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          À propos de l’auteur
        
      

      Joël Cornette, agrégé d’histoire et ancien élève de l’École normale supérieure de
Saint-Cloud, est né à Brest. Il a publié une vingtaine d’ouvrages, principalement
sur la Bretagne et sur la monarchie d’Ancien Régime, dont récemment Anne de
Bretagne (Gallimard, 2020) et Le Roi absolu, une obsession française (Tallandier,
2021). Chercheur et professeur émérite des Universités, il a obtenu le grand prix
d’histoire de l’Académie française pour l’ensemble de son œuvre.

    

  
    
      
        
          Introduction
        
      

      
        « Vous prenez du granit, des chênes, un peu de bruyère, du vent,
de la pluie, de la mer, vous mêlez le tout, vous agitez fortement,
et vous avez la Bretagne. Oui et non. Elle est cela sans doute,
mais elle est encore autre chose ! »

      

      Ainsi parlait, en 1895, Anatole Le Braz (1859-1926), natif des Côtes-d’Armor,
de cette « matière bretonne » dont il fit l’essentiel de son œuvre. Cette
« autre chose » qui définirait la Bretagne est précisément le sujet de ce livre.
Mais qu’est-ce donc cette « autre chose » ? Le plus simple est peut-être de le
demander aux Bretons eux-mêmes. De multiples sondages consacrés au sentiment identitaire des Français se concluent invariablement, concernant les habitants de l’Armorique, par ce même constat : un attachement quasi viscéral à leur
région. Ceux-ci remportent même la palme de la fierté, au point que près d’un
interrogé sur trois se considère comme Breton avant de se reconnaître Français.
Comment comprendre la force, la singularité, le mystère aussi, d’une identité si
forte, si fièrement affirmée ? Ce livre espère contribuer à répondre à cette question. Nous pouvons déjà esquisser quelques pistes.

      La Bretagne, c’est d’abord un territoire de plus de 30000 kilomètres carrés,

      une péninsule de « fin de terre », de « bout du monde », un trident qui semble
s’élancer hardiment vers le large, la proue de l’Europe. C’est son « Far West »,
en somme, enveloppé sur les quatre cinquièmes de son pourtour par la mer
et l’océan, depuis l’embouchure du Couesnon, qui le sépare de la Normandie,
jusqu’au sud de celle de la Loire, qui le distingue de la Vendée : frappées par les
vagues, ses 2470 km de côtes ciselées, découpées à l’infini, semblent l’avoir protégé, préservé. Anatole Le Braz écrit que la Bretagne est « le chef-d’œuvre d’une
mer ingénieuse, artiste », appliquée « à la travailler, à la fouiller, à la sculpter,
à la pétrir, à y déployer, en mille fantaisies gracieuses et terribles, le jeu mobile
et incessant de ses forces élémentaires ». Quand Julien Gracq (1910-2007)
découvre pour la première fois, un jour d’octobre 1937, la pointe du Raz, à l’extrémité du Finistère, « ma gorge se noua », se rappelle-t-il, « j’eus conscience,
en une seconde, littéralement, matériellement, de l’énorme masse derrière moi
de l’Europe et de l’Asie, et je me sentis comme un projectile au bout du canon,
brusquement craché dans la lumière. Je n’ai jamais retrouvé, ni là ni ailleurs, cette
sensation cosmique et brutale d’envol – enivrante, exhilarante – à laquelle je ne
m’attendais nullement » (Lettrines 2, 1974).

      La « sensation cosmique », « exhilarante » qui a surpris et submergé l’écrivain Julien Gracq, il est possible de l’éprouver aussi au cœur de la Bretagne,
dans les montagnes Noires et les monts d’Arrée, le « balcon de l’Occident »
(Anatole Le Braz). Ces montagnes qui n’en sont pas – le Roc’h Ruz, leur plus haut
sommet, culmine à 385 mètres – « se souviennent de l’avoir été », souligne
encore Anatole Le Braz. Il est vrai que l’impression est la même que dans les plus
âpres solitudes des hauts lieux : landes grises, bruyères rases, ajoncs rabougris,
tourbières marécageuses, schistes déchiquetés, rocs de grès et blocs granitiques
balayés par les rafales marines. C’est ici le royaume de l’Ankou, ce sinistre serviteur de la mort, juché sur sa charrette grinçante, chargé de moissonner les âmes
des défunts, de village en village ; c’est en même temps, à des altitudes plus
basses, le domaine des forêts sombres de chênes et de hêtres, demeure des fées
et des korrigans, ces nains moqueurs qu’il n’est pas bon de rencontrer quand
la nuit tombe, car ils vous forceraient à danser avec eux jusqu’à ce que vous en
mouriez de fatigue. Cette épine dorsale de la péninsule se prolonge, plus à l’est,
dans les cimes de Kerchouan, les monts du Mené, les landes de Lanvaux, la forêt
de Brocéliande, « haute, sonore, belle à chasser, pleine de biches, de cerfs et de
daims » (Chrétien de Troyes), vibrante des légendes de la fée Viviane, la mystérieuse dame du lac, des sortilèges de Merlin l’enchanteur et des exploits du
vaillant roi Arthur, entouré de ses fiers chevaliers de la Table ronde en quête du
Graal…

      Les géologues nous apprennent qu’aux premiers âges du monde, ces Alpes bretonnes trônaient à des hauteurs gigantesques. Le travail des millénaires les a érodées, limées, usées : le Massif armoricain, tel est son nom, est aujourd’hui « une
altesse déchue » (Anatole Le Braz), mais qui conserve, jusque dans sa médiocrité
apparente, « un je ne sais quoi de fier et de sourcilleux qui ne permet point de
le ravaler au rang d’une simple colline ». Ces mondes intérieurs de l’Armorique
– l’Arcoat, le « pays des bois », par opposition à l’Armor, le « pays de la mer » –
sont les terres de prédilection de l’ajonc, du genêt, de la bruyère, du thym. À la
saison tiède, au sortir de l’hiver, « l’atmosphère est saturée des subtils arômes
qu’elles exhalent, de ces odeurs fines si vantées par les auteurs de nos chansons
populaires, qui sont proprement le parfum de la Bretagne, l’essence même du
philtre breton » (Anatole Le Braz, La Bretagne, 1928).
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      Dessinée dès le Xe siècle, la frontière terrestre de la Bretagne, à l’est de la péninsule, n’a, quant à elle, guère changé, jusqu’en… 1941. Cette année-là, un obscur
fonctionnaire de Vichy lui fit perdre, d’un trait de plume, la Loire-Atlantique, et
Nantes, la ville-capitale des ducs de Bretagne. « Que dirait la bonne duchesse
Anne si elle assistait à une telle amputation de son fief ? Obliger Nantes à graviter
autour d’Angers, ville de petite importance, est un contresens. Autant déclasser
Paris pour mettre la capitale à Orléans ! » C’est en ces termes que le général
Audibert (1874-1955) s’insurgeait, dans un article paru dans le Phare de la Loire,
contre le décret du 30 juin 1941, qui rattachait Nantes et la Loire-Inférieure à la
région d’Angers. Même si, à la Libération, l’ordonnance du 9 août 1944 déclara
« nuls et de nul effet tous les actes constitutionnels promulgués sur le territoire continental postérieurement au 16 juin 1940 », cette partition-amputation
a été reprise, sous des formes différentes, lors des réformes régionales de 1956
(la France est divisée en 22 « régions de programme »), 1972 (la région dite
des Pays de la Loire est créée, avec Nantes pour capitale), 1982 (loi de décentralisation), 2014 (nouvelle réforme territoriale), 2017 (cette dernière restructuration administrative découpe l’Hexagone en 13 nouvelles régions), et ce, malgré la
volonté d’une majorité des habitants de la Loire-Atlantique et de bien des élus en
faveur de la Bretagne « historique », à cinq départements.

      La Bretagne, c’est aussi une langue vivante, et non l’« idiome » qu’évoque
dédaigneusement un manuel scolaire des années 1920, ou cette « barbare relique
d’un autre âge », dénoncée en 1905 par le ministre de l’Instruction publique.
Harcelée, stigmatisée, cette langue fut majoritairement parlée dans la partie occidentale de l’Armorique jusqu’au début du XXe siècle. Elle alimente une mémoire
collective qu’illustrent notamment ces complaintes parfois gaies (les soniou),
souvent tristes (les gwerziou), entonnées, des siècles durant, dans les champs, au
lavoir, au cabaret ou lors des grandes fêtes, foires et pardons de villages, conservatoire d’une culture vive, transmise de génération en génération.

      
        
        
          [image: ]
        

      

      Et puis, il y a cette tradition enracinée d’indépendance et de liberté : « La
Bretagne est une vieille rebelle », souligne Victor Hugo dans son dernier roman,
Quatrevingt-treize. Qui se souvient qu’au XVe siècle, le duché de Bretagne, comparable par sa superficie et son poids politique au Portugal ou à la Suède, possédait
tous les rouages d’une principauté souveraine, avec ses institutions, ses impôts,
sa monnaie, son armée, son duc couronné et ses ambassadeurs, jusqu’à Rome ?

      Quant à son économie, écoutez plutôt, dans une de ses balades, Jehan Meschinot
(1420-1491), le poète favori de François II, le dernier duc indépendant, le père
d’Anne de Bretagne :

      
        
          
            « Riche pays, contrée très heureuse.

Amée de Dieu, se voit-on clèrement ;

Duché sans pair, Bretaigne plantureuse

De Noblesse, trésor et parement… »


          

        

      

      Devenue française par le double mariage imposé de la « petite Brette » (la petite
Bretonne), sa duchesse aux prétendus sabots de bois, avec les rois de France
Charles VIII (1491) et Louis XII (1499), la Bretagne a su conserver, lors de son
annexion définitive et forcée (1532), des immunités et des privilèges, notamment
fiscaux, et une remarquable prospérité, des siècles durant, jusqu’au règne de
Louis XIV (1643-1715).
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      Si la Bretagne n’a jamais été le pays de cocagne vanté par Jehan Meschinot
dans les dernières années du duché, c’est bien l’histoire qui forge et définit,
aujourd’hui plus que jamais, cette identité singulière au sein de la « nation
France » : est-ce un hasard si, lors de l’automne contestataire de l’année 2013,
les bonnets rouges arborés avec fierté par les Bretons et les Bretonnes quand ils et
elles se sont opposés à l’écotaxe – taxe sur le transport par camions – étaient une
allusion directe à d’autres bonnets rouges ? Ceux que leurs lointains ancêtres du
temps de Louis XIV avaient voulu, eux aussi, pendant l’été 1675, ériger en symbole identitaire, dans le cadre d’une protestation violente contre l’autoritarisme
méprisant de l’État central, au nom de la « liberté Armorique »…

      L’histoire de la Bretagne s’impose comme un modèle et un exemple : alors que
nous vivons des mutations accélérées, alors que nous subissons les effets dévastateurs d’une mondialisation impérieuse qui tend à gommer bien des différences,
bien des particularismes, l’Armorique nous offre une belle leçon, une leçon de
résilience en forme d’affirmation d’une irréductible personnalité. En effet, tour à
tour royaume, duché, province, ce finistère de l’Europe a résisté, et aujourd’hui
encore, à toutes les tempêtes de l’histoire, à toutes les tentatives d’assimilation. Mais il ne s’agit nullement d’un enfermement passéiste : la plus maritime
des provinces françaises est partie prenante de la planétarisation des échanges,
et la Bretagne reste obstinément sourde aux sirènes centrifuges. On n’est jamais
plus ouvert au monde que lorsqu’on est fier de son identité.

      
        
          À propos de ce livre
        
      

      Au fil des chapitres de ce livre, vous ne retrouverez guère les clichés traditionnellement attachés à la Bretagne et aux Bretons – fiers, têtus, buveurs de cidre
(et de vin !), mangeurs de crêpes… –, à leur mode de vie et à leur culture – la
bombarde, le biniou, « Ils ont des chapeaux ronds… », La Paimpolaise, chantée
à Montmartre à la fin du XIXe siècle par Théodore Botrel (1868-1925), quand il
arborait le costume brodé de Pont-Aven :

      
        
          
            « J’aime Paimpol et sa falaise,

Son église et son grand Pardon ;

J’aime surtout la Paimpolaise

Qui m’attend au pays breton… »


          

        

      

      Loin des images convenues et de toute bretonnerie, ce livre entend restituer, au
plus près des archives, des témoignages des contemporains et des travaux les
plus récents des historiens, l’extraordinaire odyssée de cette péninsule du bout
du monde dont l’histoire a longtemps été gommée, déformée, niée par un récit
hégémonique et simplificateur : le roman national d’une France centralisée, étatique et jacobine, si peu respectueuse de la singularité de ses provinces, de ses
régions, de ses terroirs.

      Vous découvriez la persévérance, voire l’acharnement, de tous les régimes
– monarchiques, républicains, impériaux – à nier et à éradiquer les fondements
et toute expression de l’identité bretonne, à commencer par sa langue : « Le
fédéralisme et la superstition parlent bas-breton », s’exclame Bertrand Barère,
membre du Comité de salut public, au cœur de la Révolution, le 27 janvier 1794 ;
« Surtout, rappelez-vous, Messieurs, que vous n’êtes établis en Bretagne que
pour tuer la langue bretonne », martèle le sous-préfet du Finistère à ses instituteurs de 1845. Interdit par la IIIe République dans l’enseignement public, le breton
était pourtant encore, à la veille de la Première Guerre mondiale, couramment
parlé. Ils sont aujourd’hui moins de 200000 bretonnants. Faut-il cesser d’être
Breton pour devenir Français ?

      
        
          À qui s’adresse ce livre ?
        
      

      Cette nouvelle synthèse est destinée à tous et à toutes, de tout âge, aux Bretons et
aux Bretonnes qui cherchent à mieux connaître leur passé, mais aussi, bien sûr, à
ceux et à celles qui ne le sont pas.

      Lecteurs et lectrices découvriront les multiples facettes, les mille singularités
d’une histoire originale inscrite dans une très longue durée. Nous allons en effet
remonter l’horloge des années, des siècles, des millénaires, jusqu’aux origines
des peuplements primitifs de l’Armorique, 30000 générations avant nous ! Puis
nous découvrirons les premiers Bretons, lorsque naît véritablement la Bretagne,
au VIe siècle de notre ère, avec cette volonté précoce d’imposer une farouche indépendance armée face aux tentatives de contrôle et d’annexions de ses très puissants voisins…

      Mais n’anticipons pas : en six parties et en vingt-quatre chapitres, nous avons
tout le temps et nous disposons de tout l’espace nécessaire pour feuilleter, page
après page, les multiples séquences de cette singulière aventure collective. Sans
oublier nos quatre chapitres de la « partie des Dix » : dix événements, dix personnages – connus et moins connus –, dix lieux, mais aussi dix croyances, contes
et légendes qui résument et synthétisent l’originalité bretonne.

      Épisode après épisode, pleine de bruits et de fureur, cette histoire méconnue,
passionnante, digne d’une saga riche en retournements et en coups de théâtre,
nous allons vous la raconter. Mieux qu’au cinéma ou à la télévision, même si nous
avons choisi pour titre d’un chapitre celui d’une célèbre série, Games of Thrones,
pour retracer, au cœur du Moyen Âge, la volonté d’hégémonie de l’Angleterre et
de la France sur l’Armorique. Mais ne vous y trompez pas : il s’agit bien ici d’une
histoire « vraie ».

      
        
          Comment ce livre est organisé
        
      

      Tel celui d’Ariane qui guide Thésée dans son labyrinthe, c’est le fil du temps et
de la chronologie qui va nous conduire dans notre périple au long cours. Au long
de six parties, découpées chacune en quatre chapitres, nous allons parcourir un
espace-temps de plusieurs centaines de milliers d’années, depuis l’apparition de
l’homo erectus, l’« homme dressé » sur les berges de la Vilaine, jusqu’aux activités des plus de trois millions de Bretons et de Bretonnes – plus de quatre millions si l’on tient compte de la Loire-Atlantique – qui peuplent l’Armorique en
ce début du IIIe millénaire, sans oublier les millions d’autres Bretons et Bretonnes
– ils/elles sont impossibles à chiffrer avec exactitude – qui vivent et travaillent
hors de la péninsule, à travers le monde.

      
        
          
            Première partie : Dans la nuit des temps 
          
        
        
          
            (Quand les Bretons n’étaient pas bretons, 
          
        
        
          
            - 600000 − VIe siècle)
          
        
      

      De la préhistoire à l’histoire, des tout premiers hominidés qui ont habité l’Armorique, jusqu’à l’hégémonie romaine, nous allons d’abord découvrir l’inventivité
de ceux et de celles qui n’ont eu pour seule arme qu’un silex taillé, un épieu et le
feu apprivoisé.

      Puis nous visiterons les civilisations des pierres dressées – les fameux menhirs
et dolmens –, celles des métaux – l’étain, suivi du fer –, avant que les Romains,
après la conquête de la Gaule dite chevelue et de l’Armorique par Jules César,
n’imposent, jusqu’au cœur des campagnes, leurs routes, leurs villes, leurs villae.

      Tout se dérègle à partir du IIIe siècle : c’est dans la fureur et le chaos qui accompagnent les crises et la chute de l’Empire romain d’Occident que nous allons voir
surgir la Bretagne « historique ».

      
        
          
            Deuxième partie : Des saints, des rois 
          
        
        
          
            et des ducs (VIe-XIVe siècles)
          
        
      

      Britannia est née aux Ve et VIe siècles de la fuite des Bretons insulaires débarquant
sur les rivages de la péninsule depuis les pays de Cornouaille et de Galles, afin
d’échapper à la pression et à la violence des Pictes et des Scots venus d’Écosse et
d’Irlande, mais aussi des envahisseurs germaniques, Angles, Saxons, Jutes…

      La Bretagne est d’abord, à partir du VIe siècle, composée de trois petits royaumes :
la Domnonée, la Cornouaille, le Bro-Waroc (le pays de Waroc). Puis, du milieu du
IXe siècle à l’aube du Xe siècle, la voici devenue un royaume éphémère, sans cesse
en lutte contre les Francs. Ce royaume fragile se voit bientôt balayé par d’inquiétants guerriers surgis des mers froides de Scandinavie sur leurs redoutables
vaisseaux-serpents : les « démons », comme les appellent les moines.

      Ensuite, alors qu’aux alentours de l’an mil, la féodalité s’impose un peu partout
en Europe, un duché s’affirme et se renforce. Non sans mal ! Car les ducs doivent
s’opposer à la volonté d’indépendance des grands lignages bretons et faire barrage aux convoitises de deux puissants voisins : l’Angleterre des Plantagenêts, la
France des Capétiens.

      
        
          
            Troisième partie : Affirmation et mise à mort 
          
        
        
          
            de l’État breton (années 1360-1532)
          
        
      

      Durant les deux siècles de la fin du Moyen Âge, le duché de Bretagne tente de forger un véritable État, État imparfait sans doute, mais qui parvient, au fil de son
développement, à une incontestable maturité politique.

      L’histoire des XIVe et XVe siècles est celle de la croissance continue des structures
d’un gouvernement autonome : à terme, bien que dix fois moins peuplé et bien
moins riche que le royaume de France, le duché à l’hermine n’a rien à envier
à l’État royal fleurdelysé du temps de Louis XI. Comparable, par son poids, au
Portugal ou à la Suède, la Bretagne possède tous les rouages et les institutions
d’un pays souverain. Avant de tout perdre, ou presque, malgré les efforts d’Anne,
sa petite duchesse, devenue par deux fois reine de France…

      
        
          
            Quatrième partie : Une province du royaume 
          
        
        
          
            de France (de la Renaissance au siècle 
          
        
        
          
            des Lumières)
          
        
      

      L’annexion forcée au royaume en 1532 n’abat nullement l’économie bretonne, et
une partie des « libertés », notamment fiscales, de l’Armorique, se voit juridiquement préservée.

      La Bretagne demeure, depuis le temps des ducs, une grande puissance maritime
et commerciale : passage obligé du trafic maritime entre le nord et le sud de l’Europe, elle abrite, aux XVIe et XVIIe siècles, une centaine de ports très actifs. Ses petits
navires transportent toutes sortes de produits possibles, notamment les toiles de
lin et de chanvre, véritable « or blanc » de la province ; ses marins, ses pêcheurs
et ses navigateurs, à l’exemple de Jacques Cartier, explorateur du Canada, sillonnent toutes les mers du globe.

      Mais les guerres de Louis XIV et leurs exigences financières – « les nerfs des
batailles sont les pécunes », écrivait Rabelais – interrompent ces siècles de croissance. Ce brutal coup d’arrêt provoque une grande révolte en 1675. Les conséquences s’en font sentir au cours du siècle des Lumières, exacerbant l’opposition
des élites de la province à l’État central.

      Malgré un réveil de ses manufactures de toile, la péninsule continue à vivre en
marge des évolutions et des transformations, notamment économiques, porteuses de modernité. Le « beau XVIIIe siècle », qui caractérise la plupart des
provinces du royaume, ne concerne pas l’Armorique, durement affectée par de
multiples crises, frumentaires et épidémiques, alors que son agriculture reste
dominée par la tradition et la routine, malgré les efforts de modernisation entrepris par quelques gentilshommes terriens.

      
        
          
            Cinquième partie : De la Révolution 
          
        
        
          
            à la Première Guerre mondiale (1789-1914)
          
        
      

      Durant la Révolution, la chouannerie dessine l’image royaliste et catholique d’une
Bretagne réactionnaire. C’est oublier que la province a aussi très tôt affirmé son
ancrage républicain : les députés bretons sont aux avant-postes des événements
de 1789 et participent activement à la chute de l’Ancien Régime.

      Après le Premier Empire, qui n’a guère été bénéfique à l’Armorique, la Bretagne
« rate » le virage de la révolution industrielle, à l’exception de la région nantaise, de Brest, port militaire, ou des conserveries de poissons de la côte sud. Ce
« sombre XIXe siècle » est celui d’une paysannerie pauvre, contraignant beaucoup
d’hommes et de femmes à prendre les routes d’un exil stimulé par l’arrivée du
chemin de fer.

      Le symbole de cette « identité négative » d’une Bretagne déclassée est la
vedette inattendue de la Semaine de Suzette, créée en 1905 : Bécassine, alias
Anaïk Labornez (la bornée !), dessinée par Joseph Porphyre Pinchon (1871-1953).
Cette petite paysanne soumise et godiche, à la déconcertante naïveté, stigmatise
l’archaïsme de la Bretagne, des Bretonnes et des Bretons.

      
        
          Sixième partie : Les chocs des XXe et XXIe siècles
        
      

      Tout s’accélère au XXe siècle : les deux conflits mondiaux encadrent une crise économique majeure, qui provoque de multiples traumatismes et bouleversements.
Les Bretons payent un lourd tribut dans l’horreur des tranchées de la Grande
Guerre : 130 à 150000 morts ! Mais en 1940, la Bretagne est la première région à
s’engager dans la France libre et à répondre à l’Appel du 18 juin…

      Après une longue et douloureuse sortie de guerre, qui se prolonge jusqu’aux
années 1950, à l’image des baraques en bois de Brest, de Lorient ou de Saint-Nazaire écrasées sous les bombes, les campagnes et les villes sont le siège d’une
révolution sans précédent : économique – un véritable « bond en avant » de
l’agriculture et de l’industrie –, sociale, culturelle et politique. Traditionnellement
conservatrice, la Bretagne devient l’une des premières terres socialistes de
France. Comment expliquer pareils retournements, après tant de siècles noirs et
gris ? Comment expliquer, aussi, cette fierté retrouvée, assumée, revendiquée :
à partir des « années 68 », pour les fils et les filles de « ploucs », il n’est plus
honteux de se proclamer Bretonnes ou Bretons, et le Gwenn-ha-Du, la bannière
herminée aux neuf bandes alternées noires et blanches, flotte désormais fièrement au fronton des mairies et des bâtiments officiels de la République. C’est là
un extraordinaire renversement d’image, tant l’Armorique a subi, pendant des
siècles, le diktat de ses vainqueurs, quand il était « interdit de cracher par terre
et de parler breton ».

      
        
          Septième partie : La partie des Dix
        
      

      Quatre chapitres terminaux présentent dix événements, dix personnages, dix
lieux, mais aussi dix contes et légendes. À eux quarante, ils résument et synthétisent l’histoire tout autant que l’imaginaire qui a fondé l’identité bretonne. Lors
de son parcours sur les routes de l’Armorique, en 1879, Guy de Maupassant écrit
que la Bretagne est « la nourrice des légendes ». Les vieilles croyances, explique-t-il, « demeurent enracinées dans ce sol de granit : les vieilles histoires sont
indestructibles dans ce pays ; et le paysan vous parle des aventures accomplies
quinze siècles plus tôt comme si elles dataient d’hier, comme si son père ou son
grand-père les avait vues ».

      
        
          Annexes
        
      

      
        • Une chronologie vous aidera à retrouver les principaux événements saillants de
cette histoire vieille de… 600000 ans.

• Une bibliographie sélective répondra à votre probable envie d’en savoir un peu
plus et d’aller plus loin dans l’analyse et la connaissance de cette « Bretagne
univers », comme la qualifiait Saint-Pol-Roux (1861-1940), le poète de Camaret.

• Un index permettra à chacun de retrouver un personnage ou un lieu.


      

      
        
          Les icônes utilisées dans ce livre
        
      

      [image: ]La Bretagne fourmille d’étrangetés et d’inattendus : légendes et anecdotes sont
liées à un événement, un site, un personnage, une coutume… Connaissiez-vous,
par exemple, celle du mariage à l’essai dans l’île d’Ouessant ?

      [image: ]Au fil du texte, vous serez sans doute intrigué par des notions ou des mots dont
vous aimerez découvrir la définition. Savez-vous ce qu’est un cairn ? Qu’est-ce
qu’un « plou », ou un « machtiern » ? Que nous apporte la datation au carbone 14 ? Comment définir la féodalité ? Qu’est-ce donc qu’un « cloarec », que
nombre de familles bretonnes rêvaient d’avoir en leur sein ? Tout au long de notre
voyage, nous vous accompagnerons dans ces (re)découvertes.

      [image: ]Notre voyage dans le temps est aussi un voyage dans l’espace : la Bretagne est
riche de mille lieux chargés d’histoire. Aussi, chacun aura plaisir à retrouver un
site, une ville, un village associé à un événement célébré ou resté dans l’ombre.

      [image: ]L’histoire est avant tout incarnée par des hommes, des femmes, pour certains connus de tous et de toutes, pour beaucoup d’autres, beaucoup moins.
Anne de Bretagne, Bertrand du Guesclin : vous les connaissez sûrement. Mais
avez-vous entendu parler de Conan Mériadec, de Jean Conan ou encore de
Marc’harit Fulup, la « mère aux chansons » de la Basse-Bretagne ?

      [image: ]Les « faits sont têtus », comme le rappelle un historien. L’histoire de la Bretagne
a été le siège de multiples événements, célèbres ou moins célèbres. Vous les
retrouverez ici, comme des balises ou des phares accompagnant notre voyage au
long cours dans le temps.

      [image: ]L’histoire se nourrit des témoignages du passé : chartes, traités, mais aussi
mémoires de contemporains. Au fil des chapitres, vous serez régulièrement au
plus près des événements, au contact direct des sources, la matière première qui
permet aux historiens de pratiquer leur métier…

      
        
          Par où commencer ?
        
      

      Si ce livre peut être lu de A à Z, du début à la fin, chaque partie, chaque chapitre a
été conçu pour être autonome, afin d’être abordé au gré de vos centres d’intérêt
ou de vos périodes de prédilection : une table des matières très détaillée facilitera
votre navigation.

      Quant aux lecteurs pressés ou curieux, les encadrés, les icônes, les nombreux
textes d’archives cités permettent de « picorer » çà et là, en toute liberté, pour
parcourir l’espace-temps de « ces » Bretagne(s) multiples.

      
        
          Mille et une Bretagnes…
        
      

      Un dernier mot justement, à propos de ce pluriel que nous venons d’utiliser :
avant de commencer ce grand voyage de découvertes, il me faut vous rappeler
qu’il n’y a pas une seule Bretagne qui s’offre à tous ceux qui souhaitent mieux la
connaître, mais dix, cent, mille Bretagnes, c’est-à-dire dix, cent, mille communautés vivantes, chacune fière de son histoire et de son identité. « Genaouek evel
ul Leonard, Gaouiad evel un Tregeriad » (« Idiot comme un Léonard, menteur
comme un Trégorrois »). Vous pouvez le mesurer avec ce dicton moqueur : surtout, ne confondez pas un habitant du Léon (à la pointe nord-ouest du Finistère,
entre Morlaix et Brest) avec un natif du Trégor (plus à l’est, entre Morlaix et
Pontrieux) ! Ne mélangez pas les « Penn sardin » de Douarnenez – ces « têtes
de sardines », associées aux coiffes que portaient les ouvrières des conserveries – avec les « Juloled » du Haut-Léon – « julod », synonyme de paysan
riche – ; à une échelle géographique plus grande encore – celle d’une ville –, ne
prenez pas un « Ty zef » de « Brest même » pour un « Yannick », habitant de
Recouvrance – nombre d’entre eux se prénommaient Yann (Jean) –, de l’autre
côté, sur la rive droite de l’estuaire encaissé de la Penfeld, qui coupe la cité du
Ponant en deux…

      Saviez-vous que les Carhaisiens du Poher, au cœur de la Bretagne bretonnante,
ont lancé l’idée d’un festival de Vieilles Charrues en forme de pied de nez aux
« Ty-Zefs » et aux « Yannicks » brestois, si fiers de leur Majestueuse Fête
maritime « Brest 1992 » : « Eh bien, s’ils font les Vieux gréements là-bas, nous,
on fait les Vieilles Charrues ici ! » Pari plus que réussi : ils furent 500 la première
année, 2000 l’année suivante, plus de 200000 aujourd’hui…

      Querelles de clochers ? Oui sans doute, et ces querelles qui traversent les siècles,
vous pouvez les mesurer, car elles sont inscrites dans le paysage même : voyez les
villages du Haut-Léon et du pays Pagan dans le Finistère nord − Plouescat, Cléder,
Goulven, Plouguerneau… Les pointes effilées de leurs églises se distinguent à des
lieues à la ronde ! Non loin de là trône celle, en granit, de la chapelle Notre-Dame
du Kreisker, à Saint-Pol-de-Léon, « morceau d’architecture le plus hardi qu’il
eût jamais vu », selon Vauban, l’ingénieur de Louis XIV en route pour Roscoff.
Il est vrai qu’il s’agit du plus haut monument religieux de Bretagne, avec ses
78 mètres dressés vers le ciel ! C’est à qui a voulu édifier, du XVe au XVIIe siècle, au
temps d’une Bretagne prospère, en forme de défi, le clocher le plus fier, le plus
élancé, en un viril assaut de concurrence et d’orgueil paroissial.

      L’extraordinaire diversité des costumes traditionnels – ils connurent leur plein
épanouissement entre 1860 et 1920 – est sans doute le marqueur le plus éloquent de l’irréductible identité de chaque « bro » (pays). Les couleurs vives des
vêtements des habitants de Plougastel (Finistère) contrastaient violemment avec
le noir sévère de ceux de Daoulas, le bourg voisin : à la simple vue d’un habit,
on savait d’où l’on venait et à qui l’on avait affaire. Cette « culture des apparences » ne pouvait que renforcer la cohésion du groupe auquel chacun et chacune appartenaient.

      Mode vestimentaire (plus de 1200 variantes de coiffes ont été répertoriées !),
façon de parler (« Breton » se dit berton en gallo, brezhoneg en breton), manière
de préparer un plat (l’épaisse galette-saucisse de Haute-Bretagne n’a rien à
voir avec sa voisine, la krampouez – crêpe – de blé noir de Basse-Bretagne), de
jouer (le palet sur planche est un jeu typiquement gallo, issu d’une tradition de
la Bretagne orientale) : chaque « pays » breton veut et tient à afficher son irréductible singularité.

      Vous comprenez pourquoi il n’y a pas « une », mais « des » Bretagnes : comme
l’a écrit le grand historien Fernand Braudel (1902-1985), ici, et peut-être plus
qu’ailleurs, « tout est à mettre au pluriel ».

      
        
          
            « Cent pays, cent guises1,

Cent paroisses, cent églises ;

Kant bro, kant giz,

Kant parrez, kant iliz… »


          

        

      

      
        
        
          [image: ]
        

      

    

    
      

      
        1 Équivalent de costume : on recense habituellement 66 modes bretonnes différentes, qui représentent
des communautés avec chacune sa personnalité (à l’échelle d’un pays ou même d’une paroisse).
Chaque coiffe porte un nom particulier ; chacune a un aspect singulier et une forme originale…

      

    

  
    
      Partie 1 Dans la nuit des temps (Quand les Bretons n’étaient pas bretons, −600000 − VIe siècle)

      
        
          [image: ]
        

      

      Dans cette partie…

« Nous sommes en 50 avant Jésus-Christ. Toute la Gaule
est occupée par les Romains... Toute ? Non, un village peuplé
d’irréductibles Gaulois résiste encore et toujours à l’envahisseur. »

Chacun d’entre vous reconnaît ce début des Aventures d’Astérix,
le Gaulois moustachu le plus célèbre du monde. Et il est Breton !
À partir de la parution du Combat des chefs, en 1966, une carte
de la Gaule inaugure chaque album avec une loupe qui permet de
situer le village, quelque part sur les côtes armoricaines du nord :
peut-être du côté d’Erquy, comme nous l’affirment quelques savants
astérixologues ? Magnifiques et désopilantes histoires... Mais tout,
ici, est faux. Ou presque. Ainsi, lorsque Astérix est censé résister
à l’envahisseur romain, la tradition des menhirs a disparu depuis
plus de deux mille ans. Quant au casque qu’il arbore fièrement,
les archéologues ont démontré qu’il est plus ancien de mille ans
environ. Le « vrai » casque gaulois était bien différent...

Astérix et Obélix ne sont pas les seuls à mélanger les temps
et les civilisations : des siècles durant, on a attribué aux Celtes
ces « grosses » pierres qui parsèment les campagnes et le littoral
bretons ; des siècles durant aussi – jusqu’aux images des livres
scolaires au XXe siècle –, on a pensé que les dolmens étaient des
tables à sacrifice humain. Le tout au temps de « nos ancêtres
les Gaulois »...

C’est là quelques-uns des mythes, des légendes et des poncifs
que cette première partie de notre grand voyage dans ce très
lointain passé de l’Armorique va s’efforcer de dissiper.


    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Les premiers habitants
de l’Armorique

•
L’apprivoisement du feu,
la chasse au mammouth

•
Les premières formes
d’expression artistique
gravées sur la pierre

•
Les secrets des étranges
tombes de l’île de Téviec


      Chapitre 1 Les premiers hommes de l’Armorique

      
        
          30000 générations avant nous…
        
      

      Comment et quand pouvons-nous entrer dans l’intimité de nos ancêtres,
ceux qui ne sont encore ni Celtes, ni Gaulois, ni Bretons, mais vieux de
centaines de milliers d’années ? Nous savons que l’Armorique, ce finistère du
continent indo-européen, a été tardivement peuplée, bien des années, bien des
siècles, bien des millénaires après la naissance des premiers hominidés. Ces tout
premiers « humains » qui ont habité la Terre sont sans doute apparus sur le
continent africain : songez que l’homme de Toumaï, découvert en 2001 au nord du
Tchad, pourrait être l’un des bipèdes les plus anciens du monde. Il est vieux de…
7 millions d’années, ce qui signifie que près de 350000 générations le séparent
de nous !

      Celui que nous nommerons « l’homme de l’Armorique », homo erectus, « homme
dressé », « homme debout », serait apparu, quant à lui, il y a seulement – si l’on
peut dire – 600000 ans, durant cette période que les préhistoriens nomment le
Paléolithique inférieur, soit 30000 générations avant vous !

      [image: ]Vous avez dit « paléolithique » ?

On appelle « Paléolithique »
(du grec palaios, ancien,
et lithos, pierre) cette très
longue période de l’humanité qui s’étend
de plus de trois millions d’années à
– 10 000 environ avant notre ère, quand
s’achève la dernière période glaciaire.

On peut en situer les débuts grâce à la
découverte des premiers outils en pierre
taillée en Afrique de l’Est.

C’est lors de la dernière séquence du
Paléolithique (il débute il y a plus de
1,7 million d’années) qu’apparaissent les
premières formes d’humanité sur le futur
territoire de la Bretagne.


      Dans ce monde muet, c’est un quasi-miracle d’avoir retrouvé et identifié quelques
traces de cet homo erectus : il n’y a pas d’écriture, bien sûr ; pas de récit, évidemment ; pas d’ossements non plus, car le sol acide de l’Armorique a dissous
toutes les matières organiques. Songez aussi au remembrement des campagnes
bretonnes qui a bouleversé le paysage depuis plusieurs décennies : combien de
sites anciens ont été entièrement détruits, car confondus à tort avec des talus ?
Et puis, imaginez les effets néfastes de l’humidité dévastatrice (il pleut parfois en
Bretagne !), pensez aussi aux générations qui ont recouvert, avec leurs défrichements, avec leurs grands travaux, avec leurs villes, avec leurs routes bétonnées,
les vestiges de cette très – très – ancienne période… Quant au littoral, la violence
des tempêtes, comme celle des courants côtiers qui labourent sans fin les fonds
marins, anéantit tout espoir de retrouver la moindre trace de l’épave d’un navire
ou d’une embarcation datant de ces temps si lointains.

      
        
          Homo erectus sur les berges de la Vilaine
        
      

      [image: ]Malgré ces multiples obstacles, des témoignages infimes de présence humaine
ont été découverts à l’emplacement de l’actuelle commune de Saint-Malo-de-Phily, à une trentaine de kilomètres de Rennes (Ille-et-Vilaine actuelle) : des
dizaines de « chopper », c’est-à-dire des galets choqués, frappés avec d’autres
galets – chopper est un mot anglais qui signifie « tranchoir » –, mais aussi des
grattoirs et de gros racloirs « fabriqués » sur des plaquettes de grès armoricain,
soit autant d’armes et d’instruments rudimentaires pour tuer le gibier et couper
sa peau.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Deux « choppers » : les premiers indices d’une présence humaine
          
        

      

      Ce campement de chasseurs s’est établi près des berges de la Vilaine, un espace
qui offrait quatre conditions nécessaires pour la pérennité d’une vie collective :
une matière première pour des outils (des galets), la possibilité de s’abreuver à
volonté (de l’eau), de la nourriture (la pêche), une possibilité de communication
(le fleuve).

      
        
          La vie au quotidien, il y a 600000 ans
        
      

      Imaginons la vie de chaque jour, de chaque nuit, de notre premier homme – et
femme – de l’Armorique. Il – et elle – a fort à faire ! Il – et elle – doit avant tout
se nourrir, se mettre à l’abri dans un monde multiplement hostile.

      Se nourrir, c’est avant tout chasser. Mais la concurrence est rude ! Notre homo
erectus doit partager sa proie avec les loups, avec les hyènes, avec les corbeaux…
Et la traque des grands animaux – cerf, mammouth, rhinocéros laineux – s’avère
redoutable : faute d’armes de jet, les premiers combats entre l’homme et sa proie
ont sans doute été de furieux affrontements au corps à corps.

      Se mettre à l’abri, c’est savoir se protéger, soi-même et les siens. Si nos chasseurs
des berges de la Vilaine vivent en plein air, d’autres cherchent un refuge plus
sûr, offert par des grottes. On peut imaginer que notre « homme debout » a dû
parfois en disputer l’entrée aux redoutables carnivores poilus, autant de féroces
prédateurs, ours ou lions des cavernes.

      Quant au lieu où il vit, il lui faut privilégier le littoral côtier – là où l’on peut trouver
un complément alimentaire appréciable sous la forme de coquillages ramassés le
long des grèves – ou le bord des rivières, comme on l’a vu à Saint-Malo-de-Phily.
Cette vie âpre, fragile, est avant tout une survie : pensez au froid polaire, au sol
souvent gelé. Le niveau de la mer est beaucoup plus bas que le niveau actuel, et la
Manche est à sec ; on peut alors passer de la (future) grande à la (future) petite
Bretagne à pied, mais dans un paysage qui ressemble plus à la toundra du nord de
la Russie actuelle qu’au monde tempéré que nous connaissons aujourd’hui.

      100000 ans après cette toute première trace humaine, vers – 500000, à Cesson-Sévigné, près de Rennes, mais aussi dans la crique de Saint-Colomban, à Carnac,
des outils un peu plus élaborés ont été découverts : des éclats de silex, du quartz
travaillé sur deux faces. Ils permettent de gratter, de trancher, de couper, de percer… Mais l’existence est toujours aussi rude, aussi précaire.

      
        
          
            Maîtres du feu, peut-être 
          
        
        
          
            les premiers en Europe !
          
        
      

      Encore un grand saut dans le temps : nous voici à présent il y a − environ ! –
465000 ans. La grotte marine de Menez Dregan, à Plouhinec, dans le Finistère, a
révélé des traces de foyers. Il s’agit là d’une des plus anciennes indications de
la domestication du feu en Europe. Comment un tel miracle a-t-il été possible ?
Sans doute née au hasard d’une percussion ou d’une friction, une étincelle a été
mise en contact avec une matière inflammable – fibre, mousse –, puis avec du
bois et un combustible de plus longue durée, comme du charbon ou de la tourbe.

      Avez-vous mesuré ce que signifie cette extraordinaire découverte ? Notre homme
– et notre femme – si robuste, mais aussi si vulnérable, peut désormais se chauffer et cuire la chair des bêtes abattues. Mais il, ou elle, doit aussi, à tout prix,
protéger cet inestimable trésor, l’entretenir, éviter qu’il ne s’éteigne : il faut des
gardiens, ou des gardiennes, du feu affecté(e)s à cette charge primordiale, pour
préserver ce bien désormais le plus précieux de la petite communauté, sans doute
convoité par les groupes les plus proches. La maîtrise de cette flamme salvatrice aurait-elle déclenché le premier heurt sanglant entre les hommes, comme
le suggère le célèbre film de Jean-Jacques Annaud, La Guerre du feu ?

      Il demeure que cette « domestication » du feu est un geste aux immenses conséquences pour le devenir de nos lointains ancêtres, car il est le tout premier acte
de contrôle humain sur la nature : la chaleur fait barrage au froid, la lumière luit
dans la nuit, le feu écarte et effraie les animaux prédateurs, permet la cuisson des
aliments, la viande et le poisson fumés. Et peut-être fait-il naître une véritable
sociabilité : rien ne nous interdit de penser à des soirées où la communauté des
hommes, des femmes, des enfants se rassemble autour de cette lumière chaude
et protectrice pour écouter raconter des histoires de chasse, des récits d’exploits
face à une bête furieuse…

      
        
          
            – 350000, – 40000 : voici qu’arrivent 
          
        
        
          
            les hommes de Neandertal
          
        
      

      Avançons de nouveau l’aiguille de l’horloge du temps : nous voici en −350000
environ. Et il fait toujours diablement froid. C’est alors qu’apparaissent de nouveaux hominidés. Les préhistoriens les appellent les hommes de Neandertal
(Homo neanderthalensis), du nom du site éponyme qui se situe dans le nord de
l’Allemagne, près de Düsseldorf, là où le premier fossile de crâne a été découvert, en 1856. Ces hommes entrent en contact avec les derniers membres de la
lignée d’Homo erectus, ceux-là mêmes que nous venons de voir apprivoiser le
feu. Neandertal semble avoir fréquenté l’actuel littoral nord de l’Armorique : on
retrouve sa trace dans des abris sous des roches, au pied des falaises.

      À quoi ressemble-t-il ? Plus évolué qu’Homo erectus, il semble finalement assez
proche de nous. Son cerveau est un peu plus volumineux que le nôtre ; il a un langage articulé ; il enterre ses morts. Très robuste, il est de taille moyenne (1,65 m) ;
il n’est pas blanc – les spécialistes datent l’éclaircissement de la peau au milieu
du neuvième millénaire avant notre ère. Il dispose d’outils pour la chasse (javelots) et la vie quotidienne (travail des peaux).

      
        
          La chasse au mammouth et au rhinocéros
        
      

      [image: ]Le mont Dol (près de la baie du Mont-Saint-Michel, dans l’Ille-et-Vilaine) a
été occupé vers −110000. Ce bloc granitique de 55 mètres de hauteur, aux parois
escarpées, était un observatoire idéal pour la chasse aux grands animaux qui
vivaient dans la plaine marécageuse en contrebas.

      C’est l’un des premiers gisements du Paléolithique fouillé de manière scientifique en Europe : en 1872 et 1873. Des recherches dans les zones basses de l’actuel
marais ont mis au jour des restes d’animaux des steppes et des plaines : une cinquantaine de mammouths, une quarantaine de chevaux, des rhinocéros laineux,
des rennes, des bisons, mais aussi des cerfs, des chevreuils, des daims, des loups
et des hyènes. On a retrouvé des racloirs de très bonne facture et des outils en
silex pour débiter la viande et travailler les peaux. Nombre des ossements découverts ont été brisés, sans doute pour en extraire la moelle.
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            Silex taillés, dents de rhinocéros, de cervidés, de chevaux, de mammouths, au mont Dol
          
        

      

      
        
          
            – 40000, notre ancêtre Homo sapiens : 
          
        
        
          
            l’homme de Cro-Magnon
          
        
      

      Beaucoup plus tard, aux alentours de 40000 avant notre ère, voici qu’apparaît un
nouveau venu en ces terres armoricaines. Lui aussi vient de très loin, de quelque
part au Proche-Orient. Les savants le nomment homo sapiens, « l’homme intelligent ». C’est aussi l’homme de Cro-Magnon (découvert en 1868 sur le site de
l’abri de Cro-Magnon, aux Eyzies, en Dordogne), notre ancêtre direct. Il coexiste
avec les Néandertaliens, avant l’extinction de ces derniers, pour des raisons qui
demeurent à ce jour incertaines et très discutées par les savants.

      Les traces de sa présence dans la péninsule sont assez rares – moins d’une dizaine
de sites ont été recensés sur la côte nord de l’Armorique –, mais elles se révèlent
suffisamment « parlantes » pour que nous sachions que l’art de la capture du
gibier vit alors son plein épanouissement : l’homo sapiens est avant tout un chasseur d’une grande habileté.

      
        
          L’invention du propulseur : la chasse à distance
        
      

      [image: ]L’Homo sapiens a inventé le propulseur, qui change totalement les pratiques de
la chasse.
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            Le propulseur
          
        

      

      Le propulseur est une arme de jet – comparable à une sagaie – qui permet puissance et précision du lancer, tout en préservant la sécurité du chasseur grâce à
la distance vis-à-vis de l’animal convoité. Les armes lancées ou projetées remplacent les épieux utilisés jusqu’alors dans des chasses rapprochées. Car notre
homme doit toujours se mesurer à des géants : des mammouths et des rhinocéros
laineux, des ours, des mégacéros – le « grand cerf des tourbières » –, un des
plus imposants cervidés de tous les temps…

      Le travail du silex bénéficie pleinement du feu, qui confère au matériau des qualités particulières et autorise la fabrication de lames de pierre plus longues, plus
tranchantes, plus acérées. Des hameçons servent à la pêche ; des aiguilles à chas
permettent de confectionner des vêtements de peau cousus ; des parures sont
réalisées en coquillages et en matières animales.

      
        
          La mort et l’art, dans un monde toujours hostile
        
      

      L’homo sapiens enterre ses morts avec soin. Et il se montre artiste, comme le
prouvent les peintures sur les parois des grottes : celles de la vallée de l’Erve, en
Mayenne, aux portes de la Bretagne, présentent les ornements les plus anciens du
nord-ouest de l’Europe, sans doute 25000 ans avant notre ère.

      
        
          Plougastel et ses pierres gravées
        
      

      [image: ]La découverte en 2013 à Plougastel-Daoulas (Finistère) d’une quarantaine de
pierres gravées il y a 14000 ans apporte la preuve que l’art rupestre s’étend sur
toute la péninsule. Elles représentent le bestiaire de l’époque, d’une manière très
stylisée : des aurochs, des chevaux… De telles gravures posent de nombreuses
énigmes : ces œuvres avaient-elles une fonction sacrée ? Ou symbolique, comme
le laisserait penser l’auréole qui entoure la figure de l’auroch ? Avaient-elles un
lien avec la chasse ? Étaient-elles emportées pour protéger celui qui les possédait ?
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            Pierres gravées de Plougastel
          
        

      

      Il fait toujours aussi froid : la calotte glaciaire recouvre les sites de Dublin et de
Copenhague. À Plougastel, près de Brest, en plein cœur d’une steppe galopent des
chevaux sauvages, des aurochs et bien d’autres animaux habitués au climat rigoureux qui règne en cette fin de l’âge glaciaire. Le niveau de la mer est 90 mètres
plus bas que de nos jours : à l’emplacement de la Manche, une vaste plaine relie
toujours ce qui deviendra – bien plus tard ! – la France et la Grande-Bretagne.
Et il faut imaginer le déchaînement de tempêtes dont les bourrasques balayent
toute trace de vie, d’interminables hivers, de brefs printemps pendant lesquels
s’épanouit une furtive et rase toundra.

      Pourtant, les hommes et les femmes sont bel et bien là : toujours peu nombreux
sans doute – quelques centaines, tout au plus –, ils entretiennent la flamme de
la vie, protégés par le feu, chasseurs habiles, nichés dans des abris sous roche,
cachés dans les replis de la terre, vêtus de fourrure de rennes, moins dangereuse
à acquérir que celle des mégacéros !

      
        
          
            De l’Armorique froide 
          
        
        
          
            à l’Armorique tempérée
          
        
      

      Il y a 12000 ans – environ ! –, à la fin du Paléolithique, une nouvelle mutation
vient bouleverser peu à peu la vie de nos premiers Armoricains : un lent, mais
très sensible réchauffement climatique. Cette chaleur progressive et bienfaisante
provoque peu à peu une profonde modification de l’environnement : la montée
des eaux sépare à présent la (future) petite Bretagne de la grande ; les forêts
de chênes, de pins et de bouleaux remplacent la steppe ; les grands herbivores
laissent leur place à des espèces adaptées au climat tempéré, des cerfs, des
aurochs et des animaux plus petits : renards, castors, lièvres. L’environnement
devient plus favorable à l’homme.

      L’organisation sociale des communautés se précise, comme le montre le campement de Plounéour-Ménez (Finistère), au centre Bretagne, ou celui de La Croix-Audran, à Carnac (Morbihan). L’habitat se présente sous la forme de huttes faites
de peaux tendues calées d’un cercle de pierres pouvant accueillir au centre un
foyer. De petites tribus de chasseurs et de cueilleurs se sont établies sur les côtes,
mais aussi dans les vallées abritées, toujours auprès d’un point d’eau, source,
ruisseau, rivière. Leur genre de vie se rapproche de celle des Esquimaux des forêts
du nord du Canada. Les communautés devaient regrouper une à deux douzaines
de personnes. Sur l’ensemble de la péninsule armoricaine, la population totale
n’excède sans doute pas quelques milliers d’individus. Les fouilles menées sur
l’île de Téviec permettent d’en savoir un peu plus…

      
        
          
            – 5400 : les plus anciens restes humains 
          
        
        
          
            en Bretagne
          
        
      

      
        
          L’île de Téviec
        
      

      [image: ]Des fouilles ont été réalisées entre 1928 et 1930 par un couple d’archéologues
amateurs et érudits, sur l’île de Téviec (Morbihan), au sud de la Bretagne, au large
de Saint-Pierre-Quiberon. Le site était alors une presqu’île, parce que le niveau
de la mer n’était pas encore totalement remonté.

      Ce qui a été découvert est exceptionnel : daté d’environ 5400 avant notre ère
– nous sommes alors au mésolithique, une période qui précède le néolithique –,
un ancien campement de chasseurs et de cueilleurs a laissé des vestiges de
« débris de cuisine » en forme d’ossements de cerfs, de sangliers, de chevreuils,
de renards, de hérissons et d’oiseaux de mer. On a également retrouvé des ossements de chien (chasse ? gardiens de troupeaux ?). Et d’innombrables débris de
« fruits de mer » : moules, coques, bigorneaux, huîtres, berniques… Il y avait
aussi des pointes de flèches et de harpons, pour la plupart des silex taillés en
forme de triangles et de trapèzes. Des galets de la plage étaient utilisés comme
broyeurs, polisseurs, percuteurs…

      
        
          Les mystères des tombes de Téviec
        
      

      [image: ]Dans une série de tombes constituant une nécropole, on a retrouvé les plus anciens
restes humains connus en Bretagne : 23 squelettes d’hommes, de femmes, d’enfants répartis en une dizaine de sépultures. Les défunts ont été placés dans une
fosse peu profonde, creusée dans le roc, soit assis dans une position fœtale, soit
allongés sur le dos, avec le buste légèrement surélevé. Phénomène unique en ces
terres armoricaines, ces corps sont en relatif bon état de conservation : ils ont été
déposés dans du sable calcaire rempli de coquillages qui forment un véritable lit.

      À quoi ressemblent-ils ? Leur face est large, leur denture massive ; ils sont trapus, puissants, mais de petite taille (1,59 m pour les hommes, 1,52 m pour les
femmes), et tous ont connu une mort qui serait précoce de nos jours : personne
n’a atteint la cinquantaine. L’ensemble, recouvert de dalles de pierres, témoigne
d’un souci particulier de préservation des corps. Beaucoup portent des colliers
de perles, des bracelets, des colliers de coquillages, et ils sont entourés d’objets
divers, dont un stylet en os. Cette mise en scène permet d’esquisser une histoire
qui nous dit la spécialisation du travail, l’importance des croyances et des pratiques funéraires, mais aussi les violences et les combats.

      La première tombe mise au jour est double : deux individus sont en position
semi-assise, jambes repliées, un collier en perles autour du cou. La fosse est surmontée de bois de cervidés au niveau de la tête : s’agit-il d’un symbole de résurrection ? Ou de la marque d’un rang élevé ? La présence de ces bois pourrait aussi
attester que le cerf est devenu l’animal chassé et consommé en priorité, et que cette
chasse et cette consommation sont investies d’une forte dimension culturelle.

      Longtemps considérée comme la tombe d’un couple homme-femme, la sépulture a fait l’objet de nouvelles études en 2010 avec des moyens très modernes
(scanner, analyse ADN). Les résultats ont montré qu’il s’agit de deux femmes,
décédées peut-être (les spécialistes en discutent) de mort violente, à l’image
d’autres individus découverts à Téviec : une des sépultures révèle qu’un jeune
adulte aurait été touché par deux flèches aux pointes de silex, dont l’une dans la
région du cœur. Ces temps anciens n’étaient décidément guère paisibles !

      Les corps ont été placés dans des sépultures de manière réfléchie, assurément
lors d’un rituel spécifique, un cérémonial funéraire. Quant à la présence d’un
« bâton de commandement » en bois de chevreuil, lointain ancêtre des sceptres
royaux ou des crosses d’évêque, elle prouve une organisation hiérarchisée. Le
soin apporté à ces sépultures, les offrandes déposées, le rituel du feu : tous ces
indices concordent et tendent à démontrer une croyance en un au-delà possible,
une véritable religion.
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            Tombes de Téviec. Museum de Toulouse
          
        

      

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Les bouleversements de
la « révolution néolithique »

•
Les premiers paysans
de l’Armorique

•
Les « pierres géantes »
et leurs mystères

•
Les sites de Barnenez,
de Gavrinis et de Carnac


      Chapitre 2 Les civilisations de la pierre

      Entre 8000 et 4000 avant notre ère, le lent réchauffement de la Terre se poursuit : vers 4000, le maximum de la remontée des eaux est atteint, ennoyant
certains espaces jusqu’alors terrestres et occupés par les chasseurs-cueilleurs du
Mésolithique. C’est alors qu’intervient ce que nombre de chercheurs ont appelé la
« révolution néolithique ».

      
        
          Le temps des premiers agriculteurs
        
      

      [image: ]Vous avez dit « révolution néolithique » ?

L’expression « révolution
néolithique » ou révolution
agricole a été proposée
par l’archéologue britannique Vere Gordon Childe (1892-1957) pour définir l’ensemble des processus fondamentaux qui
ont marqué le passage d’une économie
prédatrice à une économie de production.

Si cette mutation témoigne des capacités
grandissantes de l’homme à maîtriser son
environnement, elle manifeste aussi de
profonds changements dans son rapport
au monde : comme l’explique l’archéologue Jean-Paul Demoule, « les chasseurs-cueilleurs se pensaient comme
une espèce animale parmi les autres ; au
Néolithique, l’homme se dénature pour
se penser comme distinct du reste du
vivant ».


      Longtemps située dans le monde méditerranéen et au Moyen-Orient, à partir du
« Croissant fertile » entre le Tigre et l’Euphrate, le berceau des premières civilisations agricoles – dès 9000 avant notre ère –, cette « révolution néolithique »
commence à atteindre notre péninsule armoricaine vers 5500, à l’issue d’un lent
déplacement de populations vers l’ouest : les préhistoriens l’estiment à un kilomètre par an.

      [image: ]L’étude des pollens fossiles de la tourbière de la pointe de Kerpenhir à
Locmariaquer (Morbihan) a permis de dater la culture des premières céréales
autour du Ve millénaire.

      
        
          
            Que se passe-t-il donc au bout du bout 
          
        
        
          
            du continent ?
          
        
      

      La progression s’est probablement faite le long du Danube, avant le franchissement du Rhin et l’arrivée vers les rivages de la Manche et de l’Atlantique. Il est
tout à fait concevable que la péninsule armoricaine ait été l’une des dernières
contrées indo-européanisées.

      Il est probable aussi que l’Armorique ait accueilli des groupes se déplaçant avec
femmes, enfants et cheptel, apportant avec eux leurs savoir-faire agricoles et
pastoraux, mais aussi leurs cultes et leurs traditions : les nouveaux venus s’installent, fondent des familles en s’associant avec des femmes autochtones.

      
        
          
            D’une économie de production à la croyance 
          
        
        
          
            en l’au-delà
          
        
      

      C’est bien d’une révolution dont il s’agit : non seulement la naissance de l’agriculture et de l’élevage, c’est-à-dire le basculement lent et progressif d’un mode
de vie fondé sur une économie de prédation (chasse, pêche, cueillette) à un mode
vie caractérisé par une économie de production, mais aussi tout un ensemble de
transformations marquées par l’affirmation de sociétés plus robustes et hiérarchisées, capables d’inscrire leur identité sociale, culturelle, territoriale dans le
temps et dans l’espace.

      Et puis, il y a cette empreinte spécifique dans le domaine de la mort qui s’exprime par la croyance en un au-delà signifié par le caractère inédit, monumental, le plus souvent mégalithique, de sépultures inédites : elles marquent encore,
aujourd’hui, de leur empreinte le paysage de la Bretagne.

      
        
          
            Être paysan en Armorique : 
          
        
        
          
            tout un programme !
          
        
      

      Avez-vous mesuré la somme d’inventivité, d’intelligence et de savoir qu’il faut
maîtriser pour devenir paysan dans notre Armorique d’il y a 7000 ans ?

      
        
          Une temporalité nouvelle
        
      

      Il s’agit avant tout d’identifier les espèces biologiques, de les sélectionner, de les
travailler, de les implanter. La terre, d’abord – il faut trouver un sol léger, facile
à travailler –, doit être retournée avec des houes rudimentaires, constituées de
lames de pierre ou d’os plat fixées sur un manche de bois. Alors, on peut planter
des céréales.

      Mais il faut savoir discipliner son impatience, c’est-à-dire attendre qu’elles
poussent ! L’homme doit être capable de se projeter dans le futur et entrer dans
une temporalité nouvelle, quotidienne, saisonnière, annuelle…

      
        
          Des lames de pierre
        
      

      Le chasseur de Téviec, souvenez-vous, était rivé à l’immédiat, au temps court,
et condamné à un perpétuel nomadisme pour survivre. L’agriculteur, lui, doit
s’imaginer dans le temps long, planifier ses activités en fonction du cycle des
saisons et des espèces qu’il domestique, récolte et doit conserver.

      Pour la moisson qui, enfin, finit par arriver, les hommes utilisent des faucilles
faites de morceaux de bois courbés dans lesquels on place des lames tranchantes
de pierre ou des lames de silex. Puis les céréales (engrain – souvent appelé « petit
épeautre » −, amidonnier, blé dur, qui dérive de l’amidonnier) sont réduites en
farine à l’aide de meules associant une pierre plate et une grosse pierre ronde,
taillées le plus souvent dans le granit de la péninsule.

      
        
          Gérer les stocks
        
      

      Le paysan néolithique apprend aussi à gérer des stocks et à les protéger des prédateurs dans des silos. C’est bien un nouveau rapport au temps et à l’espace qui
s’instaure et l’attache au sol, à son sol, qu’il doit marquer, borner, clôturer, séparer du reste, qui ne lui appartient pas. Et il délimite des parcelles pour les cultures,
des espaces pour les bêtes ; il construit des habitations de bois et de feuillages
conçues pour durer et non plus des tentes qu’il faut régulièrement déplacer et
transporter.

      Voici donc venu le temps des premiers villages et, avec eux, une société de plus
en plus complexe, différenciée, hiérarchisée, d’autant que des artisans fabriquent
bientôt des objets en céramique (vers – 4000) : des plats et des gobelets pour se
nourrir et boire. La plupart des vases ont une capacité d’un litre ou deux pour
recevoir du lait, du beurre, de la graisse. Une telle production suppose une certaine stabilité, des ateliers fixes et des travailleurs spécialisés.

      
        
          Des paysans et des guerriers
        
      

      Toutes ces activités constituent autant de raisons pour se faire la guerre, afin
d’occuper une bonne terre ou, plus simplement, de capturer le travail d’autrui :
voyez le choix de la presqu’île de La Torche (Finistère), petite, battue par les
vents, reliée à la terre par un étroit passage. Le site idéal, précisément, pour se
défendre contre toute attaque…

      Voilà 6000 ans, 50 à 100000 hommes peut-être peuplaient le territoire actuel
de la Bretagne (20 fois plus, sans doute, qu’à la période précédente), soit 2 habitants au kilomètre carré, plus sur le littoral que dans l’intérieur des terres. Ce
sont ces hommes, ces paysans, ces guerriers qui nous ont laissé des témoignages
aussi exceptionnels que mystérieux : les mégalithes, littéralement les « pierres
géantes ».

      
        
          Le temps des « pierres géantes »
        
      

      N’avez-vous pas été frappé par le nombre de ces « pierres levées », visibles un
peu partout, au détour d’une route, dans un champ, près d’une fontaine ? Bien
sûr, la Bretagne n’est nullement la seule à posséder ces témoignages de pierre :
on les retrouve sur presque toute la planète, en Écosse, en Suède, en Sardaigne,
au Japon, en Corée, en Indonésie, en Colombie, en Éthiopie… Sans oublier les
mystérieux Géants de l’île de Pâques… Mais l’Armorique est tout de même la
championne du monde : c’est elle qui possède la plus forte concentration de ces
monuments qui se dressent fièrement dans le ciel !

      
        
          Déplacer des monstres
        
      

      Vous vous êtes certainement posé bien des questions face à ces grosses pierres disséminées un peu partout en Armorique et, surtout, près du littoral, car voici sans
doute l’une des énigmes les plus passionnantes, les plus intrigantes aussi, de la
protohistoire : qui a pu, et avec quels moyens, élever de tels monuments ? Songez
qu’il a fallu des centaines d’hommes pour extraire d’énormes pierres, les tailler
au silex, les transporter sur des kilomètres. Le grand menhir de Locmariaquer
(Morbihan), brisé en quatre morceaux, pèse 350 tonnes ! Comment a-t-on pu
déplacer un tel monstre ?

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Le grand menhir brisé de Locmariaquer
          
        

      

      
        
          
            Des troncs d’arbres 
          
        
        
          
            comme moyen de locomotion ?
          
        
      

      Des troncs d’arbres alignés les uns près des autres et préalablement graissés ont
peut-être été des moyens de « locomotion ». Pour faire avancer ces pierres de
granit, les hommes les faisaient pivoter à l’aide de cordes, et peut-être aussi à
l’aide de bovidés. Afin d’ériger les monuments, on construisait sans doute des
rampes de terre de plus en plus hautes jusqu’à faire basculer les « pierres levées »
dans une fosse. Puis on les stabilisait avec des lits de pierres.

      Des milliers d’hommes étaient nécessaires pour toutes ces opérations : des chefs,
des concepteurs, des ingénieurs, des exécutants…

      
        
          Champ-Dolent
        
      

      [image: ]Stendhal, dans les Mémoires d’un touriste, évoque le menhir du Champ-Dolent,
à Dol-de-Bretagne (Ille-et-Vilaine), d’une hauteur de 9,30 m (et d’un poids de
cent tonnes), un des plus hauts de Bretagne : « C’est à un quart de lieue de la ville
qu’il faut aller chercher la fameuse pierre de Champ-Dolent. Ce nom rappelle-t-il
des sacrifices humains ? Mon guide me dit gravement qu’elle a été placée là par
César […]. Par quel mécanisme les Gaulois, que nous nous figurons si peu avancés dans les arts, ont-ils pu transporter une masse de granit longue de quarante
pieds et épaisse de huit ? Comment l’ont-ils dressée ? »
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            Champ-Dolent, le plus grand mégalithe breton encore debout
          
        

      

      
        
          
            Extra-terrestres, fées, korrigans… 
          
        
        
          
            et quoi encore ?
          
        
      

      Et pour quoi faire ? Les dolmens étaient-ils une table sur laquelle des druides
pratiquaient d’horribles sacrifices humains ? S’agit-il de tombes de géants ? Une
trace laissée par des extra-terrestres venus visiter la Terre ? Cette idée, pour
le moins extravagante, a été avancée dans les années 1960 : selon des hypothèses pour le moins nébuleuses, les alignements de Carnac, vus de l’espace,
permettraient de guider un vaisseau spatial extra-terrestre, tel un GPS ! Quant
aux motifs gravés sur les pierres, ils seraient la représentation des visiteurs venus
d’une autre planète…

      [image: ]La Roche aux Fées

À Essé (Ille-et-Vilaine), on
raconte que les fées, au
temps où elles vivaient,
honoraient après leur mort ceux qui
avaient quelque bien pendant leur vie, et
bâtissaient des grottes indestructibles
pour mettre leurs cendres à l’abri de la
malveillance et de la destruction du temps
et dans lesquelles elles venaient s’entretenir la nuit avec les morts.

On disait aussi que leur influence bienfaitrice répandait dans la contrée un charme
indéfinissable, en même temps que
l’abondance et la prospérité. C’est dans ce
but qu’elles bâtirent la Roche aux fées qui
s’élève dans un des champs (voir gravure
page 43)…


      N’oublions pas les « korrigans », ces esprits malicieux, gardiens de trésor, qui
dansent en rond en laissant une marque éphémère dans le paysage (les « cercles
de sorcières » dans le langage populaire) ou pérenne (les cromlechs). Ils se réunissent le 31 octobre près des dolmens, espérant entraîner avec eux vers les
mondes souterrains les pauvres promeneurs.

      Et puis, ne dit-on pas que les pouvoirs des pierres sont multiples ? Elles peuvent
guérir des malades, elles apportent le bonheur nuptial, elles accordent la fertilité
aux jeunes filles qui se frottent contre elles… À Locronan, le menhir de la jument
de pierre, appelé aussi « chaise de Ronan », accordait, disait-on, la fertilité aux
femmes qui s’y asseyaient ou s’y allongeaient…

      Oublions croyances, fées, korrigans et extra-terrestres, et essayons d’y voir un
peu plus clair…

      
        
          
            Comment et de quand dater 
          
        
        
          
            ces géants de pierre ?
          
        
      

      Tout commence, d’une certaine manière, au XVIIIe siècle, ce siècle d’effervescence
intellectuelle baptisé siècle des Lumières, quand des savants entreprennent l’inventaire de ces pierres levées et proposent une première interprétation, à partir
de la relecture de Jules César. Une conclusion alors leur semble s’imposer : il
s’agirait d’un témoignage des Celtes.

      
        
          [image: ]• Christophe-Paul de Robien (1698-1756), président du parlement de Bretagne,
mais aussi chercheur passionné, est l’auteur d’une Description historique,
topographique et naturelle de l’ancienne Armorique ou Petite Bretagne. Il fut l’un
des premiers archéologues à travailler sur le terrain pour effectuer des relevés
d’une grande qualité – à Locmariaquer notamment −, et s’il ne semble pas avoir
fouillé personnellement, son texte laisse entendre qu’il est allé voir les sites
qu’il mentionne. Son travail inaugural, d’autres, explique-t-il dans sa préface,
pourront le perfectionner.
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            Planche consacrée aux fouilles effectuées à Locqmariaquer dans la Description historique, topographique et naturelle de l’ancienne Armorique ou Petite Bretagne, de Christophe-Paul de Robien
          
        

      

      
        • Théophile-Malo de La Tour d’Auvergne-Corret (1743-1800) fait paraître en
1792 ses Nouvelles recherches sur la langue, l’origine et les antiquités des Bretons
pour servir à l’histoire de ce peuple. Il y répertorie les monuments mégalithiques
armoricains et propose des interprétations : lui aussi a relu les écrits de
Jules César sur les druides, leur rôle de sacrificateurs et leur supposée origine
bretonne, mise en relation avec les mégalithes.

• Jacques Cambry (1749-1807), co-fondateur de l’Académie celtique en 1804,
publie en 1805 ses Monuments celtiques ou recherches sur le culte des pierres.


      

      Un consensus semble se dessiner : presque tous ces savants s’accordent à penser que tous ces mégalithes ont une origine celte, idée qui perdurera longtemps,
jusqu’à… Astérix !

      [image: ]Quels mots pour le dire ?

C’est à Théophile-Malo de
La Tour d’Auvergne-Corret
que nous devons les noms
que nous utilisons couramment aujourd’hui : les termes menhirs et dolmens ont
été forgés à partir du breton pour prendre
le relais d’un terme local et populaire,
peulvan, dont l’étymologie bretonne, peul/
paol (pilier) et maen/man/van (pierre), était
plus juste, puisque ces pierres sont effectivement dressées comme des piliers.

• Le mot « dolmen » est issu du breton
taol (table), qui s’est peu à peu mué en
dol et men (pierre) pour désigner des
monuments constitués d’un ensemble
de pierres verticales et horizontales, le
tout recouvert de terre (un « tertre » ou
« tumulus ») ou bien de pierres (cairn).

• Le mot « menhir », qui qualifie les
pierres dressées, assemble « pierre »
et hir, « longue ».

• Le terme de cairn vient du gallois
ancien carn (« amas de pierres »)
– d’où le nom de Carnac, dans le
Morbihan. Les cairns sont des tertres
artificiels, construits au-dessus du
sol à partir d’une structure lithique
très élaborée. La structure interne est
composée d’une entrée, généralement
basse et étroite, ensuite d’un couloir
plus ou moins long qui parvient à
une chambre funéraire où étaient
déposés les ossements ou les cendres
du défunt. L’orientation de l’entrée et
du couloir est calculée de telle sorte
qu’elle permet aux premiers rayons de
soleil levant, à des époques précises
(solstice), d’y pénétrer et d’inonder de
lumière la chambre funéraire. Symbole
d’une renaissance dans un autre
monde ?

• Le mot mégalithe provient du grec
mega « grand » et lithos « pierre ».




      [image: ]Le XIXe siècle est celui des fouilles raisonnées, à l’exemple de Maudet de Penhouët
(1767-1839). Ce dernier publie, en 1805, un Essai sur les monuments armoricains
qui se trouvent sur la côte méridionale du département du Morbihan, puis, en 1814,
des Recherches historiques sur la Bretagne. Il est le premier à proposer de véritables
relevés et des fouilles archéologiques.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Gravure de la Roche aux fées, H. Catenacci, 1882
          
        

      

      La deuxième moitié du XIXe siècle voit la multiplication des sociétés savantes et
archéologiques : elles fouillent, dressent des inventaires, publient les résultats de
leurs travaux. L’idée de préhistoire s’impose peu à peu, au rythme des congrès
internationaux qui se tiennent à partir de 1865.

      L’attribution au néolithique de ces monuments est acquise et leur fonction funéraire reconnue, notamment dans la synthèse d’Émile Cartailhac (1845-1921)
parue en 1889 : La France préhistorique d’après les sépultures et les monuments.

      Et puis, ce fut, entre 1947 et 1952, la découverte de la datation au radio carbone.
Des prélèvements sont effectués sur des matériaux organiques retrouvés sur
les lieux des fouilles. Le verdict, cette fois sans appel, tombe, et il sonne le glas
de la chronologie courte du mégalithisme : les pierres levées, les dolmens et
les cairns d’Europe occidentale sont bien plus anciens que les monuments
méditerranéens dont ils étaient censés être la copie tardive et grossière. Les
mégalithes ont précédé les pyramides d’Égypte, et la Bretagne possède son
Parthénon avec le cairn de Barnenez.

      [image: ]Qu’est-ce que le carbone 14 ?

Le radio carbone – ou 14 C –
est un isotope radioactif du
carbone, présent naturellement en petite quantité dans la nature.
Sa désintégration progressive dans la
matière organique après la mort d’un être
vivant fournit une véritable horloge.

La mise au point de cette méthode de
chronologie absolue a valu le prix Nobel de
chimie à Willard Libby en 1960.


      Nous savons aujourd’hui qu’aucun dolmen n’a vu de sacrifice humain, et surtout
pas de la main d’un druide celte ! Vieux de 6000 ans – soit 4000 ans avant le
temps des druides –, les dolmens ne sont que l’ossature, le squelette en somme,
d’un ensemble plus important, que le temps a dépouillé. La « table » sur laquelle
de terribles et sanglantes offrandes ont été imaginées est en réalité le plafond
d’une chambre funéraire. De l’extérieur, il est invisible, recouvert d’un tertre de
terre qui a fini par disparaître, mettant à nu la pierre qui protégeait les défunts.

      Les dolmens et les menhirs sont nés sur les rivages atlantiques, de 5000 à
2000 ans avant notre ère, à contre-courant de l’évolution néolithique, venue du
Moyen-Orient. Mais bien des questions demeurent…

      
        
          Des questions sans réponse…
        
      

      
        • S’agissait-il de marquer un territoire par des bornes de pierre ?

• S’agissait-il d’espaces de prières ?

• Carnac était-il un lieu de pèlerinage ?

• Le voyageur, en rencontrant une pierre levée, savait-il qu’il franchissait
une limite, comme une frontière séparant deux territoires ?

• Ou qu’on lui indiquait un chemin à suivre ?


      

      
        • Les menhirs auraient-ils eu vocation de jalonner un itinéraire ?

• Issu des profondeurs de la terre, mais inséré dans le monde des vivants, le
menhir pourrait-il être aussi une passerelle entre deux mondes, un moyen de
capter les forces génératrices de la terre ?

• S’agissait-il de fixer l’âme des défunts à un endroit précis ?

• La présence des esprits des ancêtres conférerait-elle au menhir une efficacité
accrue pour protéger le groupe contre des forces hostiles ?


      

      
        
          Trois sites emblématiques
        
      

      Pour essayer d’y voir encore un peu plus clair, visitons ensemble quelques sites
majeurs dans cette Bretagne mégalithique…

      
        
          
            Le « Parthénon des Bretons » (André Malraux) : 
          
        
        
          
            le tombeau-temple de Barnenez
          
        
      

      À deux pas de la baie de Morlaix (Finistère), couronnant une presqu’île escarpée,
se dresse un monument colossal, exhumé entre 1955 et 1968. Il s’agit du plus
grand cairn d’Europe : 72 mètres de long, 20 mètres de large, 6 mètres de haut,
14000 tonnes de pierres assemblées !

      L’ensemble forme un immense complexe, comprenant deux ensembles accolés,
d’âges différents :

      
        • un monument primaire regroupe 5 chambres funéraires (datable de 4500 avant
notre ère) ;

• un second lui a été raccordé, dans la première moitié du quatrième millénaire
(3900 avant notre ère), avec six autres chambres.


      

      Les chambres funéraires sont desservies par autant de couloirs à dolmens.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Le cairn de Barnenez
          
        

      

      Ce « Parthénon des Bretons » a fait office de sépulture, mais aussi certainement
de lieu de culte pour une population néolithique qui utilisait la mer. D’où l’hypothèse séduisante de certains fouilleurs qui voient dans la forme générale du cairn
l’image d’un vaste navire : serait-ce la barque rituelle emmenant les défunts vers
l’au-delà ?

      La proue de ce grand navire de pierres regarde vers l’ouest, vers la mer et le soleil
couchant. Les populations devaient se rassembler autour de ce gigantesque cairn
pour de grandes cérémonies et sans doute y déposaient-elles des offrandes à des
divinités dont nous ignorons tout.

      
        
          Le cairn de Gavrinis
        
      

      Un autre cairn impressionnant, celui de l’île de Gavrinis, dans le golfe du Morbihan, date de 3900-3700 ans avant notre ère. Il abrite un dolmen à long couloir
et à chambre simple.

      Sa principale caractéristique tient à la richesse de son ornementation, épanouissement de l’art mégalithique : des spirales, des arcs, des haches, des cercles
concentriques… Que peuvent-ils donc signifier ?
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            Le cairn de Gavrinis
          
        

      

      
        
          Les « fameuses pierres de Carnac » (Flaubert)
        
      

      Voici l’un des sites les plus emblématiques du néolithique européen. Le nom de
Carnac vient de « cairn », carn, « amas de pierres » dans l’ancien gallois comme
dans la langue bretonne. Mais aussi de saint Corneille (Cornely en breton) : ce
dernier, poursuivi par de farouches soldats romains au IIIe siècle, les aurait transformés en autant de statues de guerriers alignés et pétrifiés en ordre de marche,
comme le prouveraient les alignements de menhirs…
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            Carnac
          
        

      

      À partir de 1860, les fouilleurs de la Société polymathique du Morbihan – fondée
en 1826 – ont exploré méthodiquement ces monuments.

      Un siècle plus tard, le radio carbone livre son verdict temporel : on peut situer à
3700 ans avant notre ère l’érection du grand tumulus qui domine les alignements
de menhirs, dont l’histoire se déroule sur une longue période qui s’étend de 4500
à 2500 avant notre ère.

      On dénombre plus de 3000 monuments faits d’un granit local que l’érosion a peu
entamé et que recouvre parfois un lichen blanc. Ces pierres levées sont réparties
en trois séries d’alignements :

      
        • Ceux du Ménec, au nord de Carnac, comportent 1169 menhirs, de 4 m à 0,60 m
de haut, disposés sur onze files d’une longueur de 1,17 km.

• 250 mètres plus loin, les alignements de Kermario se composent de
1029 menhirs, dont la taille va de 6,4 m à 0,50 m, sur dix files de 1,1 km de long.
Un magnifique dolmen a été édifié à la tête de l’alignement.

• Environ 400 mètres plus loin, un cromlech semi-circulaire forme la tête de la
troisième série d’alignements : Kerlescan, composé de treize files de 0,88 km de
long, soit 594 menhirs de 4 m à 0,8 m de haut.


      

      Dans ces trois grands ensembles, la hauteur est grossièrement décroissante, d’un
bout à l’autre de la file.

      Quel était l’usage de toutes ces pierres ? Des marqueurs funéraires ? Des espaces
de rassemblement collectif ? Des marqueurs de paysages ? Le mystère reste
entier. Constatons simplement que les alignements de Kerlescan sont orientés
selon les levers d’équinoxe, Kermario selon le lever solsticial d’été, Le Ménec
selon un lever intermédiaire…

      En 1970, les Écossais Alexander Tom et son fils tentèrent de démontrer, plan à
l’appui, que les alignements de Carnac constituent un immense calendrier solaire,
où il est possible de repérer les dates exactes des solstices. Mais la construction
de Carnac s’est étendue sur des centaines d’années et ne peut donc être envisagée
comme un ensemble unique et homogène. Et puis, nous ne percevons aujourd’hui
qu’une infime partie des monolithes érigés : 10 % environ.

      Alors, que conclure ? Après avoir passé en revue de multiples interprétations
capables d’expliquer l’existence de ces étranges et impressionnants alignements,
Gustave Flaubert en vient à la seule conclusion incontestable qui lui paraît s’imposer : « Les pierres de Carnac sont de grosses pierres ! »…

      
        
          
            Les haches polies 
          
        
        
          
            « made in Armorique »
          
        
      

      Une certitude en tout cas : l’époque des menhirs prouve la pleine maîtrise du
travail de la pierre.

      
        
          Aussi tranchantes que l’acier !
        
      

      Les haches retrouvées dans des sépultures mégalithiques (dolmens) se révèlent
aussi efficaces que les outils de métal qui apparaîtront deux mille ans plus tard :
des expérimentations ont été menées au Danemark, à partir de haches néolithiques du National Museum qui n’avaient pas été réaffutées. Elles se sont révélées aussi tranchantes et performantes que les haches d’acier dès que l’utilisateur
eut retrouvé le coup de main et la technique des premiers bûcherons !

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Magnifiques haches polies en roche verte, découvertes dans le dépôt de Bernon
(Arzon, Morbihan), datables de la seconde moitié du Ve millénaire. Musée d’Archéologie
nationale de Saint-Germain-en-Laye
          
        

      

      Nous pouvons relier l’existence de ces outils performants en pierre polie au
déboisement, à la constitution de parcelles mises en culture, au parcage des animaux à proximité des habitations. À côté des haches, on a trouvé des herminettes,
caractérisées par l’asymétrie du tranchant, destinées à creuser le bois, pour évider des troncs ou réaliser des objets en creux.

      
        
          Les premiers ateliers
        
      

      De véritables ateliers devaient fonctionner à plein temps pour travailler la pierre :
jadéite, fibrolite, dolérite. Cette dernière a été extraite des carrières de Plussilien,
au centre de la Bretagne (Côtes-d’Armor) pendant plus de 1000 ans ! Sur ce
site, de 4000 ans à 3000 ans avant notre ère, plus de 6 millions de haches de
pierre, très résistantes, en dolérite, ont été fabriquées et exportées dans l’Europe
entière : des exemplaires ont été retrouvés au sud de l’Angleterre, le long du Rhin,
dans les Alpes et les Pyrénées. La hache était un objet tellement important qu’elle
était représentée dans de nombreux monuments funéraires, comme à Gavrinis.

      
        
          Pierres de foudre
        
      

      Plus près de nous, ces haches à la forme parfaite firent l’objet de nombreuses
superstitions : on les appelait « pierres de foudre » ou « pierres de tonnerre »,
parce qu’on croyait qu’elles tombaient du ciel lors des orages. Placées dans la
cheminée, elles avaient le pouvoir, dit-on, d’éloigner la foudre et de protéger la
ferme, et donc portaient bonheur.

      Les marins, quand ils partaient en mer, embarquaient une hache à bord. Ces
« pierres de foudre » devaient éloigner le mauvais temps, les tempêtes, protéger
le navire et, surtout, ramener l’équipage à bon port. Ces haches pouvaient côtoyer
des images pieuses : deux précautions valaient mieux qu’une !

      
        
          
            Vers 2500 avant notre ère : 
          
        
        
          
            le brûlis !
          
        
      

      Faisons de nouveau un saut dans le temps… Nous voici au milieu du troisième
millénaire avant notre ère : une nouvelle méthode de culture, prélude à un développement sans précédent des surfaces cultivées, le brûlis. Selon les datations au
carbone 14, les brûlis de Vildé-Bidon (Dol-de-Bretagne) remonteraient à −2580,
les sites de Plouguerneau et de Plouescat ont donné les dates de −2430 et −2290,
dans les monts d’Arrée, à Berrien, −2220.

      
        
          Une agriculture itinérante
        
      

      Dans un premier temps, les zones forestières sont dégagées à la hache de pierre,
puis cet essartage est complété par l’usage du feu. Mais les champs ainsi conquis
par le feu sur les taillis et la forêt s’épuisent rapidement : au bout de trois ans, il
faut abandonner les premières parcelles ou les laisser en jachère pour en mettre
de nouvelles en exploitation.
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        Extrait de Histoire de la Bretagne – Les Origines, tome 1, Éditions Reynald Secher,
Rennes, France, 1991, p. 7

      

      Désormais, l’agriculture devient prépondérante par rapport au pastoralisme. Et la
population s’accroît. À l’inverse de ce qu’on constate aux millénaires précédents,
où la mise en culture concernait essentiellement les zones limoneuses côtières,
en Armorique, la population ne se concentre plus seulement sur la frange littorale, mais s’implante progressivement sur l’ensemble du territoire.

      L’introduction de la culture sur brûlis permet le défrichement puis la conquête
progressive de l’ensemble de l’espace rural en Bretagne, comme le démontre
l’implantation des tombes, des allées couvertes.

      
        
          Une déesse-mère, protectrice des moissons
        
      

      C’est à cette époque aussi qu’apparaît le culte de la déesse-mère, sous la forme
de stèles anthropomorphes et de motifs décoratifs. La déesse mère est la divinité
chthonienne par excellence, déesse de la mort en même temps que de la fécondité.
Elle veille sur le sommeil de nos ancêtres dans l’ombre des monuments de pierre
et assure la pérennité de l’immuable cycle de la moisson, du déclin, du trépas, des
naissances et des semailles.
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            Dolmen de Luffang, musée de Carnac. Une figure possible de la déesse mère découverte
à Locmariaquer : on peut discerner deux yeux, une bouche, et une abondante coiffure
qui entoure le visage
          
        

      

      Les hommes, on le voit, de plus en plus « dé-naturés », se rendent jour après jour
un peu mieux maîtres et possesseurs d’un univers de moins en moins hostile…

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Les princes guerriers
de l’Armorique

•
Les étranges dépôts
de haches à douille

•
Les Armoricains inventent
l’industrie agroalimentaire

•
Les Vénètes, maîtres de la mer

•
Des vierges déchaînent
des tempêtes !


      Chapitre 3 Les civilisations des métaux

      
        
          Vous avez dit « âge du bronze » ?
        
      

      Un peu partout en Europe, et en Armorique en particulier, voici qu’apparaît,
à partir des années 2200 avant notre ère, un matériau nouveau, brillant
autant que précieux : le métal. Du bronze d’abord, du fer ensuite.

      Le bronze puis le fer occupent une place croissante et tendent à supplanter peu
à peu les objets en pierre taillée. On les retrouve notamment dans des haches,
des épées, ce qui suppose de nouvelles pratiques de combat rapproché dans une
société de plus en plus complexe, de plus en plus hiérarchisée, composée de paysans, d’artisans, de guerriers, mais aussi de marchands aventureux.

      [image: ]D’où vient ce mot ?

Le terme « âge du bronze »
remonte au XIXe siècle. Il
est inventé en Scandinavie
dans les années 1830 et repose sur la
conviction que l’utilisation du bronze est
plus récente que celle de la pierre et
beaucoup plus complexe.

La technique suppose en effet que soient
maîtrisés au préalable la fonte du bronze
et le traitement du métal autant que les
sources d’approvisionnement, car, pour
obtenir du bronze, il faut environ 85 % de
cuivre et 15 % d’étain.


      
        
          L’Armorique, sur la route de l’étain
        
      

      L’Armorique dispose de bien des atouts : elle n’est pas dépourvue de gisements
d’étain, notamment dans les monts d’Arrée, sur les bords de la baie de Douarnenez
et dans la région du Trégor. Mais elle ne recèle pas de cuivre.

      Le cuivre doit donc venir d’ailleurs, peut-être d’Irlande, du sud-est de l’Angleterre ou de la péninsule ibérique. D’où la naissance, à une date inconnue, d’une
« route de l’étain », ou plutôt d’une « voie maritime » de l’étain, unissant la
Manche à l’Atlantique, l’Atlantique à la Méditerranée… L’Armorique se trouve,
évidemment, au cœur de ces échanges.

      C’est alors qu’apparaissent des tombes monumentales, richement dotées, abritant un seul défunt : elles laissent supposer que certains personnages ont occupé
dans cette société une place éminente et ont tenu à l’afficher. Un chercheur,
Jacques Briard, a proposé de les appeler les « Princes d’Armorique ».

      
        
          
            Les petits princes guerriers 
          
        
        
          
            de l’Armorique
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          Le découvreur : Jacques Briard (1933-2002)
        
      

      Très proche d’Yves Coppens, Jacques Briard est la figure emblématique de la
recherche archéologique en Bretagne. Il participa à de nombreux chantiers de
fouilles qui ont fait de lui un des grands spécialistes de l’âge de bronze. Il fut le
premier, dans les années 1960, à qualifier les grands tumuli bretons de sépultures
des « Princes d’Armorique ». On lui doit notamment la découverte de la tombe
princière de Kernonen, d’une richesse exceptionnelle.
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            Reconstitution d’un tumulus monumental : celui de Kernonen, en Plouvorn (Finistère)
          
        

      

      
        
          Des tombes, des épées et des gisements d’étain
        
      

      Les chercheurs ont tendance à établir un lien entre ces « Princes de l’Armorique »
et le développement de la métallurgie des alliages cuivreux à large échelle, car les
régions qui possèdent des minerais, en particulier le très précieux étain, sont
précisément celles des grands tumuli ostentatoires du Bronze ancien. C’est le cas
de l’Ouest armoricain : on peut imaginer que certains hommes aient exercé un
contrôle sur l’exploitation des richesses minières et leur exportation, même si,
faute du moindre document écrit, nous ne pouvons avoir nulle certitude.

      Il demeure que les tombes individuelles découvertes – elles correspondent aux
années 1800 à 700 avant notre ère – se révèlent riches d’objets en relation avec la
métallurgie : des hallebardes, des poignards, des épées. Des tumuli ont été édifiés,
non loin des gisements d’étain : le tumulus de Crec’h Perros, retrouvé à Perros-Guirec, révèle que le défunt a été enterré avec deux haches plates, 25 pointes de
flèches en silex et huit poignards en bronze, dont certains décorés de clous d’or
et de bronze.

      Vers 1900-1850 avant notre ère, la Bretagne accueille des groupes en provenance
d’Europe centrale, qui apportent le rite nouveau des sépultures à structure en
bois sous tumulus. À partir de 1600 apparaissent ces grands tumuli riches des
Princes du bronze, durant une séquence relativement brève, de 100 à 200 ans :
c’est l’époque de Mycènes, en Grèce, et de l’empire hittite, en Anatolie.

      La disposition des tumuli montre que le rayonnement de ces petits princes bretons a pu s’étendre sur des espaces d’une vingtaine de milliers de kilomètres
carrés. Ils sont souvent situés sur des hauteurs, avec une forte concentration dans
les monts d’Arrée (centre du Finistère).

      
        
          
            Les mystères de la dalle de Saint-Bélec : 
          
        
        
          
            la plus ancienne carte européenne en 3D 
          
        
        
          
            serait bretonne !
          
        
      

      [image: ]Selon les chercheurs, une pierre datant de l’âge de bronze, déterrée en 1900
dans le Finistère, dans la commune de Leuhan, par le préhistorien breton
Paul du Chatellier (1833-1911), disparue, puis retrouvée en 2014, est peut-être
la plus ancienne carte tridimensionnelle d’Europe. Elle fut gravée entre 1900 et
1650 avant notre ère.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Dalle gravée de Saint-Bélec à Leuhan, dans le Finistère. Musée d’Archéologie nationale
de Saint-Germain-en-Laye
          
        

      

      Sur ce grand bloc de schiste de 2,2 m de long, 1,53 m de large, les indentations
au centre (une grande ligne horizontale qui coupe la dalle en deux) seraient une
représentation de la vallée de l’Odet qui suit les Montagnes noires, alors que
plusieurs lignes figureraient le réseau fluvial de la région. Et nos chercheurs
(Yvan Pailler et Clément Nicolas) de conclure que cette carte a sans doute été
utilisée pour marquer une zone particulière : « C’était probablement un moyen
d’affirmer la propriété du territoire revendiqué par un petit prince de l’époque. »

      
        
          Guerriers et paysans
        
      

      Mais qui donc étaient ces princes de l’Armorique ? Étaient-ils même des princes ?
Il s’agissait plutôt de chefs de clans, des personnalités dominantes au sein de
leur groupe humain. La répartition des structures funéraires montre que le phénomène est surtout concentré dans la partie occidentale de la Bretagne, à l’ouest
d’une ligne Saint-Brieuc-Étel.

      Les principaux pôles de diffusion de ces tumuli princiers concernent l’ensemble
du Trégor, du littoral des Côtes-d’Armor jusqu’au pays de Morlaix, où la densité est forte. Puis l’ouest Cornouaille, de Douarnenez à Audierne, avec, en pays
bigouden, une concentration autour de Plonéour-Lanvern.

      D’abord réservé à l’élite, le bronze s’étend peu à peu à l’outillage agricole. La
domestication du cheval est contemporaine : initialement destiné à l’élite, il est
ensuite utilisé pour les travaux agricoles et la traction.

      
        
          Du fer, des Celtes et du sel
        
      

      À la fin du VIIIe siècle avant notre ère, la métallurgie du fer prend son essor au nord
des Alpes. Ce nouveau minerai permet de fabriquer des outils plus résistants : des
épées, mais aussi des socs d’araire.

      
        
          
            Le fer supplante l’étain : 
          
        
        
          
            une catastrophe pour l’Armorique !
          
        
      

      Conséquence de ce succès du fer, la demande d’étain se raréfie, les armes et les
outils fabriqués en Armorique deviennent archaïques, presque démodés face à
des objets plus solides, plus fiables, forgés sur les rives du Rhin. Résultat : autrefois prospères, les communautés atlantiques se trouvent à présent marginalisées,
géographiquement et économiquement. C’est une catastrophe pour l’Armorique :
l’âge du fer triomphant transforme l’Ouest européen en périphérie. Les échanges
atlantiques baissent d’intensité, le commerce se trouve amoindri, au profit de
nouveaux axes d’échanges qui relient le nord au sud méditerranéen par la Seine,
le Rhin, le Rhône, jusqu’à Marseille.

      [image: ]La péninsule n’est cependant pas dépourvue de fer : son sous-sol est riche en
minerai sous forme d’oxyde de fer, dans la forêt de Brocéliande (Paimpont),
par exemple. Les premières traces connues de production de fer en Armorique
remontent à 600 avant notre ère, avec la présence d’ateliers révélés par des
accumulations de scories (sites de Bois-Jacob à Paimpont, Saint-Peu), de fours
(Quévert) ou l’enfouissement de lingots (Saint-Conan).

      La découverte d’outils et d’armes de fer, datés de −300 environ, traduit une généralisation de l’utilisation du fer dans la société, comme le démontre l’outillage
agricole, les socs d’araire en particulier. Il est d’usage de faire coïncider cet « âge
du fer » avec la civilisation celtique : il semble possible en effet que les premiers
Celtes aient pu s’installer dans la péninsule armoricaine vers −800, même si tout
ici est conjectures, faute, une fois encore, de sources écrites. Essayons pourtant
d’y voir un peu plus clair.

      
        
          Une pincée de Celtes
        
      

      Pour les archéologues, l’apparition des Celtes coïncide avec l’âge du fer en Europe,
appelée aussi période de Hallstatt (du VIIIe au Ve siècle) et de la Tène (du Ve au
Ier siècle avant notre ère), du nom des deux sites éponymes qui en présentent les
principales caractéristiques : utilisation du fer réservé à une élite guerrière, puis
diffusion de la métallurgie du fer à l’ensemble de la société, l’outillage agricole
en particulier.

      Le terme « celte » est utilisé pour la première fois dans les textes de l’historien et géographe grec Hérodote (vers – 480 – vers – 425) : il désigne ainsi des
populations « barbares » résidant dans la moyenne vallée du Danube. Mais la
question des « migrations » celtes a été révisée ces dernières années, au point
de mettre en cause la réalité d’une expansion massive. On ne voit plus à présent
l’existence d’un noyau originel unique à partir duquel, par vagues successives et
conquérantes, les Celtes se seraient implantés dans toute l’Europe. Le tableau qui
se dessine est plus nuancé et permet de penser que la « celtisation » de l’Armorique aurait été plus superficielle qu’on ne l’a longtemps cru et écrit : il faut
imaginer une infiltration progressive et l’importation de techniques, d’objets, de
manières de vivre et de parler. Certains chercheurs pensent même que, dans leurs
migrations, les Celtes auraient évité la péninsule. Il demeure que la culture celtique s’est diffusée dans la future Bretagne de proche en proche, mais sans doute
plus tardivement et moins profondément qu’ailleurs.

      
        
          Le sel, or blanc de l’Armorique
        
      

      Ce que les Armoricains ont perdu avec la suprématie du fer sur l’étain, ils le
gagnent avec un produit nouveau qui va bientôt assurer leur fortune : le sel se
révèle, et pour de nombreux siècles, un véritable or blanc pour l’Armorique ! Et
pour cause : comme vous le savez, le sel se révèle indispensable pour la conservation des aliments (animaux, viande et poisson). En Bretagne, la production du
sel marin connaît un grand développement, précisément pendant l’âge du fer.

      [image: ]Le briquetage à Guissény, et ailleurs

Les premières traces
d’exploitation du sel apparaissent vers −800 à Guissény, dans le nord Finistère : on récolte
une solution à haute teneur en sel, une
saumure, qui est desséchée dans de petits
vases d’argile placés au-dessus d’un foyer.
On obtient ainsi un bloc de sel bien sec.
En brisant le moule d’argile, on récupère
un pain de sel prêt à être stocké, vendu,
échangé.

Des restes de fourneaux, ou « briquetages », et des débris d’augets sont présents tout le long des côtes de Bretagne,
du pays de Retz à la Manche : pendant
près de la moitié de chaque année (de la
fin du printemps au début de l’automne),
le littoral de l’Armorique devait être une
vaste usine discontinue préparant le sel.

Ce précieux sel breton a alimenté un commerce à vaste échelle, qui s’est développé
jusqu’aux premiers siècles de notre ère.


      
        
          Des haches en guise de monnaie !
        
      

      Comme nous venons de le voir, bien avant l’arrivée des Romains, les habitants
de l’Armorique fabriquent, vendent, échangent, sur terre et sur mer. Mais avec
quelle monnaie d’échange ? Nous savons que le recours au monnayage n’apparaît
qu’au IIIe siècle avant notre ère.

      
        
          Des dépôts intrigants
        
      

      La réponse à cette question et la résolution de ce mystère résident peut-être dans
la présence d’une vingtaine de dépôts dont l’étrangeté a frappé les chercheurs.
C’est là en effet un phénomène unique au monde en ce premier millénaire :
la fabrication, notamment au centre de la péninsule, de haches à douille. Leur
nombre ne cesse d’étonner : 800 haches retrouvées à Tréhou, 4000 à Maure-de-Bretagne, 1000 à Loudéac, plusieurs centaines à Langonnet…

      Pour l’ensemble de l’Armorique, 23000 exemplaires ont été comptabilisés, 35000
même, si l’on y ajoute les productions des régions immédiatement limitrophes,
notamment la Manche. Il s’agit d’une concentration unique, dans l’espace et dans
le temps : deux siècles environ, entre 800 et 600 avant notre ère.
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            Hache à douille
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            Dépôt de haches à douille de Langonnet. Musée d’Histoire et d’Archéologie de Vannes
          
        

      

      
        
          
            Des haches-monnaies armoricaines 
          
        
        
          
            jusqu’à Hambourg !
          
        
      

      À quoi pouvaient donc servir toutes ces haches ? De petite taille, elles ne peuvent
être des outils de travail et elles ne comportent pas de trace d’affûtage. Était-ce
une arme, une sorte de « tomahawk » armoricain ? Les chercheurs s’accordent
aujourd’hui sur la nature de leur utilisation : il s’agit d’un support prémonétaire, comme l’étaient, en Grèce, les broches de fer. Elles servaient bien de monnaie d’échange, comme le prouve leur vaste ère de diffusion : Angleterre, Gaule,
Hollande, Allemagne jusqu’à Hambourg.

      Une conclusion s’impose : le continent européen voit déjà se développer des relations commerciales stables, sur une très vaste échelle géographique.

      
        
          Le premier témoignage écrit sur l’Armorique
        
      

      « Ils sont courageux, altiers, industrieux et fort adonnés aux soins
du commerce. »

Himilcon




      [image: ]C’est là la toute première phrase, la toute première trace écrite capable de nous
éclairer sur la singularité de l’Armorique et de ses habitants. Ce témoignage
remonterait aux environs de 500 av. J.-C. : il s’agit du récit d’un navigateur carthaginois, nommé Himilcon, dont le vaisseau croisa au large des côtes bretonnes.
Le récit de son périple a été rédigé en langue punique et fut traduit en grec. C’est
un poète latin du IVe siècle de notre ère, Rufus Festus Avienus, qui en adapta des
passages.

      Dans le récit du périple d’Himilcon, il est question des îles « Oestrymnides »,
d’une grande richesse en plomb et en étain : selon l’opinion, déjà ancienne,
de l’historien Camille Jullian (1859-1933), elles se situeraient aux confins de
la Manche. Et Rufus Festus Avienus d’ajouter : « Ils ne savent pas construire
des navires de pins ou d’érables […] mais ils façonnent leurs esquifs avec des
peaux cousues ensemble. C’est sur du cuir, précise-t-il, qu’ils parcourent le vaste
Océanide. »

      Voilà, en somme, la plus ancienne empreinte identitaire des Bretons, avant même
que naisse la Bretagne. Les populations de ces rivages se singularisent par une
vocation maritime affirmée et offensive, qui paraît bien ainsi s’inscrire dans la
très longue durée : les bijoux exhumés dans les sites mégalithiques de Gavrinis et
de Locmariaquer proviendraient de la lointaine Espagne et du Portugal.

      Une certitude donc : l’Armorique était pleinement intégrée dans les trafics maritimes de l’âge du bronze puis de l’âge du fer.

      
        
          Les monnaies armoricaines
        
      

      La « vraie » monnaie apparaît au IIIe siècle av. J.-C., alors que cinq grandes tribus, contrôlées par de puissantes familles aristocratiques, dominent la péninsule.
Retenez leurs noms, car nous n’allons plus cesser de les fréquenter : les Vénètes,
les Osismes, les Coriosolites, les Riedones et les Namnètes.

      
        
          Un statère d’or
        
      

      La pièce la plus ancienne qu’on ait pu attribuer aux Armoricains est un statère
d’or, conservé au cabinet des médailles de la Bibliothèque nationale de France.
Daté des IIIe-IIe siècles, il comporte des thèmes d’ornementation qui deviendront
classiques dans la péninsule :

      
        • Sur l’avers, un buste, la tête à droite, avec une chevelure bouclée, une couronne
de laurier. C’est un personnage au profil grec, à l’œil rond, imité des statères
macédoniens (représentant le puissant Philippe II, roi de Macédoine de 359
à 336).

• Sur le revers, un cheval avec aurige et, derrière, une esquisse de roue à quatre
rais suggérant un char.
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            Statère d’or, Vénètes, IIe siècle av. J.-C. BNF (Gallica)
          
        

      

      Les Vénètes, qui dominent alors le commerce, sont les premiers à généraliser le
monnayage. Les autres peuples d’Armorique frappent leur propre monnaie un
peu plus tard : les Riedones d’abord, puis les Namnètes et les Osismi. Ce n’est
que vers 90-80 que les Coriosolites commencent à produire des statères d’argent
imités des monnaies vénètes.

      
        
          De l’or, de l’argent, du bronze
        
      

      Au début, ce sont exclusivement des monnaies d’or qui circulent puis, au fur et à
mesure que les relations commerciales s’intensifient, cette monnaie d’or ne suffisant pas, on en vient à des alliages, comme l’électron, mélange d’or et d’argent,
puis à la monnaie d’argent et, pour finir, à la fin du Ier siècle avant notre ère, à la
monnaie de bronze, qui permet les échanges entre particuliers.

      Les représentations sur les deux faces des monnaies gauloises témoignent d’une
recherche esthétique exceptionnelle, où l’imaginaire transcende le réel : les figures
sont juste esquissées (des auriges sur une pièce frappée par les Curiosolites, une
femme nue qui semble combattre, l’épée à la main, sur d’autres monnaies) ; l’ornementation, les formes abstraites caractéristiques de l’art celtique l’emportent
nettement.

      Ces figurations étranges paraissent préfigurer les peintres surréalistes du
XXe siècle, comme l’a souligné André Breton quand il préfaça, en 1954, une exposition sur l’art gaulois.
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            Monnaies riedones
          
        

      

      
        
          Les oppida
        
      

      À partir du IIe siècle avant notre être, l’Armorique se couvre d’habitats d’un
type nouveau : les oppida (oppidum au singulier), un terme qui apparaît dans les
Commentaires de la guerre des Gaules de Jules César. Le général romain a décrit
les différents types d’habitats qu’il a rencontrés en parcourant la Gaule avec ses
troupes et il les a baptisés de noms latins : les aedificia, les fermes ; les vici, les
villages et les bourgades ; les oppida, les agglomérations fortifiées.

      [image: ]Qu’est-ce qu’un oppidum ?

L’oppidum est un centre
habité, à vocation économique, religieuse et politique. Il occupe une position clé dans un
territoire, qu’il structure et contrôle.

Il ne s’agit pas d’une ville, au sens antique
du terme, mais plutôt d’une « protocité »,
comme la qualifient les archéologues.
Interrompu par une ou plusieurs portes, le
rempart – en pierre, en bois, ou en terre –
joue un rôle essentiel de protection (talus,
mais aussi pierre, bois, fer, terre), prouvant aussi que l’aisance attire des convoitises : il faut se barricader, anticiper une
attaque toujours possible !


      Sur les côtes, les fortifications privilégient les sites avec des éperons barrés, des
presqu’îles effilées s’avançant vers le large, fermées du côté de la terre par un ou
deux fossés creusés dans le sol naturel et renforcés par un talus de terre (Castel
Meur au cap Sizun, ou au cap d’Erquy). Ces fortifications de l’âge de fer confirment la mainmise du territoire par une puissante aristocratie.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Exemple d’éperon barré : Kastel-Koz, Beuzec-Cap, datant de 450 avant notre ère
(Finistère, ouest de Douarnenez)
          
        

      

      
        
          Le camp d’Artus
        
      

      [image: ]Le plus remarquable de ces oppida est le « camp d’Artus », par référence au
personnage des épopées de la Table ronde – le roi Arthur −, au cœur de la forêt
de Huelgoat (Finistère). Cette forteresse occupe le sommet d’une colline, sur une
trentaine d’hectares. Sa plus grande longueur atteint 1100 m, sa plus grande largeur 380 m. Le rempart prend la forme d’une levée de terre traversée par des
poutres entrecroisées reliées entre elles par des fiches de fer, comparable au
« murus gallicus » décrit par César dans ses Commentaires à propos des fortifications d’Avaricum (Bourges). Le camp d’Artus est alors la principale forteresse des
Osismes, à la fois site de refuge en cas de conflit, lieu de rassemblement politique
et religieux, et espace de marché.

      
        
          
            Les cinq fédérations à la fin 
          
        
        
          
            de l’âge du fer
          
        
      

      À la veille de la conquête romaine, la population qui peuple l’Armorique est répartie en cinq principales fédérations.

      
        
          Les Vénètes, maîtres de l’océan
        
      

      [image: ]« Les Vénètes sont la plus puissante tribu de la côte. Ce sont eux qui
possèdent la plus grande flotte, avec laquelle ils commercent avec l’île
de (Grande) Bretagne. Leur connaissance et leur expérience de la navigation surpassent celles des autres tribus. Et comme la côte est exposée à la
violence de la pleine mer et n’a que peu de ports, tous contrôlés par les
Vénètes, ils forcent presque tous ceux qui fréquentent ces parages à leur
payer un droit. »

Jules César, De Bello Gallico, VI




      Le témoignage de César est important : de tous les écrivains antiques, il est le
seul dont on peut être certain qu’il est venu en Armorique et qu’il a été le témoin
oculaire des faits qu’il rapporte. Nous savons ainsi, grâce à lui, que les Vénètes
disposent d’un « Sénat », une assemblée où siègent le clan des guerriers et celui
des négociants et des fabricants.

      Les Vénètes dominent le territoire qui correspond à l’actuel Morbihan. Leur chef-lieu est Darioritum (« le gué de Darios »), ou Darioriqum. César l’appelle Veneti,
qui deviendra Benetis, Venetis, Venetus, Venes, Vanes : il s’agit de la ville de Vannes.

      Tous les témoignages dont nous disposons mettent en valeur l’importance du
commerce : les Vénètes diffusent notamment du vin dans toute l’Armorique.
L’importance des fragments d’amphores retrouvés sur tout le territoire montre
que les échanges s’opèrent sur de longues distances, de la Méditerranée à la
Bretagne insulaire : la création de la Narbonnaise par les Romains à la fin du
IIe siècle a permis aux vins méditerranéens d’affluer. Les Latins accusent – déjà ! –
les Gaulois – et parmi eux, bien sûr, les Armoricains – de boire avec excès… Des
amphores ont été découvertes en Bretagne sur 80 sites différents, avec une forte
concentration tout au long du littoral méridional.

      Les Vénètes exportent aussi le précieux sel armoricain vers la Méditerranée ; ils
redistribuent les marchandises importées – huile, vin, notamment – et exportées vers les îles britanniques. Surtout, ils disposent d’une flotte particulièrement
imposante : des navires d’une trentaine de mètres de long, de douze mètres de
large, tout en chêne, mus par des voiles en peaux et des avirons. Lisons de nouveau César : il fut particulièrement impressionné par ces cathédrales flottantes, si
imposantes comparées aux galères romaines, basses sur l’eau et inadaptées aux
fureurs de l’océan…

      [image: ]« Leur carène était notablement plus plate que celle des nôtres, afin qu’ils
eussent moins à craindre les hauts-fonds et les reflux ; leurs proues étaient
très relevées et les poupes de même, appropriées à la hauteur des vagues
et à la violence des tempêtes ; le navire entier était en bois de chêne, pour
résister à tous les chocs et à tous les outrages ; les traverses avaient un
pied d’épaisseur et étaient assujetties par des chevilles de fer de la grosseur
d’un pouce ; les ancres étaient retenues non par des cordes, mais par des
chaînes de fer ; en guise de voile, des peaux, des cuirs minces et souples
[…] parce qu’on pensait que des voiles résisteraient mal aux tempêtes de
l’Océan et à ses vents impétueux, et seraient peu capables de faire naviguer
des bateaux si lourds […].

Nos éperons ne pouvaient rien contre eux tant ils étaient solides ; la hauteur
de leur bord faisait que les traits n’y atteignaient pas aisément et qu’il était
difficile de les harponner. »

Jules César, De Bello Gallico, VI




      Avec les 200 vaisseaux de haut bord qu’on leur attribue, les Vénètes sont en
mesure d’accaparer une grande part du négoce maritime atlantique, de la Gironde
à la Bretagne, et surtout celui de la Manche, tout au moins dans sa partie occidentale. On comprend bien ainsi leur volonté de conserver une telle puissance
économique !

      Strabon, qui a vécu sous le règne d’Auguste, explique que les Vénètes livrèrent
à César une bataille navale « dans le dessein de l’empêcher de passer avec ses
navires en (Grande) Bretagne, cette île leur servant de marché ». Et César de
renchérir : « presque tous ceux qui naviguent habituellement dans ces eaux sont
leurs tributaires » (livre III, 8).

      La conquête de l’Armorique par les Romains vise donc un but bien précis : il s’agit
de briser le monopole et le pouvoir vénètes en détruisant leur flotte, leur outil de
domination, pour ensuite transférer l’exclusivité du négoce à Rome et à ses alliés,
en s’assurant des routes maritimes aboutissant à l’embouchure de la Seine ou
dans les ports proches du Pas-de-Calais.

      
        
          Les Osismes, « gens du bout du monde »
        
      

      La tribu des Osismes occupe l’espace correspondant à l’évêché de Cornouaille,
dans le Finistère et la moitié ouest des Côtes-d’Armor. Leur nom, qui signifierait
en celtique les « Plus Éloignés », autrement dit les « Gens du bout du monde »
– le « finis terre » déjà – s’est maintenu dans celui de l’île d’Ouessant. Comme
les Vénètes, mais sur une échelle bien plus réduite, ils ont pu, eux aussi, bénéficier du trafic qui traverse la Manche par les ports de la côte trégorroise et finistérienne. Leur chef-lieu est Vorgium (Carhaix actuelle), et le camp d’Artus que nous
avons déjà évoqué a dû faire office de quartier général lors de leur résistance face
à l’invasion romaine, la fortification pouvant dater de cette époque.

      Un archéologue a découvert en décembre 2007, à Laniscat dans les Côtes-d’Armor,
un trésor de 545 monnaies d’electrum (alliage d’argent et d’or). Certaines sont
dans un état de conservation remarquable, présentant des têtes de Gaulois chevelus, des cavaliers, des sangliers… Ce trésor aurait été enfoui aux alentours de 50
av. J.-C., à l’époque de l’invasion romaine : un événement tragique qui empêcha,
sans doute, le propriétaire de le récupérer.

      
        
          Les Coriosolites, des commerçants aussi
        
      

      Le peuple des Coriosolites (ou Curiosolites, orthographe qu’on trouve dans César)
se situe à cheval entre le Morbihan, les Côtes-d’Armor et l’Ille-et-Vilaine. Il
occupait approximativement la place des anciens évêchés de Saint-Malo et de
Saint-Brieuc. La petite bourgade de Corseul, à l’ouest de Dinan (Côtes-d’Armor),
a dû être un temps la capitale politique et religieuse.

      Eux aussi jouent un rôle dans le trafic maritime avec l’île de Bretagne : leurs
monnaies apparaissent en nombre considérable dans les îles anglo-normandes
– musée de Saint-Hélier à Jersey –, preuve évidente de l’importance de ces activités commerciales. Les îles anglo-normandes semblent avoir fait partie de leur
territoire, constituant une avancée de ce peuple sur la route menant à l’île de
Bretagne.

      [image: ]Alet : une presque ville

Le port d’Alet (Aletum),
qui correspond à l’actuelle localité de Saint-Servan près de Saint-Malo, est le type
même de l’éperon barré : il semble
avoir été, au premier siècle avant notre
ère, un important oppidum contrôlant
le passage de la Rance. On a retrouvé,
sur une surface de trois hectares (sur
les 14 que compte le promontoire),
des monnaies, des céramiques, des
meules à céréales, des bijoux, quelques
amphores, des vestiges d’habitat et
d’occupation permanente (foyers, silos à
céréales, fossés, trous de poteaux).

L’habitat était fait de bois et de matières
végétales comme dans les autres sites,
mais on ne peut nier l’existence d’une
véritable agglomération liée aux activités maritimes (notamment avec l’île
de Bretagne) et pratiquant un artisanat des métaux. On peut parler ici de
préurbanisation.

Alet nous offre un bel exemple du substrat
gaulois sous les villes gallo-romaines.
Son activité s’est effacée durant le Haut-Empire, avant que la ville ne reprenne de
l’importance au IIIe siècle face aux menaces
répétées d’invasions barbares venues de
la mer : l’éperon barré retrouva alors sa
vocation défensive avec la construction
d’un mur d’enceinte et d’une porte défendue par deux bastions carrés.

Ce précieux sel breton a alimenté un commerce à vaste échelle, qui s’est développé
jusqu’aux premiers siècles de notre ère.


      
        
          Les Riedones, « ceux qui courent »
        
      

      Les tribus des Riedones (ou Redones) occupent essentiellement le bassin de
Rennes. Le nom de ce peuple, celtique, vient d’un terme qui signifie « courir », qu’on retrouve dans le nom du Rhin et dans celui du Rhône. « Ceux qui
courent » ont dû « courir » de nombreux pays avant de se fixer là. Leur chef-lieu
était Condate, qui devint Redonas (en 441), Civitate-Redonis (au IXe siècle), puis
Rennes. Une autre ville importante était Redone (Redon).

      Un sanctuaire dédié à Belenos, divinité solaire celtique, a été découvert au Mont-Tombe, devenu tardivement, au XIe siècle, le Mont-Saint-Michel. Divinité de
lumière, Belenos fournit évidemment le modèle du « Saint-Michel » doré et
lumineux que le christianisme lui substitua en ce lieu.

      
        
          Les Namnètes, « ceux de la vallée »
        
      

      Les Namnètes, « ceux de la vallée », sont implantés dans la région nantaise.
Leur nom se retrouve dans celui de la ville de Nantes (en breton Naoned, en latin
Nannetas), qui était leur chef-lieu. Ils ont édifié au bord de la Loire, non loin de
Nantes, le port de Corbilo, qu’on assure avoir été une ville importante, parmi
même les plus importantes de la Gaule. Polybe et Strabon le mentionnent sous la
forme de Corbilon. Rien n’interdit de penser que les Phéniciens et les Carthaginois,
qui allaient jusqu’à l’île de Bretagne pour chercher l’étain, jetaient leur ancre en
ces parages.

      Les Namnètes devaient constituer, eux aussi, une puissance maritime, à en juger
par le soutien qu’ils fournirent, en 56, à la flotte des Vénètes, lors de l’agression
romaine.

      
        
          
            L’Armorique prospère à la veille 
          
        
        
          
            de la conquête romaine
          
        
      

      Les pièces d’or, d’argent et de bronze sont autant d’indices de la vigueur des
échanges et d’une économie nullement déprimée. Si ces monnaies armoricaines
ne semblent pas avoir été très diffusées au sud de la Loire, on les retrouve en
abondance sur le littoral sud de la Grande-Bretagne, où les (grands) Bretons
étaient en position d’acheteurs, notamment, des précieux métaux possédés par
les Armoricains : l’étain, le plomb et, dans une moindre mesure, l’argent et le
zinc.

      Procope, un historien byzantin du VIe siècle, écrit que les marins de l’Armorique,
« quand ils traversent dans leurs propres bateaux, sans employer les voiles, en
ramant, font avec difficulté le voyage en une nuit et un jour ». Bien évidemment, l’étain, le plomb, le fer ne sont pas les seuls à faire l’objet d’un trafic fructueux : les Armoricains importent de l’huile et du vin, d’Espagne et d’Italie, et ils
exportent du sel et le très précieux garum.

      [image: ]Les Gaulois armoricains fabriquent aussi le garum !

Le garum est une pâte faite
de chair de poissons, une
sauce particulièrement
prisée par les élites et commercialisée
avec une forte valeur ajoutée. Cette sauce
est très répandue dans l’ensemble de la
Méditerranée : au Proche-Orient, chez
les Grecs, les Étrusques, les Romains…
Une idée partagée est que ce garum est
un apanage des civilisations méditerranéennes. Mais saviez-vous que nos Gaulois armoricains en fabriquaient aussi ?

Dans des cuves, présentes notamment
sur le pourtour de la baie de Douarnenez,
des ouvriers empilent des sardines et de
petits maquereaux par couches alternées avec du sel étalé en grande quantité,
qu’ils laissent ensuite macérer un certain
temps, trois à quatre semaines, dans cet
espace confiné, tout en prenant la peine
d’en brasser le contenu à l’aide de longs
bâtons, jusqu’à obtenir un produit homogène : un peu comparable au nuoc-mam
asiatique, par sa texture et son goût, le
garum était l’une des bases de l’alimentation des continentaux, particulièrement
apprécié sur les tables romaines des
familles les plus fortunées.

Cette « industrie », naissante avant l’arrivée de Jules César, ne cessera de croître
et de prospérer, notamment durant la
« paix romaine », aux Ier et IIe siècles de
notre ère : les archéologues ont pu parler,
sans exagération, d’« usines » qui produisaient alors non seulement du garum,
mais aussi des salaisons, très prisées des
élites de l’Urbs.

Avec ce garum, ce sel et ces salaisons
facilement transportables dans un conditionnement standardisé d’argile (les « briquetages »), les pêcheurs et les riverains
de l’Atlantique et de la Manche ont été,
d’une certaine manière, les inventeurs
d’une forme d’agroalimentaire.


      D’autres indices témoignent de la vigueur de la vie économique de l’Armorique :
durant les derniers siècles précédant l’arrivée de Jules César, de nouvelles terres
sont défrichées, libérant de grands espaces pour les cultures, un indice d’une
augmentation de la population.

      Des fermes, sinon fortifiées, du moins bordées de fossés, sont créées par centaines. Il ne faut jamais l’oublier : plus de 90 % de la population vit du travail de
la terre. Et ce sera le cas jusqu’au XIXe siècle !

      [image: ]D’une ferme à une presque ville : Paule

Certaines de ces fermes
sont très vastes, comme
celle fouillée, de 1988
à 2010, à Saint-Symphorien, à Paule
dans les Côtes-d’Armor, non loin de
Carhaix : sur une surface d’un hectare,
de nombreux bâtiments ont été édifiés,
dont on a retrouvé les nombreux trous
de poteaux.

Cet ensemble complexe était entouré par
un talus à palissade et un fossé. Une très
imposante habitation, de 400 m2, a été
construite au-dessus d’une cave et d’une
citerne, entourée de celliers et d’ateliers
de tissage, ainsi que d’enclos pour les
animaux. Les céréales, dont le blé noir
(sarrasin) faisait sans doute partie, étaient
stockées dans des souterrains bien isolés,
qui constituaient autant de silos à grain.
Les légumineuses n’étaient pas oubliées,
ni les bovins, les chevaux, les porcs, les
chèvres, les moutons engraissés à l’intérieur de terrains clos ; le lait était transformé en beurre ou en fromage, et les
peaux d’animaux servaient à fabriquer des
chaussures.

Le site n’a cessé d’être développé et de
croître jusqu’à la conquête de Jules César.
À la veille de la conquête de Jules César,
vers −60, Paule est devenue un vaste
domaine rural constitué d’une forteresse
privée dominant une agglomération, une
presque ville, comportant habitations,
entrepôts et ateliers.


      
        
          
            Entre 150000 et 300000 Gaulois armoricains 
          
        
        
          
            à la veille de la conquête romaine
          
        
      

      Contrairement aux idées reçues, l’Armorique se présente comme un espace
ouvert : le bocage est une création de l’époque moderne. Partout, des chemins
et des voies permettent la circulation des hommes, des bêtes et des produits : le
réseau celtique a même facilité la progression des troupes romaines ! Les voies
desservent des agglomérations naissantes, regroupant des centaines de maisons et d’ateliers. La population de l’Armorique aurait été de l’ordre de 150000 à
300000 à la veille de la conquête romaine.

      L’enrichissement des grandes familles aristocratiques n’est pas seulement lié à la
prospérité agricole, mais aussi à la perception de taxes pour l’entretien des voies ;
il provient également de l’extraction de minerais d’or, d’argent, de plomb : près
du camp d’Arthus à Huelgoat, il y a des traces d’exploitation de gisements de
plomb et d’argent durant toute cette période.

      Oppida, fermes, parcellaires, chemins, talus, fossés, hameaux, labours, prairies : les paysages, déjà profondément transformés par l’homme au cours du
Néolithique et de l’âge du bronze, l’ont été plus encore durant l’âge du fer.
L’empreinte humaine est partout présente. Les campagnes sont déjà des espaces
aménagés et la forêt n’a plus rien de « primaire » : le bois, matière précieuse,
est abondamment utilisé pour la construction (bâtiments, palissades, remparts,
navires), pour le chauffage, pour les « arts du feu » (terre cuite, métal, verre).
En Armorique, on est loin de la « Gaule chevelue » de César lorsqu’il franchit les
Alpes pour la conquérir…

      
        
          Fées et sorcières des îles…
        
      

      Que savons-nous des croyances de ces peuples ? Faute de sources écrites, il est
difficile de répondre à cette question. Nous savons simplement que ces hommes
et ces femmes font confiance à de nombreux dieux et déesses, tels que Teutatès
ou Lug, incarnations des forces naturelles qui les entourent. Les nombreuses
sources, la lune, les arbres, les rochers, les îles sont l’objet d’une vénération,
mais aussi la foudre, le vent, la pluie…

      Des statuettes, qui représentent sans doute des déesses mères, perpétuent un
culte ancien de la fécondité. Les cérémonies sont présidées par des druides, tandis
que des bardes chantent des hymnes en s’accompagnant d’instruments musicaux, comme le prouve la statue à la lyre découverte dans le site de Paule, dans
les Côtes-d’Armor.

      Est-il possible d’aller plus loin ? Les premiers textes qui évoquent l’Armorique,
et plus spécifiquement les îles bretonnes, nous font part de rites étranges qui
semblent illustrer l’image de cette femme nue, guerrière, représentée sur certaines monnaies. Réalité ? Fantasme ? Voici, en tout cas, les tout premiers témoignages écrits sur ce que deviendra la Bretagne.
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            « Ces femmes sont des possédées de Dionysos » 
          
        
        
          
            (Strabon)
          
        
      

      Lisons, tout d’abord, Strabon, géographe et historien grec, né autour de 60 avant
notre ère et mort autour de 20 après. Il nous a laissé une Géographie en 17 livres,
conçue comme une somme des connaissances de son temps sur le monde habité.
Voici ce qu’il écrit sur une « petite île », située près de l’embouchure de la Loire
(IV, 4-6) :

      
        « Il y a dans l’océan une petite île, devant l’embouchure de la Loire et non
tout à fait en haute mer et qui est habitée par des femmes. Ces femmes
sont des possédées de Dionysos et vouées à apaiser ce dieu par des rites
mystiques et par toutes sortes de cérémonies sacrées. Aucun homme ne
met le pied sur cette île. En revanche, ces femmes elles-mêmes traversent
l’eau pour s’unir à leurs hommes et s’en reviennent ensuite. La coutume
veut qu’une fois par an, elles enlèvent le toit de leur temple et qu’elles
le reconstruisent en ce même jour, avant le coucher du soleil, chacune y
apportant sa charge de matériaux. Et celle dont le fardeau tombe à terre est
aussitôt déchiquetée par les autres. »

      

      
        
          Des vierges qui déchaînent les tempêtes
        
      

      Venant après Strabon, voici Pomponius Mela, un chroniqueur latin d’origine ibérique. Il écrit au milieu du Ier siècle de notre ère. Lui aussi décrit dans sa
Chorographie (III, 2), une île étrange, habitée par des « Gallicènes ». Il s’agit sans
doute de l’île de Sein, au large du Finistère :

      
        « Sena, dans la mer britannique, face au littoral des Osismes, est renommée
à cause de son oracle d’une divinité gauloise dont les prêtresses, sanctifiées par une virginité perpétuelle sont, dit-on, au nombre de neuf. On
les appelle Gallicènes, et on les croit douées de l’extraordinaire pouvoir de
déchaîner les tempêtes, de se changer en animaux comme il leur plaît, de
guérir les maladies incurables, de connaître et de prédire l’avenir ; mais ce
sont des dons qu’elles réservent aux navigateurs, à ceux mêmes qui se sont
mis en route dans la seule intention de les consulter. »

      

      Ces deux textes nous font entrer dans l’univers fantastique de la mythologie celtique. Nous ne sommes pas très loin, quand on lit Pomponius Mela, de Circé,
la magicienne qui retient Ulysse dans son île, elle qui était dotée du pouvoir de
changer en animal tout homme qui l’approchait. Sena rappellerait aussi l’île des
Sirènes, dont les voix douces et harmonieuses faillirent mener Ulysse à sa perte.

      Nous savons, par le témoignage de César, qu’il existait chez les Celtes des
sortes de prêtresses dont l’activité était liée à la divination et à la vision prophétique. Les vierges gallicènes étaient au nombre de neuf, un chiffre sacré
pour les Celtes, comme tous les multiples de trois. Et comment ne pas penser
aussi à Morgane et à ses huit sœurs, qui soignèrent, bien des siècles plus tard,
Arthur dans l’île d’Avalon ?…

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Les légions de Jules César
à la conquête de l’Armorique

•
La péninsule romanisée

•
La chute de Rome et l’arrivée
des premiers (grands) Bretons

•
Le roi légendaire
de la petite Bretagne


      Chapitre 4 Le temps des Romains

      Les derniers siècles avant notre ère sont vraisemblablement une période
de pression démographique : devenus trop nombreux pour les ressources
disponibles, les peuples de l’est de l’Europe cherchent des terres vers l’ouest et
chassent devant eux des tribus déjà installées, comme les Helvètes. C’est là une
menace pour Rome et le prétexte d’une intervention militaire en Gaule chevelue.
En Armorique, tout change à partir de cette hégémonie conquérante des légions
de Jules César : arrimée de force à la République romaine, puis à l’Empire, la
péninsule se retrouve englobée dans la nouvelle organisation voulue par Auguste,
le premier empereur, et ses successeurs.

      Voici la naissance des villes, des grandes villae rurales, des routes de pierre – tous
les chemins mènent à Rome ! –, des fortifications robustes, des aqueducs, des
temples, des statues de divinités, des superbes inscriptions aussi, en latin, que
vous avez peut-être admirées dans les musées, à Rennes, par exemple. Et puis,
voici aussi, un peu plus tard, au IIIe siècle de notre ère, l’installation des premiers
contingents de grands Bretons venus de leur île et chargés de protéger une péninsule en crise et menacée. Oui, je sais que vous êtes impatient : nous allons bientôt,
enfin, voir naître la Bretagne…

      
        
          
            Pas plus de trente témoignages 
          
        
        
          
            écrits sur l’Armorique durant 
          
        
        
          
            plus de cinq siècles !
          
        
      

      À partir de César et jusqu’en 550 de notre ère, trente textes – trente seulement –
nous renseignent sur l’Armorique ! Et la balance penche du côté de ce que les
historiens appellent l’antiquité tardive : en effet, sur ces trente textes, en majorité rédigés par des historiens et des géographes, vingt ont été écrits entre les
années 350 et 550. Un seul document (à lire page 128), une lettre signée de trois
évêques en 511, émane d’Armoricains ! Notez cette quasi-absence des écrivains
« locaux » : on ne connaît aucun lettré armoricain durant les cinq siècles qui
séparent l’entrée de César en Gaule de la chute de l’Empire romain d’Occident.

      
        
          Jules César : notre source principale
        
      

      Parmi tous ces textes, un témoignage domine : celui de César, le plus long, le
mieux documenté. Et il est le seul à avoir « visité » l’Armorique, ce qui fait de sa
narration la source écrite la plus riche, la plus complète qui nous soit parvenue,
même s’il s’agit de celle d’un vainqueur.

      En effet, la mise sous tutelle romaine de la Gaule dite « chevelue » (58-51) a
été une étape essentielle de l’ascension de Caius Julius Cesar (−101 à −44) vers
les sommets du pouvoir. À l’issue de huit campagnes militaires, le conquérant
rédige les Commentarii de Bello Gallico – Commentaires de la guerre des Gaules –, des
« matériaux pour les historiens », dit-il.

      
        
          Une œuvre de propagande
        
      

      Ces « matériaux » sont avant tout un plaidoyer habile pour servir sa cause
politique à Rome. Ses sources sont ses comptes rendus adressés au Sénat après
chaque campagne, mais aussi les rapports de ses lieutenants, auxquels il ajoute
ses souvenirs personnels.

      Après lui, cinq autres auteurs aborderont les opérations en Armorique (notamment Strabon et Dion Cassius) : ils nous permettent ainsi de croiser, de confronter les sources, afin d’approcher au plus près des événements, tels qu’ils ont pu
se dérouler.

      
        
          Les Vénètes font de la résistance…
        
      

      Après avoir mis en pièces les Helvètes qui voulaient émigrer vers la Saintonge,
après avoir vaincu à Besançon les Germains d’Arioviste en 58, après avoir combattu victorieusement les peuples belges de la Gaule, César se tourne vers l’Armorique. Nous sommes alors à la fin de l’été 57…

      
        
          La révolte des Armoricains
        
      

      Cantonné dans le nord de la Gaule, César missionne son jeune lieutenant,
Publius Licinus Crassus Dives, fils de celui qui fut triumvir avec lui et Pompée :

      « À la même époque, P. Crassus, que César avait envoyé avec une légion
chez les Vénètes [César parle de lui à la troisième personne !], les Unelles,
les Osismes, les Coriosolites, les Esuvii, les Aulerques, les Redons, peuples
marins riverains de l’océan, lui fit savoir que tous ces peuples avaient été
soumis à Rome. »

César, Guerre des Gaules, Paris, Les Belles Lettres, 1967




      Après cette soumission, croyant la Gaule contrôlée et pacifiée, César retourne
dans la Gaule Cisalpine (Italie du Nord). C’est alors qu’éclate la révolte des
Armoricains : ils refusent une réquisition de blé imposée par Crassus. Cette
révolte est partie des Vénètes, « de beaucoup le peuple le plus puissant de toute
cette côte maritime ». Ils retiennent prisonniers Sillus et Velanius, deux représentants de Rome, « pensant se servir d’eux pour recouvrer les otages qu’ils
avaient donnés à Crassus ». Comprenant, par ce chantage, que la guerre ne peut
que reprendre, ils pressent les autres cités « de garder l’indépendance que les
ancêtres leur ont transmise plutôt que de subir le joug des Romains ». Toute la
côte de l’Armorique est bientôt gagnée à leur avis et une ambassade commune se
rend auprès de Publius Crassus pour l’inviter à délivrer les otages s’il veut qu’on
lui rende les officiers retenus par les Vénètes.

      Prévenu des événements, César ordonne qu’en l’attendant – il est alors, on l’a vu,
au nord de l’Italie –, on construise des navires de guerre sur la Loire, on lève des
rameurs dans la province et l’on se procure des matelots et des pilotes. Ces ordres
sont aussitôt exécutés pendant que César se rend au plus vite dans une Armorique
sur le pied de guerre : les Vénètes « fortifient les villes, y entassent les moissons,
assemblent dans l’actuel golfe du Morbihan, où chacun pensait que César ouvrirait les hostilités, une flotte aussi nombreuse que possible. Ils s’assurent aussi
de l’alliance des Osismes, des Lexovii, des Namnètes, des Ambiliates, des Morins,
des Diablines, des Ménapes et ils demandent du secours à la Bretagne, qui est
située en face de ces contrées. » (César, Guerre des Gaules)

      
        
          
            Quand un caprice d’Éole, le dieu des vents, 
          
        
        
          
            change le cours de l’histoire…
          
        
      

      Où a eu lieu le choc décisif ? Les historiens demeurent partagés : à Port-Navalo
(nommé Vindona-Portus), au voisinage d’Arzon, écrit Camille Jullian (1859-1933) ; à Saint-Gildas-de-Rhuys selon d’autres chercheurs, tels que Paul-Marie Duval (1912-1997). Assurément dans le golfe du Morbihan, peut-être à
Locmariaquer, un site sacré pour la population locale : il pourrait être le Vindana
portus (« le port béni ») évoqué par Ptolémée, d’où sortirent les 220 navires
vénètes assemblés pour affronter la flotte de César.

      Tout commence un jour de septembre 56, « à la 4e heure », soit vers 9 heures du
matin : les bateaux gaulois sortent du goulet et attaquent la flotte romaine, commandée par le jeune Decimus Junius Brutus, qui était au mouillage au nord-ouest
de Saint-Gildas-de-Rhuys. César assiste au combat depuis une position élevée,
entre Arzon et Saint-Gildas : « L’armée occupait toutes les collines et toutes les
hauteurs d’où l’on voyait la mer. » (III, 14)
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          La bataille navale de septembre 56
        
      

      D’abord, les Vénètes font pleuvoir un déluge de flèches sur les Romains. Puis,
nous dit César, un seul engin,

      « préparé par nous, fut très utile : des faux très tranchantes emmanchées
de longues perches, assez semblables aux faux de siège. Une fois qu’à l’aide
de ces engins on avait accroché et tiré à soi les cordes qui attachaient les
vergues au mât, on les coupait en faisant force de rames. Alors les vergues
tombaient forcément et les vaisseaux gaulois, qui ne pouvaient compter
que sur les voiles et les agrès, s’en trouvaient privés, étaient du même coup
réduits à l’impuissance.

Le reste du combat n’était plus qu’affaire de courage et en cela, nos soldats
avaient aisément le dessus, d’autant plus que la bataille se déroulait sous
les yeux de César et de l’armée tout entière, si bien qu’aucune action de
quelque valeur ne pouvait rester inconnue : l’armée occupait en effet toutes
les collines et toutes les hauteurs d’où l’on voyait la mer.

Une fois ses vergues abattues de la manière que nous avons dite, chaque
navire était entouré de deux et parfois trois des nôtres, et nos soldats
montaient de vive force à l’abordage. Quand les barbares virent ce qui se
passait, comme déjà un grand nombre de leurs vaisseaux avait été pris et
qu’ils ne trouvaient rien à opposer à cette tactique, ils cherchèrent leur
salut dans la fuite. Déjà, leurs navires prenaient le vent, quand soudain il
tomba et ce fut une telle bonace que les vaisseaux ne pouvaient bouger.
Cette circonstance nous fut des plus favorables pour compléter notre
victoire : car nous attaquâmes et prîmes les navires l’un après l’autre, et
le nombre fut infime de ceux qui purent, grâce à la nuit, gagner le rivage,
après un combat qui avait duré depuis la quatrième heure du jour environ
jusqu’au coucher du soleil.

Cette bataille mit fin à la guerre des Vénètes et de tous les peuples de cette
côte […]. [César] fit mettre à mort tous les sénateurs et vendit le reste à
l’encan. »

César, Guerre des Gaules, Paris, Les Belles Lettres, 1967, livre III




      Le récit de Dion Cassius, dans son Histoire romaine, est quelque peu différent :
c’est la subite saute de vent qui aurait été à l’origine du désastre subi par la flotte
vénète, l’usage des perches munies de faux n’apparaissant que dans la dernière
phase du combat, alors que César en fait la cause première de la débâcle des
Armoricains.

      Dion Cassius est aussi moins net quant à l’ampleur de la répression qui a suivi
la défaite : « Les Vénètes périrent pour la plupart ; le reste fut pris. César fit
mettre à mort ceux qui occupaient le premier rang et vendit les autres » (Histoire
romaine, XXXIX, 43). En fait, toute l’aristocratie ne périt pas : les propriétaires
terriens semblent avoir pris la première place au détriment des armateurs vaincus. Assurément, les Vénètes ont perdu leur suprématie commerciale en même
temps que leur flotte – c’était là le but visé par César –, mais la densité de l’habitat durant les siècles de la romanisation prouve que le pays n’a nullement été
déserté et n’a pas souffert durablement du désastre.

      Que s’est-il passé ensuite ? César ne dit rien de possibles opérations terrestres
qui se sont déroulées plus à l’ouest, notamment pour soumettre les Osismes à la
pointe de l’Armorique. L’archéologie permet seulement de situer l’occupation du
camp d’Artus à Huelgoat, durant ces mêmes années : il semble avoir été utilisé
comme une place refuge par la population. Et César nous fait part de la résistance
maintenue des Armoricains après la conquête de la Gaule : assurément, ils ont
donné bien du fil à retordre aux Romains !

      Au cours de la campagne de 52, alors que Vercingétorix est assiégé dans Alésia,
un contingent de 20000 Armoricains vient se joindre à l’armée dite de secours.
Et l’année suivante, Vercingétorix vaincu, les peuples armoricains montrent de
nouveau des velléités de résistance. Mais c’est là la dernière manifestation connue
d’insoumission au conquérant romain.

      
        
          
            Plus de deux siècles 
          
        
        
          
            de « paix romaine »
          
        
      

      Les peuples heureux, dit-on, n’ont pas d’histoire… Plutôt bien représentée dans
les textes, comme on vient de le mesurer, à l’occasion de la conquête par Rome,
l’Armorique disparaît de la scène pour près de trois siècles et demi : elle est trop
loin de l’Urbs et des milieux dirigeants de l’Empire pour intéresser les écrivains,
d’autant qu’il semble que rien ne se passe de notable, notamment de 85 à 250,
période calme, contemporaine des dynasties des Antonins et des Sévères.

      Les Germains sont loin et aucune bataille terrestre ou maritime n’a laissé de
trace dans ce finistère du monde romain. Il occupe pourtant une position stratégique dans le système défensif de ce qui, à partir d’Auguste, est devenu l’Empire
romain : c’est un poste de surveillance face à l’océan, une escale aussi pour les
navires qui naviguent le long des côtes, de la Méditerranée à la mer du Nord.

      
        
          Le témoignage des archives du sol
        
      

      Faute de témoignages écrits, les sources archéologiques, ces si précieuses
archives du sol, constituent donc nos principaux documents : inscriptions latines,
monnaies, villes, habitats ruraux, routes, aqueducs, ports, fortifications… Notre
connaissance a été renouvelée depuis trente ans grâce aux grands travaux urbains
et ruraux et aux progrès de l’archéologie scientifique.

      
        
          Ce que nous ne savons pas
        
      

      Mais comme aucun Coriosolite ou Vénète n’a laissé de mémoire, la mentalité des
hommes et des femmes de ce temps nous échappe presque totalement. Et nous ne
pouvons pas répondre à des questions aussi essentielles que : combien étaient-ils ? Quelles langues parlaient-ils ? Étaient-ils bilingues ? Le druidisme a-t-il
survécu ? Quand et où les premières communautés chrétiennes sont-elles apparues ? Comment réagirent les autorités et les habitants aux invasions à partir du
IIIe siècle ?

      Nous ne disposons d’aucune donnée chiffrée en matière de démographie : rien sur
la durée moyenne de la vie, rien sur la mortalité infantile, sur l’âge au mariage,
sur les déplacements de la population avec l’émergence des villes. L’historien,
parfois, se doit d’avouer son ignorance…

      
        
          L’Armorique « augustéenne »
        
      

      Entre 50 et 25, il semblerait que l’Armorique ait continué à vivre de façon presque
autonome sous un régime proche du protectorat, avant d’être intégrée dans le
système provincial mis au point par Auguste, le successeur de César : la plus
grande partie du territoire, tout ce qui se situe au nord de la Loire, est alors uni à
la Gaule lyonnaise ou lugdunaise (Gallia Lugdunensis) ; la frange méridionale, au
sud de la Loire, dépend de l’Aquitaine.

      Chaque province est divisée en circonscriptions administratives, les cités (civitates), qui reprennent à peu près les territoires des anciennes fédérations gauloises. Chaque cité est dotée d’une capitale et d’une curie, assemblée de notables
chargés des affaires publiques.

      Rome transforme en alliés des membres de l’aristocratie gauloise, des riches
marchands et des artisans : tous ont bien compris l’intérêt, pour eux et leurs
affaires, de la paix et de l’ordre romains.

      
        
          Tous les chemins mènent à Rome
        
      

      Tous les chemins, vous le savez, mènent à Rome : sur le Forum romain, Auguste a
fait ériger, en – 20, le milliaire d’or – en réalité, il devait être en marbre avec des
lettres en bronze doré −, symbole de Rome, centre et point de départ d’un vaste
réseau routier sans cesse étendu jusqu’aux confins de l’Empire et donc jusqu’aux
confins de l’Armorique, l’extrême Occident osisme. Les Romains ont largement
utilisé le réseau de voirie existant, hérité de l’âge de fer, mais la structure des
voies gauloises a été considérablement améliorée et son tracé mis en relation avec
les nouvelles capitales des cités.

      Trois grandes voies traversent l’Armorique :

      
        • au sud : Nantes, Vannes, Quimper ;

• au nord : Corseul, Saint-Brieuc, Morlaix, Kérilien, près de Landerneau ;

• au centre : Rennes-Carhaix (Vorgium).


      

      
        
          Rome, c’est la ville !
        
      

      Les Romains ne peuvent imaginer une vie sans ville, sur le modèle de Rome, l’Urbs,
« la » cité par excellence, cœur et matrice de leur empire. Chaque ville construite
sera donc une nouvelle Rome, à son échelle, avec, si possible, son forum, son
temple, son théâtre, ses thermes, son aqueduc… Est-ce le cas en Armorique ?

      
        
          Des temples, des théâtres, un aqueduc…
        
      

      À Vannes, les archéologues ont mis au jour un forum et une basilique, à Corseul,
un théâtre ou un amphithéâtre, des termes, ainsi qu’un très grand temple dédié à
Mars : c’est le monument romain le plus important conservé en Bretagne.

      Il y a aussi des sanctuaires et des thermes à Carhaix, et un aqueduc, qui a nécessité 27 km de canalisations. Mais les villes armoricaines paraissent pauvres en
bâtiments de spectacle : on a retrouvé les traces de quatre théâtres en dehors des
villes (Mauves et Petit-Mars chez les Namnètes, Kérilien en Plounéventer chez
les Osismes, Locmariaquer chez les Vénètes).

      
        
          L’Armorique aux 35 villes
        
      

      35 agglomérations antiques ont été répertoriées sur le territoire de l’Armorique
romaine : 21 près de la mer ou au fond d’un estuaire à marée, 6 sur un fleuve
navigable, 8 à l’intérieur des terres. 77 % de ces cités ont un lien avec la mer ou
une voie d’eau, même Rennes, dont le nom antique, Condate, signifie confluent.

      Les villes gallo-romaines sont donc avant tout liées aux facilités de communication, et elles s’inscrivent dans le contexte d’une économie d’échanges. Vorgium
(Carhaix), la capitale des Osismes, a été fondée vers −15, avec un plan qui s’articule à partir d’une étoile routière formée par huit sorties principales : les Romains
peuvent ainsi rayonner de tous côtés pour imposer ou rétablir l’ordre. Le nom de
Carhaix provient de deux termes latins, carruum accessus, c’est à dire « accès » ou
« carrefour de chars », un sens qui convient parfaitement à sa position géographique et à ce grand nombre de voies romaines qui rayonnent autour de la ville.

      À l’exemple de Carhaix, la plupart de ces villes sont créées ex nihilo, sur des
paysages non construits (sauf Nantes et Rennes, qui existaient depuis l’âge de
bronze), ce qui permet d’édifier la ville à partir de deux axes majeurs est-ouest
(decumanus) et nord-sud (cardo). Structurés sur ces deux axes, des plans en
damier apparaissent, formant des îlots d’habitations, des insulae. Les cités sont
limitées en périphérie par des nécropoles, comme l’impose la loi romaine, qui
sépare le monde des vivants du monde des morts.

      [image: ]Corseul, capitale gallo-romaine

Corseul, dans les Côtes-d’Armor, s’appelle Fanum
martis. C’est la capitale
des Coriosolites : elle a été créée dès
l’époque d’Auguste sur un plateau, à
l’écart de toute rivière navigable. L’absence de substrat romain a permis de
mettre en place ce plan géométrique
orthogonal, à partir de ces deux axes de
base que sont le cardo et le decumanus,
facile à développer. Comme toutes les
capitales locales, la ville est un carrefour
de voies (de Corseul, on gagne facilement Carhaix, Vannes, Rennes, Juglains,
Avranches…).

Les vestiges gallo-romains sont omniprésents : des briques, des tuiles, des
tessons de céramique, des ossements
d’animaux, des coquillages, des fragments de colonnes, des bases moulurées,
des pierres portant des inscriptions, des
puits, des fragments de mosaïque, des
statuettes en terre cuite ou en métal, des
monnaies.

La ville dispose d’un forum, de temples,
d’un quartier marchand : la Rance est
proche pour les acheminements de
marchandises…


      
        
          Qui gouverne la cité ?
        
      

      Partons à la rencontre d’un Gallo-Romain armoricain : il s’appelle Titus Flavius
Postuminus et appartient aux classes les plus aisées de la société.

      Nous le connaissons grâce à plusieurs bases de statues, exhumées à Rennes – la
ville se nomme alors Condate – en 1968. Elles nous livrent des informations du
plus haut intérêt sur sa carrière, à la date de 135, dans la dernière partie du règne
de l’empereur Hadrien (117-138).

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Stèle évoquant Titus Flavius Postuminus. Musée de Bretagne (Rennes)
          
        

      

      [image: ]« À Titus Flavius Postuminus, prêtre de Rome et d’Auguste (sacerdos Romae
et Augusti), qui fut le premier à être honoré par la civitas des Riedones et du
flaminat perpétuel de Mars Mullo, deux fois duumvir, ayant exercé toutes
les charges officielles dans sa patrie, la civitas des Riedones, à titre public,
a dressé des statues avec leurs ornements, en y faisant inscrire au-dessous
ce décret.

Sous le consulat de Lucius Tutilius Lupercus Pontianus et de Caius
Calpurnius Atilianus, d’un accord unanime au plus haut niveau.

À Flavius Postuminus, citoyen très honorable, en raison de ses mérites
envers la communauté et les particuliers, et sa libéralité envers les mêmes
et de ses mœurs irréprochables, ce pourquoi on lui a rendu grâces, des
statues à placer dans la basilique du temple de Mars Mullo, avec cette
inscription, ainsi que, dans la même basilique, des emplacements pour les
statues qu’il a déclaré vouloir élever aux divinités des pagi [un pagus est
l’équivalent d’un canton]. »


      Comme son nom l’indique, Titus Flavius Postuminus appartient à une famille
qui a reçu la citoyenneté romaine de l’un des empereurs flaviens (donc entre
69 et 96). Il est l’un des membres éminents de l’aristocratie locale, l’un de ces
puissants et fortunés Gaulois, parfaitement intégrés au monde romain et qui font
preuve d’un grand loyalisme politique.

      Sans nul doute porte-t-il fièrement la toge, comme à Rome. L’empire le récompense de sa fidélité : il est membre du sénat des Riedones, prêtre du culte officiel de Rome et d’Auguste, flamine perpétuel de Mars Mullo (une prêtrise créée
pour lui). L’inscription nous apprend aussi qu’il a tenu « toutes les charges
officielles dans sa patrie », ce qui prouve l’existence d’un cursus honorum, une
« carrière des honneurs » sur le modèle de Rome. La carrière et les fonctions de
Titus Flavius Postuminus ont aussi le mérite de jeter quelques lueurs sur le gouvernement d’une ville.

      
        
          La ville, comme un petit État
        
      

      Chaque cité constitue une sorte de petit État, une « petite patrie », largement
autonome au sein de l’Empire romain : la cellule centrale de ce gouvernement
local est composée de membres de l’ordre des décurions, qualifiée à Rennes de
Senatus (en 135) puis d’Ordo Riedonum (en 238). Ce sénat est constitué de plusieurs
dizaines de personnes, élues par cooptation et issues des catégories sociales privilégiées : des propriétaires terriens, des négociants, des armateurs.

      On les connaît mal, car notre seule source est l’épigraphie (inscription sur pierre)
et leur activité dans la ville et ses alentours reste imprécise : sans doute qu’ils
prennent des décrets, votent des honneurs, concèdent des emplacements pour
l’érection de statues à la gloire de dieux et des empereurs, élisent les hauts magistrats religieux et municipaux, contrôlent les finances de la cité et veillent à l’aménagement des routes, à la bonne marche des structures agraires et à l’urbanisme.
Nous savons aussi que les villes disposent de questeurs, chargés des finances,
ainsi que d’édiles, responsables de l’urbanisme et de la vie quotidienne. À la tête
de chaque cité, deux magistrats supérieurs sont élus pour un an et ils peuvent
l’être une deuxième fois. Ces hauts magistrats doivent avoir les reins – financiers – solides, car ils accordent à leur cité des dons importants pour construire
un théâtre, un amphithéâtre, des thermes, un aqueduc, un temple, un marché,
une école…

      
        
          Le monde rural
        
      

      À la campagne – il y a toujours, au moins, 90 % de paysans –, de belles villae,
entourées d’exploitations agricoles, composent avec le nouvel environnement
urbain.

      
        
          Villae et fermes gallo-romaines
        
      

      Chaque grand domaine est organisé autour d’une partie résidentielle et de bâtiments agricoles qui ouvrent sur les champs et les pacages. Les demeures les plus
riches (Le Quiou, par exemple, près de Dinan) disposent de cours, de jardins intérieurs et parfois même de thermes.

      La villa de Saint-Gilles en Gouarec, construite aux IIe et IIIe siècles, occupe une
surface de 335 m2. Elle comporte 8 pièces, dont une salle de réception, organisées autour d’un couloir en T. La partie résidentielle de la villa de Taden, près de
Dinan, couvre 1000 m2 au IIe siècle.

      L’analyse de la densité des gisements de tessons de terre cuite a permis de déduire
que les grands domaines couvrent en moyenne une superficie de 145 à 220 hectares. Ils côtoient un réseau de fermes de petits paysans autochtones.

      Faute d’archives, la nature du régime de propriété reste pour nous un mystère.
Écoutons ce que César nous dit de la société gauloise :

      [image: ]« Partout en Gaule, il y a deux classes d’hommes qui comptent et sont considérés. Quant aux gens du peuple, ils ne sont guère traités autrement que des
esclaves, ne pouvant se permettre aucune initiative, n’étant consultés sur
rien. La plupart, quand ils se voient accablés de dettes, ou écrasés par l’impôt,
ou en butte aux vexations de plus puissants qu’eux, se donnent à des nobles ;
ceux-ci ont sur eux tous les droits qu’ont les maîtres sur leurs esclaves. »

César, Guerre des Gaules, VI, 13




      Les « gens du peuple » ne sont pas des esclaves, mais traités comme tels : de
statut libre, leur situation économique est bien celle de dépendants.

      
        
          Une économie de marché
        
      

      Les deux siècles de « paix romaine » facilitent l’essor d’une économie de marché. Elle existait, on l’a vu, bien avant les Romains, mais elle s’est amplifiée :
on cultive l’orge pour l’alimentation, mais aussi pour la fabrication de la bière,
l’avoine pour l’alimentation humaine et animale, mais également des légumes
(choux, carottes et fèves), ainsi que des fruits (poires et pommes). On exploite le
lin et le chanvre pour des usages domestiques. L’élevage est, semble-t-il, florissant : bovins, porcs et moutons, ces derniers fournissant la laine, sans oublier la
volaille, destinée à la consommation quotidienne et à la vente (poules, canards,
oies…).

      Sur le littoral, les « usines » de salaisons et de garum fonctionnent à plein
régime, notamment à Douarnenez : des citoyens romains, probablement originaires de la Narbonnaise, y ont développé une véritable industrie, en pleine
expansion entre 150 et 250.

      Dans de multiples ateliers, des « virtuoses du feu » façonnent des bijoux, des
colliers, des bagues, des bracelets… Les vestiges archéologiques le prouvent : la
péninsule armoricaine offre toutes les apparences d’un pays en relative prospérité.

      
        
          Par Toutatis ! Le monde des dieux
        
      

      Si aucun temple de style romain indiscutable n’a jusqu’à présent été retrouvé sur
le territoire de la péninsule, nous savons que les Armoricains continuent à vénérer les dieux gaulois, comme le prouvent les nombreuses statues et statuettes
retrouvées, en pierre ou en métal : elles témoignent de l’extraordinaire foisonnement des divinités. Elles représentent des animaux (bœufs, moutons, chevaux,
coqs), des personnages (Epona sur son cheval, protectrice des domaines agricoles
et des chevaux, Sucellus, dieu de la terre et des enfers), des déesses mères représentatives de la fertilité de la terre.

      
        
          
            Des cultes rendus aux pierres, aux arbres, 
          
        
        
          
            aux eaux vives…
          
        
      

      Des cérémonies multiples continuent à s’adresser à la nature, aux divinités des
eaux vives, aux fontaines, dont le culte s’est perpétué jusqu’à une époque récente,
sous une christianisation superficielle. Les offrandes, en forme d’épées jetées
dans les rivières, ou de pièces de monnaie, attestent d’une vénération des eaux.

      N’oublions pas les cultes rendus aux montagnes, aux arbres, aux forêts et aux
pierres : à Locronan, jusqu’au XXe siècle, lors des grandes troménies, les femmes
stériles ou en attente de maternité se frottent à des pierres « recourbées en forme
de corne ». Un chanoine les qualifie de « superstitions ridicules, restes d’anciennes coutumes druidiques ! »

      
        
          Les dieux romains « celtisés »
        
      

      Quant aux nouveaux dieux romains, ils sont « celtisés » sans difficulté : Lug, le
dieu panceltique, est reconnu en Mercure, Taranis en Jupiter, Teutatès en Mars.
Dans les villes, un culte est dédié à l’empereur. Et Jupiter, le dieu tutélaire du panthéon romain, trouve sa place jusqu’au cœur de l’Armorique : chez les Vénètes,
à Pluherlin (dans le Morbihan), on a découvert une stèle en granit qui porte une
dédicace à Jupiter Optimus Maximus, sous la forme « IOVI OPTIMO MAXIMO »,
inscription gravée à la demande et aux frais d’un indigène au nom gaulois, un
certain FIATUS CONNARI. Le grand dieu de Rome a donc des adorateurs au cœur
de la péninsule, dans une zone rurale, et le support du texte est un monument de
type indigène traditionnel.

      Les religions gauloises et romaines peuvent ainsi s’accorder, se mélanger, cohabiter, fusionner, sans aucun problème. Cicéron souligne que chaque peuple a
ses dieux, que l’on respecte, voire qu’on fait entrer dans le panthéon local. C’est
ainsi que dans la civitas des Riedones, on l’a vu, Mars est associé sans difficulté
à Mullo…

      Une stèle de Plumergat (Morbihan) porte l’inscription « VABROS JUGAT ATREBO
AGANNTOBO DURNEO GIAPO » : « Vabros a dressé [ce monument] aux [dieux]
pères des Aganntos pour Giapos fils de Durnos. » On a érigé une stèle en honneur
des dieux de la tribu – un culte des pères – en pleine époque romaine. Et peut-être que la stèle est le « lieu de résidence » des dieux ou du dieu protecteur de
la tribu.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            La stèle gallo-romaine de Plumergat
          
        

      

      
        
          Un christianisme tardif
        
      

      Et les disciples du Christ ? Ils apparaissent, semble-t-il, tardivement dans la
péninsule : une vie de saint, la Vie de saint Bié ou saint Béat, qui vivait au milieu
du IVe siècle, nous révèle qu’il y avait à Nantes un petit nombre de chrétiens, mais
sans église et sans clergé. Le premier évêque de Nantes dont la date est certaine
se nomme Desiderius : les évêques de Bourges, du Mans et de Tours lui adressent
une lettre, peu de temps avant un concile tenu à Angers en 453.

      Tardifs, mais offensifs ! Ce sont bien les chrétiens qui bouleversent le panthéon multiforme et donnent un grand coup de pied dans cette fourmilière de
dieux entremêlés, gaulois, romains, gaulois-romains, romains-gaulois… Car
nulle coexistence n’est possible entre une religion monothéiste et une religion
polythéiste. Mais ce fut un rude combat, dont il n’est pas certain que le christianisme soit sorti tout à fait vainqueur : en 658, le concile de Nantes condamne le
culte rendu aux arbres et aux pierres dans les bois et au milieu des ruines…

      
        
          
            Misères et malheurs de la fin 
          
        
        
          
            de l’Empire (IIIe-Ve siècles)
          
        
      

      Et puis, soudain, tout se détraque : l’Armorique, qui a disparu des textes, réapparaît à l’occasion d’événements dramatiques qui se déroulent dans la seconde
moitié du IIIe siècle.

      
        
          Le temps des « empereurs gaulois »
        
      

      Après une longue période de paix et sans doute de prospérité, l’Empire romain
doit fait face à une fragilité politique croissante à partir de la mort du jeune empereur Gordien III, en mars 244 : les populations germaniques, établies outre-Rhin
sur le rivage de la mer du Nord, mettent à profit cet affaiblissement du pouvoir
central pour lancer des raids pillards loin de leurs bases, le long des côtes de la
Manche et de l’Atlantique. L’Armorique redevient une zone instable, un territoire
de frontière peu ou mal défendu.

      Il est probable que l’allégeance des Armoricains aux « empereurs gaulois »,
entre 260 et 275, soit la preuve que leur lutte contre ce fléau des marins pillards
en maraude était jugée plus efficace que celle des empereurs officiels, de plus en
plus impuissants : Gallien a dû laisser l’usurpateur Postumus établir son pouvoir
à Trèves et prendre la direction des Gaules. Pendant près de quinze ans, ce qu’on
appelle « l’empire des Gaules » est en état de sécession.

      Vers 280, un autre usurpateur, le Breton Carausius, provoque une nouvelle crise
en s’emparant de l’île de (Grande) Bretagne, ce qui provoque des répercussions
immédiates sur l’Armorique : des bandes de soldats errants envahissent la péninsule et obligent les habitants sans défense à se réfugier dans les anciennes forteresses, qu’ils aménagent comme ils le peuvent. Au même moment, les Saxons de
Germanie continuent leurs raids meurtriers sur les côtes.

      En conséquence, les villes et les campagnes de l’Armorique connaissent, dans
cette période 260-290, une vague de destructions et d’abandons, avec parfois des
traces d’incendies. On construit à la hâte des remparts urbains avec les vestiges
des villes détruites…

      
        
          Villae en feu, trésors enfouis…
        
      

      À la fin du IIIe siècle, le petit palais de la villa de Mané Véchen sur la ria d’Etel,
entre Lorient et Quiberon, est incendié. Un trésor de 22000 pièces, accumulé
pendant 50 ans, jusqu’en 282, est enterré à la hâte. Il ne sera jamais récupéré…

      Il n’est pas le seul : la multiplication des « trésors » enfouis à partir de cette
époque – le maximum se place entre 270 et 282 – témoigne d’un péril de plus
en plus grand. Ainsi, le trésor découvert en 1881 dans le jardin de la préfecture de
Rennes (Condate) contient 16300 pièces de monnaie, presque toutes du IIIe siècle ;
les plus récentes datent de Probus (276-282). Peu nombreuses et toutes neuves,
elles sont la preuve que le trésor a été dissimulé au début du règne de ce prince,
avant les victoires de 278 qui débarrassent provisoirement la Gaule des Barbares.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Trésor enfoui vers 280 dans les jardins de la préfecture à Rennes
          
        

      

      
        296 marque la fin de la sécession de « l’empire des Gaules » : de 296 à 360-370, l’Empire retrouve en partie un équilibre précaire. Malgré une certaine
renaissance incarnée par Constantin (324-361), la situation antérieure est loin
d’être rétablie.
      

      L’unité de l’empire provisoirement restaurée, les pillages germaniques ne cessent
pas, comme en témoigne l’archéologie : les enfouissements monétaires continuent, comme l’abandon des sites littoraux et ruraux menacés et attaqués, et
la poursuite de l’édification de remparts pour mieux protéger les villes. Autre
révélateur : les descentes des pirates germaniques ruinent les usines littorales de
garum et de salaisons de la baie de Douarnenez. Malgré une reprise d’activité lors
de la restauration constantinienne, les derniers établissements sont définitivement abandonnés vers 360-380.

      
        
          Bagaudes et pirates…
        
      

      Aux dangers extérieurs s’ajoutent ceux des bagaudes. Ce nom celtique est de
même racine que le mot breton bagad, qui signifie « troupe » – aujourd’hui,
il désigne une pacifique formation musicale composée de cornemuses, de bombardes et de percussions – : un peu partout dans les campagnes, des paysans
ruinés, des artisans sans travail, des soldats déserteurs, des barbares errants, des
esclaves en fuite et toutes sortes de déracinés et d’asociaux renforcent l’insécurité et répandent la terreur.

      Plusieurs décennies de troubles permanents, joints aux pillages des pirates venus
de la mer, ne peuvent avoir que des effets néfastes sur la démographie de l’Armorique et, par conséquent, sur la mise en valeur du sol, ce qui se traduit par un
net déclin des cultures et un regain de la forêt à partir du IVe siècle, notamment
à l’ouest de l’Armorique. Sidoine Apollinaire, évêque de Clermont, mort en 488,
écrit que « la région armoricaine vivait dans la crainte du pirate saxon, pour qui
c’est un jeu de sillonner, sur une barque de peau, les eaux bretonnes et de fendre
sur un esquif cousu la mer verte… ».

      À partir des années 370, la situation empire : les populations tentent de survivre
au milieu des révoltes et des invasions, alors que le pouvoir n’est plus en mesure
de faire face à ce cumul de difficultés. En 409, les dignitaires civils et les soldats
abandonnent l’île de (Grande) Bretagne, l’Armorique et l’Aquitaine. Des Bretons
commencent à traverser la Manche pour s’installer dans la partie du territoire
des Francs la moins peuplée. Il y eut pourtant une tentative de défense tout à fait
originale pour protéger les côtes de l’Armorique des raids venus de la mer : le
Tractus Armoricanus.

      
        
          
            Le mur de l’Atlantique 
          
        
        
          
            et de la Manche
          
        
      

      Le Tractus Armoricanus et Nervicanus (« Division armoricaine et Nervienne ») est
le nom de l’administration militaire chargée du contrôle de toutes les côtes, de
Boulogne à la Gironde. Il est officiellement créé en 370, sous le règne de l’empereur Valentinien Ier (364-378), afin de protéger le littoral des raids germaniques.
À sa tête est nommé un Dux (duc), commandant militaire.

      
        
          Enceintes fortifiées et tours de guet
        
      

      Ce « mur de l’Atlantique » et de la Manche prend la forme d’enceintes remparées, défendues par des garnisons, avec des dispositifs d’alertes par tours de guet
communiquant entre elles par feux. Il subsiste encore à Vannes, sur la colline du
Méné, d’importants vestiges de la muraille qui entourait la ville du Bas-Empire,
d’une superficie de cinq hectares.

      L’actuel château de Brest, qui occupe un promontoire dominant la Penfeld, a
remplacé une fortification, datant vraisemblablement de la fin du IIIe siècle,
dont six tours cylindriques sont connues (aujourd’hui disparues), ainsi qu’une
muraille longue de 180 mètres : la vocation militaire de la ville du Ponant est née
en cette fin du IIIe siècle pour contenir les risques d’invasion, une flottille pouvant
s’abriter dans ce repaire sûr offert par la plus grande rade du continent européen.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Vestiges romains (fondations d’une des tours), au château de Brest
          
        

      

      D’autres sites fortifiés ont été identifiés au long du littoral armoricain : le promontoire du Yaudet en Ploulec’h (Côtes-d’Armor) ; à Saint-Pol-de-Léon, où une
ancienne fortification, le Kastell-Paol, est signalée dans la Vie du saint, et dont
le nom au IXe siècle, Legio, fait référence à une présence militaire. À Alet (Saint-Servan), sur un promontoire facile à défendre, dominant la rive droite de l’embouchure de la Rance, est édifiée, vers 270-280, une enceinte de 1800 mètres
protégeant une petite agglomération. Puis, dans l’angle sud-est, est ajouté, entre
375 et 405, un castellum, s’appuyant sur une tour qu’enveloppe aujourd’hui la
tour Solidor.

      Ces différentes unités de défense comprennent chacune plusieurs centaines
d’hommes, des fantassins, auxquels se joignent des cavaliers, soit un total d’environ 5000 soldats pour l’ensemble du littoral de la future Bretagne. Qui étaient
donc ces soldats ? C’est là une question stratégique – c’est le cas de le dire – à
laquelle les historiens proposent des réponses parfois contradictoires. Elles sont
pourtant essentielles, car c’est la naissance de la Bretagne et des Bretons qui en
est l’enjeu.

      
        
          Des (grands) Bretons déjà en Armorique ?
        
      

      Outre un recrutement local, le commandement militaire a fait appel à des soldats recrutés parmi les Barbares – des « Lètes » francs sont cités à Rennes, des
« Maures », ailleurs –, mais aussi à des renforts provenant de l’île de (Grande)
Bretagne. Pour la première fois, sans doute, des natifs d’outre-Manche seraient
présents en Armorique. Comme l’écrit l’historien Jean-Christophe Cassard (1951-2013), « durablement, certains traits de civilisation des Bretons d’Armorique
garderont la marque de cette première vague d’immigration aux fortes odeurs
de caserne, païenne, bien proche par ses mœurs de celle d’autres auxiliaires
semi-barbares des Romains ».

      L’historien Louis Pape (1933-2014) date la première phase de cette installation
de l’époque de Constance Chlore ou Constance Ier (César de 293 à 305, empereur
de 305 à 306), à partir des indices offerts par le Panégyrique de Constance César par
un orateur anonyme. L’auteur de ce texte, inconnu, a été professeur, probablement à Autun, puis chargé de fonctions officielles à la cour de Trèves, résidence
officielle de Maximien puis de Constance. La date possible de ce discours est le
1er mars 297, alors que Constance vient de terminer victorieusement une campagne militaire contre les usurpateurs qui avaient coupé l’île de Bretagne du reste
de l’Empire romain.

      
        [image: ]« Aujourd’hui, Constance, César invincible, grâce à tes victoires, toutes les
terres qui, au pays des Ambiens [dans la Somme], des Bellovaques [Oise],
des Tricasses [Champagne] et de Lingons [plateau de Langres], demeuraient abandonnées, reverdissent sous la charrue d’un barbare. Il y a plus :
cette cité des Éduens, au nom de laquelle je dois t’adresser des remerciements particuliers et qui vous est toute dévouée, a reçu, à la suite de la
victoire de Bretagne, une multitude de ces artisans qui abondaient en ces
provinces, et, à cette heure, la reconstruction de ses vieilles demeures, la
réfection des édifices publics, la restauration de ses temples la font surgir
de ses ruines. Aujourd’hui, elle croit se voir restituée l’antique appellation
de sœur de Rome, puisqu’elle a en toi un nouveau fondateur. »

      

      Même s’il ne s’agit pas ici spécifiquement de l’Armorique, il est plus que probable d’envisager, à partir de 296-297, comme l’indique ce texte, le transfert de
populations (grandes) bretonnes vers la péninsule, pour reconstruire, édifier les
remparts urbains, réaménager le réseau routier stratégique, destiné à prévenir les
attaques maritimes sur le vaste littoral.

      L’arrivée de (grands) Bretons se serait ensuite amplifiée, alors que l’Empire
romain d’Occident aux abois ne pouvait plus faire face aux attaques multiples.
Dès la fin du IVe siècle et la première moitié du Ve siècle, les émigrés britanno-romains auraient ainsi entamé leur exode sur le continent. Saint Gildas nous
dit (De Excidio Brittaniae, 19 et 25) qu’ils se réfugient soit dans les villes fortifiées,
soit dans les « transmarinas regiones », sans plus de précision et, selon Nennius
(Historia Brittonum, 27), après le meurtre de Gratien par Maxime, en 383, ils
s’enfuirent en Armorique, « d’où ils ne revinrent plus ».

      
        
          Vers une Armorique indépendante
        
      

      Au temps de l’empereur d’Occident Honorius (393-423), en 407, les soldats stationnés en Bretagne se mutinent et proclament empereur leur général Constantin,
qui prend le nom de Constantin III (407-411). Ce dernier s’associe avec son fils
Constant et l’envoie en Espagne pour soumettre ces provinces à son pouvoir.
Zosime nous raconte la suite…

      [image: ]« Comme Constantin ne leur opposa (aux Barbares déjà installés en Gaule)
aucune résistance, étant donné que la plus grande partie de ses forces se
trouvaient en Espagne, les Barbares d’au-delà du Rhin attaquèrent sur
tous les fronts comme bon leur semblait et contraignirent les habitants de
l’île de Bretagne ainsi que quelques-unes des populations de la Gaule à se
détacher de l’Empire romain et à vivre à leur manière sans plus se soumettre
à ses lois. Les gens de la Bretagne prirent donc les armes et, affrontant le
danger pour leur propre défense, libérèrent leurs villes des Barbares qui
les menaçaient ; de plus, l’Armorique tout entière et d’autres provinces
gauloises, imitant les Bretons, se libérèrent de la même manière, après
avoir chassé les autorités romaines et établi leur gouvernement comme
bon leur semblait. »

Zosime, Histoire nouvelle, VI, 5, 2-3




      Ce texte de Zosime est primordial : il nous renseigne sur la sécession armoricaine.
La révolte dont il est ici question se situerait en 409. C’est le 31 décembre 406
qu’eut lieu la grande invasion – « les Barbares d’au-delà du Rhin attaquèrent
sur tous les fronts » – quand environ 300000 Suèves, Vandales et Alains franchissent le Rhin gelé (saint Jérôme, Épitres, CXXXIII, 15). Si certains d’entre
eux passent ensuite en Espagne, d’autres s’installent en Gaule et menacent la
(Grande) Bretagne et l’Armorique. Le soulèvement – « l’Armorique tout entière
et d’autres provinces se libérèrent… » – est un réflexe d’autodéfense des populations du nord-ouest de l’Empire qui constatent que le pouvoir romain, de plus
en plus en lointain, inefficace et impuissant, se révèle incapable de les protéger.

      
        
          
            Quels sont les acteurs de l’insurrection 
          
        
        
          
            de l’Armorique ?
          
        
      

      
        • Qui est à l’initiative de la révolte armoricaine ? Les notables des cités ?
La paysannerie, qui alimente les Bagaudes ?

• L’émigration bretonne est-elle à cette date suffisamment dense pour avoir pris
part à la révolte et contribué à renforcer un soulèvement local ?

• Un ou plusieurs royaumes indépendants se sont-ils alors constitués, à l’image
de ceux apparus en Grande-Bretagne après le départ des Romains ?

• Tibatto, présenté quelques années plus tard, en 447, comme chef des Bagaudes
d’Armorique, est-il à la tête d’un tel royaume ?


      

      Toutes ces questions demeurent, pour l’instant, sans réponse, faute de sources
écrites. L’archéologie vient ici, dans une certaine mesure, à notre secours :
elle témoigne d’un déclin continu, étalé sur de longues décennies, perceptible
notamment dans les campagnes par le délabrement des villae et leur « squaterrisation » par des populations non identifiées qui pourraient bien être des immigrants (grands) bretons ou des paysans révoltés. Les enfouissements monétaires
ou d’objets précieux continuent et confirment, eux aussi, ce climat d’insécurité
chronique.

      [image: ]« L’île de Brittia est habitée par trois peuples très nombreux, gouvernés
chacun par un roi. Ces peuples sont appelés Angili, Frissones et les derniers
Brittones du nom même de l’île. Si nombreux, apparemment, sont ces
peuples que chaque année, ils émigrent largement de l’île avec femmes
et enfants pour aller résider sur la terre des Francs. Ces derniers leur
permettent d’habiter la partie de leur territoire qu’ils estiment la moins
peuplée et par ce moyen prétendent que l’île est dans leur dépendance. »

Procope de Césarée, Guerre des Goths, VIII, XX, 6-9




      
        
          
            Quand la fable se mêle à l’histoire : 
          
        
        
          
            Conan Mériadec, le premier des rois 
          
        
        
          
            légendaires de la petite Bretagne
          
        
      

      C’est au cœur de ces événements complexes et confus que le chroniqueur de l’île
de (Grande) Bretagne, Geoffroy de Monmouth (1095-1155), un évêque et historien gallois au service du roi Henri Ier d’Angleterre, situe un événement capital
pour l’histoire de la Bretagne dans son Historia regum Britanniae (Histoire des rois
de Bretagne) publié en 1135. Ce texte fut un véritable best-seller au Moyen Âge.

      
        
          L’usurpateur Maxime débarque en Armorique…
        
      

      [image: ]Geoffroy de Monmouth nous raconte qu’en 383, Maxime, Magnus Clemens
Maximus, qu’il nomme Maximien, un officier romain d’origine espagnole, commandant l’armée de la grande île, s’est proclamé empereur contre Gratien, l’empereur légitime, avec pour objectif de débarquer en Armorique pour en faire une
base stratégique et, de là, partir à la conquête de l’Occident.

      C’est ainsi que l’usurpateur franchit la Manche à la tête d’une grande armée et
débarque dans la baie de la Rance. Il est secondé par un (grand) Breton, Conanus
Meriadocus – appelons-le Conan Mériadec –, neveu d’Octavius, un souverain de
l’Angleterre, indépendant de la tutelle romaine. Dès son débarquement sur le
continent, Conan aide Maxime à s’imposer dans la presqu’île pour la transformer
en une « seconde Bretagne », une « petite Bretagne ». L’occupation se révèle
brutale et barbare : les soldats de Maxime et de Conan massacrent « toute la
population mâle, n’épargnant que les femmes ». Ensuite, Maxime ordonne par
édit « que cent mille hommes du peuple breton soient réunis sur l’île et conduits
auprès de lui, avec en outre trente mille guerriers qui les protégeraient des invasions ennemies ».

      
        
          … et nomme Conan Mériadec « roi des Bretons »
        
      

      Après cette arrivée sanglante, Maxime confie la terre et ses habitants à
Conan Mériadec, accordant à ce dernier le titre de roi, avant de partir à la conquête
du pouvoir impérial…

      [image: ]« “Si nous pouvions prendre possession de ce royaume [l’Armorique], je
ne doute pas que nous pourrions réduire toute la Gaule à notre pouvoir.
Ne sois donc pas attristé de m’avoir laissé le trône de l’île de Bretagne,
malgré les espoirs que tu as pu avoir de le posséder : je te promets que tout
ce que tu n’as pas eu en Bretagne, je te le remettrai dans ce pays. Car mon
but est de t’en faire roi. Il sera une seconde Bretagne que nous peuplerons
des nôtres après en avoir chassé les habitants actuels. Dans ce pays, on
trouve des champs fertiles, les fleuves y sont poissonneux, ses bois offrent
de belles perspectives, et les forêts sont partout splendides ; à mon avis, il
n’en existe pas de plus agréable.”

À ces mots, Conan baissa la tête, remercia Maximien, et lui promit de le
servir loyalement toute sa vie. »

Geoffroy de Monmouth, Histoire des rois de Bretagne




      C’est ainsi, toujours selon Geoffroy de Monmouth, que l’Armorique devint bretonne, avec un roi breton et une population bretonne. Après le départ de Maxime,
Conan « voulut donner des épouses à ses soldats afin qu’ils engendrassent des
descendants qui assureraient à jamais leur emprise sur le pays ». À partir de 383,
Conan règne donc sans partage, et sa descendance gouverne la péninsule jusqu’à
la fin du VIIe siècle, vers 690…

      
        
          Le héros identitaire de la noblesse bretonne
        
      

      Voilà donc une histoire aussi séduisante que terrible, sauf que tout ici, ou presque,
est… faux ! Il n’y a jamais eu de rois en Bretagne de la fin du IVe à celle du VIIe siècle,
et Maxime a débarqué vers l’embouchure du… Rhin.

      Il n’empêche, ce mythe fondateur de la Bretagne n’a cessé d’être revivifié, notamment au temps des ducs, afin de prouver l’antériorité des « rois » bretons sur les
rois francs. Conan Mériadec a été, pendant de longs siècles, le héros identitaire
de la noblesse bretonne, toujours avide de beaux faits d’armes et de conquêtes :
les Rohan, un des lignages bretons les plus prestigieux, s’estimaient les descendants directs de ce premier roi breton, ce qui leur permettait de revendiquer leur
droit au duché. Et Madame de Soubise (1648-1709), qui appartenait à la branche
cadette des Rohan, voulait se faire accorder à la cour de Louis XIV les honneurs
dus aux princes souverains d’origine étrangère…

      Foin des légendes ! Nous pouvons cependant conclure sur une – presque –
certitude : l’arrivée d’abord discrète, puis de plus en plus massive, de Bretons
insulaires dans la péninsule, dès les années 400 et durant les siècles qui suivirent,
dans la tourmente des grands bouleversements qui accompagnèrent et succédèrent à la chute de Rome. La Bretagne, qui ne s’appelle pas encore Bretagne, est
bel et bien née avec la fin de l’Empire romain d’Occident.

    

  
    
      
        
          
            Partie II 
          
        
        
          
            Des saints, 
          
        
        
          
            des rois 
          
        
        
          
            et des ducs 
          
        
        
          
            
              (
              VI
              e-
              XIV
              e siècles)
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      Dans cette partie…

Vous l’attendiez depuis longtemps, la voici, enfin !
C’est dans la violence et le chaos qui accompagnent la chute
de l’Empire romain d’Occident que naît la Bretagne « historique ».
Elle vient au monde dans un étrange mélange de réalité et
d’imaginaire, à l’image de ces centaines de « saints », des saints
bien singuliers − aucun n’a été reconnu par l’Église ! – qui affrontent
la traversée de la Manche, parfois sur des barques de pierre,
pour chasser monstres et démons avant, plus concrètement, de
christianiser, défricher, habiter l’Armorique gallo-romaine...

La Bretagne est d’abord, dès le VIe siècle, composée de trois petits
royaumes : la Domnonée, la Cornouaille, le Bro Waroc (le pays de
Waroc). Puis, aux IXe et Xe siècles, la voici devenue un seul royaume,
éphémère, sans cesse en lutte contre les Francs. Ce royaume
fragile se voit bientôt balayé par d’inquiétants guerriers surgis des
mers froides de Scandinavie sur leurs vaisseaux-serpents : les
« démons », comme les appellent les moines.

Alors qu’aux alentours de l’an mil, la féodalité s’impose en Europe,
un duché, peu à peu, s’affirme et se renforce. Non sans mal ! Car
les ducs doivent lutter contre la volonté d’indépendance des grands
lignages bretons et faire barrage aux convoitises de deux puissants
voisins : l’Angleterre des Plantagenêts, la France des Capétiens.
Ces deux monarchies n’ont qu’une idée en tête, celle de mettre la
main sur ce territoire stratégique et rebelle, qui ose revendiquer et
défendre, envers et contre tout, son autonomie et sa liberté.


    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

De la grande
à la petite Bretagne

•
L’extraordinaire odyssée
des « saints » bretons

•
Ce qui se cache
dans les noms des villes,
des villages et des bourgs

•
Le baptême de la Bretagne


      Chapitre 5 La mystérieuse naissance de la Bretagne

      
        
          
            Siècles sombres : peut-on y voir 
          
        
        
          
            un peu plus clair ?
          
        
      

      Comment reconstituer un événement quand l’historien doit se déplacer sur
son territoire avec la plus extrême prudence, sans boussole et, qui plus est,
dans un épais brouillard, à peine dissipé par quelques timides et fragiles lueurs ?
Voici en effet que s’ouvre à nous un monde mystérieux et opaque : sachez que
nous ne disposons pas du moindre document contemporain susceptible de nous
aider à décrire cette séquence essentielle et fondatrice, celle qui voit une part de
l’Armorique gallo-romaine devenir la Bretagne.

      En cette époque où les rares traces manuscrites émanent de l’Église – les ecclésiastiques sont presque les seuls à maîtriser une culture écrite –, deux exceptions
documentaires, cependant, nous permettent de déchirer quelques pans du voile
qui recouvre cette période obscure :

      
        • Une cinquantaine de Vies des saints bretons. Il s’agit de ces saints du VIe siècle
dont beaucoup d’historiens pensent qu’ils sont à l’origine de l’installation de
nombre de communautés venues de l’île de Bretagne et de la fondation des
principaux monastères de la péninsule.

• Un évêque, qui officie à Tours. Grégoire se révèle un chroniqueur particulièrement prolixe, jusqu’à sa mort en 594. Il nous a laissé un document exceptionnel : une Histoire des Francs, qui accorde à la Bretagne une place de choix.


      

      [image: ]Saviez-vous que la Bretagne fut un des plus actifs foyers intellectuels du temps ?
C’est là, sans doute, la plus éclatante réussite de la greffe carolingienne en terre
armoricaine : les scriptoria, ces ateliers d’écriture des grandes abbayes − Redon,
Dol, Alet, Landévennec… Dans le silence et le recueillement, des moines savants
composent, illustrent, copient, corrigent des Vies de saints qui nous permettent
d’en savoir un peu sur ces siècles anciens.

      Tous les grands monastères ont abrité ces scriptoria dont l’activité est intense dans
la seconde moitié du IXe siècle : cette effervescence intellectuelle est le fruit de la
Renaissance carolingienne à laquelle, plus que son père l’empereur Charlemagne
(800-814), Louis le Pieux (814-840) donne une impulsion décisive.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Scriptorium d’Echternach, 1040, bibliothèque de l’université de Brême
          
        

      

      120 à 150 manuscrits de provenance bretonne ont été répertoriés, un chiffre
énorme, comparé aux 28 manuscrits anglo-saxons connus pour la même période.
Tous rapportent les tribulations d’une cinquantaine de saints. Parmi ces manuscrits reconnus avec certitude, 89 peuvent être datés du IXe siècle, 15 du Xe siècle et
39 du XIe siècle.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Évangéliaire produit dans le scriptorium de Landévennec au XIe siècle
          
        

      

      Ces Vies de saints ont été rédigées tardivement par rapport aux événements
qu’elles relatent : aucune n’est antérieure au IXe siècle, à l’exception possible de la
Vie de saint Samson (anonyme), le fondateur de l’église monastique de Dol. Toutes
ou presque s’accordent sur l’arrivée des Bretons dans l’Armorique au commencement du VIe siècle : elles nous les montrent en relation avec les fils de Clovis
(481-511), Childebert (551-558) et Clotaire (558-561), mais jamais avec Clovis
lui-même.

      Ces Vies sont étroitement liées à la Bible, par tout un jeu de citations et de correspondances : la vocation d’Abraham (« Quitte ton pays, ta parenté et la maison de
ton père pour le pays que je t’indiquerai. ») met en perspective le récit du départ
du saint de l’île de Bretagne et lui confère une portée spirituelle. Dans la Vie de
saint Lunaire, une soixantaine de références, empruntées à l’Ancien et au Nouveau
Testament, ont été identifiées.

      Mais les clercs qui rédigent de tels récits n’ont aucune raison de se priver d’utiliser à des fins apologétiques les connaissances dont ils disposent et donc, parfois,
ils nous éclairent sur des événements qui ont réellement eu lieu.

      [image: ]Notre principal informateur : Grégoire de Tours

Si Grégoire de Tours, né en
538 ou 539, mort en 594,
n’avait pas écrit son Histoire des Francs, la page de la naissance de
la Bretagne au VIe siècle serait encore plus
blanche.

Grégoire appartient à une famille sénatoriale de l’aristocratie gallo-romaine
de l’Auvergne. Voué à l’Église, il est élu
évêque de Tours en 573 et il y demeure
jusqu’à sa mort. Dans son Histoire des
Francs, il conduit son lecteur de la création du monde jusqu’aux temps les plus
contemporains. L’intérêt principal de son
texte tient précisément au récit des événements qu’il a vécus. L’Armorique fait
alors partie des régions dépendantes de
l’évêché de Tours, d’où l’intérêt porté par
Grégoire à ce territoire en partie occupé
par les Bretons.

Il nous entretient notamment des exploits
de Waroc, qui vit entre 577 et 595. Ce dernier fonde une principauté – un véritable
petit État –, avec Vannes pour capitale, et il
est en lutte permanente contre Chilpéric,
le roi des Francs (562-584).

Les Bretons sont dépeints par Grégoire
de manière bien peu sympathique : ils
dévastent, ils incendient, ils font des prisonniers, et notre évêque gallo-romain ne
cesse de fustiger leur manque de foi, leur
absence de savoir-vivre et leurs perpétuelles trahisons. Son portrait des Bretons
– pillards, débauchés, adonnés au vin à
l’excès, peu religieux – sera repris par bien
des écrivains ultérieurs, au point de devenir un lieu commun destiné à traverser les
siècles…


      Tel un enquêteur de police, faute de sources écrites, l’historien doit recourir à
d’autres traces et indices laissés par les hommes : l’archéologie, la linguistique,
la toponymie et même… le séquençage pollinique.

      [image: ]Un moyen inattendu de datation :
les pollens, sentinelles de la présence humaine

Les pollens fossilisés dans
les tourbières bretonnes
peuvent faire office de sources. C’est le
cas dans celles du Ménez-Cam à Spézet,
au cœur des Montagnes noires, et celles
de Saint-Michel de Braspart et du Cloître-Saint-Thégonnec dans les monts d’Arrée.
Analysés en laboratoire, des prélèvements
ont permis d’établir une périodisation
assez précise de la présence humaine
dans cette zone, à partir du révélateur de
son impact sur la végétation.

C’est ainsi que :

• L’âge du fer voit s’effectuer de grands
défrichements, comme en témoigne
le repli de la chênaie originelle, ce qui
infirme l’idée, soutenue par l’historien
Arthur de La Borderie, d’une Bretagne
centrale boisée sans discontinuité :
on est loin de la « Gaule chevelue » de
Jules César !

• La fin de la période romaine est
contemporaine d’un déclin notable
de l’activité humaine, qui se traduit
dans les diagrammes polliniques
par les faibles pourcentages occupés
par les plantes herbacées. Ce recul
de l’élevage s’accompagne d’une
nette diminution des emblavures et
d’une reprise de la forêt. À Spézet
(au centre est du Finistère), cette
rétraction des cultures peut être
datée de la fin du IIIe siècle, période
qui correspond, comme vous le
savez, aux premiers raids des pirates
sur le littoral de l’Armorique, et aux
révoltes et désordres – les bagaudes,
notamment – qui succèdent à deux
siècles de paix romaine.

• Le VIe siècle est celui de l’arrivée
massive des Bretons. Cette époque
est marquée par une reprise des
défrichements, une rétraction de la
forêt, une extension des emblavures
en froment et surtout en seigle, autour
des années 600.



Ces trois séquences polliniques nettement différenciées confirment ce que
nous apprennent les quelques textes dont
nous disposons : notamment l’arrivée des
Bretons de la grande île venus combler le
déficit humain de l’Armorique, contemporain des deux derniers siècles de l’Empire
romain.


      
        
          De la grande à la petite Bretagne
        
      

      Les Anglais appellent cette séquence « dark ages », âges sombres, âges obscurs,
mais aussi siècles tragiques… Avec le départ des Romains, l’île est laissée sans
autorité véritable : le gros des troupes a déserté la Bretagne entre 383 et 406.
Quant à l’Armorique, à l’exemple de leurs voisins d’outre-Manche, vers 408, les
habitants ont, eux aussi, pris les armes et chassé les magistrats romains.

      
        
          
            Sous la pression des Scots, des Pictes, 
          
        
        
          
            des Saxons…
          
        
      

      Dépourvue de gouvernement central, vidée de ses légions, la grande île, vous
l’imaginez bien, est offerte en proie à de multiples prédateurs : les côtes de l’ouest
sont ravagées par des pirates venus d’Irlande, les Scots. Vers l’an 400, ces pirates
paraissent s’être établis dans toute la partie occidentale de la Bretagne, poussant
les habitants à s’embarquer pour fuir et rechercher ailleurs de meilleures conditions d’existence.

      Tous les récits se rapportant aux saints et aux émigrants quittant leur île ciblent
l’ouest et le sud-ouest de la (Grande) Bretagne, dévastée non seulement par ces
pirates scots, mais aussi par les Pictes, des tribus non romanisées, tout aussi
prédatrices, originaires d’Irlande et d’Écosse. Une chronique indique qu’en 443,
« les Bretons envoyèrent à travers la mer des messagers à Rome et demandèrent
de l’aide contre les Pictes, mais ils n’obtinrent personne, car les Romains étaient
engagés dans une campagne contre Attila, roi des Huns ».

      
        
          
            La résistance désespérée des Bretons : 
          
        
        
          
            la bataille du mont Badon
          
        
      

      Sans doute, les Bretons ne se sont pas laissés faire : ils ont tenté de résister,
notamment en faisant appel à des Saxons de Germanie.

      Selon Bède le Vénérable, mais aussi Gildas (De Excidio Britanniae, De la chute et la
conquête de la Bretagne), un contemporain du VIe siècle, des Saxons seraient venus,
à la demande du roi breton Vortigern, vers 450, afin de défendre l’île de Bretagne
contre les Pictes et les Scots. Mais les Saxons ont vite fait de retourner leurs armes
contre les Bretons, après s’être alliés avec ceux qu’ils étaient censés affronter…

      La bataille du mont Badon paraît cependant leur avoir porté un coup sensible
(en 493, suivant Bède ; en 516, d’après les Annales de Cambrie) : lors de ce violent
affrontement, se seraient signalés le célèbre roi Arthur et ses non moins célèbres
chevaliers de la Table ronde. Cette victoire aurait entraîné un répit d’une cinquantaine d’années.

      Les Saxons retrouvent ensuite l’avantage, après 550 : la résistance bretonne se
révèle d’autant moins efficace qu’elle est minée de l’intérieur par de constantes
guerres entre les clans et les petits roitelets qui se partagent et se disputent le
pouvoir sur l’île.

      
        
          L’Armorique refuge
        
      

      On peut comprendre que, par contraste, l’Armorique ait pu paraître aux Bretons
un havre de paix et de sécurité… C’est ainsi qu’à partir de la fin du Ve siècle
ou du début du VIe siècle, des migrations de plus en plus massives, venues de
(Grande) Bretagne, échouent sur les côtes de l’Armorique : chaque année, écrit
Procope de Césarée, historien byzantin du VIe siècle, « ils émigrent largement de
l’île, avec femmes et enfants, pour aller sur la terre des Francs ».

      [image: ]« Les quelques malheureux qui avaient survécu dans les montagnes,
surpris, furent massacrés en masse. Certains, minés par la faim, allaient
tendre leurs mains aux ennemis ; ils étaient destinés à devenir esclaves,
à moins qu’ils ne fussent égorgés sur le champ, ce qui était presque pour
eux un grand avantage. D’autres émigraient de l’autre côté de l’Océan,
avec beaucoup de tristesse ; sous les voiles gonflées, ils chantaient non
des refrains de marins, mais ce psaume : “Tu nous as livrés comme des
agneaux aux bouchers, et nous as dispersés parmi les nations.” »

Gildas (né avant 504, mort en 565),
De excidio Britannae (Décadence de la Bretagne)




      Combien ont ainsi décidé de fuir la grande île ? L’historien Jean-Christophe Cassard
(1951-2013), un des meilleurs spécialistes de ces siècles obscurs, les estime de 100
à 150000, sachant que la Bretagne armoricaine des Ve et VIe siècles était un pays
sans doute peuplé de 200 à 300000 habitants…

      En débarquant sur les rivages de l’Armorique, ces migrants ne sont pas tout à fait
dépaysés, d’autant que la liaison transmanche existe, on l’a vu, depuis des siècles
– voire des millénaires. Et puis, les petits Bretons parlent une langue celtique,
assez proche de la leur. Quant à ces nouveaux venus, ils ne sont nullement des
barbares sans foi ni loi, car même s’ils ont gardé leur langue, ils appartiennent à
l’Empire romain, et ils sont déjà christianisés : les élites religieuses, ces fameux
« saints » bretons, parlent donc, pour beaucoup d’entre elles, le latin et une
langue brittonique, ancêtre de la langue bretonne.

      
        
          Mais qui étaient donc ces fameux saints bretons ?
        
      

      Le point de départ le plus important des saints fondateurs de la petite Bretagne est
le pays de Galles actuel, notamment sa partie méridionale appelée le Glarmorgan,
le territoire le plus romanisé : saint Samson, fondateur de la grande église monastique de Dol, qui devint un évêché puis un archevêché, est issu de cette région.

      Plusieurs monastères ont été de véritables « nurseries » de saints : à Nantcarvan,
saint Iltud enseigna à une cohorte de futurs moines d’exception, parmi lesquels
se distinguent saint Samson, saint Paul Aurélien, saint Malo et nombre de leurs
disciples.

      
        
          Des saints de haut lignage
        
      

      Un trait a frappé tous les historiens : les liens étroits entre nombre de ces saints
et les dirigeants politiques de l’île de (Grande) Bretagne. Appartenant à l’Église,
ils sont instruits et font souvent partie des familles princières du pays de Galles.

      Saint Judicaël, l’un des saints bretons les mieux attestés, lui-même roi de
Domnonée, descend de rois gallois par sa mère ; saint Gurthiern et saint Ninnoc
de Quimperlé sont tous deux issus d’une lignée royale de la partie est du pays de
Galles. Quant à saint Méen, l’un des plus anciens de ces saints fondateurs, il prétend descendre de la famille royale d’Archenfield, résidant, elle aussi, à l’est du
pays de Galles, et toutes ses fréquentations sont de sang royal.
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            Statue de saint Judicaël dans l’abbatiale Notre-Dame de Paimpont
          
        

      

      Ces attaches étroites entre saints et gouvernants incitent à penser que l’immigration a été organisée, mûrement concertée, politique plus qu’individuelle, et
nullement laissée au hasard.

      
        
          
            
              [image: ]
            
          
          
            Pèlerinage et identité bretonne : les sept saints fondateurs 
          
        
        
          
            ou le Tro Breiz
          
        
      

      C’est parmi ces nouveaux émigrés que les Bretons ont forgé la légende des sept
saints fondateurs et protecteurs de l’Église de Bretagne, érigés en véritables
« pères de la patrie » : saint Samson à Dol (le seul réellement authentifié),
saint Malo sur son rocher, saint Brieuc dans sa baie, saint Tugdual à Tréguier,
saint Paul Aurélien, qui sera « saint Pol de Léon », saint Corentin à Quimper,
saint Patern à Vannes.
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            Les sept saints fondateurs de l’Église de Bretagne
          
        

      

      La confiance, le culte qui leur furent voués ont été tels qu’au Moyen Âge, dans un
esprit d’humilité dévotionnelle, de fervents « marcheurs de Dieu » entreprirent,
durant les fêtes liturgiques majeures – Pâques, Pentecôte, Saint-Michel, Noël –,
le pèlerinage aux sept saints des premiers évêchés bretons, une alternative au
trop lointain voyage vers Jérusalem et la Terre sainte. Des testaments de nobles
du XIIIe siècle nous offrent les plus anciennes mentions de sa pratique, et l’enquête
en canonisation d’Yves Hélori – saint Yves –, diligentée en 1330 à Tréguier, nous
fournit des références indiscutables sur ce pèlerinage.

      Si, une fois dans leur vie, ils n’effectuent pas ce parcours sacré, les laïcs récalcitrants se voient menacés de devoir le faire, après leur mort, en avançant de la
longueur de leur cercueil une fois seulement tous les sept ans !

      
        « Ce voiage estoit une dévotion si en usage autrefois », écrit Dom Lobineau
(1667-1727), dans son Histoire de la Bretagne (1707), « qu’il y avoit un
chemin tout au travers de la Bretagne, fait exprès, que l’on appeloit pour ce
sujet, le chemin des Sept Saints, dont on voit encore des restes au prieuré
Saint-Georges, près de Dinan. »

      

      On l’appelle – depuis le XIXe siècle, quand il fut remis à l’honneur après être tombé
en désuétude à la fin du Moyen Âge – le Tro Breiz, le tour de Bretagne. Il prend
la forme d’une boucle, dont la distance totale représente 109 lieues bretonnes (de
4800 mètres), soit 520 kilomètres, ce qui, à raison d’une vingtaine de kilomètres
par jour, nécessite près d’un mois de pérégrination.

      Cette circumambulation du Tro Breiz dessine une géographie sacrale unique en
son genre, un anneau symbolique qui assure une cohérence et une légitimité très
précoces à la Bretagne historique, une Bretagne quasi « nationale », protégée et
sanctifiée, en quelque sorte, dès son origine, par le Très-Haut. Comme le souligne l’historien Jean-Christophe Cassard, aucun autre pèlerinage cernant ainsi
un espace politique ne se rencontre en Occident.

      Ce n’est pas un hasard si, en 1505, Anne de Bretagne, dont le pouvoir, on le verra
bientôt, fut renforcé par son second mariage avec Louis XII en 1499, a repris ce
parcours sacré lors d’un pèlerinage pour affirmer, une dernière fois, spectaculairement, l’autonomie de son duché. Ce qui eut pour effet d’indisposer fortement
son royal époux…
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        Carte du Tro Breiz, pèlerinage des sept saints bretons, éditions d’art Daniel Derveaux

      

      [image: ]Depuis 1994 : la renaissance du Tro Breiz

C’est lors de l’été 1994
que, répondant à l’initiative
de l’association Les Chemins du Tro Breiz, de nouveaux pèlerins
entreprennent de faire renaître le périple
sacré, centré sur les étapes terminales qui
conduisent aux sept sièges épiscopaux.

D’année en année, le succès est allé
croissant, marqué notamment par l’adoption d’un hymne officiel dû au chanteur
Denez Prigent (An hentou adkavet/ « Les
Chemins retrouvés ») et accompagné
d’une forte dimension culturelle (concerts,
festou noz, animations…).

Ce pèlerinage ressuscité n’est plus
réservé aux seuls Bretons : des Français
de toutes les régions y participent, ainsi
que des étrangers.

Le Tro Breiz d’aujourd’hui (interrompu en
2020 et 2021 à cause du Covid) s’apparente
à une procession mi-religieuse, mi-laïque,
unissant de simples randonneurs, des
amoureux de la Bretagne désireux de
découvrir son patrimoine et ses paysages,
des chrétiens fervents, souvent proches
des milieux intégristes.


      
        
          
            Une arrivée pacifique 
          
        
        
          
            ou guerrière ?
          
        
      

      Cette arrivée massive des Bretons en terre armoricaine a provoqué de vifs débats
entre les historiens : ce peuplement fut-il pacifique ? Ou générateur de violence ?

      
        
          Le scénario pacifique
        
      

      Nos fameuses Vies de saints mettent avant tout l’accent sur la nature paisible
d’une colonisation effectuée sans heurts. Elles rapportent rarement des épisodes
où des territoires auraient été occupés par la force des armes, manu militari. Il
est vrai que quand les Bretons débarquent en Armorique, ils trouvent un pays en
partie dévasté, suffisamment dépeuplé pour qu’ils puissent se répandre et s’y
installer sans luttes à soutenir.

      
        
          Des chefs convertis en saints
        
      

      Cette vague de populations pacifiques se serait organisée autour de chefs convertis en « saints ». Dom Lobineau écrit que le premier de ces leaders bretons venus
en Armorique aurait été Riwal, en 458. Quant à Arthur de La Borderie (1827-1901), il place le débarquement de Fracan, père de saint Guénolé, le fondateur
de Landévennec, entre 460 et 465. Précisons que toutes ces dates avancées sont
arbitraires : on ne les trouve dans aucun document qui pourrait les authentifier.

      Voici comment la Vie de saint Guénaël, mise par écrit au tout début du IXe siècle,
nous décrit l’homme de Dieu quittant l’île de Bretagne pour se retrouver, après
une traversée miraculeuse, en terre armoricaine :

      [image: ]« Il se tresse une barque d’osier et arme un bateau. Il monte tout seul dans
la nacelle qu’il avait recouverte [de cuir] ; il vogue sans rameur, sans pilote,
mais avec l’aide de Dieu et l’escorte d’une quantité de livres et de reliques.
Enfin, après une heureuse traversée, il entre dans un port d’une contrée
qu’on nomme la Cornouaille. Il y construit trois monastères, puis il arrive
dans l’île que les habitants du pays appellent Groix. »

Vie de saint Guénaël




      Saint Guénaël nous est présenté comme un saint solitaire, parvenu en Armorique
sur une simple barque. Ce fut rarement le cas : saint Malo serait parti en compagnie de son maître saint Brendan sur « un navire très solide » accompagné de
95 hommes ; saint Lunaire aurait embarqué avec 72 disciples, chiffre christique,
et saint Brieuc était entouré de 84 frères. Saint Malo émigre vers l’Armorique avec
33 moines et saint Paul Aurélien prend à son bord 12 moines, 12 laïcs de sa parenté
(sur le modèle des douze apôtres), ainsi que quelques esclaves et familiers.

      
        
          Sur les îles et les côtes de l’Armorique…
        
      

      Les îles proches du continent semblent avoir été les premiers territoires investis
par les immigrés : saint Maudez s’établit avec ses disciples dans l’île Maudez ;
saint Magloire fonde une petite abbaye dans l’île de Jersey ; saint Guénolé réside
avec ses disciples dans l’île de Tibidy, avant de se fixer à Landévennec ; les îles
de Batz et d’Ouessant sont très tôt abordées par saint Paul ; les Sept-Îles au large
de Perros, l’île aux Moines en particulier, la bien nommée, jouent aussi un rôle,
semble-t-il, important.

      À peine débarqué sur son île, la première action du saint est souvent de terrasser
un dragon, image de la victoire du christianisme sur un paganisme au visage bestial refoulé par la croix triomphante : saint Paul Aurélien expulse ainsi le dragon
de l’île de Batz, saint Malo le serpent de l’îlot de Cézembre.

      L’archéologie offre un précieux secours à l’historien pour conforter le témoignage des Vies : la présence de nombreuses chapelles disséminées tout au long
de la côte nord de l’Armorique confirme cette arrivée massive de moines-prêtres
convertis en « saints ». La solitude, le spectacle grandiose des marées, les vents,
les tempêtes, la dureté du climat offrent à tous ces hommes pieux, avides de mortifications et d’ascétisme, une manière d’idéal évangélique. La mer leur apporte
les coquillages nécessaires à leur nourriture, les sources jaillissant de la falaise
proche les abreuvent d’eau fraîche.

      L’oratoire de saint Guévroc se dresse encore à Tréflez (Finistère), au milieu du
cordon dunaire de Keremma, à l’emplacement d’une île aujourd’hui rattachée au
continent par les sables.

      [image: ]Vies de saints et archéologie - Les
îles de l’archipel de Paimpol :
l’île Maudez et l’île Lavret

La Vie de saint Maudez, rédigée par un
clerc de Tréguier au XIIe siècle, affirme
qu’il est né en Irlande. Après avoir traversé la Manche, le saint s’installe dans
l’île appelée Gueld Enès (« l’île sauvage »)
qui devient Enès-Modez (île Maudez), où il
construit, avec ses disciples saint Bothmael (Budoc) et saint Tudy (peut-être
Tudual), un monastère de type celtique
primitif.

L’unique curiosité de l’île est une cellule,
le « four de Maudez », demeurée intacte :
une minuscule tour ronde, visible depuis le
rivage proche. Elle a été conservée parce
qu’elle constituait pour les marins un point
de repère le long d’une côte périlleuse.
Les restes d’une seconde cellule s’élèvent
encore à une hauteur de 60 cm au-dessus
du sol.

Dans la Vie de saint Guénolé, on apprend
que sur l’île Lavret, une autre île de l’archipel de Paimpol, en vue de Bréhat,
saint Guénolé fut disciple du « maître
angélique, du nom de Budoc [saint Budoc],
surnommé le rude, doué d’une science,
d’une justice et d’une équité éminentes,
que tous considéraient comme un fondement de la loi et une colonne très solide de
l’Église ».

Sur l’île Lavret, il y avait les ruines d’une
villa romaine : après avoir effectué des
fouilles, Arthur de La Borderie a conclu
que saint Budoc, arrivant à Lavret vers
460, trouva cette villa gallo-romaine
en partie détruite par les barbares du
Ve siècle. Il la restaura pour y construire un
monastère. On a identifié aussi les restes
de huit cellules rondes et un cimetière
avec seize squelettes enterrés la tête vers
l’ouest, les pieds vers l’est, conformément
à une inhumation chrétienne.


      
        
          Du débarquement à l’enracinement
        
      

      La Vie de saint Guénolé nous dépeint une petite bande de fugitifs qui débarque
tranquillement dans la baie de Saint-Brieuc et cherche dans le voisinage un
endroit abandonné pour y fonder une paroisse. Car un des premiers soucis de
ces « saints » est de s’assurer d’une terre pour le groupe qui les accompagne.
Le scénario est souvent le même : les immigrants bâtissent un monastère, une
église, puis s’adonnent à la culture.

      [image: ]La vie de saint Lunaire :
un bélier d’or contre l’occupation d’une terre

La Vie de saint Lunaire
(Léonor) (vers 509-vers
560/580) présente le saint comme un
proche parent du roi Riwal. Ce dernier
est, d’après la légende, l’un des premiers
souverains de la petite Bretagne : la Vie de
saint Guénolé le qualifie de « duc de Domnonée ». Aux environs des années 535-540, Lunaire aurait quitté le Glamorgan
pour l’Armorique, avec soixante-douze
disciples, « sans compter leurs serviteurs ».

Après une traversée difficile (tempête,
brouillard intense tranché avec une épée),
il débarque en Armorique et organise, non
sans mal, « à coups de cognée » et par
écobuage, le défrichement du territoire
sur lequel il a décidé de s’établir.

Après les semailles, Lunaire trouve,
déterré par des taupes, la statue d’un
bélier en or, sans doute d’origine romaine.
Aussitôt, il l’apporte au roi Childebert (511-558) qui, en échange, lui fait de grandes
promesses. Mais Lunaire déclare qu’il ne
désire rien d’autre que la valeur du bélier
en terres et la sécurité du bail. L’endroit,
avance-t-il au roi, était auparavant sauvage ; « nous l’avons défriché et la simple
justice voudrait que nous soyons autorisés
à l’occuper librement ».

Ce texte est exemplaire à plus d’un titre :
il nous renseigne sur les fonctions et
les qualités de diplomate et de juriste
assumées par le saint, sur les relations
directes entretenues entre les colons et le
souverain mérovingien, sur les formalités
accomplies par les colons pour s’assurer
la garantie d’un bail, enfin sur l’achat de
la terre, obtenue en toute légalité et pacifiquement, contre l’exacte valeur du bélier
d’or, miraculeusement découvert dans la
terre.

Tout se passe comme si saint Lunaire
obtenait la régularisation officielle d’une
situation de fait et le don de la statuette
d’or au roi permet de considérer la transaction comme une vente en bonne et due
forme, ou plutôt comme un échange en
forme de don et de contre-don : « La terre
que tu possèdes maintenant, lui dit le roi,
tu l’as achetée avec ton or. »


      Les saints se révèlent organisateurs autant que diplomates. Leur rôle de chef et de
responsable s’impose à la communauté : saint Lunaire, comme on vient de le voir,
mais aussi saint Samson, saint Armel et bien d’autres négocient avec Childebert.

      
        
          Le scénario violent
        
      

      Dans la Vie de saint Léonor (Lunaire), à la différence des autres récits, on assiste
aussi, malgré la découverte du bélier d’or, à un conflit avec les Gallo-Romains
armoricains.

      
        
          Des « colons rebelles »
        
      

      Ces habitants sont qualifiés, bien peu chrétiennement, de « sots colons rebelles
qui habitaient sur cette terre et qui étaient auparavant heredes dans celle-ci »
(heredes signifie colons, petits propriétaires indépendants).

      Après trois années de résistance, ces « colons rebelles » – certains « en colère et
mus par une grande jalousie contre Lunaire voulaient le tuer » – sont contraints
d’en venir à résipiscence et de reconnaître une sujétion proche du servage :
« Nous te prions d’avoir pitié de nous, car nous avons péché contre toi. Nous
serons désormais, nous tous et nos enfants, tes serfs, et que notre terre soit toute
à toi… »« Contraints et forcés, ajoute la Vie, ils accomplirent à la lettre tout ce
que saint Lunaire leur avait ordonné. »

      Voilà donc un exemple de cohabitation pour le moins conflictuelle entre les
nouveaux arrivants et les paysans gallo-romains, hier colons libres, à présent
condamnés au servage et obligés de servir leurs nouveaux maîtres. Est-ce à dire
que l’occupation s’est souvent déroulée avec violence ?

      
        
          La thèse de Joseph Loth
        
      

      C’est le scénario défendu par plusieurs historiens, notamment par Joseph Loth
(1847-1934), éminent spécialiste de cette période : « Pour nous, leur établissement s’est fait violemment. » Les Bretons sont bel et bien des envahisseurs et
considérés comme tels par les populations de l’Armorique. En conséquence, leur
installation n’a pu se dérouler sans heurt. Cette possible violence se voit confirmée par quelques témoignages archéologiques : à Callac et à Quintin, des vestiges
de fortifications rurales, datables du Ve siècle, pourraient attester d’une hostilité
entre Gallo-Romains et Bretons.

      Loin de la vision irénique transmise par les Vies de saints, les Bretons, confrontés
à la violence sur leur île, sont avant tout un peuple belliqueux, habitué à la guerre,
jaloux de son indépendance : ils ont pu maîtriser par la force, sans grande difficulté, toute résistance dans la péninsule armoricaine, d’autant que cette dernière
était dégarnie de troupes et que la population clairsemée – des paysans dans
une écrasante majorité – était bien incapable de pouvoir opposer une résistance
armée aux envahisseurs venus de la mer.

      
        
          La naissance, dans la douleur, du « pays de Waroc »
        
      

      [image: ]Grâce au témoignage de Grégoire de Tours, nous pouvons mesurer à quel point
la région du Bro Erech s’est constituée de manière violente. Ce fut une conquête
territoriale par le feu et par l’épée. Chef de ces Bretons conquérants, Waroc (577-594) semble avoir été l’un des plus belliqueux, provoquant de multiples ravages,
à Vannes, à Nantes, à Rennes.

      « Nous sommes opprimés par les Bretons, nous sommes sous le joug d’une
dure servitude », écrit, désespéré, Regalis, évêque de Vannes.

« Cette année-là – 579 –, les Bretons furent très malfaisants autour des
villes de Nantes et de Rennes. Emmenant un butin immense, ils courent
par les champs, ils dépouillent les vignes de leurs fruits ; ils emmènent
des captifs. Comme Félix, évêque de Nantes, leur avait envoyé une députation, ils promirent de réparer le mal, mais ils ne voulurent en rien tenir
leurs promesses. Oublieux de son serment et de son engagement, Waroc
négligea tout ce qu’il avait promis, dévasta les vignes des Nantais, fit
cueillir la vendange, transporta le vin dans le pays vannetais. »


      De nombreux combats eurent lieu entre le roi mérovingien Gontran et Waroc :

      
        « Le duc Beppolène est envoyé contre les Bretons et dévaste par le fer
et par le feu quelques localités de Bretagne, ce qui provoque une fureur
encore plus grande. »

      

      Waroc finit par se soumettre, mais une fois ses ennemis partis, il s’empressa de
reprendre Vannes. Ses victoires furent telles qu’après sa mort, à la fin du VIe siècle,
le héros donna son nom au pays qu’il avait conquis par les armes : le Vannetais
devient le « pays de Waroc », ou le « Bro-Waroc », ou Broërec.

      
        
          
            Plou, Lan, Tré : la toponymie 
          
        
        
          
            au secours de l’histoire
          
        
      

      Tous les Bretons et ceux qui séjournent en Bretagne n’ont pu qu’être frappés par
l’originalité des noms de nombre de villes et de villages : combien de « Plou »
(Ploumiliau, Plouarzel), de « Lan » (Lanildut, Lanmeur), de « Tré » (Trémazan,
Tréboul)...

      
        
          Des mots, tels les cailloux du Petit Poucet…
        
      

      Plou, Lan, Tre, il s’agit là d’autant de termes issus de l’immigration bretonne,
comme si, tel le Petit Poucet, les Bretons avaient semé sur leur passage de petits
cailloux en forme de mots. Dans notre enquête sur les origines de la Bretagne,
ces mots peuvent se révéler des indices très utiles, même s’il convient, cette fois
encore, de multiplier les précautions.

      La langue bretonne, telle qu’elle est parlée aujourd’hui en Bretagne, est une
langue celtique appartenant au groupe britonnique. Joseph Loth, poursuivant les
travaux du linguiste Amédée de Corson, signalait, au siècle dernier, que jusque
dans le courant du VIe siècle, dans les territoires non colonisés par les Bretons,
tels Rennes, Nantes et l’est de Vannes, les noms de lieux étaient gallo-romains,
alors que dans les régions colonisées, les noms patronymiques correspondent à
ceux du pays de Galles ou des Cornwall. Dans ces territoires, les noms de lieux
sont souvent composés avec un préfixe brittonique : tref, ploi, plou, pleu, plo, caer,
lan, etc.

      [image: ]Commençons par les lieux débutant par « plou », avec des dérivés nombreux :
plu, pleu, plo… Plou est un terme britonnique dérivé du latin plebs, qui est la
marque outre-Manche et en Bretagne d’une communauté chrétienne.

      « Plou- désigne une paroisse ; tous les Plou- apparaissent comme des
paroisses très anciennes, remontant au début de l’organisation religieuse
du pays […]. À l’époque primitive, la paroisse seule existe, immense, seul
organe au-dessus de la famille, première cellule de la société chrétienne.
Dans cette paroisse, il y a des hameaux, des écarts en Tré- ; il existe d’autres
hameaux en Ros-, Ran-, Bod-, Ker-, etc., à noms laïcs, des monastères ou
des chapelles en Lan-, Lok-, qui peuvent relever d’organisations monastiques lointaines »

René Largillière (1891-1926), Les Saints et l’organisation chrétienne primitive
dans l’Armorique bretonne, Crozon, Éditions Ermeline, 1995 [1925], p. 234




      La majorité des « plou » se situent à l’ouest d’une ligne Saint-Brieuc-Vannes,
surtout dans le Finistère. La cartographie de ces « plou » fait apparaître une
forte concentration sur le littoral nord et en Cornouaille (sud Finistère), là où
ont débarqué les « saints » bretons. Plus rares sont les « plou » de l’intérieur.
Pour nombre de chercheurs, cette densité est un indice d’une forte colonisation
(grande) bretonne.

      Parmi les 179 occurrences relevées dans la péninsule, 80 % de « plou » peuvent
être reliés à un saint éponyme. On a longtemps cru que l’organisation politique
de cette nouvelle Bretagne a d’abord été ecclésiale : des émigrants débarqués
sur le sol armoricain sous la conduite d’un saint homme pouvant être évêque ou
abbé d’un monastère insulaire. Mais que dire des plou qui ne sont pas suivis du
nom d’un personnage ? Plélan le Petit et Plélan le Grand sont des « paroisses de
la lande », Plancoët (Côtes-d’Armor) est la « paroisse dans les bois », Plomeur
(Finistère) signifie « Grande paroisse », et les nombreux Plounevez répartis
dans toute la péninsule sont des « paroisses nouvelles ».

      Il est vraisemblable de penser que les premiers émigrants se sont regroupés en
petites communautés au sein d’un pays peu habité. Pour Arthur de La Borderie, le
plou, c’était « le clan modifié, relevé sur une nouvelle base, non plus par les liens
du sang, mais ceux non moins forts de la souffrance, du péril et de l’exil, bravés
et supportés en commun ». La prédominance des éléments cléricaux n’écarte pas
la présence de chefs laïcs.

      
        
          Les lieux débutant par Lan
        
      

      [image: ]Lan est issu d’un celtique
lanna, apparenté au latin
planus, signifiant « espace
circonscrit ». Il a donné le
mot anglais land et le français « lande ».

Les historiens de la Bretagne considèrent
ce terme comme l’équivalent de « sanctuaire » ou plutôt de monastère. On en
trouve des centaines sur la péninsule
armoricaine, du moins dans les régions
qui sont ou qui furent bretonnantes (avec
des formes variées : Lam, Lau, Lambézellec, Lampaul, Lamballe…). Dans le seul
Finistère, il y en a 260 en Léon (au nord) et
207 en Cornouaille (au sud), deux fois plus
étendue.


      René Largillière apporte bien des nuances à l’équivalent lan = monastère : il souligne que c’est à tort que nous traduisons lan par monastère ou abbaye ; cette
traduction laisserait supposer un développement monastique considérable dès le
début. Il faut le traduire par cella, « ermitage ». Il y a parfois trois ou quatre lan
dans une même paroisse : quels moines auraient pu peupler autant d’abbayes ?
Ce furent des établissements modestes : de simples ermitages. Mais certains ont
été plus importants, comme Landévennec (en vieux breton Lann to Winnoc, forme
familière du patronyme Winwaloeus), le « monastère de Guénolé », ou encore
Lanmeur (meur, « grand »). La toponymie a conservé la trace d’une cinquantaine
de lan dont le culte d’un saint a perduré (Lannedern, Lanildut, Landeleau...).

      En fait, au pays de Galles et en Armorique, le terme « lann » pourrait simplement signifier terre, territoire, sans autre précision. Il demeure que les termes
Plou et Lan sont contemporains : le nom de la commune de Poullan, anciennement Pleo-Lan, la « paroisse du monastère », paraît en être un exemple.

      
        
          Le baptême de la Bretagne
        
      

      À la fin du VIe siècle, les Bretons sont assez nombreux pour que la péninsule soit
appelée « Bretagne », notamment par Grégoire de Tours, le premier à considérer
la Bretagne (Britannia) comme une entité territoriale à part entière.

      À la même époque, le poète Venance Fortunat (mort en 600) et le chroniqueur
Marius d’Avenches (mort en 593) appellent Britanni (Britones) les Bretons, c’est-à-dire les communautés de peuplement d’origine bretonne qui se sont installées
en Armorique.

      
        
          Deux Bretagne
        
      

      Avec l’arrivée et l’enracinement des Bretons, le territoire se trouve divisé en deux
parties inégales :

      
        • L’une, à l’est, reste globalement gallo-romaine, avec pour indices une forte
densité de toponymes en « ac » (Merdrignac, Lohéac…) et en « é »
(Pacé, Joué…).

• L’autre devient bretonne, avec pour indices une forte densité de toponymes
en « plou » et « lan ».


      

      Le territoire demeuré romain est le plus réduit : il comprend une partie des comtés
de Nantes et de Rennes. Celui de Rennes est entamé vers le nord, où les Bretons
occupent tout le littoral ; celui de Nantes l’est vers l’ouest, où les Bretons ont
dépassé la Vilaine. Les textes anciens distinguent ces deux parties en les appelant
l’une Romania, l’autre Britannia. Telle est l’origine de la distinction de la Bretagne
gallo et de la Bretagne bretonnante.

      
        
          
            La proximité de la langue entre grande 
          
        
        
          
            et petite Bretagne
          
        
      

      Nous avons déjà souligné la proximité, sinon la communauté de langue, entre les
Grands Bretons et les Bretons de langue bretonne. Cette proximité est confirmée
par un auteur anglais du XIIe siècle, Giraud de Cambrie, dans sa Descriptio Cumbriae :
« En vérité, le Cornwall et la Bretagne d’Armorique usent d’une langue presque
semblable en tout point, laquelle demeure aussi, pour beaucoup et presque en
tout, compréhensible aux Gallois à cause de leur origine commune. »

      
        
          
            Des royaumes doubles, de part et d’autre 
          
        
        
          
            de la Manche ?
          
        
      

      Les Vies de saints laissent deviner qu’à certains moments, Bretons d’Armorique
et de Cornwall ont vécu sous l’autorité de mêmes princes : saint Guénolé cousine
avec le roi Catovius et, dans certains cas, le vieux royaume breton et la colonie
nouvelle auraient été gouvernés conjointement. La Vie de Lunaire prétend ainsi
que le roi Riwal « prit possession de la petite Bretagne, régna sur l’un et l’autre
côté de la mer à la fois, et se conforma à cette habitude jusqu’à la mort. »

      D’autres traditions figurant dans les Vies des saints Sulien et Méen laissent
entendre qu’entre le royaume fondateur d’origine britonnique à l’est du pays de
Galles et les colonies bretonnes, les relations se perpétuèrent pendant des siècles.

      Des « royaumes doubles », à cheval sur la Manche, paraissent avoir bel et bien
existé. Le Cornwall britannique trouve son pendant dans la Cornouaille bretonne,
tout comme l’ancien royaume du nord de la Bretagne, la Domnonée, portait le
même nom que l’actuel comté anglais de Devon. La destinée de ces royaumes
doubles s’est interrompue au plus tard avec la conquête carolingienne de la
Bretagne, au IXe siècle.

      
        
          Un christianisme singulier
        
      

      Avant l’arrivée des Bretons, le christianisme était, semble-t-il, assez peu diffusé
en Armorique : il n’existait avec certitude que dans les cités de Nantes, de Vannes
et de Rennes. Ailleurs, les traces de christianisation se font rares : une simple
croix gravée sur une tuile à Quimper, deux bagues à chaton, une à Carhaix portant
l’inscription Sabine vivas (« Que Sabinus vive [en Dieu] »), une autre ornée d’un
chrisme à Quimper, et quelques rares tombes à inhumations.

      Croyances, magie, cultes préchrétiens étaient enracinés dans les forêts bretonnes et se sont maintenus tout au long du Moyen Âge. À Tours, la métropole
des évêques bretons, un concile se réunit en 567 : il condamne solennellement
les fées, messagères du démon. En 658, le concile de Nantes renouvelle cette
condamnation, étendue au culte des bois, des pierres et des sources, culte qui
survécut bien longtemps.

      Les traces d’une christianisation certaine ne deviennent probantes qu’à partir du
VIe siècle, après l’arrivée des Bretons. Mais c’est un christianisme bien particulier : nombre de moines pratiquent le gyrovagisme, ne s’attachant à aucune règle,
à aucun monastère, conformément à l’esprit de pérégrination du monachisme
irlandais. Et puis, ils ne célèbrent pas Pâques ni les autres fêtes religieuses aux
dates ordinaires, suivant un cycle liturgique différent du cycle officiel, qui n’a
guère en commun avec lui que la date de la célébration de Noël.

      [image: ]Landévennec : la vie austère des premiers moines

Dans le site de Landévennec, sources archéologiques et sources
hagiographiques se recoupent : l’archéologie a révélé une implantation funéraire
et cultuelle précoce, entre la fin du Ve et
le début du VIe siècle.

La lecture de la Vie de Guénolé laisse
entrevoir son histoire : le site aurait été
choisi en 485 et présenté comme un nouveau paradis terrestre, et c’est un récit
biblique qui se déploie alors. Guénolé, tel
un nouveau Moïse entouré de ses compagnons, franchit le fleuve de l’Aulne à
pied sec après avoir frappé « du bout de
son bâton l’entrée de la mer profonde […],
il pénétra dans la mer coupée en deux
comme par un sentier aussi sec que la
poussière du sol ».

La vie du saint révèle aussi l’extrême austérité de la règle qui a régi les premiers
temps de la communauté : l’abbé de
Landévennec, Gurdisten, qui la rapporte
au IXe siècle, nous dit que Guénolé s’était
couvert de « quelques peaux de chèvre »
et avait mortifié son corps par « un jeûne
de deux jours consécutifs, souvent trois »,
psalmodiant « chaque jour en privé trois
fois cinquante psaumes, tantôt les bras
en croix, tantôt immobile de tout son
corps, tantôt en se jetant à genoux ». La
règle prévoyait que les moines devaient se
contenter d’une tenue unique « avec une
peau de mouton et d’une seule paire de
chaussures, tant pour le jour que pour la
nuit ».


      
        
          Une menace d’excommunication !
        
      

      [image: ]Il s’agit du seul document authentique contemporain de l’établissement des
Bretons en Armorique : une lettre a été adressée vers 510-520, par Melaine,
évêque gallo-romain de Rennes, et deux de ses collègues, les évêques de Tours et
d’Angers, à deux prêtres bretons, Catihern et Lovocat. Ces deux Bretons viennent
d’être dénoncés aux autorités ecclésiastiques de la province par un clerc au nom
romain, le « vénérable » Speratus… La confrontation pourrait se localiser aux
alentours de Corseul (Côtes-d’Armor), l’ancienne capitale des Coriosolites déchue
au profit d’Alet depuis le IVe siècle.

      « Par un rapport du vénérable prêtre Speratus, nous avons appris que vous
ne cessez point de porter alentour, chez vos compatriotes, de cabane en
cabane, certaines tables sur lesquelles vous célébrez le divin sacrifice de la
messe avec l’assistance de femmes que vous appelez conhospitae (hôtesses
jointes). C’en est au point que pendant que vous distribuez l’eucharistie,
elles tiennent le calice et osent administrer au peuple le sang du Christ.

C’est là une nouveauté, une superstition inouïe. Nous avons été profondément attristés de voir réapparaître, de notre temps, une secte abominable
qui n’avait jamais été introduite dans les Gaules. Les pères ont décidé
que les partisans de cette erreur doivent être exclus de la communauté
ecclésiastique.

Aussi avons-nous cru devoir vous avertir et vous supplier, pour l’amour du
Christ, au nom de l’unité de l’Église et de notre commune foi, de renoncer,
aussitôt que la présente lettre vous sera parvenue, à ces abus de tables en
questions, que nous ne doutons pas, sur votre parole, avoir été consacrées
par les prêtres, et de ces femmes que vous appelez “conhospitae”, d’un
nom qu’on entend ni ne prononce sans un certain tremblement, d’un nom
propre à diffamer le clergé et à jeter la honte et le discrédit sur notre sainte
religion.

C’est pourquoi, selon les règles des Pères, nous ordonnons à votre charité
d’empêcher ces femmelettes de souiller les sacrements divins en les administrant illicitement. »


      Que reproche-t-on à ces deux prêtres ?

      
        ❶ D’aller « de cabane en cabane », célébrer la messe et les offices, et de faire ainsi
concurrence au clergé latin avec leurs autels portatifs.

➋ De se faire aider par des femmes ! Peut-être même étaient-elles leurs
concubines…


      

      Ce document démontre que les moines ont l’habitude d’évangéliser en allant de
maison en maison : ils célèbrent l’eucharistie dans ces maisons, et des femmes
participent à cette évangélisation. On peut deviner aussi, en filigrane, l’existence
d’une communauté lâche d’immigrés récents, éparpillés à travers la campagne,
sans lieu cultuel propre.

      Ajoutons au titre des singularités de ce christianisme breton primitif que la
célébration de la fête de Pâques n’est pas placée à la même époque que l’Église
romaine, que le baptême est administré suivant un rite particulier et que les
clercs bretons pratiquent un mode de tonsure qui n’est ni la couronne de cheveux
de l’Église romaine ni la tête rase de l’Église grecque, car ils se rasent toute la
partie antérieure de la tête.

      Autant d’usages religieux et de bizarreries qui ne correspondent pas à ceux de
l’Église romaine : en 567, le concile de Tours rappelle que personne ne doit se
permettre d’ordonner évêque en Armorique un Breton ou un Romain sans le
consentement de l’évêque de Tours.

      
        
          
            Les trois principaux « royaumes » 
          
        
        
          
            bretons du VIe siècle
          
        
      

      Au VIe siècle, trois principautés principales se partagent la Bretagne, gouvernées
par des roitelets qui incarnent avant tout des pouvoirs militaires et claniques,
ce qui n’exclut pas l’existence de « sous-royaumes » demeurés plus ou moins
indépendants. Entre ces principautés, la bonne entente est loin de régner : les
guerres, les assassinats et les usurpations sont un mode de gouvernement !

      
        
          La Domnonée
        
      

      La Domnonée recouvre toute la partie nord de la Bretagne, du Léon au pays rennais. Les princes domnonéens sont les moins mal connus, parce qu’ils sont fréquemment nommés dans les Vies de saints.

      Le plus ancien – nous l’avons souvent rencontré – est Riwall : il serait venu s’établir en Armorique au temps de Clotaire, fils de Clovis, avec une très grande flotte,
et il aurait ainsi assuré sa domination sur la plus grande partie de la péninsule
avant de mourir peu après. La Vie de saint Guénolé le qualifie de Domnonicae partis
dux, et Grégoire de Tours signale qu’il reçut du roi mérovingien le titre de comes,
c’est-à-dire « comte » et qu’il demeura un vassal loyal de celui-ci. La liste des
descendants de Riwal est établie dans la généalogie de saint Winnoc : parmi eux,
Judicael, qui règne en même temps que le roi franc Dagobert Ier (629-639).

      
        
          La Cornouaille
        
      

      La Cornouaille recouvre le sud-ouest de l’Armorique. La Vie de saint Méloir fait
remonter la fondation du « royaume » de Cornouaille en l’an 500, par un chef
insulaire nommé ou plutôt surnommé Lex, ou Regula, célèbre pour son sens de
la justice : « Ayant appris que, par suite de la désolation causée par les ravages
des Frisons et de leur duc Corsolt, notre Cornouaille était déserte, habitée presque
uniquement par des bêtes sauvages et toutefois féconde en miel, en chevaux,
en bétail et en gibier, cet homme traversa la mer avec une très grande flotte : il
occupa ce pays, s’y installa avec ses compagnons et le mit en culture. Après sa
mort, son fils Daniel tint le royaume ; son fils Budic lui succéda… »

      
        
          Le Broërec
        
      

      Le Broërec, au sud, est le « pays de Warog ». Nous le connaissons, souvenez-vous, grâce au témoignage de Grégoire de Tours qui évoque, pour une période
qui s’étend de 545 à 590, les noms de Chanao, Chonober, Macliavus, Warochus.

      On pense que Waroc II (vers 577-594) donna son nom à la région. Vannes serait
devenue bretonne pour la première fois sous son règne. Il en prend possession en
579 et ravage le territoire franc jusqu’à Rennes. Waroc se comporte en véritable
souverain, habile stratège, se tournant vers les « marches de Bretagne », Nantes
surtout. Le Vannetais aurait été bretonnisé plus tardivement que la Domnonée et
la Cornouaille.

      Le « Bro Warog » s’est imposé en défenseur des libertés bretonnes face aux
Francs : très belliqueux, leurs souverains mènent contre les rois francs une guerre
qui se poursuivit des siècles durant.

      [image: ]Le premier document écrit en breton :
la sépulture de Waroc ?

Les premières traces
manuscrites de vieux breton apparaissent dans les gloses inscrites
dans les marges de manuscrits latins réalisés dans les scriptoria des monastères
bretons dès la fin du VIIIe siècle.

Mais le tout premier témoignage écrit
est bien antérieur : on peut le dater du
VIe siècle. Il s’agit d’une inscription présente à l’intérieur d’un sarcophage de
la chapelle Saint-André de Lomarec,
située sur la commune de Crac’h, en pays
vannetais.

Cette inscription est « IRHA EMA * IN
RI », qui signifie « Ici repose le roi », le
nom du roi en question étant probablement indiqué sur le couvercle disparu du
sarcophage. L’étoile correspond à la gravure d’un Chrime (symbole chrétien courant à cette époque). Le nom du « roi »
ayant disparu, il subsiste peu de chances
d’identifier avec certitude l’occupant de
ce tombeau. Cependant, l’hypothèse la
plus couramment admise est qu’il s’agirait de la sépulture de Waroc, ce roi breton combatif qui a donné son nom au pays
vannetais…


      
        
          
            Conclure ? Le legs des émigrants 
          
        
        
          
            d’outre-Manche dans l’identité 
          
        
        
          
            de la « petite » Bretagne
          
        
      

      Lisons Anatole France (1844-1924) : il a bien su mettre en valeur le rôle joué
par ces « Celtes d’outre-mer », débarquant de « leurs grandes pirogues en
osier tressé, extérieurement recouvert de cuir », dans la définition de l’identité
bretonne.

      « La Bretagne est consciente, peut-être plus consciente que jamais, d’avoir
reçu de ses ancêtres de la grande île une individualité distincte, une âme à
part dont elle estime qu’elle ne saurait se dessaisir sans rompre l’harmonie
de la France elle-même, attendu que si elle laissait péricliter cet héritage,
une note unique de gravité, de douceur, de mansuétude et, par intervalle,
de mélancolie enchantée disparaîtrait avec lui du concert des provinces
françaises. Son histoire n’a été, dans l’ensemble, qu’un long et laborieux
effort pour la sauvegarder. »

Anatole France, La Bretagne




    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

La résistance des Bretons
face aux Francs

•
La campagne de l’empereur
Louis le Pieux en 818

•
Nominoë, le « père de
la patrie » bretonne

•
« Machtierns » et paysans

•
Le temps
des rois de Bretagne


      Chapitre 6 Le haut Moyen Âge (VIe-IXe siècles)

      
        
          
            Contre les Mérovingiens 
          
        
        
          
            et les Carolingiens : par le fer 
          
        
        
          
            et par le feu !
          
        
      

      
        
          Bretons et Francs : l’inévitable confrontation
        
      

      Alors que les Bretons s’installent dans la péninsule armoricaine et s’aventurent toujours plus loin, à l’est, les Francs, venus des forêts germaniques, profitent de l’effacement des autorités romaines. Ils pénètrent en Gaule
et avancent vers l’ouest, vers l’Armorique. La confrontation devient inévitable !
D’autant que les rois francs se considèrent comme les héritiers de l’administration romaine. À ce titre, ils refusent de reconnaître l’indépendance des Bretons :
Grégoire de Tours nous apprend que les successeurs de Clovis imposent aux chefs
bretons le titre officiel de « comtes » (comes) à la place de « rois ».

      Mais les Bretons, de leur côté, bien évidemment, ne l’entendent pas de cette
oreille : en aucune façon, ils ne se soumettront à la volonté et à la tutelle
des Francs ! Ce fut donc le langage des armes, des siècles durant : depuis les
années 550 jusqu’aux années 830, les Mérovingiens, puis leurs successeurs, les
Carolingiens, n’ont cessé de vouloir s’emparer de la péninsule armoricaine pour
asseoir et accroître leur pouvoir.

      
        
          
            Tout commence par une fragile 
          
        
        
          
            et pacifique cohabitation…
          
        
      

      Childebert Ier, le troisième fils de Clovis, règne longuement, de 511 à 558. C’est à
cette époque que la Vie de saint Maudez situe l’arrivée d’un grand nombre d’émigrants : « Du temps de Childebert, roi des Francs, une troupe immense et presque
innombrable de pontifes et d’abbés fit la traversée depuis les régions d’au-delà
de la mer jusqu’à ces régions habitables de ce côté de l’Océan. »

      Ce Childebert, nous l’avons déjà rencontré, car il a laissé une forte impression
sur les auteurs des Vies de saints, qui le présentent souvent comme un parfait
souverain. La première Vie de saint Tudual nous montre ainsi son héros se rendant auprès de lui : « Le roi Childebert lui demanda ce qu’il recherchait. Je ne
recherche rien sinon d’obtenir ton agrément (tuam gratiam) pour m’attribuer
ces paroisses que m’ont données des comtes et autres hommes nobles. » C’est
encore Childebert qui accorde à saint Armel des terres en Bretagne après que le
saint a habité le palais de ce roi sept années durant.

      La Vie de saint Paul nous fait connaître un comte de Léon, Withur, lettré et passionné de calligraphie, qui s’exprime ainsi : « Le roi des Francs Philibert (pour
Childebert) a confié cette région à mes soins pour la gouverner. » Un gardien de
porcs le confirme : « Je fais paître les porcs d’un homme très chrétien nommé
Withur à l’autorité duquel obéit toute cette région que lui a donnée l’empereur
Philibert. »

      
        
          … avant le langage des armes
        
      

      Cette bonne entente s’éteint avec la mort de Childebert en 558. Elle dégénère en
un conflit ouvert dans la seconde moitié du VIe siècle : les petits-fils et les arrière-petits-fils de Clovis ne cessent de s’affronter, alors que le très belliqueux Waroc
(577-594) mène de nombreux raids dans les pays de Rennes et de Nantes. Il baptise de son nom, vous vous en souvenez, le pays qu’il est parvenu à conquérir : le
« pays de Waroc », le « Bro-Waroc », ou Broërec.

      Mais après la mort, en 594, de Grégoire de Tours, qui a vécu au temps de
Childebert, Clotaire et Chilpéric, une nuit profonde recouvre l’Armorique…

      
        
          
            Pendant près de deux siècles, faute 
          
        
        
          
            de documents, la Bretagne n’a pas d’histoire
          
        
      

      Nous ne savons rien en effet, sinon que Judicael, roi de la Domnonée dans les
années 610-640, est en guerre contre les Francs et remporte des succès. Dagobert
(629-638), le souverain mérovingien – vous le connaissez : c’est celui qui a mis
sa culotte à l’envers ! –, demande à l’un de ses proches, son conseiller Éloi, de se
rendre auprès de Judicael pour l’inviter à sa cour. Le souverain breton se déplace
donc dans la région parisienne et négocie avec Dadon, le futur saint Ouen : un
traité est conclu. Il fortifie l’alliance et instaure une paix très provisoire entre le
royaume franc et la principauté armoricaine.

      En 691, des annales annoncent une défaite des Bretons, mais indiquent en même
temps qu’ils ne sont plus « subjecti ».

      Des années 750 aux années 820, les sources, redevenues un peu moins rares, permettent d’identifier huit guerres d’envergure. Jaloux de leur indépendance, les
Bretons ont de quoi se défendre, même quand ils apparaissent vaincus.

      
        
          
            751-814 : chronique d’une guerre 
          
        
        
          
            sans cesse recommencée
          
        
      

      
        • En 751, les Carolingiens accèdent au pouvoir et succèdent aux Mérovingiens.
La politique d’expansion contre la Bretagne reprend de plus belle, d’autant
que les Francs disposent d’une puissante armée : composée de combattants
bardés de fer, se déployant en rangs serrés, manœuvrant par grandes masses
d’infanterie et de cavalerie lourde, elle ne se révèle cependant pas toujours bien
adaptée au relief et aux forêts de l’Armorique.

• En 752, Pépin le Bref, le roi des Francs, commande une première expédition
et s’empare de Vannes. Fort de sa victoire, il crée une « Marche de Bretagne »
(Marca Britanniae), tout à la fois glacis de protection, poste de surveillance
et base de départ pour de futures expéditions armées contre ces populations
décidément indociles. Cette « Marche », qui englobe les comtés de Vannes,
de Nantes et de Rennes, est placée sous la direction d’un préfet. Sa réalité est
attestée pour la première fois en 778, année marquée par la disparition de son
titulaire, le comte Roland, massacré à Roncevaux par les païens basques au
retour d’Espagne de l’armée de Charlemagne. Il portait le titre de « préfet de
la marche de Bretagne ».


      

      
        • En 786, le sénéchal de Charlemagne, Audulff, pénètre à son tour en Bretagne
et la ravage. Vaincus, les Bretons sont contraints d’accepter la domination des
Francs, non sans résistance, puisque le chroniqueur Éginhard nous apprend que
« Charlemagne soumit aussi les Bretons, qui vivaient sur les rivages de l’océan,
vers l’ouest, à l’extrémité de la Gaule. Ils refusaient d’obéir aux ordres. Aussi
envoya-t-il une expédition contre eux. Ils durent fournir des otages et promettre
de faire ce qu’il leur ordonnait ».

• En 799, conduite par Gui, préfet de la Marche, une nouvelle expédition aboutit à
une reddition, semble-t-il, générale. Mais la situation reste fragile.


      

      [image: ]« En l’an 799, le comte Guy, qui commandait dans la Marche bretonne,
envahit la Bretagne en accord avec les comtes placés sous ses ordres. Il
parcourut la Bretagne entière et reçut la soumission de ce pays. Le roi
étant revenu de Saxe, Gui lui présenta les armes des chefs bretons qui
s’étaient soumis. Sur chacune était inscrit leur nom, et tous, par cette
remise, entendaient se livrer au roi, avec sa terre et son peuple. Ainsi toute
la province de Bretagne fut conquise par les Francs, ce qui jusque-là ne
s’était jamais vu. »

Annales Regni Francorum (Annales du royaume des Francs)




      Ce bulletin de victoire est digne de la meilleure propagande ! En fait, les troupes
de Charlemagne n’ont jamais envahi « toute » la Bretagne : elles se sont contentées de rétablir un semblant d’ordre, aussitôt contesté.

      
        • En 811 : de nouvelles opérations militaires sont menées « pour punir les Bretons
de leur perfidie ». Elles prouvent que, malgré leurs défaites apparentes, les
Bretons ne cessent de résister.

• L’année 814 est celle de la mort de Charlemagne. Son troisième fils,
Louis le Pieux (dit aussi Louis le Débonnaire), qui lui succède (814-840),
organise quatre expéditions, qu’on pourrait qualifier de punitives, dont deux
commandées par le souverain en personne.


      

      Nous allons suivre la première de ces campagnes militaires, la mieux documentée.

      
        
          
            Louis Le Pieux contre Murman, 
          
        
        
          
            le Breton qui se prétendait roi : 
          
        
        
          
            l’expédition de 818
          
        
      

      En 818, décidée et commandée par Louis le Pieux, la première campagne militaire a pour mission de venir à bout d’un soulèvement organisé par Murman (ou
Morvan) (750 ?-818), qui se considère comme le premier roi d’une Bretagne unifiée. Ce soulèvement, parti de la Cornouaille, siège du pouvoir de Murman, gagne
bientôt toute l’Armorique…

      
        
          Le témoignage d’Ermold le Noir
        
      

      Sur cette opération guerrière, nous disposons d’un texte exceptionnel, celui d’un
témoin qui accompagna l’empereur dans son expédition bretonne : Ermold le Noir,
qui fut sans doute un clerc cultivé originaire d’Aquitaine, auteur d’un long poème
de 2649 vers en latin, « en l’honneur de Louis le Pieux ». Ce texte, écrit entre
826 et 828, est partial, bien sûr, tout à la gloire des Francs et de leur souverain,
« Louis Auguste, le très chrétien César », mais grâce à lui, nous pouvons comprendre et suivre les enjeux de l’affrontement (vers 1254-1755). À commencer par
les motivations de l’offensive franque, exprimée par Louis le Pieux lui-même :

      
        
          
            « Orgueilleuse à l’excès, cette population harcèle le royaume des Francs

Sans se contenter du sol sur lequel ce peuple était venu résider en étranger

[…]

Cette nation, venue d’ailleurs, habite gratuitement ma terre,

Et, orgueilleuse, suscite des guerres incessantes contre les miens.

Eh bien, il convient, et il est licite, que ce forfait soit effacé par la guerre1. »


          

        

      

      
        
          Une ambassade au milieu des forêts
        
      

      Dans un premier temps, l’empereur envoie un ambassadeur auprès de « l’orgueilleux » Murman, ce qui nous vaut la description de son palais :

      
        
          
            « C’est un endroit ceint d’un côté de forêts, de l’autre d’un fleuve charmant,

Situé au milieu de haies, de fossés, et de marais ;

À l’intérieur, une maison cossue, ici et là brillait de l’éclat des armes,

Elle se trouvait alors remplie d’hommes d’armes de toute sorte.

Cet endroit avait toujours la préférence de Murman,

Pour lui, c’était la tranquillité assurée et le lieu était bien commode. »


          

        

      

      Comme il fallait s’y attendre, l’entrevue tourne court : c’est un refus sans appel
de se soumettre.

      
        
          
            « Murman tient le gouvernement breton

Selon la règle, il refuse le cens aussi bien que les tributs.

Les Francs lanceront la guerre, aussitôt je lancerai la guerre… »


          

        

      

      Et Murman ajoute, en guise d’ultime menace :

      
        
          
            « Mille chariots sont là pour moi avec des javelots prêts

J’ai des boucliers teints en rouge (les vôtres sont blancs)

En grand nombre à ma disposition : aucune crainte de la guerre !... »


          

        

      

      
        
          Un combat sans merci : la bataille de Priziac
        
      

      L’affrontement est donc inévitable. Le combat le plus important a lieu probablement près de Priziac (Morbihan), aux confins du Vannetais et de la Cornouaille.
Ermold le Noir nous en offre un récit imagé, digne de la scène de bravoure d’un
péplum. Jugez-en plutôt :

      
        
          
            [image: ]« Déjà les champs résonnent des sons des trompettes

Et le buccin creux qu’on fait vibrer gémit à travers la campagne.

Partout où la forêt offre aux troupes des chemins reculés,

Les champs restent remplis de soldats francs ;

On recherche les ressources disposées dans les repères et les marais

Et confiées au sol dans des fosses avec ingéniosité.

Sont emmenés, comme butin, malheureux hommes, petit bétail et bovins :

De plus, aucune chose ne reste cachée et les ruses ne sont pas restées non
plus cachées.

Aucun salut dans le marais ni aucune enceinte masquée par les halliers

Ne protège les hommes ; de tous côtés, le Franc ravage les biens

Ils entouraient de leur amour les églises comme César les y astreint ;

Tous les autres toits, ils les ont livrés aux flammes destructrices, aux feux
vomisseurs de flammes […]

Les malheureux Bretons

Remplissaient les tanières des bêtes sauvages et les terres des marais.

Ils menaient une guerre sans éclat par d’étroits sentiers,

Enfermés dans leurs maisons, ils ne livraient aucun combat. »


          

        

      

      Face à l’adversité, Murman ne se décourage pas et pratique contre les Francs une
forme de guérilla :

      
        
          
            « Il se lance bien vite sur les ennemis d’en face :

Il frappe les dos, il perce de son fer les larges poitrails,

Tantôt ici, tant là, il se déchaîne de ses armes préparées à l’avance,

Agissant selon la coutume ancestrale, et tantôt il fuit et revient… »


          

        

      

      Au cours du choc décisif, Murman massacre nombre de ses ennemis qui l’assaillent de toutes parts. Mais :

      
        
          
            « Il y avait un certain Coslus, né de race franque […]

Bientôt, serrant son cheval de ses éperons ferrés,

Il se lance rapidement contre Murman.

De la pointe franque, il perfore les larges tempes

L’autre avait revêtu sa tête et tous ses membres d’un équipement de fer ;

Mais avec adresse, le Franc lui porte cependant un coup.

Murman, percé par la pointe, tombe à terre,

Affligé, il imprime à regret le sol de son corps.

Coslus, descendant de cheval, après avoir dégainé son épée,
lui détacha la tête,

Et la vie, avec un gémissement, bientôt s’en va, chassée au loin… »


          

        

      

      Après cette déroute des troupes bretonnes et la disparition de leur chef au cœur
de la bataille, « Louis, triomphant, reçoit les droits sur la Bretagne. Il donne son
droit, il donne sa foi. Paix et tranquillité sont données ». Une lourde défaite,
donc, pour les Bretons. Mais les exploits suivis de la mort héroïque de Murman,
le roi malheureux et courageux, deviennent bientôt une matière littéraire que des
bardes errants vont diffuser un peu partout, de village en village, de château en
château…

      
        
          
            Affreux, sales et méchants : les Bretons 
          
        
        
          
            vus par les Francs
          
        
      

      [image: ]En rapportant les paroles de l’ambassadeur de Louis le Pieux auprès de Murman,
Ermold le Noir décrit les Bretons « semblables à des bêtes sauvages ». Chez eux,
explique-t-il, il n’existe « nul asile pour la justice, et les règles du droit sont
bannies ». Et de poursuivre :

      
        
          
            « Cette nation-là s’est montrée jusqu’à maintenant

Menteuse, orgueilleuse et rebelle, dépourvue de bonté.

Perfide, elle garde seulement le nom de chrétien

Car sont bien loin et les œuvres et le culte de la foi.

Le souci des orphelins, de la veuve et des églises

Nulle part ne demeure : même le frère et la sœur couchent ensemble.

Le frère prend l’épouse de son frère et tous

Vivent dans l’inceste et accomplissent des choses abominables.

Ils habitent dans les halliers, installent leurs lits dans des bauges,

Et ils se plaisent à vivre de rapines à la manière des bêtes sauvages.

La vertu de justice ne se ménage aucune cour,

La règle droite du jugement s’enfuit d’ici chassée au loin.

Il y a un roi, Murman, c’est le nom qu’ils lui donnent

Si on peut l’appeler roi puisqu’il ne régit rien. »


          

        

      

      Cette diatribe constitue, après le témoignage de Grégoire de Tours, un nouveau
maillon d’une longue chaîne de lieux communs qui vont désormais s’attacher aux
Bretons, présentés comme des « sauvages », à l’image de la terre ingrate qu’ils
habitent : en 866, les évêques réunis au concile de Soissons écrivent au pape que
« chez eux [les Bretons], point de culte religieux, la loi morale est sans force.
Barbares gonflés d’une férocité extrême, ils méprisent tous les préceptes sacrés,
toutes les prescriptions des Saints-Pères. En toutes choses, ils ne suivent que leur
caprice, leur folie, leur méchanceté. Ils ne sont chrétiens que de nom. »

      Raoul Glaber, au XIe siècle, les juge « parfaitement étrangers à toute civilisation,
ils sont de mœurs incultes, prompts à la colère ». De même, Guillaume de Poitiers
(1020-1090), au chapitre 44 de son Histoire de Guillaume duc des Normands et roi des
Anglais, insiste sur leurs mœurs sauvages, leur penchant à une violence prédatrice, leur obstination à transgresser les lois de la famille et de l’Église…

      Et voyez la détresse et la frayeur d’Abélard – l’amoureux d’Héloïse –, promu
contre son gré abbé de Saint-Gildas-de-Rhuys, entre 1125 et 1132 :

      
        « C’était une terre barbare, une langue inconnue, une population brutale
et sauvage, et chez les moines des habitudes de vie notoirement rebelles
à tout frein […]. Et là, sur les rivages de l’Océan, des voix effrayantes, aux
extrémités d’une terre qui m’interdisait la possibilité de fuir plus loin, je
répétais souvent, dans mes prières : “Des extrémités de la terre, j’ai crié
vers Vous, Seigneur, tandis que mon cœur était dans l’angoisse.” »

      

      Il est vrai que les chroniqueurs ont tendance à se copier les uns les autres et c’est
là une des caractéristiques de bien des auteurs du Moyen Âge, qui ne regardent
pas plus loin que les quatre murs de leur bibliothèque ou de leur scriptorium, en
conservant dans leur mémoire ce qu’ils ont lu : les Bretons du haut Moyen Âge en
ont été les premières victimes…

      Cette image dépréciative, construite en majorité par des auteurs francs puis français, correspond à des périodes d’indépendance ou d’autonomie de la Bretagne.
Tant que les Bretons ont affirmé leur souveraineté, ou exprimé par les armes leur
farouche volonté d’indépendance ou d’émancipation, ils ont été présentés sous
les traits les plus noirs : leur « terre ingrate » s’oppose à la « terre fertile » ;
leurs « perfidie », « traîtrise » et « lâcheté » s’opposent au « courage », leur
« idiome inintelligible » à la langue parfaite, leur irréligion à la véritable ferveur
religieuse exprimée par les Francs…

      
        À partir de 818, l’empereur Louis le Pieux profite de sa victoire militaire pour
entreprendre une seconde conquête, religieuse cette fois, à une époque ou
spiritualité et politique sont intimement liées.
      

      
        
          
            Une réforme de la « sainte Église 
          
        
        
          
            de Dieu » (Louis le Pieux)
          
        
      

      
        
          
            L’empereur s’intéresse tout particulièrement 
          
        
        
          
            à l’abbaye de Landévennec…
          
        
      

      La seconde Vie de saint Guénolé, rédigée par l’abbé Uurdisten de Landévennec, vers
880, renferme un diplôme de Louis le Pieux en faveur de son abbaye. Cet acte a
été rédigé alors que l’armée franque campe sur le bord de l’Ellé, à Priziac, après
sa retentissante victoire sur Murman :

      [image: ]« Nous vous faisons connaître que Matmonocus [Matmonoc], abbé du
monastère de Landévennec, étant venu près de nous, nous l’avons interrogé sur la vie des moines en ce pays et sur leur tonsure. À toutes nos
questions, il a répondu avec la plus grande clarté et loyauté, à savoir que
c’étaient des Scots (des Irlandais) qu’ils tenaient leur règle et leur tonsure,
alors qu’il est bien connu qu’il en va autrement dans toute la sainte Église
apostolique et romaine.

Il nous a donc plu de les faire s’accorder pour leur mode de vie et leur
tonsure avec toute l’Église que Dieu nous a confiée ; c’est pourquoi nous
leur avons prescrit de suivre la règle praticable et très louable du saint père
Benoît, et de garder, pour la tonsure de la tête, l’unité avec la Sainte Église
romaine, répandue dans le monde entier. Que donc, dans le susdit monastère, ils observent la même règle de vie, tel que l’expose la règle du saint
et très illustre père Benoît, comme le font aussi tous les autres monastères
qui ont préféré suivre pleinement notre ordre.

Ordres confirmés de la main même du très pieux empereur Louis. »

Diplôme de Louis le Pieux en faveur de l’abbaye de Landévennec




      
        
          Des moines singuliers
        
      

      L’empereur sait que dans l’abbaye de Landévennec, sans doute fondée dans la
seconde moitié du VIe siècle, on suit les usages « scottiques » : les moines ont cette
bien étrange apparence, que nous avons déjà remarquée, avec leurs cheveux rasés
sur le devant du crâne, d’une oreille à l’autre et leur longue chevelure retombant
sur la nuque… De plus, souvenez-vous, les Bretons ne célèbrent pas la Pâque (fête
mobile) à la même date que les autres catholiques. Ajoutons que les moines multiplient les exercices d’ascèse : ils ne respectent pas la règle, moins rigoureuse,
de saint Benoît de Nursie, qui venait d’être adoucie par Benoît d’Aniane dans ses
règlements de 816-817. Et ils sont vêtus d’un vêtement en poils de chèvre, se
nourrissent de pain d’orge, s’imposent des jeûnes fréquents, des génuflexions
répétées, de longues psalmodies…

      La discorde, on le voit, ne concerne pas tant le dogme que des usages vestimentaires, corporels, rituels quelque peu singuliers. Mais pour l’empereur, ce ne sont
pas là de simples détails : il s’agit de faire entrer les moines bretons dans un
moule commun, le moule impérial.

      
        
          La règle bénédictine pour tous !
        
      

      L’empereur ordonne donc à toutes les abbayes bretonnes de se mettre en conformité avec l’usage universel dans son empire : la règle de saint Benoit supplante
désormais les règles monastiques préexistantes.

      Ce souci d’uniformité dans la louange divine est bien dans le style des Carolingiens,
restaurateurs d’un empire franc à l’idéal centralisateur, au sein duquel les particularismes doivent être combattus. Il s’inscrit aussi dans le cadre d’une politique
plus large visant à faire de l’appareil ecclésial un instrument du gouvernement
temporel.

      Après Landévennec, c’est à Redon que cette influence bénédictine se fait le plus
sentir, une fois que l’empereur entérine la fondation de cette abbaye nouvelle,
en 834. Landévennec et Redon deviennent ainsi les « phares spirituels » de la
Britannia, des alliés précieux, capables de consolider un pouvoir politique perpétuellement contesté.

      
        
          La reprise de la guerre (822-830)
        
      

      Car pour l’heure, en effet, les Bretons refusent cette souveraineté imposée par
le vainqueur : en 822, une nouvelle révolte est commandée par Guiomarch (ou
Wihomarch, ou Wiomarc’h), dont l’historien d’Anne de Bretagne, Pierre Le Baud
(1450-1505), nous dit qu’il était le fils ou le neveu de Murman et qu’il « avait
succédé en son lieu en la vicomté de Léon. »

      Louis le Pieux intervient de nouveau personnellement en 824. « Il pénétra dans
la Bretagne, nous apprennent les Annales d’Éginhard, qu’il ravagea tout entière
par le fer et par le feu. Soixante jours furent employés pour cette expédition. »
Les Bretons sont vaincus, mais non défaits : l’empereur invite Guiomarch dans
son palais d’Aix-la-Chapelle et espère en faire un allié. Peine perdue : ce dernier
reprend les hostilités en 825 et pille les comtés de Rennes et de Nantes. Le préfet Lambert commande une nouvelle expédition franque en Bretagne, investit le
repaire de Guiomarch et le fait tuer en 826.

      Quatre ans plus tard, en 830, Louis le Pieux déclenche une nouvelle guerre pour
mater les révoltes. Mais il doit tout annuler en raison des troubles provoqués à
l’intérieur de son empire par ses trois fils aînés, Lothaire, Pépin et Louis, impatients de parvenir au plus vite au pouvoir. La Bretagne restera donc indépendante
et elle célèbre Murman et Guiomarch, ses héros, ses « rois »…

      Comment faire pour contrôler cette Armorique décidément indomptable ? En
désespoir de cause, Louis le Pieux pense avoir trouvé la solution : il décide de
promouvoir un comte autochtone, mieux à même, pense-t-il, de faire admettre,
de l’intérieur, l’autorité des Francs. C’est la raison pour laquelle il choisit un certain Nominoë.

      
        
          Nominoë (831-851), le presque roi
        
      

      
        
          Le père de la patrie ?
        
      

      Au XIXe siècle, Nominoë fut érigé en « père de la patrie » (Tad ar Vro), en unificateur des Bretons, en infatigable patriote : « Les vieux saints avaient fondé le
peuple breton, écrit Arthur de La Borderie, Nominoë l’a constitué en nation. » Et
il ajoute que « de ce peuple sans cohésion, éparpillé, prêt à tomber en poussière,
Nominoé, par l’unité du commandement et la création de la monarchie bretonne,
fit un corps unique, un faisceau solidement lié, une nation organisée, avec un seul
cœur et une seule tête, capable de combiner un effort puissant et unanime pour
défendre, contre toute attaque, sa vie et sa liberté »…

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Nominoë, tel qu’il est représenté par Jeanne Malivel dans L’Histoire de notre Bretagne,
Jeanne Coroller-Danio, éditions de l’Hermine, 1922
          
        

      

      Loin de toute emphase régionaliste et avant toute chose pour y voir un peu plus
clair, posons une simple question : que savons-nous de lui ? La réponse est aussi
courte que sans appel : « De Nominoë, on ne sait rien, ou presque rien », écrit
l’historien Jean-Christophe Cassard.

      
        
          Le serviteur fidèle de Louis le Pieux
        
      

      Nous savons tout de même qu’il est né vers 800 en Cornouaille. Aristocrate,
bon chrétien, Nominoë appartient à la famille des comtes de Poher (région de
Carhaix). Il « avait le zèle de Dieu, mais non selon la science », disent de lui
les Gestes des saints de Redon. Un acte de 836 nous fait connaître le nom de son
épouse : Arganthael. Il a au moins un fils, Arispoë, qui lui succédera. Il est en
même temps comte de Vannes (un document du 6 juin 832 le désigne comme
« Princeps Venetice civitatis », « prince de la cité de Vannes »), résidant dans le
Vannetais. Il s’occupe d’abord de gérer cette zone stratégique pour la tranquillité
de la Bretagne. Un texte hagiographique le présente s’adonnant à la chasse, qu’il
pratique aussi sans doute dans les environs de sa demeure préférée, Renac, à
proximité de la rivière de Vilaine.

      C’est donc lui que Louis le Pieux désigne, en 831, comme son représentant spécial
dans toute la Bretagne (missus imperatoris), « envoyé de l’empereur », un titre
qu’il faut rapprocher des missi dominici, ces inspecteurs généraux que le palais
envoie en tournée, deux par deux, pour contrôler la gestion des comtés.

      La fidélité de Nominoë est totale jusqu’à la mort de l’empereur. Dans un document, le seul acte qui soit conservé avec sa signature, daté du 18 juin 834, il
déclare solennellement, « Ego in Dei nomine, missus imperatoris Ludovici » :
« Moi, au nom de Dieu, envoyé de l’empereur Louis. »

      Ses premières années sont marquées par un acte important : la fondation, en
832, de l’abbaye Saint-Sauveur de Redon, sous la direction d’un moine, Conwoïn.
L’abbaye nouvelle adopte cette fameuse règle de saint Benoît, à laquelle, on
l’a vu, Louis le Pieux tient particulièrement : le diplôme impérial est obtenu le
27 novembre 834. Redon devient bientôt un monastère bénédictin modèle, peuplé
d’aristocrates convertis en zélés hommes de Dieu.

      
        
          Le révolté
        
      

      En 843, l’empire carolingien est divisé entre les trois fils de Louis le Pieux. La
Francie occidentale, ainsi que la Bretagne, reviennent à Charles le Chauve (823-877), âgé de vingt ans, l’enfant de la belle Judith, la seconde épouse de l’empereur. Le comte Lambert, partisan de Lothaire, espère attirer à lui Nominoë, qui
refuse.

      Pourtant, l’année suivante, en juin 844, Nominoë choisit la voie de la révolte
ouverte, n’hésitant plus à défier Charles le Chauve : « Le Breton Nominoë, transgressant de façon insolente les frontières qui lui avaient été assignées ainsi qu’à
ses prédécesseurs, nous disent les Annales de saint Bertin, parvint jusqu’au Mans,
pillant tout de long en large et en brûlant même la plus grande partie. »

      [image: ]La victoire de Ballon (22 novembre 845)

Un an plus tard, le 22 novembre 845, Nominoë inflige
au souverain franc une cuisante défaite dans les marais de Ballon,
près de Redon. Les Annales de Fontenelle
expliquent que « les Francs, ayant pénétré
en Bretagne, livrèrent bataille aux Bretons
le 10 des calendes de décembre : à cause
de la difficulté des lieux et des marais, les
Bretons furent vainqueurs. »

Cette bataille a été mythifiée par les
historiens, de Bertrand d’Argentré, au
XVIe siècle, à Arthur de La Borderie, au
XIXe siècle – « la prodigieuse bataille de
Ballon », écrit-il, ajoutant que Ballon est
« un nom à jamais mémorable dans l’histoire de Bretagne ». Pourtant, ce choc
des armes ne fut nullement un triomphe,
d’autant que les combats entre Bretons et
Francs continuèrent de plus belle.

L’année suivante, en 846, les Annales
de saint Bertin nous apprennent que
« Charles, gagnant avec son armée les
contrées bretonnes, conclut un traité avec
Nominoë, duc des Bretons ».


      
        
          Premières alertes danoises
        
      

      La paix n’est pas assurée pour autant, car le « duc des Bretons » doit faire face
à de nouveaux ennemis, aussi redoutables que les Francs : des bandes de pirates,
venus du nord par la mer, se montrent de plus en plus menaçantes sur le littoral
de l’Armorique.

      Lisons, une fois encore, les Annales de saint Bertin, pour l’année 847 : « Les
Danois se portant sur cette extrémité de la Gaule qu’habitent les Bretons, et leur
livrant trois fois bataille, l’emportent ; Nominoé, vaincu, s’enfuit avec les siens,
puis apaisant les attaquants par des présents, les écarte des régions où il est
implanté. »

      Les combats contre les Francs ont ensuite vite repris : en février 850, Nominoë
envahit le comté de Nantes puis ravage Angers et sa région. Au début de 851, de
nouveau vainqueur de l’ost royal, le « duc des Bretons », maître de la « marche
de Bretagne », s’empare des cités de Rennes et de Nantes. Victorieux, maître
d’un territoire agrandi comme jamais, il meurt le 7 mars 851, peut-être d’une
apoplexie foudroyante.

      
        
          Les vrais titres de Nominoë
        
      

      Nominoë n’a jamais été roi : jusqu’à sa mort, il s’intitula « comte dans toute
la Bretagne », ou « duc » (de dux, chef). Dans quatre documents, il est dit
Gubernans in Britaniam (« gouvernant en Bretagne »), ce qui implique qu’il a
autorité sur l’ensemble du pays. Le 9 février 833, il est qualifié de magister in
Britaniam (« maitre ») et, dans deux chartes, il est dux in Britaniam (« chef en
Bretagne »), ce qui suppose un gouvernement militaire. Un acte du 27 janvier 837
le qualifie de dominans Britanniam, « dominant la Bretagne ». Deux textes précisent qu’il est regnans in Britannia, « régnant en Bretagne » : c’est sur ces deux
seuls actes qu’on a pu bâtir l’hypothèse d’un Nominoë « roi de Bretagne ».

      
        
          
            Une fenêtre sur la société : 
          
        
        
          
            le cartulaire de Redon
          
        
      

      Nous avons beaucoup évoqué jusqu’à présent des saints et des guerriers farouches.
Vous aimeriez sûrement en savoir un peu plus sur les hommes et les femmes
ordinaires. Mais pouvons-nous les approcher ? Qui étaient donc ces hommes et
ces femmes qui vivaient dans la Bretagne au temps de Nominoë ? Par chance,
nous sommes en mesure, en partie, de répondre à cette question grâce à un document exceptionnel : le cartulaire de l’abbaye Saint-Sauveur de Redon, fondée
officiellement en 834.

      
        
          Vous avez dit cartulaire ?
        
      

      [image: ]Qu’est-ce donc qu’un cartulaire ?

Un cartulaire est un recueil
de titres relatifs aux domaines d’une église ou
d’une abbaye, titres dont on produisait le
texte en cas de contestation.

Ce cartulaire fut transcrit pour l’essentiel vers le milieu du XIe siècle sur des
feuilles de parchemin, à cette époque où
les abbayes formaient, et peut-être en
Bretagne plus qu’ailleurs, l’armature maîtresse de la société et de l’économie.

L’index établi à partir de l’ensemble
des documents qu’il contient regroupe
2100 noms de personnes et 800 noms de
lieux.


      Grâce aux 390 actes dont le cartulaire est composé, c’est une population entière
qui ressurgit dans l’espace d’une vingtaine de paroisses autour de Redon, avec
ses chefs, son clergé, ses travaux, ses affaires, ses querelles, les plantes qu’elle
cultive, les animaux qu’elle élève…

      
        
          Les machtierns
        
      

      [image: ]Qui sont les machtierns ?

On rencontre, mentionnés
à plus de cent reprises,
des machtierns. Le machtiern se décompose en deux termes : mach
(sûreté) et tiern (provenant d’un ancien
tigerno), littéralement « chef de la maison ». Ces derniers sont les chefs d’une
communauté, une sorte de seigneurs
– le terme dominus les qualifie souvent –
détenteurs d’une part de la puissance
publique (notamment la justice).

Ils apparaissent soumis à celui qui dirige
la Bretagne : Alain le Grand dit, dans un
diplôme, « mes machtierns ». Portitoé et
Uubili, deux d’entre eux, portent même
le titre de vassi (« vassaux »). Le titre de
machtiern semble avoir été héréditaire.

Les dernières mentions de machtierns
sont datées de 1035 et de 1066. L’expression est alors remplacée par vicarius ou
vicecomes. Le machtiernat aurait disparu
avec les invasions normandes.


      
        
          90 % – au moins ! – de paysans
        
      

      Mais le Breton au temps de Nominoë est avant tout, à plus de 90 % de la société,
un paysan, un homme qui lutte, presque à mains nues, contre une nature rétive,
indocile, qu’il faut dompter pour obtenir de maigres récoltes de froment, de seigle
ou d’avoine. Porcins et bovins, qui trouvent facilement à se nourrir au-delà des
auréoles de cultures, fournissent un complément appréciable de revenu.

      Les mentions de « serfs » et de « colons » sont nombreuses. Comme prix de
la terre qui leur est concédée, les serfs et les colons payent des redevances (des
produits en nature – parfois du miel) à leurs maîtres et ils leur doivent des services. Les redevances en argent sont rares. Toutes ces redevances, acquittées le
plus souvent à la Saint-Martin, en novembre, quand les récoltes sont achevées,
portent le nom de cens (census) ou de tribut (tributum). Il est aussi souvent fait
allusion à des corvées effectuées sur les terres des machtierns ou de l’abbaye.

      [image: ]La dure condition de « colon » à Guérande

Dans la paroisse de Guérande, les trois hommes
qui exploitent une terre
– appelée le ran – doivent verser chaque
année un muid et demi de froment, un
muid de seigle, six muids d’avoine, un porc
d’une valeur d’un sou, deux moutons.

C’est énorme, compte tenu de la faible
productivité agricole (les champs doivent
être laissés en jachère un an sur deux) et
du fait qu’un quart de la récolte est prélevé
sous forme de loyer et un tiers réservé à
l’ensemencement : tout compte fait, la
part laissée à l’exploitant dépasse à peine
le tiers de sa production agricole. En cas
de catastrophe climatique ou de désordre
guerrier, le colon est réduit à la misère.


      Cette esquisse de l’économie au temps de Nominoë nous permet de mesurer les
grandes inégalités, mais aussi l’extrême fragilité d’une population en lutte incessante pour sa survie.

      
        
          
            Le temps des rois de Bretagne 
          
        
        
          
            (851-907)
          
        
      

      
        
          
            Erispoë, fils de Nominoë, « roi des Bretons » 
          
        
        
          
            (851-857)
          
        
      

      Après la mort de Nominoë, Erispoë – il a alors environ 30 ans – se met en devoir
d’assumer les fonctions de son père, mais il n’a aucun droit, puisque Nominoë
tenait son pouvoir d’une décision de l’empereur. Il lui faut donc à la fois s’imposer comme chef de tous les Bretons, auprès des grands vassaux, des comtes, des
machtierns, des évêques, des abbés, mais aussi lutter contre Charles le Chauve, qui
tente de remettre la Bretagne sous sa coupe en organisant une nouvelle expédition militaire, soutenue par un contingent de Saxons.

      
        
          La victoire de Jengland-Beslé (851)
        
      

      À la tête de son armée, Charles le Chauve traverse le Maine en suivant la vallée
du Loir. Vers le 20 août, il se prépare à franchir la Vilaine, frontière entre les
Francs et les Bretons. C’est là, sur la rive gauche de la Vilaine, à Jengland-Beslé,
le 22 août 851, qu’a lieu la bataille, un choc d’une extrême violence. Le combat
acharné se prolonge trois jours durant, à l’issue desquels la débandade des Francs
est générale, car Charles le Chauve, « totalement accablé par l’effroi, de nuit, à
l’insu de son armée, s’enfuit à la dérobée, abandonnant pavillon, tentes et tout le
vestiaire royal » (Réginon de Prüm).

      Il reste à tirer les leçons politiques de cette défaite des Francs, bien plus significative que celle de Ballon.

      
        
          Le traité d’Angers (851) : la naissance politique de la Bretagne
        
      

      [image: ]« Erispoé, fils de Nominoé, vint auprès de Charles dans la ville d’Angers ;
lui ayant donné les mains, il est accueilli par le roi et lui sont donnés tant
les insignes royaux que la puissance jadis dévolue à son père, augmentée
du Rennais, du Nantais et du pays de Retz. »

Annales de saint Bertin




      En échange d’un serment de fidélité, Erispoë est considéré comme le souverain
des Bretons et Charles le Chauve accorde les « insignes royaux » à son vainqueur, avec pleine autorité sur toute la Bretagne, Rennais, Nantais et pays de
Retz compris − l’ancienne marche se trouve ainsi officiellement annexée à la
Bretagne : pour la première fois, un haut dignitaire armoricain se voit reconnu
roi, même si Erispoë a le statut de vassal du roi Charles en lui prêtant le serment
de fidélité, main dans main.

      
        Il faut insister sur la portée exceptionnelle de ce traité d’Angers : reconnue
comme un territoire autonome au sein du royaume de Francie occidentale,
elle-même partie de l’empire carolingien, la Bretagne vient de conquérir un
statut garantissant son existence future. Nous venons d’assister à la création
d’une nouvelle entité territoriale qui va s’avérer remarquablement durable :
le territoire géopolitique créé en 851 a survécu jusqu’au XXe siècle, sous les
formes successives d’un royaume, d’un duché, d’une province, d’une région.
      

      En 852, Charles le Chauve cède à Erispoë des parties du Maine et de l’Anjou,
jusqu’aux rives droites de la Mayenne et de la Maine qui baigne Angers. Les nouvelles frontières de la Bretagne vont désormais de la Cornouaille à la moitié nord
de l’Anjou, et du Pays de Retz au Rennais et à Manche.

      
        
          Que savons-nous du gouvernement d’Erispoë ?
        
      

      C’est en souverain conforté qu’Erispoë administre son royaume. Il poursuit la
politique de son père, réforme les institutions selon le modèle carolingien et
fait en sorte de diminuer l’influence des machtierns : on conserve sept actes où
il apparaît avec le titre de roi, tel ce diplôme du 23 août 852 : « Moi, Arispoë, au
nom de Dieu prince de la province de Bretagne et jusqu’à la rivière de Mayenne. »

      Mais au total, son bref règne demeure mal connu. Souverain itinérant, sans capitale, il se déplace d’un domaine à l’autre, la plupart du temps dans la zone orientale qu’il semble surveiller de très près, entre la baie du mont Saint-Michel et
l’embouchure de la Loire. Il réside fréquemment dans les abbayes, notamment à
Saint-Méen et à Saint-Sauveur de Redon.

      L’administration, ou ce qui en tient lieu, est rudimentaire : il n’y a même pas de
chancellerie pour authentifier et conserver les actes officiels. Nous savons aussi
que le « rex » de Bretagne a dû faire face à la pression toujours plus forte des
Vikings : Nantes est pillée en 853, et les Scandinaves, sans cesse menaçants, se
sont installés dans l’île de Bièce, en face de la ville.

      
        
          Le roi assassiné
        
      

      Le règne du premier souverain breton se termine dans le sang, comme nous l’apprennent les Annales de saint Bertin :

      
        « L’an 857, Erispoë fut tué par Salomon et Alcmar, Bretons comme lui,
avec lesquels il était en désaccord. Ils l’attaquèrent lâchement et, usant de
ruse, ils le tuèrent sur l’autel tandis qu’il invoquait la protection de Dieu.
Salomon, saisissant la couronne, objet de son ambition criminelle, la plaça
sur sa tête. »

      

      Pourquoi une telle violence ? Parce que « le roi Charles, traitant avec le Breton
Erispoë, fiance la fille de celui-ci à son fils Louis, à qui il donne le duché du
Maine, s’étendant jusqu’à la voie de Paris à Tours. » C’est bien ce mariage projeté, prémices d’une alliance plus solide avec le pouvoir carolingien, qui a mis
le feu aux poudres, car Salomon, cousin d’Erispoë (il était le fils d’une sœur de
Nominoë), s’est senti spolié d’une terre qu’il pensait lui appartenir : il avait en
charge les domaines qui devaient revenir au fils de Charles après le mariage. Et
c’est ainsi qu’il fomenta le complot contre Erispoë. Il le tua sans doute de ses
propres mains…

      
        
          
            Salomon, neveu de Nominoë, assassin 
          
        
        
          
            et martyr (857-874)
          
        
      

      Salomon, deuxième roi de Bretagne, est donc un usurpateur et, qui plus est, l’auteur d’un sanglant coup d’État. Pour se faire reconnaître comme le maître incontesté de son pays, il doit se battre des années durant : un acte du cartulaire de
Redon évoque « la période de troubles qui suivit la mort d’Erispoë ».

      
        
          De nouveau, la guerre contre les Francs
        
      

      La lutte est rude contre Charles le Chauve qui, bien évidemment, veut récupérer
l’Armorique : la Chronique de Réginon de Prüm nous apprend qu’en mars 363,
« pour la troisième fois, Charles se prépare à fondre avec son armée sur les
Bretons, mais, comme il approche des frontières de ce peuple, ayant appris qu’ils
étaient prêts à résister de toutes leurs forces, par un soudain changement de
volonté, il préfère rechercher la paix plutôt qu’entamer une guerre aventureuse.
Ayant conclu avec Salomon l’accord qui avait autrefois été convenu entre lui et
Erispoë, il se retire ».

      Pourquoi ce « changement de volonté » ? Il semblerait que les Bretons, comme
les Francs, ont accepté le fait accompli dans la mesure où Salomon leur est vite
apparu comme le seul homme capable de résister à la pression croissante des
Scandinaves.

      [image: ]Les traités d’Entrammes (863) et de Compiègne
(867) : l’apogée du royaume breton

Scellé dans le monastère d’Entrammes (près
du Mans), le traité marque l’apogée de la
royauté bretonne restaurée : sa puissance
est telle que, pour la première fois dans
l’histoire récente, la paix s’est faite sans un
recours préalable aux armes.

Les Annales de saint Bertin précisent que
« Salomon, chef des Bretons, lui jure
[à Charles le Chauve] fidélité, fait prêter serment à tous les grands des Bretons et s’acquitte du cens de terre dite
Entrammes avec l’abbaye de Saint-Aubin
d’Angers. Puis il retourne au Mans et y fait
célébrer la fête de Pâques ».

Salomon acquitte donc une sorte de tribut
appelé census. Mais même si l’État breton
reconnaît ainsi officiellement être vassal
du royaume de Francie occidentale, jamais
il n’a été aussi puissant, aussi étendu,
puisque le traité accorde à la Bretagne la
possession du comté d’Angers, jusqu’à la
rivière de Mayenne et le « pays entre deux
eaux », entre la Mayenne et la Sarthe.

Mieux encore, quatre ans plus tard, en
867, le traité de Compiègne agrandit au
comté du Cotentin et d’Avranches l’espace
contrôlé par la Bretagne, qui atteint alors
son extension maximum.

Et Salomon se trouve officiellement
exempt du versement du tribut, reconnu
comme un monarque pratiquement indépendant dans son royaume, promettant de
demeurer fidèle « au roi Charles et à son
fils ».


      
        
          Salomon couronné
        
      

      Salomon est investi officiellement du titre de « roi des Bretons » en août 868,
après avoir promis de s’allier avec Charles le Chauve pour repousser les
Scandinaves : ce dernier lui fait parvenir « une couronne ornée d’or et de pierreries » et des « ornements qui ressortissent aux honneurs royaux » (Annales de
saint Bertin). Salomon se considère alors comme un égal du Carolingien puisque,
à son exemple, dès le 29 août, il utilise la formule, « Salomon, cum gratia dei » et
fait inscrire « roi de Bretagne » au bas des chartes.

      
        
          Que savons-nous de son gouvernement ?
        
      

      Salomon veut tenter de réorganiser son royaume en suivant le modèle carolingien, mais la réalité de son pouvoir est loin, semble-t-il, de ce souhait. Dans une
charte de 869, le roi déclare qu’il prend ses décisions « avec le conseil des nobles
de Bretagne, tant prêtres que laïques ». Pourtant, il n’est pas certain qu’il dispose
d’une chancellerie digne de ce nom, ni même d’un sceau. Uuinic est, en 868, le
seul officier à son service, mentionné comme tel : connétable (stabularius), chargé
de l’entretien des chevaux.

      Une notice datée du 14 septembre 868 mentionne pour le royaume de Bretagne
quatre « comtes », dont Rivelen, frère de Salomon.

      Nous savons aussi qu’un impôt est levé sur les habitants : le « cens du roi ». Seul
le monastère de Redon a pu sauver quelques lambeaux d’archives. On conserve en
tout et pour tout seize actes de Salomon, dont treize à son intitulé et une lettre
adressée au pape Hadrien II en 871 : le roi de Bretagne joint à sa lettre notamment
une statue d’or le représentant grandeur nature, ornée de pierres précieuses de
diverses sortes…

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Entrée de Salomon au Mans, illustration de René-Yves Creston (1942). Musée départemental
breton (Quimper)
          
        

      

      Une vision nationaliste d’un roi mythifié : la gravure sur bois de la page précédente fait partie du livre illustré Grand légendaire breton ou Les Heures merveilleuses
de la légende et de l’histoire de Bretagne, de Ronan Pichery. L’illustrateur est René-Yves Creston. Ce livre non publié devait paraître en 1942 : il comportait 50 récits
de la légende et de l’histoire de Bretagne.

      
        
          De nouveau, la violence…
        
      

      Les Annales de saint Bertin rapportent que, ayant eu vent d’un complot le menaçant, Salomon s’est « réfugié dans un petit monastère [du Poher] pour y trouver
sûreté et droit d’asile, abusé par les siens – car il ne pouvait s’attendre à une telle
trahison –, il fut livré aux Francs, Fulcoald et autres. Et, privé par eux de la vue,
il fut trouvé mort le lendemain ».

      On ne sait trop qui l’a tué : des Francs ? Des conjurés bretons ? En ce cas, il s’agirait
de deux de ses familiers : Pascweten, son gendre, comte de Vannes, et Gurwant,
comte de Rennes, gendre d’Erispoë, qui, tous deux, convoitaient le pouvoir. Une
certitude : l’assassinat de Salomon, le 28 juin 874, ouvre la voie à une période de
guerre civile dont vont profiter, plus que jamais, les Vikings.

      
        
          Le saint aux yeux crevés
        
      

      La mémoire populaire a transformé Salomon en saint et il fut vénéré dans de
nombreuses paroisses, notamment à La Martyre (Finistère) dont le nom retient
le souvenir du lieu où il tomba sous les coups de ses assassins.

      Nombre de chapelles abritent une statue du vénéré Sant Salaün, saint Salomon.
Mais le martyr aux yeux crevés ne fut jamais reconnu comme saint par l’Église
officielle.

      
        
          Le crépuscule sanglant de la royauté bretonne
        
      

      Les assassins présumés de Salomon s’entredéchirent durant de longues années,
mettant la Bretagne à feu et à sang.

      
        
          Seize ans de guerres civiles (874-890)
        
      

      
        • Pascweten, gendre et conseiller de Salomon, est comte de Vannes et il domine
sans doute la Cornouaille, contrôlant ainsi une grande part du sud de la péninsule.

• Gurwant, gendre d’Erispoë – il avait épousé une de ses filles –, paraît avoir été
maître du Léon et de l’ancienne Domnonée : il domine le nord de la Bretagne.


      

      Ils s’affrontent sans merci, notamment près de Rennes, pour le contrôle des territoires de l’est de la péninsule, lors de furieux combats (876). Pascweten fait
appel à des Vikings, mais Gurwant finit par l’emporter, juste avant de mourir :
déjà frappé par la maladie, il avait été placé sur une litière pour suivre la bataille.
Pascweten s’impose désormais, brièvement, comme le seul chef de la Bretagne :
il décède peu après dans des circonstances troubles. Ces événements, difficiles à
dater, ont lieu entre 878 et 880.

      Le conflit continue entre le fils de Gurwant, Judicaël, et le frère de Pascweten,
Alain, comte de Vannes. Ces longues années de guerre civile sont évidemment
désastreuses pour la Bretagne et les Bretons, victimes de disettes et d’épidémies.
En proie aussi aux pillages des Vikings, qui redoublent leurs exactions, Nantes
est prise de nouveau en 886. Judicaël et Alain finissent par s’unir contre les
Vikings, mais le premier est tué lors d’un combat, laissant Alain seul maître de
la Bretagne : il devient « Alain le Grand », en 890, après seize années de luttes
quasi ininterrompues.

      
        
          Alain le Grand, le dernier roi (890-907)
        
      

      Nous savons peu de choses sur le règne d’Alain le Grand (Alan Meur), sinon qu’il a
essayé de rétablir la paix en parvenant à mettre un frein provisoire aux invasions
scandinaves. Il est le dernier roi des Bretons, reconnu comme tel par le nouveau
souverain franc, Charles le Simple, en 898. Dans plusieurs actes de fondation, il
s’intitule « par la grâce de Dieu, pieux et pacifique roi de Bretagne » ou encore,
« Alain roi, très puissant chef des Bretons ».

      Mais son règne ne marque qu’un bref et fragile répit, prélude à de nouvelles
catastrophes, d’autant que sa disparition, sans descendance directe – il n’a pas
eu de fils –, ouvre une période de crise plus dramatique encore.

    

    
      

      
        1 Je remercie vivement Jehanne Roul, qui nous a permis de reproduire sa traduction du poème :
Jehanne Reoul, Le Poème en l’honneur de Louis le Pieux, d’Ermold le Noir : un miroir pour l’Empire carolingien, thèse de doctorat, université d’Angers, 2017.

      

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Les redoutables
« hommes noirs »,
surgis de l’océan

•
Le temps des chevaliers
bretons : conquête de
la Normandie et croisades

•
L’affrontement des grandes
familles pour le trône ducal


      Chapitre 7 De la tourmente viking aux premiers ducs de Bretagne (IXe-XIIe siècles)

      
        
          Des « serpents » surgis de la mer
        
      

      Voici sans doute l’une des périodes les plus sombres de l’histoire de la
Bretagne.

      [image: ]Vous avez dit « Viking » ?

Le mot « viking » est
apparu tardivement, au
IXe siècle, sur des inscriptions runiques. L’étymologie est probablement formée sur le germanique wik ou le
latin vicus, utilisé aussi pour désigner des
comptoirs en mer du Nord.

Montés sur des drakkars, ainsi appelés
parce que leurs longues barques
portent souvent à leur proue de figures
de dragons, les Vikings, « les hommes
noirs », comme les désignent nombre
de sources, savent naviguer en haute
mer, mais ils peuvent aussi remonter
les fleuves ou les rivières grâce à leurs
navires légers, mobiles, à faible tirant
d’eau. Leur but : opérer des razzias, en
particulier sur les abbayes et les villes
riches, car c’est la soif de butin qui les
anime et attise leur convoitise.


      
        
          La « trace Viking », en trois étapes
        
      

      
        
          
            C’est d’abord la griserie des pillages faciles lors des voyages 
          
        
        
          
            de découverte d’une Armorique fragilisée.
          
        
      

      Dès le début du IXe siècle, les Vikings rôdent près de l’estuaire de la Loire. Ils
sont signalés en 799 sur l’île de Noirmoutier, où ils reviennent régulièrement,
par vagues, à la fin de l’hiver à partir de 819, faisant régner la terreur. En 835,
Renaud, comte d’Herbauges, les affronte victorieusement.

      En 843, les relations entre Francs et Bretons se détériorent : le 24 mai, le comte de
Nantes est tué lors du combat qu’il livre aux troupes de Nominoë. Les Normands
en profitent pour se ruer sur Nantes. Le 21 juin, la ville est pillée, la population
massacrée, y compris son évêque, tué au cœur de la cathédrale, les survivants
sont vendus comme esclaves.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Le bateau d’Oseberg. Musée des navires vikings d’Oslo
          
        

      

      
        
          
            La pression devient de plus en plus forte : les Vikings imposent 
          
        
        
          
            aux pouvoirs et aux populations de lourdes taxes de rachat.
          
        
      

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Normands dans un drakkar attaquant Guérande : enluminure tirée de la Vie de saint Aubin,
manuscrit du XIe siècle provenant de l’abbaye de Saint-Aubin. BNF (Gallica)
          
        

      

      Les raids normands se multiplient dans le Vannetais et la côte nord-est :

      
        • En 847, Nominoë est contraint d’acheter le départ de bandes vikings
qu’il a vainement essayé de vaincre.

• En 854, l’abbaye de Redon échappe miraculeusement au pillage, probablement
parce qu’elle a versé le Danegeld, le tribut des Danois, aux pirates.

• En 862, Charles le Chauve, incapable de les anéantir, négocie leur départ
pour la Bretagne, où les pillages redoublent.


      

      [image: ]« La voici maintenant écrasée, privée de ses puissants héros,

Vaincue, meurtrie et gémissante, et ployant sous le joug étranger […].

Le valeureux guerrier, l’indispensable chef de guerre,

Les voilà disparus, ou allés, eux par qui elle gagnait les batailles. »

Description de la Cornouaille dans les années 880,
Uurditen, abbé de Landévennec




      
        
          
            Les Vikings mettent en place des établissements permanents 
          
        
        
          
            sur les principaux débouchés maritimes du continent.
          
        
      

      Après la mort d’Alain le Grand, en 907, toute autorité centrale a disparu en
Bretagne. Aussi, faute de successeur reconnu, les titulaires des comtés bretons se
considèrent-ils comme maîtres chez eux, et chacun se croit destiné à assurer la
succession royale.

      Quant aux Scandinaves, ils sont encouragés à renforcer leur action prédatrice par
les clauses du traité de Saint-Clair-sur-Epte, signé en 911 : le roi carolingien
Charles le Simple accorde au chef scandinave Rollon un vaste territoire qui va
devenir la Normandie. Désormais, les pirates ne se contentent plus des courses de
pillage : ils prétendent à une occupation permanente.

      
        • En 913, le monastère de Landévennec est pillé et détruit : des fouilles, menées de
1968 à 2002, ont révélé des traces d’incendie et le viol des tombes bénédictines.
Les moines avaient déjà quitté les lieux.

• En 919, les Annales de Flodoard rapportent que « les Normands ravagent,
écrasent et ruinent toute la Bretagne, située à l’extrémité de la Gaule, celle qui
est en bordure de la mer, les Bretons étant enlevés, vendus et autrement chassés
en masse ».

• En 920, les Annales de Redon consignent que « les Normands dévastent toute
la petite Bretagne, les Bretons étant soit tués ou chassés. Alors, des corps saints
(reliques) qui étaient en Bretagne furent emportés dans différentes régions. »


      

      Au lieu de se défendre, les élites fuient : les comtes, les abbés, les moines, les
évêques… Avec les reliques de saint Guénolé, leur fondateur, les moines de
Landévennec trouvent asile à Montreuil-sur-Mer ; les moines de Redon s’installent dans la région d’Auxerre, après un séjour prolongé dans le Poitou.

      De 913 à 936, écrit l’historien Jean-Christophe Cassard, « la Bretagne n’existe
plus en tant que puissance politique autonome ». Comme l’affirme la Chronique
de Nantes, « seuls les Bretons cultivant la terre restèrent sous la domination des
Barbares, sans guide et sans soutien ».

      En ce début du Xe siècle, l’effondrement des pouvoirs permet la consolidation
de l’établissement normand de Basse-Loire. Mais il est impossible de mesurer
l’ampleur des destructions : les plaintes des moines sont notre seule source et ces
derniers ont tendance, bien sûr, à exagérer l’ampleur d’un désastre qui les touche
au premier chef.

      
        
          
            L’Armorique aurait-elle pu devenir 
          
        
        
          
            une seconde Normandie ?
          
        
      

      La chronique anglo-saxonne relate qu’en 913, une flotte, venue de petite Bretagne,
ravage les côtes du pays de Galles, indice de l’existence d’un embryon de principauté scandinave en Cornouaille.

      On a découvert dans l’île de Groix la seule tombe navale scandinave reconnue à
ce jour sur le littoral français, preuve que les pirates se considèrent alors comme
chez eux. Des indices de campements ont été identifiés à Trans-la-Forêt, à Saint-Suliac, à Péran. Un fort gallo-romain du IVe siècle, la future tour Solidor de Saint-Malo, est réoccupé après 900. Une principauté normande tend à se constituer
dans la Basse-Loire dans les années 920.

      Mais il n’existe aucune trace d’une colonisation agricole scandinave : leur emprise
est restée limitée à un chapelet de points forts établis de manière discontinue sur
le littoral ou sa proximité immédiate, autant de relais pour ces guerriers pirates,
qui sont aussi des commerçants.

      
        
          Et Alain Barbetorte vint…
        
      

      Dans l’île de Bretagne réside à la cour anglo-saxonne du roi Athelstan (né en 894,
il règne de 924 à 939) Alain (910-952), petit-fils d’Alain le Grand par sa mère.
Celui-ci s’est réfugié outre-Manche pour échapper à la pression des Scandinaves.
Jean, abbé de Landévennec, prend l’initiative d’aller le rencontrer pour lui exposer la tragique situation des Bretons. Alain se laisse convaincre et décide de former une petite armée constituée d’émigrés qui, comme lui, ont fui la péninsule,
avec le soutien du roi Athelstan qui leur fournit des hommes et des armes.

      
        
          Le premier duc ?
        
      

      Vérité ou légende ? Si l’on en croit la Chronique de Nantes, complétée par la
Chronique de Saint-Brieuc, Alain, désormais appelé Barbetorte, de retour de son
exil en Angleterre, défait plusieurs bandes vikings en 936, puis combat victorieusement l’importante colonie installée à Nantes. En 939, il conduit une bataille
décisive du côté de Trans (Ille-et-Vilaine). La chronique ajoute que les Bretons,
« après la fuite des Normands, venant de partout vers Alain, ils les placèrent à
leur tête et en firent leur duc ». À partir de cette date – 939 –, et malgré quelques
raids résiduels, l’ère viking paraît close : les derniers raids sont signalés à Nantes
en 960, autour de Dol en 1014.

      Malgré son statut de petit-fils du roi Alain le Grand, Alain Barbetorte n’a jamais
prétendu à ce titre. Ses successeurs non plus : ils s’intitulent comtes, ducs ou
princes des Bretons, ce qui suppose une nette régression par rapport aux « rois »
de la période précédente.

      Alain Barbetorte fonde son pouvoir sur sa double qualité de comte de Cornouaille
(un comté hérité de son père Matuédoi) et de comte de Nantes. Mais le nord de
la péninsule, solidement tenu par Juhel Bérenger, comte de Rennes, lui échappe,
comme tout le littoral de l’ancienne Domnonée.

      
        
          Une succession disputée
        
      

      La disparition d’Alain Barbetorte, en 952, donne libre cours aux ambitions rennaises : il ne laisse en effet qu’un héritier légitime, Drogon, un enfant âgé de deux
ans, sans doute assassiné vers 958. Il a aussi deux fils naturels, Hoël et Guerech,
mais ces derniers ne conservent que le comté de Nantes.

      Le maître du jeu est Conan le Tort, comte de Rennes : ce dernier bat Guerech à la
première bataille de Conquereux, en 981. Après la disparition de Guerech, il met la
main, sans résistance, sur le comté de Nantes en 990, suite à la mort, en 888, de
son jeune héritier, le comte Alain. Conan le Tort aurait alors été proclamé « duc
de Bretagne ». Il prend le titre de « Britannorum Princeps » et Raoul Glaber,
moine franc contemporain, écrit qu’il « ne craignit pas de ceindre le diadème
comme un roi ».

      
        
          Le duché féodal
        
      

      Après le siècle des Vikings, la Bretagne renaît peu à peu. Une nouvelle période
historique s’ouvre à nous, mais elle n’est guère favorisée – décidément ! – par
l’état de la documentation : nous ne disposons pratiquement d’aucune chronique.
Les chartes s’avèrent peu nombreuses, tardives, et trop regroupées dans l’espace
nantais et rennais. Quant à la Basse-Bretagne, l’essentiel des événements et de
l’évolution sociale échappe à toute investigation approfondie.

      
        
          Le pouvoir éparpillé
        
      

      À l’aube du XIe siècle, après des décennies de crise et d’« épouvantement », l’Armorique se retrouve dévastée. Tout est à reconstruire, y compris l’infrastructure
sociale et politique : face à la pression scandinave, une grande partie des élites,
politiques et religieuses, a préféré, on l’a vu, la fuite à la résistance.

      Comme un peu partout en Europe, on assiste à un émiettement du pouvoir, de
plus en plus localisé dans le cadre de principautés qui s’affirment face au déclin
des autorités centrales : le cartulaire de Redon mentionne des comtes du Poher,
le cartulaire de Landévennec évoque Gourmaëlon, comte de Cornouaille (comes
de Cornubia)…

      Ces comtes particuliers jouissent à présent d’une large indépendance sous la
suprématie toute théorique de celui qui prétend au titre de « duc de Bretagne ».
Ils sont au nombre de six : Rennes, Nantes, Vannes, la Cornouaille, le Poher et le
Léon. Les « pays » de Bretagne se détachent de plus en plus d’une souveraineté
ducale incapable de s’imposer. On s’achemine vers une « république » de petits
seigneurs locaux quasi indépendants qui exercent, au niveau local, tout ou partie des prérogatives publiques : levée des impôts, exercice de la justice, contrôle
des églises et des monastères, nominations, frappe monétaire, construction de
forteresses…

      
        
          La mer oubliée
        
      

      Autre conséquence de la rupture viking : les raids incendiaires ont anéanti l’équilibre des échanges et de la circulation maritime de la Manche et de l’Atlantique.
L’Armorique doit faire, pour plusieurs siècles, son deuil de cette mer matricielle
qui, d’une certaine manière, l’avait enfantée, en s’intégrant au monde français et
à ses horizons terriens.

      À partir de l’an mil, les Armoricains semblent tourner le dos aux éléments
liquides : à parcourir les chartes bretonnes des XIe, XIIe et XIIIe siècles, on pourrait
presque ignorer qu’il s’agit d’une région maritime, tant il n’est question que de
dons de terres et de redevances paysannes.

      
        
          L’empaysannement
        
      

      Ce processus d’« empaysannement » s’impose partout et pour tous, comme si
l’océan s’était peu à peu retiré, au point de devenir presque invisible. Il faudra
attendre le XIIe siècle pour voir mentionnés à nouveau de véritables pêcheurs,
équipés de barques maniées à la voile ou à l’aviron. Mais ces nouveaux marins ne
s’aventurent guère au-delà du littoral.

      Pour l’heure, les archives sont désespérément muettes sur les choses de la mer :
les chartes nous montrent une foule de seigneurs qui dominent les campagnes.
Ils se parent du titre de « miles », chevalier, mais aussi de « baron » ou de
« vicomte » : la Bretagne est bel et bien entrée dans l’ère féodale.

      [image: ]Qu’est-ce que la féodalité ?

Le « système féodal »
repose sur un rapport
privilégié, un lien féodo-vassalique, tissé entre un vassal (un mot
d’origine celtique qui veut dire « serviteur ») et son seigneur, un homme plus
puissant qui s’érige aussi en protecteur
du plus faible. Ce seigneur, en échange de
sa protection, impose un prélèvement sur
la terre, la production (moulin, pressoir),
les échanges, les mutations (héritages,
ventes) et une aide régulière (corvée).

Tout le système repose sur la notion de
fidélité, de « foi jurée » : le fidèle jure de
ne rien entreprendre contre son seigneur,
mais ce dernier s’engage, en contrepartie,
dans le cadre d’un échange don contre
don, à prêter main-forte à son fidèle au
cas où celui-ci serait injustement attaqué.
Cette mise en place de multiples seigneuries s’est sans doute faite non sans
mouvements populaires. Sur ce sujet,
nous ne disposons que d’une seule allusion, à l’époque d’Alain III, vers 1010 : la
Vie de saint Gildas nous apprend qu’à cette
époque, « les Bretons se soulevèrent à
nouveau. En effet, les paysans, révoltés
contre leurs seigneurs, s’assemblèrent
en troupes. Mais les nobles, avec l’aide
du comte Alain, surprennent, dispersent,
poursuivent et massacrent ces gens qui
étaient allés au combat sans chef et sans
s’être organisés ».


      
        
          De la motte au château fort
        
      

      Une des plus anciennes représentations d’une forteresse de l’âge féodal figure
dans la célèbre tapisserie de Bayeux (il s’agit en fait d’une broderie longue d’un
peu moins de 70 mètres, réalisée vers 1070-1080) : elle représente l’assaut de la
forteresse de Dinan par les soldats de Guillaume le Conquérant, duc de Normandie,
en 1065.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Assaut de la forteresse de Dinan. Musée de la Tapisserie de Bayeux
          
        

      

      On devine une tour en bois, d’un ou deux étages, édifiée sur un tertre artificiel,
entouré d’une palissade de bois et d’un fossé rempli d’eau : on accède à cette tour
soit par une rampe en bois sur le flanc du tertre, soit par une passerelle qu’on
peut enlever en cas de danger. La tour sert à la fois de résidence pour le chef, de
poste d’observation pour les alentours et d’ouvrage défensif contre les ennemis.
Cette tour est caractéristique des premières forteresses construites sur une motte,
naturelle ou artificielle. On en trouve un peu partout en Armorique : dans le comté
de Rennes, au XIe siècle, de la baie du Mont-Saint-Michel à Châteaubriant (116 km)
et de la frontière de la Bretagne à la Vilaine (57 km), onze châteaux, distants en
moyenne de 10 à 30 km, dominent une vingtaine de « manoirs à motte ». On a
compté en Bretagne près de 600 mottes féodales, construites du XIe au XIIIe siècle.

      Ces tours en bois sont progressivement remplacées par des donjons en pierre,
érigés par les plus puissants des seigneurs. C’est bientôt l’ensemble de l’édifice
qui est construit en pierres. Les remparts sont munis de hautes tours crénelées
avec des mâchicoulis ; l’entrée est renforcée et un pont-levis permet d’y accéder.
La fonction de ces forteresses est autant symbolique que militaire : il s’agit de
montrer que le seigneur qui y vit est pleinement possesseur de l’autorité.

      Les historiens parlent d’« enchâtellement » (incastellamento), ou d’« encellulement » des populations autour de ces tours et remparts protecteurs : de cette
époque datent les puissants châteaux forts de Vitré, de Clisson, de Fougères, de
Pontivy, qui deviendront bientôt des villes.

      Le nombre de seigneurs ne fait que croître au rythme des partages successoraux :
dès 1185, comme on le verra, l’Assise au comte Geoffroy réagit contre ces partages
multiples qui contribuent à disséminer toujours plus le pouvoir.

      [image: ]« En ces contrées, un seul chevalier en engendre cinquante, ayant en la manière
des barbares six épouses ou davantage. Cette multitude s’adonne principalement
à l’art équestre. Elle se détourne de la culture des champs ou de celle des mœurs.
Elle vit de lait en abondance, et de pain avec parcimonie. De gras pâturages nourrissent de nombreux troupeaux, sur de vastes espaces où la moisson est quasi
inconnue. Lorsqu’ils ne sont pas occupés à faire la guerre, ils vivent de rapines, de
brigandages, de guerres domestiques, ou bien ils passent leur temps à s’y exercer.
Ils courent au combat avec une ardeur joyeuse, et dans les luttes, ils frappent avec
fureur. Accoutumés à repousser l’ennemi, ils abandonnent rarement. La victoire
et la gloire acquises dans leurs combats sont l’objet de grandes réjouissances et
d’une excessive fierté. »

Guillaume de Poitiers (1020-1090), Histoire de Guillaume le Conquérant




      
        
          1066 : les Bretons à la conquête de l’Angleterre
        
      

      Cette période féodale est marquée par un événement d’importance auquel
nombre de seigneurs bretons participent : la conquête de l’Angleterre par
Guillaume le Bâtard, duc de Normandie (1027-1087).

      Édouard le Confesseur occupait le trône d’Angleterre. Il était un cousin de
Guillaume le Bâtard. Et comme Édouard n’avait pas d’hériter, Guillaume revendiqua le pouvoir à sa mort, en janvier 1066, arguant qu’il se serait vu promettre
la succession par le souverain défunt. Cette revendication est imposée par la force
des armes. Et c’est là que les Bretons interviennent massivement, car Guillaume
a besoin d’une puissante armée pour se défendre contre les Saxons : en cas de
victoire, il promet à ceux qui participeront de leur distribuer les meilleurs fiefs de
l’île. Les Bretons fournissent ainsi un fort contingent de combattants : un tiers
sans doute. En septembre 1066, 14000 cavaliers et 50000 fantassins débarquent
sur l’île de Bretagne : pour la plupart des Bretons, c’est, en quelque sorte, un
retour aux sources !

      Après la fameuse bataille d’Hastings, le 14 octobre 1066, mise en images dans
la tapisserie de Bayeux, Guillaume se fait sacrer roi d’Angleterre, le jour de Noël.
Comme promis, nombre de Bretons obtiennent gloire, honneurs et récompenses
pour leur action dans l’édification de l’empire anglo-normand. Les possessions
concédées aux combattants venus de l’Armorique sont variées en importance et
très dispersées, mais, d’une façon générale, Guillaume a tenu à les établir au nord
et dans l’ouest de l’île : 150 fiefs anglais appartiennent désormais à des chevaliers
bretons.
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            Tapisserie de Bayeux, la mort du roi Harold à la bataille d’Hastings
          
        

      

      [image: ]Le comté de Richmond

Un recensement effectué
sur le célèbre Domesday
Book de 1086 – il s’agit
d’un inventaire des terres en Angleterre – révèle que les guerriers bretons
sont nombreux à recevoir fiefs et manoirs
en récompense de leur participation à
la conquête normande. Notamment,
les fils du comte Eudes, Alain le Noir et
Alain le Roux, bénéficient de l’un des cinq
plus importants honneurs du royaume, le
comté de Richmond, composé de près de
quatre cents manoirs, pour la plupart dans
le Yorkshire.

Alain le Roux devient l’un des plus riches
seigneurs d’Angleterre. Plus tard, au
XIIe siècle, lorsque l’un de ses descendants,
Alain le Noir, épousera la fille du duc de
Bretagne, cet « Honneur », devenu le
« comté de Richmond », sera une possession héréditaire des ducs de Bretagne et
une arme politique pour le roi d’Angleterre
quand il veut que soit reconnue sa tutelle
sur l’Armorique…


      Retenons surtout, pour comprendre la suite des événements, que nombre de
nobles disposent de fiefs à la fois en Angleterre et en Bretagne, et se trouvent
de ce fait triplement vassaux : du roi d’Angleterre, du duc de Bretagne et du rex
Francorum, bientôt roi de France.

      
        
          Les Bretons partent en croisade
        
      

      L’autre événement, d’importance, est l’appel à la croisade du pape Urbain II, à
Clermont, le 27 novembre 1095, pour « aller au combat contre les Infidèles »,
afin de délivrer le tombeau de Jésus-Christ de la pression de l’Islam et d’obtenir
des « récompenses éternelles ».

      Nombre de Bretons répondent à la prière du Saint-Père, à commencer par le duc
lui-même : converti en « chevalier du Christ », Alain Fergent part sur les chemins de Jérusalem en compagnie du duc de Normandie, des comtes de Flandre et
de Blois, et de nombreux chevaliers bretons, parmi lesquels le maréchal de Dol, le
fils du vicomte de Léon, et Raoul III de Gaël-Montfort.

      Jérusalem est assiégée et conquise le 15 juillet 1099. Pour nombre de contemporains, le succès de la croisade, extraordinaire, a semblé manifester la puissance
de la Providence divine. Alain Fergent ne reviendra qu’en 1101. Durant ces cinq ans
d’absence, sa femme, Ermengarde, a assuré le gouvernement du duché.

      
        
          Le duché au temps de la féodalité
        
      

      Faute de sources suffisantes et fiables, il nous est impossible de retracer l’histoire de ces siècles de féodalité bretonne. Une certitude, pourtant : les rivalités
sont incessantes entre les maisons de Rennes, de Nantes et de Cornouaille, en
conflit permanent tout au long du XIe siècle pour la suprématie sur l’ensemble de
l’Armorique.

      Ces luttes sont complexes et embrouillées : les alliés d’un jour peuvent se retrouver ennemis le lendemain. Et si le duc de Bretagne construit de solides forteresses, ses vassaux, on l’a vu, en font autant sur leurs terres, avant d’offrir leurs
châteaux, leurs épées et leurs fidèles aux plus offrants. Ajoutons que nombre de
minorités et de régences ne cessent d’affaiblir le pouvoir des ducs : vous comprendrez que la vie politique de la Bretagne à cette époque relève avant tout du
désordre et du chaos.

      Essayons cependant d’y voir un peu plus clair et de récapituler la succession, très
mouvementée, des premiers ducs de Bretagne, depuis Alain Barbetorte, le vainqueur des Vikings, jusqu’à Conan IV, le dernier duc véritablement breton, soit de
936 à 1166.

      
        
          
            Les premiers ducs de Bretagne, 
          
        
        
          
            d’Alain Barbetorte à Conan IV 
          
        
        
          
            (936-1166)
          
        
      

      
        
          
            La maison de Nantes et la fragile naissance 
          
        
        
          
            du duché (936-988)
          
        
      

      Alain Ier Barbetorte (né vers 915-952), comte de Cornouaille et comte de Nantes,
vainqueur des Normands, petit-fils d’Alain le Grand, le dernier roi, peut être
considéré comme le premier duc de Bretagne. Il exerce ces fonctions de 936 à
952 et fait de Nantes sa capitale.

      Son fils légitime, Drogon, de 952 à 958 (sans doute assassiné), ses fils bâtards,
Hoël Ier, de 960 à 981, Guérec, de 981 à 988, ne parviennent pas à faire reconnaître leur autorité. Guérec meurt sans héritier légitime. Conan, comte de Rennes,
prend le titre de duc.

      
        
          
            Les comtes de la maison de Rennes 
          
        
        
          
            ducs de Bretagne (988-1066)
          
        
      

      L’histoire de la maison de Rennes est marquée par une lutte incessante menée
par les ducs contre les seigneurs féodaux qui rognent les bases matérielles de leur
pouvoir en s’émancipant, tel le vicomte de Donges devenu indépendant du comte
de Nantes. Les « pays » de Bretagne se détachent de plus en plus d’une autorité
centrale sans pouvoir. On s’achemine vers une « république » de petits seigneurs
locaux quasi indépendants.

      
        
          Conan Ier, Le Tort (988-992)
        
      

      C’est une période très confuse : Conan (927-992), comte de Rennes, triomphe
de Guérec, fils d’Alain Barbetorte, à la première bataille de Conquereuil (981). Il
prend le titre de duc des Bretons après la mort de Guérec en 988. Mais il n’exerce,
sur les barons bretons, qu’un pouvoir faible et contesté. Il est tué lors de la
seconde bataille de Conquereuil qui l’oppose au comte d’Anjou, Foulque Nerra
(27 juin 992).

      
        
          Geoffroy Ier (992-1008)
        
      

      Fils de Conan. Il parvient, non sans luttes, à faire reconnaître son autorité sur
une grande partie de la Bretagne, même si le comte de Nantes n’accepte pas son
hégémonie. Il laisse deux fils, très jeunes, Alain et Eudes, placés sous la tutelle de
leur mère Havoise de Normandie, qui meurt en 1034.

      
        
          Alain III (1008-1040)
        
      

      Né vers 997, fils de Geoffroy, il a onze ans à son avènement. Le gouvernement
revient d’abord à la veuve du duc défunt, Havoise de Normandie, une femme
énergique qui tient fermement les rênes du pouvoir. En 1032, Alain épouse
Berthe de Blois et renforce son autorité tout au long de son règne : le comte de
Nantes et le comte de Cornouaille signent, à plusieurs reprises, les actes ducaux
de celui qui s’intitule « prince de toute la Bretagne ». Il constitue, en 1034, le
comté de Penthièvre dans le nord de la péninsule – territoires des évêchés de
Saint-Brieuc et de Tréguier – qui devient l’apanage d’Eudes, son frère puîné : ce
comté sera, pendant des siècles, le bien des branches cadettes de la famille ducale
et l’objet de multiples rivalités et combats. Alain III meurt le 1er octobre 1040 lors
d’une opération militaire près d’Argentan, victime d’un empoisonnement, alors
qu’il voulait conquérir la Normandie.

      
        
          Conan II (1040-1066)
        
      

      Fils d’Alain III, il n’a que dix ans à son avènement. Son oncle, frère du duc défunt,
Eudes de Penthièvre, usurpe le pouvoir. Mais en 1047, les barons font couronner Conan à Rennes. Conan est aussi comte de Nantes de 1052 à 1054, mais il
doit faire face à une révolte de l’aristocratie bretonne (le comte de Penthièvre, le
comte de Cornouaille). À sa mort, alors qu’il assiège Château-Gontier en Anjou
(11 décembre 1066), il laisse le pouvoir ducal affaibli et, surtout, il n’a pas d’héritier direct. La Couronne ducale passe à la maison de Cornouaille.

      
        
          
            Les ducs de la maison de Cornouaille 
          
        
        
          
            (1066-1166)
          
        
      

      Au temps de la maison de Cornouaille régnante, les grands féodaux s’opposent
toujours à l’autorité du duc, même si Alain IV et Conan III parviennent à jeter les
fondements d’un véritable pouvoir souverain.

      
        
          Havoise (1066-1072)
        
      

      Née vers 1027, cette nouvelle Havoise est la sœur de Conan II et la fille d’Alain III.
Elle devient duchesse de Bretagne : en l’absence d’héritiers mâles, en tant que
fille aînée du duc défunt, elle succède à son père selon la coutume bretonne,
contrairement à ce qui se passe dans le royaume de France, où les filles sont
exclues du trône. Havoise avait épousé le comte Hoël, fils d’Alain Canhiart, comte
de Cornouaille (1029-1058), ce qui explique que la maison de Cornouaille accapare désormais la direction – théorique – du duché, d’autant qu’Havoise cède le
duché à son époux.

      
        
          Hoël (1066-1084)
        
      

      Malgré son veuvage (Havoise meurt en 1072), il conserve le pouvoir jusqu’à
sa mort, en 1084. Il exerce son autorité surtout sur la moitié méridionale
de la Bretagne (Comté nantais, Vannetais et Cornouaille). L’expédition de
Guillaume le Conquérant en Angleterre (1066) le délivre, pendant plusieurs
années, de toute opposition. De 1075 à 1077, il doit faire face à une révolte des
féodaux bretons.

      
        
          Alain IV Fergent ou Le Roux (1084-1112)
        
      

      Fils d’Hoël et d’Havoise. Il est probablement le dernier duc à avoir parlé couramment le breton. Après lui, la langue de cour est le français ou le latin. Il épouse
d’abord, en 1086, Constance de Normandie, fille de Guillaume le Conquérant
(morte en 1090), puis Ermengarde, fille du comte d’Anjou. Il restaure en partie le
pouvoir ducal, même s’il ne parvient pas à assurer sa suzeraineté sur le comté de
Nantes. Il participe à la première croisade (1096-1104) et à la prise de Jérusalem
(1099). Pendant son absence de cinq ans, sa seconde épouse, Ermengarde d’Anjou, une femme cultivée, d’une piété ardente, exerce d’une main ferme le gouvernement ducal. Après son retour, la santé du duc se dégrade : Alain IV quitte
le pouvoir en 1112 pour s’enfermer dans une abbaye (peut-être Saint-Sauveur de
Redon). Il meurt probablement en 1119.

      
        
          Conan III, dit Le Gros (1112-1148)
        
      

      Fils d’Alain Fergent et d’Ermengarde, né en 1095. Il épouse en 1113 Mathilde, fille
naturelle du roi Henri Ier d’Angleterre et duc de Normandie. Son règne est contemporain d’une longue période de tranquillité dans le duché, même si des régions
importantes de l’Armorique échappent encore à son autorité, notamment dans le
nord (le comté de Penthièvre, le comté de Léon). Il meurt le 17 septembre 1148,
après avoir désavoué Hoël, le seul enfant mâle qu’il eut de sa femme : ce dernier
va s’établir à Nantes, où il prend le titre comtal. Il abandonne ses pouvoirs à sa
fille Berthe et non à son héritier. La mère de Conan III, la duchesse Ermengarde,
est restée près de lui et a exercé une grande influence. Après la mort de son fils,
elle part en Terre sainte, où elle finit ses jours (après 1157).

      
        
          Berthe (1148-1156)
        
      

      Fille et héritière de Conan III Le Gros, elle exerce le pouvoir après le désaveu de
son frère aîné, Hoël. Elle est mariée, depuis 1137, à Alain le Noir, qui appartient
à la maison de Penthièvre, branche cadette de la maison ducale. Alain possède
le comté de Richemont en Angleterre. Or ce dernier meurt prématurément en
1146, laissant sa femme veuve, avec un enfant nommé Conan. Le duc Conan III
le Gros, qui vivait encore, remarie sa fille à Eudonn, vicomte de Porhoët, un
seigneur important du centre de l’Armorique. Après la mort de Conan III, c’est
Eudon de Porhoët qui gouverne la Bretagne au nom de sa femme, de 1148
à 1156. Il ne cesse, pendant six ans, de renforcer son autorité sur ses vassaux.
Comme il doit s’occuper du patrimoine du jeune Conan, son beau-fils, il se rapproche des Penthièvre et exerce le pouvoir sur le nord de la péninsule.

      
        
          Conan IV, dit Le Petit (vers 1156-1166)
        
      

      Né vers 1135, il est le fils de Berthe et de son premier époux, Alain le Noir. C’est
le dernier duc d’origine bretonne. Conan commence, en 1154, à revendiquer la
Couronne, les armes à la main, contre son beau-père Eudon de Porhoët, qui
s’accroche au pouvoir. C’est un échec. En conséquence, Conan se réfugie en
Angleterre et sollicite l’aide du nouveau roi Henri II Plantagenêt (1154-1189), qui
l’accueille les bras ouverts : comme vous en en doutez, il a bien compris qu’il va
pouvoir contrôler la Bretagne ! Il lui confère l’honneur de Richmond, ce qui fait
de Conan le vassal du souverain anglais. Grâce à l’aide d’Henri II, il triomphe
d’Eudon en 1156.

      Ce soutien de l’Angleterre se révèle, comme vous pouvez l’imaginer, funeste
pour l’avenir du duché. Son nouveau protecteur est devenu un des plus puissants princes de l’Occident : il est roi d’Angleterre, duc d’Anjou et de Normandie.
Plus encore, maître de tout le sud-ouest de la France par son mariage, en 1152,
avec Aliénor d’Aquitaine, il détient toute la moitié ouest de la France sauf… la
Bretagne.

      En 1160, Henri II contraint Conan à se marier avec Marguerite, la fille du roi
d’Écosse, puis, quelques années plus tard, l’oblige à marier sa fille Constance,
son unique héritière, à Geoffroy, l’un des fils du roi d’Angleterre (les deux fiancés ont 5 et 8 ans) et, finalement, à abdiquer en faveur, bien évidemment de son
gendre : la Bretagne va-t-elle devenir anglaise ?

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE
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•
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      Chapitre 8 Games of Thrones : le duché convoité (1166-1364)

      
        
          
            Henri II Plantagenêt, maître 
          
        
        
          
            de la Bretagne (1166-1189)
          
        
      

      
        
          1166, une date essentielle : pourquoi ?
        
      

      1166. Retenez cette date : elle est essentielle, puisqu’elle voit la péninsule passer
sous la tutelle de la très puissante dynastie des Plantagenêts.

      
        
          
            Les aventures matrimoniales 
          
        
        
          
            d’Aliénor d’Aquitaine
          
        
      

      Pour le comprendre, il faut savoir que, sur les conseils de Suger, le très éclairé
et influent abbé du monastère de Saint-Denis, Louis VI le Gros (1108-1137),
le roi de France, a marié son fils, Louis le Jeune, avec Aliénor, héritière non
seulement du comté de Poitiers, mais aussi de l’ensemble des terres constituant
le duché d’Aquitaine, ce qui permet de faire entrer le sud-ouest de la France dans
le domaine royal. En mourant, Louis VI laisse donc sa Couronne, l’esprit apaisé,
à son fils, devenu Louis VII (1137-1180). Mais Aliénor n’a donné naissance qu’à
deux filles. Aussi, sous prétexte de consanguinité, le mariage est-il annulé lors du
concile de Beaugency, en 1152.

      C’est alors qu’Aliénor se remarie avec Henri Plantagenêt, fils de Geoffroy
Plantagenêt, époux de Mathilde d’Emperesse, fille du roi d’Angleterre. Trois ans
après la mort de son père, en 1154, Henri devient, à 21 ans, le maître incontesté de
l’Angleterre et le plus puissant monarque de la chrétienté. Maître d’une grande
part de la façade atlantique par son union avec Aliénor, duchesse d’Aquitaine et
comtesse du Poitou, Henri II, roi d’Angleterre, ne pouvait que s’intéresser de
très près à la Bretagne. Pour comprendre cette convoitise, il suffit de regarder
une carte : l’Armorique apparaît vitale pour ses intérêts économiques, politiques
et militaires, d’autant plus qu’elle permet de relier ses domaines septentrionaux (l’Angleterre et l’Irlande) et ses terres méridionales (l’Anjou, le Poitou,
l’Aquitaine).

      
        
          Un mariage pour contrôler la Bretagne
        
      

      Pour parvenir à ses fins, en 1166, Henri II impose l’union de son troisième fils
– il porte le nom de Geoffroy et il n’a que huit ans – à l’héritière du duché,
Constance de Rennes – elle n’a que cinq ans –, la fille unique de Conan IV, duc de
Bretagne et comte de Richmond. La Bretagne passe ainsi sous le contrôle du très
autoritaire roi d’Angleterre : Henri II réduit le duc Conan IV au rang d’un petit
seigneur vassal et il règne sur la Bretagne au nom de son jeune fils Geoffroy.

      Face à cette suprématie anglaise, les barons bretons résistent, car ils veulent
conserver leurs privilèges féodaux : ils préfèrent, bien évidemment, un duc
faible, incapable d’intervenir dans leurs affaires, à ce nouveau maître tutélaire
et impérieux.

      
        
          La résistance des barons
        
      

      En 1167, le vicomte de Léon, Guiomarc’h, et Eudes de Porhoët entrent en rébellion ouverte contre Henri II. Ce dernier réagit avec une extrême vigueur : à la tête
de ses troupes, il s’avance dans le pays de Léon, qu’il ravage en détruisant les
forteresses qu’il rencontre. Il s’en prend aux terres d’Eudes de Porhoët, détruit
Josselin, s’empare de Vannes et s’aventure avec son armée jusqu’en Cornouaille.
Eudes ne peut résister face aux assauts conjugués des soldats de Conan IV et
d’Henri II : il finit par se réfugier en Île-de-France dans les domaines capétiens,
après avoir vu son château de Josselin détruit.

      La colère du roi d’Angleterre se porte alors sur Raoul de Fougères (son château
de Fougères est rasé) et Roland de Dinan (son château de Bécherel est détruit).
Mais le pardon royal est accordé assez rapidement, car Henri II se rend vite
compte qu’il a besoin de la haute aristocratie bretonne pour assurer son pouvoir :
Eudes de Porhoët reste le maître d’une grande partie du centre de la Bretagne.

      
        
          Geoffroy, duc de Bretagne (1181)
        
      

      En 1181, Geoffroy devient duc de Bretagne à part entière, mais sous la surveillance
étroite de son père… Agissant comme un duc, il réussit à unifier toute la Bretagne,
parvenant à se concilier les grands vassaux, même s’il n’est que le comte Geoffroy.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Sceau de Geoffroy de Bretagne
          
        

      

      Le résultat de ses efforts se concrétise par l’Assise au comte Geoffroy, une sorte de
« constitution » à l’usage de la Bretagne.

      [image: ]L’indivisibilité des fiefs :
l’Assise au comte Geoffroy (1185)

Il s’agit d’un des actes les
plus originaux de l’histoire
de la féodalité. Cette Assise, dont le dispositif est arrêté à Rennes dans un de ces
« parlements » que les ducs ont l’habitude
de réunir de temps à autre, est destinée
à sauvegarder l’unité bretonne en interdisant le démembrement des baronnies
et des fiefs qui appauvrissent les familles
et compromettent les forces militaires :
désormais, les baronnies et les fiefs des
chevaliers ne doivent plus être partagés, la
seigneurie tout entière, indivisible, revient
à l’aîné.

Les cadets peuvent recevoir une part des
revenus de la seigneurie que leur frère
aîné se trouve tenu de leur distribuer,
revenus tirés de terres concédées en viager. Au cas où le seigneur défunt ne laisse
pas de fils, la seigneurie passe à la fille
aînée : les filles sont ainsi héritières à part
entière.

Toutes ces dispositions, inspirées du droit
anglo-normand, ont permis de ralentir
considérablement le morcellement des
terres.


      Goeffroy meurt accidentellement à Paris en 1186, après avoir rencontré Philippe
Auguste. Il laisse sa veuve enceinte…

      
        
          
            Le destin malheureux d’Arthur Ier, 
          
        
        
          
            duc de Bretagne (1187-1203)
          
        
      

      Le fruit de l’union entre Geoffroy et Constance naît le 29 mars 1187, après la mort
de son père. Dès sa naissance, le voici duc de Bretagne, sous le nom d’Arthur Ier,
mais c’est sa mère et tutrice – elle s’est toujours intitulée « duchesse de Bretagne
et comtesse de Richmond » –, qui assume un pouvoir précaire et multiplement
convoité : l’Angleterre, la France, les grands vassaux…

      [image: ]Vous avez dit Arthur !

Arthur… Ce nom n’est
en rien indifférent : il est
tout à la fois un défi et
un programme politique ! C’est en effet
celui d’un héros mythique, le fabuleux
et messianique roi Arthur : les prophéties de Merlin l’enchanteur annonçaient
qu’un jour, il reviendrait de la mystérieuse
île d’Avalon, où la fée Morgane, sa sœur,
pansait ses blessures, pour redonner
leur puissance aux peuples celtiques en
unifiant son royaume, un vaste territoire
correspondant précisément à ce qu’était
alors l’empire Plantagenêt, de part et
d’autre de la Manche.

Chateaubriand lui-même évoquera
« Arthur ou Artus, roi de l’Armorique,
dont nous autres les Bretons attendons
le retour comme les Juifs attendent le
Messie »…


      
        
          La protection du roi de France
        
      

      En attendant, Constance sollicite la protection du roi de France Philippe II Auguste
(1180-1226) pour son jeune fils. C’est là, vous l’imaginez bien, un acte essentiel,
car, pour la première fois, le roi de France peut intervenir directement dans
les affaires de Bretagne à la demande même de celle qui s’estime la légitime
duchesse.

      C’est alors, en 1189, qu’Henri II Plantagenêt a le bon goût de mourir. Son fils,
Richard Cœur de Lion, lui succède. Mais ce dernier décède à son tour, sans descendance, en 1199, lors de l’assaut imprudent du château de Châlus, contre un vassal
révolté du Limousin. Cette disparition fait d’Arthur le titulaire de la Couronne
d’Angleterre, d’autant plus que Richard l’a reconnu, dès 1190, comme son héritier
présomptif. La prophétie de Merlin l’enchanteur va-t-elle se réaliser ?

      
        
          Arthur en guerre contre Jean sans Terre
        
      

      C’était sans compter sur la convoitise du frère cadet de Richard Cœur de Lion,
l’ombrageux Jean sans Terre (1166-1216), d’autant que sa vieille mère, Aliénor,
désormais âgée de 80 ans, le soutient fermement comme dépositaire de tous
les domaines des Plantagenêts – Aquitaine, Poitou, Anjou, Maine, Normandie,
Angleterre – : il est couronné roi le 27 mai 1199. Le jeune duc Arthur Ier s’engage
alors dans une guerre familiale contre son oncle.

      Le roi de France – c’est ainsi qu’à partir de 1190, Philippe Auguste se désigne, rex
Francie et non plus rex Francorum (roi des Francs) – a vite compris son intérêt de
jouer le rôle d’arbitre : Arthur prête un serment d’allégeance à Philippe Auguste.
Pour la première fois, la Bretagne dépend donc directement du roi de France,
laissant les grands vassaux partagés : le nord, plutôt proche de Jean sans Terre ;
le sud, où les domaines de Constance sont importants, plutôt fidèle à Arthur.

      
        
          
            L’assassinat d’Arthur Ier, 
          
        
        
          
            éphémère duc de Bretagne
          
        
      

      Les événements tournent rapidement au drame pour le fragile duc de Bretagne :
après l’avoir battu à Mirebeau, le 31 juillet 1202, Jean sans Terre le tient prisonnier puis le fait assassiner dans un cachot à Rouen aux alentours de Pâques 1203,
ce qui lui permet de s’emparer du trône anglais. Il est probable qu’Arthur a été
étranglé des mains mêmes de son oncle, comme le rapporte Guillaume le Breton
(vers 1165-vers 1225), chapelain et biographe de Philippe Auguste :

      [image: ]« Jean a appelé auprès de lui ses serviteurs les plus dévoués. Il les excite,
en leur promettant de nombreux présents, à chercher quelque moyen pour
faire périr son neveu. Tous refusent de se charger d’un si grand crime.
Alors, il quitte brusquement sa cour et ses fidèles, s’absente pendant trois
jours et se retire dans un vallon boisé […]. De là, pendant la quatrième
nuit, Jean monte à travers les ténèbres dans une petite barque et traverse
le fleuve. Il aborde à Rouen, devant la poterne qui conduit à la grosse tour,
sur le port que la Seine, deux fois par jour, inonde de marée. Debout sur le
haut de la barque, il demande que son neveu lui soit amené par un page. Il
le prend ensuite avec lui dans le bateau, s’éloigne un peu et enfin s’écarte
tout à fait de la rive. Le malheureux enfant, comprenant que sa dernière
heure est arrivée, se jette aux genoux du roi en criant : “Mon oncle, aie
pitié de ton jeune neveu !...” Vaines lamentations. Le tyran le saisit par les
cheveux et lui enfonce son épée dans la poitrine. Le meurtre consommé, le
roi s’éloigne et jette le corps sans vie dans les flots qui roulent devant lui. »

Récit de Guillaume Le Breton, La Philippide




      
        
          
            La Bretagne sous la tutelle 
          
        
        
          
            capétienne
          
        
      

      À la suite de cet assassinat, le duché passe de l’influence des Plantagenêts à celle
des Capétiens. Le crime, en effet, a rendu le nouveau roi d’Angleterre détestable
à la noblesse bretonne.

      
        
          Philippe Auguste, maître de la Bretagne ?
        
      

      Jean sans Terre ne possède nullement les compétences militaires de son frère
Richard Cœur de Lion : il ne parvient pas à résister à Philippe Auguste, dont les
ressources en hommes et en argent ne cessent d’augmenter. Le roi de France
est ainsi devenu l’arbitre, le soutien et le garant des droits du duc et des grands
seigneurs bretons. Mais cette tutelle capétienne provoque un dilemme de fidélité
pour nombre de nobles bretons : qui choisir en effet ?

      
        • Rendre hommage à Philippe Auguste signifie, pour beaucoup, notamment
les seigneurs du nord de la Bretagne, perdre leurs terres en Angleterre.

• Prêter serment d’allégeance à Jean sans Terre équivaut, pour nombre
de combattants, à l’exil et à l’abandon de leurs droits en Bretagne.


      

      
        
          
            Le mariage de Pierre de Dreux 
          
        
        
          
            et d’Alix de Thouars (1212)
          
        
      

      Événement décisif : en 1212, le roi de France marie son cousin, le comte Pierre
de Dreux, âgé de 23 ans, arrière-petit-fils de Louis VI le Gros, à Alix de Thouars,
13 ans, demi-sœur d’Arthur, duchesse de Bretagne. Le roi de France reprend
ainsi son vieux projet d’intégrer la Bretagne au royaume de France. C’est la raison
pour laquelle il a choisi l’un des membres de sa famille : en lui confiant le gouvernement du duché, Philippe Auguste espère que le comte de Dreux lui obéira
servilement.

      Le dimanche 27 janvier 1213, Pierre de Dreux prête solennellement hommage
lige pour la Bretagne au roi de France. Un Capétien devient ainsi souverain en
Bretagne, alors que le roi de France a – du moins le croit-il – la haute main sur
le duché. C’était sans compter sur la volonté d’émancipation du nouveau maître
de l’Armorique…

      
        
          
            Des ducs « importés » : 
          
        
        
          
            la dynastie des Dreux (1213-1341)
          
        
      

      
        
          Pierre Ier, duc de Bretagne (1213-1237)
        
      

      Pierre de Dreux assure donc le gouvernement de l’Armorique au nom de sa femme
Alix. Il n’est pas duc, mais, selon le terme utilisé à cette époque, « bailliste »,
c’est-à-dire chargé d’administrer la Bretagne jusqu’au moment où sera majeur
le premier enfant à naître de son union avec la duchesse légitime, en l’occurrence
Jean, né en 1217.

      
        
          Le renforcement du pouvoir ducal
        
      

      En attendant l’avènement de son fils, le « bailliste » a fort à faire. D’abord, parce
qu’il n’a aucun lien particulier avec la Bretagne ; ensuite, parce qu’il doit s’imposer auprès des grands lignages : il inaugure ainsi une nouvelle séquence dans
l’histoire du duché, celle de l’affirmation de l’autorité ducale, à l’imitation de la
politique menée par Philippe Auguste dans le royaume de France.

      
        
          Face à l’Église
        
      

      Pierre de Dreux impose notamment sa volonté au clergé (c’est ce qui lui valut,
sans doute, le surnom de « Mauclerc », « mauvais clerc ») : la querelle éclate à
Nantes, où il partage son pouvoir avec l’évêque. Or, il tient à être le seul maître :
l’évêque riposte en portant l’affaire devant Rome, qui condamne Pierre de Dreux…

      
        
          Face aux seigneurs bretons
        
      

      La reprise en main se traduit également par l’agrandissement du domaine ducal,
au détriment des grands seigneurs : Pierre de Dreux s’attaque avec succès à
l’aristocratie du Léon, du Trégor, de Penthièvre et du Rennais, traditionnellement
hostile au duc et attirée par le roi d’Angleterre. Elle est dépouillée, entre 1214 et
1219, d’une partie de ses forteresses, de ses seigneuries et de ses privilèges : tous
les châteaux des princes de Léon ; ceux de Rolland de Dinan-Montafilant dans
le Trégor et le pays de Rennes ; d’Eudes de La Roche-Derrien dans le Trégor ;
d’Henri d’Avaugour dans le Trégor et le Penthièvre ; de Jean de Dol dans le
Rennais…

      Après avoir en partie vaincu l’aristocratie rétive, Pierre de Dreux construit
dans le pays de Fougères, en Bretagne septentrionale, la solide forteresse de
Saint-Aubin-du-Cormier.

      [image: ]Un embryon de gouvernement

Comme un peu partout
en Europe, des institutions stables commencent
à s’affirmer, contribuant à renforcer le
pouvoir ducal. La curia ducis, la « cour du
duc », est une assemblée temporaire qui
se réunit sur convocation du duc. Appelée à émettre des avis sur les questions
politiques, elle est composée de grands
personnages, laïcs ou ecclésiastiques.
Parallèlement, Pierre Mauclerc a su s’entourer d’officiers spécialisés :

• Le chancelier, chef des bureaux,
expédie les actes écrits et scellés
par le régent et, bien souvent, rend la
justice en son nom.

• Le chambrier remplit les fonctions
de trésorier (sorte de ministre des
Finances).

• Le maréchal commande l’armée.

• Le sénéchal dispose d’attributions
judiciaires et politiques qui peuvent
s’étendre à tout le duché.



Cette direction administrative est prolongée dans les comtés par des baillies,
chacune commandée par un sénéchal
chargé de répercuter les ordres du gouvernement ducal.


      Entre 1312 et 1325, la Très Ancienne Coutume de Bretagne, recueil de lois et de réglementations, est rédigée par trois jurisconsultes bretons. Elle reprend et ordonne
d’anciennes traditions transmises de génération en génération. Elles n’avaient
jamais été mises par écrit.

      [image: ]La naissance de l’hermine

Les armes personnelles
de Pierre Mauclerc comportent le motif de l’hermine. C’est depuis cette époque que
les hermines ont fait leur apparition
dans les armes de Bretagne. Sur le plan
symbolique, les couleurs traditionnelles
des Bretons sont le noir et le blanc ;
l’hermine, noire l’hiver, blanche l’été,
donne une image saisissante d’une
Bretagne toujours en équilibre fragile
entre l’Angleterre et la France, entre
deux civilisations, l’une issue du fonds
celtique, l’autre du fonds latin.


      
        
          La révolte contre le roi de France
        
      

      Pierre de Dreux affiche une fidélité sans faille à Philippe Auguste. Cette allégeance
se concrétise par sa participation à la bataille de Bouvines en 1214, qui voit la
victoire du roi de France contre une coalition menée par l’empereur du Saint-Empire, Otton IV. Mais après la mort du souverain, en 1223, Pierre de Dreux n’a
de cesse de s’opposer à ses successeurs.

      À la suite de la disparition de Louis VIII, en novembre 1226, Pierre de Dreux
engage la Bretagne dans une guerre contre le jeune Louis IX (futur saint Louis)
et Blanche de Castille, sa mère, l’arrière-petite-fille d’Aliénor d’Aquitaine. Pour
renforcer sa position, il s’allie à Henri III d’Angleterre, à qui il prête hommage,
en octobre 1229, à Portsmouth. Suivant les termes de ce pacte anglo-breton,
Henri III pouvait devenir duc de Bretagne au cas où Jean, le fils de la duchesse
Alix et de Pierre de Dreux, viendrait à mourir prématurément : c’était là un véritable renversement d’alliance, voire une trahison envers la parole donnée au roi
de France.

      Henri III débarque à Saint-Malo le 3 mai 1230, alors que d’importants chefs de
guerre bretons se sont ralliés à lui. Pour contrer Pierre de Dreux, Blanche de Castille
cherche à monnayer des ralliements à sa cause et à celle de son fils, au moyen de
fiefs-rentes qu’elle accorde à André de Vitré, à Raoul de Fougères et à d’autres
grands seigneurs de la Bretagne du Nord. En mai 1231, Henri d’Avaugour, à la
tête de l’un des plus puissants lignages bretons, prête serment au roi de France.
Seuls le vicomte de Rohan et de plus modestes seigneurs demeurent fidèles à
Pierre Mauclerc, contraint finalement de transmettre le pouvoir à son fils,
Jean Ier. Après une trêve de trois ans (1231-1234), Louis IX parvient à soumettre
Pierre de Dreux. Réunie à Saint-Brieuc en 1235, une commission royale enquête
sur ses exactions et ses pillages.

      Lorsqu’en 1237, son fils majeur, Jean, devient duc, Mauclerc prend la route de
la croisade sous le nom de Pierre de Braine. Il meurt en mer lors de son retour
d’Égypte, des suites des blessures endurées à la bataille de La Mansourah…

      
        
          
            [image: ]
          
        
        La Bretagne connaît un siècle de paix (1237-1341), marqué par un renforcement du pouvoir ducal.
      

      
        
          Le long règne de Jean Ier le Roux (1237-1286)
        
      

      Couronné le 18 novembre 1237 dans la cathédrale de Rennes, le jeune duc s’attache à poursuivre la politique de son père : il entre en conflit avec le clergé, en
particulier avec l’évêque de Nantes, sur la question de la « régale », c’est-à-dire
la jouissance des revenus d’un diocèse pendant la vacance du siège épiscopal. La
question ne sera jamais véritablement tranchée.

      
        
          Contre les grands féodaux
        
      

      Comme son père, Jean Ier accroît le domaine ducal en affaiblissant ses vassaux : il
guerroie notamment contre Olivier de Clisson, qui refuse de le reconnaître comme
suzerain. Le différend est réglé par le siège et la prise de Clisson.

      Au cours des années 1240, le duc poursuit ses combats contre une partie des seigneurs bretons, tout en s’appuyant sur l’autre : au nord, il s’oppose avec succès
à Henri d’Avaugour, à Raoul de Fougères et à Hervé de Léon, forcé de lui vendre
Brest, non sans avoir auparavant incendié le château ducal de Quimperlé.

      Il a l’habileté d’user d’un moyen moins violent pour renforcer son pouvoir sur
ces puissants vassaux : en devenant leur créancier. Le duc incite en effet nombre
de grands seigneurs à de dispendieuses dépenses pour tenir leur rang, tant à la
cour qu’à l’armée, car participer à la guerre coûte toujours plus cher : les armes
et les armures se perfectionnent ; leur prix augmente, comme celui des chevaux.
En conséquence, nombre de seigneurs se retrouvent contraints d’hypothéquer
leurs terres et de s’endetter auprès du duc. Incapables de rembourser, beaucoup
doivent céder une part de leurs terres, à l’exemple d’Alain de Lanvaux, ce qui
permet d’intégrer au domaine ducal les fiefs d’Hennebont, de Gourin, d’Hédé et
de Dinan.

      [image: ]Hervé IV, vicomte de Léon, étranglé par ses dettes

L’annexion de la vicomté
de Léon par Jean Ier est
le résultat d’une acquisition patiente, une élimination lente et
progressive, de 1239 à 1298, mais inexorable, d’un grand baron étranglé par
les dettes contractées auprès du duc.
Ce dernier est parvenu à démembrer la
vicomté, morceau par morceau, avant de
rafler le tout. La ruine de Hervé IV de Léon
fut « immense et complète » (Arthur de
La Borderie).

Désormais intégré dans le domaine ducal,
le Léon procure au souverain une large
ouverture sur la Manche, qui vient s’ajouter à celle, déjà considérable, sur le littoral
atlantique.


      Au milieu du XIIIe siècle, Jean Ier tient le duché fermement en main et il tire des
ressources considérables de son domaine propre, mieux administré et augmenté
de toutes ces confiscations récentes…

      
        
          Une prospérité retrouvée
        
      

      À sa mort, en 1286, le duché se trouve en plein essor économique, avec un commerce renaissant grâce à une nombreuse flotte de marchands et à la création
d’une marine ducale destinée à protéger les navires contre les pirates.

      Menée en 1296, une enquête du comte d’Avranches sur la nature des transactions
commerciales faites avec l’Angleterre signale une vingtaine de localités bretonnes
où les habitants se livrent à des échanges suivis avec des ports d’outre-Manche.
Nombreux sont les navires chargés de sel, de vin, de blé, de fer et d’autres denrées qui sortent des ports armoricains, aussi bien à destination de l’Angleterre
que de la Gascogne et de l’Espagne.

      
        
          Le calme du règne de Jean II (1286-1305)
        
      

      Jean II a 47 ans à son avènement : pacifique, loyal, dévot, le nouveau duc a
choisi Saint Louis comme modèle. Et comme son père, il mène une habile politique de neutralité entre ses deux puissants voisins : petit-fils du prince capétien
Pierre de Dreux, il est cousin et vassal de Philippe le Bel ; mais il a épousé la
sœur du roi d’Angleterre, dont il est aussi le vassal par la possession du comté de
Richmond.

      Malgré cette politique d’entre-deux, la guerre a failli survenir lors d’un conflit
entre la France et l’Angleterre : pour éviter la confiscation du comté de Richmond,
le duc doit opter pour l’alliance anglaise. Il se prépare donc à la guerre et convoque
ses vassaux directs à Ploërmel, le 19 août 1294. La trace de cette convocation est
conservée grâce à un manuscrit émanant de la chancellerie ducale : Le Livre des
Osts. Il s’agit pour nous d’une source précieuse, car elle indique les contributions
de 166 vassaux suivant l’importance de leurs fiefs.

      Ce contingent militaire n’aura pas d’utilité, puisque Jean II, outré par le saccage
de plusieurs ports bretons par la flotte anglaise dans le Léon, se rallie en 1296 au
roi de France Philippe le Bel.

      [image: ]La Bretagne, duché-pairie

En 1297, le souverain
récompense le duc pour
sa participation à la guerre
de Flandre en accordant à la Bretagne le
titre de duché-pairie : Jean II devient l’un
des plus grands vassaux du royaume. Mais
c’est là un cadeau empoisonné, dans la
mesure où les ducs et pairs doivent prêter
l’hommage lige et non l’hommage simple,
c’est-à-dire s’engager à rester fidèles au
roi, quelles que soient les circonstances…


      Le règne finalement pacifique de Jean II contribue à l’accroissement du commerce, avec pour conséquence la construction de nombreux édifices civils, religieux, militaires, alors que les villes commencent à se développer : on construit la
Monnaie à Nantes, l’Auditoire de Concarneau, un vaste marché couvert à Rennes,
les cathédrales de Quimper et de Saint-Pol-de-Léon, le couvent des carmes à
Ploërmel…

      La mort du duc est tragique : en 1305, lors du couronnement du pape à Lyon,
alors qu’il tient la bride de la monture papale, un mur surchargé de spectateurs
s’effondre et l’ensevelit. Jean II meurt quatre jours plus tard… Arthur II (1305-1312) lui succède : un règne bref et sans relief. Le duc laisse le pouvoir à son fils,
Jean III, dit le Bon.

      [image: ]Saint Yves de Tréguier (vers 1250-1303)

Yves Hélori aurait vu le
jour sans doute au début
des années 1250, dans le
manoir de Kermartin, à une demi-lieue de
la cité de Tréguier. Il appartient à la petite
noblesse bretonne, particulièrement nombreuse dans le Trégor.

Juriste de formation, il exerce, d’abord à
Rennes puis dans sa cité natale, la fonction d’official, laissant l’image d’un juge
particulièrement intègre. Mais c’est surtout comme fondateur d’un hospice dans
son manoir de Kermartin qu’il se singularise aux yeux de ses contemporains : il y
a en effet développé un projet original de
charité absolue au service des pauvres,
dans une ambiance crypto-mendiante
proche de l’action de François d’Assise,
alliant secours matériels et secours spirituels répandus par l’enseignement familier comme par la prédication de masse.
Sa vie et son action ont frappé à tel point
les populations locales que l’Église diligente, en 1330, une enquête sur sa vie et
ses miracles.

Charles de Blois a fait des avances
d’argent nécessaires à la curie pour terminer le procès en cours : il se rend à Avignon auprès du pape Clément VI en 1342
puis en mai 1347 pour que le souverain
pontife fasse reprendre le processus de
canonisation, exemple unique au Moyen
Âge pour un simple prêtre.


      
        
          Jean III le Bon (1312-1341)
        
      

      Son règne s’inscrit dans la continuité des règnes précédents : une politique de
neutralité envers la France et l’Angleterre, même si le duc soutient les Valois (il a
même un temps songé à léguer son duché au roi, mais doit renoncer face à l’indignation de ses barons) ; la poursuite de l’œuvre d’unification ; la confirmation
des relations commerciales avec l’Angleterre, au plus grand bénéfice des armateurs et des commerçants.

      Tout aurait été pour le mieux dans le meilleur des mondes si le duc n’était pas
décédé le 30 avril 1341 à Caen, sur le chemin de retour des Flandres où il venait de
faire campagne dans l’ost du roi Philippe VI de Valois. Or, il laisse ouverte sa succession : malgré trois mariages successifs, Jean III meurt en effet sans descendance. Les conséquences, vous allez bientôt le mesurer, vont être dramatiques…

      
        
          Une épineuse succession
        
      

      Jean III commet l’erreur, jusque sur son lit de mort, de refuser de trancher entre
ses deux héritiers possibles, dont aucun n’est breton :

      
        • Le premier prétendant est son demi-frère, qu’il n’aimait guère : Jean II
de Montfort, comte de Montfort l’Amaury, seigneur de Guérande. Ce dernier
revendique la Couronne en tant qu’héritier mâle le plus proche et il invoque
le fait que les usages français priment depuis l’instauration de la Bretagne en
duché-pairie en 1297.

• Une femme est la seconde prétendante : Jeanne de Penthièvre, la nièce de
Jean III, fille de Guy, le frère cadet de Jean III, disparu en 1331. Cette dernière
est mariée, depuis 1337, à Charles de Blois, un neveu du roi de France :
Charles de Châtillon, fils du comte Guy de Blois. Sa mère est Marguerite,
sœur de Philippe VI de Valois.


      

      [image: ]Jeanne de Penthièvre et Charles de Blois :
un couple singulier

Avec son caractère entier,
Jeanne de Penthièvre
est imbue de ses prérogatives et de ses
droits : elle s’appuie sur la coutume de
Bretagne qui autorise le principe d’une
succession féminine, à la différence de la
France qui vient d’exclure les femmes de
la Couronne (la loi salique a été revivifiée
en 1328). Elle est soutenue par Philippe VI,
qui défend bien évidemment la cause de
Charles de Blois, son neveu.

Tout en contraste, Charles de Blois
marque ses contemporains par sa piété
ostentatoire. Sans doute aurait-il préféré
être franciscain plutôt que duc : à toute
heure du jour et de la nuit, il multiplie les
exercices d’ascèse et de dévotion. Homme
de Dieu plus qu’homme de guerre, il apparaît à certains comme un bigot armé d’une
foi débordante, dévorante : il porte en permanence autour des reins un cilice de crin
de cheval rempli de vermine qui infecte sa
peau et le fait saigner…


      
        
          
            Qui sera duc ? Vingt-trois ans 
          
        
        
          
            de guerre civile ! (1341-1364)
          
        
      

      La France (Blois) et l’Angleterre (Montfort), en guerre l’une contre l’autre – la
guerre dite de Cent Ans vient de commencer (1337) –, soutiennent chacune leur
prétendant. Édouard III voit en Jean de Montfort un allié providentiel, qui peut
ouvrir à la flotte anglaise des ports sur le continent, autant de havres d’étape sur
la route de Bordeaux et de la lointaine Gascogne. Pendant 23 ans, la guerre de
Succession se confond désormais avec la guerre de Cent Ans. C’est une des
périodes les plus dramatiques de l’histoire de Bretagne.

      Au sein de la noblesse, les vassaux choisissent leur camp en fonction de leur lien
féodal :

      
        • Charles de Blois peut compter sur l’appui des seigneurs du Penthièvre, le fief
de sa femme ; en Haute-Bretagne, il rallie les grands nobles, le haut clergé et
les marchands dont les affaires sont tournées vers le royaume. Et il dispose du
renfort de l’armée française.

• Jean de Montfort, qui ne possède, en Armorique, que la châtellenie de Guérande,
obtient plus de ralliements en Bretagne bretonnante, à l’ouest et au nord du
duché, notamment auprès de la petite noblesse et des populations aisées qui
entretiennent des relations économiques avec l’Angleterre.


      

      
        
          
            1341 : la chevauchée fantastique 
          
        
        
          
            de Jean de Montfort
          
        
      

      Jean de Montfort tente de s’imposer au plus vite : dès la mort de Jean III, il se fait
proclamer duc à Nantes, ce qui pousse le roi de France à l’assiéger. Il met aussi
la main sur le trésor de l’économe Jean III, placé en sûreté à Limoges, une ville
dont il est le vicomte. Ce trésor dérobé permet à Montfort de gagner bien des
consciences et d’avoir derrière lui « grand foison d’autres chevaliers et écuyers
de Bretagne » (Froissart).

      À la fin du mois de mai 1341, Jean de Montfort part à la conquête de son duché :
les principales cités et places fortes se laissent convaincre « par force et par
amour ». Par force, Brest : Jean fait donner « bombardes » et « canons » ; c’est
un des premiers exemples d’utilisation de l’artillerie. Par amour : l’or de Limoges
se révèle très utile pour se faire aimer… Avec Nantes, Rennes, Vannes et Brest, le
prétendant au trône breton se rend maître, durant l’été, des ensembles fortifiés
les plus importants de la péninsule. Il aurait même eu le temps de se rendre en
Angleterre pour rencontrer Édouard III, qui l’assure de son soutien. Puis il va à
Paris, pour une entrevue avec Philippe VI. Reçu avec force menaces et pressions,
il décide de s’enfuir sous un déguisement.

      Mais trop, c’est trop ! Le récit de Froissart que nous venons de suivre comporte
bien des invraisemblances : le voyage en Angleterre, notamment, serait pure
invention. Ce qui est vrai est que le 7 septembre 1341, un arrêt royal autorise
son rival, Charles de Blois, à faire hommage de l’Armorique au roi de France, au
nom de son épouse, Jeanne de Penthièvre : le voilà officiellement reconnu duc de
Bretagne par le monarque capétien.

      La véritable guerre débute à l’automne 1341 : Philippe VI a rassemblé une armée
de 22000 hommes, commandée par son fils, le prince Jean, assisté de Charles de
Blois. Jean de Montfort s’est laissé enfermer à Nantes le 1er novembre d’où il se
défend trois semaines durant. La ville capitule le 21 novembre. Jean de Montfort
se rend à Paris, espérant obtenir une médiation du roi. Las… Il est fait prisonnier…
C’est alors qu’entre en scène son épouse, une autre Jeanne, Jeanne de Flandre.

      
        
          « Jeanne la Flamme »
        
      

      La femme de Jean de Montfort décide de poursuivre la lutte et rallie tous les alliés
de son époux prisonnier en montrant leur enfant, le petit Jean, âgé de deux ans :
de quoi provoquer une forte émotion et galvaniser toutes les énergies !

      [image: ]« La comtesse de Montfort, qui bien avoit courage d’homme et cœur de
lion, combien qu’elle eust grant deuil au cœur, ne fist-elle mie comme
femme desconfortée, mais comme homme fier et hardi en resconfortant
vaillamment ses amis et ses soudoyers, et leur monstroit son petit filz
qu’on appeloit Jehan ainsi que son père, et leur disoit : “Ha ! seigneurs, ne
vous desconfortez mie, et ne vous esbahissez pour Monseigneur que nous
avons perdu ; ce n’estoit qu’un seul homme ; véez-ci petit enfant qui sera
si Dieu plaît, son restorier et qui vous fera des biens assez.” »

Froissart, Chroniques




      Réfugiée à Brest, Jeanne de Flandre a obtenu l’assurance d’une aide anglaise. Au
printemps 1342, le débarquement des troupes venues d’outre-Manche signe la
rupture irrémédiable entre les deux camps.

      L’épouse de Jean de Montfort se rend à Hennebont, solidement protégée par des
remparts. Assiégée dans la forteresse par l’armée de Charles de Blois (juin 1342),
elle envoie des ambassadeurs pour renforcer son alliance avec le roi d’Angleterre,
qui accepte.

      [image: ]« La comtesse de Montfort, très bien armée, montée sur un bon coursier, chevauchait dans les rues d’Hennebont, exhortant ses gens à résister
courageusement aux assaillants. Par les dames, demoiselles, bourgeoises
et femmes de la ville, elle faisait briser les pavements des rues et les faisait
porter aux créneaux et guérites des tours pour trébucher sur les adversaires. Elle faisait aussi disposer des canons et des bombardes dans les
lieux convenables pour grever les ennemis.

Tant fit-elle que les habitants d’Hennebont, gens de guerre et autres,
excités par sa voix courageuse, couraient là où le péril était le plus grand,
pour résister aux assauts des Français, et jetaient du haut des murailles des
pierres pesantes, des pots pleins de chaux vive, des eaux bouillantes qu’ils
versaient à grand effort, et trébuchaient en bas les échelles chargées de
Français qui, contre ces murs, de toutes leurs forces rampaient. »

Pierre Le Baud, Cronique des roys et princes de Bretaigne armoricane




      Lors d’une sortie de la ville assiégée, Jeanne de Flandre parvient, avec ses cavaliers, à mettre le feu au camp de Charles de Blois, ce qui lui vaut le surnom de
« Jeanne la Flamme ». Le siège est finalement levé grâce à l’arrivée de renforts
anglais.

      Édouard III débarque en personne à Brest le 30 octobre 1342 à la tête de
18000 hommes. Mais il ne parvient à aucun succès décisif. De son côté, le roi de
France vient au secours des armées de Charles de Blois : l’affrontement direct
entre les deux rois devient inévitable.

      Finalement, par l’entremise de légats du pape, le 13 janvier 1343, une trêve est
signée à Malestroit, jusqu’à la Saint-Michel de 1346, mettant provisoirement
fin aux hostilités franco-anglaises. Le roi de France se désengage du conflit,
alors qu’Édouard III retourne en Angleterre, emmenant la comtesse de Montfort
et ses deux enfants.

      Le 1er septembre 1343, Jean II de Montfort est libéré par le souverain, après avoir
promis de ne pas revenir en Bretagne, mais le 23 mars 1345, il s’enfuit de Paris et
rejoint l’Angleterre, prête hommage à Édouard III, et reprend la lutte, notamment
en assiégeant Quimper : il meurt peu après, le 26 septembre 1345, à Hennebont,
des suites d’une blessure mal soignée contractée lors du siège de Quimper. Il
laisse ainsi sa famille entre les mains du roi d’Angleterre. Ce dernier maintient
Jeanne de Flandre en résidence surveillée pendant trente ans : brisée par le chagrin et l’exil, cette dernière sombre peu à peu dans la folie…

      Édouard III exerce la tutelle de Jean, le fils de Jean de Montfort et de Jeanne
de France, ce qui lui permet de poursuivre la lutte sur le territoire breton.

      
        
          L’enlisement
        
      

      Alors que le conflit entre la France et l’Angleterre se poursuit de plus belle
(défaite française de Crécy en 1346, siège de Calais par les Anglais : les fameux
bourgeois doivent se rendre en août 1347), la guerre en Bretagne s’enlise : les
Anglais tiennent quelques points d’appui solides, comme Brest et Hennebont, et
ils contrôlent la moitié ouest du duché.

      Mais à Londres, les critiques se multiplient au Parlement sur le prix des opérations militaires, contraignant Édouard III à n’envoyer que de chiches subsides.
En conséquence, les troupes vivent sur l’habitant : pas moins de cent soixante
paroisses doivent verser des « pâtis » ou rançons à la garnison de Brest, provoquant la colère de la population.

      [image: ]Misères et malheurs de la guerre

À La Chapelle-Janson,
près de Fougères, un
témoin rapporte que les
pillages des armées sont tels que nombre
d’habitants « n’ont que peu de choses de
quoy vivre et leur esconvient [faut] manger
sans pain le potaige qu’ils font de feuilles
de ronces et autres erbes qu’ils cueillent
dans les champs ». Certains restent
même « plus de huyt jours sans manger,
jeunant de pain ».

En 1347, lorsque la garnison anglaise de
La Roche-Derrien quitte la ville après
avoir négocié sa capitulation, elle subit la
vindicte des « gens de labour », qui « tous
ceux qu’ils pouvoient attaindre, ils les mettoient à mort et le tuoient de bastons et
de pierres comme des chiens ». Les deux
chevaliers chargés de les escorter réussissent à guider les rescapés jusqu’aux
abords de Quintin, où ils subissent l’assaut
de « plusieurs bouchers et charpentiers,
et autres de la dite ville », qui « mettent à
mort tous les Anglois, aussi comme brebis », puis jettent « les corps des morts en
quartiers et en grands fosses qui estoient
hors de la ville, et là les mangèrent les
chiens et les oiseaux ». Seuls le capitaine anglais et les deux chevaliers de son
escorte, nobles tous les trois, parvinrent à
échapper au massacre.


      Dans cette « sale guerre », il s’agit, pour les troupes comme pour les habitants,
de survivre plus que de soutenir un parti…

      
        
          Charles de Blois prisonnier (1347)
        
      

      Un événement peut modifier le cours des choses : le 20 juin 1347, Charles de Blois
est capturé lors de la bataille de La Roche-Derrien, au sud-ouest de Tréguier.
Survivant à de multiples blessures, il est transféré en Angleterre, où il restera
détenu neuf ans. Dans la sinistre tour de Londres, il a tout le temps de ressasser
sa défaite et de méditer sur sa captivité, qu’il interprète comme un châtiment de
Dieu, une preuve de son indignité.

      Malgré l’emprisonnement de leur leader, les partisans de Charles de Blois
ne s’avouent nullement vaincus : la résistance est animée par l’indomptable
Jeanne de Penthièvre, qui refuse tout accord et défend bec et ongles la cause de
son époux prisonnier.

      Suivent des années de chevauchées, d’escarmouches, de sièges et de contre-sièges de places fortes, mobilisant quelques centaines, voire quelques dizaines
d’hommes. Au cœur de cette guérilla d’usure, ponctuée de périodes de trêves, les
gens du peuple, victimes et spectateurs impuissants d’un conflit qui les dépasse,
font les frais de ces événements sans gloire.

      La désolation bientôt s’étend dans tout le duché, d’autant plus qu’un nouveau
venu, la peste – la « Grande peste » de 1348 – s’ajoute aux malheurs du temps :
la disette règne et, parfois, la famine…

      
        
          
            « Les cimetières en sont boçus,

Femmes, veuves et orphelins

Encombraient souvent les chemins

Robe noire étoit bien portée

C’estoit bien commune livrée. »

Guillaume de Saint-André


          

        

      

      
        
          
            « Bois ton sang, Beaumanoir » ! 
          
        
        
          
            Le combat des Trente, le 23 mars 1351
          
        
      

      [image: ]Alors que la guerre s’est enlisée en une suite d’embuscades, d’escarmouches
et de coups de main sans réelle signification, le capitaine de Josselin, Jean
de Beaumanoir, maréchal de Bretagne pour Charles de Blois, s’accorde avec
son homologue de Ploërmel pour proposer une rencontre entre les deux partis,
dans un terrain découvert et neutre : trente Anglo-Bretons vont affronter trente
Franco-Bretons sur la lande autour du chêne de la Mie-Voie, entre Ploërmel et
Josselin. Il s’agit d’éviter une bataille plus meurtrière ; il s’agit, surtout, de mettre
à l’épreuve la bravoure des bellatores, d’exalter le courage et la force « virile »
de la chevalerie, en ce siècle qui est aussi celui des tournois et des beaux faits
d’armes.

      La rencontre, en un choc frontal, de piétons lourdement armés et bardés de
fer, s’organise en deux mi-temps, séparées par une période de repos, afin de
reprendre ses forces en buvant force rasades du bon vin d’Anjou !

      La première mi-temps se solde par un avantage aux Anglais : outre trois blessés,
deux Bretons restent sur le carreau. Après la pause, le sort des armes bascule :
le capitaine anglais est tué dès la reprise, remplacé par un aventurier de basse
condition, originaire de Hollande, un certain Croquart. Les Bretons se sentent
galvanisés : ils tuent quatre Anglais dans des combats singuliers. Mais leurs
compagnons ne se tiennent pas pour vaincus : ils se regroupent et repassent à
l’offensive.

      C’est alors qu’intervient Guillaume de Montauban, qui monte à cheval, fait mine
de fuir, puis revient au cœur de la mêlée, à grand renfort de moulinets de son
imposante hache d’armes : il fonce dans le tas et disloque le parti anglais qui
demande grâce. C’est au milieu de cette mêlée furieuse que Beaumanoir, ivre de
fatigue, à l’armure cabossée, entend cette adresse demeurée fameuse, que lui
lance Geoffroy de Bois, son capitaine : « Bois ton sang, Beaumanoir, la soif te
passera ! » Beaumanoir, honteux de sa faiblesse, se releva, plus fort, pour continuer la lutte… À l’issue du combat, les Bretons l’ont emporté sur les représentants
de la garnison de Ploërmel : leur chef est mort dans l’action, tandis que la plupart
des « trente » ont été blessés ou occis.

      Cette sanglante journée n’eut aucune conséquence concrète : même battus, les
Anglais conservent Ploërmel et la garnison de Josselin ne gagne pas un pouce
de terrain… Mais la renommée du combat fut inversement proportionnelle à son
importance stratégique, car c’était le spectacle qui importait : la mise en scène du
courage guerrier en un acte glorieux inscrit dans la lignée des romans de chevalerie. Le chroniqueur Jean Froissart (v. 1337-v. 1410), qui rapporte l’affrontement en
détail, déclare regretter de n’avoir pas été le témoin de cette lutte digne du Roland
de la Chanson de geste : « Ils avoient courtes épées raides et aiguës, et épieux, et
dagues, et quelques-uns des haches, et s’en donnaient merveilleusement grands
horions, homme contre homme, corps à corps et main à main ; on avait point
auparavant, depuis cent ans passés, ouï rapporter chose pareille. »

      Un trouvère anonyme écrivit le Poème des Trente, brodant sur ce beau fait d’armes,
unique dans sa dérisoire gratuité sanglante…

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Le combat des Trente (détail), miniature de 1480 dans la Compilation de Le Baud
          
        

      

      
        
          Charles de Blois et Jean de Montfort face à face
        
      

      Le 10 août 1356, après neuf années de dure captivité, Charles de Blois est libéré
contre le paiement d’une rançon de 700000 florins d’or. Il regagne la Bretagne,
débarque à Tréguier, se recueille sur la tombe de saint Yves…

      En 1360, lors de la paix de Brétigny, les rois de France et d’Angleterre proposent
un compromis : on accorderait la Bretagne nord à Charles de Blois, avec Rennes
pour capitale, et les trois évêchés du sud, avec Nantes, à Jean de Montfort, les deux
princes de Bretagne devenant chacun ducs de Bretagne pour sa fraction de duché.
Jeanne de Penthièvre refuse tout accord considéré comme un outrage attentatoire
à ce qu’elle estime être son légitime héritage : la Bretagne tout entière lui est due.
Le 22 juin 1362, Jean de Montfort, âgé de 22 ans, se voit remettre ses pouvoirs
sur le duché par Édouard III. Un traité d’alliance Bretagne-Angleterre est signé
le 7 juillet et Montfort débarque en Armorique début août, à la tête d’une petite
troupe. Désormais, deux ducs concurrents, Charles de Blois, Jean de Montfort, se
font face. Mais la guerre tarde à renaître : dans le second trimestre de 1362, rien
de notable ne figure dans la chronique militaire.

      En 1363, Charles de Blois s’adjoint les services de Bertrand du Guesclin, capitaine
de Pontorson et lieutenant général pour le roi en Normandie et dans le Maine. Les
méthodes de ce chef de guerre sont proches de celles d’un commando : surprise,
rapidité, coup de main… Il s’empare de Carhaix, capitale du Poher et de Saint-Pol-de-Léon. Puis il porte ses efforts sur Bécherel, une forteresse anglaise qui
gêne les mouvements des troupes entre Rennes et la Normandie… Des tractations
en vue d’une trêve ont lieu. En vain…

      
        
          La bataille décisive : Auray (29 septembre 1364)
        
      

      En juillet 1364, Jean de Montfort entreprend de soulager la pression blésiste
autour de Vannes. Il enlève, sans trop de résistance, les châteaux de Suscinio et de
La Roche-Périou, puis il installe, en août, son siège devant Auray, qui a toujours
soutenu le parti de Charles de Blois.

      Montfort est rapidement maître de la ville. Mais le château résiste avec détermination. À la nouvelle du siège, Charles de Blois sollicite l’aide du roi de France, qui
lui envoie Bertrand du Guesclin. Bientôt, les deux armées, « franco-bretonne »
et « anglo-bretonne », se retrouvent face à face. Une prédiction sur la mort des
combattants porteurs d’hermines aurait poussé Jean de Montfort à céder sa cotte
d’armes à un simple chevalier pour éviter le danger, un « faux Montfort », en
quelque sorte.

      Le choc a lieu le 29 septembre 1364. La bataille se déroule en une série de corps à
corps. Au début de l’affrontement, le combat semble équilibré entre les deux parties. Toutes les sources s’accordent sur la violence extrême du combat : Froissart
évoque la vaillance d’Olivier de Clisson, qui « fit merveilles de son corps », se
battant si bien à la hache que personne n’osait l’approcher. Un autre chroniqueur
qualifie du Guesclin de « boucher » criant, au milieu de la mêlée : « Tuez ceste
merdaille ! » − c’est ainsi qu’il qualifie les hommes de pied…

      Alors que les Blésistes paraissent pouvoir l’emporter, l’intervention de l’arrière-garde anglaise modifie l’équilibre des forces : elle s’approche du camp à
cheval et prend les hommes de Charles de Blois à revers. Ces derniers se trouvent
rapidement encerclés. Beaucoup de chevaliers doivent se rendre, notamment
du Guesclin. Sans chefs, sans directives, les hommes sont bientôt livrés à eux-mêmes. C’est alors la débandade, la déroute, la panique : « Et perdirent tout
leur arroy ; et soi mirent en fuite, chacun au mieux qu’il peut pour se sauver »
(Froissart). Les Anglo-Bretons se ruent sur les fuyards. C’est un « horrible
carnage »…

      
        
          
            [image: ]« La place fut tantost jonchée

De gens ja mors sanz demourée.

Le sang couloit à grans ruisseaux,

N’est nul qui le cueille en vesseaux.

Les bannières sont abattues

Et les cervelles espandues ;

De dagues, d’espées, de haches,

De gens estanduz comme vaches

Estoit la place toute couverte

Perdu avoit sa couleur verte. »

Jean Froissart, Chroniques
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            Bataille d’Auray, miniature extraite des Chroniques de Jean Froissart. BNF (Gallica)
          
        

      

      Au XIXe siècle, des auteurs ont avancé le chiffre de 5 à 6000 morts dans le camp
de Charles de Blois.

      [image: ]La mort héroïque et la « seconde vie »
de Charles de Blois

Les chevaliers bretons
se sont rassemblés pour
le protéger et ils combattirent « sous
sa bannière très vaillamment et rudement jusqu’à ce que la dite bannière fut
conquise et jetée par terre, lorsque celui
qui la portait eut été tué. Là fut tué messire Charles de Blois en bon chevalier et
le visage tourné vers ses ennemis. Il me
semble qu’il avait été résolu le matin,
dans l’armée des Anglais, que s’ils avaient
le dessus dans le combat et que messire Charles de Blois se trouvât dans la
bataille, on ne devait pas le recevoir à rançon, mais bien l’occire. Et les Français et
les Bretons en avaient ordonné de même
pour monseigneur Jean de Montfort,
car ils en voulaient finir avec la guerre »
(Froissart).

Un autre chroniqueur précise que c’est
un Anglais qui lui porta le coup de grâce :
il ouvrit son casque et lui enfonça sa
dague dans la gorge, « tellement que
d’autre part passa demi-pié largement ».
Le corps sanglé dans son armure de
Charles de Blois ne fut découvert qu’après
le combat…

Le texte de Froissart est éclairant : la
guerre n’avait que trop duré et il fallait en
finir par la mort de l’un ou de l’autre. On
est loin de la guerre chevaleresque… Ce
fut bien une lutte à mort, une ordalie lors
de laquelle Dieu a choisi son camp et désigné le nouveau prince de Bretagne.

Au soir de la bataille, Jean IV autorise
le transfert du corps de son adversaire
vers Guingamp. Le parti de Penthièvre et
l’ordre franciscain s’employèrent à obtenir la canonisation de Charles de Blois.
Un culte est né sur son tombeau après
sa mort, entre 1364 et 1366, quand des
groupes d’enfants âgés de six à quatorze
ans affluèrent, venus des régions de
Blois ou d’Île-de-France : ce fut le point
de départ d’une intense dévotion, car des
miracles se seraient multipliés avec l’arrivée de ces enfants pèlerins.

Une enquête de canonisation voulue par
son gendre, Louis d’Anjou, eut lieu sept
ans après. 164 témoins furent entendus,
multipliant les témoignages sur les dévotions du prince défunt. Mais l’entreprise
de canonisation se solda par un échec,
peut-être sous la pression de Jean IV,
qui s’employa à faire échouer l’opération.
Demeura le culte autour de son tombeau
dans l’église des cordeliers, ses amis, à
Guingamp, la capitale de son apanage de
Penthièvre. Le « martyr d’Auray » fut béatifié en 1904.


      Et c’est ainsi que Jean, comte de Montfort, devient le duc Jean IV. Il peut désormais agir en souverain : il obtient la reddition sans combat des dernières places
blésistes (Quimper lui ouvre ses portes le 17 novembre), tandis que les ralliements se multiplient. Et le roi de France le reconnaît comme interlocuteur dès le
3 novembre 1364.

      
        
          
            Le traité de Guérande : la renaissance 
          
        
        
          
            du duché de Bretagne
          
        
      

      En 1365, le 12 avril, le premier traité de Guérande prend acte de la victoire
de Jean de Montfort, désormais duc de Bretagne sous le nom de Jean IV : « Le
dit mons. Jehan sera duc et aura le nom et les armes avec tout le duchié de
Bretaigne. »

      Jeanne de Penthièvre renonce au duché, mais elle conserve tous les biens et apanages de sa famille, soit le Penthièvre, apanage de son père Guy, la seigneurie
d’Avaugour, reçue de sa mère, et la vicomté de Limoges, transmise par sa grand-mère Marie, la première épouse d’Arthur II. Elle reçoit aussi des rentes sur le
comté de Montfort-l’Amaury, dont le titulaire est toujours Jean IV.

      Le traité précise que nulle femme ne devra désormais succéder à la Couronne de
Bretagne tant qu’il y aura des mâles dans la lignée des Montfort. Mais si Jean IV
n’a pas de fils, le duché reviendra automatiquement à Jean de Penthièvre. Par la
même occasion, Jean IV s’engage à faire libérer ledit Jean de Penthièvre et son
frère Guy, toujours retenus en otages à Londres. Les vaincus sont ainsi ménagés, puisque la Couronne ducale doit revenir aux Penthièvre ou à leurs héritiers
en cas d’extinction de la lignée mâle des Montfort. En outre, Jean IV laisse à
Jeanne de Penthièvre la jouissance de son apanage et de son titre, honorifique
désormais, de « duchesse de Bretagne ».

      La paix, donc. Mais à quel prix ! C’est tout un pays qu’il faut reconstruire, alors
que bien des menaces pèsent sur un avenir plus que jamais incertain…

    

  
    
      
        
          
            Partie III 
          
        
        
          
            Affirmation 
          
        
        
          
            et mise à mort 
          
        
        
          
            de l’État breton 
          
        
        
          
            (années 1360-1532)
          
        
      

      
        
          [image: ]
        

      

      “Il y eut roys autrefois

Maintenant ducs qui a tieulx droitz

Comme le roi, ne plus ne moins.”

Guillaume de Saint-André




      Dans cette partie…

Et si la Bretagne avait été un véritable État ? Un État à part entière ?
Sans doute, le roi de France, s’il intervenait ici, ne l’entendrait pas
de cette oreille : il vous dirait que le duché appartenait, en tant
que fief, de plein droit, au royaume de France.

Mais si les ducs, à leur tour, prenaient la parole, soyez sûr que
la plupart d’entre eux vous affirmeraient qu’une telle interprétation
est fausse et qu’ils ont tout fait pour assurer et garantir la pleine
et souveraine indépendance de leur duché.

Comment départager ces deux points de vue, décidément
inconciliables ? Pour essayer d’y voir un peu plus clair,
posons-nous cette simple question : à partir de quand, à partir
de quoi peut-on définir la présence et le fonctionnement d’un État ?
Un État véritable, avec ses institutions, ses finances, ses officiers...
La question est aussi épineuse que fondamentale et la Bretagne
médiévale constitue, de ce point de vue, un passionnant laboratoire
d’observation et d’analyse.


    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Les déboires de Jean IV,
qui jette les bases
d’un État indépendant

•
La naissance
d’un nationalisme breton

•
La succession des ducs
durant le « siècle d’or »
de la Bretagne

•
France-Bretagne :
le grand malentendu


      Chapitre 9 La dynastie des Montfort : de Jean IV à François II (1365-1488)

      
        
          
            Le règne tumultueux de Jean IV 
          
        
        
          
            (1365-1399)
          
        
      

      Après la victoire d’Auray (1364) et le traité de Guérande (1365), le duché se
trouve préservé des opérations et des ravages de la guerre de Cent Ans, qui
affaiblit le royaume de France. L’Armorique n’est pourtant pas le havre de paix et
de prospérité heureuse célébré par nombre de chroniqueurs, car la dynastie des
Montfort doit surmonter bien des périls, avant de s’imposer et de construire un
véritable « État breton ».

      
        
          
            Le premier règne de Jean IV (1365-1373) : 
          
        
        
          
            fragile, contesté
          
        
      

      La paix est donc rétablie. Mais à quel prix ! Jeanne de Penthièvre conserve sa seigneurie, soit le cinquième de la Bretagne, un territoire hérissé de forteresses : les
Penthièvre n’auront de cesse de contester les pouvoirs du duc. Ils iront même, en
1420, jusqu’à l’enlever !

      
        
          La pression anglaise
        
      

      Jean IV doit sa Couronne, on l’a vu, à Édouard III, le roi d’Angleterre. Ce dernier la lui fait très cher payer : des garnisons anglaises sont toujours présentes
en Bretagne, à Brest notamment, jusqu’à la fin du siècle. Et le duc doit beaucoup d’argent à son encombrant protecteur. Les finances et l’armée bretonnes
sont aux mains des Anglais, qui occupent des postes stratégiques, jusque dans
le gouvernement du duché. « Trop avez d’Anglais autour de vous », écrit
Guillaume de Saint-André, qui ajoute : « Nous les haïssons mortellement. »

      Pour répondre au plus urgent, régler ses dettes, Jean IV met en place un impôt
permanent : le premier fouage général est accordé au duc de Bretagne par les
États réunis à Vannes le 20 octobre 1365. Il provoque, comme vous pouvez l’imaginer, un fort mécontentement, notamment des classes populaires, les principales touchées par ce nouveau prélèvement.

      
        
          Charles V menaçant
        
      

      Du côté de la France, en 1366, le duc prête un hommage simple à Charles V,
mais il refuse l’hommage lige et fait tout pour marquer ses distances vis-à-vis de son puissant voisin, qui se montre toujours aussi menaçant : en 1372,
Bertrand du Guesclin, aidé de quelques grands seigneurs bretons, reprend
Bécherel, qui était aux mains des Anglais. Les vainqueurs disent avoir entrepris
cette action « au nom du roi de France, leur souverain seigneur ». Un véritable
affront pour le duc de Bretagne !

      Cette année-là, Jean IV commet l’erreur de conclure un traité d’alliance secret avec
Édouard III, une alliance vite découverte : elle provoque la colère de la noblesse, à
tel point que le duc se voit contraint de fuir en Angleterre, en avril 1373.

      
        
          La pression française (1373-1379)
        
      

      Guillaume de Saint-André a dessiné un tableau de cette triste période, 1373-1379,
alors que Jean IV est loin de son duché :

      
        
          
            [image: ]« Le pais estoit moult empiré,

Car la justice y estoit morte,

Iniquité estoit bien forte ;

Outrage, force et violence

À bonnes gens faisoit nuisance,

Car chacun s’y faisoit le maistre

Et en Bretaigne duc vouloit estre.

Droit commun estoit abattu

Et tort publique déffendu […]

Le peuple estoit en grant tourment

Et ne savoit pas bien que faire. »

Guillaume de Saint-André, Le Libvre du bon Jehan, duc de Bretagne


          

        

      

      Bien évidemment, le roi de France veut profiter de cette vacance inespérée du pouvoir pour occuper militairement la Bretagne – Bertrand du Guesclin est nommé
lieutenant pour le roi – et placer nombre d’officiers aux postes de commandement, avant de procéder à une annexion pure et simple : le 18 décembre 1378, le
parlement de Paris proclame le rattachement de la Bretagne au domaine royal.
Accusé par le roi de félonie et de crime de lèse-majesté, Jean IV, « duc par usurpation », est déchu de son titre. La Bretagne est désormais française…

      Mais c’est là une grande maladresse, car les Bretons, comme vous le savez, sont
chatouilleux dès qu’il s’agit de leur indépendance ! Charles V a réveillé le patriotisme des grands féodaux, qui s’élèvent, unanimes, contre cet arbitraire royal,
avec le soutien de la duchesse de Penthièvre, furieuse, elle aussi, de voir ainsi sa
lignée écartée de toute possibilité de succession.

      Une véritable « ligue patriotique » se forme le 25 avril 1379. Elle rassemble les
principaux lignages de Bretagne : « Ils pensoient défendre fort leurs libertés
jusqu’à la mort ! », écrit Guillaume de Saint-André. Le duc exilé est rappelé et
débarque à Dinard le 3 août 1379, accueilli comme un libérateur.

      
        
          
            Le deuxième règne de Jean IV (1379-1399) : 
          
        
        
          
            conforté, mais non sans mal !
          
        
      

      Charles V meurt le 16 septembre 1380. Avec l’arrivée sur le trône d’un roi mineur,
Charles VI, l’apaisement devient possible.

      [image: ]Un second traité est signé à Guérande le 15 janvier 1381, dans le but de rétablir
les relations entre le duché et le royaume comme au temps de Jean III, avant le
déclenchement de la guerre de Succession.

      « Le duc devra s’humilier devant le souverain, qui lui pardonnera et recevra
son hommage “en la manière qu’il a autrefois faict, et que ses prédécesseurs ont faict”. Le duc jurera aussi de garder intactes les libertés de ses
États, de son Église, en reprise de son serment inaugural prononcé le jour
de son couronnement.

Le duc devra éloigner les Anglais de son conseil et les faire sortir de ses
forteresses et places fortes.

En aucun cas, le duc ne s’alliera aux ennemis du roi de France.

Une amnistie générale est prononcée pour tous les partis. »


      Le 27 septembre 1381, Jean IV prête hommage à son suzerain à Compiègne, mais
c’est une allégeance de pure forme au nouveau roi, Charles VI.

      
        
          Olivier de Clisson, le prince récalcitrant
        
      

      Si la France se révèle provisoirement moins menaçante, le duc doit toujours faire
face aux ambitions des barons de Bretagne, notamment de l’un des plus puissants
d’entre eux, Olivier de Clisson (1336-1407), qui a offert ses services au roi de
France, au point d’avoir été nommé connétable en 1380.

      Après de longues années de rivalités entre le connétable et le duc, ce dernier
tente, en vain, de l’assassiner. En désespoir de cause, Olivier de Clisson obtient le
secours militaire de la France : en 1392, la guerre est proche et l’armée française
s’avance vers la Bretagne ! Le duché est sauvé in extremis grâce à un accès de
démence de Charles VI…

      En 1395, après bien d’autres péripéties, Olivier de Clisson finit par reconnaître
Jean IV comme son suzerain. Le duc est désormais au faîte de sa puissance et voit
son autorité sur le duché consolidée…

      
        
          La naissance d’un nationalisme breton : Le Libvre du bon Jehan
        
      

      [image: ]Nous avons souvent sollicité le témoignage de ce contemporain des événements :
né vers 1340, Guillaume de Saint-André est sans doute un officier au service du
duc Jean IV, mais aussi un ecclésiastique, titulaire de plusieurs bénéfices. Il est
l’auteur du premier ouvrage historique breton écrit en français : Le Libvre du bon
Jehan, duc de Bretagne.

      Rédigé entre 1381 et 1385, ce « Libvre » se présente comme un récit versifié,
« simple et vrai », de la vie de Jean IV. Cette « vérité » se révèle aussi subjective
que relative : délibérément partisan, l’auteur dessine un portrait unanimement
louangeur d’un duc paré de toutes les perfections, et il fait de sa narration l’archétype d’une œuvre de propagande, un poème partisan qui rassemble les différentes composantes de ce qu’il faut bien nommer un nationalisme breton.

      Il assigne en effet à son texte une triple mission : célébrer la grandeur du
peuple breton, glorifier l’attachement au sol natal et, surtout, imposer l’image
d’un prince idéal. C’est en historien de la « nacion » bretonne que se présente
Guillaume de Saint-André, lui qui conçoit son travail d’écriture comme un devoir
politique, une leçon d’histoire adressée à tous ses compatriotes :

      
        
          
            « Et pense tres grant enseigne

Des faiz notables de Bretaigne

Et te souvienne de la guerre

Qui a regné en mainte terre

Par espicial ou pays

D’ou tu es, toy et tes amys. »


          

        

      

      Aussi s’agit-il de « soutenir la fierté du peuple [breton], en lui rappelant ses
glorieuses origines ». Ces origines sont effectivement aussi « glorieuses » que
lointaines, puisque le duc Jean IV, héritier d’une chaîne multiséculaire de rois et
de ducs, a des ancêtres qui remontent à… Troie : Brutus, fils de Silvius, dont le
père fut Ascagne et le grand-père Enée, est…

      
        
          
            « … nostre patron

Et de qui nous portons le nom

Car de Brut[us] est dit le Breton

Et François est dit de Francion. »


          

        

      

      Avec la Chronique de Saint-Brieuc, un autre texte à la gloire de la Bretagne et de
ses ducs, Le Libvre du bon Jehan inaugure une véritable « école historique bretonne » qui verra, au XVe siècle, son plein épanouissement avec les ouvrages de
Pierre Le Baud et d’Alain Bouchart, patronnés par la duchesse Anne de Bretagne.

      
        
          
            Les ducs de Bretagne, de Jean IV 
          
        
        
          
            à François II (1365-1488)
          
        
      

      Faute de pouvoir restituer tous les méandres d’une histoire « événementielle »
fort complexe, nous vous proposons d’aborder ce « grand siècle » des ducs de
Bretagne par un tableau – une galerie plutôt – des souverains qui se sont succédé
à partir du règne de Jean IV, jusqu’aux dernières heures de l’indépendance de
l’Armorique.

      
        
          Jean IV, le Vaillant ou le Conquérant (1365-1399)
        
      

      Élevé à la cour d’Angleterre, il est le petit-fils d’Arthur II, duc de Bretagne, de
1305 à 1312. Il se marie trois fois : avec une fille d’Édouard III puis, en 1366, avec
Jeanne, fille de Thomas Holland, comte de Kent, enfin, le 11 septembre 1386, avec
Jeanne, fille de Charles le Mauvais, roi de Navarre. Cette dernière lui survécut et se
remaria en février 1402 avec le roi d’Angleterre, Henri IV de Lancastre.
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            Tombeau de Jean IV de Bretagne. Cathédrale Saint-Pierre-et-Saint-Paul de Nantes
          
        

      

      Tous les ducs qui régnèrent après lui jusqu’en 1488 furent ses fils ou ses petits-fils.

      
        
          Jean V, le Sage (1399-1442)
        
      

      Fils aîné du précédent et de Jeanne de Navarre. Il se trouve sur le trône dès
l’âge de dix ans sous la garde de sa mère, Jeanne de Navarre (jusqu’en 1402),
et, ensuite, sous la tutelle de Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, son oncle. Il
épouse Jeanne de France, fille de Charles VI, qui meurt le 20 septembre 1433 et
dont il a 4 enfants : François et Pierre, qui régnèrent, Gilles, qui fut assassiné en
1450, et une fille, Isabeau.

      Son règne est marqué par un – grave – incident de parcours : les Penthièvre,
héritiers de Charles de Blois, emmenés par Marguerite de Clisson, avec la complicité du roi de France, s’emparent de lui par surprise à Champtoceaux, le
13 février 1420 et le gardent prisonnier jusqu’en juillet. Ils voulaient qu’il renonce
à la Couronne. Sa femme, Jeanne, mobilise une partie de la noblesse, obligeant à
la libération de son époux… Cette épreuve a contribué à renforcer le pouvoir ducal,
qui ne cessa dès lors de s’affirmer.
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            Sceau de Jean V de Bretagne
          
        

      

      Son long règne – plus de quarante ans – est contemporain d’une période de
paix et de neutralité diplomatique, en contraste avec la situation de la France qui
affronte la phase la plus sombre de la guerre de Cent Ans (désastre d’Azincourt,
en 1415, Armagnacs et Bourguignons, folie de Charles VI…).

      Le duc se révèle un bon administrateur, puissamment aidé par son chancelier
Jean de Malestroit, à partir de 1408. Il y a toujours beaucoup d’officiers anglais à la
cour et au gouvernement, à l’exemple de son procureur général, Monde Radowell,
qui avait déjà eu des offices sous Jean IV.

      Jean V assume un rôle de mécène qui se concrétise par la floraison des constructions religieuses (cathédrales de Quimper, de Saint-Pol-de-Léon, de Tréguier,
églises du Folgoët, de Quimperlé…) et il fortifie le littoral (Brest, Concarneau,
Guérande, Le Croisic…). Une quinzaine de traités, trêves, transactions et accords
sont signés avec des puissances étrangères, de la Castille à la Hanse, pour assurer
et renforcer des relations commerciales en plein développement.

      Dans ses Chroniques de Bretagne, Alain Bouchart écrit que « jusqu’à sa mort,
Jean V régna si prudemment qu’au terme de sa vie, il laissa son pays paisible,
riche, opulent de tous biens ».

      
        
          François Ier, le Fratricide (1442-1450)
        
      

      Fils aîné du précédent. Il épouse successivement Yolande, fille de Louis II, comte
d’Anjou et roi de Sicile, morte en 1440, et Isabeau Stuart, fille de Jacques Ier, roi
d’Écosse, dont il a deux filles.

      Un favori de François Ier, Arthur de Montauban, s’empare en fait de la direction
des affaires. On l’accuse du meurtre de son frère cadet Gilles. Ce dernier, avide
de pouvoir, s’était allié à l’Angleterre. Arrêté, il finit étranglé au château de la
Hardouinaye, dans la nuit du 24 au 25 avril 1450, sur ordre d’un conseiller du
prince.

      François Ier meurt le 17 juillet 1450, trois mois après le meurtre de Gilles.

      
        
          Pierre II, le Simple (1450-1457)
        
      

      Frère puîné du précédent. Il a 32 ans quand il accède au pouvoir. Il se révèle faible,
brutal et superstitieux.
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            Sceau de Pierre II
          
        

      

      Durant son règne, des troupes bretonnes participent à la bataille de Castillon, sur
la Dordogne, qui marque la fin de la guerre de Cent Ans (1453).

      
        
          
            Arthur III, le connétable de Richemont 
          
        
        
          
            (1457-1458)
          
        
      

      Fils de Jean IV et oncle des précédents. Célèbre sous le nom de connétable de
Richemont, pour avoir débarrassé la France des Anglais. Il était le chef des armées
du roi de France. Homme de grande valeur, mais il arrive tard sur le trône – il a
64 ans à son avènement – et ne règne qu’un an.
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            Arthur III. BNF (Gallica)
          
        

      

      Comme ses prédécesseurs, il reste dans la mouvance française, mais ne prête
qu’un hommage simple à Charles VII : « La Bretagne, écrit-il au chancelier du roi
de France, n’a jamais fait partie du royaume et n’en est pas un démembrement. »

      L’Angleterre, déchirée par la guerre des Deux-Roses (1455-1485), n’exerce plus
d’influence.

      
        
          François II (1458-1488)
        
      

      Son père Richard, comte d’Étampes, décédé en 1438, est le dernier fils de Jean IV.
Il a 23 ans à son avènement. Il épouse Marguerite de Bretagne en 1446, fille du
duc François Ier. Elle meurt en 1469. Il se remarie en 1471 avec Marguerite, fille de
Gaston IV, comte de Foix. Deux filles naissent de cette union : Anne (1477), future
Anne de Bretagne, et Isabeau.

      Parallèlement, François II éprouve une passion pour sa maîtresse, Antoinette
de Maignelais, âgée de quinze ans de plus que lui. Ils ont trois enfants, dont un
fils, le baron François d’Avaugour. Antoinette de Maignelais le soutient dans sa
lutte contre Louis XI.
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            François II. BNF (Gallica)
          
        

      

      Après un début de règne qui marque l’apogée de l’État breton, le duc se révèle,
au fil des années, un esprit faible, facilement manipulable, notamment par
Guillaume Chauvin, son chancelier, puis par Pierre Landais, maître des finances,
véritable éminence grise.

      À partir de l’avènement de Louis XI, en 1461, la pression de la France se fait
de plus en plus forte pour annexer la Bretagne. François II riposte en participant, notamment avec Charles le Téméraire, duc de Bourgogne, à plusieurs coalitions contre le roi de France. Après la mort du Téméraire en 1477, la Bretagne
se retrouve isolée. François II se rapproche de l’Angleterre et accueille les princes
français mécontents de la politique royale.

      Après la disparition de Louis XI (1483), Anne de Beaujeu, régente au nom de
Charles VIII, fait preuve de la même détermination pour l’annexion de la Bretagne
et « pensionne » des membres de la noblesse bretonne afin de s’en faire des
alliés. Une partie des seigneurs bretons, mécontents de la politique ducale (Rohan,
Rieux, Laval), sollicite l’aide armée de la France (traité de Châteaubriant, 1487).

      À l’issue de deux campagnes militaires, François II, dont l’armée est vaincue à
Saint-Aubin-du-Cormier, se voit imposer l’humiliant traité du Verger en 1488 :
si le roi Charles VIII ne réclame aucun territoire, il exige que les filles du duc
se marient avec son assentiment formel. Les armées françaises occupent et
contrôlent une partie du territoire du duché.

      
        
          
            Hommage simple ou hommage lige ? 
          
        
        
          
            Le grand malentendu
          
        
      

      Pour le roi de France, comme pour les officiers qui l’entourent, la Bretagne n’est
qu’un simple fief, comparable à l’Anjou ou à la Touraine, sans indépendance
réelle : le duc doit être traité comme un vassal ordinaire.

      La Bretagne vassale

En 1384, répondant à un mémoire du duc,
le conseil du roi déclare que « primo, il
tout notoire que Mons. de Bretaigne et
per de France, [est] vassal et homme lige
à cause du Duché de Bretagne du Roy
nostre sire, et que le Roy et ses prédécesseurs ont usé de tout temps des droits de
ressort et de souveraineté au Duché de
Bretaigne ».

Au XIIIe siècle, les ducs avouent sans trop
de difficulté cette vassalité : « lesquelles
choses nous tenons de vous en fief et en
hommage », peut-on lire dans une lettre
du duc adressée au roi en 1265.


      C’est à Philippe Auguste (1180-1223) que paraît remonter l’obligation où se
trouvent les ducs de Bretagne de rendre hommage au roi de France, en un aveu
de vassalité et de dépendance : dès 1199, Philippe se fait rendre hommage par le
jeune Arthur, hommage anticipé en vue du jour où Arthur réussirait à reprendre
son duché qu’il ne possédait pas. Il s’agit d’un hommage lige. Le texte de cet
hommage est perdu, mais un autre hommage daté de 1202 nous est parvenu. En
1206, Guy de Thouars, troisième mari de la duchesse Constance, se soumet à la
même formalité pour obtenir la restitution de la Cornouaille, du Brouërec et du
Poher. En 1212, c’est le tour de Pierre de Dreux, qui accepte tout ce que le roi de
France exige pour obtenir la main d’Alix et le duché.

      Ainsi, au début du XIIIe siècle, la royauté a-t-elle réussi à reconquérir la mouvance directe et effective de la Bretagne. Il y a même, vous vous en souvenez, une
période de gouvernement direct de la Bretagne par Philippe Auguste. Et lorsque
Jean Ier, dit Le Roux, prend possession de son duché à sa majorité en 1237, il rend
encore au roi l’hommage lige. Quant à Charles de Blois, qui cherche à conquérir
son duché avec l’aide des armes françaises, il n’a aucune raison de refuser au roi
ce qu’on lui demandait.

      Parallèlement, les ducs ne se sentent pas assez puissants pour s’opposer à l’autorité judiciaire du souverain capétien : en 1261 et en 1269, les ducs acceptent qu’on
appelle de leur cour à la cour du roi pour mauvais jugement ou défaut de droit.
Les affaires judiciaires portées directement devant la cour du roi de France sont
encore nombreuses au XIIIe siècle…

      Pour le duc de Bretagne, c’est une tout autre « vérité » qui tend à s’imposer.
Dès le XIIIe siècle, un long travail de contestation de cette suzeraineté affirmée est
amorcé par Pierre Mauclerc (1213-1237), qui soutient que l’autorité du souverain
capétien ne peut s’exercer en Bretagne.

      C’est surtout après la victoire d’Auray, en 1364, que les ducs, plus que jamais,
tiennent à soustraire leur principauté de la tutelle de la France, afin de lui donner
une réelle autonomie et une puissance renforcée. Fort de sa victoire et de l’appui
de l’Angleterre, Jean IV chicane les moindres détails de l’hommage.

      Désormais, les ducs refusent ouvertement l’hommage lige, et tous distinguent,
comme le fait Jean IV, deux types d’hommages rendus au roi : l’hommage pour la
Bretagne, un hommage simple, rendu debout, l’épée au côté, sans fléchir le genou ;
l’hommage lige consenti seulement pour les comtés de Montfort et d’Étampes.
C’est ainsi que tous les cérémonials donnent lieu à des scènes cocasses, les gens
du roi voulant enlever aux ducs leur ceinturon et les faire agenouiller, les ducs
refusant obstinément…

      [image: ]« Vous plaise scavoir que le pais de Bretagne estre un pais distinct et
séparé d’autres, sans ce qu’il ait aucune chose enclavée aud. pais qui ne
soit du sort et gouvernement universel, et anciennement et naguères estoit
appellé Royaume gouverné par Roys […] et encore est le Duc de Bretagne
en possession des droits royaux, sans ce que nul autre en sa principauté de
Bretagne y ait que cognoistre ne que voir, ne que oncques en fust recogneu
souverain par luy ne ses prédécesseurs […].

Et pour ce que en vos escrits appert en plusieurs endroitz rescrire comme se
ce estoit entre seigneur et vassal, vous plaise savoir que est fé et vasselage,
entendu la deffinition desquels pourrez voir que non. Et n’est merveille si
cestuy est d’autre sort et gouvernement que sont les sujets d’Anjou et du
Maine et autres qui sont parties de vostre seigneurie. »

Extrait des instructions données aux messagers que Jean IV,
duc de Bretagne, envoya au roi de France en 1384




    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Les ducs affirment
leur souveraineté

•
La grandiose cérémonie
du couronnement dans
la cathédrale de Rennes

•
Les rouages
d’un véritable État

•
La puissance
de Pierre Landais,
un « Colbert breton »


      Chapitre 10 Anatomie de l’État breton

      
        
          
            L’affaiblissement du pouvoir 
          
        
        
          
            des grands vassaux
          
        
      

      
        
          La rétraction des droits des barons bretons
        
      

      Les pouvoirs que les grands vassaux exercent dans leurs fiefs ressemblent de
moins en moins à ceux du duc : sans doute, les puissants seigneurs – Clisson,
Malestroit, Rieux, Rohan… – conservent-ils des droits de justice, la franchise
de leurs terres et toutes leurs prérogatives anciennes, mais les droits nouveaux
du pouvoir central qui se reconstitue leur échappent. À la fin du XIVe siècle, ils
ont perdu la liberté de construire des forteresses comme ils l’entendent, et une
ordonnance de Jean IV, de février 1386, leur fait défense absolue d’imposer leurs
sujets.

      
        
          Les ordres de chevalerie
        
      

      Parallèlement, les ducs parviennent à fidéliser nombre de lignages en développant une vie de cour qui oblige les grands à se trouver près d’eux. Ils fondent aussi
trois ordres de chevalerie. Il s’agit d’affirmer tout à la fois la prééminence ducale,
la volonté d’unité autour du prince, et un apparat prestigieux dont la fonction est
de souligner l’indépendance du duché.

      [image: ]Voici les trois ordres de chevalerie des ducs de Bretagne :

      
        
          • L’ordre de l’Hermine est créé par Jean IV en 1381, au retour de son exil en
Angleterre, afin de récompenser ses partisans et de se les attacher de manière
indéfectible. La devise « À ma vie » aurait eu pour signification que tout
chevalier s’engageait à demeurer fidèle « à sa vie », c’est-à-dire jusqu’à sa
mort, au chef de l’Ordre dans lequel il entrait. Les dames y sont admises comme
« chevaleresses ».

        

      

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Le collier de l’Hermine
          
        

      

      Le « collier de l’Hermine » est, selon les qualités des personnes, d’or, d’argent
doré ou d’argent pur orné d’hermine. À la mort du titulaire, le collier doit être
envoyé à la chapelle de Saint-Michel-du-Champ, près d’Auray, pour y être
converti en calices et bonnes œuvres.

      
        • L’ordre de l’Épi est institué par François Ier et il fusionne avec l’ordre
de l’Hermine. Son collier représente un cercle d’épis de blé.

• L’ordre de la Cordelière, en hommage à François d’Assise, auquel sont affiliées
nombre de dames et de jeunes filles de la noblesse bretonne, est rendu célèbre
par Anne de Bretagne, même s’il n’a pas été fondé par elle.


      

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Armes du duché de Bretagne et cordelière, sur une clé de voûte
de la cathédrale Saint-Pierre-et-Saint-Paul de Nantes
          
        

      

      
        
          
            « Duc de Bretagne, par la grâce 
          
        
        
          
            de Dieu »
          
        
      

      « Duc de Bretagne par la grâce de Dieu ! » C’est là une titulature provocante, un
affront à l’adresse du roi de France qui s’estime naturellement, vous avez pu le
mesurer, suzerain du prince breton. Qu’importe, tous les ducs ont tenu à affirmer
leur autorité pleine et entière par une spectaculaire cérémonie de couronnement.

      
        
          Le couronnement à Rennes
        
      

      Le duc de Bretagne est le seul à porter une couronne qui n’est pas le simple cercle
ducal coiffant les grands vassaux du roi, mais une couronne fermée, celle des
princes souverains : le « grand cercle du duc » arbore fièrement « dix assiettes »
garnies de pierres précieuses, une couronne à hauts fleurons, de type royal, que
ne cessent de dénoncer les monarques français.

      Impressionnante expression du pouvoir suprême, la tradition du couronnement
des ducs de Bretagne à Rennes remonte à la fin du Xe siècle, et son protocole ne
cesse de s’enrichir au cours des siècles, même s’il faut attendre le XVe siècle pour
en connaître les détails.

      [image: ]La cérémonie du couronnement des ducs de Bretagne présente de fortes analogies avec celle des rois de France à Reims. Elle débute par une entrée théâtrale à Rennes, par la porte Mordelaise, la plus proche de la cathédrale. Devant
la bannière déployée, le duc prête un premier serment, celui de défendre la foi
catholique, de maintenir dans leurs droits l’Église et la noblesse de son duché,
de traiter le populo Britannico, « le peuple breton », avec justice et équité, et de
conserver les « droits souverains et royaux et les noblesses du royaume ou duché
de Bretagne inviolables ». On lui ouvre alors la porte de la ville et le cortège
se dirige vers la cathédrale où le duc et son entourage passent la nuit en prière
devant le maître-autel. Le lendemain, le duc prête une seconde fois le serment de
maintenir l’Église de Bretagne comme ses prédécesseurs avant lui, ainsi que les
franchises bretonnes.

      Vient ensuite l’investiture proprement dite : « les grands hommes et les comtes »
l’habillent « dans les vêtements royaux comme convenables à un tel prince »,
notamment le riche manteau appelé, de manière significative, « habit royal »,
rouge ou pourpre (violette, mauve), doublé d’hermine, l’emblème héraldique du
duché. Puis le cercle d’or lui est posé sur sa tête et le duc tient l’épée nue dans sa
main droite durant toute la messe.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Couronnement du duc de Bretagne à Rennes
(il s’agit ici du couronnement de François Ier). BNF (Gallica)
          
        

      

      Toutes les étapes de cette cérémonie sont accompagnées de prières, de bénédictions, de psaumes et d’autres rituels liturgiques. La messe terminée, la procession
se reforme (le duc venant en dernier, portant toujours l’épée nue) et se dirige vers
le grand portail occidental de la cathédrale, puis elle tourne à droite, fait le tour
de l’édifice et rentre par ce même portail. Ensuite, le duc s’approche à nouveau
de l’autel pour faire une offrande. Suit, pour clore l’événement, un grand banquet
servi au prince, à ses parents, à ses amis, à ses conseillers et aux bourgeois les
plus importants.

      Si la cérémonie est comparable à celle de Reims, il lui manque un élément
important : le sacre. Le prince breton n’est pas, à la différence de Charles VI ou
de Charles VII, reconnu comme étant, par essence, l’« oint de Dieu », son lieutenant sur terre. Mais pour l’Église, les nobles, le peuple, les ducs couronnés sont
incontestablement les maîtres souverains de l’Armorique et, même s’ils ne sont
pas sacrés, ils affirment détenir leur pouvoir de Dieu seul : sur la monnaie, à partir de 1417, la formule « Duc, par la grâce de Dieu » apparaît systématiquement
dans les actes émanant de la chancellerie.

      
        
          « Le duc de Bretagne est roi en son duché »
        
      

      L’année du couronnement de François II en 1458, des ambassadeurs bretons sont
envoyés à Rome auprès de Pie II. Ce dernier leur adresse un vibrant éloge de la
nation bretonne et affirme que si le roi de France est empereur en son royaume,
« de même le duc de Bretagne est roi en son duché ».

      À cette époque, le duché fait figure d’un État en voie d’achèvement : ses institutions, consolidées depuis un siècle par chacun des ducs précédents, paraissent en
phase avec la souveraineté pleine et entière affirmée par la Bretagne.

      
        
          
            Les relations avec Rome 
          
        
        
          
            et les États étrangers
          
        
      

      
        
          Des ambassadeurs bretons auprès du pape
        
      

      Les ducs de Bretagne entretiennent des relations directes avec le Saint-Siège. Ils
envoient des ambassadeurs auprès du pape et disposent à Rome de procureurs
d’origine bretonne pour les représenter devant la Curie. Durant les conciles, leurs
représentants ont la première place après ceux des rois. Les papes eux-mêmes
tiennent à entretenir leurs relations avec la Bretagne sans l’intermédiaire du roi
de France.

      L’Église de Bretagne est considérée comme distincte de l’Église de France ; elle
n’est pas soumise aux assemblées du clergé français ni convoquée aux États
de France. Les ambassadeurs du duc auprès du roi d’Angleterre en 1384 disent
qu’elle appartient « prochement au prince de Bretagne et à son corps politique ».

      
        
          Des traités de commerce
        
      

      Non seulement avec Rome, mais aussi dans leurs relations avec les pays étrangers, les ducs de Bretagne jouissent de tous les attributs de la souveraineté : ils
envoient et reçoivent des ambassades ; ils signent des traités, notamment des
traités de commerce.

      Il en est question pour la première fois dans une lettre d’Édouard II, roi d’Angleterre, datée du 4 mai 1321 : une trêve est conclue entre le duc Jean III et le roi
d’Angleterre « pour tous les marchands, mariniers et sujets des deux pays. » En
1372, les villes de Biscaye envoient à Nantes un député, chargé de renouveler les
conventions entre elles et la Bretagne.

      Nombre de traités, au XVe siècle, renforcent les relations commerciales que la
Bretagne entretient en Europe : en 1466 avec l’Angleterre, en 1471 avec le Portugal,
en 1476 avec la Hanse, en 1483 avec l’Espagne…

      
        
          La Maison ducale
        
      

      La maison ducale paraît avoir été très simple jusqu’au XIVe siècle. Tout change,
une fois encore, à partir de Jean IV, qui affirme sa volonté d’imiter le modèle
royal français, et la nécessité pour le duc et sa femme de disposer de ressources
capables de leur permettre de tenir leur rang et de paraître en public, accompagnés d’un entourage recherché et d’un personnel domestique correspondant à
leur dignité.

      
        
          Tenir son rang
        
      

      Les ducs mettent en place un Hôtel spécifique, qui ne cesse de se développer
jusqu’à la fin du Moyen Âge. Dans les années 1415-1420, au moins dix-sept offices
en dépendent, auxquels s’ajoutent des dames et des demoiselles, avec leur suite,
et un nombre important de domestiques et de servantes. Les princes du sang ont
droit, eux aussi, à une maison semi-autonome, dès leur naissance.

      Dès 1426-1420, 250 personnes au moins servent le duc et la duchesse, sans compter les valets et les servantes. Pierre Fontenay, qui reçoit pour mission de distribuer les habits de deuil aux personnes qui accompagnèrent le duc François II
à sa dernière demeure, le 13 septembre 1488, inscrit 785 bénéficiaires sur son
registre : 665 au titre de l’Hôtel ducal, 120 pour celui de la princesse Anne.

      
        
          Au service du prince : un gouffre financier
        
      

      Six métiers se partagent le service quotidien du prince : la Paneterie, l’Échansonnerie, la Cuisine, la Fruiterie, l’Écurie et la Fourrière, qui a remplacé la Chambre,
devenue indépendante dans la seconde moitié du XIIIe siècle. À ces services, il
convient d’ajouter la Vénerie, la Fauconnerie et l’Argenterie. Et il ne faut pas
oublier les médecins, les secrétaires et les confesseurs, ces derniers dépendant de
la Chapelle du duc.

      En 1488, 10 officiers émargent à la Paneterie, 16 à l’Échansonnerie, 26 à la
Cuisine, 4 à la « Fruiterie, Pasticerie », 28 à l’Écurie, 8 à la Fourrière, 15 à la
Vénerie. À lui seul, le Grand-Veneur, qui a la responsabilité des meutes ducales,
reçoit 1300 livres de gages. Un « renardier » touche 100 livres pour ses chiens et
pour lui-même. Un « ouvrier des chaperons à oiseaux » s’occupe spécifiquement
des faucons du duc…

      À la fin du XVe siècle, l’Hôtel ducal est un véritable gouffre financier et souffre d’un
déficit chronique : en 1483-1484, le fonctionnement de l’hôtel ducal se monte à
23000 livres, soit 10 % de l’ensemble des sommes entrant dans les caisses de
l’État, si bien que l’approvisionnement et le fonctionnement de la maison ducale
se trouvent dans la dépendance des hommes d’affaires et des fournisseurs. Les
comptables doivent en permanence procéder à des avances de fonds ou signer en
leur nom propre des reconnaissances de dettes.

      
        
          Manoirs et châteaux
        
      

      Les ducs, comme tous les princes de leur temps, sont de grands chasseurs :
leurs manoirs sont entourés de parcs et de forêts. Au XIVe siècle, ils affectionnent
Suscinio, dans la presqu’île de Rhuys : un parc immense, clos de murs, entoure
le château.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Le château de Suscinio
          
        

      

      Ils se fixent d’abord à Vannes, où Jean IV fait construire le château de l’Hermine : « C’est un petit bâtiment pour un prince », écrit Bertrand d’Argentré, car
il ne forme qu’un seul corps de logis ; mais il bénéficie d’un beau parc, riche en
gibier. Au XVe siècle, les ducs veulent des séjours plus riants : ce sera Plaisance et
Lestrenic.

      
        
          Nantes, capitale du duché
        
      

      Nantes devient la résidence préférée des Montfort. D’imposants travaux sont
engagés, notamment en 1466, afin de « réparer » le château et le « mectre en
grant et bon appareil de logis et fortifficacion ». Il faut à la fois le renforcer,
face aux menaces de la France, le rendre digne du gouvernement qui y siège et
permettre d’accueillir la cour nombreuse qui gravite autour de celui qui s’intitule avec fierté « François II, par la grâce de Dieu, duc de Bretagne, comte de
Montfort et de Richemont, d’Étampes et de Vertus ». Il s’agit aussi de redoubler
de magnificence, afin de se hisser au niveau des princes souverains.

      C’est ainsi que la cour de Bretagne s’est peu à peu mise sur le pied d’une maison
royale, avec ses officiers de tous titres et de tous rangs suivis d’une domesticité
nombreuse. On peut évaluer à 250, environ, le nombre des offices attachés à la
cour, en dehors des services généraux du conseil, des finances et de la justice.

      
        
          
            Les grandes structures 
          
        
        
          
            du gouvernement
          
        
      

      Au fil des siècles, les ducs mettent en place des institutions calquées sur celles
du royaume de France. Celles-ci tendent à transformer le duché en un véritable
État souverain, alors que se mettent en place méthodes et routines administratives qui confèrent aux documents un caractère de plus en plus uniforme : usage
généralisé du parchemin, application du sceau pour valider les actes, structure
standardisée des textes.

      Parallèlement, l’idée s’impose que le gouvernement doit reposer sur le savoir
et la compétence de techniciens, spécifiquement formés à l’écriture et au droit
(beaucoup ont une formation de juriste), le tout s’accompagnant de la création
d’un service d’archives destinées à conserver la trace et la mémoire des décisions
prises.

      
        
          Le conseil ducal
        
      

      Les premières mentions du Conseil – la Curia ducis – qui paraissent dans les
documents datent de la fin du XIIIe siècle : en 1270, des « maîtres du duc » ont
tout l’air d’être des conseillers ou des maîtres des requêtes. En 1298, on trouve
une mention expresse du conseil. Mais les sources ne commencent vraiment à
nous renseigner sur ce conseil ducal qu’à partir de 1378.

      Le duc y admet toutes les personnes qu’il juge dignes de sa confiance, en priorité, les princes du sang et les barons : au temps de Jean V (1399-1442), on peut
évaluer à 30 ou 40 le nombre de ceux qui portent le titre de conseiller. Il y a beaucoup de conseillers anglais, on l’a vu, au temps de Jean IV (1365-1399), beaucoup
de conseillers français au temps de François II (1458-1488). Un certain nombre
de membres du conseil remplissent également les fonctions de « maîtres des
requêtes de l’Hostel du duc » : un au temps de Jean V, cinq en 1454, sans doute
chargés des rapports sur les affaires soumises au conseil. Le conseil est ambulant
et suit le duc dans tous ses déplacements.

      C’est au conseil que sont prises les grandes décisions en matière de politique
intérieure et extérieure ; le budget y est aussi esquissé, avec les recettes et les
dépenses. Le conseil peut aussi se transformer en tribunal.

      Le trésor des lettres du duc – les archives – est déposé à Nantes au château de la
tour Neuve et y restera jusqu’à la Révolution.

      
        
          Le chancelier
        
      

      Le principal membre du conseil et du gouvernement ducal est le chancelier, qui
exerce un rôle prépondérant : il préside le conseil quand le duc est défaillant et
décide des affaires d’État en son absence ; il inspire et conçoit la rédaction des
ordres du souverain. Tous les actes émanant du conseil lui sont adressés. Le chancelier tient deux registres : le premier contient les procès-verbaux des séances du
conseil ; le second, la transcription des lettres scellées qu’expédie la chancellerie
dans le duché.

      À partir de Jean IV, les actes sont en continuelle augmentation : 90000 lettres
expédiées sous Jean V, soit 2000 par an en moyenne ; de Jean V à François II, de
1399 à 1488, 200000 environ, soit une moyenne de 2250 lettres par an.

      Tous les actes sont rédigés en français. Les ducs ne parlèrent jamais le breton.
Ils ont appuyé leur œuvre de centralisation sur l’usage exclusif du français.
L’historien Jean Kerhervé dit n’avoir jamais rencontré au cours de ses dépouillements d’archives le moindre document en breton.

      
        
          La chambre des comptes
        
      

      À la chambre des comptes appartient « la connoissance de toutes les causes qui
touchent et concernent le fait des finances, tant de fouage, impost que autres
choses ». Elle est établie à demeure près du château de l’Hermine, à Vannes,
par Jean IV en 1365, et bientôt stabilisée à la faveur de la mise en place d’impôts
réguliers. Cette chambre a la charge de veiller sur le domaine ducal, le patrimoine
foncier du duc, de surveiller les agents du fisc et de les juger s’il le faut.

      Au XVe siècle, sous l’autorité de deux présidents et d’un procureur fiscal,
18 personnes et leurs auxiliaires, greffiers, huissiers, archivistes, s’affairent pour
assurer le bon rendement des finances.

      
        
          Les États
        
      

      Dans l’exercice du gouvernement, le pouvoir ducal n’est pas dans l’isolement
où se place la monarchie française, solitaire dans sa toute-puissance : un intermédiaire lui sert de soutien. Les États, appelés aussi « général parlement de
Bretagne », sont formés par l’assemblée des prélats (les neuf évêques, les principaux abbés et prieurs, soit 60 personnes en tout) et des nobles de Bretagne
(barons, les plus éminents seigneurs, soit une centaine), auxquels se joignent
bientôt les délégués des villes, cités pour la première fois en 1309 (une trentaine
de bourgeois de 25 « bonnes villes »). Ils sont appelés au moins une fois par an
par le duc.

      Cette assemblée des États discute des affaires financières, judiciaires, politiques
qui lui sont soumises par le duc. La confection des ordonnances ne peut se faire
qu’avec l’aide de leur conseil et de leur accord. Leur fonction principale est le
consentement à l’impôt et, jusqu’à la fin du XVe siècle, le duc se fait un devoir de
rappeler, à chaque levée nouvelle, le caractère indispensable de leur vote : c’est
aux États que le duc s’adresse, en octobre 1365, pour obtenir le premier fouage
étendu à l’ensemble du duché.

      
        
          Les revenus du duc
        
      

      
        
          Le domaine
        
      

      En théorie, le duc doit, comme le roi de France, « vivre du sien », c’est-à-dire de
son domaine, ses revenus « ordinaires » : propriétaire foncier et aussi seigneur
féodal, le duc possède dans le ressort de ses châtellenies toute une série de droits,
« tant en fief que en domaine, et tant rentes, devoirs, seigneuries et obéissances,
terres, prés, boys, foretz, estangs, moulins, seicheries et autres droits ».

      Mais l’ensemble de ces possessions produit un bénéfice insuffisant et, qui plus
est, en déclin continu : dans les années 1480, les recettes ordinaires réunies
ne représentent plus que 4 % environ des revenus portés à l’état général des
finances du duché. En conséquence, l’essentiel des rentrées provient des finances
« extraordinaires », et en tout premier lieu, du fouage.

      
        
          Le fouage
        
      

      Le premier fouage dont nous ayons connaissance est celui que les États accordent
à Jean VI en 1365. Au sortir de la guerre de Succession, les besoins financiers, on
l’a vu, sont énormes : il faut liquider l’arriéré, combler le gouffre creusé par la
guerre et satisfaire les appétits des « bons Anglois » qui ont triomphé à Auray.
En France, la taille n’est établie qu’un siècle plus tard (1453) par Charles VII pour
faire face aux dépenses de l’armée permanente.

      La multiplication des levées de fouage, dès le règne de Jean IV, constitue un
puissant moyen pour faire admettre l’irréversibilité de l’impôt direct. Après
1420, la cadence de levée s’accélère et prend très vite un rythme annuel. Le
fouage est alors considéré comme une contribution normale, indispensable au
simple fonctionnement des services de l’État. Il ne se lève pas, on l’a vu, sans le
consentement des États, d’où la nécessité de les réunir régulièrement.

      [image: ]Fouage, feux

L’unité imposable est le
feu, focus, d’où vient le
nom de l’imposition, fouage, focarium. Le feu est non pas une
maison habitée, mais un groupe de maisons. Au XVe siècle, il faut trois chefs de
ménages roturiers pour constituer un
feu. À l’origine, on avait procédé autrement et compté chaque maison pour un
feu, ce qui explique la grande différence
dans le total des feux en Bretagne entre
1391 (98447 feux) et 1481 (39547).

Les fouages ne pèsent ni sur les clercs ni
sur les nobles. Seuls les roturiers laïcs
sont imposables. Mais il y a beaucoup
d’exceptions : les habitants logés à l’intérieur des murs des « bonnes villes » ne
payent pas. Les principaux contribuables
sont les habitants du plat pays, gens des
campagnes, des faubourgs des villes et
des petites bourgades.

À l’intérieur de chaque paroisse, le fouage
est réparti par les paroissiens eux-mêmes, le nombre de feux étant connu
et fixé d’avance, on calcule aisément la
somme à payer pour chaque paroisse. Le
taux de fouage est, au XVe siècle, d’environ
20 sous, certains feux ne pouvant en payer
que 15, d’autres 25, suivant la formule « le
riche aidant le pauvre », ou « le fort aidant
au faible ». Habituellement, le fouage se
lève en deux termes, à quelques mois de
distance, l’un en septembre, l’autre en
janvier.

Solidaire devant l’impôt, la communauté
paroissiale traite la question collectivement ; par la voix du curé, la paroisse
apprend, un dimanche, la charge qui lui
est imposée. On procède alors à l’élection des « esgailleurs » préposés à la
répartition des taxes individuelles à partir
du rôle conservé dans les archives de la
fabrique (le conseil paroissial). La tâche
des « esgailleurs » est évidemment délicate : ils subissent la pression des « plus
puissants et plus riches roturiers » qui
« mectoient la charge sur les pauvres ».
Le travail des « esgailleurs » conditionne
celui des collecteurs ou « cueilleurs »
des quotes-parts individuelles. Ces derniers sont responsables sur leurs biens
du versement de toute la somme due
par la communauté. Non sans mal :
Lucas Prigent s’entendit répondre « Va
te chier ! » lorsqu’il se présenta chez
Jean Vincent en 1444 dans la région de
Lamballe. Et puis, beaucoup essayent
d’échapper à l’impôt, au moyen d’une
double résidence pour ne payer ni dans
l’une ni dans l’autre, ou par l’abus de
« logettes » construites à la limite des territoires paroissiaux. Il y a aussi la pression
des seigneurs pour que leurs tenanciers
payent le moins possible…


      Le fouage voit son taux de base s’élever par paliers, passant de 20 sous par feu
au temps de Jean IV et jusqu’en 1410, à 40 sous à partir des années 1420, puis
un minimum de 60 sous dès 1440. Il y a une période de stabilisation dans les
années 1450-1460, mais dès l’avènement de Louis XI, la menace royale oblige à
une révision du fouage, désormais en hausse constante : le taux de base double
de 1460 à 1470 (avec l’arrivée en 1460 à la trésorerie générale de Pierre Landais)
et s’élève encore de 1470 à 1480. Et puis, c’est un véritable bombardement fiscal :
le taux de fouage finit par atteindre 15 livres par feu, soit un doublement depuis
1485.

      La guerre contre la France provoque une accumulation des fouages : entre
1489 et 1491, une dizaine d’ordonnances sont repérables dans la documentation.
À cette époque, la résistance à l’impôt est quasi générale de la part d’une population piétinée par la guerre et écrasée par un prélèvement devenu insupportable.

      
        • Jean IV en retire de 60 à 70000 livres par an à la fin de son règne.

• Jean V, un minimum de 90000 livres par an.

• Sous le règne suivant : de 120000 à 150000 livres par an.


      

      Bien d’autres prélèvements pèsent sur nos Bretons et nos Bretonnes… L’aide
des villes est un impôt direct qui se lève dans les villes exemptes de fouages. Lui
aussi nécessite l’accord des États, mais son taux est modéré par rapport à celui
du fouage : la ville la plus imposée, Rennes, paye 2000 livres sous François II.

      
        
          La fiscalité indirecte
        
      

      Trois grands ensembles de prélèvement portent sur la commercialisation et les
échanges, presque tous placés en fermage et récoltés par des fermiers généraux :

      
        • L’impôt des vins est prélevé sur la vente en détail des boissons alcoolisées,
les vins, les cidres et « autres brevaiges ». Le budget de 1483 montre que plus
de 80 % des impôts indirects proviennent de ces droits des vins. Le duché
en retire chaque année entre 50 et 70000 livres.

• Les taxes de circulation, ou traites, pèsent principalement sur les marchandises
passant la frontière terrestre entre le duché de Bretagne et le royaume de France.
À Rennes, l’échelle des cotisations s’étend de 3 sous 4 deniers pour une charge
de beurre à 60 sous pour celle de drap « façon de Rennes » ou celle
de « mercerie fine. » Cet impôt est lui aussi affermé.

• La « fiscalité de mer ». Il s’agit des revenus d’origine diverse que
le duché retire de l’exploitation de sa façade maritime : l’entrée et la sortie
des marchandises touchant les ports pour le commerce, notamment avec
l’Angleterre.


      

      À la fin de la période ducale, toutes ces taxes rapportent près de 40000 livres par
an à l’État, soit de 9 à 10 % des ressources inscrites au budget.

      Il faut noter le contraste de l’évolution des deux principales catégories d’impôts :

      
        • inflation spectaculaire du fouage, à partir de Jean V, puis, surtout, au temps
de François Ier et de François II ;

• sagesse relative de la fiscalité indirecte, qui retombe davantage sur les riches
consommateurs et les négociants.


      

      On peut voir ici, par cette différence d’évolution, la pression exercée sur le pouvoir par le milieu aristocratique et la finance urbaine, qui fournissent au duché la
quasi-totalité de ses grands responsables administratifs.

      
        
          La « monnoie de Bretaigne »
        
      

      Dès le début de son règne, Jean IV considère que les « profiz de monnoie »
prennent place, parmi les « droiz royaux et ducheaux en toute souveraineté »
réservés par le prince. En 1394, il affirme :

      
        [image: ]« Dit le duc que luy et ses prédécesseurs ont usé de touz droiz royaux audit
duché, lesquelz il jura garder quand il prit l’espée, et que la monnoye est
ung des droiz royaulx, et que ledit duc usast et feist faire en son duchié telle
monnoye comme ses prédécesseurs ducs de Bretaigne povoint et devoint
faire, et que de raison ils la povoient faire, et que luy et ses prédécesseurs
ont acoustumé et jouy par si longtemps de faire faire audit duché monnoye
d’or et monnoye blanche et noire. »

      

      La frappe d’or et d’argent se poursuit sans discontinuer sous les successeurs de
Jean IV. Dès 1420, la Bretagne renonce à imiter les espèces du roi et perfectionne
ses monnaies originales : le florin au cavalier « courant à droite » pour l’or, imité
du sceau ducal ; le blanc à la targe herminée ou l’hermine « au naturel » pour
l’argent.

      Et gare aux faux monnayeurs ! Le général ou grand maître des Monnaies de
Bretagne – une fonction attestée dès 1360 – peut leur faire appliquer une peine
pour le moins sévère : « Faux monnéers doivent estre bouilliz et puis pendus »…

      Le particularisme de la Bretagne, fondé sur une livre, monnaie supérieure d’un
cinquième à la livre tournois, devait durer jusqu’à la fin du XVIe siècle.

      [image: ]À l’ombre du pouvoir : Pierre Landais (1430-1485),
un Colbert breton ?

Le Trésorier général du
duc joue un rôle essentiel :
c’est lui qui récolte et rassemble les fonds
nécessaires au fonctionnement du duché.
Un personnage s’est distingué dans cette
fonction : Pierre Landais, qui l’occupe
25 ans durant, à partir de 1460, et exerce
une influence politique considérable, au
point de devenir l’« éminence grise », le
principal ministre, sans le titre, du duc
François II (1458-1488).

Attaché au service de celui qui n’était
encore que comte d’Étampes, Pierre
Landais sut faire preuve de remarquables
qualités pour donner aux finances du
duché une stabilité et une dimension
qu’elles n’avaient jamais connues. Ses
capacités lui permettent de s’imposer au
conseil du duc, dès l’accession de ce dernier au pouvoir. Et il a l’habileté de mettre
en place un véritable réseau d’auxiliaires et de fidèles dans les institutions
du duché : à la Chambre des comptes,
dans l’Hôtel ducal, mais aussi dans les
recettes locales (à Rennes et à Nantes, par
exemple). En outre, le Trésorier général
assume la charge des « menus plaisirs »,
des affaires secrètes, des aumônes et
des « étrennes » du duc, ce qui lui donne
la haute main sur les gratifications, les
dons, les cadeaux offerts par le prince.
Le « réseau » de Pierre Landais a bientôt
des ramifications étendues dans tout le
duché, alors que nombre de parents et
amis occupent des postes de responsabilité dans l’armée et dans la hiérarchie de
l’Église.

Quant à sa fortune immobilière et foncière,
elle rivalise avec celle des plus grands
barons : deux châtellenies, pourvues de
forteresses, trois seigneuries de grande
valeur, une douzaine de domaines, trois
hôtels urbains, alors que ses revenus
officiels ne se montent qu’à 500 livres de
gages ordinaires !

Son pouvoir est tel que le chancelier
Chauvin, qui s’oppose à lui, le paye de
sa vie. Tout puissant de 1481 à 1484,
Pierre Landais s’efforce de défendre
l’indépendance du duché contre les
manœuvres de la monarchie française.
Son exemple montre à quel point la
responsabilité des finances, vitales pour
assurer l’ambition souveraine du duc, peut
permettre de dominer un État. Mais cette
mainmise a vite fait de provoquer la colère
et la haine de tous les laissés pour compte
de la faveur et du pouvoir, notamment
de la haute noblesse bretonne, écartée
du conseil ducal. Tout se terminera très
mal pour ce Trésorier décidément trop
puissant…


    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Prospérité économique :
commerce et industrie toilière

•
Rivalité renaissante entre
la France et la Bretagne

•
La guerre et la défaite

•
Anne de Bretagne :
l’impossible gouvernement
d’un duché assiégé


      Chapitre 11 Un siècle de paix et de prospérité, et puis la guerre ! (1364-1491)

      
        
          Un duché prospère ?
        
      

      
        
          La paix, « mère de richesse »
        
      

      Depuis la bataille d’Auray de 1364 jusqu’à la reprise des hostilités contre le
roi de France en 1487, la péninsule est maintenue à l’écart des guerres : le
pays de Bretagne, écrit l’historien Bertrand d’Argentré, « florissoit lors la paix,
mère de richesse ». L’affirmation pacifique de la souveraineté des ducs s’est
effectivement accompagnée et a été permise par une incontestable prospérité que
traduisent, non sans exagération, les contemporains.

      
        
          
            [image: ]« Riche pais, contrée très heureuse,

Amez de Dieu, ce voit-on clerement,

Duché sans pair, Bretagne plantureuse,

De noblesse trésor et parement. »

Jean Meschinot (1420-1491)


          

        

      

      « Le peuple estoit riche et plain de biens, tellement que l’on n’eust trouvé
si petit village où il n’y eust en foison de vaisselle d’argent ».

Alain Bouchart (né vers 1440)




      
        
          Puissants et misérables
        
      

      C’est là une vision bien idyllique, fort éloignée de la réalité, car que de misère à
côté de quelques réussites sociales ! À Carnac, en 1475, seuls 10 % des familles
vivent dans l’aisance, et la pauvreté extrême affecte 20 % des ruraux. À Savenay,
non loin de Nantes, le recteur nous apprend que « les pauvres, jusqu’à vingt
lieues à la ronde, mouraient de faim en grand nombre ».

      Il n’en demeure pas moins qu’en ce dernier siècle du duché indépendant, le dynamisme économique l’emporte, stimulé par deux puissants moteurs : le commerce, notamment maritime, et l’activité toilière, qui anime nombre de villes et
de bourgs, jusqu’au cœur des campagnes de l’Armorique.

      
        
          La fortune maritime du duché
        
      

      
        
          La réouverture progressive sur la mer
        
      

      Nous avons vu qu’après les dévastations provoquées par les Vikings, les Bretons
ont semblé tourner le dos à la mer.

      
        
          D’abord, les rivages de l’Aunis, de la Saintonge et de la Guyenne
        
      

      Il faut attendre le XIIIe siècle pour voir renaître une activité maritime digne de ce
nom : lors d’une enquête de 1268, la présence de « vaisseaux de Bretagne » à La
Rochelle, le grand port de l’Aunis, est signalée par neuf témoins, et cette présence,
affirment-ils, provient d’aussi loin que remonte leur mémoire, soit trente ou
quarante ans pour les plus âgés. Ces « vaisseaux de Bretagne » chargent du vin
après avoir apporté du froment, quelquefois même de la farine en tonneaux.

      La conséquence logique de cette (re)découverte des rivages charentais et aquitains est que la Bretagne s’ouvre de nouveau à la vie maritime, d’abord par son
littoral méridional. Le trafic paraît longtemps s’être borné à l’importation d’un
seul produit de consommation : le vin. Il est vrai que les vignobles d’Espagne, de
Guyenne et d’Aunis proposent un produit de qualité reconnue et que La Rochelle
est, durant le siècle de Saint Louis, le seul bon port atlantique tenu par le roi de
France.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Construction de navires, Anciennes et nouvelles chroniques d’Angleterre, Jean Wavrin, 1471
          
        

      

      
        
          Le transport du vin de Bordeaux
        
      

      Les registres de la Grande Coutume perçue à Bordeaux par le connétable de
Guyenne sur les vins expédiés par mer à la descente de la Gironde, et secondairement de la Dordogne, révèlent que, pour les premières années du XIVe siècle, les
Bretons fournissent 11 à 19 % des bateaux qui s’adonnent à ce commerce, selon
les années. Et ce sont des navires de 80 tonneaux en moyenne, avec quelques très
grosses unités, jusqu’à 200 tonneaux.

      Ces données quantitatives permettent de considérer que, dans la première moitié
du XIVe siècle, le roulage breton connaît un premier apogée technique et humain :
les Bretons paraissent à Bordeaux comme marins et armateurs. Ils proposent
leurs services de transporteurs, mais jamais comme affréteurs directs ou propriétaires des barriques de vins embarquées à leur bord.

      
        
          Du cabotage à la navigation au long cours
        
      

      La relance des activités de cabotage, de pêche et de commerce n’a lieu qu’après
la guerre de Succession, à partir de 1365 : Jean IV institue le convoi, c’est-à-dire
l’accompagnement par des navires d’escorte armés des flottes de sel et de vin,
pour les protéger de la course et de la piraterie.

      Par petits bonds successifs, avec une audace toujours plus grande, les pêcheurs
sont progressivement devenus des navigateurs de cabotage, puis des marins de
long cours : en 1479, le pape Sixte II leur accorde le droit de sortir en mer tous les
jours à la belle saison de pêche, d’avril à juillet, sauf quatre journées consacrées
impérativement à Dieu, en échange de quoi ils doivent abandonner une part de
leurs prises aux églises et aux pauvres.

      Ci-après, une image saisissante de la navigation par cabotage, au plus près des
côtes. Le repérage à vue permet d’évaluer la position du navire par rapport à la
terre. D’où l’importance de la mémoire des lieux et des repères positionnés tout
au long des côtes.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Le littoral de la Manche et de l’Atlantique, représenté par Grazioso Benincasa (XVe siècle).
BNF (Gallica)
          
        

      

      
        
          Des paysans pêcheurs
        
      

      Le duché de la fin du Moyen Âge voit se multiplier les travailleurs de terre et de
mer : des paysans-pêcheurs ou des pêcheurs-caboteurs. L’historien Jean Gallet
a calculé qu’à Carnac, en 1475, les gens de mer représentent une vingtaine de
foyers, sur un total de 170 foyers : sept familles de pêcheurs (à pied), quatre
de marchands-armateurs et une dizaine de matelots, souvent touchés par la
détresse, puisque neuf hommes de Carnac ont disparu en 1475 dans un naufrage.

      Beaucoup sont partagés entre les sillons et les vagues, à l’exemple d’Olivier
Le Blevet, qui pêche, alors que sa femme et son fils travaillent la terre et élèvent
deux chevaux, quatre vaches et dix-huit moutons.

      
        
          Les Bretons « rouliers des mers »
        
      

      Dans les dernières décennies du XVe siècle, sise sur les rivages de la Loire, le fleuve
élargi aux allures d’estuaire, Nantes est la ville principale du duché : capitale des
ducs, elle est aussi la cité la plus active de l’Armorique.

      
        
          Nantes, capitale économique du duché
        
      

      Il faut imaginer l’estuaire de la Loire couvert de gabarres, de chalands, de coches
et de chaloupes chargées de marchandises les plus diverses.

      Peuplée d’un peu moins de 15000 habitants, la cité ligérienne, « l’une des principales et magnifiques [villes] de notre pays », comme se plaît à la qualifier
François II, est ouverte à tous les horizons d’un commerce européen, avec des
navires espagnols qui apportent du fer, du cuir, de la laine et bien d’autres marchandises, avant de repartir lourdement lestés de ballots de toile et de sacs de
blé ; avec des hourques, gros bateaux chargés du sel de Guérande, dans l’attente
d’un départ vers les lointains rivages de l’Europe du Nord : les Hanséates et autres
Nordiques qui pratiquent la pêche harenguière s’intéressent fortement à cette
denrée précieuse, « l’or blanc » de la Bretagne, indispensable à leurs activités.
Port de transit, de redistribution, d’entrepôt, surtout pour le sel, le vin, le fer,
Nantes est aussi une cité cosmopolite et multilingue, abritant des colonies étrangères, espagnole, anglaise, écossaise, flamande, italienne… La création par la
duchesse Anne, en 1493, d’une deuxième foire franche de quinze jours, « commençant le lundi d’après la fête des Rois », contribue à accroître encore les
volumes échangés.

      [image: ]Une centaine de ports actifs !

À l’image de cet essor
nantais, bien des villes
et des bourgs du littoral
s’animent d’un commerce actif : devenue
passage obligé du trafic maritime entre
l’Europe du Nord et l’Europe du Sud, la
Bretagne dispose alors d’une centaine
de ports actifs, rien de moins !

De simples villages au fond d’une crique sont ouverts au trafic international,
comme Penhors, dans la baie d’Audierne,
Le Pouldu, près de Quimperlé, Argenton,
entre l’aber Benoît et l’aber Ildut…

À Penmarc’h (dans l’actuel Finistère-Sud),
avec ses sculptures en bas-relief de
barques et de caravelles sur les pieds-droits du porche, l’église Saint-Nonna,
édifiée vers 1488, rappelle la prospérité commerciale et maritime. Vers
1544, le Saintongeais Jean Fonteneau,
dit Alphonse, capitaine pilote de François Ier, écrira dans sa Cosmographie :
« Pesmarc est un grand peuple et ont
force navires, les meilleurs des toute la
Basse-Bretaigne. »

Le tout premier des grands calvaires
bretons, celui de Tronoën – il déploie les
personnages, érodés par le temps, des
épisodes de l’enfance et de la Passion
de Christ –, édifié dans les années 1480,
et quelques belles maisons de pierres,
témoignent aujourd’hui encore de
cette prospérité des riches négociants-armateurs du petit port bigouden. Ils fréquentent régulièrement les ports de la
Manche et de la mer du Nord, notamment
Arnemuiden, aux Pays-Bas : des centaines
de petits navires marchands originaires
de Bretagne y font escale, débarquant des
armes, du vin de Bordeaux, du pastel de
Toulouse, du sel de Guérande, des toiles
de lin ou de chanvre fabriquées en Armorique et au Léon. Au retour, les bateaux
sont chargés de harengs, de draps de
laine, d’ambre, aussi, venus des lointains
rivages de la Baltique.

Les Bretons sont alors les « rouliers des
mers », intermédiaires obligés entre les
vendeurs et les acheteurs, activité vivement soutenue par les ducs, comme l’attestent les nombreux traités de commerce
signés, notamment, avec les Flandres et la
Hanse, association de villes marchandes
dans l’Europe du Nord.


      
        
          Du Portugal à la mer du Nord
        
      

      Les installations portuaires demeurent cependant rares : les navires déchargent
leurs marchandises à marée basse dans des charrettes qui les transportent ensuite
vers leur destination. Seuls des navires à faible tirant d’eau peuvent convenir à
ces petits ports bretons.

      La Bretagne arme près de deux mille navires, en relation principalement avec les
ports situés du Portugal à la mer du Nord et en Angleterre. 60 % des bateaux qui
fréquentent le port de Bordeaux en 1482-1483 sont bretons. Dans les années 1477-1483, la part des navires bretons dans le trafic global du port d’Arnemuiden, en
Zélande (Pays-Bas actuels), est de 85 %, contre 38 % dans les années 1460 !

      À la fin des années 1480, dans les dernières heures de l’indépendance du duché,
50 % des revenus indirects de l’État breton proviennent des ressources marines
et l’ensemble des taxes regroupées sous l’appellation de « fiscalité de la mer »,
notamment les douanes portuaires, représentent plus de 14 % de l’ensemble du
budget de l’État breton. Malgré la concurrence de l’Angleterre et de la Hollande,
pendant longtemps, les Bretons maintiendront ces positions acquises au cours de
ce beau XVe siècle…

      
        
          
            Un fondement de la puissance 
          
        
        
          
            ducale : l’industrie toilière
          
        
      

      La prospérité économique du duché de Bretagne au XVe siècle s’explique aussi par
l’importance de son activité textile, alors en plein développement. Voyez, encore
aujourd’hui, la petite cité de Locronan, au cœur de la Cornouaille : le bourg bruissait des multiples ateliers tissant des « olonnes » (ou lokorns).

      
        
          Les « poldavys » de Locronan
        
      

      On les appelle aussi les « poldavys », du nom du port, Pouldavid, proche de l’actuel Douarnenez, qui les écoule. Ces grosses toiles de chanvre écrues, d’une résistance à toute épreuve, fabriquées aussi dans les fermes des campagnes alentour,
sont vendues dans les ports anglais, mais également au Portugal et en Espagne,
car beaucoup sont destinées à devenir des voiles de navires : leur essor est lié aux
besoins en voilures des marines occidentales et, surtout, à l’ouverture amorcée
des marchés coloniaux africains et bientôt asiatiques et américains.

      
        
          Le commerce de Morlaix
        
      

      Plus au nord, sise au cœur d’un riche pays agricole, Morlaix, seule véritable ville
de Basse-Bretagne (avec Quimper), dispose d’un port au fond d’une ria. Dans la
cité, qui abrite aussi un chantier naval, prospère une classe marchande issue de la
petite noblesse et de la bourgeoisie, combinant marchandise, ferme des impôts,
offices et, parfois, piraterie.

      Les marchands morlaisiens sont très actifs à Bordeaux, à La Rochelle, à Madère,
en Espagne et, surtout, en Angleterre, notamment à Exeter. Dans cette dernière
ville, en 1492-1493, les bateaux morlaisiens représentent plus de la moitié des
88 navires bretons présents et, surtout, plus de 80 % du chiffre d’affaires commercial de ces derniers. Dans ce port anglais, ils achètent des draps et de l’étain
après avoir vendu essentiellement des toiles de « crées », un textile d’une grande
finesse, à la différence des toiles à voile fabriquées dans la région de Locronan.

      
        
          Les tisserands du Léon
        
      

      Le centre du Léon fabrique surtout des toiles fines, de lin, pour un usage domestique : l’habillement (chemises, caleçons), la table (nappes, serviettes), le coucher (draps de lit, toiles pour oreillers). La production ne cesse de croître : de
1000 pièces en 1450, elle passe à 2000 en 1475, à 8000 en 1480.

      À la fois cultivateurs et artisans, les tisserands du Léon jouissent d’une certaine
aisance. Les fils nécessaires à la fabrication se commercialisent dans les foires et
les marchés : à Morlaix notamment, le principal d’entre eux, et pour le pays léonard, de Saint-Pol à Landerneau.

      [image: ]On peut encore mesurer la richesse de ces négociants morlaisiens à la vue des
belles façades à colombages d’opulentes maisons de bois et de pierre, dotées souvent d’une cour intérieure, avec des escaliers à vis et des galeries de bois desservant les étages : ces maisons à pondalez ne se trouvent qu’à Morlaix, où vous
pouvez toujours les visiter.
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            Une maison à « pondalez » à Morlaix
          
        

      

      
        
          Les derniers feux de l’État breton
        
      

      Ouverte à la circulation des idées et des techniques, la Bretagne des Montfort a
vécu à l’heure de l’Europe occidentale.

      
        
          Aucun retard !
        
      

      Sans doute ne peut-on pas comparer la Bretagne des ducs aux pôles de développement avancés qu’étaient les florissantes cités italiennes, telles Florence ou
Venise, ou les grands centres économiques flamands, comme Bruges ou Gand,
mais elle peut, sans difficulté, être mise sur le même plan que bien d’autres États
princiers et monarchies en voie d’affirmation.

      Quant au prétendu retard breton et à son supposé archaïsme, « nous n’en avons
pas rencontré, souligne l’historien Jean Kerhervé, les manifestations spectaculaires au bas Moyen Âge ». Au contraire, tous les indices prouvent un rendement de la fiscalité au moins égal, sinon supérieur, à celui du royaume de France,
comme en témoignent l’excellente tenue des comptes – de beaux registres de
parchemin ont remplacé les rouleaux de parchemin en 1399 – et la modernisation
des procédures comptables.

      
        
          
            La Bretagne, un État « moyen » dans l’Europe 
          
        
        
          
            du XVe siècle
          
        
      

      Au temps du duc François II (1458-1488), la Bretagne dispose d’un budget annuel
de 500000 livres environ, soit l’équivalent de 9 tonnes d’argent, à comparer au
budget de la France au même moment : les dépenses du royaume des lys varient
entre 40 et 90 tonnes d’argent, devant l’Angleterre (entre 17 et 44) et l’ensemble
bourguignon (entre 20 et 27). Mais la Bretagne n’est pas loin de la République de
Venise (entre 6 et 12 tonnes) et elle se place devant le royaume de Navarre (3,6)
et la Bavière (3). Ses revenus situent le duché de Bretagne au niveau des États
moyens de l’Europe du XVe siècle.

      Un territoire, un gouvernement, une fierté identitaire, une croissance économique fondée sur l’agriculture, le commerce, le textile : on le voit, nombre de
composantes d’une nation prospère sont bel et bien réunies dans la péninsule
armoricaine, en cette fin du Moyen Âge, alors que le duché présente tous les
caractères d’un État quasi indépendant. C’était sans compter sur la proximité,
l’hégémonisme et la ténacité d’un très puissant voisin…

      
        
          La guerre de nouveau inévitable ?
        
      

      Pendant près d’un siècle, l’affirmation de la souveraineté bretonne a été facilitée, on l’a vu, par l’affaiblissement de la monarchie française, conséquence de la
guerre de Cent Ans. Mais tout change à partir de 1453 : la paix désormais assurée
permet un renforcement de l’État royal et un bouleversement des rapports de
forces.

      
        
          
            François II face à la « grande haine » 
          
        
        
          
            de Louis XI (1461-1483)
          
        
      

      Dès son avènement, en 1461, Louis XI considère les grands princes de sa mouvance non plus comme des vassaux, mais comme des sujets qu’il convient
de soumettre ou d’abattre. Dès lors, Charles, le comte de Charolais (le futur
Charles le Téméraire), et François II, à la tête de deux grands duchés, à l’est
et à l’ouest du royaume, sont considérés comme des menaces. Il faut à tout
prix les affaiblir, comme, du reste, les féodaux qui osent manifester une quelconque velléité d’indépendance face aux prétentions absolutistes de l’« universelle araigne » : son objectif est de « réduire en sujétion et en rabaissement les
deux cornes du royaume les plus raides à deux bouts, c’est-à-dire Bretagne et
Bourgogne » (Commynes).

      
        
          Le duc contre-attaque !
        
      

      Face à la menace française, le duc François II réagit avec vigueur :

      
        • Il renforce les capacités de défense du duché, comme l’illustrent les travaux
entrepris à Nantes.

• Il sollicite des alliances étrangères (Angleterre, Espagne, Saint-Empire), et se
rapproche de Charles le Téméraire, alors comte de Charolais : un premier pacte
d’alliance est signé en août 1463.

• Il accueille en Bretagne tous les « malcontents » qui réclament sa protection,
notamment le frère du roi, Charles de Valois, duc de Berry, héritier présomptif
de la Couronne, qui convoite la Normandie en apanage. C’est ainsi que le duc de
Bretagne est l’un des initiateurs de la ligue dite du « Bien public » : ceux qui
y participent la baptisèrent ainsi par souci de justification et de popularité en
dénonçant un roi tyran, accablant son peuple d’impôts, qu’il fallait abattre dans
l’intérêt général pour le bien « public » de la nation.


      

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            En 1465, les ducs de Bretagne, de Bourgogne et de Lorraine s’associent
en une « Ligue du Bien public », contre Louis XI et ses volontés d’annexion.
Chronique scandaleuse de Jean de Roye, XVIIe siècle. BNF (Gallica)
          
        

      

      
        
          1477 : la Bretagne seule face à Louis XI
        
      

      Il nous est impossible de traiter en détail des péripéties tortueuses de ces guerres
féodales marquées par de multiples trahisons, désertions, abandons, retournements de fidélité achetés à prix d’argent, réduisant toute loyauté à un simple
calcul de pouvoir et d’intérêt : nous sommes à l’époque de Machiavel ! Retenez
seulement la mort de Charles le Téméraire devant Nancy, le 5 janvier 1477 : elle
permet à Louis XI de s’emparer de la Bourgogne, avant de signer la paix avec
Maximilien d’Autriche, un des alliés potentiels du duc de Bretagne.

      En conséquence, François II, sans le soutien de ses alliés bourguignons et impériaux, se retrouve seul et isolé pour répondre à la « grand’hayne » – l’expression
est de Commynes – qu’éprouve Louis XI envers la Bretagne et son souverain. Et il
ne peut bénéficier d’aides extérieures importantes : l’Angleterre est affaiblie par
la guerre dite des Deux Roses ; quant aux monarchies espagnoles, la Castille et
l’Aragon, elles sont toutes occupées à la reconquête de la péninsule face à l’islam.
En ce qui concerne le Saint-Empire, il est bien loin…

      
        
          La ruse pour s’emparer du duché…
        
      

      Plus que tout autre, Louis XI (1461-1483) fait figure de prince machiavélien, par
sa volonté de renforcer l’État, d’agrandir son royaume par la capture de territoires, de soumettre ceux qui s’opposent à lui, quels qu’en soient les moyens.
Avant de recourir aux armes – c’est là, sans doute, le moyen ultime –, comment
contrôler la Bretagne ?

      
        
          1480 : Louis XI achète les droits sur le duché de Penthièvre
        
      

      François II n’a que deux filles légitimes, Anne et Isabelle, et Louis XI craint que
l’une des deux princesses, par son mariage, ne porte le duché de Bretagne dans
une maison étrangère : l’Angleterre, l’Empire, l’Espagne… C’est la raison pour
laquelle, en 1480, il achète à Nicole de Blois, contre la somme – considérable –
de 50000 écus (150000 livres), les droits sur le duché dans le dessein de pouvoir un jour s’en emparer si le duc François II venait à mourir sans enfant mâle.
Pour comprendre ce stratagème, il faut savoir que Nicole de Blois était la fille
de Jean de Penthièvre et l’arrière-petite-fille de Charles de Blois, le vaincu de
la guerre de Succession de Bretagne (1341-1364). Nicole possédait le comté de
Penthièvre. Ce rachat permettait à Louis XI de prétendre au siège ducal.

      En effet, souvenez-vous qu’à l’issue de la guerre de Succession, le traité
de Guérande, signé en 1365, entre Jean IV (Montfort) – le vainqueur – et
Jeanne de Penthièvre (veuve de Charles de Blois) – la vaincue –, prévoyait que la
loi salique s’imposerait en cas d’absence d’héritier mâle : il était précisé « que
la succession dudit duché ne viendra point à femme tant qu’il y ait hoir masle
descendant de ligne de Bretagne ». C’était là, pour la maison de Penthièvre, l’espoir de pouvoir récupérer un jour le duché, car si les garçons venaient à manquer dans la lignée des Montfort, la Couronne pouvait passer à l’autre « ligne de
Bretagne, », celle des Blois-Penthièvre.

      Mais au moment où Louis XI effectue ce rachat, les Penthièvre n’ont pas de
garçons, aussi, les droits de Nicole de Blois n’ont pas grande valeur, d’autant
que François II conteste immédiatement la légitimité d’un tel rachat en faisant
déclarer ses filles légitimes héritières du duché. C’est là cependant une redoutable menace pour l’avenir. Comme l’écrit Dom Lobineau au XVIIIe siècle, dans son
Histoire de Bretagne, « faire de semblables traitez avec une maison de tous tems
ennemie de celle du Duc, c’estoit lui déclarer en quelque sorte la guerre ».

      
        
          François II, « pauvre prince et disetteux »
        
      

      Or, dans ce jeu belliqueux, la pièce centrale, le duc, peine à jouer son rôle sur
l’échiquier politique. « Pauvre prince et disetteux », « indolent », « voluptueux », « assez petit génie, toujours gouverné par ses maîtresses et par ses
favoris »… Tous les témoignages des contemporains s’accordent pour décrire
un homme prématurément usé, vieilli, faible et influençable : dès le début des
années 1480, François II devient le jouet de son entourage, alors que la direction
du duché lui échappe, à mesure qu’il accorde sa faveur à ceux qui savent gagner
sa confiance.

      
        
          Pierre Landais, l’homme fort du duché
        
      

      C’est le cas notamment de Pierre Landais, l’homme fort du duché dans les
années 1480 : ce dernier est devenu, on l’a vu, maître absolu. Sa compétence,
son sens de l’organisation, la mise en place d’un réseau d’auxiliaires dévoués lui
ont permis de faire de sa charge de Trésorier la première fonction du duché, celle
d’un principal ministre sans le titre.

      Bien évidemment, Landais est détesté par la noblesse bretonne et, bien au-delà,
par tous les exclus et les laissés pour compte de cette insatiable soif de pouvoir : les élites traditionnelles écartées du prince et de son conseil, mais aussi
les anciens officiers pénalisés dans leur carrière, auxquels le Trésorier ne faisait
aucune concession.

      
        
          1483 : la mort de Louis XI ne change rien !
        
      

      En 1483, la mort de Louis XI paraît changer la donne politique. Cet espoir est vite
déçu…

      
        
          Anne de Beaujeu, « vraye image du roi son père »
        
      

      La régente, Anne de France, Anne de Beaujeu, la fille préférée de « l’universelle
araigne », « fine femme et déliée s’il en fut oncques, et vraye image en tout du
Roy son père » – c’est Brantôme qui l’écrit –, poursuit la même politique contre
le duc de Bretagne, au nom du nouveau roi, son frère Charles VIII, tout juste âgé
de treize ans.

      À la cour de France, contre Anne et son mari, le sire de Beaujeu, une ligue de
« malcontents » se forme bientôt autour de Louis, duc d’Orléans, âgé de 22 ans.

      
        
          Louis d’Orléans entre en scène…
        
      

      Il faut accorder une grande attention à ce jeune Louis d’Orléans, car, vous le savez
peut-être, il sera – bien plus tard ! – roi de France, sous le nom de Louis XII,
second époux d’Anne de Bretagne. Pour l’heure, ce fils de Charles d’Orléans, le
frère du roi Charles VI, passe pour être le plus beau cavalier du royaume, incomparable dans les tournois et les jeux ; il est brave, séduisant, instruit, mais imprévoyant, léger et prodigue. Entre lui et sa belle-sœur, Anne de Beaujeu, Brantôme
prétend « qu’ils avaient des picotements de jalousie, d’amour et d’ambition ».

      
        
          Le duc de Bretagne, de nouveau, complote contre Anne de Beaujeu
        
      

      Tout alors semble recommencer, comme au temps de Louis XI : l’alliance
des mécontents unis contre le pouvoir jugé illégitime des Beaujeu. Autour de
Louis d’Orléans se regroupent de grands feudataires : le duc d’Orléans aspire à la
régence, les autres veulent leur part d’influence dans le conseil du jeune roi.

      Pierre Landais, à l’affut de tout ce qui peut affaiblir la position du roi de France,
prend langue auprès de ces opposants, et le duc lui-même se ligue avec eux : tous
font le serment de s’entraider, estimant que le roi Charles VIII est « prisonnier »
des Beaujeu et qu’il faut à tout prix le libérer. Le duc ne pouvait imaginer que ce
nouvel engagement au côté des opposants au pouvoir royal allait être fatal au
duché…

      
        
          1484-1485 : la chute de Pierre Landais
        
      

      En attendant, jaloux de l’influence toujours grandissante de Landais sur un
duc affaibli – nul alors ne pouvait lui parler « sinon par le moien dudit trésorier », nous dit un témoin –, inquiets aussi pour eux-mêmes, bien des seigneurs malcontents décident de s’unir et d’agir contre ce Trésorier décidément
trop influent.

      
        
          Une conjuration contre un Trésorier trop puissant
        
      

      Une première tentative a lieu le 7 avril 1484 : une quarantaine de conjurés (commandés par Jean de Rieux, maréchal de Bretagne, Jean de Chalon prince d’Orange,
et Louis de Rohan) s’introduisent dans le château de Nantes pour forcer le duc à
leur livrer Landais.

      Ce dernier, averti du danger, s’est réfugié dans sa résidence de campagne. Les
conjurés doivent alors se retirer à Ancenis, une place forte appartenant au maréchal de Rieux (il était aussi baron d’Ancenis), tout près de la frontière du duché,
aux portes du royaume de France, avant de gagner l’Anjou, tout près de la cour
de Charles VIII.

      [image: ]Les « pensionnaires » du roi de France

Une grande part de ces
comploteurs étaient
manœuvrés, en sous-main, par la France. Dom Lobineau le
résume en une phrase : « Estant pensionnaires du roi, ils s’étaient faits deux
maîtres à la fois. »

L’argent, en effet, constitue l’un des
instruments de l’exercice du pouvoir, car
pour inciter le maréchal de Bretagne,
Jean de Rieux, à agir, Anne de Beaujeu
lui a attribué une pension de 12000 livres,
prélevée sur le Trésor du royaume de
France. Nous le savons grâce à un
registre original des « Pensionnaires
de Bretagne », qui a échappé au secret
qui, normalement, préside à ce genre de
pratique occulte. Ce registre commence
en 1484 et se termine en 1491, à l’époque
du mariage de Charles VIII avec Anne
de Bretagne.

En un an, la somme totale de 25000 livres
est distribuée, par mois ou par quartiers
(trimestre), « à certain nombre de seigneurs, dames et gentilshommes du pays
de Bretaigne ». Françoise de Dinan, elle-même, la préceptrice d’Anne de Bretagne,
reçoit 4000 livres. Et le demi-frère d’Anne,
François de Bretagne, sire d’Avaugour et
de Clisson, le fils naturel du duc, est inscrit sur la liste pour une pension annuelle
de 1200 livres…

Quant à Jean de Chalon, prince d’Orange
et neveu de François II, il correspond régulièrement avec les Beaujeu pour les entretenir des affaires du duché…


      
        
          L’appel à Louis d’Orléans
        
      

      Pour faire barrage aux conjurés, Landais demande au duc Louis d’Orléans de
prêter main-forte à François II. Ce dernier répond positivement et retrouve
François II dans son duché de Bretagne en avril 1484, provoquant de nouveau
la colère des grands seigneurs bretons face à cette nouvelle arrivée intempestive
d’un « étranger » à la Bretagne.

      
        
          Landais, pendu haut et court !
        
      

      À l’issue d’événements tortueux, retenez l’essentiel : l’arrestation de Landais
sous la pression d’une foule en colère, manœuvrée par des seigneurs bretons, qui
assiège le palais ducal en juin 1485. Le duc, effrayé, doit se résoudre à livrer son
Trésorier. À l’issue d’un simulacre de procès, ce dernier est pendu haut et court
au gibet de la ville (19 juillet 1485). François II ne fut même pas informé de l’existence et du déroulement du procès, déclarant que « quelque cas qu’il ait commis,
je lui donne grâce et ne veux pas qu’il meure ».

      Cet épisode montre à quel point le père d’Anne de Bretagne, « qui n’avoit pas les
cogitations fort longues », comme l’écrit pudiquement Bouchart, a perdu tout
pouvoir et tout contrôle sur le gouvernement de son duché. Personne ne se soucie
de son avis ! En fait, « faible de sa personne et encore plus de son entendement »,
François II ne semble plus avoir la capacité de comprendre et de décider…

      
        
          Doubles jeux, déloyauté et complots
        
      

      À la tête du duché, un triumvirat succède à Landais, composé du maréchal de
Rieux, de Jean de Chalon, prince d’Orange, et du vieux (70 ans) Odet d’Aydie, sire
de Lescun, comte de Comminges.

      
        
          Sus aux « étrangers » !
        
      

      Sur ces trois hommes, deux, le prince d’Orange et le comte de Comminges, sont
des étrangers à la Bretagne, si bien qu’une fronde des grands seigneurs bretons
se forme aussitôt contre ces intrus, avec l’active complicité du maréchal de Rieux.

      Quant à Jean de Chalon et Odet d’Aydie, ils reçoivent toujours des pensions de
la régente et sont en correspondance avec elle, ce qui ne les empêche pas d’être
mêlés à tous les complots qui se trament alors contre le gouvernement royal et
d’entretenir également des relations suivies avec le duc Louis d’Orléans et le
comte de Dunois. Double jeu, triple jeu ? Comment savoir…

      Plus que jamais alors, la cour de Nantes se retrouve au cœur d’intrigues et de
complots qu’il serait fastidieux de rapporter ici.

      
        
          Anne : une future duchesse à marier…
        
      

      Une nouvelle coalition s’est organisée contre les Beaujeu, une « Ligue du Bien
public », à laquelle la Bretagne participe. Mais les coalisés se jalousent et se
dupent les uns les autres, alors que le mariage de la jeune Anne, la fille aînée de
François II, née en 1477, est un des enjeux de ces ambitions rivales : le prince
d’Orange veut l’unir à Maximilien d’Autriche, le comte de Comminges au sire
d’Albret (qu’Anne déteste…), le maréchal de Rieux au fils aîné du vicomte
de Rohan…

      En janvier 1487, Louis d’Orléans quitte de nouveau son château de Blois pour
gagner la Bretagne, bientôt rejoint par nombre de ses partisans.

      
        
          1487 : l’appel à la France des seigneurs bretons
        
      

      Bien évidemment, cette présence affichée du duc d’Orléans et des nobles qui lui
étaient liés dans le duché offre un prétexte idéal à Anne de Beaujeu pour intervenir militairement en Bretagne, au nom de Charles VIII.

      La Bretagne est alors devenue, selon Bertrand d’Argentré, « l’ordinaire refuge
des princes de France qui se mescontentoient et s’estimoient offensés du roi »…
Cette pression des princes français, toujours plus nombreux à Nantes, sur un
François II chaque jour plus affaibli, inquiète un peu plus encore les grands nobles
bretons, qui craignent de perdre toute influence auprès du duc. Pour beaucoup, la
seule solution paraît être de solliciter l’aide et l’intervention directe de la France…

      [image: ]Mars 1487, le traité de Châteaubriant :
la trahison des conjurés bretons

En mars 1487, une soixantaine de seigneurs bretons,
regroupés autour du maréchal de Rieux
et de Françoise de Dinan, préceptrice et
gouvernante d’Anne de Bretagne, se réunissent à Châteaubriant (la résidence de
Françoise de Dinan), afin de se concerter sur les moyens de chasser hors de
Bretagne les princes français, tous ces
« étrangers » de nouveau dominants à la
cour ducale. Parmi eux se distinguent les
Rohan et les Laval, bientôt rejoints par le
bâtard de Bretagne, Avaugour, le demi-frère d’Anne…

Apprenant cette réunion, Anne de Beaujeu
envoie aussitôt deux émissaires. Un traité
est bientôt signé : les conjurés acceptent
le principe d’une intervention militaire
française dont le but serait de se rendre
maître des princes français. Mais avec
de multiples restrictions : les troupes
ne doivent pas dépasser 400 lances et
4 000 hommes de pied, ni attaquer le
duc en personne, ni les villes où il se
trouverait, ni assiéger aucune place sans
l’assentiment du maréchal de Rieux, ni
piller les campagnes. Et le roi de
France retirera son armée dès que les
malcontents de France (le duc d’Orléans,
le prince d’Orange, les comtes de Dunois
et de Comminges) en sortiront : une
« guerre propre », en somme, dans le
cadre d’une intervention éclair, aussi circonscrite que rapide.

Alain Bouchart a dénoncé cet accord
comme « la totale destruction du pays et
aussi du duc, leur souverain seigneur, car
par ce moyen le roy pourroit conquérir par
armes le duché de Bretaigne, qui seroit
ung tel dommaige que jamais eulx et leurs
posteritez en deviendroient scandalisez et
subgetz à reproche ».

Quant à l’historien Arthur de La Borderie
(1827-1901), il juge que ce traité de Châteaubriant « est la vraie cause de la ruine
de la Bretagne, de la perte de son indépendance, ceux qui devaient la défendre
de tout leur sang en ouvrent eux-mêmes,
par une flagrante trahison, les portes à
l’étranger ».


      Conséquence immédiate du traité : dès le mois de mai, les troupes françaises
– près de 15000 hommes sans doute, accompagnés d’une forte artillerie –, soit des
forces très supérieures au maximum stipulé par la convention de Châteaubriant,
entrent en Bretagne. Désormais, elles ne la quitteront plus.

      
        
          
            1487-1488 : la Bretagne contrainte 
          
        
        
          
            à la guerre
          
        
      

      
        
          1487 : l’inéluctable victoire française
        
      

      Sans entrer dans le détail des opérations militaires (l’armée française a été divisée en trois corps de troupe avec pour objectifs respectifs la prise de Ploërmel, de
Vannes et de Nantes), il nous faut souligner le déséquilibre des forces en présence,
qui assure une rapide et inéluctable victoire française : prise d’assaut, Ploërmel
est livrée au pillage (1er juin) ; Vannes se rend le 5 juin. Quant à l’armée ducale,
réunie à Malestroit, elle se débande rapidement.

      Un vieux noble bas breton, qui avait servi sous Louis XI, aurait harangué les soldats en ces termes : « Enfans, advisez que vous ferez. Vous voiez que nostre
duc est mené par Françoys. Mieulx vous seroit estre en voz maisons que de vous
exposer au danger de la bataille. »

      L’armée bretonne semble alors avoir perdu les trois quarts de ses effectifs
(16000 hommes et 600 lances, réduits à 4000 fantassins). Cet épisode soulève
évidemment la question de la fidélité de l’ensemble de la noblesse à l’égard de la
dynastie ducale, cette dernière devant, par ailleurs, plus que jamais, faire face à
d’inextricables difficultés financières.

      En cette fin de l’année 1487, le duc ne peut que constater son impuissance : Nantes
est assiégée six semaines durant et son armée se dissipe, parce que la plupart des
gentilshommes se sont réfugiés chez eux, « à petit bruit ». Le prince, abandonné
de tous côtés, se voit contraint de se retirer, piteusement, à Guingamp…

      
        
          1488 : l’année terrible
        
      

      L’année 1488 est fatale au duché : le gouvernement français entreprend une
seconde campagne militaire avec une armée encore plus nombreuse, encore
plus puissante, composée de plus de 15000 hommes, dont 5000 mercenaires
suisses, et dotée d’une artillerie renforcée, aux ordres d’un chef unique, le jeune
Louis de La Trémoille, âgé de 27 ans, nommé, le 11 mars, « lieutenant général en
notre armée et marche de Bretagne ».

      Après plusieurs prises de villes par les troupes françaises (Châteaubriant,
Fougères), les deux armées se retrouvent face à face. La bataille décisive a lieu le
28 juillet dans une vaste plaine légèrement vallonnée, coupée de quelques roches
granitiques émergeant du sol, près de Saint-Aubin-du-Cormier, la cité que l’armée bretonne voulait reprendre aux Français qui l’occupaient depuis près d’un
an.

      Plus de cent vingt ans après la bataille d’Auray, en 1364, qui avait permis, souvenez-vous, à Jean IV, combattant à la tête de ses troupes, de regagner son trône
et, avec lui, l’indépendance bretonne, c’était la première grande bataille livrée
sur le sol breton, mais cette fois, sans la présence du duc combattant et avec un
effet inverse.

      
        
          28 juillet 1488 : la bataille de Saint-Aubin-du-Cormier
        
      

      [image: ]Du côté breton, d’après Bouchart, contemporain des événements, l’armée
ducale se compose d’environ 12000 hommes, dont 800 Allemands, 300 Anglais,
1000 Espagnols et 2500 Gascons et Navarrais (ces derniers sous le commandement du sire d’Albret) : des chiffres sans doute impressionnants, mais sur le
papier seulement, car l’armée est mal équipée, mal entraînée, hétéroclite. Du côté
français : 15000 hommes environ, dont 8000 mercenaires suisses.

      Les deux forces sont donc presque équivalentes, mais l’armée française a sur celle
de Bretagne un avantage bien plus précieux qu’une petite supériorité du nombre :
la cohésion, la discipline, l’unité du commandement (La Trémoille). En effet, du
côté breton, deux chefs de guerre, le maréchal de Rieux et le duc d’Orléans, s’opposent avec constance. Témoignant de ces désaccords, Charles VIII note dans une
lettre du 15 juillet : « L’on nous a escript de plusieurs lieux que les Bretons ne
peuvent faire assemblée de gens et qu’ilz sont en grant division et très mal prestz
d’assieger ne [ni] de combattre. »

      La « cruelle rencontre de Saint-Aubin », un « affrontement bref et violent »
(Bouchart), s’engage au début de l’après-midi, à grand fracas, par une décharge
générale et réciproque des canons des deux armées, placés en première ligne,
qui « moult endommagea les deux armées ». Ensuite, les deux avant-gardes se
portent l’une contre l’autre, au cri de « Saint-Sanson », le saint du jour, du côté
des Bretons, de « Mont-Joye-Saint-Denis », du côté des Français. Positionnée
sur les ailes, la cavalerie bretonne fait très mal son devoir : en ne soutenant que
faiblement l’ardeur des combattants, elle abandonne les gens de pied au feu
nourri et au glaive des Français, « qui en firent un horrible carnage, n’épargnant
pas même les vivandiers et autres gens de cette sorte ».

      Le corps de bataille breton se trouve enfoncé et bientôt, la déroute est générale.
D’autant qu’une rumeur s’est diffusée parmi les soldats : Louis d’Orléans et le
prince d’Orange, de collusion avec le roi de France, « estoient venduz ».

      Pour faire taire ce bruit de trahison, les deux cavaliers descendent de leur cheval
et combattent vaillamment à pied, avec leur longue épée, au milieu de la mêlée,
aux côtés des lansquenets pour l’un, des Bretons pour l’autre. Geste noble, courageux, quasi désespéré – la bravoure des chefs au combat peut avoir un effet
d’émulation –, qui permet leur capture : le duc d’Orléans, identifié par les Suisses
en raison de son armure écrevisse (faite de lames d’acier articulées), se constitue
prisonnier… Quant aux restes des troupes ducales, l’armée royale les poursuit
jusqu’à six kilomètres au nord de Saint-Aubin…

      Les Bretons perdirent dans cette bataille de 5 à 6000 hommes (Bouchart), la
plupart tués, alors que les pertes des Français n’excédaient pas 1400 hommes.
Notamment, les 2000 hommes portant la croix rouge (1700 Bretons, 300 Anglais)
furent, aux dires de tous les chroniqueurs, tués jusqu’au dernier : le maréchal de
Rieux avait ordonné à une partie des soldats bretons de porter la croix rouge distinctive des soldats anglais afin de donner l’impression de la puissance de l’aide
anglaise. Bertrand d’Argentré a résumé d’un mot l’effet et l’effroi produits en
Bretagne par cette désastreuse journée : rien « ne fit si grand estonnement par
tout le pays ».

      Poursuivant sur sa lancée victorieuse, le 29 juillet, La Trémoille somme les Rennais
de se rendre, espérant que la panique provoquée par la nouvelle du désastre lui
ouvrirait toutes grandes les portes de la ville. Mais ces derniers, par la voix de leur
conseil de ville, refusent d’obéir aux injonctions des Français, exprimant ainsi un
véritable patriotisme breton.

      Le 30 juillet, François II envoie deux messagers de confiance demander secours
au roi d’Angleterre et au roi des Romains. Tous les joyaux de la famille ducale
ont été mis en gage pour répondre à une urgence financière plus pressante que
jamais. Mais après de nouvelles capitulations de villes, notamment Dinan et
Saint-Malo – cette dernière pourtant réputée imprenable –, le duc ne peut que
s’avouer vaincu.

      Dans l’entourage de Charles VIII, nombre de conseillers l’incitent à continuer la
guerre pour profiter de la faiblesse du duché et abattre définitivement la Bretagne.
La modération finalement l’emporte : le roi accorde la paix à la Bretagne par le
traité du Verger, château situé entre La Flèche et Angers.

      
        
          19 août 1488 : le traité du Verger scelle la défaite
        
      

      Le 19 août, par le traité du Verger, le duc s’engage à faire « présentement vuider » son duché de tous les étrangers impliqués dans la guerre. Ce terme d’étrangers recouvre évidemment les malcontents de France : le duc promet de livrer
de sa main ses propres alliés au souverain, sans la moindre garantie contre la
vindicte royale.

      Le traité stipule aussi que le duc « ne permettra point que ses filles, Anne et
Isabelle, soient mariées au desplaisir et mescontentement du Roy », sous peine
de 200000 écus « hypothéqués » sur les bonnes villes et spécialement sur la ville
et le comté de Nantes. Charles VIII déclare qu’il traitera les filles du roi « favorablement et comme ses proches parentes ». En outre, le duc laisse sous la garde
du roi Fougères, Saint-Malo, Dinan, Saint-Aubin-du-Cormier, et il jure de rendre
hommage au souverain, ce fameux hommage lige qu’il a toujours refusé, « le
plus tost possible qu’il pourra, ainsi qu’il doit et comme il est tenu ». Il est précisé enfin que le duc sera désormais soumis à la juridiction du parlement de Paris.

      De son côté, Charles VIII promet de retirer son armée de Bretagne, de restituer
les autres places conquises ou occupées, mais il conserve une garnison dans
quatre places. Clisson et Vitré sont restitués à leurs seigneurs respectifs, le baron
d’Avaugour et le comte de Laval, alliés à la cause française.

      
        
          
            9 septembre 1488 : la mort de François II 
          
        
        
          
            et l’avènement d’Anne de Bretagne
          
        
      

      C’est un duc de Bretagne plus diminué et plus amer que jamais qui ratifie le traité
qui sanctionne sa défaite. Nul doute que les terribles conditions qui lui ont été
imposées n’ont pu que précipiter sa mort. « Chargé d’ennui, de vieillesse et de
mélancolie », rongé de douleur et chagrin, torturé aussi par l’engagement de
livrer sans défense à Charles VIII ses alliés d’hier, François II décède le 9 septembre 1488, à 53 ans, à Coiron sur la Loire, dans le manoir ducal de Gazoire,
entouré de ses deux filles, Anne et Isabeau.

      « Notre souverain seigneur, le Duc François, deuxième du nom, est mort : gens de
Bretagne, priez pour lui ! Notre souveraine dame, la Duchesse Anne, lui succède :
gens de Bretagne, longue vie pour elle ! » Dans les villes, dans les bourgs, dans les
villages du duché, c’est par ces mots, clamés à son de trompe et « cri public »,
que la plupart des Bretons apprennent la nouvelle de la mort de François II et
l’avènement d’une souveraine de 11 ans. Gouverner la Bretagne ? Bon courage,
petite duchesse !

      
        
          
            1488-1491 : le « grand hiver » 
          
        
        
          
            du duché
          
        
      

      
        
          « Misère domine »
        
      

      [image: ]Le poète Jean Meschinot, que la jeune Anne apprécie particulièrement, a versifié
sur ces malheurs du temps : ses mots disent la mélancolie et la cruauté de cet
hiver du Moyen Âge qui s’est abattu sur l’Armorique et ses habitants…

      
        
          
            « La guerre avons, mortalité, famine ;

Le froit, le chault, le jour, la nuict nous mine ;

Quoi que façons, toujours nostre temps court.

Pulces, cyrons et tant d’aultre vermine

Nous guerroyent : bref, misère domine

Noz meschans corps dont le vivre est très court. »


          

        

      

      Plus que jamais, les Bretons sont épuisés par la présence des troupes étrangères,
déchirés par la guerre civile, tiraillés entre deux gouvernements et deux capitales
(Rieux s’était emparé de Nantes, Anne, à présent duchesse, est réfugiée à Rennes),
en lutte l’un contre l’autre… Et n’oublions pas, dans cet imbroglio géopolitique, le
vicomte de Rohan, le plus puissant des grands seigneurs : il tient une grande part
de la Basse-Bretagne, au nom du roi, mais également dans son propre intérêt,
car il rêve d’être duc de Bretagne… Trois factions se partagent ainsi l’Armorique,
chacune négociant avec des alliés étrangers : Rohan avec les Français, Anne avec
l’Angleterre et le Saint-Empire, Rieux avec l’Espagne et l’Angleterre. Comment
sortir de cette inextricable situation ? D’autant que s’ajoute, en 1489-1490, un
soulèvement paysan en Cornouaille, mené par trois frères originaires de la région
de Carhaix, dont l’un était surnommé Jean l’Ancien.

      Durant ces années noires, 1489-1491, la petite duchesse multiplie les sauvegardes pour répondre aux demandes des paysans et des artisans apeurés par le
« degast » de troupes de plus en plus incontrôlables : sous peine d’être considérés
comme « rebelles, désobeissans et punis comme tels », il est interdit aux soldats
de s’emparer des vivres des travailleurs de terre « sans leur payer raisonnablement ». Mais que peut une sauvegarde de papier, même signée d’une duchesse,
mais une duchesse sans pouvoir et sans ressources, notamment financières – les
caisses du duché sont vides –, contre les « pilleries des gens de guerre » ?

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Signature d’Anne de Bretagne au bas d’une procuration à son chancelier
pour conclure une alliance avec l’Angleterre. Archives nationales
          
        

      

      Beaucoup pensent que l’union de la Bretagne et de la France serait le seul remède
à tous ces maux, comme l’exprime ce poème, écrit le 20 mars 1491 dans un cahier
de comptes conservé aux archives municipales de Nantes :

      
        
          
            [image: ]« Gens de diverses nacions

La terre occupent es Bretons,

Espaigneux, Flamens, et Anglois

Quoi pour combattre les Françoys,

Sont venuz de leurs régions

Et plusieurs oppressions

À pauvres veufves et pepilles

À marchans et jeunes filles

Dieu qui a par sus eulx puissances

Veille unir Bretaigne et France,

Et ces gens conduire en leur terre

Et de tous pais outer la guerre. »


          

        

      

      
        
          1490 : l’étrange mariage austro-breton
        
      

      Pour sortir de cet enfer, une solution paraît être, en 1490, le mariage d’Anne
avec Maximilien-Charles, l’archiduc d’Autriche, « mon très honoré Seigneur et
cousin le Roy des Romains ». Ce très étrange mariage austro-breton semble ne
présenter que des avantages aux deux partis : pour Anne, c’est évidemment un
moyen de faire barrage à la France, de bénéficier du soutien militaire de l’Autriche et de voir renforcer son statut de souveraine, son pouvoir et son prestige
par celui qui était promis à la Couronne impériale ; Anne serait ainsi « duchesse
de Bretagne par la grâce de Dieu [elle avait été couronnée à Rennes], Reine des
Romains, Impératrice d’Allemagne ». Pour Maximilien, prendre le contrôle de la
Bretagne est un moyen efficace de peser sur Charles VIII, qui ne cesse de lui créer
des ennuis en Flandre.

      Mais un obstacle de taille entrave une telle union : Maximilien est dans l’impossibilité de se rendre en Bretagne, car il doit faire face à une révolte dans les Pays-Bas, et la pression turque en Hongrie se fait toujours inquiétante. Aussi donne-t-il
mission au comte de Nassau, son cousin, au comte Wolfgang de Polham, son
maréchal et favori, à Jacques de Gondebaut, son secrétaire, et à Louppian, son
maître d’hôtel, de se rendre auprès de la duchesse afin de procéder au mariage
par procuration.

      [image: ]La jambe nue du sieur de Polham…

Pour sceller officiellement
l’alliance qui unit désormais, par sa personne,
la Bretagne à l’Autriche, Anne se prête à
une étrange coutume, sans doute venue
d’Allemagne. Jugez-en plutôt : la jeune
princesse s’allonge dans son lit. Alors, le
sieur de Polham introduit sa jambe nue
jusqu’au genou dans la couche nuptiale et
la frotte contre celle d’Anne, en présence
des envoyés de Maximilien, de Françoise
de Dinan et de quelques autres témoins.
En effet, pour que l’acte puisse être
authentifié et consigné par un notaire,
ce singulier rituel doit être public : le
mariage dès lors avec le roi des Romains
est « consommé » et considéré comme
acquis.

La cérémonie se fit avec tant de secrets
qu’aucun historien n’a relevé le jour où
elle eut lieu. En fait, Charles VIII fit disparaître tous les documents relatifs à
cet événement qui se serait déroulé le
19 décembre 1490. Depuis ce jour, Anne
signe les actes « Duchesse de Bretaigne et
Royne des Romains ».


      Cette union inopinée provoque, évidemment, une vive inquiétude en France et
la colère du jeune roi de France. Le risque est grand en effet, car le royaume
se trouve comme pris en étau par les Pays-Bas et la Bretagne. Et plus encore,
car si Maximilien s’unit avec les princes allemands, le roi d’Angleterre et le roi
de Castille, la Bretagne devient le maillon d’une chaîne qui enserra la France de
tous côtés. Il reste donc, pour Charles VIII, une solution, une ultime solution : se
marier avec la duchesse Anne…

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Le singulier destin
d’Anne de Bretagne,
deux fois reine de France

•
François Ier s’empare
de la Bretagne

•
Les premiers pas
d’une province française


      Chapitre 12 La France épouse la Bretagne : union forcée ou servitude volontaire ? (1491-1532)

      
        
          Un drame en trois actes
        
      

      Complexe et tortueuse, l’histoire du rattachement de la Bretagne à la France
pourrait être résumée et restituée sous la forme d’un drame en trois actes.

      
        
          Acte 1 : un acte militaire
        
      

      Nous avons déjà assisté au premier acte : il s’est déroulé le 28 juillet 1488. C’est
un acte belliqueux qui clôture, non loin de Fougères, une confrontation armée
qui a opposé deux puissances de forces inégales, dans un rapport de 1 à 10 : dix
fois plus d’habitants (13 millions du côté français, 1,2 million du côté breton) dix
fois plus d’argent (l’équivalent de 90 tonnes d’argent de dépenses annuelles pour
le « Très Chrétien », face à 9 tonnes d’argent pour le duc) et une incontestable
puissance militaire.

      La supériorité de la cavalerie lourde donnait notamment à l’armée française
un avantage décisif en cas de bataille rangée. Ce fut précisément le cas à Saint-Aubin-du-Cormier, où eut lieu la défaite finale.

      
        
          Acte 2 : un acte matrimonial
        
      

      Le deuxième acte, conséquence du premier, un acte matrimonial, se déroule
trois ans plus tard. Dans un duché affaibli et ruiné financièrement, il sanctionne
l’issue, cette fois définitive, d’un conflit militaire qui a vu, notamment, Rennes
assiégée par les troupes du roi de France. Comme l’écrit Commynes, « le roi
possède la Bretagne presque toute, hormis la ville de Rennes, et la fille qui est
dedans ». La « fille » en question, Anne, couronnée après la mort de son père,
est l’enjeu de ce deuxième acte, un acte matrimonial capable de garantir une paix
durable : le mariage d’une duchesse de 14 ans, avec le roi de France, Charles VIII,
fils de Louis XI.

      L’humiliant traité du Verger, qui sanctionnait la défaite de Saint-Aubin-du-Cormier, stipulait, souvenez-vous, que le duc ne pouvait marier ses filles sans
le consentement du roi. Or l’union matrimoniale d’Anne et de Maximilien d’Autriche était, on l’a vu, plus qu’engagée, mais l’aide militaire promise n’est jamais
venue en Armorique… C’est ainsi qu’en désespoir de cause, Anne finit par accepter cette nouvelle union, son confesseur lui assurant que son premier hymen,
non consommé, n’avait pas de raison d’être. Il s’agissait, bien évidemment, d’un
mariage politique, d’un mariage de raison, célébré sans faste excessif dans la
chapelle du château de Langeais, en Touraine, le 6 décembre 1491.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Charles VIII et Anne de Bretagne (château de Langeais)
          
        

      

      [image: ]Le 9 décembre 1491, le prince d’Orange écrivait aux Rennais :

      
        « Mardi dernier, le roy épousa la reine votre souveraine dame. Et soyez
sûrs que la nuit même, elle fut dépucelée […]. Et parce que je sais que vous
en serez bien joyeux, j’ai voulu vous en avertir afin que vous fassiez faire
des processions solennelles. »

      

      
        
          Acte 3 : un acte législatif
        
      

      Trois décennies plus tard, le troisième acte est un acte législatif : le contrat – ou
le traité – de Vannes, imposé en 1532 par le roi de France, François Ier, aux États
de Bretagne, transforme le duché, « l’État breton », en une province française.

      
        
          
            Les tribulations conjugales 
          
        
        
          
            d’une duchesse déchue
          
        
      

      Le contrat de mariage du 6 décembre 1491, qui consacre l’union personnelle de
la France et de la Bretagne, précise que « pour obvier aux guerres […] qui ont eu
cours et acquérir […] et maintenir paix […] perpétuelle », Anne « fille et héritière
seule et unique » du duc, « donne […] perpetuellement à héritaige audit seigneur,
ses successeurs roys de France, par titre de donnaison faite pour cause […] dudit
mariage, au cas qu’elle ira de vie à trespas paravant ledit seigneur sans qu’aucuns
hoirs nés et procréés d’eux, les droits, propriétés […] compétans à ladite dame es
duché et principauté de Bretaigne ».

      
        
          
            Les rigueurs du contrat de mariage 
          
        
        
          
            entre Anne et Charles VIII
          
        
      

      Les conditions contenues dans ce contrat témoignent bien du rapport de force
instauré entre un vainqueur et un vaincu : Anne cède à son époux tous ses droits
sur le duché et elle s’interdit de révoquer cette donation par testament au cas
où elle mourrait avant le souverain. En conséquence, le roi de France peut
agir rapidement, comme s’il s’agissait du rattachement pur et simple de la
Bretagne à la France…

      [image: ]Le duché décapité

Le mariage royal n’a fait
qu’augmenter la perte
d’autonomie du duché,
déjà évidente dès la défaite de Saint-Aubin-du-Cormier :

• le 9 décembre 1493, Charles VIII
publie une ordonnance qui supprime
la chancellerie de Bretagne, ce qui lui
enlève toute capacité législative.

• Parallèlement, la chambre des
comptes, qui siège à Vannes, est
déplacée, avec ses précieuses archives,
à Nantes, jugée plus « française ».

• Le parlement souverain de Vannes,
créé en 1485 par François II, est
remplacé par des Grands Jours, qui
relèvent directement du parlement de
Paris.

• Le personnel administratif est
largement « francisé » : sur les neuf
receveurs de fouage en charge en 1491
– un par diocèse –, sept sont remplacés
par des hommes choisis en dehors de
la province.




      
        
          La duchesse sans pouvoir
        
      

      Retirée au château d’Amboise, condamnée à subir grossesse sur grossesse (elle
eut quatre enfants de Charles VIII, tous morts en bas âge), Anne, qui ne porte
plus son titre de duchesse, n’a aucun mot à dire : jusqu’au décès du roi, son
nom n’apparaît même plus au bas des documents officiels, signés seulement du
« Très Chrétien ».

      Le roi se comporte en véritable souverain d’une Bretagne déjà française : l’examen des souscripteurs des actes royaux concernant le domaine de son épouse, de
1491 à 1496, permet de constater que la majorité des décisions sont adoptées par
les conseillers ordinaires du roi, sans en référer aux Bretons.

      Les fondements d’un dialogue franco-breton

Soucieux de s’assurer une domination
consentie, notamment de la part des
élites bretonnes, le souverain a cependant
accordé quelques concessions :

• Le 7 juillet 1492, Charles VIII
reconduit tous les privilèges dont ont
bénéficié les Bretons sous l’autorité
de leurs ducs ; notamment, et cet
élément va désormais constituer l’un
des moteurs des relations entre la
France et la Bretagne, il est précisé
que les Bretons ne doivent pas payer
d’impôts sans le consentement
explicite de leurs États ; il est
précisé aussi qu’ils ne seront jugés
que par la justice de Bretagne.

• Ces privilèges sont confirmés dans
une ordonnance d’octobre 1493 : « Il
n’est rien que plus désirons que de
faire vivre notre dit peuple en paix et
justice et le soulager des foules et
oppressions, s’il en avoit à supporter,
afin que de nostre temps on puisse
dire qu’il aura fructifié et prospéré en
biens, facultez et richesses. »



Par ces concessions, le roi de France
pose les bases institutionnelles du dialogue, un dialogue qui sera souvent
conflictuel, entre la monarchie et la Bretagne, jusqu’à la Révolution de 1789.


      Surgit l’imprévisible : durant l’été 1497, Charles VIII tombe gravement malade
et connaît à cette occasion une révolution intérieure le poussant à « vivre selon
les commandements de Dieu » (Commynes). Il meurt le 7 avril 1498 dans son
château d’Amboise, après avoir violemment heurté de la tête une porte basse. Il
n’avait pas 28 ans…

      
        
          
            1498-1499 : l’ultime renaissance 
          
        
        
          
            du duché de Bretagne
          
        
      

      Tout semble alors changer pour Anne, âgée de vingt et un ans, déjà épuisée par
d’incessantes maternités, mais délivrée de l’encombrante tutelle royale et mûrie
politiquement par les épreuves.

      
        
          Des institutions revivifiées
        
      

      Le lundi 9 avril 1498, deux jours après la mort de Charles VIII, elle dicte à son
secrétaire une ordonnance à destination de la Bretagne : elle rétablit la chancellerie
supprimée par son mari (elle en confie la responsabilité à Philippe de Montauban
qui retrouve la charge qu’il avait exercée jusqu’en 1491) et le conseil de Bretagne,
« pour ce que entre autres choses y a de tout temps acoustumé avoir chancellerie
et conseil serviez et exercez par chancelier et vice-chancelier ». Et elle convoque
à Amboise barons et prélats : Anne apparaît cette fois souveraine et libre de ses
décisions.

      Quelques jours plus tard, elle écrit une longue lettre au vicomte de Rohan, lieutenant général du royaume et chef du plus grand lignage nobiliaire en Bretagne,
pour l’informer officiellement du décès du roi et lui signifier ses « intention,
grand et singulier vouloir et désir que [son] pauvre peuple soit soulagé et favorablement traité en toute bonne justice et tranquillité ». Elle y exprime sa volonté
de reprise en main du duché, sa résolution à continuer l’œuvre de ses ancêtres et
de « rebretonniser » les institutions bretonnes.

      
        
          Les exigences d’Anne de Bretagne
        
      

      Anne veut que le nouveau roi, Louis XII, se rende compte qu’elle n’est pas tant
une veuve que la souveraine d’un pays qui a besoin d’être administré et qui ne
relève plus du gouvernement royal : le 15 mai 1498, en compagnie de quelques
dignitaires du duché, elle demande audience au souverain, à la fois pour faire ses
adieux à la cour et pour manifester l’unité et la cohésion de la Bretagne. Elle exige
aussi l’évacuation des garnisons françaises qui occupent les principales villes
bretonnes. Elle s’installe ensuite à Paris, à l’hôtel d’Étampes, sur le quai Saint-Paul, où elle réside, trois mois durant.

      
        
          Mariage royal à Nantes
        
      

      Et c’est, de nouveau, un mariage : le 19 août 1498, l’accord matrimonial est conclu
à Étampes (Anne était aussi duchesse d’Étampes) avec Louis XII, l’ancien duc
Louis d’Orléans, ce cousin de Charles VIII que vous avez vu souvent comploter
contre l’État royal et envers lequel depuis longtemps la duchesse éprouvait des
sentiments partagés, entre méfiance et complicité.

      Pourquoi ce nouveau mariage ? Anne sait qu’elle ne peut avoir d’héritiers que par
le roi de France, en vertu des clauses du traité de Langeais du 6 décembre 1491 (la
duchesse ne pouvait se remarier, sauf avec le successeur du défunt roi) : comme
l’explique Brantôme, elle déclarait « qu’elle demeureroit plustost toute sa vie
veuve d’un Roy que de se rabaisser à un moindre que luy ».

      Le 7 janvier 1499, le contrat de mariage était signé. Le lendemain, Anne épousait
Louis XII, sur ses terres, dans la chapelle du château de Nantes.

      
        
          Les libertés bretonnes réaffirmées
        
      

      
        
          Une indépendance préservée
        
      

      Le contrat de mariage entre Anne et Louis XII préserve l’indépendance de la
Bretagne : le souverain promet de respecter « les libertés, franchises, usages
et coutumes du pays » et Anne se réserve de son vivant la jouissance pleine et
entière du duché.

      Les clauses stipulent par ailleurs qu’après la mort de la duchesse régnante, son
second enfant mâle, ou à défaut de mâles, ses filles, dans l’ordre de primogéniture, hériteront du duché avec tous les droits qui y étaient précédemment
attachés. Et si elle meurt sans enfants, le roi ne conservera que sa vie durant la
jouissance du duché, qui retournera ensuite aux plus proches parents de la reine.
Le duché échappe ainsi à la tutelle française…

      Concernant le gouvernement du duché, le roi ne peut rien innover, ni dénaturer
les offices, ni destituer ceux qui en sont pourvus. Aucun impôt, fouage ou subside
divers, ne doit être levé sans le consentement des États assemblés sur le territoire
breton, et leur consentement est nécessaire pour tirer des troupes de Bretagne.
Les charges et bénéfices ne seront conférés qu’à des Bretons.

      Enfin, et seulement pour les actes qui regarderont la Bretagne, le roi pourra porter le titre de duc, et la monnaie pourra être battue en son nom, mais conjointement avec celui de la reine, le roi n’étant que l’époux de la duchesse.

      
        
          La monnaie d’une souveraine
        
      

      Significativement, en 1498, Anne ordonna une émission monétaire, un écu d’or
sur lequel elle se fit représenter couronnée, assise sur un trône, tenant dans ses
mains le sceptre et la main de justice, revêtue d’un manteau de fleurs de lys et
d’hermine, comme le symbole d’une situation à double niveau, qui se mettait en
place :

      
        
          [image: ]
        

        
          
            La cadière d’or d’Anne de Bretagne
          
        

      

      
        • Au sommet, le roi de France se réservait tout ce qui touchait aux fonctions
régaliennes de la souveraineté (la justice, l’armée, la politique extérieure) ;

• dans le duché, Anne, sa femme, souveraine elle aussi, s’occupait de
l’administration intérieure, permettant une « bretonnisation » du duché
au moyen de la nomination par la duchesse des principaux administrateurs.


      

      
        
          Au service du roi et de la reine
        
      

      Ce nouveau dispositif a pour vertu de créer les conditions d’un ralliement plus
large de la noblesse en lui offrant la possibilité de surmonter le dilemme de fidélité qui avait été le sien tout au long du XVe siècle : le partage des pouvoirs qui
s’opère à partir de 1499 lui permet de concilier le service du roi et celui de la reine.

      Jusqu’à sa mort, en 1514, Anne a cherché à se constituer une clientèle de fidèles
au sein de la province, renouant ainsi avec la stratégie ducale du XVe siècle. C’est à
des membres de la noblesse moyenne qu’ont été attribuées en priorité les charges
de gentilshommes ou d’hommes d’armes, mais aussi les offices de l’hôtel de la
reine ; c’est en leur faveur qu’ont été opérées nombre d’aliénations du domaine
ducal ; ce sont eux qui ont reçu la responsabilité du commandement des compagnies assurant la sécurité de la province et des places fortes.

      
        
          La Cour des dames
        
      

      Anne regroupe autour d’elle, d’abord à Amboise (au temps de Charles VIII) puis
au château de Blois (au temps de Louis XII), une cour raffinée qui marqua les
contemporains : « Ce fut la première, écrit Brantôme, qui commença à dresser la
grande Cour des Dames, que nous avons veu depuis elle jusqu’à ceste heure ; car
elle en avoit une très grande suite, et de dames et de filles, et n’en refusa jamais
aucune. »

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Miniature de Jean Bourdichon dans Le Voyage de Gênes de Jean Marot, 1507.
Jean Marot remet son ouvrage à Anne de Bretagne. BNF (Gallica)
          
        

      

      
        
          Anne, au cœur de sa Maison
        
      

      Anne est aussi sans doute la première reine de France à posséder une maison
indépendante, une maison qui passe de 244 personnes en 1492 (dont 47 femmes)
à 325 en 1496 (dont 53 femmes).

      Comme l’indique Brantôme, Anne considère cette présence féminine comme une
composante essentielle de sa double dignité de reine de France et de duchesse-reine de Bretagne. Car il s’agit de tout faire pour placer sur un pied d’égalité sa
maison avec celle du roi, ce qui explique l’introduction de grands officiers – grand
maître, grand aumônier –, de grands dignitaires – chancelier, amiral – et d’une
garde personnelle formée de deux bandes de cent gentilshommes, en majorité
bretons, qui ne la quitte jamais.

      
        
          La noblesse récompensée
        
      

      Grâce à cette nouvelle structure, la noblesse se trouve à la fois occupée, récompensée – « tous couroient à elle et peu en sortoient mal contents » (Brantôme) –
et, par ailleurs, associée à la gestion des affaires, essentiellement par le biais du
conseil ducal, à nouveau convoqué autour de la duchesse Anne : les quelques actes
conservés où l’on trouve mention du nom de ceux qui ont participé à leur élaboration attestent que les membres éminents de la noblesse ont été consultés aux
côtés des grands officiers, ce qui contraste avec la mise à l’écart dont ils avaient
été victimes au temps de Charles VIII.

      
        
          
            Le secours de l’histoire : 
          
        
        
          
            une arme pour Anne de Bretagne
          
        
      

      Il est un domaine dans lequel Anne n’a cessé de s’investir avec force : l’histoire,
et plus particulièrement l’histoire de son duché.

      
        
          
            Pierre Le Baud : exalter « toute la nation 
          
        
        
          
            de Bretagne »
          
        
      

      Devenue reine de France, Anne a ramené de Bretagne Pierre Le Baud, qui devient
son confesseur et l’un de ses plus proches conseillers.

      Grand érudit, ce dernier a déjà placé ses talents au service de la famille ducale à
l’occasion de la rédaction, en 1486, d’un bref traité consacré à la Genealogie des
tres anciens roys, ducs et princes qui au temps passé ont regy et gouverné ceste royalle
principauté de Bretaigne (une commande de la duchesse Marguerite de Foix, mère
d’Anne de Bretagne), dans lequel il justifie l’accession d’une femme – Anne – sur
le trône ducal. Pour le prouver, il s’appuie sur l’origine supposée troyenne des
Bretons et la « tradition troyenne » qu’« à défault de hoir masle en leur lignés
royales, les femmes succedroient en celuy royaume ».
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Pierre Le Baud, représenté assis, en train d’écrire, dans sa tâche d’historiographe de Bretagne,
en regard du texte. Son vêtement montre bien qu’il s’agit d’un clerc, mais il se fait plus
représenter en tant que lettré qu’en tant que chanoine.
Pierre Le Baud. BNF (Gallica)


      La duchesse soutient Le Baud dans la préparation d’une nouvelle version de ses
Croniques et ystoires des Bretons, un monumental ouvrage qu’il a achevé en 1480.
Vingt-cinq chapitres sont consacrés à la seule période qui s’étend des années 850
aux années 980, époque pendant laquelle les rois de Bretagne dialoguaient et
luttaient, d’égal à égal, avec et contre les souverains francs : pas moins de six
chapitres sont consacrés au roi Judicaël (vers 590-647/652), le « roi saint » de la
Bretagne des origines… Anne a lu et médité ce texte, et elle a compris à quel point
le passé pouvait être une arme de choix pour démontrer tout à la fois l’ancienneté, la grandeur et la légitimité des droits et de l’existence du duché de Bretagne.
Il fallait donc poursuivre et parachever ce Grand œuvre qui s’interrompt en
1438 : le 4 octobre 1498, elle donne « ordre à Pierre Le Baud […] son conseiller et
aumônier, de composer une histoire générale et exacte » de la Bretagne, et « lui
fit expédier des lettres pour avoir communication de tous les titres des chapitres
et abbaïes, des communautez et des archives du pays ».

      Le projet était clair et il s’intégrait pleinement à la reprise en main du duché
par Anne après la mort de Charles VIII : il s’agissait de « compiler, concorder et
assembler les généalogies, les noms, les temps et les faits notables » des « très
nobles progéniteurs et prédécesseurs des Roys, Ducs et Princes royaulx » et sa
« région, duché et principaulté de Bretaigne armoricane », afin que de « si très
nobles choses dignes de perpétuité ne soient pas par silence mises en oubly et
hors d’usage ».

      [image: ]La fabrique d’une histoire « nationale »

Cette nouvelle version
du Livre des cronicques
des roys, ducs et princes
de Bretaigne armoricaine autrement
nommée la moindre Bretaigne, une
histoire « nationale » visant à exalter « toute la nation de Bretaigne »,
est achevée et présentée à la reine le
19 septembre 1505.

Le manuscrit débute avec l’époque de
Jules César et s’achève par l’avènement
de François II en 1458. Il insiste sur l’antériorité de l’installation des Bretons en
terre d’Armorique : il fait dater celle-ci de
386, les Francs ne franchissant le Rhin
qu’en 422.

Il affirme également (chapitre III) que
Conan Mériadec, le premier roi de Bretagne – aussi mythique que Pharamond,
son équivalent franc –, installa son palais
en la cité de Nantes, là où les derniers
ducs – et Anne, en 1498 – avaient placé le
siège de leur gouvernement : Nantes est
donc bel et bien bretonne !

Et il n’hésite pas à utiliser la matière arthurienne pour établir un lien quasi familial entre le prestigieux et mythique roi
Arthur et Anne.

Ce livre fondateur de l’identité historique
de la Bretagne ne fut imprimé qu’en 1638.


      
        
          
            Alain Bouchart : Les Grandes Croniques 
          
        
        
          
            
              de Bretaigne
            
          
        
      

      Alain Bouchart a pour tâche, lui aussi, d’écrire une histoire de la Bretagne sous
l’impulsion de la souveraine qui l’incite à conduire sa chronique au plus près du
présent, au moins jusqu’à la mort de son père, François II : il précise qu’Anne l’a
« expressément enchargé et commandé tant de bouche que par ses lettres missives iceluy ouvrage parfaire en toute diligence ».

      Elle lui permet également d’avoir accès aux « anciennes histoires et cronicques »
et aux « vieulx volumes et registres involvez […] et serchez es lieux où l’on a
coustume de garder lettres de perpetuelle memoire ».

      Ses Grandes Croniques de Bretaigne – le titre fait écho à dessein avec les Grandes
Chroniques de France, plaçant ainsi l’histoire de la Bretagne à un rang égal à celle
du royaume de France – sont imprimées en 1514, peu après la mort de la reine.

      
        
          L’éveil d’une conscience bretonne
        
      

      Les deux ouvrages de Pierre Le Baud et Alain Bouchart sont représentatifs d’une
« historiographie montfortiste », qui vise à exalter l’indépendance et les privilèges de la dynastie, au moment même où elle les perdait…

      Dès notre naissance, écrit Alain Bouchart, dans son prologue, « nous sommes
naturellement tenuz et obligez, non pas seulement à noz progénitures, mais au
pays auquel nous avons prins nostre nativité ». En soutenant une production qui
se veut à la fois historique et mémorielle d’une grande qualité, qui lui a offert les
matériaux nécessaires pour forger sa réflexion historique et politique, la duchesse
a participé activement à ce qu’on peut qualifier d’éveil d’une conscience « nationale », d’autant que l’imprimerie naissante est à présent à même d’offrir à cette
ambition une diffusion et une audience bien plus vastes que le simple entourage
ducal et curial.

      Bouchart le précise clairement, lui qui destine sa chronique, au-delà de la duchesse,
« aux seigneurs et aux dames » qui voudront bien la lire ou l’entendront lire.
C’est un vibrant appel à une opinion capable de prendre en charge la défense et
l’illustration des « droits royaux et duchaux » de la péninsule armorique, par
la glorification des « rois, ducs et princes de Bretagne » (Pierre Le Baud), et
notamment d’Anne elle-même, au service et dans la perspective d’une revendication militante d’indépendance et de souveraineté.

      
        
          Les malheurs de la maternité
        
      

      Il faut toujours le rappeler : pour les reines de France, engendrer un mâle est
un impératif. Et c’était d’autant plus vrai pour Anne que seul un garçon pouvait
garantir l’indépendance du duché de Bretagne.

      
        
          Deux filles et pas de fils
        
      

      Tous les espoirs de la reine concernant l’avenir d’un duché indépendant ont été
contrariés par de multiples malheurs, puisque des neuf enfants nés de ses deux
mariages, elle ne garde que deux filles, Claude, née en 1499, boiteuse, comme elle,
et Renée, née en 1510, toutes deux filles de Louis XII : « Jamais, écrit Brantôme,
elle ne les appelait que par leur prénom, “ma fille Claude” et “ma fille Renée.” »

      
        
          
            Le mariage impossible de Claude 
          
        
        
          
            avec Charles de Luxembourg
          
        
      

      Anne a défendu âprement le projet de mariage de sa fille Claude avec
Charles de Luxembourg, le futur Charles Quint, pour qu’un jour le duché dont
Claude hériterait puisse se séparer du royaume : le 22 septembre 1504, un traité
confirma le projet.

      Mais en 1506, contre l’avis de la duchesse, le roi Louis XII et des « délégués »,
bourgeois et nobles soigneusement choisis, imposent à Tours les fiançailles de
François d’Angoulême (âgé de douze ans), le futur François Ier, et de Claude : dans
un dernier sursaut, Anne fit réserver dans le contrat les droits éventuels du fils
qu’elle pourrait avoir si le décès du roi lui permettait une nouvelle union…
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            Les fiançailles de Claude et de François d’Angoulême (1506)
          
        

      

      Profondément déçue dans ses espoirs maternels, Anne se replie peu à peu dans
le cercle étroit de ses fidèles, notamment ses dames et demoiselles d’honneur,
et elle intervient de moins en moins dans les affaires. Usée par les maternités,
très « maltraictée » par les sages-femmes, elle meurt le 9 janvier 1514, âgée de
moins de trente-sept ans.

      
        
          La « trahison » de la reine Claude
        
      

      Le 18 mai 1514, Claude, la fille aînée d’Anne de Bretagne, épouse à Saint-Germain-en-Laye le futur François Ier, qui devient roi le 1er janvier 1515. En avril, elle fait
donation du duché à son royal époux, « pour en jouir la vie durant d’icelui »,
acceptant qu’il revienne ensuite au dauphin et non à un fils cadet qui aurait
assuré une dynastie distincte.

      Le destin de l’Armorique est bel et bien scellé, et avec lui le rêve d’indépendance
d’Anne de Bretagne définitivement brisé…

      
        
          
            Anne de Bretagne, idole et sainte : 
          
        
        
          
            la duchesse mythifiée
          
        
      

      Qui fut réellement Anne de Bretagne ? Depuis sa mort, la duchesse et reine n’a
cessé d’être l’objet d’un véritable culte qui mêle réalité et légende, une légende
aussi tenace que récurrente : celle de cette « bonne duchesse », si attentive au
sort de ses malheureux sujets.

      
        
          La duchesse aux sabots
        
      

      « C’était Anne de Bretagne, avec ses sabots », fredonne une chanson, démarquée, paroles et musique, d’En passant par la Lorraine, « avec mes sabots ».
Mais saviez-vous qu’elle date des années… 1880, quand un groupe de Bretons de
Paris voulut honorer leur province d’origine et celle qui leur semblait le mieux la
représenter ?

      
        
          Tout commence avec Bertrand d’Argentré
        
      

      Elle était « pitoyable aux pauvres », peut-on lire dans la première édition de
l’Histoire de Bretagne, des roys, des comtes et princes d’icelle depuis l’an 383 au temps
de madame Anne, reine de France, dernière duchesse, publiée par Jean du Puys à
Paris, en 1583. Son auteur, Bertrand d’Argentré (1519-1590), fut l’un des premiers historiens à s’intéresser à « Madame Anne ». C’est également lui qui a
dessiné d’elle le portrait dont la postérité s’est emparée : la « bonne duchesse »
au caractère bien trempé, si proche de ses sujets, si attentive à leur sort.

      Né à Vitré en 1519, sénéchal de Vitré (à 22 ans), puis de Rennes, président du
présidial (tribunal) de Rennes, jusqu’en 1589, Argentré est un jurisconsulte
renommé, petit-neveu du grand chroniqueur Pierre Le Baud, dont il a recueilli
les manuscrits. Ce sont les États de Bretagne qui lui ont commandé, en 1580, cette
Histoire de Bretagne.

      Bertrand d’Argentré n’est nullement indifférent à l’idée d’un retour à l’autonomie de l’Armorique. Aussi épouse-t-il pleinement la cause des Montfort, ducs de
Bretagne, au point de nier les droits revendiqués par le roi de France pour mieux
mettre en valeur la légitimité de la duchesse. Il insiste sur son rôle dans les tractations qui eurent lieu durant la guerre de Succession (1488-1491), en s’appuyant
sur des pièces et des traités où sa signature autographe apparaît. Il se trouve ainsi
à l’origine d’une légende qui a traversé les siècles : celle de la jeune orpheline qui
lutta héroïquement contre son puissant rival pour préserver les libertés et l’indépendance de l’Armorique, avant d’être la « proye » livrée au méchant ogre royal.

      Dans cette première édition de son Histoire de Bretagne, d’Argentré met en valeur
les scrupules, notamment religieux, qui n’ont cessé de la hanter, depuis son
mariage avec Maximilien d’Autriche et la rupture scabreuse de cette première
union, « chose qui demeura sur le cœur à ceste dame tous les jours de sa vie,
quelque alliance qui s’ensuivit, ayant incessamment un remords de conscience
d’avoir promis et fait faute à Maximilian, auquel elle retenoit une grande affection » (passage supprimé dans l’édition de 1588).

      De même, lors de son séjour en Bretagne, après la mort de Charles VIII, dont les
« cruautés » lui « demeurèrent sur le cœur tous les jours de sa vie », l’historien la montre déterminée à vouloir assurer l’autonomie de son duché (passage
également supprimé dans l’édition de 1588) : « La Royne estoit du tout résolue,
si l’occasion le portoit, de se retirer pour le reste de sa vie en Bretagne […] et gouverner seule et sans communication d’autruy son Duché, et par adventure qu’elle
ne se fust jamais remariée, ou si elle l’eust faict, elle eust pris un Prince qui eust
demeuré avec elle en son pays […]. Elle ne se vouloit plus asservir à homme que ce
fust, autrement qu’elle ne demeurast maistresse. » Il va même jusqu’à écrire que
« durant qu’elle vescut, il ne fut jamais fait imposition extraordinaire au pais »
(information disparue dans la seconde édition de 1588).

      Dans plusieurs passages, également censurés, en insistant sur la volonté de la
reine de faire épouser sa fille Claude avec le petit-fils de Maximilien, Argentré
explique qu’il fallut attendre sa mort pour que le mariage avec François d’Angoulême soit célébré, « car en vérité, la royne Anne ne prenoit point de plaisir,
n’en voulant rien au dedans de son cœur […]. Et, de fait, ne peut estre le mariage
tant qu’elle vescut, joinct qu’elle n’avoit point agréable la présence de madame
Loyse de Savoye, mère de Monsieur François, comte d’Angoulesme ; aussi n’estoit elle pas d’une humeur et y avoit bien de la dissimilitude de conditions ».

      
        
          
            Anne de Bretagne et le marquis de Pontcallec 
          
        
        
          
            (1718-1720)
          
        
      

      Au siècle des Lumières, dans ses Mémoires, Saint-Simon (1675-1755) ne peut
s’empêcher d’invoquer la duchesse quand il rapporte l’échec et le sanglant épilogue de la révolte du marquis de Pontcallec, ce petit nobliau breton irascible
et violent qui, au temps de la Régence de Philippe d’Orléans, entraîna, en 1719,
quelques gentilshommes exaltés dans un rêve d’émancipation d’une Bretagne
enfin arrachée au royaume de France et redevenue indépendante. Comme au
temps du duché :

      [image: ]« Les sieurs de Pontcallec, de Talhouët, Montlouis et Couëdic, capitaine
des dragons, y eurent la tête coupée […]. Les prisonniers avoient avoué la
conspiration et les mesures prises pour livrer les ports de la Bretagne à
l’Espagne, et y en recevoir les troupes, marcher en armes en France, etc.,
le tout juridiquement avoué et prouvé. On les avoit éblouis de les remettre
comme au temps de leur duchesse héritière Anne, et de trouver la plupart
de la noblesse de France prête à se joindre à eux pour la réformation du
royaume sous l’autorité du roi d’Espagne, représenté en France par le duc
du Maine. »

Saint-Simon, Mémoires




      Dans une lettre du 18 janvier 1718, le maréchal de Montesquiou, commandant en
chef dans la province, confirme la toute-puissance de cet imaginaire politique
dont la duchesse était le support et l’incarnation toujours bien vivante : « Ces
esprits ne tendent qu’à l’indépendance, se mesurant au temps de la duchesse
Anne et de leurs privilèges, car c’est là leur idole. »

      
        
          La « sainte » de l’Histoire de notre Bretagne (1922)
        
      

      Une des traductions visuelles de cette « idolâtrie » d’Anne de Bretagne se
retrouve, trois siècles plus tard, dans un petit livre paru en 1922 à Dinard, sous le
titre d’Histoire de notre Bretagne.

      Le texte, aux allures de manuel destiné à des écoliers, est signé « C. Danio »,
pseudonyme de Jeanne Coroller (1892-1944) ; les illustrations sont de la main
de Jeanne Malivel (1895-1926). Unies par une relation d’amitié, les deux femmes
sont particulièrement attachées à la cause bretonne que l’ouvrage entend défendre
avec vigueur. Une dizaine de pages est consacrée à notre duchesse et trois images
la représentent, dont une, en pleine page, qui évoque l’union de la Bretagne à la
France, en l’occurrence celle d’Anne avec le roi Charles VIII.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            L’Union de la Bretagne à la France, gravure de Jeanne Malivel, dans L’Histoire de notre Bretagne,
Jeanne Coroller-Danio, éditions de l’Hermine, 1922
          
        

      

      Malgré son format réduit (9 cm sur 13 cm), le message de cette gravure sur bois
est aussi puissant que transparent : tout de noir vêtu d’un manteau fleurdelysé,
coiffé d’un bonnet phrygien ( !), un Charles VIII cupide empoigne le bras de la
jeune femme avec une main aux allures de griffe ou de serre, tandis que son
autre main s’apprête à faire main basse sur le contenu de la bourse de la pauvre
duchesse, venant ainsi étayer la thèse d’une Bretagne ruinée par une France
prédatrice.

      Anne, quant à elle, toute de blanc vêtue, symbole de candeur et d’innocence, de
soumission et de virginité, arbore un habit très simple dont les motifs soulignent
l’appartenance bretonne. Sans oublier les fameux sabots désormais attachés à
l’image de la duchesse ; le tout accompagné d’un fond tourbillonnant et inquiétant qui traduit l’angoisse et le caractère irrémédiable de cette scène dramatique.
Peut-on mieux souligner tout à la fois le désespoir impuissant d’une jeune femme
pure et sainte (la dessinatrice a tracé une auréole autour de sa tête inclinée) et la
cupidité du roi de France ?

      
        
          Anne au secours des Bonnets rouges de 2013
        
      

      Idole et sainte ? Plus près de nous, en 2013, alors que la révolte des « Bonnets
rouges » bretons fait rage contre l’écotaxe (taxe sur les transports routiers), dans
une tribune personnelle et pour manifester sa solidarité « envers ces travailleurs
que menacent la précarité et le chômage », l’évêque de Vannes, monseigneur
Raymond Centène, en appelle, lui aussi, lui encore, au souvenir réconfortant de
la « bonne duchesse » :

      [image: ]« En ces jours où nous prions les saints de Bretagne et à l’occasion du
500e anniversaire de sa mort, qu’Anne de Bretagne soit pour nous un guide,
elle qui fit graver dans le marbre de son contrat de mariage, “pas d’octroi
sur mes terres”, ce qui vaut encore aujourd’hui la gratuité de leurs voies
expresses. »

Monseigneur Raymond Centène, évêque de Vannes




      C’était donner à la duchesse un pouvoir qui ne fut jamais le sien, car la gratuité
effective des routes bretonnes ne lui doit rien : il s’agit d’une initiative de l’État
républicain, concrétisée par le discours du général de Gaulle prononcé à Quimper
le 2 février 1969, promettant le désenclavement routier de la Bretagne.

      Dans les mois qui suivent la révolte des « Bonnets rouges », cinq cents ans après
sa mort, en 2014, cent vingt manifestations ont célébré, dans les cinq départements bretons, et à Nantes notamment, la mémoire vive de la dernière souveraine du duché indépendant.

      
        
          Le cœur volé (2018)
        
      

      La mémoire d’Anne de Bretagne a été revivifiée par un fait divers : dans la nuit du
13 au 14 avril 2018, le reliquaire en or qui avait contenu le cœur d’Anne de Bretagne
est dérobé au musée Dobrée de Nantes.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Reliquaire du cœur d’Anne. Musée Dobrée (Nantes)
          
        

      

      Si le cœur en or est retrouvé intact, une semaine plus tard, à Saint-Nazaire
sur une plage, dans un baril enterré dans le sable, l’émoi suscité par la disparition de ce « trésor national » (Comité Anne de Bretagne) en dit long sur la
puissance émotionnelle suscitée par la duchesse auprès de nombre de Bretons,
comme en témoignent les multiples réactions des internautes sur les réseaux
sociaux : « Anne étant l’âme de notre Bretagne, son cœur d’or volé ne pourra
pas profiter aux voleurs dépourvus d’âme » ; « Qui a osé voler le cœur
d’Anne de Bretagne ? »« Je suis triste, vraiment. Rendez son reliquaire ! »
« C’est une pièce d’une valeur inestimable, expliquait de son côté le président
du département de Loire-Atlantique. Bien plus qu’un symbole, l’écrin du cœur
d’Anne de Bretagne appartient à notre histoire. »

      
        
          
            François Ier : le maître 
          
        
        
          
            de la « servitude volontaire »
          
        
      

      
        
          1518 : un voyage pour fidéliser la noblesse
        
      

      Trois ans après son avènement, durant l’été 1518, François Ier, auréolé de son
triomphe italien (1515 : Marignan !), accomplit un voyage en Armorique, accompagné de sa femme Claude, « duchesse de Bretagne ». Après être entré à Nantes
et avoir laissé la reine au Plessis-sur-Vert, au cours d’un « tour de Bretagne », il
resserre les liens avec la noblesse dont la soumission consentie lui est essentielle.
Aussi les grands sont-ils l’objet de toutes ses attentions, de toute sa sollicitude :
le souverain prend bien soin de séjourner longuement dans leurs domaines et il
leur accorde pensions, faveurs et gratifications.

      
        
          Au service du roi de guerre
        
      

      L’aventure militaire outre-monts – nous sommes alors au temps des guerres
d’Italie (1494-1559) – exerce une intense fascination, dans la mesure où seul le
beau fait d’armes permet d’acquérir et de capitaliser un honneur sans lequel la
noblesse, l’ordre des guerriers, n’est rien.

      Les principales grandes familles nobles du duché prennent ainsi part aux campagnes de François Ier en Italie, de 1515 à 1525 : Pierre de Laval, Robert d’Acigné,
René de Montejean, Claude de Rieux, Pierre de Rohan… Elles sont en retour largement récompensées de leur vaillance au service du roi de guerre, notamment
sous la forme de donations de portions du domaine royal.

      
        
          Une francisation sans violence du duché
        
      

      Les nobles d’Armorique ont ainsi trouvé plutôt des motifs de satisfaction dans la
« francisation » en douceur du duché, notamment avec la création, autour de
la reine Claude, d’un hôtel royal important, financé en majorité par les impôts
prélevés en Bretagne.

      Par contraste avec la politique d’intégration violente de la Bretagne à la France,
entreprise par Charles VIII entre 1491 et 1498, François Ier ne procède à aucun
changement institutionnel brutal ni à des mouvements intempestifs d’officiers,
ce qui n’interdit nullement la « francisation » du duché.

      [image: ]Comment franciser un duché ?

• Le conseil ducal rétabli
par Anne de Bretagne
au temps de Louis XII
cesse son activité, et la chancellerie
bretonne est confiée à Antoine Duprat,
chancelier de France, qui cumule
ainsi les deux fonctions, française et
bretonne.

• Le roi profite de chaque vacance
d’office pour nommer un nouveau
titulaire, toujours choisi dans les
cercles immédiats du pouvoir :
pour la collecte des fouages dans
l’évêché de Cornouaille, par exemple,
François Guillard laisse sa place, après
son décès, au Tourangeau Gilles Lesné.

• En juillet 1524, la reine Claude meurt,
au château de Blois, âgée de 25 ans.
Dès lors, le souverain s’intitule
« Roy de France, usufructuaire du
duché de Bretaigne, père et légitime
administrateur de notre tres cher
et très amé filz le dauphin, duc
propriétaire dudit duché ».

• François Ier nomme au poste de
gouverneur – homme clé qui
représente directement le roi – dans
la province, des membres de grands
lignages bretons : Guy de Laval, en
1526, Jean de Montfort de Laval,
seigneur de Châteaubriant, en 1531.




      
        
          1532 : l’union forcée
        
      

      
        Cette année 1532 est fondamentale pour la Bretagne : le duché passe du statut
d’État quasi indépendant à celui de province française.
      

      
        
          Comment devenir « seigneur irrévocable » de la Bretagne ?
        
      

      Pour abolir tout risque d’une renaissance d’une principauté autonome, François Ier
désire qu’une convention de droit public sanctionne définitivement la réunion de
la Bretagne au royaume : comme l’explique Bertrand d’Argentré dans son Histoire
de Bretagne, « le roi de France est un grand roi qui ne souffrira jamais cet angle
de pays en repos s’il n’en est seigneur irrévocable ».

      Mais l’obtention de cette seigneurie « irrévocable » nécessite l’accord des délégués des États de Bretagne, représentants légaux du pays. Or ces députés ont
déjà manifesté leur hostilité à l’annexion pure et simple, et exigé, jusqu’alors en
vain, que les actes royaux portent la mention expresse d’un « duché de Bretagne,
principauté haute, belle, ample, de force et puissance ». Comment « forcer » les
États ?

      
        
          La présence du roi
        
      

      François Ier gratifie la Bretagne d’un long séjour, durant le grand « tour de
France » qu’il entreprend depuis novembre 1531, d’abord pour faire honneur à la
reine Éléonore, sa nouvelle épouse, la sœur de Charles Quint, ensuite pour montrer le dauphin François, le futur roi, qui vient d’atteindre sa majorité (treize ans
révolus) à son peuple, enfin pour recevoir les doléances de ses sujets et, éventuellement, y répondre : en ce XVIe siècle naissant, qui voit la construction de l’État
absolu, visiter le royaume, c’est gouverner.

      [image: ]Une source exceptionnelle :
l’Histoire de Bretagne de Bertrand d’Argentré

Pour suivre et comprendre le déroulement
de ces événements décisifs, nous disposons d’un document du plus haut
intérêt que nous avons déjà sollicité, souvenez-vous, à propos de la légende d’Anne
de Bretagne : la première version de
l’Histoire de Bretagne, des Roys, ducs,
Comtes et Princes d’icelle, de Bertrand
d’Argentré, publiée en 1583.

Ce livre est frappé d’interdit avant que ne
paraisse une seconde édition, édulcorée,
en 1588 pour répondre aux critiques de
Jacques de La Guesle, procureur général au parlement de Paris : ce dernier
a dénoncé la première version au motif
qu’elle contenait des « faits contre la
dignité de nos roys, du royaume et du nom
françois ».

Il est vrai que les thèmes que développe
Bertrand d’Argentré avaient de quoi
déplaire aux partisans d’un royaume unifié : la Bretagne, explique-t-il, n’est pas
un simple fief relevant de la Couronne
de France, mais un duché qui a une origine distincte, plus vénérable que celle de
la monarchie française, puisque « cette
ancienne royale principauté [est] la seule
restante de l’honneur de l’ancienne
Gaule ». Il s’agit bien, une fois encore,
d’« exalter les origines, descendes et progression de cette nation, à vray dire naïve
semance des Gaulois restante seule en
Occident ». Et, du reste, la langue bretonne « que parlent aujourd’huy les Bretons est le vray et ancien Gaulois ».

Le héros de cette histoire est le légendaire Conan Mériadec, établi vers 380, ce
qui conduit Bertrand d’Argentré à soutenir
qu’« il y avoit plus de cent ans que les Bretons estoient placés au païs de Bretaigne,
avant que les Françoys eussent rien de
plus près qu’Orléans ». Les rois de France,
en outre, se sont engagés, en devenant
ducs, à maintenir les lois de leurs prédécesseurs, les ducs d’avant l’Union, une
union dont il souligne qu’elle a été obtenue par la corruption de quelques-uns…


      Quand il aborde la réunion des États de 1532, Argentré affirme s’appuyer sur une
source irréfutable : le témoignage oral de son propre père, Pierre, sénéchal de
Rennes de 1527 à 1547. Ce dernier fut directement mêlé aux tractations en cours et
présent à cette assemblée décisive de Vannes où il joua un rôle important. Voici ce
passage capital, jamais publié officiellement, un dialogue entre le président des
États de Bretagne, Louis des Déserts, et le chancelier Duprat, dialogue entendu et
rapporté par son père, le sénéchal de Rennes…

      [image: ]« Et me souviens avoir ouy dire à feu mon père et précesseur seneschal
de Rennes qui estoit appellé en ces conseils qu’un jour maistre Loys des
Desers, lors président [des États] en Bretaigne, estoit venu saluer ledit
sieur chancelier Duprat, lequel luy tint plusieurs propos de cest affaire,
luy montrant grand nombre de memoires et instructions, lesquelles luy
avoient esté baillées de plusieurs parts pour conduire cest affaire, duquel il
estoit tres expressement chargé par le roy venu expres en Bretaigne, et ne
sçavoit pas trop bien ledict chancelier quel moyen il y devoit tenir.

Ledict président, après avoir veu ses mémoires, luy dist comme ne trouvant rien bon de tous ces expedients :

Monsieur, il me semble qu’il y a de meilleurs moiens que tous ceux là.

Et quels, dit le chancelier.

Mons advis, dit-il, seroit qu’on traitast avec les estats qu’ils voulussent
requérir l’union.

Ceste parolle mit le chancelier en merveilles :

Avec les estats, dit-il, et seroit-il possible de faire cela avec eux ?

Ouy, dist le président, les estats consistent de beaucoup de gens, mais il
n’en faut gaigner que trois ou quatre de la noblesse et quelques uns de
l’Eglise et tiers estat, et toutes choses s’y feront à dévotion : le roi a bien
moyen de faire cela avec peu de gratification.

Le chancelier, à ces paroles, ploia tout ce qu’il avoit de papiers et de
memoires et, sans plus essaier autre adresse, se donna ceste part. On
besongna à meshuy par ceste voye. »

Bertrand d’Argentré, Histoire de Bretagne, dans l’édition de 1583




      Traduisons clairement ce que Bertrand d’Argentré vient de nous apprendre : le
roi, qui réside tout près de Vannes, au château de Suscinio, réussit, par un subterfuge digne de Machiavel, ce tour de force politique d’inciter les députés des
États de Bretagne, contre espèces sonnantes et trébuchantes, à solliciter eux-mêmes, comme une initiative émanant des Bretons et non du souverain, l’union
de la Bretagne et du royaume de France ! Les choses pourtant n’ont pas été aussi
simples : malgré les pressions, malgré les jeux d’influence, malgré les gratifications et la proximité des troupes royales, la discussion fut vive, longue, âpre…

      [image: ]L’Histoire de Bretagne de Bertrand d’Argentré – toujours dans sa version primitive
et censurée de 1583 – témoigne de la vivacité des débats. Il les résume en douze
arguments défendus par les « opiniastres, ausquels il souvenoit de l’ancienne
liberté du païs sous les ducs, qui disputoient ».

      
        • Le premier argument est que l’annexion de la Bretagne sera synonyme
d’aggravation de la pression fiscale : « Qu’ils alloient entrer et se soumettre au
joug de toute servitude et asservir le païs à toutes tailles, impositions, subsides,
gabelles, truages de France, à toutes les volontez des rois absolument. »

• Deuxième argument : ce sera la fin des privilèges, car « comme il ne falloit pas
douter, pour entrer promettoient assez, mais ils ne gardoient ne franchises, ne
libertez, ny privileges du païs lorsqu’ils y auroient le pied ».

• Troisième argument : la faveur du roi sera accordée à des Français qui
coloniseront les bénéfices dans l’institution ecclésiale bretonne. « Que tous
benefices seroient donnez à personnes estrangeres, les prelatures aux courtisans
pres du roy qui ne voudroient cognoistre ny gratifier homme natif du païs ».
C’est là une allusion au concordat de Bologne de 1516, qui accordait au roi la
nomination aux principales fonctions de l’Église. La Bretagne avait été exclue de
cet accord.

• Le quatrième argument est d’ordre judiciaire : le parlement et les instances
judiciaires bretonnes seraient dépossédés des affaires de justice. « Qu’à
toutes heures, en vertu de committimus et autres commissions extraordinaires,
ils seroient tirez en France en leurs causes et travaillez parmy les auditoires du
royaume de France. »

• Cinquième argument : l’annexion à la France fera perdre à la noblesse l’un de
ses privilèges, la possibilité de résigner provisoirement son statut de noblesse
pour pratiquer le commerce. « Que chacun jour on leur deffendroit les traictes
de la négociation par la mer, qui estoit presque le seul moien aux gentilshommes
de faire deniers, pour le profit ou sugestion de quelques particuliers qui
obtiendroient deffences de traictes pour apres vendre cherement les congez. »

• Sixième argument : la noblesse sera contrainte de se placer au service du roi de
guerre, loin de la Bretagne. « Que les gentilshommes seroient tirez au service
aux guerres du roy, à quoy ils n’esoient tenus hors le païs. »

• Les autres craintes (de 7 à 10) sont liées au risque de francisation des charges,
des offices, et aux perturbations multiples dans le commerce maritime
(« La marchandise n’iroit en nulle liberté ni autrement que charges de daces
et impositions »), mais aussi dans la coutume de Bretagne.


      

      
        
          • Enfin, les deux derniers articles (11 et 12) dénoncent l’absence de souverain
breton, alors que la « royne Anne […] avoit voulu que ceux de son sang
succedassent » : « il falloit demander d’avoir prince particulier qui soustint
et voulust garder le pays et libertez des seigneurs, et cherir les siens, et eslever
aux honneurs d’iceluy, et non pas les transporter à l’estranger, et, quand ils
voudroient faire autrement, les seigneurs du pays estoient bien assez forts pour
les contredire et se maintenir avec un prince particulier, comme on avoit veu
l’experience au temps des ducs, mais, avec un roy si puissant, il n’y avoit ordre,
les choses faictes, d’empescher qu’il n’en fist ce qu’il voudroit. »

        

      

      Ce texte essentiel détaille, on le voit, les craintes multiples de nombre de Bretons,
notamment les appréhensions des détenteurs d’offices – dont l’auteur fait partie –, devant l’arrivée prévisible de concurrents venus du royaume, mais aussi
d’une petite noblesse, désireuse d’éviter les expéditions lointaines, et soucieuse
de pouvoir continuer à compenser les insuffisances de la rente seigneuriale par
les charges ecclésiastiques, les offices publics et le commerce maritime.

      De fortes inquiétudes travaillent aussi les milieux d’affaires, alarmés par les
risques de guerres si préjudiciables au bon fonctionnement et à la prospérité de
leur commerce. En outre, on sent aussi dans ce texte l’attachement d’une partie
de la société politique bretonne à la dynastie ducale, au droit du sang, à la descendance de la « bonne duchesse » Anne.

      Finalement, après tractations entre les agents de François Ier et les dignitaires
des États, les députés adoptent, sans vote, le 4 août 1532, une requête qu’ils
adressent au roi, reconnaissant le dauphin comme duc : le roi se trouve ainsi sollicité, comme prévu. Et bien évidemment, comme prévu, il s’empresse d’accepter.
Il décide même – tant son désir d’exaucer le vœu de ses sujets est grand… – de
faire aller au plus vite le dauphin à Rennes pour qu’il soit « incontinent » couronné duc de Bretagne. Le lundi 12 août, effectivement, le dauphin fait son entrée
à Rennes, accompagné d’une suite nombreuse. Le lendemain, le futur duc reçoit
les honneurs de ses troupes et de sa « bonne ville » de Rennes.

      Ce même 13 août, François Ier publie l’édit d’Union à Nantes, qui reproduit intégralement le texte de la supplique des États et en tire la conclusion :

      
        [image: ]« Considérant que cette requête est juste, raisonnable, utile et profitable
au pays […], inclinant à la prière des États […], nous unissons et joignons
les pays et duché et Bretagne avec le royaume et la Couronne de France,
perpétuellement, de sorte qu’ils ne puissent être séparés ni tomber en
diverses mains pour quelque cause que ce puisse être […]. »

      

      Et le roi d’ajouter :

      « Nous voulons que les droits et privilèges que ceux du dit pays et duché
ont eus par ci devant et ont de présent leur soient gardés et observés,
inviolablement, ainsi et par la forme et manière qu’ils ont été gardés et
observés jusques à présent, sans y rien changer ni innover ; dont nous
avons ordonné et ordonnons lettres patentes en forme de charte estre
expédiées et délivrées. »

Extraits de l’édit d’Union du 13 août 1532




      Les historiens demeurent partagés pour définir la nature de ce texte : s’agit-il
d’un traité ? Certains le soutiennent, en le définissant comme un traité international, puisqu’il est reconnu implicitement que deux pays, deux peuples, deux
couronnes veulent s’unir. Il ne s’agit pas d’une annexion ou de la reprise par le
suzerain d’un fief ancien. Du reste, le parlement de Rennes dénonça, le 10 janvier 1718, « une atteinte au traité d’union de la Bretagne » à la Couronne de
France.

      Traité ou pas, ce texte contient une formule qui suscitera bien des débats, des
commentaires, des « malcontentements », allant parfois jusqu’à la révolte. Les
droits et privilèges sont déclarés inviolables, avec une précision lourde de potentialités revendicatives : « sans y rien changer ni innover ».

      En récompense de sa fidélité, la ville de Vannes se voit exemptée d’aides pendant
dix ans. Les États de Bretagne déclarent à leur tour :

      
        « Nous unissons et joignons les pays et duché de Bretagne avec le royaume
et Couronne de France, perpétuellement, de sorte qu’ils ne puissent être
séparés ni tomber en diverses mains pour quelque cause que ce puisse
être… »

      

      
        
          La Bretagne française
        
      

      
        
          François III, le duc français couronné
        
      

      Le mercredi 14 août 1532, lors de très solennelles cérémonies, François, fils du roi
François Ier et dauphin de France, est couronné duc de Bretagne, en la cathédrale,
sous le nom de François III : l’évêque de Rennes lui remet l’épée et « ce fait, fut
faite la bénédiction de la Couronne ducale et lui fut posée sur le chef […]. Et fut le
duc debout, tenant l’épée ramenée en sa chaire ». À cette occasion, si l’on en croit
maître Michel Champion, procureur des bourgeois de Rennes, il lui fut demandé
de prononcer quelques paroles « en langaige Troyen qui est Breton bretonnant
en langaige francois ».

      François III, « duc de Bretagne », un duc de quatorze ans, n’est en fait, comme
vous vous en doutez, qu’un jouet entre les mains de son père…

      
        
          Le « contrat » entre la France et la Bretagne
        
      

      Le 21 septembre 1532 est publié au château du Plessis-Macé, près d’Angers, le
« contrat bilatéral entre gouvernement français et représentants de la Bretagne ».
De ce document, qui détaille les garanties accordées à la Bretagne, trois dispositifs forts doivent être retenus.

      [image: ]Les trois dispositifs principaux
de l’édit de Plessis-Macé (septembre 1532)

❶ D’abord, « aucune somme de deniers
ne pourra être imposée aux Bretons
si préalablement elle n’a été demandée aux États d’icelui pays et par eux
octroyée ». Les deniers fournis par
les « billots » ou « octrois » seront
employés aux fortifications et réparations des villes et des places fortes.

➋ Ensuite, la justice sera maintenue « en
la forme et manière accoutumée » ; les
juridictions seront conservées et nul ne
pourra être obligé de plaider hors de
Bretagne, sauf cas d’appel ressortissant au parlement de Paris.

❸ Enfin, les nominations aux charges et
bénéfices ecclésiastiques ne seront
attribuées qu’à des Bretons.




      Le souverain ajoute qu’il confirme « tous les autres privilèges dont ils ont les
chartes anciennes et jouissance immémorable jusques à présent ». Les Bretons
conservent donc leurs États, leur parlement, leur autonomie administrative. Le
dauphin reste « duc de Bretagne ».

      En 1534, les États font soigneusement transcrire dans un registre les « privilèges
et franchises » essentiellement fiscaux, dont bénéficie la Bretagne.

      
        
          Des privilèges réaffirmés et… respectés
        
      

      Ces privilèges seront régulièrement invoqués : en 1567, l’assemblée de Vannes
rappelle que « par accord et privilèges spéciaux accordés auxdits États de tout
temps et ancienneté par les ducs de Bretagne et rois de France, par le contrat de
mariage de la feue reine Anne et union dudit duché à la Couronne de France. Il est
entre autres choses expresses porté que, sans le consentement desdits États,
ne seront levés aucuns deniers ni imposés aucuns nouveaux devoirs, subsides
et impositions audit pays de Bretagne, ni ne pourra être fait aucune innovation
dans la justice du pays ». Une confirmation est obtenue en 1579 par Henri III,
puis en 1611 par Louis XIII enfant. Noël du Fail en réalise même une version qu’il
fait imprimer en 1581, avec l’appui des États, sous le titre de Livre des privilèges et
franchises de la Bretagne.

      De telles précautions n’ont été, semble-t-il, ni inutiles ni inefficaces : les exemples
de levées d’impôts sans le consentement des États sont exceptionnels (surtout si
l’on compare à d’autres provinces) et toujours liés à des besoins financiers particulièrement aigus, comme à la fin des années 1570 ou, en 1632, au moment de
la révolte languedocienne du duc de Montmorency. Jusqu’aux années Colbert, les
privilèges de la Bretagne sont globalement respectés, comme si l’ombre du duché
indépendant s’imposait encore à la monarchie absolue du « Très Chrétien », une
monarchie au demeurant discrète pour une majorité de Bretons.

      Montaigne, dans un passage de ses Essais (1580), nous aide à comprendre le poids
très relatif de l’État « central », tel qu’il s’exerce en Bretagne quelques décennies après l’annexion.

      
        [image: ]« Dans ce finistère du royaume, voyez, écrit-il, les sujets, les officiers,
les occupations, le service et la cérémonie d’un seigneur retiré et casanier,
nourri entre ses valets, et voyez aussi le vol de son imagination ; il n’est
rien de plus royal : il oyt parler de son maître une fois l’an, comme du
roy de Perse et ne le recongnoit que par quelque vieux cousinage, que son
secrétaire tient en registre ».

      

      Et l’auteur des Essais de conclure :

      « À la vérité, nos loix sont libres assez ; et le poids de la souveraineté ne
touche un gentilhomme françois à peine deux fois en sa vie. La subjection
essentielle et effectuelle ne regarde d’entre nous que ceux qui s’y convient
et qui ayment à s’honorer et enrichir par tel service : car qui se veut tapir
en son foyer et sçayt conduire sa maison sans querelle et sans procez, il est
aussi libre que le duc de Venise. »

Les Essais, livre I, chapitre 42




      Il y a loin, en effet, des proclamations de l’État royal, des ordres autoritaires
venus de Paris et la réalité du terrain. Pour le comprendre, déplaçons-nous au
XVIIIe siècle. En ce siècle des Lumières, un chiffre dit tout : pour l’ensemble de la
Bretagne, la monarchie dispose d’environ 130 gendarmes. 130 gendarmes pour
2 millions d’habitants !

      
        
          
            Quand la fortune privée se mêle 
          
        
        
          
            à la fortune publique…
          
        
      

      Montaigne nous aide à aborder l’histoire politique de la période moderne avec
nuances et précautions : nombre d’historiens, en effet, ont longtemps eu tendance à « surétatiser » leurs analyses, par tradition jacobine sans doute et
peut-être aussi, tout simplement, parce que la majorité des archives émanent du
pouvoir, notamment du pouvoir central.

      Or, ce pouvoir central ne dispose pas des moyens techniques ou humains pour
pouvoir s’imposer : sans doute, les 5000 officiers au temps de François Ier sont-ils devenus 60000 au temps de Colbert, mais il convient de rapporter ce chiffre
aux vingt millions de sujets – environ – qui peuplent alors le royaume de France.
Dans de telles conditions, le pouvoir central a été contraint, en permanence, de
« pactiser » avec les autorités et les sociétés du lieu.

      [image: ]Les soutiens bretons de la monarchie française

Si la monarchie est parvenue, non sans crises, à
exprimer sa puissance et
à imposer sa loi en terres armoricaines,
cette souveraineté « française » ne s’est
pas faite prioritairement par une imposition brutale de la loi du roi, comme
ce sera le cas, on le verra, en 1675, lors
de la répression de la révolte du papier
timbré (ou des « Torreben »), mais avec
l’aide et la coopération intéressées
des Bretons, particulièrement de deux
groupes sociaux consentants :

• D’abord, les grands seigneurs.
Ces derniers jouissaient d’un revenu
foncier de 30000 livres, ou plus,
par an (à l’image des Rohan et
des La Trémouille, les deux familles
les plus puissantes de Bretagne) ;
ils dominaient l’armée et ils reçurent
de fortes sommes versées par le
Trésor royal. Ces grandes familles
fournissaient les gouverneurs
militaires des grandes villes (Rieux
à Brest, Goulaine ou Rosmadec à
Nantes), et ils dominaient les États
provinciaux.

• Ensuite, les « sieurs », en voie
d’ascension sociale, qui avaient
souvent des racines familiales dans
les élites marchandes des villes. Ils
dirigeaient l’administration civile et
atteignaient les fonctions judiciaires les
plus élevées, tels juge au parlement ou
président de la chambre des comptes
ou de l’un des quatre présidiaux
(tribunaux royaux) créés en 1551.




      Le pouvoir royal est ainsi parvenu à s’imposer, « de l’intérieur » en quelque
sorte, grâce au soutien consenti et intéressé des notables Bretons… Cet intéressement des élites fut d’autant plus fort que l’État royal a « privatisé » une large
part des fonctions gouvernementales, par l’office (on achète sa charge, qu’on
pourra transmettre à son fils à partir de 1604) ou le droit de collecter des impôts :
nombre d’officiers, de rentiers, de marchands réinvestissent ainsi une part de
leur capital dans la ferme des impôts royaux.

      En intégrant la mobilité sociale provinciale à l’ordre qu’elle prétendait incarner,
la monarchie est ainsi parvenue à associer de manière très intime, très durable,
le pouvoir privé au pouvoir public, la fortune des lignages à la fortune de l’État.

    

  
    
      Partie IV Une province du royaume (de la Renaissance au siècle des Lumières)

      
        
          [image: ]
        

      

      Dans cette partie…

L’annexion forcée du duché au royaume de France en 1532
n’altère nullement l’économie bretonne, alors qu’une partie
des « libertés, franchises, usages et coutumes » de l’Armorique
se voit juridiquement préservée.

La Bretagne est toujours, depuis le temps des ducs, une grande
puissance maritime et commerciale : passage obligé du trafic
maritime entre le nord et le sud de l’Europe, la péninsule abrite,
aux XVIe et XVIIe siècles, une centaine de ports actifs. Ses petits navires
transportent tous les produits possibles, dont les toiles de lin et
de chanvre, véritable or blanc de la province, et ses marins, ses
navigateurs et ses pêcheurs sillonnent toutes les mers du monde.
Après le coup d’arrêt provoqué par la Ligue (1585-1598), ce sont
les guerres de Louis XIV et leurs exigences fiscales – « les nerfs des
batailles sont les pécunes », écrivait Rabelais – qui interrompent
brutalement ces siècles de croissance. Elles provoquent dans
les villes, comme dans les campagnes – en Basse-Bretagne –,
une grande révolte en 1675. Les conséquences se font sentir tout
au long du siècle des Lumières, exacerbant l’opposition des élites
de la province à l’État central.

Malgré un certain réveil des manufactures de toile, la Bretagne
se tient désormais à l’écart des évolutions et des transformations,
notamment économiques, porteuses de modernité. Le « beau
XVIIIe siècle », qui caractérise la plupart des provinces du royaume,
concerne peu l’Armorique, durement affectée par de multiples
crises, frumentaires et épidémiques, alors que son agriculture
reste dominée par la tradition et la routine, malgré les efforts
de modernisation entrepris par quelques gentilshommes terriens.


    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

La Bretagne :
un « petit Pérou » !

•
L’État royal parvient à
séduire bien des familles
de l’Armorique

•
Des Bretons réservés
face au protestantisme

•
Les ravages de la Ligue


      Chapitre 13 De l’annexion aux guerres de la Ligue (1532-1598)

      
        
          Un « beau XVIe siècle » ?
        
      

      L’intégration forcée de la Bretagne à la France n’a ni arrêté ni entravé son
développement économique : pendant plus d’un siècle et demi, jusqu’aux
années 1670, l’Armorique vit une époque plutôt florissante, sinon heureuse,
interrompue seulement par les violents troubles de la Ligue, entre 1588 et 1598.

      Les historiens ont coutume de qualifier cette période que traverse le royaume de
France de « beau XVIe siècle ». Ce siècle n’est en fait qu’un demi-siècle, puisqu’il
s’interrompt avec huit guerres dites de Religion, opposant catholiques et protestants : la première commence en 1562, la dernière s’achève en Bretagne avec la
signature, par Henri IV, de l’édit de Nantes en avril 1598.

      Ce demi-siècle pacifique est marqué par une forte croissance démographique
et un accroissement des richesses produites. La péninsule nourrit 10 % de la
population française, soit environ 1,6 million d’habitants, sur un territoire qui
ne représente que 5 % de la France. La densité, forte, notamment sur le littoral
– l’Armor –, est comparable à celle des Pays-Bas. Comment expliquer une telle
croissance, comment comprendre cette – relative – prospérité ?

      
        
          Froment, seigle, mil, sarrasin…
        
      

      Les raisons tiennent d’abord à une richesse agricole issue de la diversité des productions : du froment pour les riches, du seigle pour les pauvres, mais aussi du
mil et du sarrasin (ou « blé noir »), en pleine expansion depuis le XVe siècle.

      Le sarrasin est une plante bien adaptée aux sols pauvres, qui procure des rendements importants : n’étant pas considéré comme une céréale, il est exempté de la
dîme (l’impôt prélevé par l’Église sur les récoltes) et devient un aliment de base
pour les paysans. Les parcelles les plus fertiles sont ainsi consacrées à des céréales
plus nobles destinées à la vente et aux exportations. Cette production diversifiée
permet aux travailleurs de la terre de supporter les taxes seigneuriales et de faire
face aux années de mauvaises récoltes. Venus de Normandie au Moyen Âge, les
pommiers à cidre sont plantés en grand nombre au XVIe siècle en Haute-Bretagne.

      Dans le paysage des campagnes bretonnes, il faut aussi souligner l’importance des
landes et des terres communales (hors du domaine seigneurial, elles sont gérées
par la communauté villageoise) : elles fournissent du combustible pour les cheminées dans les fermes, elles offrent de la litière et un pacage pour les animaux,
porcs, moutons et grâce à elles, la plupart des familles, même pauvres, peuvent
nourrir une vache, ou une chèvre. Une vache, c’est du beurre et de la viande assurés, mais aussi du cuir et, avant tout, une force de travail. N’oublions non plus
l’importance des chevaux dans le Trégor et le Léon : la petite ville-marché de
Lesneven est alors réputée pour sa grande foire aux chevaux. Quant au littoral, il
fournit du goémon en abondance, un excellent engrais qui enrichit la terre.

      Les Bretons, vous le voyez, bénéficient d’un quotidien sans doute moins rude que
celui vécu par les habitants d’autres provinces.

      
        
          Lin et chanvre
        
      

      L’intégration à la France n’est nullement préjudiciable à l’industrie textile, dont
nous avons vu qu’elle était un des moteurs de l’économie du duché.

      Le chanvre et le lin – ce dernier produit surtout sur les côtes du Trégor – offrent
toujours des revenus complémentaires aux paysans, même si c’est au prix d’un
travail harassant : culture puis arrachage de la plante, battage au fléau pour en
retirer la graine, rouissage en rivière, broyage et treillage qui permettent de séparer la filasse, peignage à l’aide de cardes (sorte de grands peignes), filage, tissage,
blanchissage, transport vers la ville…

      C’est là autant d’opérations qui réclament une main-d’œuvre abondante, qui
mobilise dans les fermes toute la famille, hommes, femmes, enfants. Ils ont de
quoi occuper leur quotidien et les longues soirées d’hiver, rythmées par le bruit
des rouets d’où sortent le fil nécessaire aux tisserands qui travaillent pour les
riches marchands qui résident dans les villes et les bourgs : Locronan, Morlaix,
Vitré, Quintin…

      
        
          Rivières et ports
        
      

      Contrairement à ce qu’écrira au XVIIe siècle La Fontaine dans l’une de ses fables,
Le Charretier embourbé – « C’était à la campagne, près d’un certain canton de
Basse-Bretagne […], Dieu nous préserve du voyage ! » –, la Bretagne n’est pas
dépourvue d’un réseau dense de communications. Les échanges se font surtout
par eau et la plupart des rivières sont navigables : le Couesnon, la Rance, le Trieux,
l’Elorn, l’Aulne, le Blavet, l’Oust, la Vilaine.

      [image: ]La Vilaine, la première rivière canalisée de France

La canalisation d’une partie de la Vilaine, fleuve
de 220 kilomètres qui
traverse la Haute-Bretagne du nord au
sud, a été décidée en 1538 par les États
de Bretagne, afin de le rendre navigable
de Rennes à Messac et de stimuler les
échanges commerciaux.

Grâce à un cours en partie redessiné et
domestiqué, grâce surtout à un audacieux
réseau de douze écluses à sas inspirées
par Léonard de Vinci, cette canalisation
permet, dès 1585, la première liaison fluviale de la capitale bretonne jusqu’à Redon
puis, par la Vilaine maritime, d’accéder à
la façade maritime atlantique.

C’est ainsi qu’à Redon arrivent les bateaux
chargés des sels de Guérande, des fers
d’Espagne, des vins de Gascogne et d’Anjou. De là, entreposés par les négociants
de Redon, ils remontent la Vilaine sur des
chalands : au temps d’Henri IV, un millier
de chalands en moyenne circulaient sur le
fleuve canalisé…


      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Manuscrit enluminé qui met bien en valeur la navigabilité de la Vilaine au XVIe siècle, sans
doute une commande des États de Bretagne. Il aurait été réalisé par le peintre enlumineur
Olivier Aulion. Ce recueil de 24 planches représente le cours de la Vilaine de Redon à Rennes.
Moulin le Conte B., Apigné C., partie de cours de la Vilaine de Redon à Rennes en vue cavalière,
planche no 23, 1543, BNF.
          
        

      

      Et puis, bien sûr, n’oublions pas la mer ! Ici, comme ailleurs, la société est avant
tout paysanne, mais, sans doute ici plus qu’ailleurs, le paysan peut être en
même temps un tisserand, un tailleur, un charpentier, un maçon, et également
un pêcheur, capable de résister, par cette diversité de métiers, moins mal que
d’autres aux crises et aux accidents climatiques.

      On découvre ainsi, en Bretagne, un équilibre alimentaire meilleur que dans
d’autres provinces, grâce aux ressources de l’élevage, de la pêche et au goût
immodéré des Bretons pour… le beurre : quelle n’est pas la surprise d’un voyageur charentais du XVIIe siècle nommé Jouvin, quand, faisant étape à l’hôtellerie
de Muzillac, on lui présente un grand bassin, contenant « cinq ou six grosses
mottes de beurre frais, qui est une coustume ordinaire dans les hostelleries en
Bretagne ».

      
        
          
            Et toujours, plus que jamais, 
          
        
        
          
            les Bretons « rouliers des mers »
          
        
      

      La Bretagne dispose toujours de sa centaine de ports et de havres utilisés pour le
commerce international. Nous connaissons ainsi, avec précision, les 995 navires
entrés en 1533-1534 à Arnemuiden, le principal avant-port d’Anvers aux Pays-Bas. Eh bien, figurez-vous que 81 % sont bretons ! Et saviez-vous que Penmarc’h
(dans l’actuel Finistère sud) est, toujours au XVIe siècle, le premier port d’armement européen ?

      [image: ]La « noblesse dormante »

La Bretagne se distingue
des autres provinces du
royaume par la participation active de la noblesse aux activités
économiques. Ces activités, ailleurs dérogeantes, sont permises en Bretagne au
nom du principe de la « noblesse dormante », qui autorise le noble à renoncer
provisoirement à son statut le temps de
s’enrichir, notamment par le commerce,
et à reprendre son titre dès la cessation de
son activité.

Un exemple célèbre : celui du père de
Chateaubriand, René Auguste, qui, malgré ses titres de noblesse, mènera, au
XVIIIe siècle, une carrière de capitaine puis
d’armateur…


      
        
          Une économie du petit
        
      

      Sans doute convient-il de nuancer ce tableau de couleurs plus sombres. Les
« barques » se révèlent bien modestes, et la Bretagne, c’est un peu une économie du petit : pas de grand armateur ni de grand marchand. Pas plus de grand
navire ni, à la campagne, de grande exploitation agricole de plusieurs centaines
d’hectares comme dans le Bassin parisien.

      Aussi, les petits navires bretons, de quelques dizaines de tonneaux, se voient
bientôt concurrencés par les gros bateaux de 200 et 300 tonneaux construits dans
les chantiers de Hollande, et l’individualisme des maîtres des barques laisse vite
les ports bretons sans défense face aux ambitions de marchands étrangers associés en puissantes compagnies de commerce.

      Malgré un incontestable déclin, et quelques brillantes exceptions (Saint-Malo,
Morlaix, bientôt Nantes), au XVIIIe siècle encore, les petits navires de Bretagne
transportent tous les produits possibles, même si les grains et les toiles, au
départ, et le vin, au retour, assurent la part prépondérante des frets.

      [image: ]Les « gros matous » de Saint-Malo et
Jacques Cartier, le « découvreur » du Canada

Si, en Armorique, le commerce n’a fait naître ni le
capitalisme ni une grande bourgeoisie
marchande, il est une exception : Saint-Malo, dont les marchands, les grobised San
Malou, comme on disait alors (« les gros
matous de Saint-Malo ») ont su échapper
aux tentations du « commerce passif »
pour acheter, vendre, spéculer au loin.

Ce n’est pas un hasard si François Ier
confie à un Malouin, Jacques Cartier, marchand et notable, la tâche exaltante de
découvrir une nouvelle route vers la Chine
et de rapporter ses richesses en pierres
précieuses, en raison, notamment, de sa
bonne connaissance des parages de Terre-Neuve. Entre 1534 et 1542, le Malouin
monte trois expéditions vers l’Amérique du
Nord et s’enfonce dans le golfe et le fleuve
Saint-Laurent, qu’il remonte jusqu’au site
futur de Montréal.

La Chine n’a pas été atteinte, mais
Jacques Cartier a enrichi la connaissance
géographique et ethnologique du Canada
atlantique. Et en montrant la voie dans
laquelle Samuel Champlain s’engagera
au début du XVIIe siècle, notre Malouin est,
pour les Québécois, le fondateur de la présence française en Amérique du Nord.


      Au total, nos Bretons du « beau XVIe siècle » vivent sans doute un peu moins
mal qu’ailleurs. L’impression laissée par les mémoires du temps est celle d’une
période sans secousses, assez heureuse dans sa vie quotidienne, égayée par des
réjouissances collectives.

      Nous pouvons même, grâce à un singulier écrivain, Noël du Fail (1520-1591), pénétrer à l’intérieur de quelques villages de Bretagne, non loin de Rennes… Voici un
étonnant conteur, né en 1520, dans un manoir près de Rennes, devenu conseiller
au présidial de Rennes en 1551, puis conseiller au parlement de Bretagne en 1571.

      [image: ]Très influencé par Rabelais, Noël du Fail nous a laissé des Propos rustiques, publiés
en 1547, dans lesquels il décrit avec pittoresque les paysans de Haute-Bretagne,
qu’il connaît fort bien, car il n’a cessé de parcourir les villages et les bourgs de son
enfance, écoutant les villageois, se mêlant à leurs jeux, à leurs conversations, ce
qui nous vaut des descriptions rares, comme autant d’instantanés pris sur le vif.

      Le voici racontant un jour de fête : il aperçoit les jeunes du village « faisans
exercices d’arc, de luttes, de barres et autres jeux ». « Estant soubs un large
chesne couchés », des vieux prennent un singulier plaisir « à voir follastrer cette
inconstante jeunesse ». Noël du Fail approche et les écoute parler. Tous disent
regretter le temps passé et ils se remémorent les vieilles coutumes : autrefois,
« il estoit mal aysé de voir passer une simple feste que quelqu’un du village ne
eust invité tout le reste à dîner, à manger la poule, son oyson, son jambon ». Le
curé présidait la fête, « haussant les orées de sa robe ». Sa présence n’empêchait
par la gaité. Après le dîner, on dansait et la danse achevée, on buvait « haut et
net, sans se blesser ; puis alloient voir quelque champ ou pré bien accoustré »…

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Adriaen van Ostade, Scène de village avec paysans dansant en extérieur, 1660
          
        

      

      Au-delà de ces fêtes et de ces joies collectives, Noël du Fail dit aussi les haines
héréditaires, de village à village, qui engendrent querelles, rixes et parfois plus
encore. Ainsi, la « grande bataille » qui opposa les jeunes gens du village de
Flameaux à ceux de Vindelles. Ces derniers accusaient les premiers d’être des
« petits glorieux, peu se soucians du labeur de leur terre » et à propos de leurs
terres, « qu’elles étoient de meilleur rapport que les leurs ». Les accusés ne l’entendaient pas de cette oreille : ils ont qualifié les jeunes de Vindelles de « lourdaux et de gros veaux de dîme ! » Une bataille générale s’ensuivit, dans un chemin
creux, à coups de pierre et de leviers de charrettes…

      Et voilà que bientôt, les femmes des deux villages se mirent de la partie, à « beaux
coups de poing sur le nez, traîner par les cheveux, s’entretrainer escorchecul,
esgratignier, mordre, descoiffer et faire mille maux, comme vous entendez
que femmes font ». La nuit venue, « commençèrent de belles injures comme
Putains, Vesses, Prestresses, Bordelières, Trippières, Lorpidons, vieilles édentées,
Meschantes, Paillardes, Larronnesses, Maraudes, Coquines, Sorcières, Infâmes,
Truyes, Chiennes, Commeres de fesses, Foyreuses, Morveuses, Pouilleuses,
Baveuses, Merdeuses, Vieilles Haquebutes, escroc, Vieux cabas, Maquerelles,
Brouillons, Effrontées, Puantes, Rouillées, Effacées, Mastines tannées, Louves…
Et tellement crioyent et bramoyent ces Déesses que tout le bois de la Tousche en
retentissait ».

      Noël du Fail précise que, depuis cette mémorable bataille, les habitants des deux
villages se sont maintenus dans leur colère et leurs droits…

      
        
          Un petit Pérou
        
      

      Cette prospérité bretonne peut même, peut-être, expliquer que la péninsule est
l’objet, au moment de la Ligue, de bien des convoitises de soldats et de capitaines prédateurs : selon le gouverneur de Vitré, Montmartin, « la guerre était
fort agréable en ce pays-là pour être riche, de sorte que les gens de guerre s’y
enrichirent et le nommaient le petit Pérou ». Cette comparaison se retrouve
sous la plume du chroniqueur La Popelinière en 1581 : il écrit qu’« on nomme
aujourd’hui la Bretagne le Pérou des Français ».

      
        
          La Bretagne, un empire du milieu
        
      

      Le gouverneur de Brest, Sourdéac, évoque lui aussi cette « province nommée
auparavant le Pérou de la France », dans ses Mémoires. Et il ajoute, qu’« il n’y a
membre, en tout l’Occident, de si grande importance pour le regard des affaires
générales du monde que […] la possession de la Bretagne, pour autant qu’elle est
située, comme un centre au milieu de sa circonférence, tant par mer que par terre,
entre tous les États de l’Occident, à savoir Espagne, France, Angleterre, Irlande,
et tous les Pays-Bas ».

      
        
          
            L’envers du décor : chertés, disettes, famines 
          
        
        
          
            et épidémies
          
        
      

      Il ne faut cependant pas dépeindre la Bretagne de ce « beau XVIe siècle » d’une
couleur trop rose : la vie reste fragile, et l’Armorique est touchée, comme toutes
les provinces de France, par des crises récurrentes dues à des hivers prolongés,
de mauvaises récoltes génératrices de hausses des prix et de disettes, d’épidémies
aussi, à une époque où la médecine se révèle impuissante face aux « fièvres »,
« contagions » et autres « pestes » qui déciment impitoyablement villes et
villages. Ainsi, les années 1531-1532, celles de l’annexion, sont marquées par des
« maladies et pestes », des fièvres « quasi universelles » affectant toute la
Haute-Bretagne et provoquant disettes et famines.

      [image: ]De février à mai, « la famine fut au quartier nantois si grande que homme
jamais ne l’avoit vue telle : les pauvres mouroient de faim par les rues,
chemins et en leurs maisons, et estoient en telle necessité qu’ils rompoient
et persoient murailles, maisons et édifices pour recouvrer du pain […] ».
[La municipalité organise des « données aux pouvres » : distribution de
pain et de potage.]

« Et pour ce que il fut grand bruit de la dite donnée es pays circonvoisins,
le nombre de pauvres qui n’estoit au commancement que de environ seize
cens, augmenta jusqu’à quatre ou cinq mil […]. Plusieurs mouroient après
qu’ilz avoient mangé pour ce que quand ils venoient à la dite donnée ils
estoient si affamés que ils avoient les boyaulx estresis. »

Note en marge des comptes de Jean Javelle,
administrateur de l’Hôtel-Dieu de Nantes sur la famine de 1532 à Nantes




      La seconde moitié du siècle se révèle pire encore, alors que s’ajoutent à ces malheurs du temps les guerres de la Ligue : 1583-1584 (épidémie en Haute-Bretagne),
1591-1593 (disette générale), 1597-1598 (mauvaise récolte, cherté, famine…).

      
        
          Et l’État royal dans tout ça ?
        
      

      Montaigne, rappelez-vous, nous a aidés à relativiser le poids de l’État « central », siégeant à Paris. Il n’en demeure pas moins que la monarchie française se
montre de plus en plus présente dans les affaires et l’administration de l’Armorique : quand Henri II monte sur le trône en 1547, la Bretagne n’est plus qu’une
province comme une autre et, désormais, le roi de France ne signe plus le moindre
acte faisant mention de son titre de duc de Bretagne… Des institutions nouvelles
sont mises en place pour mieux arrimer encore la nouvelle province au royaume.

      
        
          Une justice réorganisée
        
      

      
        
          La justice du roi face à celle des seigneurs
        
      

      L’administration royale accorde une attention particulière à la restructuration du
réseau des justices bretonnes, à une époque où le territoire d’exercice de ce que
les juristes appellent « l’intérêt public » tend à une définition extensive, parallèle à la construction d’un État de justice qui s’attache méthodiquement à contrôler l’espace en supplantant les justices locales, seigneuriales au premier chef.

      La Bretagne compte, au milieu du XVIe siècle, si on en croit Noël du Fail, « neuf
barons hauts et puissants seigneurs, vingt-deux seigneurs portant bannières,
trente-cinq seigneurs bacheliers qui sont ceux auxquels ne défaut que le titre de
comte ou baron et dix-sept mille maisons nobles de compte fait ».

      On comprend bien qu’en étendant progressivement les pouvoirs des juges royaux,
il s’agit, pour le roi, de rappeler qu’il est la source de toute justice.

      
        
          Sénéchaussées, présidiaux, parlement
        
      

      Vingt-et-une sénéchaussées, de petits tribunaux locaux, premier degré de la
justice royale, dont l’organisation est fixée en 1532, recouvrent de leur ressort
l’ensemble du territoire breton.

      En mars 1552, un édit créé cinq présidiaux, installés à Nantes, à Rennes, à Vannes,
à Quimper et à Ploërmel (ce dernier disparut dès août). Ces présidiaux sont des
tribunaux permettant de traiter nombre d’affaires de justice.

      Pour compléter ce réseau des justices royales, la monarchie crée aussi un « siège
de justice souveraine », en 1554 : ce parlement, dont le rôle est d’exercer la justice
et d’enregistrer les édits du roi, siège en deux sessions annuelles de trois mois au
minimum chacune. Après avoir partagé ses sessions entre Nantes (février-avril)
et Rennes (août-octobre), la cour de justice s’établit définitivement à Rennes en
1561. Cette implantation fait de Rennes la capitale politique, administrative et
judiciaire de la Bretagne.

      L’État royal craignait que ce parlement n’exprime trop fortement le particularisme breton. Aussi décida-t-il que seule la moitié des conseillers pouvaient
être originaires de la province, soit seize Bretons et seize originaires d’autres
régions. Par ce moyen, le gouvernement espérait faire pénétrer l’influence française. Espoir vite déçu ! En effet, peu à peu, les non originaires s’installèrent, se
marièrent ou marièrent leurs enfants en Bretagne, acquièrent des biens et… se
laissèrent peu à peu gagner à la cause bretonne.

      [image: ]Une étrange coutume judiciaire :
toucher la plaie d’un cadavre

Les archives judiciaires
révèlent parfois d’étranges
et archaïques coutumes. Un arrêt du parlement de Rennes, rendu le 8 août 1600,
recommande aux juges inférieurs du ressort (les juges des sénéchaussées et des
présidiaux), appelés à constater un homicide, de « présenter les cadavres des victimes aux prévenus pour les toucher ».
Pourquoi ? Eh bien, si la plaie saigne, il
s’agit bien du coupable !

C’est ainsi qu’en 1729, le sénéchal de la
sénéchaussée de Châteauneuf-du-Faou
(Finistère actuel), une petite bourgade-marché au bord de l’Aulne, dressa lui-même le procès-verbal du déroulement de
la procédure : une femme, Marie Paugam,
accusée d’assassinat, toucha le cadavre
de sa prétendue victime que l’on avait
exhumée pour l’occasion. Elle s’exécuta,
relate le juge, « d’un air content et sans
estre émue et en priant Dieu de faire
que ce cadavre donnât quelque marque
si jamais elle lui avait fait aucun mal ».
L’ordalie était toujours d’actualité au siècle
de Voltaire, et à fortiori durant les siècles
précédents !


      
        
          La monarchie pourvoyeuse d’emplois…
        
      

      Faire carrière dans une sénéchaussée, un présidial ou au parlement suppose de
payer la charge qu’on allait occuper : il faut que vous sachiez qu’à cette époque,
on achetait la fonction qu’on exerçait. Aujourd’hui, heureusement, il y a des
concours ! Et exercer la justice coûtait cher ! Les offices de conseiller au parlement de Bretagne sont très recherchés et les prix ne cessent de grimper, jusqu’aux
années 1660. Il faut dire que la demande est forte ! Pour les bourgeois enrichis,
une charge de conseiller représente une promotion sociale gratifiante, puisqu’elle
procure l’anoblissement, le Graal social ! Quel plaisir et quel honneur de se faire
appeler « seigneur de… »

      Toutes ces charges judiciaires créées par la monarchie permettent ainsi à des
familles d’acquérir honneur et pouvoir, et elles peuvent s’enorgueillir d’exercer
la justice au nom du roi ! Mais pour y parvenir, il faut être déjà riche : au milieu
du XVIIe siècle, une charge de sénéchal se négocie entre 30 et 50000 livres pour les
sénéchaussées les plus importantes (sachez que cela représente 50000 journées
de travail d’un bon artisan !), de 20 à 30000 pour les autres, en hausse continue
jusqu’au règne de Louis XIV.

      
        
          … et ascenseur social
        
      

      À partir de l’étude de deux villes moyennes, représentatives du réseau urbain
breton, Hennebont et Quimperlé, l’historien Philippe Jarnoux a bien montré que
nombre de juges royaux étaient issus de familles enrichies au XVIe siècle par le
commerce ou la finance : beaucoup avaient été receveurs des fouages, cet impôt
ducal que les rois ont continué à prélever.

      Et la victoire de Henri IV sur les ligueurs a accéléré ce processus d’intégration
de familles roturières au monde des officiers royaux, contribuant ainsi à associer les élites locales au renforcement de la monarchie. L’État royal fut ainsi,
pour nombre de Bretons, la garantie et l’instrument de leur élévation sociale. Au
point qu’en 1665, le roi devra intervenir pour fixer un maximum pour l’acquisition d’une charge d’État : 50000 livres pour un office de conseiller, 150000 livres
pour celui de président.

      Ces subites et énormes fortunes parlementaires n’empêchèrent pas, sans doute,
les conflits de corps, comme l’illustrent les événements de la Fronde (1648-1652)
qui voient l’opposition du Parlement aux États, mais ils contribuèrent à attacher
les magistrats à un pouvoir qui leur assurait privilèges, fortune, honorabilité.

      Au terme de cette évolution, en 1661, au début du règne personnel de Louis XIV,
parmi les parlements de province, celui de Bretagne était l’un des plus importants
numériquement, puisque ses 107 juges le plaçaient en troisième position dans le
royaume, juste après celui de Rouen, avec 108 magistrats, et assez près du champion, Toulouse, fier de ses 115 juges.

      
        
          Une réussite sociale à l’ombre de l’État : Gilles Ruellan, un colporteur devenu gentilhomme
        
      

      [image: ]L’exemple sans doute le plus extraordinaire d’ascension sociale permise et renforcée par la monarchie est celui de Gilles Ruellan (1545-1627). Ce dernier commence sa carrière comme un simple colporteur, avant de se lancer dans la ferme
d’impôts, jusqu’à prendre à bail les devoirs (impôts sur les boissons, notamment le vin) du diocèse de Saint-Malo et ensuite la ferme principale des impôts.
Comme le font la plupart des fermiers, il prête de l’argent au roi et, en échange,
le souverain – il s’agit d’Henri IV – l’honore en créant deux foires et un marché
dans sa seigneurie du Rocher et en l’anoblissant, en 1603.

      Par une extraordinaire prouesse sociale, la fille de Gilles Ruellan épouse l’aîné des
fils du duc de Brissac et un de ses fils achète un office de conseiller au parlement
de Rennes.

      À la fin de ses jours, en 1627, l’ex-colporteur se fait appeler « Gilles de Ruelland,
seigneur de la Rocheportail et du Tiersant », assumant fièrement son insolente
fortune, dans son grand château tout neuf de Rocher-Portail, en Saint-Brice-en-Coglès, aux limites de la Normandie : bâtiment en U, corps de logis précédé de
deux imposants escaliers, grandes galeries, très hautes cheminées.

      [image: ]« C’était un homme de bonne chère et aimé de tout le monde », précise
Tallemant des Réaux (1619-1692), qui lui a consacré une de ses Historiettes.

Il ajoute que malgré cette opulence affichée, il « avait encore quelque
bassesse qui luy estoit restée de sa première fortune, car dans une lettre
qu’il escrivoit à sa femme, qu’elle donna à lire (car Rocher-Portail n’avoit
appris à lire et à escrire que fort tard), il parloit d’un veau qu’il vouloit
vendre et d’autres petites choses indignes de luy […]. »

Tallemant des Réaux, Historiettes




      
        
          
            Des guerres de Religion tardives, 
          
        
        
          
            mais violentes : la Ligue en Bretagne
          
        
      

      
        
          Peu de protestants
        
      

      Le XVIe siècle, vous le savez sûrement, a été marqué par une grande déchirure religieuse, opposant catholiques et protestants, ces derniers adhérant à la doctrine
de Jean Calvin : en 1562, un Français sur dix est huguenot.

      
        
          Dans les villes surtout
        
      

      La Bretagne a été peu et tardivement marquée par le protestantisme : en 1535,
le Nantais Audebert Valeton est dénoncé comme détenteur de livres hérétiques, probablement une bible traduite en français ; à Morlaix, un an plus tôt,
Alain Guézennec s’est levé pendant la messe au moment de l’Élévation et osa
arracher l’hostie des mains du célébrant avant de la fouler aux pieds, « pour
lequel crime il fut le lendemain brûlé vif ».

      De tels exemples de prosélytisme sont rares : l’austérité huguenote – refus de
la Vierge et des saints, rejet des images et des reliques – contredit la foi vive des
paysans et des marins bretons. Pourtant, quelques villes ont vu le développement d’un actif foyer calviniste : Nantes compte, en 1562, un millier de huguenots environ, sur une population de 45000 habitants. Il y a aussi des membres
de la « RPR » (les catholiques désignaient ainsi ceux de la « religion prétendue
réformée ») à Rennes, à Morlaix, à Pontivy.

      Le premier synode protestant breton (assemblée des églises) se déroule en 1561
à Châteaubriant. En 1565, moins de 30 églises en Bretagne accueillent quelques
milliers d’adeptes de la « RPR ».

      
        
          Des campagnes restées catholiques
        
      

      Le monde de la terre reste, sauf exception, étranger à la Réforme, sans doute
parce que le calvinisme suppose avant tout la lecture de la Bible – le protestantisme est la religion du Livre – et que la plupart des paysans sont illettrés.

      Quant aux travailleurs de terre de l’Ouest armoricain, leur langue bretonne fait
d’eux des étrangers au message de Calvin : le tort des prédicateurs huguenots fut
peut-être de ne pas avoir compris que, pour conquérir la Bretagne bretonnante, il
fallait faire l’effort de prêcher en brezoneg.

      
        
          La noblesse séduite
        
      

      Tel n’est pas le cas de la noblesse, dont bien des membres ont été attirés par le
message de Calvin : les Rohan, les Avaugour, les Rieux. S’agissait-il d’une foi
sincère ou d’une démarche politique ? Le calvinisme fut pour beaucoup, en effet,
un moyen de faire renaître un idéal de liberté féodale mis à mal par François Ier et
Henri II, rois absolus.

      C’est un seigneur français, François d’Andelot de Coligny (1521-1569), qui
patronne les premiers prédicateurs calvinistes venus en Bretagne : marié à Claude
de Rieux, il est devenu seigneur de La Roche Bernard, du comté de Laval et des
seigneuries de Vitré et de Quintin.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Portrait de François de Coligny, atelier de François Clouet, 1555. Musée Condé (Chantilly)
          
        

      

      En 1558, il fait visiter ses domaines bretons par deux missionnaires venus de
Genève qui organisent un prêche au château de la Bretesche, en Missillac. De
nombreux nobles embrassent le calvinisme à cette occasion et une partie des
habitants de Blain, Sion et Vitré suivent leur seigneur protecteur dans son adhésion au calvinisme.

      En tout, une centaine de familles de gentilshommes bretons adopte bientôt les
thèses de la Réforme protestante.

      
        
          Pas de Saint-Barthélemy bretonne
        
      

      Les guerres de Religion qui éclatent à partir de 1562 affectent peu, du moins dans
un premier temps, la Bretagne. La Saint-Barthélemy qui ensanglanta Paris et
nombre de villes n’eut pas lieu en Armorique. Le 25 août 1572, le gouverneur
de Bretagne écrit de Paris aux échevins de Nantes pour leur faire connaître la
mort de l’amiral Coligny (la mise à mort du chef protestant fut l’acte initial du
massacre) et leur signifier la volonté royale d’éliminer les calvinistes : « Par là
l’intention de Sa Majesté est assez cogneue par le traitement qui se doict faire aux
huguenots des autres villes. » En conséquence, il les exhortait à mettre la main
sur ceux de Nantes et les exécuter.

      Or, cet ordre royal n’a pas été entendu : ni le maire, Guillaume Harouys, ni le
sous-maire, Michel Le Lou, n’obéirent et, quatorze jours plus tard, ils dérobèrent
la lettre du gouverneur à la connaissance de leurs administrés. Elle fut lue finalement le 8 septembre par Michel Le Lou, à l’assemblée générale de la ville qui
se tenait aux Jacobins, mais les échevins refusèrent toute violence. Défense fut
même faite de se porter contre les huguenots, et les ministres eux-mêmes ne
furent pas inquiétés. Démarche exemplaire et rare en ce siècle d’intolérance !
Cependant, la Bretagne n’échappa pas à la violence. Ce fut en grande partie à
cause de l’ambition d’un homme : le duc de Mercœur.

      
        
          Et pourtant, la Ligue frappe et tue !
        
      

      
        
          Le duc de Mercœur ultra-catholique
        
      

      En 1582, le duc de Mercœur, beau-frère d’Henri III, membre d’une branche cadette
de la famille de Lorraine, celle des Guise, est nommé gouverneur de Bretagne. Le
roi avait favorisé, en 1575, son mariage avec Marie de Luxembourg, héritière des
Penthièvre, cette famille, vous le savez, continuellement sur la touche, mais qui
tente désespérément de retrouver ce pouvoir qu’elle perdit le jour de la bataille
d’Auray, en 1364…

      Après l’assassinat des Guise sur ordre d’Henri III en décembre 1588, le gouverneur rejoint le parti de la Ligue, ces extrémistes catholiques qui veulent tout faire
pour éradiquer le protestantisme. Après l’assassinat d’Henri III en 1589, Mercœur
refuse de reconnaître Henri IV, roi protestant. Il fait entrer l’Armorique en dissidence : il installe des conseils ligueurs dans plusieurs villes et encourage les soulèvements ruraux dans le Trégor et dans le Vitréen. Rennes restant fidèle au roi,
il installe sa capitale à Nantes, vivement encouragé par sa femme, la duchesse de
Mercœur, qui imagine déjà la reconquête de « son » duché. C’est bien une guerre
civile qui commence, opposant deux Bretagne…

      
        
          
            Quand l’Espagne et l’Angleterre se mêlent des affaires 
          
        
        
          
            bretonnes…
          
        
      

      Les villes et les places fortes détenues par les partisans d’Henri IV sont rares :
Vitré, Rennes, Brest, Ploërmel, Tréguier, Pont-l’Abbé, Port-Louis.

      Très vite, les deux camps font appel à l’étranger. En 1590, Philippe II, le roi d’Espagne, soutient la Ligue et envoie 4000 hommes de troupe qui installent une garnison à Hennebont. Puis c’est au tour des Anglais, qui soutiennent Henri IV : ils
débarquent à Paimpol, s’y installent et reprennent Guingamp… À la tête d’environ
8000 hommes, dont la moitié d’Espagnols, Mercœur bat les Franco-Anglais à
Craon, en Anjou, le 23 mai 1592, la seule bataille rangée qu’aient connue Bretons
et forces royales. En août 1592, une armée navale espagnole fait une descente sur
les côtes du Trégor, pille Lannion, Tréguier, s’empare de Bréhat et tente d’investir Paimpol.

      Philippe II veut s’emparer de la Bretagne et y installer sa fille, l’infante Isabelle,
au nom des droits de sa femme Élisabeth de Valois, petite fille d’Henri II, lui-même petit-fils d’Anne de Bretagne. Dans l’ordre de succession, elle arrive bien
avant le Vert galant. Mais la loi salique prime avant tout : Henri IV est bel et bien
le roi de France !

      [image: ]La pointe des Espagnols : la trace de la présence
ibérique dans la presqu’île de Crozon

En 1594, ne parvenant à
s’emparer de Brest, les
Espagnols s’établissent en face, sur la
presqu’île de Roscanvel (près de Crozon).
Ils construisent un fort sur la pointe nommée aujourd’hui Pointe des Espagnols, ce
qui leur permet de contrôler le goulet et de
bloquer les navires ennemis.

5000 Français et Anglais les attaquent et
mettent un mois, en octobre-novembre
1594, pour venir à bout du fort. Sur les
400 Espagnols de la garnison, il ne reste
que 13 survivants. Mais les Français
et les Anglais auraient perdu plus de
3000 hommes durant ce mois de combat…


      
        
          Misère et détresse, au quotidien
        
      

      Pendant dix ans, la Bretagne ne cesse d’être ravagée par les troupes des deux partis. Voici quelques témoignages, quelques-uns parmi beaucoup d’autres…

      
        [image: ]• Châteaugiron, 1589 : les soldats du duc de Mercœur viennent « piller toute
la ville et emportent plus de mille écus ». Quelques jours plus tard, le 1er juin,
arrivée du parti adverse, les soldats qui soutiennent Henri IV : « Ils firent
beaucoup de ravages et de mauvais traitements dans le pays en raison de vivres
qui manquaient. » En cinq mois, la petite ville est pillée et ravagée sept fois,
les stocks de vivres, de foins et les moissons emportés ou perdus…

• Vitré, 1589 : « Ils [les soldats] ont tout pillé et ravagé, et violé filles et femmes,
et pris les hommes prisonniers et volé l’église, et pris les prêtres prisonniers,
lesquels payèrent rançon. »

• La Guerche, 1590 : « Les compagnies de gens de guerre tous les jours et de
toutes parts faisoient pillages et toute hostilité et tyrannie au peuple. »

• Perros-Guirrec, 1590 : « Le samedi 7 juillet furent brûlées par les soldats
les maisons ci près nommés. » Suit une liste de 32 maisons…

• Saint-Malo, 1591 : « Plaintes du pauvre peuple dessus les champs des proches
paroisses de cette ville, que le capitaine Launay et ses soldats offensent et
ravagent journellement. »


      

      
        
          Guy Eder de La Fontenelle, ligueur et chef de bande
        
      

      Un chef de bande s’est sinistrement distingué par sa violence et sa cruauté. Nous
pouvons suivre ses « exploits » grâce au témoignage du chanoine Moreau (vers
1552-1617), de Quimper, qui nous a laissé, sur cette triste période, de très riches
Mémoires.

      [image: ]« Guy Eder de la Fontenelle, juveigneur de la maison de Beaumanoir,
nasquit en la paroisse de Botoa, en Cornouaille. Dans le temps qu’il estoit
escolier à Paris, au college de Boncotest, où je le vis en 1587, il monstroit
déjà des indices de sa future vie despravée, estant toujours aux mains avec
ses compagnons.

En 1589, il vendit ses livres et sa robe de classe et, du provenu de l’argent,
acheta une espée et un poignard, se déroba dudit college, prit le chemin
d’Orléans pour aller trouver l’armée de M. le duc du Maine [duc de
Mayenne], lors lieutenant général de l’Estat et couronne de France et chef
du parti catholique [ligueur].

Et retourna en Bretagne. Âgé de quinze à seize ans, il se mit parmi la populace qui estoit sous les armes pour le parti des Ligueurs, qui en fit estat,
parce qu’il estoit de bonne maison et du pais, et, le voyant d’un esprit actif,
lui obeissait volontiers. Il se fit suivre de quelques domestiques de son frère
aisné, et d’autres seigneurs de la commune, et commença à piller les bourgades et à prendre prisonniers de quelque parti qu’ils fussent… »

Chanoine Moreau, Mémoires sur les guerres de la Ligue en Bretagne




      Chef audacieux, habile, doté d’un grand rayonnement, La Fontenelle dispose
bientôt de nombreux partisans, notamment parmi les habitants de sa région
d’origine, autour de Corlay et de Quintin. Il constitue ainsi une petite armée et se
rend maître de tout le territoire compris entre Quintin et Lannion, d’une part, et
Audierne, d’autre part.

      
        
          Le repaire de l’île Tristan
        
      

      Un moment abandonné par le duc de Mercœur, qui fait incendier en septembre 1594 le château de Granec (à Collorec), où il s’est installé, un moment
réconcilié avec Henri IV en 1595, Fontenelle finit par s’installer sur l’île Tristan,
en face de Douarnenez, en juin 1595, et il en fait un repaire inviolable. C’est de
l’île Tristan qu’il lance ses opérations les plus terribles : le pillage de Penmarc’h,
accompagné d’une véritable boucherie, la capture de prisonniers ensuite torturés
pour accélérer le versement des rançons ; le sac de Pont-Croix où, malgré sa promesse de vie sauve, il fait massacrer le capitaine de la ville après avoir fait violer
sa femme sous ses yeux en pleine rue.

      Mercœur le fait absoudre lors de sa soumission en 1598, mais le parlement de
Bretagne réduit le pardon aux seuls faits militaires, si bien que les horreurs de
Pont-Croix et de Penmarc’h, entre autres, lui valent d’être condamné au supplice
de la roue en place de Grève à Paris, le 27 septembre 1602.

      Penmarc’h, vous vous en souvenez, était une cité prospère, en tête des ports bretons. La Fontenelle n’a laissé que désolation. Voici le témoignage de Sourdéac,
gouverneur de Brest :

      
        [image: ]« Il y avait dans le bourg de Penmarc (que j’estime un des plus grands de
France), fort grande quantité de petits bourgs chacun de 60 à 80 maisons,
lesquelles ne sont distantes les unes des autres que de la portée de l’arquebusade, et diriez que c’est une archipelage terrestre de voir cette grande
étendue de maisons séparées par cantons, et auparavant que la rage et le
feu de Fontenelle les eust ruinés, c’estoit le plus riche bourg de la Bretagne,
et que les Penmarquéens y avoient plus de cinq cents navires à eulx. »

      

      
        
          Des gwerziou pour entretenir la mémoire
        
      

      Des complaintes chantées, qu’on appelle en Bretagne gwerziou, ont été transmises, de génération en génération, jusqu’au XIXe siècle, pour déplorer le sort
tragique du seigneur brigand et assassin : le comte Jean-François de Kergariou,
ancien chambellan de Napoléon Ier et pair de France, né à Lannion en 1779 et retiré
depuis 1830 dans la propriété de la Grand’ville en Bringolo, près de Châtelaudren,
rassembla une importante collection de chants bretons. Parmi ceux-ci, deux versions du chant inspiré par le rapt de 1595 de Marie le Chevoir et la vie mouvementée de son ravisseur, Guy Eder de La Fontenelle…

      [image: ]« La Fontenelle, de la paroisse de Prat, le plus beau fils qui porta jamais
habits d’homme, a enlevé une héritière de dessus les genoux de sa nourrice.

Petite héritière, dites-moi, que cherchez-vous dans ce fossé ?

Je cueille des fleurs d’été pour mon petit frère de lait que j’aime ; pour mon
petit frère de lait que j’aime, je cueille des fleurs d’été, mais j’ai peur, et
j’en tremble, de voir arriver La Fontenelle.

Petite héritière, dites-moi, connaissez-vous La Fontenelle ?

Je ne connais pas La Fontenelle, mais j’en ai ouï parler ; j’en ai ouï parler,
j’ai ouï dire que c’est un bien méchant homme, et qu’il enlève les jeunes
filles.

Oui ! Et surtout les héritières… »


      
        
          Pourquoi l’édit de Nantes ?
        
      

      Comme vous le savez sans doute, c’est la signature de l’édit de Nantes, le
30 avril 1598, qui a clôturé véritablement le temps des « guerriers de Dieu », ces
huit guerres de Religion qui ensanglantèrent le royaume et, on vient de le voir, la
Bretagne, durant la dernière d’entre elles.

      
        
          La distinction du sujet et du croyant
        
      

      Après l’abjuration de Henri IV à Saint-Denis (1593) et le sacre à Chartres (1594),
cet édit fondateur constitue le dernier acte de la refondation sacrale de l’État
royal, car il marque une étape importante dans l’histoire de la distinction entre le
sujet politique, qui doit obéir à la loi du souverain, et le croyant, libre de ses choix
religieux privés. Comme si l’homme se coupait en deux : une moitié privée et une
moitié publique. Désormais, les actions et les actes sont soumis, sans exception,
à la loi de l’État, alors que la conviction intime, la foi, est libre.

      
        
          Le prix de la paix
        
      

      Mais savez-vous pourquoi cet édit si important est signé à Nantes ? Tout simplement parce que la Bretagne était le dernier bastion ligueur.

      
        
          L’appel des Bretons
        
      

      Réunis à Rennes, en décembre 1597, les États provinciaux, très tôt fidèles à
Henri IV, ont supplié le souverain de « s’acheminer promptement en Bretagne
avec son armée pour la délivrer de l’usurpation et oppression de ses ennemis,
et icelle réduire en liberté et en ses anciens droits et privilèges sous son obéissance ». Ils lui offrirent même une somme de 200000 écus (600000 livres) pour
financer une part de l’expédition militaire.

      Henri IV quitta donc Paris le 18 février 1598, s’acheminant à petites étapes. C’est
à Angers que les Nantais et Mercœur, bien conscients du rapport de forces,
cédèrent : Mercœur acceptait de se soumettre sans résister. Le 20 mars 1598, un
traité était conclu. Mais à quel prix ! Jugez-en plutôt…

      
        
          4 millions de livres !
        
      

      Le duc renonce à son gouvernement et il s’oblige à marier sa fille unique,
Françoise de Lorraine, au bâtard du roi, César de Vendôme (le fils de Gabrielle d’Estrées), qui lui succède à la tête de la province : le fiancé a quatre ans et la fiancée
six !

      Mercœur obtient en échange de sa soumission « la somme de 235000 écus qui
devait se lever en deux années sur les deniers des impositions sur le vin », passant par la rivière de Loire, une pension de 16666 écus par an, ainsi que trois
autres sommes de 50000 écus, 35000 écus et 15000 écus destinées « aux gouverneurs des places qu’il tenait encore », et à ceux de ses serviteurs qui avaient
fait des pertes pendant la guerre. L’ensemble représente pour le pouvoir royal un
coût – exorbitant pour les fragiles finances de la monarchie – de 4 millions de
livres.

      En contrepartie, Mercœur est tenu de livrer immédiatement Nantes et les dernières villes et forteresses (Blain, La Roche-Bernard) qui lui étaient encore
soumises, après en avoir fait sortir les garnisons françaises ou espagnoles. Et lui-même s’engage à quitter la province.

      
        
          L’entrée d’Henri IV à Nantes
        
      

      C’est ainsi que le roi pénètre à Nantes le lundi 13 avril, à six heures du soir, par
la porte Saint-Pierre, sans réception solennelle, car il a refusé toute cérémonie
officielle, mais à cheval et en armes : c’était l’entrée d’un soldat victorieux, d’un
roi de guerre triomphant. Et magnanime : les officiers rebelles qui faisaient partie
de la cour de justice de Nantes instituée par le duc de Mercœur sont maintenus en
possession de leurs charges, s’ils lui prêtent un serment de fidélité : « être bon et
fidèle sujet et serviteur du roi » et « renoncer à toutes ligues et oppositions tant
dedans que dehors du royaume »…

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Entrée d’Henri IV à Nantes, dessin de Matteo Rosselli, 1610. Musée du Louvre
          
        

      

      
        
          
            Loups anthropophages et « gens loups » 
          
        
        
          
            en Basse-Bretagne (1595-1606)
          
        
      

      Cette paix retrouvée, si chèrement acquise, n’est nullement synonyme pour
la Bretagne et les Bretons de calme et de prospérité retrouvés. Pour vous en
convaincre, lisez donc ce – terrible – passage des précieux mémoires que nous a
laissés Jean Moreau (1552-1617), chanoine de Cornouaille, témoin et acteur – il
fut favorable à la Ligue – de ces tristes événements…

      [image: ]« Laquelle paix tant désirée [il s’agit de l’édit de Nantes] ne mit toutefois pas fin aux misères du pays, ains [mais] fut suivie de tous les autres
fléaux desquels Dieu par l’Écriture menace son peuple endurci. La peste,
la famine, les bêtes farouches dévorant les hommes, savoir est des loups,
chose assez difficile croire à qui ne l’a vue, toutefois très véritable […].

La famine ne dura qu’un an ou deux, qui fut l’an 1597, principalement
suivie de la peste l’année suivante, et qui dura depuis le mois d’avril
l’an 1598 jusques à la Toussaint en suivant ; mais les loups continuèrent
leur rage depuis les années 1597 jusques en l’an 1605 ou 1606 […].

Les pauvres gens n’avaient pour retraite que les buissons où ils languissaient pour quelques jours, mangeant de la vinette (oseille sauvage) et
autres herbages aigrets, et même n’avaient moyen de faire aucun feu
de crainte d’être découverts par l’indice de la fumée, et ainsi mouraient
dedans les parcs et fossés, où les loups les trouvant morts s’accoutumèrent
si bien à la chair humaine que, dans la suite, pendant l’espace de 7 à 8 ans,
ils attaquèrent les hommes étant même armés.

Personne n’osait plus aller seul. Quant aux femmes et enfants, il les fallait
enfermer dedans les maisons, car, si quelqu’un ouvrait les portes, il était
le plus souvent happé jusque dans la maison ; et s’est trouvé plusieurs
femmes, au sortir auprès de leurs portes pour faire de l’eau, avoir eu la
gorge coupée sans pouvoir crier à leurs maris, qui n’étaient qu’à trois pas
d’elles, même en plein jour […].

Dès le commencement de leur furieux ravage, les loups ne laissèrent dans
les villages aucuns chiens, comme si, par leur instinct naturel, ils eussent
projeté qu’ayant tué les gardes qui sont les chiens, ils auraient bon marché
des choses gardées ; et avaient cette finesse que quand il y avait quelques
mauvais chiens en un village et de défense, ils fussent venus en bande vers
le village, et se fut l’un d’eux avancé jusques à bien près de la maison. Les
autres demeuraient un peu cachés derrière comme en embuscade ; celui
qui s’était avancé, se sentant découvert par le chien et suivi, se retirait
d’où il était venu, jusques à ce qu’il l’eût attiré aux embûches, et lors tous
ensemble se ruaient sur le chien et le mettaient en pièces.

Telles ruses de ces bêtes sont à peu près semblables à celles de la guerre, et
mirent dans l’esprit du simple peuple une opinion que ce n’étaient pas loups
naturels, mais que c’étaient des soldats déjà morts qui étaient ressuscités
en forme de loups, pour, par la permission de Dieu, affliger les vivants et
les morts, et communément, parmi le menu peuple, les appelaient-ils, en
leur breton, tut-bleis, c’est-à-dire gens-loups ; ou que c’étaient des sorciers
en ce pays comme en plusieurs autres contrées de la France.

Cette dernière raison n’eût été hors de propos, attendu que les plus graves
auteurs disent que les sorciers sont des anthropophages ou mangeurs de
chair humaine, et surtout la chair des petits enfants sans baptême. Ainsi
ces cruels animaux, combien qu’ils assaillissent indifféremment tout âge et
tout sexe les trouvant à leur commodité, néanmoins ils poursuivaient avec
plus grande fureur une femme grosse qu’une autre, à laquelle ils fendaient
le ventre en un instant et lui tiraient le fruit, laissant la pauvre femme toute
palpitante, s’ils n’avaient le loisir de manger la mère et l’enfant....

La paix faite, les portes de la ville [Quimper] demeuraient ouvertes et les
loups se promenaient toutes les nuits par la ville jusques au matin, et, aux
jours de marchés, les venderesses de pains et autres regrattières qui se
levaient matin pour prendre leurs places les ont souvent trouvés autour du
Chastel et ailleurs, et emportaient la plupart des chiens qu’ils trouvaient la
nuit sur la rue.

La nuit, ils blessaient plusieurs personnes sur la rue au milieu de la ville, et,
sans le secours et cri que l’on faisait, “Au loup !”, ils les eussent mangés.
Ils avaient cette finesse de prendre toujours à la gorge, si faire se pouvait,
pour les empêcher de crier, et, s’ils avaient loisir, ils savaient dépouiller
sans endommager les habits ni leurs chemises même, qu’on trouvait tout
entiers auprès des ossements des dévorés, qui augmentait de plus en plus
l’erreur des simples de dire que ce n’étaient point loups naturels, mais
loups-garous ou soldats, ou sorciers transformés. »

Source : Mémoires du chanoine Jean Moreau sur les guerres de la Ligue
en Bretagne, Quimper, Société d’histoire et d’archéologie de Bretagne, 1960,
« Archives historiques de Bretagne », 1, p. 275-279 (1re éd. : 1836)




    

  
    
      DANS CE CHAPITRE
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au temps de Louis XIII
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Les « juloded » du Léon
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Ankou et ossuaires :
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•
Michel le Nobletz
et Julien Maunoir,
missionnaires


      
        
          
            Chapitre 14 
          
        
        
          
            Les derniers 
          
        
        
          
            feux d’un âge d’or
          
        
      

      
        
          
            Les turbulences politiques 
          
        
        
          
            du premier XVIIe siècle
          
        
      

      Les blessures de la Ligue ont été lentes à cicatriser, comme en témoigne la
participation du gouverneur de Bretagne aux mouvements de « malcontentements », comme on disait alors, des grands lignages nobiliaires durant la
minorité et le début du règne de Louis XIII, entre 1610 et 1624.

      
        
          Les révoltes de César de Vendôme
        
      

      Rappelez-vous : depuis 1598, le petit duc César de Vendôme (il avait alors quatre
ans !), fils adultérin d’Henri IV et de Gabrielle d’Estrées, était gouverneur de
Bretagne. En 1609, il se maria avec Françoise de Lorraine Mercœur, la fille du duc
de Mercœur, comme le stipulait le traité de paix.

      
        
          Avec de vieux ligueurs…
        
      

      En 1610, l’assassinat d’Henri IV par Ravaillac et la proclamation de la régence
de sa mère, Marie de Médicis (Louis XIII était mineur), ouvrent une nouvelle
ère d’instabilité politique marquée, chaque année, jusqu’en 1617, par des révoltes
armées des grands contre l’État royal.

      César de Vendôme y participe activement ! En 1614 notamment, il s’associe à
d’autres seigneurs pour faire valoir ses droits au conseil du roi et il parvient à
entraîner derrière lui quelques vieux ligueurs bretons.

      
        
          Dans les guerres de la mère et du fils
        
      

      Quelques années plus tard, toujours « malcontent », Vendôme soutient la cause
de Marie de Médicis en guerre contre son fils, le roi Louis XIII, en 1619 puis en
1620. Tout se termine par la victoire du souverain à la bataille des Ponts-de-Cé,
près d’Angers, suivie d’un traité de paix dans cette même ville, en août 1620.

      
        
          La conjuration de Monsieur et de Chalais
        
      

      En 1626, nous retrouvons César de Vendôme, plus que jamais comploteur impénitent ! Il participe cette fois à la conjuration de Monsieur, le frère de Louis XIII,
pour abattre Richelieu, « principal ministre » depuis 1624.

      Le complot est vite découvert, faisant craindre à Louis XIII un soulèvement
en Bretagne. Il fait enfermer son demi-frère au château d’Amboise, alors que
Chalais, à l’origine de la conjuration, est décapité à Nantes, non sans mal : le
bourreau, inexpérimenté, a dû s’y prendre à près de trente reprises pour terminer
son œuvre à coups de doloire, la hache des tonneliers…

      
        
          
            Les Bretons restent en majorité fidèles 
          
        
        
          
            à la monarchie…
          
        
      

      Il faut retenir de tous ces événements que les Bretons n’ont guère suivi leur gouverneur dans son opposition au pouvoir royal. Ils se sont même opposés à lui :
les États de Bretagne ont dénoncé les exactions de César de Vendôme et demandé
qu’il soit exclu, ainsi que ses descendants, du gouvernement de Bretagne.

      Demande entendue : en 1631, Richelieu devient gouverneur de Bretagne et, en
même temps, amiral, c’est-à-dire maître de la marine. Sa volonté est d’assurer la défense des côtes de l’Atlantique contre les menaces de l’Angleterre, cette
« nation orgueilleuse » (Richelieu). Brest va devenir le principal port du Ponant
et voit son destin désormais lié à l’État royal.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Gravure de Matthäus Merian. Brest vers 1630, quand Richelieu veut en faire
le grand port militaire du Ponant
          
        

      

      En 1643, après la mort de Louis XIII, Anne d’Autriche, régente au nom de son fils
Louis XIV – il a alors cinq ans –, prend le titre et les fonctions de « grand maître
de la navigation ».

      
        
          … à condition qu’on respecte leurs libertés
        
      

      Si la majorité des Armoricains se sentent pleinement intégrés à la France et n’aspirent qu’à la paix, c’est à une seule condition : qu’on respecte et reconnaisse
leurs libertés. États et parlement ne se privent pas de le rappeler régulièrement
au roi.

      C’est ainsi qu’ils refusent obstinément la mise en place d’un intendant, ce « commissaire extraordinaire », exécutant fidèle des ordres du souverain. C’est le cas
en 1634, puis en 1636 : quand paraît l’intendant, la population de Rennes entre
en résistance contre le « tyran ». Il faudra attendre 1689 pour voir un intendant
installé à demeure en Bretagne, la dernière province dépourvue de « commissaire départi »…

      
        
          
            Parlement et États s’opposent pendant 
          
        
        
          
            la Fronde (1648-1652)
          
        
      

      Au mitan du XVIIe siècle éclate la Fronde, un grand mouvement de protestation multiforme contre l’autoritarisme de l’État central incarné par Mazarin, le
« principal ministre » accusé d’accaparer le pouvoir et de brider les libertés.

      Tout commence par l’opposition du parlement de Paris, bientôt soutenu par ceux
de province, dont celui de Rennes : « Nous seconderons ici vos bons desseins »,
proclame-t-il en 1649, ajoutant que « nous travaillerons avec vous comme
doivent faire tous ceux qui ont le cœur vraiment français ».

      Si le parlement de Rennes suit ainsi celui de Paris, les États se désolidarisent vite
du mouvement, et c’est bientôt la guerre ouverte entre les deux assemblées, les
magistrats du parlement voulant même interdire aux élus des États de se réunir,
annulant toutes les décisions prises par eux ! À leur demande, Mazarin les soutient et affirme que les États ne relèvent que du roi : ils peuvent donc poursuivre
leurs séances comme ils l’entendaient…

      La Fronde a finalement peu affecté la province. Elle s’achève en 1652, mais les
deux institutions continuent longtemps à s’affronter, chacune s’affirmant supérieure à l’autre…

      
        
          Le retour progressif de l’« âge d’or »
        
      

      
        
          
            Des marins, des marchands et des pêcheurs 
          
        
        
          
            entreprenants
          
        
      

      Après les guerres de la Ligue, la Bretagne a retrouvé progressivement les
chemins de la croissance et récolté les fruits d’une certaine prospérité, à l’image
d’un commerce étendu aux façades maritimes de toute l’Europe : à Sanlucar
de Barrameda, avant-port de Séville, à l’embouchure du Guadalquivir, il y a
toujours une « calle Bretones », une rue des Bretons, vestige du quartier des
marins et des marchands de la péninsule qui venaient y vendre des toiles,
notamment pour fabriquer les voiles des navires en partance vers l’Amérique.
Dans les années 1670, les toiles bretonnes représentent le huitième des exportations espagnoles chargées à Cadix pour le marché américain : les Bretons
participent toujours à la première mondialisation.

      Et puis, il y a la pêche au loin. Depuis le XVIe siècle, les ports de la Bretagne nord,
de Saint-Pol-de-Léon à Saint-Malo, se sont tournés vers la capture de la morue
à Terre-Neuve et en Islande.

      [image: ]Saint-Malo, capitale de la morue, puis de la course

Les Malouins se sont particulièrement distingués en
investissant Terre-Neuve
dès 1497. Ce port, dont la flotte était composée d’une soixantaine de vaisseaux de
gros tonnage (200 à 300 tonneaux) est
devenu, au début des années 1660, le premier pour la morue sèche.

Chaque année, vers février-mars, les
navires, portant des équipages de 130 à
160 hommes, passent plusieurs mois à
Terre-Neuve pour pêcher. Ils s’installent
l’été sur les rivages terre-neuviens pour
y conditionner la morue qu’ils font sécher
sur les grèves. Au retour, les Terre-Neuvas ne reviennent pas directement en
Bretagne, mais vont écouler leur pêche en
Andalousie, en Provence et jusque dans
les États pontificaux.

Saint-Malo a vu sa suprématie mise à
mal par les guerres de Louis XIV. Mais
les Malouins ont su s’adapter. Disposant
d’une main-d’œuvre aguerrie par la pêche
à Terre-Neuve, les armateurs se sont
reconvertis dans la guerre de course : le
roi accorde aux armateurs des « lettres
de marque » qui les autorisent à capturer
des navires ennemis. La ville a ainsi fourni
quelques-uns des plus célèbres corsaires,
tel Duguay-Trouin, né en 1673 dans une
famille d’armateurs et de corsaires. Il
commanda 80 expéditions, captura plus de
300 navires marchands et seize navires de
guerre.

Saint-Malo fut la cible privilégiée des
attaques anglaises qui la bombardèrent
dans les années 1693-1695.

En 1713, avec le retour à la paix, Saint-Malo reprit la pêche à Terre-Neuve et le
commerce avec l’Espagne.


      
        
          La bonne fortune des « Juloded »
        
      

      Plus que jamais, l’industrie textile est l’« or blanc » de la Bretagne : nombreux
sont les « pays » qui produisent du lin destiné à la fabrication de vêtements et de
linge de table. Le Léon est célèbre pour ses « crées » (du breton Krez, chemise),
fines toiles exportées par Morlaix vers l’Angleterre, en échange de draps de laine.
Témoignant de cette prospérité retrouvée, ce commerce a fait naître une société
tout à fait originale : loin des clichés d’une Bretagne archaïque et ensauvagée, les
Juloded (« paysans riches » en breton) ont en effet formé, essentiellement dans
les campagnes du Léon très actif, entre Plougastel et Landivisiau – au nord du
Finistère actuel −, une communauté homogène d’hommes et de femmes de la
terre, spécialisés dans la production et la commercialisation de cette toile de lin.
Son âge d’or se situe dans les années 1640-1670.

      [image: ]Honorables hommes

Instruits – sans posséder
pourtant de livres − fiers,
mieux habillés (cheveux
longs, chapeaux à boucle et à ruban,
culottes bouffantes) que les autres ruraux,
les Juloded sont à la tête de belles fermes
de plusieurs dizaines d’hectares.

Ces « honorables hommes », comme les
désignent les archives notariales, habitent
de spacieuses maisons en pierre, qui ont
parfois l’allure de véritables manoirs seigneuriaux, aux caves et aux greniers bien
remplis. Et ils animent un marché très
actif dont il subsiste encore quelques
traces, comme en témoigne aujourd’hui le
grand marché hebdomadaire de Lesneven,
l’un des plus importants du département
du Finistère.


      
        
          
            La Renaissance bretonne, 
          
        
        
          
            fruit de la prospérité économique
          
        
      

      Surtout, ces Juloded se lancent, à partir de la seconde moitié du XVIe siècle, dans
un exceptionnel programme d’embellissement des enclos paroissiaux : sans ces
« honorables hommes », nous ne connaîtrions pas cette « Renaissance bretonne » dont Saint-Thégonnec et son magnifique calvaire – un véritable livre
de pierre – (Finistère) constituent l’un des joyaux. En effet, une grande part
de leurs considérables profits issus de la fabrication et du commerce textile est
aussitôt réinvestie dans les églises, les clochers, les ossuaires, les retables, véritables « murs d’images », illustrant les préceptes d’une foi vive, unanimement
partagée.

      
        
        
          [image: ]
        

        Enclos paroissial de Saint-Thégonnec

      

      Il y a là des dizaines de millions de livres − autant que le prix du château de
Versailles ! −, figés dans le bois, la pierre et le granit travaillés puis peints − toutes
ces sculptures, on l’oublie trop souvent, étaient polychromes − par des artistes
locaux. Ces créateurs sont restés anonymes, à quelques exceptions près, comme
ce Jean Berthelot, un « peintre assez éminent », comme l’indique son acte de
décès, à Guingamp en 1623.

      
        
          L’un des plus grands musées en plein air d’Europe
        
      

      C’est là le témoignage vibrant d’une foi affichée et revivifiée par la Contre-Réforme et les impératifs proclamés lors du concile de Trente (1545-1563), ce
concile réuni pour faire barrage à la Réforme protestante.

      Trop souvent passée sous silence par les historiens de l’art, cette Renaissance
bretonne des XVIe et XVIIe siècles, décalée dans le temps par rapport à la Renaissance
« officielle », est le plus éclatant témoignage, toujours visible, d’une prospérité commerciale remarquable. Car ces Bretons très pieux ont désiré convertir
une part de leurs bénéfices dans la pierre, pour la plus grande gloire de Dieu.
L’originalité ici, peut-être unique en France, est la structure paroissiale de cette
demande, qui exprime une identité culturelle authentique.

      [image: ]Le kersanton : l’étrange pierre des enclos
de Basse-Bretagne

Les sculptures remarquablement conservées des
enclos de Basse-Bretagne sont souvent
en pierre de kersanton. Extrait au fond de
la rade de Brest, le kersanton n’est pas
un granit, comme on le dit souvent, mais
un lamprophyre. Il a pour propriété d’être
tendre au début, à cause de sa forte teneur
en eau, ce qui permet une sculpture très
fine, marquée par un subtil et saisissant
expressionnisme.

Puis, au fil de l’évaporation, la pierre
devient particulièrement dure et peut
résister aux usures du temps…


      
        
          Les leçons des retables
        
      

      Un autre témoignage de cette foi vive des Bretons nous permet d’approcher les
croyances que nous pouvons qualifier de « populaires ». Il s’agit des retables,
érigés par centaines dans l’Armorique du XVIIe siècle : des panneaux de bois décorés conçus pour magnifier l’autel, et donc le sacrifice de la messe. Une étude a été
menée à partir de 1350 retables. Elle se révèle passionnante !

      
        
          Une Église bien encadrée
        
      

      De chaque côté de l’autel figurent, le plus souvent, les « colonnes spirituelles
de l’Église catholique », saint Pierre avec ses clés, saint Paul avec l’épée de son
martyre, encadrant le tableau central des retables. Les retables officialisent aussi
l’importance de l’évêque : on remarque la fréquence des statues de saint Augustin
mitré, et de saint Charles Borromée (1538-1584), évêque modèle de Milan.
Parallèlement, le retable met souvent en valeur d’anciens évêques de la région,
où figurent également des ermites en habits d’évêques.

      Bien évidemment, le centre du retable est consacré aux trois personnes divines
(Dieu le Père, le Christ, le Saint-Esprit, le plus souvent sous la forme d’une
colombe) : 743 représentations ont ainsi été répertoriées. On remarque aussi l’importance des images de la Vierge (679 représentations) : Immaculée Conception,
Annonciation, Visitation, Nativité, Assomption…
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            Retable de Commana (Finistère)
          
        

      

      
        
          Le peuple des saints guérisseurs et protecteurs
        
      

      Vient ensuite le peuple nombreux des saints et des saintes. D’abord les saints
« fonctionnels », en particulier saint Roch et saint Sébastien, contre la peste.
Cette survivance des cultes de saints guérisseurs s’explique par la persistance
des grandes épidémies de peste qui continuent à exercer leurs ravages dans les
villages de l’Armorique sous les règnes d’Henri IV et de Louis XIII.

      On trouve aussi des statues de saints « spécialisés » chacun dans son domaine,
comme sainte Apolline, réputée pour guérir les maux de dents, saint Mammès,
évoqué pour les douleurs d’entrailles, sainte Marguerite, souvent figurée avec son
dragon, qui assiste les femmes en couches, sainte Barbe, qui protège de la foudre
(comme au Moyen Âge, elle est toujours représentée avec sa tour), saint Fiacre, le
patron des laboureurs et des jardiniers, une bêche sous le bras, saint Nicodème et
saint Éloi, protecteurs des animaux…

      
        
          Des saints locaux bien peu catholiques
        
      

      Les saints locaux – pourtant, comme vous le savez, si peu catholiques –, ne sont
pas oubliés : saint Corentin figure en évêque barbu, portant la mitre et la crosse,
sur le retable latéral nord d’Argol en Cornouaille ; saint Melaine, saint Samson,
saint Patern, saint Tugdual et saint Brieuc, fondateurs respectifs des évêchés de
Rennes, Dol, Vannes, Tréguier et Saint-Brieuc, sont également représentés sur
les retables de leurs diocèses respectifs.

      
        
          Le témoignage d’une culture populaire paroissiale
        
      

      En majorité édifiés dans les années 1620-1720, ces retables constituent une belle
manifestation de la vivacité de la culture paroissiale bretonne. Ils témoignent
aussi d’un syncrétisme bien spécifique, compromis nécessaire entre la Réforme
catholique « officielle », celle de l’Église et de ses clercs, et des formes de piété
plus traditionnelles, voire peu orthodoxes, auxquelles les Bretons sont plus que
jamais attachés : le saint thérapeute et intercesseur est un médiateur essentiel
entre le monde d’ici-bas et le monde de l’au-delà, consolateur et protecteur face
aux soucis du quotidien, celui dont chacun espère l’action bénéfique et salvatrice.
Une sorte de « saint sorcier », en somme.

      
        
          
            La foi des Bretons à l’épreuve 
          
        
        
          
            de la Contre-Réforme
          
        
      

      
        
          Une culture de la mort
        
      

      Dieu, cause et fin de tout. En Bretagne, comme ailleurs, et peut-être plus qu’ailleurs, il s’agit d’apaiser la colère divine dont on pense qu’elle explique les crises qui
frappent régulièrement villes et villages : mauvaises récoltes, cherté, maladies…

      
        
          Un paysage balisé par les signes de Dieu
        
      

      L’Église est la principale structure qui ordonne le quotidien, à l’image d’un paysage partout balisé par des signes de Dieu, à l’image aussi de la concurrence que
se livrent les paroisses pour imposer leur marque par la hauteur de leur clocher :
l’actuel Finistère nord en porte le témoignage. Nous avons évoqué les enclos
paroissiaux ; il convient de leur ajouter des milliers de croix de pierre. Saviez-vous qu’il y en avait mille cinq cents pour le seul petit diocèse de Léon au début
du XVIIe siècle ?!

      Ce paysage christianisé est animé par toute une gamme de bruits : le bruit des
cloches, rythmant les offices de chaque jour, le bruit du clocheteur qui parcourt
les rues des villes, au milieu de la nuit, pour inviter à la prière des trépassés…

      
        
          Ossuaires et ankou
        
      

      Prière des trépassés : en Bretagne, la mort, le discours sur elle et sa culture impriment de leur marque sombre les croyances, les comportements et les rituels,
jusqu’aux sépultures dans l’église même, auxquelles tiennent particulièrement
les Bretons. À Malestroit, le soir du 8 décembre 1606, Guillaume Pouays alla
déterrer sa femme dont le corps avait été placé dans le cimetière, le 2 novembre,
« à cause qu’elle [était] décédée de la contagion » : il tenait à tout prix à l’enterrer « en l’église monsieur sainct-Michel ».

      [image: ]La spécificité bretonne, basse bretonne surtout, est bien cette étrange et familière
relation entretenue avec la mort, qui mêle un fond culturel très ancien, celtique
probablement, à une culture chrétienne, plus récente. Dubuisson-Aubenay, un
voyageur de passage en 1636, à Quimper, ne peut retenir sa surprise devant « une
maisonnette remplie d’os ».

      En Basse-Bretagne, outre ces ossuaires, il était courant de mettre en valeur
le crâne des défunts dans des boîtes, nominatives pour les notables : certains
avaient ainsi, en permanence devant les yeux, les orbites creuses de leurs aïeux.
Cette intimité macabre dont témoigne aussi la croyance en l’ankou, ce terrifiant
squelette à la faux dont on disait qu’il venait chercher ceux qui étaient promis au
trépas, a créé un terrain idéal pour une pastorale de la mort : l’Église a su l’utiliser,
particulièrement au XVIIe siècle, lors de la grande offensive de la Contre-Réforme.
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            Ossuaire de Saint-Pol-de-Léon
          
        

      

      
        
          La Bretagne, un laboratoire pour l’Église
        
      

      La Bretagne a été un laboratoire de choix pour l’expérimentation des formes
de « bonnes croyances » que le Concile de Trente (1545-1563) a reformulées :
jamais, sans doute, l’Église n’a autant innové dans la manière de diffuser son
message.

      
        
          La « bataille du respect »
        
      

      C’est ainsi qu’une véritable « bataille du respect » – l’expression est de l’historien Alain Croix – est menée sur de nombreux fronts : le maniement des reliques,
comme l’observation des jours chômés, l’interdiction de la taverne, comme celle
des veillées (« aller aux veillées, c’est aller au bordeau », affirme l’évêque de
Saint-Malo en 1620), la dénonciation des « brandelles, danses, chansons et
autres boufonneries », comme la déférence due au prêtre ou plutôt au recteur
− c’est ainsi qu’on le nomme en Bretagne. Les évêques, lors de leurs visites pastorales, ordonnent de ne pas approcher les recteurs à moins de « deux enjambées » durant les processions.

      À sa manière, cette contre-offensive catholique participe à une grande discipline
des comportements. La Bretagne se trouve ainsi associée au vaste mouvement de
renaissance catholique qui marque le XVIIe siècle : on le désigne souvent sous le
vocable de « siècle des saints ».

      
        
          Le grand siècle des missions
        
      

      Dans cette vaste entreprise de discipline et de rénovation religieuses, les « missions » occupent une place essentielle. Il s’agit d’une forme exceptionnelle
d’apostolat et d’évangélisation, à destination surtout des campagnes.

      
        
          Tout commence avec Michel Le Nobletz
        
      

      Michel Le Nobletz était le quatrième fils de messire Hervé Le Nobletz, notaire
royal du diocèse de Léon, et de dame Françoise de Lesguern. Né en 1577 au manoir
de Kerodern à Plouguerneau, il fit des études à Bordeaux au collège de Guyenne, à
Agen au collège des jésuites, puis à Paris, où il est ordonné prêtre, avant de revenir à Kerodern en 1607.

      À l’imitation des premiers évangélisateurs de l’Armorique, il passe une année de
solitude et de mortifications à Tréménach, dans un petit ermitage face à l’océan.
Parvenu à l’âge de trente-deux ans, il parcourt les évêchés de Cornouaille, de
Léon et de Trégor en messager itinérant de la foi. Soumis à l’autorité des évêques,
mais sans lien avec une paroisse spécifique, il s’attache particulièrement à évangéliser, dans la langue bretonne, les îles, notamment Ouessant, Molène, Batz et le
littoral de l’actuel Finistère. Après six ans de missions, Michel Le Nobletz décide
de se fixer dans la petite ville portuaire de Douarnenez : il y demeure de 1617 à
1639.

      [image: ]Pour convaincre une population en majorité analphabète, Le Nobletz fonde sa
prédication sur des moyens adaptés à un public populaire : d’étranges cartes dessinées sur des peaux de mouton (taolennou) qui permettent de visualiser un message théologique souvent trop abstrait, de frapper l’œil, l’esprit et la mémoire
des fidèles : « On vous représente dans ce tableau la vie de l’homme, les dangers
qu’il doit éviter, et les vertus qu’il lui faut pratiquer, pour arriver au port de la vie
éternelle » (Michel Le Nobletz).

      Ces tableaux, destinés à être commentés devant de petits groupes de fidèles,
constituent un document, sans doute unique au monde, sur les messages que
l’Église catholique a diffusés sur le terrain, dans les villes et surtout dans les
campagnes de Basse-Bretagne. Ils confirment l’emprise de cette religion dominée par la crainte de la faute, la peur panique des flammes et des tourments de
l’enfer promis aux pécheurs.

      La plus ancienne de ces cartes représente, de haut en bas, les joies du paradis
et les peines de l’enfer. À droite se trouvent figurées les cinq portes de salut qui
conduisent au ciel ; à gauche, les cinq portes de perdition qui mènent les âmes au
royaume de Satan.

      Le missionnaire a conçu lui-même ses images et les a fait peindre par des artistes
populaires, comme Alain Lestobec. Quatorze d’entre elles, sur soixante-dix environ, ont été conservées (à Quimper).

      
        
          [image: ]
        

        Carte du « Miroir du monde ». Les bons et les mauvais chemins
qui mènent au paradis ou à l’enfer

      

      La méthode est adaptée à chaque catégorie d’auditeurs : sous les yeux des paysans, Le Nobletz montre des cartes de lieux champêtres, avec des chemins, des
montagnes, des vallées, des villages ; devant ceux des marins et des pêcheurs,
nombreux à Douarnenez, alors grand port de pêche à la sardine en particulier, il
exhibe, sous forme d’écueils et de naufrages, les dangers que cause le péché.

      Chaque détail est susceptible d’amples commentaires : païens, juifs, hérétiques et
schismatiques ont chacun leur navire ; des ecclésiastiques font tout pour les sauver, les tirant d’affaire parfois en plein naufrage. Et chaque partie du bateau prête
à une leçon : le pilote (le Christ), la proue (la foi), le gouvernail (l’obéissance), les
voiles (la grâce, l’entendement, la volonté), le compas (la raison), l’aiguille de la
boussole (la pureté d’intention), la hune (les précautions dont nous devons user
en toutes circonstances pour faire face aux tentations), le lest (l’humilité, qui
affermit l’âme), la sentine (les péchés), les pirates (le monde et le diable)…

      
        
          Les 439 missions de Julien Maunoir
        
      

      Les taolennou de Michel Nobletz ont été adaptés par Julien Maunoir à ses propres
missions. Ce dernier a 34 ans lorsque Michel Le Nobletz, fatigué, lui confie,
en 1640, sa succession. Rien pourtant ne semblait le destiner à cette fonction,
notamment parce qu’il ne connaissait pas le breton… qu’il apprend en moins
d’une semaine !

      
        [image: ]« Je n’avais cure des missions de Bretagne, ne connaissais pas un mot de
breton et n’avais pas l’intention de l’apprendre […]. Mais ma rencontre
avec le père Michel Le Nobletz et les dévotes paroles du Père Pierre Bernard
[…] changèrent les dispositions de mon esprit […]. La nécessité d’apprendre
le breton s’imposa à moi […]. Je priai la Mère de Dieu de faire que j’apprisse
le breton pour la gloire de son Fils […]. Le Père provincial me donne le
jour de la Pentecôte [il s’agit de l’année 1631] la permission d’apprendre le
breton […] et je fus capable, dès le mardi suivant, de faire le catéchisme au
peuple : six semaines plus tard, je pouvais prêcher sans le support d’aucun
texte. »

      

      [image: ]Le jésuite qui voulait évangéliser les Hurons…

Né en 1606 à Saint-Georges-de-Reintembault,
un gros bourg situé aux
limites de la Bretagne et de la Normandie,
entre Fougères et Pontorson, Julien Maunoir fait ses humanités au collège jésuite
de Rennes qu’il quitte à dix-huit ans pour
être admis dans la Compagnie de Jésus.

Novice à Paris (1625), puis auditeur de
philosophie au collège de La Flèche (1627),
celui-là même où, quelques années auparavant, René Descartes avait été écolier,
il a interrompu sa préparation pour faire,
selon la tradition de la Compagnie, un
stage de régent dans une maison d’éducation. C’est pourquoi ses supérieurs
l’envoient en 1630 enseigner les humanités dans une classe de cinquième au collège de Quimper, qui compte 960 élèves.
En fait, Julien Maunoir aspire à servir en
Nouvelle-France, dans les missions canadiennes, en espérant la grâce du martyre.

Il rapporte qu’une visite, en novembre
1630, à la chapelle de Ti-Mam-Doue
(« Mère de Dieu »), près de Quimper, le
convainquit d’évangéliser, à défaut des
Iroquois et des Hurons, les « travailleurs
de terre » d’Armorique ; il eut même plus
tard, écrit-il, un songe qui rappelle celui
de François Xavier portant un Indien sur
les épaules : il se voyait ployant sous le
poids d’un paysan de Cornouaille coiffé
d’un bonnet rouge…


      Julien Maunoir effectue, entre 1640 et 1683, 439 missions. D’une durée, chacune,
de trois semaines à un mois, elles finissent par toucher l’ensemble de la Basse-Bretagne bretonnante.

      
        
          Le déroulement d’une mission
        
      

      Une journée de mission représente pas moins de douze heures de contact effectif
entre les fidèles et les missionnaires. On se lève en pleine nuit, à 4 heures, quand
les cloches sonnent à toute volée dans la paroisse, et le travail d’évangélisation
débute vers 4 h 30 pour se clôturer vers 18 heures, parfois plus tard.

      Vingt missionnaires sont à l’œuvre en permanence, ce qui représente 7000 à
8000 heures d’enseignement sous toutes les formes. Chaque paroissien bénéficie
ainsi en moyenne, mais aussi en pratique, par la confession, de plusieurs heures
d’une relation personnelle avec un prêtre.

      Les derniers jours de la mission, les journées s’allongent jusqu’à 20 ou 21 heures,
afin de faire place à la confession. Un seul chiffre : en 1668, à Landivisiau, après
63 heures ininterrompues de communion assurée par sept prêtres, Julien Maunoir
peut annoncer, triomphant, plus de 30000 communions, d’après le nombre
d’hosties consommées !

      Le dernier jour, une procession générale, ordonnancée par Maunoir, couronne
la mission, dans un savant dosage mêlant procession traditionnelle, théâtre et
prédication.

      
        
          La procession : quel spectacle !
        
      

      Imaginez le spectacle ! En tête du défilé, des hommes en armes déchargent de
distance en distance leurs mousquets ou leurs arquebuses. Plusieurs dizaines de
fidèles ont été désignés pour jouer les scènes de la Passion, figurer les apôtres,
les vierges, les martyrs, illustrer, au cœur du village, l’Ancien et le Nouveau
Testament. Et tout le monde chante à pleins poumons des cantiques en breton,
dont beaucoup ont été écrits ou adaptés par Maunoir lui-même.

      La procession parvient enfin à un espace dégagé : une clairière, un champ de
foire, le bord d’une rivière. Là, les fidèles, menés par les missionnaires, viennent
tour à tour adorer le saint sacrement.

      
        
          L’apothéose : la grande peur de l’enfer !
        
      

      C’est alors l’apothéose de la mission : le père Maunoir prêche sur la Passion, sur
l’ampleur de la dette contractée par chacun à l’égard du Christ, avec parfois des
effets spectaculaires. En 1644, par exemple, à Plouhinec, Maunoir fait monter,
sur un tréteau dressé spécialement, des enfants chargés de poser des questions
au nom des vivants. Le missionnaire a aussi pris soin de placer, sous ce théâtre
éphémère, d’autres personnes chargées de prononcer les réponses des damnés.
Comme l’explique le père Boschet (1642-1699), le premier biographe de Maunoir,
« les voix lugubres qui exprimaient les supplices des damnés, sortant de dessous
le théâtre comme du fond de l’abîme, effrayèrent tellement ce grand peuple au
nombre de plus de quatre mille personnes que chacun se frappa la poitrine et
forma de nouvelles résolutions de faire pénitence et d’éviter le péché ».

      Des témoignages évoquent les torrents de larmes des fidèles, des scènes proches
de l’hystérie, des paysans se bousculant pour baiser la robe de Maunoir, des
« fracas de pleurs et de cris »…

      
        
          Un succès ou un échec ?
        
      

      L’électrochoc des missions est sans nul doute une expérience bien rude pour
nombre de paroissiens, mais probablement plus rude qu’efficace. C’est ainsi qu’à
Saint-Georges-de-Reintembault, la paroisse natale de Maunoir, où il assure
quatre missions apparemment triomphales, le missionnaire de choc de la Contre-Réforme n’est pas parvenu à faire disparaître la parodie des processions, un grand
spectacle de dérision collective qui s’est tenu chaque lundi de Pentecôte, avant
comme après sa venue.

      Malgré les missions, les prêches en chaire, les défenses et les interdits, notamment des réjouissances collectives qui accompagnent l’année liturgique et les
travaux des champs, les Bretons restent obstinément fidèles aux plaisirs irrésistibles de la danse et du chant, ces danses que Julien Maunoir ne cesse de dénoncer
comme « criminelles », « diaboliques » et passibles de l’enfer…

      Il n’empêche : dans la seconde moitié du siècle, les prêtres dans les paroisses, de
mieux en mieux formés dans les séminaires, sont plus nombreux, plus compétents, plus zélés et plus sérieux. En 1676, autour de Rennes, seules deux paroisses
sur vingt-deux ont une ou plusieurs personnes qui n’ont pas fait leurs pâques…

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Le règne « personnel »
de Louis XIV

•
La fatale guerre
de Hollande

•
La grande révolte
du « papier timbré » et
des « Bonnets rouges »

•
La crise de la fin du règne
de Louis XIV


      Chapitre 15 Louis XIV : la grande rupture

      La Bretagne pieuse, mais aussi dynamique, industrieuse, maritime, « mondiale », que nous venons d’explorer, est stoppée net dans son élan au temps
de Louis XIV. On pourrait même aller plus loin en posant cette question : le règne
prestigieux du Roi Soleil n’a-t-il pas été aussi le plus nocif pour l’histoire et
l’économie bretonnes ? Au point de faire basculer une grande partie de l’Armorique dans un long marasme, qui se poursuivra, pratiquement, jusqu’aux années…
1950, celles du CELIB et de la « révolution verte » des Trente Glorieuses… C’est
là, je le conçois, une question et une proposition que nombre d’entre vous vont
juger pour le moins audacieuses, voire provocantes. Les pages qui suivent vont
peut-être vous éclairer…

      
        
          
            Tout commence avec la guerre 
          
        
        
          
            de Hollande (1672-1678)
          
        
      

      Transportons-nous donc au temps du plus long règne de l’histoire de France,
puisqu’il s’étend de 1643 (Louis XIV a alors moins de cinq ans) à 1715 : 72 ans de
pouvoir ! Son règne dit « personnel » débute le 10 mars 1661, le lendemain de
la mort du principal ministre, le cardinal Mazarin, quand le souverain déclare,
à la surprise générale des membres de son conseil, vouloir désormais régner
« seul » ou, du moins, entouré d’une équipe réduite de ministres fidèles et
obéissants, à commencer par Jean-Baptiste Colbert.

      [image: ]Le règne « personnel » de Louis XIV inauguré…
en Bretagne

Le jeune roi se rend une
seule fois en Bretagne,
au début du mois de septembre 1661 :
à Nantes, il ouvre les États de la province, afin d’obtenir le vote d’un « don
gratuit » de trois millions de livres. Le
but secret est en fait ce que nous pouvons considérer comme le premier acte
de sa prise de pouvoir : l’arrestation de
son surintendant des Finances, Nicolas
Fouquet, accusé – entre autres – de fortifier Belle-Île, qu’il a achetée en 1658,
pour la transformer en une place forte à
sa dévotion. C’est d’Artagnan, sous-lieutenant des mousquetaires du roi, qui arrête
Fouquet, le 5 septembre, au sortir d’un
conseil présidé par le souverain au château de Nantes.

Après la mort de Mazarin et la décision du
monarque de gouverner « par lui-même »,
l’emprisonnement de son surintendant et
son remplacement par Colbert marque
la naissance politique de Louis XIV, sa
seconde naissance en somme, lui qui est
né un 5 septembre, en 1638…


      
        
          La guerre aux 250000 soldats…
        
      

      Concentrons-nous, à présent, dix ans plus tard, sur l’époque de la guerre dite de
Hollande (1672-1678).

      Cette guerre a été conçue comme une opération éclair imposée par le Grand Roi
contre cette république de « marchands de fromage » – ce serait l’un de ses
mots – dont il veut réduire la puissance économique insolente et la supposée
arrogance de ses dirigeants.

      La campagne militaire devait être aussi courte que victorieuse. Or, elle se transforme en un conflit de grande ampleur, une longue et épuisante guerre d’usure,
car les Hollandais ont ouvert les digues afin de transformer Amsterdam en une
île imprenable, alors qu’une vaste coalition européenne s’est nouée pour arrêter
l’expansionnisme agressif de la France.

      Vous me direz : tous ces événements sont fort éloignés de la Bretagne et des
Bretons ! En fait, non, car cette guerre de six ans exige, pour nourrir et équiper
une armée de près de 250000 hommes, un immense effort financier, nécessitant
notamment l’imposition de taxes et d’impôts nouveaux. Et cette fois, la Bretagne
et les Bretons sont touchés au cœur…

      
        
          La révolte du papier timbré (1675)
        
      

      
        
          Qu’est-ce donc que ce papier timbré ?
        
      

      [image: ]Voici la cause directe de la révolte, baptisée aussi « révolte du papier timbré » :
un document pourvu d’un timbre, au prix d’un sol la feuille, est institué par un
édit d’avril 1674, ce qui signifie que désormais, tous les actes judiciaires et notariaux doivent être rédigés sur un papier marqué aux fleurs de lys, tarifé suivant le
format et la nature de l’acte (une vente, un contrat de mariage, un testament, un
inventaire après-décès…).

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Extrait d’
          
          
            un des premiers actes produit sur papier timbré à Quimperlé
          
        

      

      Ce timbre augmente, évidemment, le prix de la juridiction et risque de diminuer
le nombre d’affaires, ce qui provoque la colère des notaires et des procureurs.
Ainsi débute la première phase de la révolte, qui commence dans les villes, particulièrement à Rennes.

      
        
          Toujours plus d’impôts
        
      

      D’autant qu’un nouvel édit, daté du 27 septembre 1674, réserve la vente du
tabac, fixé à 20 sols la livre, au roi. Celle-ci est désormais affermée à un adjudicataire général qui doit installer des sous-fermiers et des commis. Elle est donc
interdite aux habitants et les stocks doivent être rachetés par le fermier général,
qui monopolise l’ensemble du marché. La mesure s’accompagne d’une interruption momentanée de la vente, ce qui provoque le mécontentement très vif
des paysans bretons : ils ont pour habitude – et plaisir – de fumer la pipe et de
chiquer.

      Ce n’est pas tout : un autre édit rend obligatoire une marque, d’un sol par
pièce, sur tous les objets en étain en échange d’un droit. Cet édit provoque un
surcroît de mécontentement : une partie de la vaisselle des travailleurs de terre
aisés est en étain ordinaire ou étain « sonnant », comme le précisent parfois les
inventaires après décès.

      
        
          Les privilèges bretons bafoués
        
      

      Face à cette accumulation inédite de taxes nouvelles, un « ras-le-bol fiscal »
affecte nombre de Bretons, dans les villes comme dans les campagnes. Surtout
que cette série de taxes imposées passe par-dessus les privilèges de la province,
notamment ceux des États provinciaux qui ont pour fonction principale – souvenez-vous, c’était là un des dispositifs principaux de l’annexion en 1532 −, d’accepter, ou non, les impôts nouveaux.

      
        
          Une crise économique et sociale
        
      

      Ajoutons que ces impôts supplémentaires interviennent dans le cadre d’une profonde crise économique et sociale marquée par une dégradation de la conjoncture. Cette détérioration a commencé en Bretagne dans les années 1660 : les
bénéfices des grands propriétaires terriens ne cessent de s’amoindrir en raison
de la baisse des prix du grain, provoquant un durcissement des droits et des exigences des seigneurs.

      Voici un témoignage qui précède de quelques mois la révolte, celui de Jean Grall,
le recteur de Lampaul-Ploudalmézeau, un bourg du Léon. En 1674, il dénonce
dans son registre paroissial – sur lequel il inscrit les baptêmes, les mariages et les
enterrements des habitants de son village – les pratiques du seigneur de Portsall,
monsieur de Sansay :

      [image: ]« Il a réduit la plupart de mes paroissiens à l’aumosne par un édit de sa
cour de Porsale, par lequel il s’est fait adjuger les droits sur un ruisseau
nommé le Froud, qu’il prétend lui appartenir, et autant de charreté de lin
verd ou cru qu’on y rend pour rouir, autant de six sols pour luy, autrement
un procèz dans sa juridiction de Sales [Portsall] où il n’est pas possible de
trouver un procureur qui lui soit adverse.

Chose surprenante, il vend mesme le goesmond que la providence jette
sur le bord de la rive, et afferme de certaines places au tiers et aux quarts
[concède des emplacements en échange du versement du tiers ou du quart
du goémon séché] qui ont servi pour sécher ce goesmon et que ma paroisse
a affranchi de Sa Majesté.

Et au lieu d’encre, je veux signer ces vérités de mon propre sang, et veux
être puni si ce que j’escris n’est pas véritable. »


      [image: ]Le domaine congéable

En Basse-Bretagne (essentiellement le Finistère
actuel), là où la révolte
des Bonnets rouges (c’est aussi le nom
que l’on donne à la révolte du papier timbré quand elle s’est étendue au monde
paysan) éclate, le domaine congéable
fixe un rapport original entre le seigneur
et l’exploitant :

• le fonds, c’est-à-dire la terre, est
détenu par le seigneur.

• les superficies appartiennent
au paysan. Il faut entendre par
« superficies » tout ce qui se trouve
au-dessus du sol, donc tout ce qui est
construit (la maison, les bâtiments
agricoles, les talus considérés comme
des constructions humaines). Sans
oublier tout ce qui pousse sur les talus,
avec une subtile distinction entre les
arbres pouvant servir de bois d’œuvre,
qui sont la propriété du seigneur (ils
rapportent beaucoup d’argent !), et
les arbustes, taillis et épineux, qui
appartiennent aux paysans.



Or, pour compenser la baisse des prix, la
diminution du commerce, la raréfaction de
l’argent, les seigneurs ont tendance, dans
les années 1660-1670, à renforcer leurs
droits, ce qui provoque évidemment l’exaspération des paysans et de nombreux
conflits, notamment autour de la coupe
des bois.

La révolte éclate précisément dans le
ressort du domaine congéable du pays
de Carhaix, là où règne le régime le plus
dur, avec des rentes seigneuriales particulièrement lourdes. Des insurrections
paysannes s’y étaient déjà produites en
1488-1489 et en 1590.


      
        
          
            Avril-septembre 1675 : une sédition, 
          
        
        
          
            parallèle à la menace des Hollandais
          
        
      

      Des insurrections éclatent et s’étendent, d’avril à septembre 1675, dans un
contexte international troublé : en avril-mai, les côtes bretonnes sont menacées par une flotte hollandaise, alors que l’armée française se trouve dispersée
en Flandre, dans les trois évêchés (Metz, Toul, Verdun) et dans le Saint-Empire
romain germanique. Les autorités étatiques craignent que les insurgés ne s’emparent d’un port et facilitent ainsi un débarquement hollandais…

      
        
          D’abord, une révolte des villes (avril-juin 1675)…
        
      

      La révolte commence dans les villes, notamment à Rennes et à Nantes, stimulées par les nouvelles de désordres à Bordeaux : du 26 au 30 mars, et pour les
mêmes raisons, une révolte a éclaté dans la capitale aquitaine « au sujet de la
marque de l’étain et de la vente de tabac ».

      
        
          À Rennes
        
      

      Le 18 avril, le bureau pour la distribution du tabac et le bureau du papier timbré
sont pillés, les presses du timbrage du papier détruites, alors que la foule dans
la rue – 2000 personnes, suivant un témoin – crie : « Vive le roi sans gabelle et
sans édits ! »

      Un affrontement qui oppose les citadins en colère à quelques dizaines de nobles
et une partie de la milice bourgeoise, la seule force de l’ordre alors disponible,
provoque une douzaine de morts.

      Le gouverneur, le duc de Chaulnes, se trouve, au même moment, à Paris, auprès
de Colbert pour solliciter une modération des édits, par crainte de voir le peuple
« s’émouvoir ». Le duc de Chaulnes est de retour à Rennes le 2 mai.

      
        
          À Nantes
        
      

      Les nouvelles de Rennes parviennent à Nantes le 20 avril, et provoquent le pillage
des deux bureaux pour le tabac et la marque d’étain puis, le 3 mai, du bureau du
papier timbré.

      Goulven Salaün, originaire des environs de Châteaulin, a donné le signal de la
révolte à Nantes en sonnant le tocsin à l’horloge de la ville. Arrêté, il est soumis à
la question, condamné à mort et pendu. D’autres Nantais, à l’exemple d’un savetier, attaché au pilori sur la place du Bouffay, subissent les foudres de la justice.

      
        
          Ailleurs
        
      

      Dans le courant des mois de mai et juin, des troubles ont lieu à Guingamp, à
Dinan, à Montfort, à Lamballe, à Vannes, à Pontivy et, de nouveau, à Rennes, du
8 au 11 juin, puis en juillet…

      
        
          L’armée, pour réprimer…
        
      

      Tous ces événements justifient, aux yeux du duc de Chaulnes, l’utilisation de la
troupe : 6000 hommes sont dépêchés en Bretagne pour réprimer, avec violence,
l’insurrection. « Le remède, écrit-il dans une lettre datée du 12 juin, est de ruiner entièrement les faubourgs de cette ville [il s’agit de Rennes]. Il est un peu
violent ; mais c’est dans mon sens l’unique. Je n’en trouve même pas l’exécution
difficile, avec des troupes réglées […]. Peu d’infanterie suffira, avec le régiment
de la Couronne ».

      
        
          Le parlement accusé
        
      

      Dans ses lettres à Colbert, le gouverneur accuse les membres du parlement,
« depuis les procureurs jusques aux présidents à mortier », de soutenir la révolte.
Il ajoute : « Ce qui marque que le menu peuple n’agit pas de lui-même, c’est que
l’édit du tabac, qui devrait le plus l’animer, n’est pas celui qui fait plus de bruit,
mais le papier timbré ». Il écrit aussi que « le profond silence du Parlement,
qui n’a été interrompu par aucune assemblée et dont l’on n’a point vu les arrêts
condamner cette émotion, a donné du cœur aux mutins, qui ne l’ont plus considéré comme un tribunal qu’ils avaient à craindre ».

      
        
          
            … puis une révolte des campagnes 
          
        
        
          
            (juin-août 1675)
          
        
      

      La révolte des villes est bientôt relayée par une révolte des champs, et un déplacement géographique de l’insurrection, de la Haute à la Basse-Bretagne.

      
        
          Châteaulin, le Poher, Landerneau, Quimper…
        
      

      Le 9 juin, des paysans s’attroupent à Châteaulin, une petite ville au bord de
l’Aulne : ils demandent la révocation des édits. D’autres incendient le manoir de
la Boixière en Briec. La révolte s’étend dans toute la région du Poher (région de
Carhaix) : elle va durer trois mois.

      À la fin du mois de juin, les troubles se multiplient dans la région de Quimper :
nombre de paysans considèrent que les nantis de la ville, souvent propriétaires de
terres et de seigneuries, sont responsables de leurs malheurs.

      [image: ]Le 30 juin 1675, le duc de Chaulnes écrit à Colbert :

      « Il n’y a qu’en l’évêché de Quimper où les paysans s’attroupent tous les
jours ; et toute leur rage est présentement contre les gentilshommes dont
ils ont reçu des mauvais traitements.

Il est certain que la noblesse a traité fort rudement les paysans ; ils s’en
vengent présentement, et ont exercé déjà vers cinq ou six de grandes
barbaries, les ayant blessés, pillé leurs maisons et même brûlé quelques-unes. Les dernières nouvelles marquaient qu’ils étaient presque toujours
armés. »


      [image: ]Le 5 juillet, le marquis de Lavardin confirme cette « rage contre les gentilshommes » qui anime l’action des paysans en colère :

      « Les paysans sont encore attroupés en quelques endroits aux environs
de Quimper Corentin, et même ont menacé cette ville-là. Il paraît que leur
colère tourne plus contre les gentilshommes que contre l’autorité du roi.

Ils ont rendu à quelques-uns les coups de bâton qu’ils en avaient reçus,
comme une coutume assez rude pour les paysans que nous appelons
usement de Broerek, qui ôte la propriété des héritages aux paysans, ils se
font donner des quittances des arrérages qu’ils doivent de ces domaines. »


      
        
          Les actions des révoltés
        
      

      Les cibles de révoltés sont révélatrices des sources du mécontentement : attaque
et mise à sac des maisons d’officiers de juridiction, de taverniers-créanciers, de
fermiers des devoirs (à Pontivy) ; attaque des presbytères à Commana, Duault,
Kervignac ; attaque de manoirs appartenant à des seigneurs ou des propriétaires
fermiers…

      
        
          La journée du 11 juillet
        
      

      La journée du 11 juillet est sans doute un des sommets de la révolte rurale :
6000 personnes, issues d’une vingtaine de paroisses, de Huelgoat à Scaër, s’attaquent au château de Kergoët en Saint-Hernin, au sud de Carhaix.

      L’incendie et le pillage de ce château inquiètent fortement la noblesse de toute la
Basse-Bretagne qui craint une subversion sociale devenue incontrôlée : le 13 juillet, un jésuite de Quimper estime l’étendue de la révolte à quarante paroisses.

      
        
          Un leader ? Sébastien le Balp
        
      

      La révolte des Bonnets rouges s’est identifiée à un nom : Sébastien le Balp.

      [image: ]Sébastien le Balp,
notaire et chef des « Bonnets rouges »

D’origine roturière, ce dernier est né en 1639 à Kergloff, non loin de Carhaix, dans une famille
de meuniers. Il a fait des études de droit
à Nantes et acheté une charge de notaire
royal. Il devint le notaire de dame de
Ploeuc, marquise de Tymeur. Il est complice de celle-ci dans une sombre affaire
de tromperie au fermage pour des moulins et emprisonné en 1673.

Relâché au début de 1675, en juillet, il
prend la tête de la révolte dans la région
de Carhaix, et tente notamment, en vain,
de prendre le port de Morlaix.

Il meurt assassiné par le marquis de
Montgaillard, époux de la dame de Ploeuc,
au château de Tymeur en Poullaouen,
dans la nuit du 2 au 3 septembre 1675.
Cette mort de celui qui fut sans doute un
de leaders de la révolte marque la fin du
mouvement d’insurrection.


      
        
          Les revendications paysannes
        
      

      Dans le courant du mois de juillet, des assemblées réunissant des paroisses ont
rédigé des cahiers de revendications, qui préfigurent – avec plus d’un siècle
d’avance ! – ceux du printemps 1789, les cahiers de doléances.

      Le texte le plus célèbre est un « code paysan » rédigé par quatorze paroisses,
« depuis Douarnenez jusqu’à Concarneau », un « règlement fait par les nobles
habitants ». Ce règlement est proclamé le 2 juillet du haut de la chaire à prêcher
extérieure de la chapelle de La Tréminou en Plomeur, élevée au rang de quartier
général de la révolte.

      Ce texte nous apporte de précieux enseignements sur l’état d’esprit des paysans
bretons en ces années 1670 : assurément, ils souhaitent un allégement de leurs
charges, notamment celles qui pèsent le plus lourdement, les corvées, les dîmes,
les champarts. Ils réclament aussi la suppression des colombiers – un privilège
seigneurial – et de la banalité des moulins – les meuniers sont détestés par les
paysans –, l’allégement des taxes sur les boissons et des frais de justice, le droit
de chasse pour tous et même l’autorisation de mariages entre roturiers et filles de
la noblesse, avec la possibilité pour ces dernières d’anoblir leur postérité.

      Mais il ne faut pas commettre de contresens : si le ton est assez violent et préconise de grandes réformes – le « code paysan » réclame notamment la suppression du champart, le plus important des impôts dus aux seigneurs –, le système
seigneurial n’est pas remis en question dans son principe. Nous ne sommes pas
en 1789 !

      Les rédacteurs de ces cahiers ne peuvent être qualifiés de révolutionnaires : c’est
une amélioration de leur sort qu’ils demandent, non une réforme de structure.
Les paysans, ou ceux qui parlent et écrivent en leur nom, n’appellent pas à un
bouleversement de société. Ils désirent simplement une situation meilleure et la
possibilité d’être enfin écoutés, par une participation aux États provinciaux, où
aucun travailleur de terre n’est représenté.

      Il demeure que ces délibérations et discussions ont constitué, d’une manière
remarquablement précoce dans les campagnes, une prise de conscience politique.
Elles nous offrent, pour la première fois sans doute, l’expression d’une parole
paysanne forte.

      
        
          La répression
        
      

      Que peut un pot de terre face à un pot de fer ? Les 6000 hommes de troupe commis pour mener la répression parviennent en Cornouaille à la fin du mois d’août.
Avec le duc de Chaulnes à leur tête, les régiments se rendent d’abord à Quimper ;
le 4 septembre, ils sont dans le pays de Carhaix et y restent jusqu’au 18 septembre. Puis ils vont à Morlaix, à Lannion, à Tréguier, à Guingamp…

      
        
          La punition des Bonnets rouges
        
      

      Nous ne possédons pas les chiffres exacts des victimes de la répression, mais
nous savons qu’elle fut sévère : à Combrit, quatorze paysans sont pendus pour
l’exemple à l’entrée du château du Cosquer ; les clochers des églises des paroisses
insurgées sont abattus et les cloches qui avaient sonné le tocsin enlevées.

      La reconstruction du clocher de Combrit ne sera autorisée qu’un siècle plus tard,
en 1775 ! Les pendaisons sont nombreuses à Quimper, à Carhaix, à Hennebont, à
Pontivy, ainsi que les condamnations aux galères.

      
        
          La punition de Rennes et des Rennais
        
      

      Le duc de Chaulnes entre à Rennes à la tête de ses troupes le 12 octobre et
occupe la ville comme il le ferait dans une place prise après un siège. Il impose
aux habitants le logement des soldats pendant cinq mois. Le châtiment est particulièrement rude : parlement exilé à Vannes (jusqu’en 1690), milice désarmée,
une rue des faubourgs – la rue Haute – détruite, habitants taxés…

      Ajoutons à ce tableau six condamnations à mort (deux pendus, quatre roués).
Pierre Daligault, joueur de violon dans la rue Haute, « qui avoit commencé la
danse et la pillerie du papier timbré », est roué le 26 octobre ; son corps, à peine
détaché de la roue, est découpé en quatre quartiers exposés sur des poteaux dressés aux quatre coins de la ville…

      [image: ]Du Chemin, un habitant de Rennes, rapporte dans son journal, à la date du
13 décembre 1676, quelques détails sur le logement de la troupe. Il précise que
plusieurs habitants de la ville et des faubourgs ont été battus par les soldats logés
chez eux, et il ajoute que tous les soldats ont tellement « vexé les habitants qu’ils
ont jeté leurs hôtes et hôtesses par les fenêtres après les avoir battus et excédés,
ont violé des femmes, lié des enfants tous nus sur des broches pour les vouloir
faire rôtir, rompu et brûlé les meubles, démoli les fenêtres et vitres des maisons,
exigé grandes sommes de leurs hôtes, et commis tant de crimes qu’ils égalent
Rennes à la destruction de Hierusalem ».

      
        
          Des paysans, « souples comme un gant »
        
      

      L’année suivante, le 9 février 1676, le duc de Chaulnes écrit à Louvois : « Je ne
puis vous exprimer, Monsieur, quels ravages les troupes font sur leur route. Je
crains que la province ne soit traitée comme le pays ennemi. »

      Madame de Sévigné le confirme : dans sa lettre du 20 décembre 1675, elle fustige
« 10 à 12000 hommes qui vivent comme s’ils étaient encore au-delà du Rhin ».
Relatant cette révolte à sa fille, elle évoque aussi la « penderie » des séditieux
bretons et les exactions des soldats « qui vivent, ma foi, comme dans un pays
de conquête […]. Nos pauvres Bas-Bretons, à ce qu’on vient d’apprendre, s’attroupent quarante, cinquante par les champs, et dès qu’ils voient les soldats,
ils se jettent à genoux et disent mea culpa ». Les paysans ont été bien punis de
leur rébellion, écrit de son côté, le 24 septembre, une habitante de l’évêché de
Tréguier, qui ajoute qu’« ils sont maintenant souples comme un gant, car on
en a pendu et roué une quantité ». Quant au père jésuite Julien Maunoir, notre
infatigable missionnaire des campagnes bretonnes, il multiplie ses spectaculaires
entreprises d’évangélisation : « On les tuait et ils retournaient à Dieu », écrit-il
dans son journal de mission…

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Allégorie de la révolte du papier timbré par Jean-Bernard Chalette.
Musée des Beaux-Arts (Rennes)
          
        

      

      
        
          
            Les mécontents 
          
        
        
          
            du « Siècle de Louis XIV »
          
        
      

      
        
          Un État central trop pesant
        
      

      1675 est bien une date rupture dans l’histoire de la Bretagne, car elle marque
la fin de l’« âge d’or » qui se poursuivait depuis plus de deux siècles. Cette fin
n’affecte pas seulement les « Bonnets rouges » (ou le « Torreben » − « casse-tête » – comme on les qualifie aussi), mais bien d’autres groupes sociaux qui
se sont sentis lésés par la politique de l’État « central » : nombre de gentilshommes, d’officiers, de marchands, d’entrepreneurs, de notables des villes,
d’« honorables hommes », comme les qualifient souvent les archives notariales,
ont jugé, eux aussi, que le poids de l’autorité « louis-quatorzienne » et de ceux
qui agissaient en son nom était devenu bien trop lourd.

      
        
          
            La Bretagne préservée des grandes crises 
          
        
        
          
            de la fin du règne
          
        
      

      Sans doute, les terribles crises de subsistances des « années de misère » de la
fin du règne (1692-1694, 1708-1710) qui frappe bien des provinces du royaume
épargnent, en partie, la péninsule armoricaine. En Bretagne, on n’observe qu’une
petite pointe de décès en 1709 (les effets du froid) et, à la différence de bien des
régions, aucune attaque épidémique sérieuse ne marque l’année 1710 : le blé noir
nourricier n’a pas manqué sur les marchés et dans les chaumières ; nulle disette
n’est venue affamer la population des villes et des champs.

      Mieux encore : l’Armorique bénéficie d’assez bonnes récoltes durant la terrible
année du « Grand Hyver », en 1709. Cette abondance relative permet même à la
province de faire parvenir du grain au nord de la France, dramatiquement déficitaire, et de nourrir l’armée des Flandres, affamée et au bord de la mutinerie.

      La Bretagne, dans la bouche de son intendant Antoine Ferrand, lors de son discours d’ouverture de la session des États en novembre 1709, est présentée comme
la province providentielle, celle qui a délivré le royaume de la famine :

      
        [image: ]« Si la Sicile se vantait autrefois d’être la nourrice de Rome et de l’Italie, la
France est trop reconnaissante pour ne pas honorer la Bretagne du même
nom. Deux fois depuis seize ans, la fécondité de vos terres a sauvé le cœur
du Royaume des alarmes de la famine et réparé l’injustice des saisons… »

      

      
        
          La guerre, sans cesse recommencée
        
      

      Plus que les années pluvieuses 1692-1693 et les mois froids du « Grand Hyver »
de 1709, c’est bien la guerre, pratiquement continue de 1672 à 1714 (guerre de
Hollande de 1672 à 1678, « petite guerre » avec l’Espagne en 1683, guerre de
la Ligue d’Augsbourg de 1688 à 1697, guerre de Succession d’Espagne de 1700 à
1714), qui provoque en Bretagne de fortes et profondes perturbations, avec des
conséquences déstabilisatrices pour l’ensemble de l’économie et la société.

      La guerre est d’abord synonyme, comme ailleurs, d’impôts nouveaux : on l’a bien
mesuré avec la guerre de Hollande, qui a, en outre, eu des effets particulièrement
néfastes pour le commerce. En effet, en 1674-1678, les tarifs douaniers protecteurs mis en place par Colbert contre les draperies étrangères (ils s’ajoutaient à
des tarifs précédents, en 1664 et 1667) ont été suivis de décisions du Parlement
anglais prohibant – temporairement – les importations de toiles françaises. De
telles mesures frappent de plein fouet, vous l’imaginez bien, la draperie bretonne, l’« or blanc » de la province.

      
        
          La milice détestée
        
      

      C’est pire encore au temps de la guerre de la Ligue d’Augsbourg (1688-1697),
marquée par l’alliance anglo-hollandaise contre les prétentions de Louis XIV.

      Pour faire face aux immenses besoins en hommes de troupe (plus de 300000 hommes
mobilisés), Louvois, le secrétaire d’État de la Guerre, institue, par l’ordonnance du
29 novembre 1688, la milice, qui crée un motif supplémentaire de mécontentement :
la population rurale, directement touchée, n’apprécie guère la mise en place de cette
« loterie » qui transforme en soldats ceux qui ont la malchance de tirer le bulletin
noir désignant les jeunes condamnés à aller servir au loin – si loin de la péninsule
armoricaine – l’armée du roi de guerre.

      Alors, tous les moyens sont bons pour échapper à l’embrigadement contraint :
mariages précipités, falsifications des listes préparatoires, maladie ou infirmité
imaginaires, fuite, révoltes… Nombre de prêtres et de gentilshommes facilitent
cette vague du refus, renforçant ainsi leur rôle de protecteurs de la communauté
rurale.

      Plus de vingt ans plus tard, rien n’a changé : une ordonnance de l’intendance
pour la levée de 1711 fait « deffence aux curés et aux gentilshommes de favoriser
ceux qui doivent tirer ni d’user de menace ».

      [image: ]« Apprivoiser la province »
1689 : la mise en place d’un intendant en Bretagne

La Bretagne est la dernière des provinces françaises à recevoir un intendant « de justice,
police et finances », ce représentant direct
du pouvoir central, chargé de veiller à
l’ordre public, de gérer les mouvements
de troupes, de superviser les rentrées
fiscales, de juger lui-même de certaines
affaires civiles et criminelles.

Ce nouveau durcissement « étatiste »,
rétraction supplémentaire des « libertés » bretonnes, est lié au commencement
de la guerre de la Ligue d’Augsbourg qui
transforme la péninsule en une province
frontière, menacée par les vaisseaux de
l’Angleterre et des Provinces-Unies.

Auguste-Robert de Pomereu, le premier
intendant, s’attache, suivant un mot de
Saint-Simon, à « apprivoiser la province »,
par un mélange de pragmatisme, d’administration tatillonne, par une politique de
fidélisation, aussi, des grands lignages et
des notables les plus influents des principales villes.


      
        
          
            Le poids de la guerre de Succession d’Espagne 
          
        
        
          
            (1701-1714)
          
        
      

      La guerre de Succession d’Espagne renforce encore la pression sur la population
de l’Armorique : une levée annuelle est ordonnée entre 1701 et 1712, et nombre
de miliciens bretons se voient incorporés dans les armées d’Espagne et d’Italie,
notamment en 1704, 1705, 1706. En tout, 22400 hommes (soit environ 1 % des
Bretons) sont ainsi enrôlés, un nombre supérieur à celui de toutes les autres provinces du royaume.

      Sans compter nombre de marins-pêcheurs, contraints de rejoindre les navires
de guerre pour renforcer la puissance de la flotte, dans le cadre du système des
« classes » mis en place par Colbert en 1670, un service militaire obligatoire
qui impose aux maîtres de barque et aux simples matelots de rejoindre Brest. La
petite cité du temps de Louis XIII, sise à l’embouchure de la Penfeld, est devenue,
sous l’impulsion du même Colbert, secrétaire d’État de la Maison du roi et de la
Marine, le grand port de guerre du Ponant.

      
        
          La Bretagne, victime de la guerre économique
        
      

      La guerre a changé d’échelle : il s’agit désormais d’une lutte pour l’hégémonie,
à l’échelle de l’Europe, voire du monde, qui oppose les grandes puissances maritimes de l’Europe du Nord-Ouest – les Provinces-Unies, l’Angleterre, la France.

      Cette lutte pour la puissance, entre États mercantilistes, est aussi une guerre économique : conquête des marchés, saisie de trafics, tarifs douaniers, « prohibitions »… Dès novembre-décembre 1687, des arrêts du Conseil du roi imposent
des tarifs très élevés sur les draperies et d’autres marchandises anglaises, provoquant directement l’Angleterre, qui réplique aussitôt, notamment par l’Acte de
Prohibition de 1689.

      Le conflit, qui se prolonge dix ans durant, voit la multiplication des interdictions
de commercer avec les Espagnols, avec les Hollandais, avec les Anglais, affectant
tous les produits qui assuraient la richesse de la Bretagne, les toiles notamment.
En même temps, les décisions protectionnistes prises à l’encontre de produits
manufacturés étrangers conduisent à des mesures de rétorsion dont les textiles
bretons sont, une nouvelle fois, les premières victimes, en particulier à la suite de
l’acte du Parlement du 26 février 1696 commuant l’Acte de Prohibition de 1689
en un tarif particulièrement protectionniste.

      Le traité de Ryswick, signé en 1698, n’entraîne aucun armistice : les murailles
tarifaires entre les deux pays ne sont nullement abattues et, dès le 26 septembre 1701, Louis XIV reprend les hostilités – une guerre de douze ans – en
prohibant purement et simplement l’importation de produits manufacturés
anglais, étouffant encore un peu plus le commerce breton.

      [image: ]La crise de l’industrie textile

Dans son Mémoire sur
la province de Bretagne,
rédigé dans le cadre de
la grande enquête menée en 1698 pour
l’instruction du duc de Bourgogne, l’intendant Béchameil de Nointel note que « le
commerce des toiles étoit beaucoup plus
considérable autrefois qu’il ne l’est présentement, et il en sortoit, il y a vingt ans
[soit en 1678] pour plus de trois à quatre
cent mille livres par an, mais depuis ce
temps-là, il a diminué, pour ainsi dire,
d’année en année ».

Le signe le plus manifeste de l’ampleur
de la crise est la modification de l’économie rurale : « Les païsans voiant qu’il
n’y a plus rien à faire, ou peu de chose
dans ce commerce, cessent de faire des
chanvres et sèment la plus grande partie
de leurs terres en bleds… »


      
        
          Le révélateur des offrandes paroissiales
        
      

      Les offrandes que reçoivent les paroisses permettent, on l’a vu, de financer la
construction de tous ces enclos et ces calvaires qui font la richesse artistique de
la Bretagne, Basse-Bretagne surtout. Or ces offrandes, dons des fidèles issus de la
plus-value des activités textiles, plafonnent, en Cornouaille, dès les années 1650,
en Léon dans les années 1660, avant de connaître une chute impressionnante,
contemporaine de la fin du règne du Roi Soleil. C’est là un signe particulièrement
parlant de la crise qui pénalise l’économie de l’Armorique.

      
        
          
            	Apogée et effondrement des offrandes dans cinq paroisses léonardes à la fin du XVIIe siècle 
          

          
            	
              Paroisse 

            
            	
              Apogée 

            
            	
              Creux 

            
            	
              % de baisse 

            
          

          
            	
              Saint-Thégonnec 

            
            	
              1670-1674 

            
            	
              1693-1697 

            
            	
              76,7 

            
          

          
            	
              Guiclan 

            
            	
              1670-1675 

            
            	
              1694-1697 

            
            	
              76,5 

            
          

          
            	
              Berven 

            
            	
              1667-1672 

            
            	
              1690-1695 

            
            	
              68,4 

            
          

          
            	
              Plouzévédé 

            
            	
              1671-1677 

            
            	
              1693-1697 

            
            	
              59,8 

            
          

          
            	
              Bodilis 

            
            	
              1666-1671 

            
            	
              1692-1697 

            
            	
              57,4 

            
          

        

      

      Dans un mémoire rédigé en janvier 1715, Harscouët de Pradalan, subdélégué de
Morlaix, dresse un sombre tableau de la situation de sa circonscription, en soulignant que la zone de production de la toile s’est rétrécie, et que la crise n’a pas
même épargné le marché léonard, qui paraissait le plus prospère : « À peine
trouve-t-on cent ménages qui fabriquent de la toile (circonscrits à la paroisse
de Landerneau). Aussi n’y a-t-il plus de marché de toile à Saint-Pol-de-Léon ni
dans aucune des paroisses environnantes, seul subsiste un foyer d’activité autour
de Saint-Thégonnec… »

      
        
          
            Encore et toujours l’impôt ! La capitation (1695) 
          
        
        
          
            et le dixième (1710)
          
        
      

      Une autre conséquence, tout aussi néfaste, des deux dernières guerres de Louis XIV
est, une fois encore, l’accroissement de la fiscalité. Établie sur tous les habitants
du royaume, sauf sur le clergé, par une déclaration du roi du 18 janvier 1695, la
capitation pèse également sur la Bretagne. Ce nouvel impôt, supprimé en 1698 à
la suite du traité de Ryswick, est rétabli dès 1701.

      Pire encore, une déclaration royale, en date du 14 octobre 1710, crée un impôt supplémentaire, le dixième, assis sur tous les revenus, en particulier sur les biens-fonds : impôt réel et universel, il ignore la société d’ordres (comme la capitation)
et fait du propriétaire le contribuable type, y compris les nobles.

      Non sans résistance, notamment en Armorique, car toutes ces « novelletés »
fiscales, autoritaires imposées aux Bretons une nouvelle fois sans leur consentement, sont d’autant plus mal accueillies et ressenties qu’elles apparaissent
comme une violation supplémentaire des privilèges séculaires de leur province.

      
        
          Les remontrances « très humbles » de 1715
        
      

      Lors de la réunion des États de décembre 1715 à Saint-Brieuc, deux mois à peine
après la mort du Roi Soleil, des remontrances « très humbles » sont adressées
au jeune Louis XV.

      Malgré la timidité rhétorique des députés du tiers, ces remontrances témoignent
de l’importance du malaise qui n’a cessé de s’amplifier tout au long de la guerre
de Succession d’Espagne (1701-1713). C’est la voix des négociants qui se fait ici
entendre.

      
        [image: ]« Les finances du royaume, épuisées dès les premières années de cette
guerre, ne pouvoient plus fournir aux dépenses immenses mais nécessaires ; les forces du royaume commençoient à se ressentir de cet
épuisement et toutes les opérations estoient languissantes et eschouoient,
lorsque les négociants de votre province de Bretagne leur fit courir des
mers inconnues pour y chercher dans le sein de la terre des trésors seuls
capables de ranimer les forces de l’État et de rétablir les finances. »

      

      Les députés font ici allusion à la guerre de course, animée par « Messieurs de
Saint-Malo », une élite suractive d’armateurs entreprenants et de capitaines
aventureux, qui a contribué à créer les conditions de retours massifs d’argent des
mers du sud ramenés à Port-Louis en mars 1709.

      Mieux encore : en octobre 1711, le Malouin René Duguay-Trouin est parvenu à
attaquer et à mettre en rançon (sous forme de poudre d’or et de marchandises),
Rio de Janeiro, à l’aide d’une escadre de course financée par une société privée d’armement, véritable tentative de saisie à la source du nouveau flux d’or
brésilien…

      Durant la guerre de Succession d’Espagne, les négociants de Saint-Malo ont
multiplié les armements pour les marchés du Pérou et des Indes orientales et la
guerre de course, contre les navires anglais et hollandais, leur a rapporté plus de
quatre millions de livres.

      Mais au-delà de Saint-Malo – une brillante exception –, des contraintes sans
cesse croissantes ont fait barrage à la liberté du négoce, affectant notamment
deux des sources principales de la prospérité bretonne : le sel et le grain.

      
        [image: ]« En l’année 1714, l’abondance des sels et des grains avoit attiré dans les
ports une infinité de vaisseaux des pais étrangers, mais la défense d’en
vendre ny transporter sans passeports, la difficulté d’en obtenir, ou plutôt
le refus qu’on fit d’en accorder, renvoya vides ces vaisseaux […]. [Ce qui
provoqua] un préjudice considérable au commerce, et une perte de plus de
huit millions à la province de Bretagne… ».

      

      Et c’est ainsi qu’en ce tout début du règne de Louis XV, en raison des obstacles
maintenus qui interdisent de commercer librement, « les sels fondent dans les
magasins et les grains pourrissent dans les greniers ».

      
        
          
            Les causes du déclin breton : 
          
        
        
          
            est-ce bien la faute de Louis XIV ?
          
        
      

      Des grains qui pourrissent dans les greniers, des sels qui fondent dans les magasins, une industrie textile profondément atteinte. On le mesure bien ici : le choc
répété des guerres du Roi Soleil a mis à mal le trafic de bien des produits qui
assuraient la richesse de la Bretagne, les toiles en particulier.

      
        
          L’élan brisé
        
      

      En bouleversant les relations économiques anciennes, lentement tissées depuis
plusieurs siècles, depuis le temps des ducs, la politique louis-quatorzienne a
incontestablement fait perdre à l’Armorique une grande part de ses marchés, et
provoqué une succession de crises de reconversions qui ont contribué à casser
l’élan de secteurs d’entraînement comme le textile et, dans une grande mesure,
avec lui, le commerce maritime dans son ensemble.

      Or, l’économie bretonne était une économie comparable, toutes proportions gardées, à celle de l’Angleterre ou des Provinces-Unies, c’est-à-dire une économie
extravertie, largement ouverte, par la mer, aux échanges au loin. On peut comprendre pourquoi la pression de l’État central en fut d’autant plus mal ressentie.

      
        
          Le Roi Soleil n’est pas responsable de tout !
        
      

      Pourtant, il ne faut pas tout mettre sur le dos du maître de Versailles. Tant s’en
faut ! Le déclin breton, qui s’accentue à partir des années 1670, s’explique aussi
par des causes internes à l’économie et à la société de l’Armorique : nous avons
déjà évoqué la dispersion des ports, la plupart trop petits – comme, du reste, la
taille des navires – pour s’adapter au changement de dimension du commerce
maritime européen.

      Il nous faut souligner aussi l’éparpillement géographique et social de la bourgeoisie, mais également la dépendance des marchés extérieurs, c’est-à-dire
d’évolutions économiques et politiques incontrôlables. Il y a, en outre, et nous
l’avons noté, la stérilisation d’une part considérable des profits du commerce :
ils n’ont pas été réinjectés dans les circuits de la production ou le renouvellement
des instruments économiques (les navires, par exemple), mais dans la construction d’innombrables édifices religieux et d’objets liés au culte.

      Et, en Bretagne comme ailleurs, on observe un investissement des revenus – les
historiens ont même parlé de la « trahison de la bourgeoisie » – vers l’achat des
offices, ces charges d’État, de justice, de police, de finances tant convoitées par
les « gens de bien », dont certaines permettaient d’accéder à la noblesse, idéal
social envié par le plus grand nombre…

      Tous ces éléments additionnés expliquent le lent déclin de l’Armorique après des
décennies d’un « âge d’or » relatif, mais bien réel. Il faudra attendre longtemps
– près de trois cents ans ! – pour voir la Bretagne se remettre des déstabilisations
en grande partie provoquées par le « Siècle de Louis XIV ».

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

La Bretagne à l’écart
des progrès du XVIIIe siècle

•
Trois exceptions :
Brest, Lorient et Nantes

•
L’effervescence
intellectuelle des élites

•
Les crises politiques

•
La « journée des bricoles »
ou les débuts de la Révolution


      Chapitre 16 Le siècle des Lumières (1715-1789)

      Les historiens l’ont baptisé « siècle des Lumières ». Tout, en effet, semble
s’éclairer après le « sombre XVIIe siècle » qui l’a précédé : non seulement la
philosophie « des Lumières », incarnée par Montesquieu, Voltaire ou Diderot,
mais aussi les conditions concrètes de la vie des hommes et des femmes dans leur
quotidien.

      Les règnes de Louis XV (1715-1774) et de Louis XVI (1774-1792) sont marqués par
une série de transformations positives, alors que les guerres se sont éloignées du
territoire du royaume : croissance démographique, expansion économique, recul
de la mort, mieux-être social, ébauche d’une société de consommation. Voici venu
le temps d’un mieux-vivre, largement partagé. Il ne peut que présager un avenir
meilleur : désormais, bien des audaces sont concevables sinon permises, y compris
des audaces politiques…

      Un « siècle des Lumières » dans toute la France, me direz-vous ? Eh bien, non.
Pas tout à fait en Bretagne !

      
        
          Le sombre XVIIIe siècle breton
        
      

      
        
          Aucun progrès pour le peuple des campagnes
        
      

      L’historien Alain Croix résume la situation des paysans de l’Armorique – ils constituent toujours près de 90 % de la population – en une phrase définitive, courte et
forte : « Quel progrès pour le peuple rural au XVIIIe siècle ? Aucun ! » Sans doute,
lui opposera-t-on quelques brillantes exceptions : des agriculteurs aisés s’enrichissent, mais ils ont peu à voir avec le « menu peuple », comme le qualifient
les textes du temps.

      [image: ]Voici Corentin Le Floch (1754-1794), « cultivateur », un des très rares députés-paysans aux États généraux de 1789.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Corentin Le Floch, gravure de 1789. BNF
          
        

      

      Ce dernier exploite un grand domaine congéable, à Lignol, dans le Vannetais. Il
décède en laissant un capital de 56000 livres, soit cent fois plus qu’un paysan
« moyen ».

      De même, dans le Léon, prospèrent nombre de Juloded, ces riches exploitants que
nous avons déjà rencontrés, propriétaires de beaux domaines et qui sont aussi des
marchands de toile.

      Ce sont bien là des exceptions : dans leur immense majorité, les paysans bretons
ne bénéficient guère des progrès et bien peu ont la chance de goûter aux fruits du
« siècle des Lumières ».

      
        
          La population stagne et baisse
        
      

      L’indice le plus spectaculaire de cette « exception bretonne » nous est offert par
la démographie : non seulement la population de la péninsule augmente peu (de
2 millions à 2,3 millions environ), mais elle régresse dans les dernières décennies
du siècle, alors que la France, dans son ensemble, passe de 22 millions d’habitants
en 1715 à 28 millions en 1789.

      Jugez-en plutôt : de 1770 à 1787, le nombre des décès pour l’ensemble de la Bretagne
l’emporte sur les naissances d’un peu plus de 100000, pendant que la population
globale enregistre, entre 1770 et 1784, un excédent de naissances de l’ordre de
deux millions. En d’autres termes, la Bretagne perd, en quinze ans, 3,7 % de sa
population, tandis que le royaume progresse de près de 6 %. Comment expliquer
un tel contraste et une si forte régression ?

      
        
          Épidémies et crises de subsistances
        
      

      L’Armorique connaît, tout au long du siècle, de terribles poussées de mortalité,
en raison de crises de subsistances à répétition, qui se superposent à des crises
épidémiques de grande ampleur.

      Il y a d’abord la tuberculose, endémique : elle affecte nombre de paysans pauvres.
Et puis, voici ce que les médecins nomment « fièvre putride maligne », le typhus,
terrible lui aussi, et régulièrement actif : il frappe en 1733, en 1741 − au retour d’une
escadre, il tue 4 à 5000 personnes à Brest, 130000 dans toute la province ! −, en
1746. En 1757 surtout : cette année-là, le médecin Boyer, qui lutte contre l’épidémie
apportée une fois encore dans le port du Ponant par la Marine, évoque des hommes
et des femmes « malades de misère », emportés en quelques jours. Cette crise
provoque près de 20000 décès dans l’ensemble de la province – dont 5000 une
fois encore dans la seule ville de Brest ! Une nouvelle épidémie décime la province
en 1773-1774. Chaque fois, c’est le retour tragique d’une escadre contaminée qui
en est la cause : les marins débarquent et les Brestois, puis nombre de Bretons
paient un lourd tribut. Le typhus est du reste appelé « la maladie de Brest »…

      Et ce n’est pas tout ! Voici la dysenterie qui, à son tour, attaque et tue : en 1741, en
1765, en 1779-1780 surtout. Cette dernière épidémie est responsable d’un chiffre
record de décès : 132000, surtout parmi les jeunes gens et les adultes, hommes et
femmes, entre 15 et 40 ans.

      La mortalité est d’autant plus forte que les trois quarts des habitants vivent dans
des conditions de sous-développement matériel et de misère structurelle : il faut
que vous imaginiez la sous-alimentation chronique, l’insalubrité des logements
aux minuscules fenêtres, la promiscuité animale (hommes et bêtes dans une même
pièce au sol battu), le tas de fumier près du puits, l’hygiène corporelle déplorable…
Dans les années 1780, dans seize paroisses de la subdélégation de Landerneau, 89 %
des hommes sujets au tirage au sort pour la milice – près de 9 sur 10 ! – sont jugés
trop petits, « chétifs » et maladifs, autant de conséquences de la malnutrition qui
affecte nombre de villageois bretons…

      
        
          Pas assez de médecins
        
      

      Sans doute des médecins « éclairés » ont-ils tenté de briser ce cercle vicieux du
sous-développement et la pression mortifère des épidémies : la création en 1776-1778 de la Société royale de médecine contribue à renforcer l’intervention de l’État.

      Mais en 1789, la faiblesse de l’équipement hospitalier et sanitaire de la Bretagne
est toujours patente : la densité médicale est d’un praticien pour… 20000 ruraux.

      
        
          Le siècle des villes
        
      

      Par contraste avec cette situation de marasme et de crise qui affecte la majorité
des campagnes bretonnes, quelques villes voient croître leur population, même si
la misère est toujours à l’ordre du jour.

      
        
          La misère au cœur des cités
        
      

      À Vannes, un quart des habitants sont des journaliers, et chacun d’eux consacre
90 % de son budget à l’achat de pain. La vie est, pour beaucoup, fragile, comme
l’atteste l’importance de la mortalité infantile : « Il faut deux enfants pour faire
un homme ». Cette phrase forte de l’historien Pierre Goubert concerne les Bretons
du siècle des Lumières : un enfant sur deux seulement atteint l’âge de vingt ans !

      Voici un témoignage poignant, qui dit beaucoup sur la misère vécue, au quotidien,
par une partie de ce « menu peuple » des villes. Un tel témoignage révèle aussi des
progrès ténus de l’alphabétisation dans les classes les plus pauvres de la société, au
cœur du siècle des Lumières. C’est une pauvre femme, contrainte d’abandonner sa
fillette, âgée de deux mois : pour toute protection, elle ne lui laisse qu’un signe de
reconnaissance et de protection – le monogramme du Christ – et une lettre qu’elle
a rédigée de sa main, à destination du recteur d’une paroisse dont elle espère qu’il
sauvera sa petite fille en la plaçant à l’hôpital Saint-Yves, qui recueille les enfants
abandonnés. Aussi émouvant que poignant, voici ce mot que nous conseillons à
chacun d’entre vous de lire à voix haute…

      [image: ]« Je suplis monsieur le recteur de vouloir bien se lesser toucher a la miser
ous es esposé se povre enfan, qui se trouve dan les bra dune povre mer qui
se trouve accablé de malle et na poin de noritur et ne soré voir péri son
enfant de bessoig, ce qui langage ausjourdui a avoyr recour a vous prier
de las fer metre a lauspitalle. Je vous pri de la choyé de fason que je puis la
reconestre, car je promet si dieux me don ma santé de las reprendre si je
puis luis done du pen. Se nes pas sans avoyr bien versé des larme que je la
les a lamersi […].

Adieux ma cher enfan, si on veu me randre heurrus lon vous randra en peux
[paix ?] si tos que joré le moien de vous reprendre. Ses la grande nesissité
qui me prive de vous. Je ne pas gran tan avivre si je né des secour a renne. »

La détresse d’une mère, Rennes, 1758




      
        
          Croissances et métamorphoses urbaines
        
      

      Entre 1700 et 1790, la population de Nantes passe de 40000 à 80000 habitants ;
Brest, petite bourgade en 1660, en compte 30000 à la veille de la Révolution ;
Lorient, créée dans les années 1660, abrite au moins 15000 personnes au milieu
du XVIIIe siècle. Ces trois villes « champignons » sont toutes situées au contact ou
à proximité de la mer, toutes ouvrières : elles drainent immigration et industrie,
progrès et ouverture, mais aussi misère et promiscuité.

      Quant aux autres villes bretonnes, elles stagnent ou régressent, à l’image de la
démographie d’ensemble de la Bretagne. Une singularité notable : Rennes, en
proie aux flammes…

      
        
          Rennes : de l’incendie à la reconstruction
        
      

      « Le 22 décembre de l’année 1720, le feu prit chez un menuisier dans la rue Tristin
sur les onze heures du soir… » C’est ainsi que débute la relation que nous a laissée
M. de Jacquelot, député aux États de Bretagne, d’un immense incendie qui ravagea
le centre de Rennes, sept jours durant, attisé par les réserves de fagots accumulés
dans les greniers des maisons en bois pour faire face aux rudesses de l’hiver.

      Alors que la ville ne dispose pas de pompiers professionnels, le bilan se révèle
très lourd : le feu a atteint 32 rues, détruit 945 bâtiments et laissé sans toit près
de 10000 sinistrés. Une grande partie de la ville – elle compte alors 50000 habitants – doit être réparée ou reconstruite.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Gravure du grand incendie de Rennes. Musée de Bretagne (Rennes). Le feu embrase une partie
de la ville, devant le Parlement (à droite). Au loin, on aperçoit les tours de la cathédrale,
qui sera épargnée, et celle plus proche du beffroi déjà à terre quand le feu atteint la place.
          
        

      

      Commence alors l’un des plus grands chantiers de l’Europe du XVIIIe siècle, qui se
prolonge de 1726 à 1754 : il marque le passage d’une cité encore médiévale, aux
rues étroites, sombres et encombrées, dominée par le bois, à une ville des Lumières,
une ville en pierre – du moins dans la partie incendiée intra-muros − édifiée par
les architectes et ingénieurs du roi placés sous la direction de Jacques Gabriel,
contrôleur général des bâtiments du roi.

      Le centre rebâti se distingue par un plan en damier encadrant deux vastes places
royales avec la statue équestre de Louis XIV trônant au centre de l’une d’elles : des
rues régulières, parallèles et perpendiculaires les unes aux autres, bordées par des
maisons et des hôtels particuliers qui présentent entre eux de grandes analogies.

      Plus que jamais, Rennes s’affirme comme la capitale de la Bretagne, même si le
contraste n’a jamais été aussi grand entre le nouveau cœur de la cité – une imposante ville « royale » – à l’intérieur des remparts, et le reste, avec ses faubourgs
populeux, ses habitations anciennes, anarchiques et surpeuplées.

      
        
          Brest, enclave française : un arsenal et un bagne
        
      

      Richelieu, souvenez-vous, avait retenu Brest comme l’un des trois sites maritimes d’implantation de la marine royale du Ponant, avec Le Havre et Brouage. La
véritable naissance de Brest, colonie française en terre bretonne, est un peu plus
tardive. Elle date de 1667 et résulte de la volonté de Louis XIV de disposer d’une
marine à la mesure de sa gloire, de lutter, à armes égales, contre la puissance
navale de l’Angleterre et des Provinces-Unies et de la décision de Colbert d’offrir
aux vaisseaux du roi un abri inexpugnable dans l’estuaire encaissé de la Penfeld.

      Un arsenal est créé en 1676 pour construire, armer et réparer les vaisseaux du
roi, et Vauban est envoyé sur place pour fortifier la cité (1683), la transformer en
ville-forteresse. Dans le dernier tiers du XVIIe siècle, l’expansion est fulgurante :
Brest passe de 2000 à près de 20000 habitants et devient le premier port de guerre
du royaume.

      Les conflits du XVIIIe siècle stimulent son développement : l’arsenal construit la
moitié de la flotte de guerre entre 1740 et 1790 et une impulsion décisive est donnée
par le Brestois Choquet de Lindu, ingénieur-architecte, qui dirige les travaux du
port et de l’arsenal, de 1746 à 1784.

      En 1776, l’arsenal emploie 4600 ouvriers ; en janvier 1783, un peu plus du double !
Il n’existe pas d’autre exemple français d’une telle masse de main-d’œuvre. Mais
c’est un monde ouvrier fragile, étroitement dépendant de la conjoncture militaire :
il se réduit très sensiblement avec la fin de la guerre d’Amérique en 1783. Faute
de travail, des centaines de familles doivent alors quitter la ville et regagner leur
paroisse d’origine : charpentiers, forgerons, calfats, cordiers, cloutiers, scieurs
de long…

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Le tableau peint en 1774 par Louis-Nicolas Van Blarenberghe et acquis en 1981
par le musée de Brest présente une synthèse des activités brestoises liées à la présence
de la Marine royale : l’abri, le mouillage, l’entretien, la construction des navires,
l’entrepôt de matériel et d’armement, le travail des bagnards, sans oublier
un tourisme aristocratique, en plein essor à cette époque.
          
        

      

      
        • Au premier plan, voyez des charpentiers qui s’affairent à la construction
d’un navire, aidés de forçats qui traînent une énorme poutre.

• À proximité, un groupe d’officiers salue deux jeunes élégantes qui s’éloignent
à bord d’un canot, accompagnées de trois autres officiers.

• Le canot se dirige vers La Couronne, un imposant vaisseau de 80 canons,
parfaitement identifiable, comme les douze autres bâtiments qui,
sans compter les embarcations de moindre importance, encombrent le plan
d’eau de la Penfeld.


      

      
        • Plus loin, sur les quais dominés par l’alignement des édifices
de Choquet de Lindu, des tubes de canons s’entassent par centaines.

• À l’arrière-plan, sur un ciel incertain, se détachent le sommet de la machine
à mâter – une grue unique à l’époque par ses dimensions – et les silhouettes
massives du château et de la caserne des matelots, alors en construction.


      

      [image: ]La vie quotidienne à l’arsenal de Brest

Entre 4 h 30 et 5 h 30 selon
les saisons, la ville se
réveille au son des cloches
d’appel et des milliers de pas qui résonnent
chaque matin sur le pavé des rues. Le soir,
les rues s’animent quand les flots d’ouvriers
quittent l’arsenal, entre 17 h 30 l’hiver et
20 h l’été.

Beaucoup d’ouvriers ne sont que des journaliers, payés parfois avec des mois de
retard. Beaucoup vivent dans les « tanières »
comme l’explique le recteur de Lambézellec, un bourg au nord de Brest : « On a la
dureté de leur louer fort cher et d’exiger le
paiement d’avance. »

À l’arsenal, les femmes sont cantonnées aux
métiers les plus mal rémunérés, fileuses ou
étoupières. Ces dernières gagnent six sous
par jour au milieu du siècle, moins qu’un
apprenti, pour défaire, de cinq heures du
matin à vingt heures en été, les vieux cordages goudronnés, fil par fil, les battre, les
faire bouillir, puis les sécher, avant de livrer
le fruit de leur travail aux calfats qui veillent
à l’étanchéité des navires. Elles peuvent être
300 en même temps, ou disparaître, selon
les besoins de la Marine. Nombreuses sont
celles qui se prostituent pour survivre…

Autour de l’arsenal tourne toute l’activité
économique d’une ville dominée par les
constructions navales : en 1789, plus de
5000 personnes y travaillent, alors que
l’artisanat indépendant occupe moins de
1000 Brestois. Plus de la moitié des habitants de la ville appartient donc au secteur
secondaire. Les ouvriers, dont beaucoup
vivent à Recouvrance, sur la rive droite de
la Penfeld, un quartier populaire et pauvre,
connaissent un début de prolétarisation.

Ajoutons qu’un bagne est créé en 1749, pour
remplacer les galères toulonnaises : 1500
à 2000 hommes, souvent enchaînés deux à
deux, constituent une main-d’œuvre supplémentaire pour l’arsenal. Certains exercent
de petits travaux artisanaux, comme celui
de cordonnier.


      [image: ]Voici quelques causes de condamnation au bagne (d’après le matricule du bagne)
à Brest en 1785 :

      
        
          
            	
              Pour menaces de percer de sa baïonnette son sergent major 

            
            	
              À vie 

            
          

          
            	
              Pour s’être endormi étant en sentinelle 

            
            	
              À vie 

            
          

          
            	
              Pour vol d’une vache en pâture pendant la nuit 

            
            	
              À vie 

            
          

          
            	
              Pour soupçon de vol, avoir mendié « insolament » et menacé 

            
            	
              À vie 

            
          

          
            	
              Pour vie errante, vagabonde et scandaleuse 

            
            	
              À vie 

            
          

          
            	
              Pour avoir, étant marié, abusé et séduit une fille 

            
            	
              À vie 

            
          

          
            	
              Pour falsification de billets de loterie 

            
            	
              9 ans 

            
          

          
            	
              Pour vol d’herbage dans les champs 

            
            	
              9 ans 

            
          

          
            	
              Pour séduction de jeunes filles 

            
            	
              6 ans 

            
          

        

      

      
        
          Nantes, capitale de la traite négrière
        
      

      
        
          Le commerce triangulaire
        
      

      Dès le milieu du XVIIe siècle, les négociants nantais se spécialisent dans le commerce
avec les Antilles, d’où ils rapportent du tabac, puis du sucre. Au siècle suivant, ils se
rendent de plus en plus souvent dans le golfe de Guinée pour y échanger des esclaves
contre de la pacotille, des armes, de l’alcool. Dans des conditions épouvantables,
ils transportent ces hommes et ces femmes dans les îles, d’où ils rapportent du
café, du rhum, du coton et du sucre.

      Nantes est ainsi devenu l’un des principaux ports de ce qu’on appelle le commerce
triangulaire, même si la traite négrière ne représente qu’un cinquième du tonnage
nantais.

      
        
          Le commerce des esclaves, jusqu’aux années… 1820
        
      

      Sur 3829 expéditions négrières provenant des ports français entre 1707 et 1847,
1745 appareillent de Nantes, ce qui représente 45 % de l’ensemble de la traite
négrière française : la traite est bien le moteur de l’expansion maritime d’une ville
qui lie sa fortune à celle d’une économie de plantation articulée autour du régime
esclavagiste. Au total, les négociants nantais ont introduit en Amérique plus de
400000 noirs…

      Quand la Révolution proclame les droits de l’homme, en 1789, Nantes expédie le
plus grand nombre de négriers du XVIIIe siècle, et dans les années qui suivent, les
négociants s’acharnent contre la « prétendue philanthropie » de la « secte » des
Amis des Noirs et contre tous ceux qui mettent en cause l’existence des colonies
et du commerce du « bois d’ébène ».

      En 1824 et 1825, Nantes expédie encore 95 navires négriers, mieux qu’en 1789
et 1790, dont les 88 départs servaient jusque-là de référence. Nantes fut bien la
capitale négrière de la France. Les négociants nantais ont justifié la légitimité de
ce commerce dans un Mémoire envoyé en 1777 à Sartine, le Secrétaire d’État de
la Marine :

      
        [image: ]« La traite qui se fait aux côtes d’Afrique est très avantageuse à la navigation, au commerce et aux colonies françaises : elle encourage la construction
et l’armement des vaisseaux, elle occupe un nombre infini d’ouvriers, de
matelots et navigateurs, elle procure de grands débouchés aux denrées et
marchandises, enfin sans elle, il serait impossible de pouvoir cultiver nos
Isles de l’Amérique. »

      

      
        
          La fabrication et le commerce des indiennes
        
      

      Nantes s’est aussi spécialisée dans la fabrication et le commerce des indiennes,
ces toiles imprimées de multiples scènes et motifs colorés. Elles connaissent en
Europe, y compris en France, un engouement croissant, au point de devenir un
produit indispensable pour le commerce triangulaire, sous peine de « manquer sa
traite », selon l’expression d’un capitaine négrier. Ces indiennes de traite, utilisées
surtout pour les pagnes, ont des motifs adaptés au goût des Africains : animaux
exotiques, symbolique fétichiste… Ces indiennes sont aussi destinées aux colons
et au commerce européen.

      La plupart des manufactures nantaises sont créées dans la seconde moitié du
XVIIIe siècle par des étrangers protestants, notamment suisses. Dans les années 1780,
on compte une dizaine de fabriques, qui emploient autour de 4500 ouvriers et
produisent près de 150000 pièces par an.

      
        
          Un théâtre, une bourse et des hôtels particuliers
        
      

      Nantes affiche la prospérité de ses négociants par de magnifiques constructions et
hôtels particuliers, à l’image du nouveau quartier Graslin et de son théâtre, mais
aussi des somptueuses demeures de l’île Feydeau. Quant à la Bourse, elle témoigne
de l’intensité des échanges et des profits amassés par tous ces trafics.

      
        
          Lorient, la « porte des Indes »
        
      

      
        
          La ville de la Compagnie des Indes
        
      

      En 1664, Colbert fonde la Compagnie des Indes occidentales et la Compagnie des
Indes orientales. Cette dernière, qui a connu bien des vicissitudes et des déceptions, existe encore lorsque John Law, l’Écossais qui introduit le papier-monnaie
au temps de la Régence, en prend le contrôle en 1719.

      Le siège de cette nouvelle Compagnie – on l’appelle la « Compagnie des Indes »,
sans assignation géographique –, désormais absorbée par le « Système » de
John Law, est fixé à Port-Louis : un chantier naval y est installé sur la lande du
Faouëdic, au fond de la rade, embryon de ce qui va devenir Lorient. Le premier
navire de 1000 tonnes, le Soleil d’Orient, était lancé en 1667.

      
        
          Une ville neuve
        
      

      Lorient (l’Orient, comme on écrivait alors) est une ville entièrement nouvelle,
fondée le 31 août 1666 sur la berge du Scorff. Un décret du 7 mars 1714 établit un
programme d’urbanisme rigoureux : rues alignées, constructions de pierre pourvues de couvertures de tuiles ou d’ardoise, voies pavées…

      En mai 1780, Louis Desjobert, avocat du roi, s’extasie devant la qualité du pavage :
« Cette ville est une des plus propres que j’aye vues, on y peut aller en bas de soye
blancs, malgré la pluie, parce qu’elle est fort bien pavée, en dos d’âne, et qu’il ne
s’y amasse point de crotte. »

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Plan de Lorient, compagnie des Indes
          
        

      

      [image: ]« Lorient, qui était il y a peu d’années un village, est à présent une ville
décorée de superbes bâtiments, peuplée, riche, industrieuse, le magasin
de toutes les marchandises de l’univers et le rendez-vous de tous les
négociants de l’Europe. Un coup d’œil jeté sur l’Orient rappelle l’idée de
Tyr et de Carthage, et prouve mieux que tous les livres, les avantages du
commerce. »

Journal de Trévoux, décembre 1746




      
        
          Arsenal, grand commerce et cabotage
        
      

      Le port et la ville se développent rapidement : la première grande phase de croissance prend place entre 1730 et 1741 – un édit royal de 1738 établit un corps de
communauté de ville –, la seconde de 1752 à 1758. Le bourg de 6000 habitants est
alors devenu une ville de 15000 à 18000 habitants. Hommes et femmes de toute
la province, notamment de sa partie bretonnante, viennent s’y établir, le plus
souvent au service de la Compagnie des Indes orientales.

      Au chantier naval s’ajoutent un entrepôt et un comptoir. Ainsi, la cité neuve assume
une triple fonction : construction, armement, import-export, où s’articulent les
routes maritimes du grand commerce colonial. La saison des départs pour l’océan
Indien se situe entre fin octobre et début avril, celle des retours s’étale du printemps aux derniers jours de l’été.

      Il ne faut pas oublier le cabotage de la façade atlantique : entre 1737 et 1770,
192 caboteurs ont été recensés, appartenant à 108 armateurs (les moins de 50 tonneaux représentent 83 % de cette flotte).

      
        
          Une cité ouvrière
        
      

      La pyramide sociale de Lorient se caractérise par le peu de hauteur de son sommet, constitué essentiellement des négociants de la Compagnie des Indes, la faible
ampleur de ses catégories intermédiaires et la grande dimension de sa base, formée, comme à Brest, d’une majorité d’ouvriers, de gens de mer et de journaliers,
gagnant de 15 à 30 livres par mois. En mars 1756, la communauté urbaine évoque
le chiffre de 4000 ouvriers logés en ville, auxquels il faut ajouter les nombreux
travailleurs qui vivent dans la ceinture des villages alentour.

      Des témoignages émanant du clergé nous transmettent l’image d’une population
turbulente et affranchie des impératifs religieux : à Saint-Herblain, en 1762, « le
voisinage de Nantes rend le peuple peu dévot, indifférent, peu assidu à la parole
de Dieu » ; à Sainte-Luce en 1772, « la mission est très médiocre. Le peuple, très
indifférent, peu assidu et attentif ; la proximité de Nantes lui fait tort pour le spirituel. »« L’air marin et le concours des étrangers rendent le peuple libertin »
à Paimbeuf…

      
        
          
            Des Lumières bretonnes, 
          
        
        
          
            quand même ?
          
        
      

      
        
          Savants exilés, Encyclopédie boudée
        
      

      Le siècle des Lumières, on l’a dit, est celui d’une intense effervescence intellectuelle,
dont l’emblème est l’Encyclopédie, la grande entreprise éditoriale patronnée par
Diderot et d’Alembert : 17 volumes de texte paraissent entre 1751 et 1765. Autre
manifestation des Lumières : la multiplication des sociétés de pensée, cercles littéraires, chambres de lecture, loges maçonniques, académies et clubs, soit autant
d’espaces de sociabilité où l’élite des villes – bourgeoisies et noblesses – aime se
retrouver, pour lire, discuter, polémiquer. En toute liberté…

      La Bretagne ne reste nullement étrangère à ce mouvement, comme l’atteste la
cohorte des « gens de lettres » d’origine bretonne : de Lesage à Duclos, en passant
par La Chalotais, La Mettrie et Maupertuis. Mais la plupart quittent l’Armorique,
car ils estiment que seule Paris, la capitale, peut offrir un champ d’action à la
mesure de leur talent et de leur ambition.

      Il est vrai qu’une carte des cités qui achètent l’Encyclopédie ne comporte que
quatre villes bretonnes : Rennes, Nantes, Brest, Morlaix. L’historien américain
Robert Darnton, qui a étudié la diffusion de cette œuvre phare des Lumières,
témoigne de sa surprise face à l’échec de la campagne de souscription à Nantes,
ville qui vient pourtant au sixième rang pour le nombre de ses habitants, mais
seulement au trente-huitième pour l’achat de l’Encyclopédie.

      
        
          La première Société d’agriculture de France
        
      

      La Bretagne n’est cependant pas complètement restée à la traîne, comme l’attestent le nombre et la diversité des sociétés savantes qui se sont formées dans ses
villes. Saviez-vous que la première société d’agriculture du royaume est fondée à
Rennes en 1757 ?

      Son but est « d’examiner l’état de l’agriculture, du commerce et des arts, de
chercher avec soin les causes de leurs progrès ou de leur décadence, les obstacles
qui peuvent les arrêter et les moyens d’y remédier ». Elle compte 64 associés à sa
création, parmi les plus titrés de la province : l’évêque de Rennes, le duc de Rohan,
le premier président du parlement, le procureur général du parlement La Chalotais, de riches négociants et propriétaires fonciers. « Voilà un des plus beaux
établissements qu’on puisse former, s’exclame le Journal des Savants, puisqu’il tend
directement à augmenter la richesse de l’État et à rendre le peuple heureux ».

      En 1760 paraît le premier rapport : il regroupe des projets agronomiques recommandés et les comptes rendus d’expérimentations réussies depuis les deux années
précédentes par les membres de la Société d’agriculture.

      
        
          La Chalotais, agronome « éclairé »
        
      

      La Chalotais (1701-1785) se distingue par son intense activité : proche des physiocrates et de leur chef de file François Quesnay, qui fait de l’agriculture le moteur
de l’économie, il multiplie les initiatives et les innovations sur ses terres situées sur le
territoire de Bécherel, dans la région de Rennes, notamment 10 hectares, ensemencés
en trèfle, alors qu’on ne le cultive pas en Bretagne. Le succès semble au rendez-vous,
mais une de ses vaches passe la clôture, se goinfre de ce trèfle nouveau et… meurt.
Imaginez les paysans se gaussant du malheur de leur châtelain « éclairé » !

      Il n’empêche : la culture du trèfle se répand petit à petit dans la province, ainsi que
la luzerne, soit autant de prairies artificielles qui contribuent à bonifier les terres
et à intensifier les productions.

      
        
          Les limites d’une agronomie de cabinet
        
      

      Après de brillants débuts, la Société d’agriculture sombre assez vite dans la langueur
et l’inertie, parce que la lutte politique – vous allez bientôt le mesurer – entre
La Chalotais et le gouverneur, le duc d’Aiguillon, monopolise l’actualité et aussi,
et surtout, parce que les gentilshommes et les hommes de robe gèrent leurs terres
en « philosophes », snobant ce qu’ils estiment être la routine des laboureurs
bretons. Ils veulent à tout prix développer une agriculture intensive en rejetant
les méthodes séculaires des paysans qui laissent la terre reposer une année sur
trois pour ne pas l’épuiser. Les véritables travailleurs de la terre sont bien loin des
spéculations en chambre de nos agronomes de cabinet…

      
        
          Effervescence savante
        
      

      
        
          Les Lumières brestoises
        
      

      Dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, de nombreuses assemblées savantes se forment dans les villes de Bretagne, à l’exemple de l’Académie, fondée à Brest en 1752.
Là encore, une première loge maçonnique est créée, sans doute antérieurement à
1745, puisque cette même année est fondée « L’Heureuse Rencontre », constituée
pour l’essentiel d’officiers de marine et qui réunit plusieurs loges existantes. En
1783, une nouvelle loge brestoise, « Les Élus de Sully », est inaugurée, à partir
du nom d’un régiment d’artillerie – cette loge est toujours en activité aujourd’hui.

      Cette très active franc-maçonnerie brestoise joue un rôle important dans la création
de l’Académie de Marine, le développement du jardin botanique qui rassemble des
plantes et des arbres venus de tous les continents et l’hôpital maritime. De grands
marins, comme Bougainville ou La Pérouse, y sont initiés.

      Les loges de Brest ne sont pas des exceptions : à la veille de la Révolution, pas moins
de 39 loges fonctionnent dans 18 villes de la péninsule, dont 9 à Nantes, 5 à Brest, 4
à Rennes, 4 à Morlaix, 3 à Dinan, 2 à Saint-Malo… Toutes ces loges s’affilient, avant
les événements de 1789, à la « Parfaite Union » de Rennes, créée le 24 juin 1758.

      
        
          Chambres littéraires
        
      

      Parallèlement se développent de nombreuses chambres littéraires : la chambre de
lecture de la Fosse, fondée à Nantes en 1759, est probablement la plus ancienne
parmi les sociétés établies sous ce nom dans la plupart des villes de Bretagne avant
la Révolution.

      Cette chambre est administrée par sept commissaires élus dont la tâche, selon le
règlement de 1759, est de « faire venir toutes les gazettes et tous les ouvrages
périodiques utiles à la société ». Arthur Young, voyageur anglais, décrit la Chambre
littéraire de Nantes en 1788 :

      
        [image: ]« Une institution commune à toutes les grandes villes de commerce de
France, mais qui est particulièrement florissante à Nantes, c’est la chambre
de lecture, ou ce que nous appellerions un club pour des livres, qui ne se
partagent pas entre les abonnés, mais qui servent à former une bibliothèque. Il y a trois chambres, une pour lire, une pour la conversation et
la troisième pour la bibliothèque ; il y a dans l’hiver de bon feu et de la
bougie. »

      

      À la veille de la Révolution, Nantes compte 9 chambres de lecture. Et bien d’autres
villes en possèdent : Rennes, Morlaix, Quimper, Saint-Malo, Dinan, Landerneau,
Saint-Brieuc, Lorient, Machecoul, Saint-Pol-de-Léon…

      
        
          Aux origines intellectuelles de la Révolution ?
        
      

      Ces multiples sociétés de pensée forment autant de cellules de discussions et de
débats. Mais aussi des ferments de modernité et d’une certaine démocratie : dans
la confrontation et le choc des idées et des opinions, leurs membres se considèrent
comme des égaux, au-delà de la division de la société en ordres (noblesse, clergé,
tiers état). Ces cercles de rencontres constituent autant de réseaux autonomes que
le pouvoir royal ne parvient pas à contrôler.

      C’est ainsi que se forge, se diffuse, en Bretagne comme dans toutes les provinces du
royaume, une opinion publique, matrice d’un nouveau rapport politique qui sera la
caractéristique, l’innovation principale de la Révolution. À partir du 1er janvier 1789,
un journal, Le Héraut de la Nation, colporté dans toutes les villes de l’Armorique, se
fait l’écho des effervescents débats de ces assemblées.

      Retenez aussi que seule l’élite urbaine, lettrée et fortunée, est ici concernée, soit une
toute petite minorité d’hommes « éclairés » appartenant à l’Église, à la noblesse
ou à la haute bourgeoisie : les paysans et les artisans sont exclus de tous ces réseaux
de sociabilité, d’autant que la cotisation, très élevée, leur interdit toute participation. Aussi convient-il d’insister sur les limites de cette « opinion publique »
qui, bientôt, s’opposera au pouvoir royal, limites sociales lourdes d’implications
politiques, comme vous allez le mesurer, à partir de 1789…

      
        
          Un siècle de conflits politiques
        
      

      Si la Révolution est la fille des Lumières, ce siècle est marqué par de nombreux
conflits politiques dont il nous faut à présent apprécier la portée et l’ampleur : la
Bretagne participe pleinement aux multiples déstabilisations qui conduisent à la
chute de la monarchie, le plus souvent au nom des « droits, franchises et libertés » de l’Armorique.

      Comme le souligne un manuscrit de 1774, aucune province n’a fait « retentir »,
comme elle, le royaume « d’autant de débats, aucune n’a attaqué avec tant d’acharnement que la Bretagne les représentants de l’autorité ».

      
        
          La révolte du marquis de Pontcallec (1718-1720)
        
      

      
        
          Pourquoi la révolte ?
        
      

      Vous savez à présent combien le règne de Louis XIV a été néfaste pour l’économie
et une grande part de la société bretonnes. Aussi, pendant la Régence, incarnée par
Philippe d’Orléans, la noblesse, majoritaire aux États de Bretagne, fait entendre
sa voix, fortement protestataire : une violente critique contre l’autoritarisme de
la monarchie et le poids des impôts, le tout au nom des « libertés bretonnes »
bafouées. Exclus des États par le pouvoir royal, les nobles rédigent en 1718 un « Acte
d’union » qui rassemble plusieurs centaines de signatures. Parmi lesquelles, celle
du marquis de Pontcallec…

      
        
          Quelques dizaines de gentilshommes…
        
      

      Le nom du marquis de Pontcallec (1679-1720), né dans la région de Berné (actuel
Morbihan), est associé à une conspiration : la prise d’armes, en 1719, de quelques
dizaines de gentilshommes, qui se sont alliés à l’Espagne et ont imaginé un soulèvement de la Bretagne pour renverser Philippe d’Orléans et installer à sa place
Philippe V, roi d’Espagne, mais aussi petit-fils de Louis XIV.

      Cette révolte se situe plus en terre d’utopie qu’en terre armoricaine réelle. Elle
concerne directement une trentaine de personnes, appartenant essentiellement
à la petite noblesse rurale, et elle échoue dans toutes ses tentatives : rallier les
paysans, s’emparer des villes, « monter » à Paris…

      Dans leur immense majorité, les Bretons n’ont pas suivi les rêves d’indépendance
d’un petit marquis comploteur et « donquichottien ». C’est le principal ministre du
roi d’Espagne, Alberoni, qui qualifie lui-même les révoltés de « don Quichotte »
des landes et des bocages quand il comprend le peu d’influence du marquis de
Pontcallec sur la société de l’Armorique…

      
        
          Crime de lèse-majesté
        
      

      Retenez surtout que l’État royal a pris ce petit marquis comploteur très au sérieux :
le Régent et l’abbé Dubois – il occupe alors la place principale au gouvernement –
décident de la mise en place d’une chambre de justice d’exception, une « chambre
ardente », comme au temps de la monarchie de Richelieu et de Louis XIII. Et tout
s’achève par de lourdes condamnations, sous l’accusation du Crimen Majestatum,
le crime de lèse-majesté, l’incrimination la plus grave, la plus élevée aussi dans
l’échelle des délits, puisqu’il porte atteinte à la majesté et à la souveraineté du roi.
Il s’agit là, en cette aube des Lumières, de la singularité quelque peu troublante,
rarement relevée par les historiens, d’un procès d’exception dans une période de
régence, traditionnellement considérée comme un temps de « faiblesse » de la
monarchie. C’est bien au contraire sa toute-puissance qui s’est ici pleinement affirmée, par des exécutions capitales : quatre têtes tranchées au soir du 26 mars 1720
(le marquis et trois de ses compagnons de révolte), à la lueur des torches, place
du Bouffay, à Nantes…

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Exécution du marquis de Pontcallec et de ses compagnons, par Jeanne Malivel,
dans L’Histoire de notre Bretagne, Jeanne Coroller-Danio, éditions de l’Hermine, 1922
          
        

      

      Dans ses Mémoires, Saint-Simon résume ainsi l’affaire :

      [image: ]« Les sieurs de Pontcallec, de Talhouët, Montlouis et Couëdic, capitaine
des dragons, y eurent la tête coupée. […]. Les prisonniers avoient avoué
la conspiration et les mesures prises pour livrer les ports de la Bretagne à
l’Espagne, et y en recevoir les troupes, marcher en armes en France, etc., le
tout juridiquement avoué et prouvé.

On les avoit éblouis de les remettre comme au temps de leur duchesse héritière Anne, et de trouver la plupart de la noblesse de France prête à se
joindre à eux pour la réformation du royaume sous l’autorité du roi d’Espagne, représenté en France par le duc du Maine. »


      
        
          La seconde vie du marquis de Pontcallec
        
      

      Il y eut, dès la mise à mort du marquis, un travail de la mémoire : elle traverse le
temps et l’on retrouve l’image de notre marquis décapité, bien plus tard, véhiculée
par des complaintes en breton, des gwerziou, au XIXe siècle.

      Ces chansons au refrain entêtant, fredonnées les soirs de veillées après une journée de travail dans les villages et les hameaux de Basse-Bretagne, proclament
une autre « vérité » : la résistance d’un « jeune marquis » (il avait en fait plus
de 40 ans), revêtu d’un blanc manteau d’innocence, métamorphosé en héros
valeureux, quasi sanctifié, une sorte de Robin des bois (il était en réalité un petit
seigneur tyrannisant ses paysans et contrebandier), un « vrai Breton » en somme,
libre et obstiné, face aux « méchants » bourgeois de la ville, face aux méchants,
aussi, du « parti français »…

      L’historien Arthur de la Borderie écrit, en 1859, qu’il suffit de lire cette élégie de
Pontcallec pour y reconnaître, « vibrante et toute frémissante comme la trompette
du Jugement dernier, la grande voix de la Bretagne… ».

      
        
          Une gwerz à la gloire du marquis de Pontcallec
        
      

      
        
          
            [image: ]« Un chant nouveau a été composé, il a été fait sur le marquis de Pontcallec ;

Sur le jeune marquis de Pontcallec, si beau, si gai, si plein de cœur !

Il aimait les Bretons, car il était né d’eux :

Car il était né d’eux, et avait été élevé au milieu d’eux.

Il aimait les Bretons, mais non pas les bourgeois ;

Mais non pas les bourgeois qui sont tous du parti français ;

Qui sont toujours cherchant à nuire à ceux qui n’ont ni biens ni rentes,

À ceux qui n’ont que la peine de leurs deux bras, jour et nuit, pour nourrir
leurs mères.

Il avait formé le projet de nous décharger de notre faix ;

Grand sujet de dépit pour les bourgeois qui cherchaient l’occasion
de le faire décapiter.

Seigneur marquis, cachez-vous vite, cette occasion, ils l’ont trouvée. »


          

        

      

      
        
          
            L’Affaire de Bretagne : une guerre de dix ans 
          
        
        
          
            (1764-1774)
          
        
      

      La seconde moitié du siècle est marquée par ce qu’on appelle « l’Affaire de Bretagne », une affaire qui, une fois de plus, oppose les institutions provinciales à
l’autoritarisme de l’État central avec, comme toujours, les impôts comme ferment
de la contestation.

      
        
          Un parlement et un procureur général turbulents
        
      

      Le parlement de Rennes est l’un des plus contestataires du royaume, d’autant
qu’il s’appuie sur les sentiments particulièrement vifs de la province qu’expriment
régulièrement les États provinciaux dominés, comme le parlement, par la noblesse
et extrêmement attachés à leurs privilèges et à leurs libertés.

      En outre, le parlement est animé, depuis 1752, par un procureur général très actif,
Louis-René Caradeuc de La Chalotais (1701-1785). C’est un esprit brillant, un homme
des Lumières, ami des philosophes, mais intrigant, cupide, criblé de dettes… Vous
vous souvenez sûrement de lui : vous l’avez déjà rencontré lors de la création de la
Chambre d’Agriculture. Fortement attiré par le jansénisme, il s’illustre aussi dans
la lutte contre l’ordre des Jésuites. En 1763, il publie un Essai sur l’éducation nationale, dans lequel il propose un programme d’enseignement scientifique destiné à
se substituer à celui des jésuites.

      
        
          Un premier conflit (1756-1757)
        
      

      Cette même année 1763 débute un conflit entre les États de Bretagne et le jeune,
ambitieux et cassant Emmanuel-Armand du Plessis, duc d’Aiguillon (1720-1788),
commandant en chef de la province. Ce dernier, en poste depuis 1753, subit déjà
les foudres du voltairien La Chalotais, car il passe pour dévot et ami des jésuites.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Le duc d’Aiguillon, le jeune et autoritaire gouverneur de Bretagne. Musée des beaux arts d’Agen
          
        

      

      Pour subvenir aux besoins de la guerre de Sept Ans, commencée en 1756, le roi
impose le versement d’un nouvel impôt : un second vingtième, en complément du
premier vingtième, mis en place en 1749. Bien évidemment, comme vous l’imaginez, États et parlement s’allient pour s’opposer à cette nouvelle levée fiscale.

      Dans l’espoir de venir à bout de cette résistance, le duc fait arrêter dans la nuit du
9 au 10 janvier 1757 trois conseillers au parlement, qui avaient poussé les nobles
de l’assemblée à résister. Ces derniers, contraints et forcés, finissent par consentir
à un abonnement à l’impôt. La monarchie semble l’emporter…

      
        
          La crise ouverte (1764)
        
      

      En février 1760, toujours à bout de ressources, la monarchie exige un troisième
vingtième et un doublement de la capitation. Nouveau refus breton : aux États de
1762, la tension est à son comble et lors de la cession suivante, celle de 1764, les
États se prononcent contre toute levée supplémentaire, soutenus par le parlement.
Louis XV réagit en cassant l’arrêt du parlement. Les parlementaires cessent alors
tout travail : cette fois, c’est la crise ouverte !

      En 1765, le parlement de Rennes démissionne collectivement après l’arrestation et
l’emprisonnement, dans la forteresse de Saint-Malo, de La Chalotais et de son fils,
compromis par ailleurs dans une obscure affaire de lettres anonymes impliquant le
roi et l’une de ses maîtresses. Ils sont très populaires dans l’opinion bretonne, qui
s’indigne, alors que le parlement de Paris vole au secours de son homologue rennais.

      Face à une telle fronde, le roi convoque le 3 mars 1766 un lit de justice (sa présence
au parlement impose sa volonté absolue), où il fustige violemment les magistrats
rebelles : « C’est en ma personne seule que réside la puissance souveraine ! »

      
        
          Une résistance victorieuse
        
      

      À Rennes, un nouveau parlement a été constitué, composé de quelques magistrats
fidèles au roi. Lors de chaque session des États de Bretagne – Chateaubriand les
qualifie de « diète de Pologne » –, le duc d’Aiguillon subit l’opposition du « Bastion », un groupe de gentilshommes intransigeants. Aux États réunis à Saint-Brieuc,
en 1768, la noblesse accuse d’Aiguillon de ruiner la Bretagne. Des satires et des
pamphlets se multiplient contre le gouverneur impérieux et son pseudo parlement.

      Face à cette fronde, Louis XV se voit contraint de capituler, étape par étape : l’emprisonnement de La Chalotais, qui avait été transféré à la Bastille, est transformé
en exil à Saintes ; le duc d’Aiguillon est prié de démissionner en août 1768 ; le
parlement de Rennes se voit réinstallé en 1769…

      Mais la rancune du parlement ne se satisfait pas de ces concessions royales : le
duc d’Aiguillon est accusé d’abus de pouvoir et, en juillet 1770, le parlement de
Paris le condamne à la perte de la pairie. Ce procès dépasse sa personne : c’est
celui de l’administration royale, du « despotisme ministériel » et de l’absolutisme monarchique. L’arrêt du parlement a été promptement imprimé et affiché :
10000 exemplaires, un chiffre énorme, circulent dans la capitale, dans le royaume
et en Bretagne, où l’arrêt est discuté jusque dans les tavernes et les cabarets. Quant
à La Chalotais, il revient triomphalement à Rennes.

      C’est là un épisode politique lourd de menaces pour le devenir de monarchie :
la noblesse parlementaire vient de faire plier le pouvoir royal, accusé du pire
despotisme…

      
        
          Le dernier coup de force de l’État royal (1771)
        
      

      Face à ce terrible affront, le roi tente de réagir. Le duc de Choiseul, qui occupait
depuis douze ans la place la plus éminente au sein du conseil, est renvoyé en 1770.
René-Nicolas de Maupeou, Chancelier, tente un coup d’État : en 1771, le ressort
du parlement de Paris est divisé en six « conseils supérieurs ». Quant aux douze
parlements de province, dont celui de Bretagne, ils sont dissous et les charges des
anciens magistrats abolies.

      Un nouveau parlement est créé à Rennes, dont les membres sont nommés et rémunérés par le roi : des fonctionnaires, en somme, à la solde du pouvoir, remplacent
les officiers qui, jusqu’alors, achetaient leurs charges dont ils étaient, en conséquence, propriétaires. Désormais, la justice apparaît pieds et poings liés au pouvoir.

      Objet d’une guerre de pamphlets sans précédent depuis l’époque de la Fronde, ce
système novateur, la « révolution Maupeou », prend fin en 1774, au début du règne
de Louis XVI : les anciens parlements sont rétablis dans toutes leurs fonctions…
La Chalotais, de nouveau emprisonné, de nouveau libéré, entre triomphalement à
Rennes, le 13 décembre 1774.

      Forts de leur succès, les magistrats bretons se montrent provisoirement tranquilles.
Mais le feu couve sous la cendre : à partir de 1786, alors que la crise financière de
l’État royal – un déficit de 100 millions de livres – se transforme en crise politique
(il est question de convoquer les États généraux) et menace de se muer en crise de
régime, les parlementaires reprennent de plus belle le combat, la défense de leurs
« libertés », traduisons, de leurs privilèges, contre le « despotisme » versaillais…

      
        
          
            Le rôle des États provinciaux 
          
        
        
          
            dans l’administration de la Bretagne
          
        
      

      Parmi les doléances que les États adressent au pouvoir royal, il en est une particulièrement insistante : dans la mesure où ils ne se réunissent que tous les deux
ans, ils réclament la constitution de commissions siégeant entre deux sessions, aux
pouvoirs élargis, afin de pouvoir assurer à l’institution continuité et permanence.

      
        
          Une commission intermédiaire (1734)
        
      

      En 1732, ils ont obtenu, en partie, gain de cause : la commission déjà existante,
aux pouvoirs très faibles, voit son autorité amplifiée, notamment concernant le
casernement des troupes, « y compris le maniement des fonds ».

      À partir de 1734, une « commission intermédiaire » se voit reconnaître l’administration de la capitation et du dixième, impôts créés en 1695 et 1710, pour lesquels
les États avaient obtenu un abonnement à un taux avantageux.

      Ses pouvoirs se trouvent étendus à l’administration des « grands chemins », ces
routes pavées qui se développent tout au long du siècle et contribuent à intensifier
les échanges et décloisonner la province.

      
        
          Les États provinciaux à la place du roi ?
        
      

      Une note anonyme de 1735 explique ceci :

      
        [image: ]« Non seulement [la commission intermédiaire] use du pouvoir que lui ont
donné les États en conséquence des différents abonnements que le Roi leur
a accordés, mais elle veut se porter jusqu’à se procurer une autorité qui
ne dépend que du Roi et de son Conseil immédiatement, en sorte que les
peuples n’en connaissent plus d’autre dans la province, que celle des États
ou de leurs commissaires. »

      

      
        
          Les grands services publics gérés par les États
        
      

      Cette « commission intermédiaire » parvient à s’émanciper peu à peu de la tutelle
du pouvoir et elle joue un rôle important dans l’administration de la province
jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, notamment grâce à son dense réseau de correspondants : ils sont cent dix-sept en 1764, répartis dans tous les bourgs et les
villes susceptibles d’être un lieu d’étape et de casernement pour les troupes, soit
près du double du nombre de subdélégués de l’intendant.

      La commission finit même par assumer la direction de l’essentiel des grands services publics, infligeant un véritable échec pour l’intendance, dans la mesure où
elle lui enlève une partie de ses attributions en matière financière et administrative.
Les derniers intendants, Caze de la Bove (1774-1783) et Bertrand de Molleville
(1784-1788), se plaignent sans cesse de la ruine de leur autorité, face à des États
incontrôlables et de plus en plus turbulents :

      
        [image: ]« Il n’y a pas de gentilshommes à 100 écus de rente, écrit Bertrand
de Molleville à propos des États de 1784, qui ne se croye duc de Bretagne
quand il est sur les bancs et qui ne regarde le commandant et l’intendant
comme des ambassadeurs envoyés par le roi de France pour traiter et
négocier avec la Nation bretonne les clauses et conditions du contrat qui
termine chaque tenue… »

      

      
        
          Liberté de commerce, écoles, canaux…
        
      

      Ces États renforcés, malgré d’incessantes revendications, accompagnent et soutiennent le fonctionnement de la monarchie :

      
        • dans le domaine militaire, ils assurent le casernement et les étapes ;

• en matière économique, ils défendent la liberté du commerce des grains et
étendent les cultures au détriment des communaux (tout en militant pour la
réduction des corvées) ;

• en matière d’éducation, ils patronnent des écoles de chirurgie et d’obstétrique,
contribuent à la création de cours de mathématiques.

• Plus encore, dans les années 1780, ils participent activement à l’administration
des grands chemins.

• Mieux, ils soutiennent des projets de canaux : en 1783, les États instituent
une « Commission intermédiaire de la navigation intérieure de la province »,
chargée, dans l’intervalle des sessions, de financer et de contrôler l’action
d’« ingénieurs hydrauliques » afin d’assurer la navigation intérieure de la
Bretagne.


      

      Des lettres patentes, datées du 1er octobre 1783, attribuent aux États la propriété
des canaux qu’ils creusent et des transformations qu’ils réalisent sur les rivières
navigables ; ils ont la haute main sur les travaux et la surveillance du trafic ; les
États fixent eux-mêmes les droits de port, écluse et navigation ; ils président la
nomination des ingénieurs, chefs de bureaux, commis, et le jugement des affaires
relatives à l’usage et à l’entretien des voies navigables appartiendrait aux commissaires des États…

      
        
          L’intendant dépossédé
        
      

      Au total, comme vous le voyez, c’est bien une nouvelle administration, dépendante
des États, mais de plus en plus indépendante de l’intendance – et donc du roi – qui
s’installe en Bretagne à la fin du XVIIIe siècle.

      Dans une lettre du 6 juin 1778, l’intendant Caze de la Bove exprime un vif sentiment
de dépossession de son pouvoir face à la mauvaise volonté des États qui s’opposent
à la création des ateliers de charité : « Je n’ai en Bretagne aucune autorité : les
parties les plus intéressantes de l’administration sont confiées aux États. Le parlement d’un côté, la commission intermédiaire de l’autre me tiennent les mains
liées, de sorte qu’il m’est impossible d’y faire aucun bien. »

      
        
          
            La Bretagne, laboratoire d’un pouvoir 
          
        
        
          
            décentralisé
          
        
      

      Contrairement à certaines idées reçues, parallèlement aux crises politiques, et en
partie grâce à elles, les États de Bretagne n’ont cessé d’accroître leurs compétences
administratives, leurs prérogatives juridictionnelles, le plus souvent aux dépens
de l’intendant, le représentant direct du roi.

      Les États provinciaux ont bel et bien exercé une autorité déléguée : les assemblées
sont devenues de véritables représentants du souverain en la province, agents du
fisc, maître d’œuvre des travaux publics, relais régionaux de l’État royal en matière
de mendicité, d’industrie, d’apprentissage…

      Tous ces éléments démontrent qu’un champ d’administration provinciale est en
cours de formation à la fin de l’Ancien Régime. Cette déconcentration des pouvoirs, partout à l’œuvre dans le royaume (mais avec de fortes nuances suivant les
provinces), doit être liée à l’esprit de réforme qui traverse le siècle des Lumières,
fondé sur la mise en activité de corps intermédiaires électifs.

      Dans son article « Intendants et commissaires départis pour Sa Majesté dans les
provinces et généralités du royaume », l’Encyclopédie de D’Alembert et Diderot présente les États provinciaux comme un véritable pouvoir, nécessaire à la monarchie,
intermédiaire entre le roi et ses sujets :

      
        [image: ]« Les États provinciaux sont le meilleur remède aux inconvénients d’une
grande monarchie ; ils sont même de l’essence de la monarchie, qui veut
non des pouvoirs, mais des corps intermédiaires entre le prince et le peuple.
Les États provinciaux font pour le prince une partie de ce que feraient les
préposés du prince. »

      

      
        
          Un libéralisme administratif
        
      

      Les États provinciaux ont été le support paradoxal d’une politique de déconcentration et de décentralisation administrative : de Louis XIV à Louis XVI, ils sont
devenus maîtres de pans entiers de l’administration publique normalement dévolue à l’intendant et, contrairement à la notion réductrice d’absolutisme – ce mot
inventé sans doute par Chateaubriand en 1797, bien après le régime qu’il est censé
définir –, c’est un authentique libéralisme, sinon politique, du moins administratif
et gestionnaire, à l’œuvre et en action, qui se dessine ici.

      Il a lié la monarchie aux élites privilégiées de la province (bourgeoisie et noblesse),
notamment dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, qui fut un véritable laboratoire
de gestions administratives, économiques et financières inventives et novatrices.
Leur échec final ne doit aucunement en masquer la fécondité, même si le verrou
fermant la communication politique entre les élites et le pouvoir n’a jamais été
réellement desserré.

      
        
          
            « Une province orageuse »1 : 
          
        
        
          
            la Bretagne à la veille 
          
        
        
          
            de la Révolution
          
        
      

      
        
          Une crise politique
        
      

      « Je suis absolument sans pouvoir, exposé à tous les désagréments possibles
et dans l’impossibilité de faire respecter l’autorité du roi. » Cette plainte de
Bertrand de Molleville, intendant de Bretagne, le 9 juillet 1788, en dit long sur
l’ampleur du divorce qui sépare la monarchie du parlement, des États et d’une
opinion publique provisoirement – et contradictoirement – confondus et unis
dans la défense des « libertés » et les privilèges de la province.

      Pour répondre à une crise sans issue, et notamment un déficit financier chronique,
pour faire face au blocage de toutes les réformes proposées par les gouvernements
successifs, après bien des hésitations, Louis XVI se résout à convoquer les États
généraux, formés de députés représentant la société répartie en trois ordres (le
clergé, la noblesse, le tiers état) : ils n’avaient plus été réunis depuis… 1614-1615.

      En Bretagne, à la nouvelle du doublement du nombre des députés du tiers état, la
noblesse et le clergé, arcboutés sur leurs privilèges, refusent toute représentation
aux États généraux : seuls les députés du tiers état se rendront à Versailles au
printemps 1789…

      
        
          Une crise économique
        
      

      [image: ]« Jamais la misère ne fut si excessive, surtout dans les campagnes ; on y
manque de travail, on y manque de pain ; tous les fermiers ont renvoyé
leurs domestiques et il n’y a pas de paroisses où il n’y ait 1/3 des habitants
sans asile, sans ouvrage et sans ressource pour subsister. »

Bertrand de Molleville, intendant, 18 décembre 1785




      Sans doute, Bertrand de Molleville assombrit volontairement le tableau qu’il dresse
de la Bretagne dans son rapport à Calonne, le Contrôleur général des Finances. Il
n’en traduit pas moins la crise très réelle que traverse la province dans les années qui
précèdent la Révolution, à l’issue de trois mauvaises récoltes consécutives, de 1783
à 1785, causées notamment par un hiver rigoureux (1783) et une terrible sécheresse
(1785). Après un léger mieux, l’année 1787 est marquée par des pluies inhabituelles,
et le printemps 1788 voit une montée en flèche de tous les prix des grains, attisée
par les spéculateurs. De multiples émeutes éclatent dans le courant de l’été.

      [image: ]« Tous les greniers des gens aisés sont pleins de blés de l’année dernière
ou même de deux ans ; c’est un grand mal dans notre constitution actuelle
que le riche soit trop riche et le pauvre trop pauvre, et les soubresauts dans
les prix des grains l’augmentent encore.

Le pauvre paysan vend nécessairement son superflu chaque année parce
qu’il lui faut payer ses rentes et sa part des impôts, et parce qu’il n’y a pas
de greniers pour ses réserves ; le riche attend pour vendre le moment de la
plus grande cherté, ainsi chaque disette rompt un degré dans l’échelle de
communication entre les citoyens. »

Rapport du subdélégué de la sénéchaussée de Ploërmel
à l’intendant, 26 août 1788




      
        
          Une crise sociale
        
      

      Conséquence des difficultés économiques, à la ville comme à la campagne, les rapports sociaux se sont tendus à la veille de la Révolution : les propriétaires fonciers,
seigneurs et bourgeois, ont augmenté leurs revenus, notamment en s’emparant des
biens communaux, vitaux pour les plus démunis. Nombre de paysans sont contraints
de se réfugier dans les villes, à la recherche désespérée d’un emploi. Beaucoup de
nobles, en particulier dans le nord de la péninsule, vivent dans la précarité, alors
que toujours plus d’hommes et de femmes « sans feu, sans lieu, sans aveu »,
comme disent les textes du temps, sont condamnés à l’errance et à la mendicité.

      À Brest, en 1788, l’arsenal ne lance que trois vaisseaux et une frégate, deux fois
moins que dix ans auparavant ; le chômage se développe parmi les artisans et les
ouvriers du port.

      Ajoutons un hiver 1788-1789 particulièrement rude : le prix du pain augmente,
suscitant un peu partout la colère populaire. Des boulangeries sont attaquées, des
marchands se voient agressés, car soupçonnés de stocker du blé pour le vendre plus
cher. Des émeutes se multiplient, à Nantes, à Morlaix, à Saint-Brieuc, à Tréguier, à
Quimperlé… C’est dans ce contexte de grande tension qu’à Rennes, des violences vont
faire couler « les premières gouttes de sang que la Révolution devait répandre ».

      
        
          
            La journée des bricoles : Rennes allume la torche révolutionnaire 
          
        
        
          
            (26-27 janvier 1789)
          
        
      

      Siège des États de la province réunis en 1788, Rennes est l’épicentre de la fermentation politique qui oppose la noblesse au tiers état. Ce dernier réclame le vote par
tête, inacceptable pour les aristocrates qui défendent le vote par ordre, ce qui fait
que le tiers état, quel que soit le nombre de ceux qui le composent, est toujours
mis en minorité par l’alliance du clergé et de la noblesse.

      Lorsque Louis XVI ajourne les États pour cause de blocage, la tension est à son
comble, alors que les libelles et les pamphlets se multiplient pour dénoncer une
insupportable « tyrannie féodale ».

      La crise éclate à la fin du mois de janvier 1789, quand des gentilshommes distribuent
des pièces d’argent aux ouvriers, artisans et domestiques pour protester contre le
prix du pain, qui a doublé en quelques jours. Le lundi 26, plusieurs centaines de
personnes se rassemblent sur le champ de Montmorin, au sud de la ville, munies
de bâtons ou de lanières (d’où le terme de « journée des bricoles », du nom des
larges courroies de cuir servant à porter les fardeaux). Bientôt, des heurts violents se produisent avec des étudiants en droit. Le lendemain, les combats de rue
reprennent de plus belle.

      Chateaubriand, jeune aristocrate de vingt ans, est un des acteurs de cette chaude
journée : « Comme une garnison sans ressources, nous exécutâmes une furieuse
sortie pour passer sur le ventre des assiégeants. Le peuple nous reçut avec des hurlements, des jets de pierres, des bourrades de bâtons ferrés et des coups de pistolets.
Nous fîmes une trouée dans la masse de ses flots qui se refermaient sur nous. »

      Le sang coule : une soixantaine de blessés, trois, peut-être quatre morts. « Lecteur,
je t’arrête : regarde couler les premières gouttes de sang que la Révolution devait
répandre… »

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Émeutes sur la place du parlement à Rennes (seule illustration connue, très postérieure
aux événements). Musée de Bretagne
          
        

      

      Comme vous pouvez le mesurer, les attentes de tous et de chacun sont grandes en
ce printemps 1789, quand s’ouvrent à Versailles les États généraux. Et d’autant
plus en Bretagne, car seuls les représentants du tiers état se sont rendus auprès du
roi : mécontente et boudeuse, la noblesse a fait le choix de se replier sur ses terres.

      Les députés « patriotes » bretons, quant à eux, sont bien décidés à faire entendre,
haut et fort, les doléances de la province, mais aussi à prendre une part éminente
dans les débats nationaux à venir…

    

    
      

      
        1 Bertrand de Motteville, intendant

      

    

  
    
      
        
          
            Partie V 
          
        
        
          
            De la Révolution 
          
        
        
          
            à la Première 
          
        
        
          
            Guerre mondiale 
          
        
        
          
            (1789-1914)
          
        
      

      
        
          [image: ]
        

      

      Dans cette partie…

Nous gardons de la Révolution en Armorique l’image d’une Bretagne
réactionnaire, royaliste et catholique, identifiée aux chouans
embusqués dans un paysage de bocage et de chemins creux, fusils
de chasse au poing, menant une impitoyable guérilla contre les
« bleus ». C’est oublier que la province a aussi très tôt affirmé son
ancrage républicain : saviez-vous que les députés bretons ont été
aux avant-postes des événements de 1789 ?

Après le Premier Empire, qui n’a guère été bénéfique à la péninsule,
la Bretagne « rate » le virage de la révolution industrielle, à
l’exception du développement de la région nantaise, de Brest, îlot
français et port militaire, ou des conserveries de poissons de la
côte sud. Ce qui domine, tout au long d’un « sombre XIXe siècle »,
c’est une paysannerie pauvre, technologiquement archaïque,
contraignant beaucoup d’hommes et de femmes à rechercher
ailleurs, sur les routes de l’exil, un difficile mieux-être et
mieux-vivre.

Le symbole de cette « identité négative » d’une Bretagne déclassée
est une vedette inattendue de la Semaine de Suzette, créée en
1905 : Bécassine, alias Anaïk Labornez (la bornée !), dessinée par
Joseph Porphyre Pinchon (1871-1953), est cette petite paysanne
soumise et godiche, d’une déconcertante naïveté, stigmatisant
l’archaïsme de la Bretagne, des Bretonnes et des Bretons.


    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Les députés bretons
aux États généraux

•
Le traumatisme provoqué
par la question religieuse

•
Les chouans en guerre
contre les « bleus »

•
L’extraordinaire destin
du « citoyen Jean Conan »


      Chapitre 17 La Bretagne en Révolution (1789-1799)

      L’histoire de la Révolution en Bretagne est celle d’un étonnant renversement :
une province, aux avant-postes des événements en 1789, devient, quatre ans
plus tard, farouchement anti-révolutionnaire, le modèle, même, pour nombre
d’historiens, de la Contre-Révolution. Comment comprendre et expliquer ce singulier paradoxe ?

      
        
          
            Les députés du tiers état, 
          
        
        
          
            fer de lance de la Révolution
          
        
      

      À Versailles, aux États généraux qui débutent par une séance solennelle le
5 mai 1789, les quarante-huit députés bretons du tiers état se placent, d’emblée,
à la pointe du courant et du combat patriote.

      
        
          Les « grenadiers des États généraux »
        
      

      Parmi eux, trente avocats ou hommes de loi, une douzaine de négociants, un
armateur, cinq laboureurs (de riches exploitants), un médecin… Chaque soir, ils se
réunissent, et ces « têtes chaudes, sans mesure et sans modération » – c’est ainsi
que les qualifie un contemporain –, étonnent ou agacent les autres provinciaux
par leur fougue et leur détermination. « Les grenadiers des États généraux » :
c’est là le surnom de ces combatifs Bretons qui, chaque jour, pèsent un peu plus
sur l’opinion.

      
        
          Le Club breton, « temple du patriotisme »
        
      

      Dès leur arrivée à Versailles dans les derniers jours d’avril, nos députés ont fondé
le « Club breton », afin de se retrouver régulièrement et de discuter, notamment
pour répondre à l’intransigeance de la noblesse. Jour après jour, ils rassemblent
autour d’eux un nombre toujours plus grand de députés : ils sont une centaine à la
fin du mois de mai. Le club breton est devenu, comme le qualifie Jean-Pierre Boullé,
l’élu de Lorient, « le temple du patriotisme ».

      Brillant avocat, député de Rennes, Isaac-René-Guy Le Chapelier (1754-1794) se
distingue par son éloquence et le radicalisme de ses propositions : « Le tiers est la
nation, explique-t-il, les classes privilégiées n’en sont que des fractions. » C’est
sur sa demande (et celle de Jean-Baptiste Target, un député parisien) que, le 17 juin,
celle qui vient de se nommer « l’Assemblée nationale », créée à partir des défunts
États généraux, vote l’un de ses décrets inauguraux, celui de pouvoir décider des
impôts, s’emparant en même temps d’une prérogative majeure de la monarchie.

      Un Breton est ainsi à l’origine du premier coup de sape contre la forteresse de ce
qui est en passe de devenir l’Ancien Régime ! « On n’a pas idée de la véhémence
et de la passion des habitants de cette province », explique un député modéré du
Maine, et il ajoute que « quiconque n’adopte pas leurs idées est un être dégradé,
faible, qui ne veut que l’esclavage ».

      
        
          
            La nuit du 4 août : la « Saint-Barthélemy 
          
        
        
          
            des propriétés »
          
        
      

      L’action la plus spectaculaire du « Club Breton » a lieu dans la nuit du 4 août 1789.
Cette nuit est la conséquence de la « Grande Peur » : dans nombre de provinces,
des révoltes paysannes embrasent les campagnes, provoquant l’inquiétude
des possédants. Président ce jour-là de l’Assemblée nationale constituante,
Le Chapelier donne la parole au vicomte de Noailles. Ce dernier, au nom du peuple
tout entier, demande l’abolition d’une partie des droits féodaux.

      Plusieurs députés bretons interviennent, en particulier Le Guen de Kerangal, qui
monte à la tribune en habit de paysan : imaginez l’effet qu’il produit sur toute
l’assemblée ! Les esprits s’enflamment, les discours succèdent aux discours dans
une atmosphère de plus en plus « électrique » : de partout, des députés se lèvent
pour demander d’intervenir et ils déclarent renoncer, avec enthousiasme, à leurs
droits seigneuriaux. Quand la séance prit fin, à deux heures du matin, les secrétaires
avaient compilé une liste interminable d’abolitions !

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Estampe de la séance du 4 août par Charles Monnet. Musée de la Révolution française
          
        

      

      Et c’est ainsi que les députés bretons se sont trouvés aux avant-postes de ce que
Rivarol appela « la Saint-Barthélemy des propriétés », une sorte de suicide social
qui aboutira à l’abolition de la féodalité.

      
        
          
            Des droits seigneuriaux supprimés… 
          
        
        
          
            qu’il faut racheter !
          
        
      

      Abolition tardive cependant : il faut attendre le 17 juillet 1793 pour voir la disparition
officielle du système féodal. En attendant, les droits seigneuriaux apparemment
supprimés, eh bien, figurez-vous qu’il faut les racheter ! En effet, quelque peu
dégrisés après cette nuit d’ivresse collective du 4 août, les députés ont pris bien
soin, dans les jours suivants, de distinguer des droits de féodalité « dominante »,
supprimés, et des droits de féodalité « contractante », rachetables, à un taux situé
entre vingt et vingt-cinq fois leur valeur annuelle. Faut-il dire qu’un tel rachat
s’avérait impossible pour les plus modestes, qui durent toujours les payer ?

      
        
          Sus aux châteaux !
        
      

      L’agitation antiseigneuriale reprend alors de plus belle : des châteaux sont pillés
et nombre de paysans refusent d’acquitter les redevances seigneuriales, notamment en 1790, dans les campagnes entre Rennes, Josselin et Redon puis, l’année
suivante, plus au nord, entre Saint-Méen et Dinan.

      Pour faire face à cette agitation endémique, des groupes d’autodéfense armés se
sont constitués : des « gardes nationales », dans les villes comme dans les bourgs.
Des milices rurales ont été aussi formées, composées en majorité de « coqs de
village » − c’est ainsi qu’on appelle les paysans aisés.

      Assurément, malgré les belles proclamations des « droits de l’homme » – « Les
hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits » –, la Révolution creuse
les inégalités…

      La milice nationale de Concoret a dressé un procès-verbal de l’incendie du château
de Comper, survenu le 27 janvier 1790 :

      [image: ]« À trois heures et demie du soir, une troupe de 900 hommes mal intentionnés s’est transportée au château de Comper de notre paroisse de
Concoret qui n’est composée que de 800 communiants. Surpris de cet
événement si subi, nous avons appelé notre garde qui n’a pas tardé à se
rendre au dit lieu. Voyant un si grand nombre de gens furieux abandonnés
à la rage, dominés par l’excès du vin, révoltés contre l’oppression de ceux
qui s’étaient engraissés de leurs substances, nous n’avons pas osé leur
demander s’ils avaient des certificats pour justifier leur démarche.

Craignant pour nous et pour tous les autres individus qui forment notre
paroisse, nous n’avons pas tenté de les repousser, nous les avons engagés à
ménager nos citoyens, à ne pas mettre le feu au château et à ne pas outrager
ceux qui l’habitaient.

Nos représentations n’ont pas été entièrement infructueuses, puisqu’ils
n’ont tué ni blessé personne, mais elles n’ont pas eu tout le succès que
nous espérions. Fatigués de nous voir nous opposer à des entreprises qui
semblent avoir été puisées dans la source d’une ignorance populaire, ils
ont été incendier la moitié du château, tuer cinq cochons et trois veaux,
boire le vin et brûler tous les meubles que le régisseur du lieu n’avait pu
enlever.

Témoins d’un soulèvement dont nous gémissions, nous avons poussé des
cris impuissants, las de ne pouvoir mettre fin à un carnage si affligeant,
nous nous sommes retirés dans nos maisons. »


      
        
          Du passé, faisons table rase
        
      

      Les députés de l’Assemblée nationale constituante ont voulu supprimer l’essentiel
des structures de ce qu’on appelle désormais « l’Ancien Régime ».

      
        
          Plus d’États, de parlement, de généralité…
        
      

      Cette vague – un tsunami plutôt – de suppressions signifie pour la Bretagne la
disparition des États et du parlement – en novembre 1789 –, de la province et de
la généralité. Mais c’est aussi l’abandon des libertés, des franchises et des privilèges – ceux qui, depuis 1532, étaient régulièrement rappelés –, emportés dans
la folle nuit du 4 août…

      Pour en mesurer les conséquences, rappelez-vous l’importance des États provinciaux, et le rôle de leur commission permanente dans la gestion administrative et
économique de la péninsule. Comme l’écrit, en 1856, Alexis de Tocqueville, dans
son grand livre L’Ancien Régime et la Révolution, sur les cinq provinces qui disposaient encore d’assemblées d’États en 1789, « la liberté provinciale n’existait à vrai
dire que dans deux : la Bretagne et le Languedoc ». C’est bien la mort juridique
de la Bretagne, avec le peu qui lui restait d’indépendance et de liberté, qui est
signifiée par les effets de la nuit du 4 août 1789.

      
        
          
            Des communes, des cantons, des districts, 
          
        
        
          
            des départements
          
        
      

      La nature, comme vous le savez, ayant horreur du vide, un nouveau réseau d’institutions recouvre bientôt le territoire : des communes remplacent les paroisses
(14 décembre 1789). Mais la réforme sans doute la plus radicale est l’institution
des départements, des districts et des cantons.

      Désormais, la Bretagne se trouve divisée en cinq départements, chacun subdivisé
en neuf districts. Leurs noms sont empruntés à la géographie physique, interdisant
toute référence identitaire : Ille-et-Vilaine, Loire-Inférieure, Côtes-du-Nord,
Morbihan, Finistère. La Bretagne est bel et bien rayée de la carte !

      Réalisé après de multiples tractations, revendications, contestations souvent âpres,
ce découpage – notez que les cinq départements recouvrent exactement le territoire désormais millénaire de la Bretagne, notamment celui du duché – a été
conçu pour que le chef-lieu de chaque département soit accessible de tout point
en une journée de cheval.

      
        
          Il faut être riche pour voter !
        
      

      Une loi électorale définit les conditions de fonctionnement du nouveau système :
un suffrage censitaire est mis en place. Il distingue des « citoyens actifs » et des
« citoyens passifs ». Pour appartenir à la première catégorie, il faut payer un
impôt direct au moins égal à trois jours de travail. Seuls les « citoyens actifs » ont
le droit de voter : les hommes, à partir de 25 ans ; les femmes en sont totalement
exclues ! Les autres, tous les autres, n’ont pas accès aux urnes.

      C’est bien là le triomphe de la bourgeoisie, qui accapare l’essentiel des postes de
responsabilité, tous électifs, de la commune au département. C’est elle aussi qui
peuple les clubs révolutionnaires qui se sont créés dans toutes les villes. Ils ne sont
ouverts qu’aux « personnes de bonnes mœurs » et de condition aisée : club des
Capucins à Nantes, Société des Amis de la Constitution à Rennes, Brest, Lorient…

      Cet accaparement des pouvoirs, de l’action et de la parole politiques est la source,
vous le devinez, d’un vif ressentiment et d’un divorce qui ne fait que s’amplifier,
au fil des événements, entre les bénéficiaires de la Révolution et ceux qui s’en
estiment les laissés pour compte, notamment les paysans, qui constituent toujours
près de 90 % de la population.

      À l’automne 1789, le prieur-curé de Josselin écrit aux membres de l’Assemblée
constituante :

      
        [image: ]« Nos agriculteurs, flattés d’avoir été appelés dans les sénéchaussées pour
concourir à la nomination des députés, se plaignent d’avoir, depuis ce temps,
été mis à l’écart. Ils ont vu se former les compagnies de milices nationales et
les municipalités composées de recteurs, bourgeois et artisans des villes, sans
y avoir appelé jusqu’à ce jour les habitants de nos campagnes : voyant qu’ils
y sont oubliés ou méprisés, ils craignent que ces municipalités s’érigent en
différents tribunaux de despotisme, et ne leur deviennent plus affligeantes
que la tyrannie du régime féodal qu’on exerçait sur eux. »

      

      Mais c’est la question religieuse qui va véritablement mettre le feu aux poudres…

      
        
          
            La question religieuse : 
          
        
        
          
            la grande fracture
          
        
      

      Le 12 juillet 1790 est votée la Constitution civile du clergé : les curés sont dorénavant
élus par les « citoyens actifs » des départements et deviennent des fonctionnaires
rémunérés par le pouvoir. L’Église, en somme, devient une entreprise d’État !

      
        
          Des évêques et des curés élus
        
      

      Il est aussi décidé que le nombre des diocèses sera égal à celui des départements,
soit cinq au lieu de neuf pour la Bretagne – les évêchés de Dol, de Saint-Malo,
de Tréguier et du Léon sont supprimés –, et les évêques ne seront plus nommés
par le pape, mais élus par les citoyens actifs. Quant aux curés, ils seront eux aussi
soumis à l’élection. C’est nier toute autorité au Saint-Siège.

      Après bien des hésitations, le pape Pie VI se prononce, le 10 mars 1791, contre cette
Constitution : il la déclare « hérétique » et « sacrilège », justifiant, par là même,
la résistance des clercs et de leurs paroissiens.

      
        
          Le serment de fidélité
        
      

      Pour répondre à la protestation de nombre d’évêques et de recteurs face à toutes
ces mesures, l’Assemblée nationale a imposé, le 27 décembre 1790, à tous les clercs
un serment, à savoir celui de « veiller avec soin sur les fidèles de la paroisse » et,
surtout, de jurer fidélité « à la nation, à la Loi et au roi, et de maintenir la Constitution décrétée par l’Assemblée nationale et acceptée par le roi ».

      
        
          Le refus
        
      

      Trop, c’est trop ! Alors que sur le plan national, l’acceptation de la Constitution
civile du clergé l’emporte (94 % dans le Var !), la Bretagne refuse massivement :
tous les évêques et plus de 90 % des recteurs disent NON dans le très traditionaliste et pieux Léon ; 80 % environ ailleurs ; un peu moins en Trégor, Cornouaille
et dans les régions d’Hennebont et de Lorient.

      Dès lors, deux camps, de plus en plus inconciliables, s’affrontent : les « jureurs »,
largement minoritaires, et les « non-jureurs ». Nombre de recteurs qui avaient
été d’ardents « patriotes » de la première heure changent désormais de camp,
grossissant celui de la Contre-Révolution.

      Bien évidemment, vous vous en doutez, la population ne pouvait rester insensible
face à une telle fracture, d’autant que nombre de paysans ont été amèrement déçus
par une Révolution qui ne leur a, jusqu’à présent, rien, ou si peu, apporté.

      Aussi, quand les curés « patriotes » sont imposés pour remplacer ceux qui ont
refusé le serment, ils sont insultés, voire lapidés par les hommes et les femmes de
nombre de bourgs et de villages : le 18 mai 1791, il faut envoyer 400 hommes de
troupe et deux canons à Plabennec (près de Brest) pour prévenir un rassemblement
de paysans bien décidés à expulser le « jureur ». Un « prêtre du diable » est traîné
dans la boue à Plouguernével, pendant que le réfractaire confesse tranquillement. À
Vannes, le recteur de Saint-Patern « est presque seul à sa grand-messe », déclare
l’évêque le 1er août 1791.

      Voici la lettre de démission écrite par le syndic des gens de mer de Locmariaquer
(son orthographe a été scrupuleusement respectée) :

      
        [image: ]« Mes a mis, je suis né françois : de ligils catolique et Rommen je suis
libre ; jeme ma liberté : et pour en donnere une preuve palpable j’abdique
la plasse de Caindicate [syndic] je jans de mère de Lomariaquer : je ne puis
en meme temps oublier que je suis Chretien : je Cherise ma Réligion. C’est
Celle de mes père C’est la seule véritable je n’en veux point d’un otre ;
je suis né dans le sin de cette Église Catholique apostolique et Romenne.
Et paisen que je suis-je veux vivre Et mourire avec la grasse de dieu. »

      

      
        
          Bretagne blanche, Bretagne bleue
        
      

      Bientôt, deux Bretagne, la « Bretagne blanche » et la « Bretagne bleue », s’affrontent en une lutte inexpiable, d’autant qu’après la fuite du roi et son arrestation à
Varennes, en juin 1791, le pouvoir n’a cessé de se raidir face aux prêtres réfractaires : le divorce ira croissant jusqu’à l’exécution de Louis XVI, le 21 janvier 1793.

      Le sommet de ce qui est devenu une guerre, menée par les révolutionnaires contre
le christianisme, est atteint en octobre 1793 quand les fêtes catholiques se voient
supprimées, le culte de la déesse Raison – rebaptisé en mars-avril 1794 par Robespierre culte de l’Être suprême – imposé, le jour sacré du dimanche abrogé, au profit
d’un très laïque « décadi » (tous les dix jours et non tous les sept jours). En pleine
Terreur, à Quimper, lors de la fête de Saint-Corentin, le très vénéré patron de la
ville, le commissaire de la République fait détruire les statues et les ornements de
la cathédrale. Et il urine en public dans un ciboire…

      Imaginez l’effet de telles mesures, de tels sacrilèges sur nos Bretons et nos Bretonnes, pour beaucoup viscéralement attachés à leurs ancestrales traditions religieuses… En fait, ils continuent à célébrer en douce le « saint dimanche », tout
en ignorant le décadi (les travaux des champs avant tout !) et les grandes fêtes
révolutionnaires : on ne réinvente pas le temps impunément !

      
        
          
            Une nationalisation avant l’heure : 
          
        
        
          
            la vente des biens nationaux
          
        
      

      Placée devant une situation financière plus que difficile, dès le 2 novembre 1789,
l’Assemblée constituante a décrété que les biens du clergé, estimés à deux milliards de livres, seraient à la disposition de la Nation et, à ce titre, vendus aux plus
offrants : une forme de nationalisation en somme !

      
        
          Les plus riches s’enrichissent
        
      

      Tout au long des sessions de ventes (1790-1791, 1793, 1794), dans le feu des
enchères, la concurrence est vive pour l’achat des biens nationaux : à Lannion, la
veuve Riollay achète la maison de l’hospice pour 6500 livres, alors que la mise à
prix était de 2126 livres.

      Au fil des années, toutes les belles propriétés de l’Église se trouvent achetées par
ceux qui étaient déjà propriétaires : bourgeois des villes, hommes de loi, marchands,
personnel administratif élu au début de la Révolution.

      
        
          De la déception à la colère
        
      

      On peut comprendre combien cet immense transfert de propriété a provoqué de
déception, de dépit, de colère, surtout dans le monde des paysans et des artisans,
d’autant que, désormais, les institutions religieuses n’accordent plus d’aumônes
aux plus démunis…

      Voilà pourquoi les frustrations, attisées par les difficultés croissantes d’approvisionnement en grains, entraînent de multiples et récurrentes jacqueries paysannes
et une opposition, de plus en plus tranchée, entre les villes et les campagnes.

      [image: ]Le marquis de La Rouërie :
l’utopie du « colonel Armand »

Né à Fougères en 1751,
Armand Tuffin, marquis de
La Rouërie, s’est illustré outre-Atlantique,
dès 1777, avant même La Fayette, dans la
guerre d’indépendance américaine.

Revenu en Bretagne, retiré dans son château près d’Antrain, déçu par l’Assemblée
constituante, il forme, avec d’autres petits
nobles, une « Association bretonne », dont
l’objet est de contribuer, « par les moyens
les plus doux, au retour de la monarchie,
au salut de la province, celui des propriétés et de l’honneur breton ». L’Association
est bientôt soutenue par les princes émigrés, notamment le comte d’Artois, frère
de Louis XVI.

Loin des « moyens les plus doux », il s’agit
désormais d’atteindre Paris, d’établir une
jonction avec l’armée des émigrés et de
libérer le roi, frappé de déchéance depuis
le 10 août 1792. La victoire de Valmy
(20 septembre 1792), première réussite
militaire décisive de l’armée révolutionnaire sur les Prussiens, rendit impossible
l’opération, d’autant que les autorités ont
eu vent du complot.

Condamné à la clandestinité, La Rouërie
ne s’avoue pas vaincu : il prépare une
nouvelle insurrection, dont il fixe la date
au 10 mars 1793. Cette nouvelle entreprise restera, elle aussi, lettre morte : La
Rouërie meurt le 30 janvier 1793, sans
doute d’une pneumonie, neuf jours après
l’exécution de Louis XVI, qui l’a particulièrement affecté. Privés de leur chef, les
membres de l’Association bretonne se dispersent, et beaucoup rejoignent les rangs
de la chouannerie.

Il demeure l’utopie de ce « colonel Armand »
qui aspirait à une monarchie constitutionnelle au sein de laquelle la Bretagne
aurait retrouvé son autonomie et ses libertés : « Vous, Bretons, mes chers amis, je
veux vous aider à recouvrer vous-mêmes
les anciennes franchises et les anciens
droits qui étaient à la fois le rempart le
plus solide de votre liberté politique et
religieuse, comme le plus sûr garant de la
paix intérieure et de la prospérité qu’elle
produit. » (Proclamation de La Rouërie,
en 1792)


      
        
          L’insurrection du printemps 1793
        
      

      
        
          La levée de 300000 hommes
        
      

      Alors que, depuis avril 1792, la France révolutionnaire est en guerre contre l’Europe
des rois qui se dresse contre elle, le 24 février 1793, la Convention décrète une
levée de 300000 hommes âgés de 18 à 40 ans pour aller combattre aux frontières.
Autant dire au bout du monde pour nos paysans bretons !

      La protestation populaire, notamment dans les campagnes, est massive. Le tirage
au sort imposé en septembre 1792 avait déjà provoqué bien des émeutes. Mais
cette fois, la coupe est pleine !

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Les révoltés de Fouesnant, ramenés par la Garde nationale de Quimper en 1792,
peinture de Jules Girardet
          
        

      

      
        
          « La cocarde blanche est arborée »
        
      

      Tout commence à Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, au sud de la Loire, le
10 mars 1793 : le sang coule. Le lendemain, à Machecoul, petite ville du pays de
Retz, un témoin raconte qu’« on vit arriver par toutes les issues de la ville cinq à
six mille paysans, femmes et enfants, armés de fusils, de fourches, de couteaux de
pressoir et de piques. Ils criaient, en courant les rues : la paix ! La paix ! »

      De nouveau, des morts et, très vite, le soulèvement est presque général dans les
campagnes de Haute-Bretagne, de Savenay à Saint-Brieuc. En Basse-Bretagne,
c’est une partie du Léon qui s’embrase : de violents combats ensanglantent Saint-Pol, le 19 mars.

      Le 23 mars, depuis Rennes, Billaud-Varenne, représentant en mission, écrit à la
Convention que « presque tous les habitants des campagnes marchent en ordre
contre les villes et les dévastent […]. Il est cinq départements couverts d’hommes
armés ; le drapeau blanc souille encore la terre de la liberté ; la cocarde blanche
est arborée ».

      
        
          Une « jacquerie politisée »
        
      

      Cette insurrection paysanne, que l’historien Roger Dupuy qualifie de « jacquerie
politisée », exprime avant tout la somme des frustrations accumulées depuis
1789, l’ampleur des déceptions aussi : « C’est moins l’amour de la royauté que la
haine de la Révolution qui produisit l’insurrection », explique, dix ans plus tard,
Huet de Coetlisan, ancien administrateur de Nantes.

      Les haines, en effet, n’ont cessé de s’accumuler : haine contre la ville, haine contre
les assignats – ce papier-monnaie qui ne cesse, depuis sa création en 1790, de
dévaluer –, haine contre les accapareurs, haine contre la garde nationale, haine
contre les curés constitutionnels, haine contre la hausse des prix…

      
        
          
            La Bretagne dans la révolte 
          
        
        
          
            fédéraliste (été 1793)
          
        
      

      
        
          Girondins, Montagnards et sans-culottes
        
      

      À Paris, le contrôle progressif des Montagnards jacobins à la Convention et l’activisme radical des sans-culottes provoquent une rupture avec la bourgeoisie bretonne
modérée, girondine, restée fidèle aux principes de 1789.

      La déchéance des conventionnels girondins, décidée le 31 mai 1793, suivie de leur
arrestation le 2 juin – parmi les 27 députés arrêtés figurent deux Finistériens –,
puis de leur exécution, le 31 octobre, fait basculer une grande partie de la Bretagne
dans une rébellion ouverte contre la Montagne : à l’instigation du Finistère, un
comité central se réunit à Rennes et des troupes sont levées contre ces « tyrans ».

      
        
          La défense des Girondins
        
      

      La Bretagne participe activement à la révolte dite « fédéraliste » de l’été 1793,
non contre la République, mais contre le coup de force des sections de Paris qui
ont destitué les députés girondins.

      Le 13 juillet, l’échec des fédérés normands et bretons à Pacy-sur-Eure marque le
début d’une répression violente qui scelle le sort de toute particularité régionale,
assimilée à la Contre-Révolution, à une volonté criminelle de sécession.

      
        
          La Terreur à l’ordre du jour
        
      

      Le 10 octobre 1793, le gouvernement s’est déclaré « révolutionnaire jusqu’à la
paix ». Jusqu’au 28 juillet 1794, c’est le règne de la dictature. Au nom du « Salut
public » de la « Nation française », la Terreur est inscrite à l’ordre du jour, et
la « machine jacobine » – l’expression est de Michelet – s’abat lourdement
sur la Bretagne, « coupable » d’une double révolte contre Paris : le mouvement
fédéraliste – on vient de le voir –, mais aussi cette insurrection paysanne du
printemps 1793 qui, loin de s’apaiser, ne fait que s’amplifier, d’autant que la levée
en masse, décrétée le 23 août, impose de mobiliser toujours plus de soldats pour
défendre les frontières menacées. Les effectifs des quatorze armées passent ainsi
de 200000 hommes en février 1793 à près d’un million à l’été 1794.

      De multiples représentants en mission sont commis en Bretagne par le Comité de
salut public, qui dirige désormais la France avec des pouvoirs quasi illimités, pour
« régénérer » administrations et sociétés populaires, réprimer toute dissidence
au nom d’une Nation une et indivisible, et… interdire la langue. Le 27 janvier 1794,
Barère dénonce avec véhémence le breton, coupable de véhiculer toutes les formes
de la Contre-Révolution : « Le fédéralisme et la superstition parlent bas-breton ! »

      [image: ]La Terreur à Brest : « purger des mauvais sujets »

En septembre 1793, Bréard
et Tréhouart sont désignés
par le gouvernement révolutionnaire pour « purger les ateliers de
Brest des mauvais sujets qui y mettent
l’indiscipline, empêcher l’incendie de
nos magasins, exciter le courage de nos
marins et les éclairer ».

Parallèlement, pour « sauver Brest et la
flotte », Jeanbon Saint-André, arrivé en
octobre, fait appliquer la discipline la plus
stricte à l’égard des matelots et surtout des
officiers, dont beaucoup sont destitués. Deux
d’entre eux sont condamnés à mort.

Instrument de la terreur politique, un tribunal révolutionnaire fonctionne durant
six mois : de février à juillet 1794, il juge
180 accusés, prononce 70 condamnations
à mort – dont, le 22 mai, celle de 26 administrateurs du Finistère pour « conspiration contre le peuple français pour allumer
la guerre civile » –, 65 acquittements,
13 peines de déportation, ainsi que diverses
peines de prison et de fers.


      Incarnée par les douze membres du Comité de salut public, sous le contrôle d’une
assemblée soumise à ses volontés, la Terreur varie suivant les départements (les
Côtes-du-Nord ne voient résider aucun représentant en mission), mais partout,
cette violence d’État s’inspire d’une même volonté centralisatrice et répressive :
établissement de listes de suspects, perquisitions, épurations, destitutions, emprisonnements, jugements, exécutions se multiplient, de l’été 1793 à l’été 1794,
jusqu’à la chute de Robespierre…

      [image: ]Les « noyades » de Nantes

Jean-Baptiste Carrier
(1756-1794), envoyé par la
Convention à Nantes, est
sans doute le plus féroce des représentants
en mission pour « pacifier » la Bretagne.

D’octobre 1793 à janvier 1794, voulant
« sans-culottiser la ville », Carrier applique
une politique de Terreur impitoyable, organisant des éliminations en masse : jusqu’à
200 exécutions en une seule journée, alors
que la ville, en état de siège, est menacée
par les Vendéens de l’« Armée catholique
et royale ».

Terribles sont les « noyades » dans la Loire,
qui auraient fait plus de 4000 victimes. Les
condamnés, jeunes, vieux, femmes, enfants,
attachés les uns aux autres, se voient entassés dans des bateaux plats, coulés au milieu
du fleuve au cœur de la nuit…

Le 13 février 1794, Carrier reçut une lettre
de rappel de la Convention : son procès fut
instruit après l’exécution de Robespierre. Le
14 décembre, il monta sur l’échafaud. Il fut
un des derniers condamnés des tribunaux
révolutionnaires.


      
        
          Le temps des chouans
        
      

      Le 6 août 1793, en décrivant la prise de Vitré par les insurgés locaux, les administrateurs de la République utilisent l’expression « brigands de la troupe des
chouans ». C’est une des toutes premières fois que ce mot est utilisé.

      
        
          Jean Chouan
        
      

      [image: ]Jean Cottereau (1757-1794), dit Chouan, est un faux saunier (trafiquant le commerce du sel) mayennais.

      Jean Chouan fut un des principaux chefs des insurgés de l’ouest contre la Révolution. Lui et ses deux frères, contrebandiers eux aussi, furent ainsi nommés parce
qu’ils imitaient le cri du hibou ou de la chouette en signe de ralliement.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Jean Chouan, 1833. Collection B. Heudré
          
        

      

      
        
          La « virée de Galerne »
        
      

      Le déclencheur de la chouannerie bretonne est le passage des Vendéens insurgés
contre la Révolution au nord de la Loire, dans la seconde quinzaine d’octobre 1793 :
cette « virée de Galerne » provoque la reprise des violences, encouragée et bientôt
commandée par les aristocrates les plus décidés, à l’exemple de Jean-Nicolas Stofflet (1753-1796). D’autant que la Terreur n’a fait que s’amplifier, provoquant, en
réaction, l’adhésion de Bretons toujours plus nombreux venus rejoindre l’armée
« catholique et royale » vendéenne.

      
        
          « Le lieu du combat était partout »
        
      

      C’est alors que commence cette « petite guerre » des talus, des fossés et des
chemins creux, qui singularise si fortement la chouannerie : « Chaque champ
était une forteresse, écrit Balzac dans Les Chouans (1829), chaque arbre méditait
un piège, chaque vieux tronc de saule creux gardait un stratagème. Le lieu du
combat était partout. » Assurément, les chouans ont su se rendre maîtres des
campagnes bretonnes, ce bocage coupé de haies, de fossés et d’un inextricable
lacis de chemins creux.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Embuscade de Chouans à la bataille de La Gravelle (1793), Evariste Carpentier, 1883.
Musée d’Art et d’Histoire (Cholet)
          
        

      

      Le général républicain Lazare Hoche a bien décrit le mode de combat adopté par
ceux qu’il appelle « les brigands » :

      
        [image: ]« Nous avons parcouru tous les lieux qui nous avaient été indiqués. Nous
avons trouvé les huttes et les cachettes, mais personne dedans. Nous
voyons, chaque sortie que nous faisons, les sentinelles de brigands :
marchons-nous dessus ? Tout disparaît ou rentre en terre, et il ne reste
aucun vestige. Tout les sert, les femmes, les enfants ; on jurerait qu’ils ont
des télégraphes… »

      

      
        
          Le massacre de Quiberon (juillet 1795)
        
      

      Le 25 juin 1795, une flotte anglaise jette l’ancre à Quiberon : 4500 hommes
débarquent à Carnac, dont un millier d’émigrés royalistes, bien décidés à renforcer l’insurrection chouanne.

      Mais la discorde règne dans ce corps expéditionnaire, ce qui permet au général
Lazare Hoche – c’est lui que la Convention a chargé de réprimer les Vendéens et
les Bretons – de s’emparer d’Auray, que les émigrés et les chouans étaient parvenus à contrôler.

      Émigrés et chouans sont bientôt refoulés dans la presqu’île de Quiberon, assiégée
par Hoche. Les flots déchaînés interdisent tout rembarquement. Le piège alors
se referme : à l’issue de l’assaut final, donné dans la nuit du 21 au 22 juillet, huit
mille hommes sont capturés, 627 émigrés et 121 chouans passés par les armes.

      En représailles, Charrette, un des chefs des Vendéens, fait fusiller tous les républicains qu’il avait faits prisonniers. Parallèlement, les chouans reprennent les armes
contre la République : une nouvelle phase de la résistance commence…

      Finalement, les chefs chouans se soumirent en 1796. L’état de siège était levé dans
l’Ouest et la liberté de culte réaffirmée, ce qui contribua à un progressif apaisement.

      [image: ]Georges Cadoudal (1771-1804)

Georges Cadoudal est le
plus célèbre des chefs
chouans. Natif de Kerléano,
près d’Auray, fils de paysan aisé, il fut élève
au collège jésuite Saint-Yves de Vannes,
avant de participer, avec les étudiants
en droit de Rennes, aux mouvements
prérévolutionnaires (rappelez-vous « la
journée des bricoles »).

Quand le pays de Vannes se dresse contre
la constitution civile du clergé, il se bat aux
côtés des paysans pour défendre les prêtres
réfractaires. En mars 1793, il participe au
rassemblement des paysans d’Auray contre
le tirage au sort. Interné à Brest, il s’évade,
et « Monsieur Georges », comme beaucoup
l’appellent alors, prend la tête du mouvement chouan dans la région d’Auray.

Après le massacre de Quiberon, celui qu’un
rapport de police décrit comme « très puissant, très ventru, beau teint, frais, blanc et
coloré » reprend la lutte comme commandant en chef de l’armée catholique et royale
du Morbihan.

À l’issue d’une série de trêves et de périodes
de combat, il est guillotiné le 25 juin 1804,
après avoir organisé un complot visant à
capturer ou à tuer Bonaparte, le Premier
consul, devenu l’empereur Napoléon Ier le
18 mai 1804.


      
        
          Et la Bretagne « bleue » ?
        
      

      Bien évidemment, toute la Bretagne n’est pas chouanne et « blanche ». Bien au
contraire !

      
        
          
            Des militants sans-culottes, à la ville 
          
        
        
          
            comme à la campagne
          
        
      

      Un historien a comptabilisé des sociétés révolutionnaires dans 137 communes
bretonnes. Et pas seulement dans les villes… Il y a bien, dans les campagnes aussi,
des militants « sans-culottes », notamment dans les territoires bretonnants du
Trégor et du Finistère, en particulier dans le Poher, autour de Carhaix, cette région,
souvenez-vous, qui fut l’épicentre de la révolte des Bonnets rouges dans l’été 1675.

      Mais ce sont les villes, surtout, qui se montrent les plus révolutionnaires : Nantes,
Rennes, Brest… Saviez-vous qu’à Paris, près d’une centaine de Brestois participent,
au nom de « la patrie en danger », à la journée du 10 août 1792 ? Ils jouent un
rôle majeur dans la prise des Tuileries et la chute de la monarchie. Au point qu’au
lendemain de l’insurrection, les membres de la section des Gobelins, aux côtés
desquels ils avaient combattu, décidèrent de rebaptiser leur section « Section du
Finistère » !

      [image: ]Thomas Marie Raby et le sang de Louis XVI décapité

Au matin du 21 janvier 1793,
juste après l’exécution de
Louis XVI, l’un des spectateurs, Thomas Marie Raby, passa sa main
sur la guillotine pour recueillir le sang du
roi. Et il en aspergea la foule.

Ce jeune homme avait été « délégué
extraordinaire de Brest » en 1790 et il faisait partie des fédérés du Finistère venus à
Paris pour protéger la Convention et assurer le triomphe de la Révolution. Quelques
mois plus tard, il s’opposera au coup d’État
du 31 mai 1793 contre les Girondins. Il fut
guillotiné le 30 mai 1794…


      À Nantes, dans les deux mois qui suivent la proclamation de la patrie en danger,
352 volontaires se présentent pour « sauver la Nation », essentiellement des
ouvriers, mais aussi des portefaix et des manœuvres… Et puis, à une échelle plus
individuelle, il faut que vous connaissiez l’épopée extraordinaire de Jean Conan.

      
        
          Jean Conan, pêcheur, soldat, artisan et patriote
        
      

      Né en 1765, Jean Conan est issu d’une humble famille d’artisans d’un bourg au sud
de Guingamp. Au soir de sa vie, il rédigea des mémoires sous la forme de 7054 vers
bretons – il les appelle Aventurio – pour raconter son extraordinaire odyssée :
pêcheur de morues à Terre-Neuve, soldat de l’an II et, de retour en Bretagne,
chasseur de chouans…

      Après l’échec du débarquement de Quiberon en juillet 1795, l’action chouanne
s’est déplacée vers le nord de la Bretagne : Guingamp, réputée ville patriote, a été
choisie pour servir de dépôt de vivres et de fourrages. C’est alors que les coups de
main des chouans infiltrés dans le Trégor se multiplient. Jean Conan, qui a obtenu
le grade de sergent, est chargé de pourchasser ces bandes insaisissables ; son récit
constitue un témoignage précieux sur cette « terreur blanche » qui affecte le sud
du Trégor en 1796, puis de 1798 à 1800.

      
        
          
            [image: ]« Quatre jours plus tard, nous les vîmes dans une lande.

Près du bourg de Canoët, où ils s’étaient embusqués.

Et là se trouvent de gros et grands rochers tout à fait impressionnants.

Cachés derrière eux, ils étaient en parfaite sécurité.

Quand nous leur tirions dessus, nos projectiles ne frappaient que les
rochers,

Et ces gredins nous faisaient tout perdre […]

Mais la colonne mobile de Rostrenen entendit les détonations

Et fit aussitôt diligence pour se joindre à nous.

Nous étions alors deux cent quarante Républicains

Et nous n’avions plus à nous soucier des Chouans.

Fidèles et courageux jusqu’au bout, ceux-ci se défendirent jusqu’à la mort,

Mais nous les avons massacrés d’une manière épouvantable

Quand, pensant pouvoir se sauver, ils ont essayé de s’enfuir,

La terre était rouge de leur sang… »

Les Aventures extraordinaires du citoyen Jean Conan,
éd. Skol Vreizh, 2001, vers 6666-6681


          

        

      

      Jean Conan est resté « bleu » jusqu’au bout, « Républicain » et fier de le proclamer, tout au long de ses « aventures ».

      Nous sommes loin, on le voit, de l’image convenue d’une Bretagne qui n’aurait été
que contre-révolutionnaire : notre soldat de Guingamp dément spectaculairement
l’idée développée par Barère quand il identifie le fédéralisme et la superstition
à la langue bretonne. Celui qui redevient un humble artisan après la Révolution
nous apporte un témoignage unique, irremplaçable, sur la brusque accélération
de l’histoire provoquée par la chute de l’Ancien Régime.

      Son long poème nous permet de suivre les étapes d’une progressive conscience
de soi, qui a transformé le sujet d’une monarchie en citoyen d’une République : le
« Citoyen Jean Conan, de Guingamp ».

      [image: ]Jacques Cambry et son Voyage dans le Finistère

Le 12 août 1794, au lendemain de la Terreur, la commission administrative du
département du Finistère charge Jacques
Cambry (1749-1807), alors président du
district de Quimperlé, de « parcourir les
neuf districts du ressort », afin de rechercher tous les objets précieux « qui peuvent
intéresser les progrès des connaissances
humaines ».

formidable document sur la vie quotidienne
(habitat, nourriture, costumes, coutumes),
la culture des Finistériens, la vie sociale
et économique de chaque ville et village
traversé, de la pauvreté de l’île de Sein,
jusqu’à « l’incroyable quantité de légumes
qui naissent en plein champ » à Roscoff.
« Ne jugez pas ces gens sur l’apparence,
écrit-il des Finistériens, ils sont en général
hospitaliers, intelligents et fins. »

Le récit de sa mission, Voyage dans le Finistère ou état de ce département en 1794 et
1795, publié en 1799, est bien plus que la
simple tournée d’un commissaire de la
République en mission officielle : guide
touristique avant la lettre, c’est aussi un
Son récit est ponctué de multiples détails
savoureux, comme ce menu que lui servit
le curé de Penmarc’h : « une poularde au
riz, une poularde fricassée, une poularde
grasse à la broche », le tout arrosé du bon
vin de Ségur…


      
        
          
            Fin des années 1790 : lassitude 
          
        
        
          
            et désenchantement
          
        
      

      Pour une majorité de la population bretonne, ce qui l’emporte à l’époque du Directoire (1795-1799) – le régime mis en place à la fin de la Terreur et la chute de
Robespierre par les républicains modérés de la Convention –, c’est un sentiment
de déception et de lassitude, chez les paysans comme chez les artisans des villes,
épuisés par des années de luttes politiques et religieuses, de difficultés économiques
aussi, génératrices de mille tracas vécus au quotidien, alors que la disette menace
les plus démunis.

      
        
          L’état de l’opinion, après dix ans de Révolution
        
      

      Le citoyen Féburier, commissaire du gouvernement de Rennes, nous transmet le
sentiment, largement partagé par les populations d’Ille-et-Vilaine, quelques mois
avant le coup d’État de Bonaparte : « dégoutés » du gouvernement…

      [image: ]« Les citoyens étaient furieux contre le gouvernement, qui renouvelait
à chaque instant les banqueroutes les plus frauduleuses, qui leur prenait
leurs denrées de première nécessité, leur remettait en paiement de bons
qui devaient être payés comptant, et qu’on ne recevait même pas en paiement des impositions, le tout suivant les instructions des ministres et de la
trésorerie, fort souvent contraires aux lois, quoi qu’on exigeât les contributions avec la plus grande rigueur […]. Les bons citoyens étaient dégoutés
d’un gouvernement fait pour protéger leurs droits et leurs propriétés, et
qui semblait vouloir leur perte »…

Résumé des États du mois du citoyen Féburier, Rennes, an VIII (1800)




      
        
          Des villes au ressort cassé
        
      

      Voyez Lorient : la guerre et ses conséquences, en particulier le blocus imposé par
l’Angleterre, ont été fatales à ses relations avec l’Asie. Le trafic de Nantes, lui aussi,
a pâti des événements et la révolte des Noirs de Saint-Domingue a paralysé son
« commerce triangulaire ».

      Quant à Brest, la ville-arsenal, elle est frappée par l’inactivité et la misère : née
dans l’allégresse du plus grand nombre, la Révolution s’achève dans l’indifférence,
alors que la ville est dépeuplée et que le « feu brûlant de la liberté » s’est depuis
longtemps éteint.

      Voici comment Cambry décrit la ville de Brest lors de son passage en 1795 :

      
        [image: ]« Les rues étroites, obscures, infectes, toujours couvertes d’un pied d’ordures […] font de Brest une des villes les plus sales de la République. Le
désordre, l’ivresse habituelle des ouvriers, des matelots ; ce mélange de
sang que l’Amérique, l’Inde, l’Afrique et l’incroyable dépravation des
mœurs ont corrompu, ces excès, suivis d’une misère profonde […]. Quelle
forme, quelle pâleur, quel teint livide, quelle maigreur chez ces enfants
presque nus, chez ces femmes ivres d’eau-de-vie ! Ajoutez à ces malheureux, cette multitude d’estropiés que la guerre dépose à Brest, et vous
aurez le tableau le plus vrai de la misère de l’espèce humaine… »

      

      Le 7 messidor an IV (25 juin 1796), les ouvriers du port refusent d’être payés en
assignats, qui sont tombés à 3 % de leur valeur, et ils cessent le travail. En 1798,
la municipalité évalue à moins de 25000 le nombre de ses habitants. Il faudra
attendre les années 1840 pour voir la plupart des villes bretonnes retrouver leur
population de 1789…

      
        
          Bonaparte, faiseur de paix ?
        
      

      La lassitude, les difficultés accumulées, le manque de perspective pour un avenir
incertain expliquent en grande partie l’indifférence qui accueille le coup d’État du
18 Brumaire (novembre 1799) et la prise du pouvoir par Bonaparte.

      Celui qui a pris désormais le titre de « Premier consul », en référence à la République romaine, a bien compris la nécessité d’une rapide pacification des esprits :
une de ses premières actions est d’engager des pourparlers avec la papauté. Les
discussions aboutissent au Concordat, signé le 16 juillet 1801 avec le pape Pie VII :
il reconnaît la religion catholique comme celle « de la grande majorité des Français ». Nombre de Bretons se réjouissent de cet accord, gage de paix et de liberté
de conscience : les campagnes insurgées vont retrouver leurs « bons prêtres ».

      L’année suivante, le 14 avril 1802, la publication du Génie du Christianisme du vicomte
de Chateaubriand, le plus illustre sans doute des Bretons, consacre l’avènement
d’une nouvelle ère, unissant Bonaparte au retour d’une foi qui s’exprime enfin au
grand jour et en toute liberté. La seconde édition, datée de 1803, qui connaît un
immense succès, est dédiée au « citoyen Premier Consul ».

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

L’accueil de
Napoléon Bonaparte
en Armorique

•
Les clivages politiques
durant la Restauration
et la monarchie de Juillet

•
La vie quotidienne
des paysans bretons

•
La culture orale
dans les campagnes
de Basse-Bretagne


      
        
          
            Chapitre 18 
          
        
        
          
            De Bonaparte 
          
        
        
          
            à la Seconde 
          
        
        
          
            République 
          
        
        
          
            (1799-1848)
          
        
      

      
        
          
            Les Bretons durant le Consulat 
          
        
        
          
            et l’Empire (1799-1814/1815)
          
        
      

      En cette aube d’un nouveau siècle, nombreux sont ceux qui apprécient les
bienfaits d’une paix intérieure enfin retrouvée grâce, notamment, au Concordat, qui met un baume sur la plaie religieuse, même s’il prêche la soumission
au pouvoir établi. Pour autant, le Consulat (1799-1804), puis le Premier Empire
(1804-1814/1815) ne sont nullement synonymes pour l’Armorique d’un retour à
une forme de liberté, encore moins de prospérité. C’est même le contraire qui se
produit, comme vous allez le mesurer.

      
        
          Faire taire toute opposition
        
      

      En se proclamant « restaurateur de l’ordre, des lois et de la religion », le Premier
Consul, qui deviendra en 1804 Napoléon Ier, empereur des Français, n’a qu’une
idée en tête : fortifier l’unité nationale et faire taire toute velléité d’opposition. En
conséquence, les provinces se voient soumises à la surveillance étroite des préfets
et des sous-préfets, bien plus puissants que les intendants d’Ancien Régime : tout
vient du gouvernement central et tout doit revenir vers lui, sous les très fermes
férules des ministres de la Police et de l’Intérieur. Quant à la presse, muselée, elle est
entièrement asservie au régime et convertie en un docile instrument de propagande.

      La Bretagne se retrouve placée, plus que jamais, sous tutelle, d’autant que les
préfets et les hauts responsables de l’administration sont presque tous étrangers
à la province, afin d’éviter toute forme de collusion avec la population. Un préfet
s’étonne ainsi, face à l’« étrangeté » des Bretons :

      [image: ]« Le peuple que j’ai à administrer a des mœurs si éloignées de celles qui
me sont familières, les usages en tout genre, la manière de vivre, celle de
cultiver, les transactions sociales et jusque la nature de leur propriété. »

Julien, préfet du Morbihan, en 1803




      Il s’agit bien de faire barrage à toute expression d’une identité bretonne, à commencer par la langue, une fois de plus mise sous le boisseau. Les lycées nouvellement
créés à Rennes (1802), à Nantes (1803), à Pontivy (1803) et les facultés installées
à Rennes (1808) ne visent qu’à former une élite dévouée au régime et strictement
francophone.

      
        
          Les chouans, toujours là
        
      

      La chouannerie n’est pas tout à fait morte – nous avons déjà évoqué les actions de
Cadoudal, exécuté en 1804 – : des bandes de « brigands » – c’est ainsi qu’on les
qualifie – continuent à menacer les autorités et à battre la campagne.

      Une « petite chouannerie » perdure tout au long de l’Empire, mais sans succès
notables. Les uns après les autres, ses chefs sont arrêtés et exécutés : Guillemot
en 1805, Édouard de La Haye — Saint-Hilaire en 1807, Armand de Chateaubriand
en 1809…

      
        
          Napoléonville
        
      

      Le révélateur le plus éclatant de la méfiance impériale envers la population de l’Armorique est la décision de créer, en 1802, une ville-caserne, en plein centre de la
Bretagne : Pontivy est choisie et rebaptisée Napoléonville, pour être « dans la paix,
le centre d’un grand commerce, et dans la guerre, un centre militaire important ».

      Tout près de l’ancienne agglomération s’élèvera une ville planifiée en forme de
damier, autour d’une « place impériale » dévolue aux parades militaires et aux
martiales démonstrations de force. Les troupes qui y résideront en permanence
pourront facilement se rendre dans toute la province pour mater la moindre tentative de résistance ou de rébellion.

      Il y a loin, cependant, entre ce beau plan, sur le papier, et sa traduction concrète :
encore à l’état d’ébauche en 1815, Napoléonville ne sera achevée qu’une quarantaine d’années plus tard, durant le règne d’un autre Napoléon, troisième du nom…

      
        
          1808 : la visite de l’empereur à Nantes
        
      

      Pendant un court moment, Napoléon a pu se bercer des illusions sur l’attachement
des Bretons à son égard : du 9 au 11 août 1808, il séjourne à Nantes. « L’Ouest est
appelé sous mon règne à une vie nouvelle », proclame-t-il à cette occasion, alors
qu’il se voit couvert d’éloges par les Nantais.

      Les réceptions officielles et les belles promesses succèdent aux discours pompeux
– le préfet a bien fait les choses ! −, avant que l’empereur ne quitte précipitamment la ville : il vient d’apprendre de fâcheuses nouvelles venues d’Espagne, où
ses troupes doivent faire face à une violente opposition…

      
        
          La conscription, de nouveau
        
      

      Car Napoléon, comme vous le savez, c’est aussi la guerre : son ambition n’est rien
moins que d’assujettir l’Europe ! Ordonnée pour mener à bien ses conquêtes, la
conscription par tirage au sort est réactivée.

      Mais, contrairement aux heures les plus sombres de la Révolution, le refus des
Bretons est, semble-t-il, limité, en raison du nombre d’exemptions dont bénéficient les jeunes recrues. Quant aux recteurs, ils sont réquisitionnés pour convaincre
les Armoricains de participer avec ardeur aux victoires de la « Grande Armée ».

      
        
          Une province en pleine récession
        
      

      Le Consulat et l’Empire ne contribuent guère à améliorer la situation économique
de la Bretagne : les réquisitions de céréales et de bien d’autres produits alimentaires
pèsent lourd sur la vie quotidienne. Sans compter, comme au temps de Louis XIV,
comme aux heures les plus sombres de la Révolution, les combats maritimes et le
blocus continental, qui ne cessent de perturber l’activité commerciale : les guerres
sont pratiquement ininterrompues avec l’Angleterre, de 1793 à 1815 !

      En conséquence, Saint-Malo doit interrompre la pêche à Terre-Neuve et la guerre
de course ne suffit pas pour relever son économie ; Nantes se voit privée du commerce qui lui assure la canne à sucre nécessaire pour ses raffineries et presque
tous ses négociants – à l’exception des Dobrée – se retrouvent ruinés. Lorient
est toujours en plein marasme, Brest se voit délaissée au profit de Cherbourg ou
d’Anvers, plus proches de l’Angleterre. Quant à l’industrie textile, elle se trouve
toujours privée de débouchés extérieurs ; les marais salants sont en crise… Seule
lueur d’un possible renouveau : la construction, entreprise en 1806, du canal de
Nantes à Brest destiné à faciliter les échanges et la circulation.

      Mais un peu partout, c’est la misère qui l’emporte. En 1817, le préfet du Morbihan
constatera « l’état d’indigence dans lequel un grand nombre d’habitants de ce
département est réduit par le défaut d’ouvrage ».

      
        
          Voix d’opposants
        
      

      Malgré la censure, des pamphlets, diffusés sous le manteau, en disent long sur
l’opinion partagée par nombre de Bretons.

      
        
          
            Lamennais : « l’horrible attentat commis contre le chef 
          
        
        
          
            de l’Église »
          
        
      

      Deux frères, Jean-Marie et Félicité de Lamennais, publient, en 1808, Les Réflexions
sur l’état de l’Église en France pendant le dix-huitième siècle, et sur sa situation actuelle. Ce
texte est un cri d’indignation face à la politique religieuse de Bonaparte, « l’horrible
attentat commis contre le chef de l’Église », signifié notamment par l’occupation
de Rome en 1798.

      Tout au long de l’Empire, les relations souvent tendues entre le pape et Napoléon
– en particulier l’assignation de Pie VII à Fontainebleau entre 1812 et 1814, où il
s’estime prisonnier – scandalisent nos pieux Bretons…

      
        
          Chateaubriand : « tout le monde espérait en lui… »
        
      

      Chateaubriand, le plus illustre, sans doute, des Bretons, est un temps séduit par
la personnalité de Bonaparte. Déçu par Napoléon, « un faux grand homme », il
manifeste sa rancœur dans un essai particulièrement mordant, publié en 1814 :
De Buonaparte et des Bourbons.

      Après avoir rappelé « les actes impies, sacrilèges, odieux, anti-français surtout »
de l’Empereur – l’exécution du duc d’Enghien, la captivité du pape, la guerre d’Espagne… –, il appelle de ses vœux le retour des Bourbons, « descendants de Saint
Louis et de Henri IV » : « Il n’y aura ni repos, ni bonheur, ni félicité, ni stabilité
dans nos lois, nos opinions, nos fortunes, que quand la maison de Bourbon sera
rétablie sur le trône. »

      [image: ]« Tout le monde espérait en lui. Des victoires éclatantes, dues à la bravoure
des Français, l’environnèrent de gloire. Alors il s’enivra de ses succès,
et son penchant au mal commença à se déclarer. L’avenir doutera si cet
homme a été plus coupable par le mal qu’il a fait que par le bien qu’il eût
pu faire et qu’il n’a pas fait […].

Pour le perdre, il a suffi à la providence de l’abandonner et de le livrer à sa
propre folie. »

Chateaubriand, De Buonaparte et des Bourbons, 1814




      Résumons en une phrase : Napoléon et les Bretons ? Un divorce, avant même le
mariage !

      
        
          
            De la première Restauration 
          
        
        
          
            à la Seconde République (1814-1848)
          
        
      

      
        
          Entre satisfaction et inquiétude…
        
      

      Le coup d’État du 18 brumaire avait laissé les Bretons indifférents ; en 1814, le retour
des Bourbons au pouvoir, en la personne de Louis XVIII, comte de Provence, frère
de Louis XVI, est perçu non sans une certaine satisfaction, notamment dans les
campagnes, dominées par le clergé et les propriétaires fonciers qui se réjouissent
de ce changement de régime, d’autant que la vente des biens nationaux n’est pas
remise en cause : l’article 9 de la Charte du 4 juin 1814 précise que « toutes les
propriétés sont inviolables, sans aucune exception de celles qu’on appelle nationales, la loi ne mettant aucune différence entre elles ».

      Plus inquiets sans doute, les fonctionnaires de l’Empire et le petit peuple des
villes qui, parfois, va jusqu’à brandir le drapeau tricolore, au cri de « À bas les
Bourbons ! » Mais il s’agit là de manifestations sporadiques et sans lendemain,
car beaucoup ont vite fait de « retourner leur veste » et mieux vaut deux fois
qu’une, puisque, comme vous le savez, Napoléon revient, de mars à juin 1815, le
temps de cent jours – « Waterloo, morne plaine »… −, avant que Louis XVIII ne
se réinstalle, plus fermement, sur son trône.

      
        
          Du calme aux tempêtes politiques
        
      

      Durant cette Restauration, incarnée par Louis XVIII (1815-1824) puis par son frère
Charles X (1824-1830), après quelques résurgences de la chouannerie, la Bretagne
paraît calme et sans histoire. Mais c’est une apparence trompeuse : des forces
antagonistes sont à l’œuvre, qui vont perdurer et s’affermir tout au long du siècle.

      
        
          Le « roi citoyen »
        
      

      La « révolution » des 27-28-29 juillet 1830 – les « Trois Glorieuses » – qui
chasse Charles X est à peu près ignorée dans les campagnes bretonnes et accueillie
plutôt favorablement par la bourgeoisie et la classe ouvrière des villes, inquiètes des
mesures réactionnaires des gouvernements successifs du successeur de Louis XVIII.

      L’arrivée au pouvoir de son cousin, Louis-Philippe Ier, fils de Philippe dit Égalité
– ce dernier vota la mort de Louis XVI –, rompt avec la succession légitime des
Bourbons. L’accession au trône d’un membre de la maison d’Orléans, par la volonté
des insurgés de Juillet, de la bourgeoisie surtout, laisse espérer aux Bretons, comme
à leurs concitoyens, la mise en place d’une monarchie constitutionnelle imitée de
l’Angleterre. C’est ce que semble annoncer le titre royal – « roi des Français » et
non de France – et le retour du drapeau tricolore, emblème d’un nouveau régime.

      Néanmoins, la très catholique Bretagne a sans doute peu apprécié de voir sa religion, jusqu’alors dite « de l’État », reléguée au rang de « religion de la majorité
des Français ». Durant le règne de ce « roi citoyen », les fractures politiques
s’amplifient.

      
        
          Orléanistes et légitimistes
        
      

      La première fracture oppose, au sein de l’aristocratie, les orléanistes, soutiens du
pouvoir en place, et les légitimistes, attachés à la monarchie des Bourbons et à
son drapeau blanc.

      Depuis la mort du fils de Charles X en 1820, l’héritier de cette branche est le
petit-fils de celui-ci ; sa mère, la duchesse de Berry, tente, en 1832, de soulever
l’Ouest traditionaliste, comme au temps des chouans, afin de placer sur le trône
Henri IX, désigné comme successeur par le roi déchu. Cette « folle équipée » se
solde par un échec.

      Nombre de légitimistes quittent alors, en une sorte d’émigration intérieure, la
ville pour se replier à la campagne dans leurs manoirs et leurs châteaux, auprès
de leurs paysans, en ressassant leur rancœur…

      
        
          Une nouvelle génération de républicains
        
      

      Une autre menace, de plus en plus précise, plane sur cette monarchie bourgeoise :
elle doit faire face à l’essor des idées républicaines.

      En Bretagne, elles sont réveillées par des leaders de grande valeur, comme le jeune
maître chaudronnier Michel Rocher (1800-1861) et le médecin Ange Guépin (1805-1873), originaire de Pontivy, installé à Nantes et soucieux de la misère sociale qu’il
voit se développer sous ses yeux : « Vivre [pour l’ouvrier], c’est ne pas mourir
[…]. Entrez en baissant la tête dans un de ces cloaques ouverts sur la rue et situés
au-dessous de son niveau » (rue des Fumiers, à Nantes).

      Nantes est le siège d’une agitation plus ou moins clandestine, en faveur d’une
véritable république qui pratiquerait enfin l’égalité entre des citoyens par le suffrage universel : en 1820, un Breton sur 423 a le droit de vote, un sur 218 après les
réformes « libérales » de 1830 qui abaissent le cens !

      Lors d’un banquet qui réunit 2000 personnes, un orateur menace : « Si le gouvernement persévérait dans son funeste système, nous obtiendrions sans effort
les institutions républicaines. »

      
        
          
            « Blancs » et « Bleus », « bloc agraire » 
          
        
        
          
            et « bloc urbain »
          
        
      

      Cette première moitié du XIXe siècle est marquée, en Bretagne, et peut-être plus
qu’ailleurs, par l’antagonisme de deux groupes politiques qu’on pourrait qualifier
de « bloc agraire » et de « bloc urbain », réactivation, sous d’autres formes, du
grand clivage révolutionnaire qui opposa les « Blancs » et les « Bleus ».

      Cette opposition, qui est aussi celle entre la ville et la campagne, n’est en rien nouvelle : nous l’avons déjà maintes fois vue à l’œuvre. Mais cette fois, le fossé entre
deux mondes, celui des villes, tenues par une bourgeoisie française ou francisée, et
celui des campagnes parlant une « langue inintelligible », ne fait que s’amplifier,
tout au long du XIXe siècle.

      Un sommet de défiance à l’encontre du « peuple sauvage » des campagnes bretonnes a sans doute été atteint avec les articles publiés en 1831 par le sous-préfet
de Quimperlé, Auguste Romieu, qui annonce la création d’une prime pour l’amélioration de la « race bretonne » :

      [image: ]« Créons pour l’amélioration morale de la race bretonne quelques-unes
de ces primes que nous réservons aux chevaux et faisons que le clergé
nous seconde en n’accordant la première communion qu’aux seuls enfants
parlant le français.

[…] La Basse-Bretagne, je ne cesserai de le dire, est une contrée à part et
qui n’est plus la France. Exceptez-en les villes, le reste devrait être soumis
à une sorte de régime colonial. »


      Cette opposition de deux blocs recoupe, en partie, deux Bretagne géographiques :
l’Armor, le pays de la mer, et l’Arcoat, pays de la terre, pays de l’intérieur, avec,
bien sûr, d’infinies nuances régionales, à l’exemple des campagnes du Trégor,
restées résolument « bleues » et progressistes.

      
        
          
            Âge d’or et âge de fer 
          
        
        
          
            d’une civilisation rurale
          
        
      

      Avec la Restauration, c’est tout un ordre social qui se (re)met en place : on peut
le qualifier de « société paysanne traditionnelle », ou encore de « monde rural
immuable ».

      
        
          Les trois piliers du monde des campagnes
        
      

      Cette civilisation rurale, alors à son apogée, repose sur trois solides piliers.

      
        
          Une aristocratie foncière
        
      

      Elle est composée de grands propriétaires, nobles et assimilés, des bourgeois
rentiers qui copient le mode de vie aristocratique. « Monsieur du château »,
disent souvent les paysans pour qualifier leurs maîtres, entre acceptation déférente
(plutôt en Haute-Bretagne) et critique feutrée ou carrément ouverte (plutôt en
Basse-Bretagne) : en 1855, le curé de Ploudalmézeau dit « partager l’aversion
qu’on trouve chez le peuple pour les nobles ».

      Ce qui n’empêche pas le julod de Guiclan – rappelez-vous de l’importance des
Juloded du Léon… – de se rendre à la messe du dimanche escorté de ses serviteurs,
qui le suivent, à distance respectueuse et déférente, sur les côtés, en double file…

      En quelques pages fortes, en 1913, André Siegfried, géographe et sociologue, a bien
décrit, dans son Tableau politique de la France de l’Ouest sous la Troisième République,
la forte pression exercée par les maîtres des grands domaines, à l’armature encore
féodale, dans la Bretagne centrale, du côté de Ploërmel. Si ces pages concernent
la décennie 1870, au début de la Troisième République, leur contenu est plus vrai
encore pour les périodes qui la précèdent :

      [image: ]« Pour le fermier, pas de doute, il n’est pas libre. C’est à prendre ou à
laisser, car le propriétaire se considère sur lui des droits politiques et
moraux ; on lui impose son vote, on lui impose l’école libre pour ses
enfants, et sa résistance lui ferait tout simplement perdre sa ferme.

Les nobles, jusqu’aux moindres hobereaux, semblent ignorer ce qu’a de
tyrannique une semblable attitude ; ils y voient un devoir de leur classe,
d’après eux née pour diriger. Tout ce qui est fermier est donc étroitement
dépendant du noble.

Mais l’ascendant du château s’étend bien au-delà. Le boutiquier du village
craint d’être boycotté ; le notaire, pour peu qu’il ne soit pas fier, craint de
perdre un précieux client ; le petit propriétaire lui-même, qui cependant
vit de sa terre, craint de s’aliéner un protecteur possible ; du reste, il est
souvent endetté, il a besoin pour ses bestiaux d’un droit de passage, il
profite de telle petite tolérance qu’on lui refusera s’il ne fait preuve de
soumission.

Ainsi l’indépendance n’est nulle part. L’impression est plutôt celle de la
crainte : crainte du prêtre, crainte du noble […]. Je retrouve ici le poids des
siècles. »


      
        
          Le curé
        
      

      La figure tutélaire de an aotrou person, « Monsieur le Recteur », régit l’ensemble
de la population. Ce « chef ecclésiastique de la paroisse » (Ernest Renan) est
détenteur d’un savoir que personne ne peut mettre en doute. Après la tourmente
révolutionnaire, l’Église s’est rapidement renouvelée et a su reconquérir le milieu
rural : la Bretagne devient une « terre de prêtres » fermement convaincus d’être
missionnés pour maintenir l’ordre politique et la cohésion sociale. Et cette mission, ils l’assument longtemps : voyez ce portrait dessiné à la fin du siècle par
Charles Le Goffic…

      [image: ]« Ce peuple est foncièrement théocratique : les plus habiles lois du monde
n’y pourront rien. Le prêtre, chef absolu au spirituel, le demeure presque
partout au temporel. Il n’y a pas longtemps qu’à l’île d’Houat, le curé faisait
office de maire, de syndic, de notaire et de juge ; il recevait les testaments,
décidait entre les parties et négociait directement les affaires de la corporation des gens de mer avec le commissaire de l’Inscription maritime. On
ne s’en plaignait point.

Aujourd’hui encore, et à quelques paroisses près, le curé reste l’arbitre
le plus invoqué et le mieux écouté. Cela se marque à ses prônes : ce sont
moins des sermons qu’une consultation sur les sujets généraux les plus
variés : récoltes, marchés, foires, élections. Il décide souverainement de
tout […].

Qui dit prêtre pour le Breton, dit science, sapience, autorité. »

Charles Le Goffic, L’Âme bretonne, 1908




      
        
          Le monde paysan
        
      

      Multiple et diverse, la société des « cultivateurs » est alors à son zénith. Les
campagnes bretonnes sont plus densément peuplées que jamais : 75 habitants au
km2 en 1841 (la moyenne française est de 64), avec une forte fécondité, concrétisée
par 4 enfants, en moyenne, par mariage dans les Côtes-du-Nord, contre 2,9 dans
la France entière.

      Pour bien comprendre la solidarité – et la solidité ! – de ces trois piliers (propriétaires, recteurs, monde rural), il suffit de lire la postface que La Villemarqué a écrit
dans son Barzaz Breiz (1839), à propos des paysans bretons :

      
        [image: ]« La religion leur prêche le respect pour les gens d’Église, pour les propriétaires, pour toutes les personnes d’une condition supérieure, l’amitié pour
toutes celles de leur rang. »

      

      
        
          
            Un idéal partagé par tout un peuple : 
          
        
        
          
            devenir « cloarec »
          
        
      

      Tout au long du XIXe siècle, alors qu’une majorité de Bretons ne connaissent que
deux métiers principaux, celui de marin sur le littoral, celui de laboureur dans les
champs, il est un idéal social auquel aspirent bien des familles : qu’un des fils de
la maison devienne « cloarec », recteur d’une paroisse. Compter un prêtre dans
la famille est plus qu’un honneur, c’est une bénédiction. Quitte, pour réaliser ce
rêve, à se priver de tout… C’est ce que s’est dit cette mère :

      
        
          
            [image: ]« Et tout en le berçant sur ses genoux, elle éprouve déjà pour lui je ne sais
quel respect. Enfant, elle l’entoure d’une sollicitude inquiète ; adolescent,
elle ne reculera devant aucun sacrifice pour l’entretenir au petit séminaire.

Mon rouet et ma coiffe de paille

Et mon justaucorps de berlinge blanc,

Je donne tout à mon fils cloarec

Pour qu’il puisse devenir prêtre.

Et mes écuelles, et mes cuillers

Il emportera le tout en une fois,

Et ma vieille pécelle, et ma tillotte,

Et mes vieux peignes, après.

Ainsi chante Nanne Boënz, une vieille fileuse de Lézardrieux.

Pour réaliser son ambition de mère, elle donnera tout avec joie, son dernier
ustensile, son dernier vêtement, jusqu’à ce dernier gagne-pain. »

Anatole Le Braz, « Le cloarec breton d’après la poésie populaire »,
extrait du Bulletin de la Société archéologique du Finistère, 1889


          

        

      

      
        
          Archaïsmes agraires
        
      

      Si vous traversiez les villages bretons en ce premier XIXe siècle, vous seriez, comme
tous les visiteurs du temps, frappés par la rudesse du mode de vie, la dureté des
travaux, la vétusté de l’habitat, l’impression aussi de pauvreté et de misère : « La
population se présente chétive et malingre, mal nourrie, mal vêtue, mal logée,
en proie à de tristes maladies. » Voilà ce qu’écrit le préfet du Finistère dans les
années 1840. Et il ajoute que « son intelligence demeure comme affaissée, sous le
poids des besoins physiques non satisfaits. »

      Sans doute faut-il considérer de tels témoignages avec précaution. Et il ne faut
jamais généraliser ! Des villages vivent dans une certaine aisance, d’autres doivent
faire face à mille difficultés.

      
        
          Petites exploitations, état sanitaire déplorable
        
      

      Les exploitations agricoles sont réduites en superficie : une statistique de 1862
indique que les exploitations de 1 à 5 hectares représentent 45 % des unités de production et celles qui disposent de 5 à 10 hectares en représentent 26 % : le nombre
de cultivateurs considérés comme de petits exploitants dépasse 70 % du total.

      L’état sanitaire des paysans bretons se révèle catastrophique : l’habitat rural n’a
pas évolué depuis le siècle précédent ; hommes et bétail vivent sous le même toit ;
l’eau de puits est souvent contaminée par les infiltrations de purin ; nombre de
logements, dans les bourgs ou les villages, consistent en une seule pièce, sans air
et sans lumière (l’impôt sur les portes et fenêtres ne sera supprimé qu’en 1917),
où cohabitent bêtes et humains. Ajoutons un sol en terre battue, l’étable séparée
de la chambre du maître par une simple cloison en planches dans laquelle des
trous ovales permettent à la tête de l’animal de passer pour saisir la nourriture…
Imaginez la chaleur, la promiscuité, les exhalaisons…

      
        
          Disettes, épidémies…
        
      

      Comme au temps de l’Ancien Régime, les disettes sont une menace récurrente : en
1818, le curé de Pleyben note que « bien des gens n’ont vécu une bonne partie de
l’année que de légumes, d’oseille, de feuilles de pomme de terre ». Durant cette
première moitié du siècle, les campagnes bretonnes doivent toujours faire face à
des épidémies de choléra et de variole, de typhus et de typhoïde. La tuberculose
est en progrès constant.

      Quelques chiffres encore : 80 % des conscrits, dans les années 1840, sont illettrés, 27 % des hommes ont une taille inférieure à 1,57 m… Faut-il aussi évoquer
le nombre impressionnant d’enfants morts en bas âge, de femmes décédées en
couches faute de médecins en nombre suffisant ?

      
        
          Le monde des mendiants
        
      

      40000 mendiants dans le Finistère en 1830 ! Autant dans les Côtes-du-Nord, dix
ans plus tard. Un tiers de l’activité de la police et de la gendarmerie est consacré
aux vagabonds.

      Un juge de Saint-Brieuc nous apprend qu’en 1832, à La Roche-Derrien, sur
1344 habitants, « trois personnes au moins en sortent tous les matins, la besace
sur le dos et un bâton à la main, elles vont mendier ». En 1854-1856, 12,5 % des
Finistériens seraient indigents, et 6,6 % mendieraient leur pain.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Le banc des mendiants lors du pardon des chevaux à la chapelle Saint-Eloy de Ploudaniel
          
        

      

      
        Voici un témoignage sur les mendiants dans la région de Quimper dans les
années 1840 :
      

      [image: ]« Si nos fermiers et propriétaires de l’intérieur étaient si durs et si
méchants envers les gueux, c’est qu’ils en étaient littéralement inondés,
non seulement de mendiants ordinaires, mais de pillards, de voleurs et de
véritables bandits. […]

En ce temps-là, la mendicité prenait de multiples formes. Il y en avait qui
parcouraient les campagnes avec des bidets cherchant de la vieille ferraille,
d’autres cherchant des chiffons, des pilloyers [chiffonniers] ; d’autres
cherchant des étoupes, d’autres encore voyageaient avec des peaux de
loups remplies de paille. Ceux-ci ne demandaient pas d’aumône, ils réclamaient une rétribution pour avoir délivré le pays d’un loup, et pour avoir
risqué leur vie en le capturant, ceux-ci repassaient plusieurs fois toujours
avec la même peau. »

Jean-Marie Deguignet (1834-1905), Mémoires d’un paysan bas-breton




      Sans doute convient-il, une fois encore, de nuancer : le littoral est moins touché
par la mendicité que l’intérieur et, surtout, l’est de la province apparaît moins
affecté que l’ouest. Une fois de plus, l’opposition entre Basse et Haute-Bretagne
s’impose à nous.

      En Basse-Bretagne, le mendiant est loin d’être rejeté et condamné. Il est facilement
hébergé par la population – du moins celle de son canton. Mieux encore, il joue
un rôle social jugé indispensable par la communauté : intercesseur entre le monde
d’ici-bas et le monde de l’au-delà, il est présent sur tous les lieux de culte – églises,
chapelles, pardons – et il peut remplacer le pèlerin qui n’a pas pu se déplacer. En
outre, nous le verrons bientôt, il est dépositaire d’une immense culture orale, qu’il
véhicule par les contes et les chansons (gwerziou, soniou).

      
        
          Comme au temps de l’Ancien Régime…
        
      

      Les techniques agricoles n’ont guère évolué depuis l’Ancien Régime. La lande,
parsemée d’ajoncs et de genêts, continue à jouer un rôle vital, car elle produit de
la litière pour les bêtes, et donc du précieux fumier. Les terres défrichées fournissent des pâtures naturelles sur lesquelles se répandent des troupeaux de vaches
laitières, des chevaux (la Bretagne représente un quart de l’élevage français), de
nombreux troupeaux de porcs…

      Sur les terres cultivées, les céréales dominent, notamment l’avoine et le froment,
alors que l’orge et le seigle régressent. Destinées aux bestiaux, les plantes fourragères occupent de plus en plus de surfaces.

      Et puis, il y a une nouvelle venue : la pomme de terre. Mais son rendement est
encore inférieur à ce qu’il deviendra à la fin du siècle, d’autant qu’une redoutable
maladie compromet bientôt tous les espoirs des cultivateurs : Jean-Marie Déguignet rapporte dans ses Mémoires « la mort des pommes de terre qui arriva en
juillet 1845. On sait quel désastre, quelle effroyable disette causa cette mort subite
des pommes de terre chez les Irlandais autant que chez nous, pauvres Bas-Bretons,
qui ne vivions que d’elles et de pain noir ».

      
        
          La vie au quotidien
        
      

      L’alimentation principale est faite de galettes de blé noir et de bouillies d’avoine
servies dans un volumineux chaudron de fonte, où chacun plante sa cuiller de bois.
Le soir, c’est souvent une soupe de légumes, où le chou occupe la première place,
avec du pain noir trempé et, parfois, un peu de lard : le lard salé est la principale,
souvent l’unique viande, avec celle, bien moins appréciée, des poulets.

      Venu de Normandie, le cidre a fait son apparition au XVIIIe siècle et il ne cesse de se
développer avec la diffusion des pommiers. Le surplus est distillé pour obtenir une
eau-de-vie, ce « lambig » – du mot français alambic – qui « donne du courage »
et réchauffe le corps.

      Le travail est réglé de manière immuable, avec un rôle pour chacun, strictement
défini : les hommes travaillent aux champs (des labours d’automne aux moissons
d’été) ; les femmes – premières levées – s’occupent du poulailler, de la laiterie, du
potager, préparent les repas, mais aident aussi leurs époux lors des rudes travaux
des moissons, sans oublier les grandes lessives d’avril et de septembre, au lavoir
ou au bord de la rivière, là où on se retrouve, entre paysannes, pour partager des
nouvelles ou colporter des ragots – c’est « le journal parlé de la paroisse », écrit
Pierre-Jakez Hélias. Quant aux grands-parents, ils s’occupent des enfants en bas
âge, pendant que les jeunes gardent les troupeaux…

      Le soir, tous se retrouvent à la veillée, notamment lors des « mois noirs » de
novembre et décembre : les femmes filent, tricotent, cousent, raccommodent,
peignent le chanvre parfois ; les hommes réparent les outils en bois ou s’occupent
de travaux de vannerie. Tous et toutes travaillent en chantant ou en écoutant
raconter une légende, une histoire ou la vie d’un saint, lu à haute voix, par celui
ou celle qui sait lire, puisée dans le gros volume des Buez ar Zent, ces Vies des saints
sans cesse republiées depuis le XVIIIe siècle – la première édition est datée de 1752 –,
regorgeant de récits édifiants et merveilleux qui, tous, prêchent la résignation et
le respect des hiérarchies sociales…

      Comme isolée du monde, chaque ferme peut se suffire, presque, à elle-même… Dans
la préface de sa Littérature orale de la Haute-Bretagne, publiée en 1881, Paul Sébillot
(1843-1918) évoque les « réunions d’hiver » de son enfance.

      [image: ]« Quand les soirées sont longues, on s’assemble parfois, et pendant que
les uns travaillent, les autres disent des contes, proposent des devinettes
ou chantent des chansons.

Ainsi, le filouas, qui a disparu dans beaucoup de pays, a lieu le soir dans
une ferme où un certain nombre de personnes se réunissent pour filouaser,
c’est-à-dire filer à la quenouille ou au rouet ; les garçons qui ont des
“bonnes amies” y viennent pour accompagner les filles et leur aider à
tourner le rouet. On y raconte des contes et des légendes ; on y dit des
devinettes ; on y chante des chansons, et la soirée se termine parfois par
des danses.

Vers Ercé, il s’y trouvait parfois quarante ou cinquante personnes, et une
femme âgée m’a assuré que de son temps il ne se passait guère de semaine
sans qu’il y eût une ou plusieurs filanderies dans la commune.

On racontait aussi des contes aux veillouas, réunions du soir où l’on se
rassemblait surtout pour se divertir à jouer et à danser ; aux érusseries de
chanvre, où les jeunes garçons et les filles s’aidaient à enlever les fibres
de chanvre ; il s’en fait encore maintenant, mais moins fréquemment que
jadis… »


      
        
          Les travaux collectifs
        
      

      Nombre de travaux agricoles sont menés collectivement dans le cadre d’une véritable cérémonialisation de la vie rurale qui obéit, elle aussi, à des règles très précises. Car il faut « fort de monde », comme on dit dans le pays gallo, pour réaliser
l’écobuage d’un champ, le défrichement d’une lande ou la réfection d’une aire de
battage.

      Et puis, il y a la moisson, le battage, la réparation d’un bâtiment, autant de travaux
qui demandent une main-d’œuvre abondante.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Le battage du blé noir en Cornouaille. Musée de Bretagne
          
        

      

      Le travail alors se mêle à la fête : le cidre coule à flots, on exalte des prouesses individuelles. Dans le Morbihan, le meilleur écobueur est récompensé par un bouquet
de fleurs, un ruban argenté et le choix de la danseuse pour la première gavotte.

      [image: ]L’Aire neuve, al leur nevez

Il s’agit de remettre en bon
état l’aire à battre le blé
lorsqu’elle a été dégradée
par les intempéries. L’annonce est faite un
dimanche à la sortie de la messe au pied
de la croix, par un valet de ferme, et tout le
monde se retrouve à l’aube du jour dit.

Dans un premier temps, un sol homogène
est reconstitué avec des charretées de terre
glaise mêlée à de l’eau. On met alors en
cercle des chevaux pour la tasser.

Une semaine plus tard, on vient danser par
dizaines, par centaines parfois, pour fouler l’aire, « avec plus de force que dans les
danses journalières » (Jacques Cambry) :
les rouleaux compresseurs n’existent pas
encore ! Juchés sur des tonneaux, des sonneurs de biniou et de bombarde entraînent
les garçons et les filles à marteler le sol en
cadence. « La danse est un exercice que
le paysan aime avec passion, avec fureur.
Ni la longueur du chemin ni les chaleurs
les plus dévorantes de l’été ne sont à ses
yeux un obstacle, dès qu’il s’agit d’aller
danser : il fait 2, 3, 4 lieues et davantage
pour se rendre à l’aire neuve où le biniou
l’appelle. » (Alexandre Bouët, Breiz Izel ou
Vie des Bretons dans l’Armorique, 1835). Tout
se termine par un bon repas, copieusement
arrosé, avec, de nouveau, des chants et des
danses…

En Haute-Bretagne, la Fête de l’Aire neuve
s’appelle « Pilerie d’Aire », et on fait venir un
« violoneux » pour accompagner les danses.


      
        
          Le salut par la religion ?
        
      

      Individuelles, familiales, collectives, toutes ces activités sont rythmées par de multiples manifestations religieuses : la messe du dimanche, les baptêmes, les mariages,
les obsèques, mais aussi les grandes fêtes religieuses, les pardons… Durant tous ces
moments de retrouvailles, le rôle de l’Église est évidemment essentiel, notamment
pour faire tenir tranquilles les masses paysannes, à la plus grande satisfaction des
propriétaires terriens : la politique est laissée à « ceux qui savent ».

      « Monsieur le recteur » parvient à faire respecter cette obéissance dévote, sans
grandes difficultés, semble-t-il, à coup de prêches de résignation : oui, la vie ici-bas est difficile, mais l’au-delà nous promet une éternité de félicité, à la condition
d’obéir à un Dieu tout puissant et menaçant, dans la crainte, au moindre faux pas,
de l’enfer et de la damnation éternelle…

      Les taolennou, vous vous en souvenez, si chers à Michel Le Nobletz et à
Julien Maunoir, sont toujours de la partie, agrandis et diversifiés, afin que chaque
fidèle soit convaincu d’emprunter le « bon chemin » vers le salut. Voyez, page 342,
la carte du « Miroir du monde ».

      
        
          Des prêtres issus des classes populaires
        
      

      Le recteur est d’autant plus écouté qu’il n’est pas rare qu’il appartienne au même
milieu que ses auditeurs : le monde paysan et artisan. En 1852, les statuts synodaux
du diocèse de Saint-Brieuc affirment que « c’est surtout dans les classes les moins
aisées que se produisent le plus souvent les vocations ».

      Comment devient-on prêtre ? Le processus est presque toujours le même : repérés
par le curé durant le catéchisme, des enfants du village, à l’esprit vif et éveillé,
vont au petit séminaire, où ils manifestent un attachement particulier à la religion, avant d’intégrer un grand séminaire diocésain. Ainsi, à Plouguernével, petite
commune des Côtes-du-Nord, où est ouverte une école ecclésiastique, quatorze
jeunes choisissent le sacerdoce entre 1821 et 1850.

      Nombre d’entre eux suivent l’enseignement des Frères de l’Instruction chrétienne,
notamment ceux de l’établissement créé à Ploërmel par Jean-Marie de Lamennais :
en 1879, les Frères de Ploërmel contrôleront quelque 350 établissements.

      Passer par le grand séminaire, c’est là, on l’a vu, une promotion sociale inespérée
pour nombre de familles modestes… Jules Simon (1814-1896), qui fut président
du Conseil de la Troisième République en 1876-1877, évoque son enfance passée à
Saint-Jean-Brévelay, dans le diocèse de Vannes, dans le premier tiers du XIXe siècle :

      [image: ]« Une famille de paysans qui comptait un prêtre parmi ses membres se
considérait presque comme anoblie. On cessait de tutoyer ses membres, on
les saluait, on leur cédait le pas en toutes choses. »

Jules Simon, Premières années




      La Bretagne est ainsi devenue un réservoir de religieux et de religieuses, tellement
abondant que, dans la seconde moitié du XIXe siècle, beaucoup se feront missionnaires en Afrique, en Asie, en Amérique…

      
        
          Mutations et progrès
        
      

      Ce tableau plutôt noir et gris des campagnes bretonnes, il convient de l’éclairer de
touches un peu plus lumineuses.

      
        
          Notables aux champs
        
      

      De nombreuses initiatives émanent de grands propriétaires pour améliorer l’agriculture : Louis de Lorgeril (1778-1843) s’applique à bonifier son domaine du canton
de Tinténiac (Ille-et-Vilaine), par l’utilisation d’engrais marins, le croisement de
races animales, la diversification des fourrages… Dès 1815, il a créé, à Plesder, dont
il est maire, le premier comice agricole de Bretagne et peut-être même de France.

      Le plus important de ces « améliorateurs » est Jules Rieffel (1806-1886) qui
transforme son domaine, près de Nantes, dès les années 1830, en une vitrine et
un laboratoire de l’innovation agronomique : enseignement, institut d’agronomie, fabrique d’instruments agricoles modernes (la charrue Dombasle). En 1842,
Grand-Jouan, à Nozay, devient un Institut agricole destiné à la formation des fils
de propriétaires et de fermiers aisés. L’effectif des élèves atteint 47 en 1846.

      Sans doute s’agit-il là d’exemples d’initiatives de notables qui restent séparés du
monde paysan : Rieffel se désole du peu d’impact de son Association bretonne,
conçue pour diffuser la « nouvelle agriculture » dans toute la Bretagne. Un an
après sa création, en 1843, elle ne réunit que 400 membres, pour une population
de trois millions d’habitants.

      Beaucoup de paysans bas-bretons émettent des réticences face aux progrès
agricoles :

      [image: ]« En ce temps-là [vers 1850], il était venu un Monsieur à Kerfeunteun [près
de Quimper] comme professeur d’agriculture pour apprendre aux Bretons
l’art de cultiver la terre. Mais les paysans se souciaient peu alors d’apprendre quoi que ce soit en agriculture. La vieille routine, pas autre chose !
Quelques-uns des vieux cultivateurs passaient par la ferme du professeur quelquefois pour regarder les instruments nouveaux, qu’ils n’avaient
jamais vus, et regarder les ouvriers travailler. Mais ils s’en allaient en haussant les épaules, et en disant qu’ils en auraient des leçons à donner à ce
professeur. Ils voyaient bien qu’il y avait là de belles prairies, bien égouttées et irriguées, des champs de trèfle, de gros choux et des rutabagas,
mais tout ça coûtait plus qu’il ne valait, et d’abord les bêtes bretonnes
n’avaient pas besoin de ces choses-là pour vivre pas plus que les hommes
n’avaient besoin du pain blanc, de la viande et des légumes, toutes choses
alors inconnues dans nos campagnes.

Bref, les paysans n’en voulurent pas du tout des enseignements agricoles
de ce monsieur. Si c’eût été un paysan encore ! »

Jean-Marie Déguignet, 1834-1905, Mémoires d’un paysan bas-breton




      
        
          Comices agricoles
        
      

      En 1848, à l’imitation de l’initiative de Louis de Lorgeril, une centaine de comices
cantonaux ont déjà fleuri dans toute la Bretagne : vous avez tous entendu le discours du « sous-préfet au champ » moqué par Alphonse Daudet dans l’une de
ses Lettres de mon moulin. Eh bien, oubliez la moquerie ! Ces réunions festives
d’exploitants agricoles, qui échangent idées et expériences – et récompenses pour
les meilleurs – ont joué un rôle essentiel dans la modernisation des campagnes…

      
        
          Les signes d’un enrichissement
        
      

      Dans nombre de villages et de bourgs, de timides mais réelles évolutions se font
sentir, de petits progrès dans le travail de la terre qui se traduisent par une lente
amélioration des conditions matérielles.

      Les signes d’un enrichissement se remarquent à l’intérieur même des fermes : le
lit clos en Basse-Bretagne, le lit à baldaquin soutenu par des colonnes torsadées en
Haute-Bretagne, le buffet – vaisselier, la grande horloge à balancier, des chaises à
la place des bancs… L’exposition ostensible de plusieurs armoires en chêne permet
de faire étalage d’une aisance nouvelle qui se mesure aussi à l’épaisseur de la pile
de draps blancs que la maîtresse de maison est fière de montrer à ses visiteurs…

      
        
          Un éloge du lit clos
        
      

      [image: ]« Voici le lit clos haut perché, près de la cheminée. Un coffre, le plus
souvent pourvu d’un accoudoir à chaque bout qui le convertit en banc, lui
sert de marche. Debout, sur cette marche, on se déshabille. Puis, écartant
les volets ou les rideaux de l’alcôve, on s’y glisse par une ouverture […].

Cette cage de bois est la plus parfaite des cages d’amour. Grotte ténébreuse,
terrier où l’on n’entre qu’en rampant, c’est un vrai gîte animal, chaud,
secret, admirable pour le peau-à-peau […].

Fort de la nuit, blockhaus du sommeil, citadelle de l’amour. Dans ces
maisons où toute la famille dort dans l’unique pièce, il est pudique comme
un isoloir. Les variations dramatiques du vent, le sabbat des esprits,
achèvent de camoufler les bruits de l’amour, et sur leur déluge nocturne,
l’arche du vieux lit clos navigue, un couple de jeune Noés bondissants dans
ses flancs… »

Pierre Guéguen (1889-1965),
Bretagne. Au bout du monde, Paris, 1930, p. 49-53




      Le dimanche voit, de plus en plus souvent, la diffusion des beaux habits, des coiffes
originales qui, bientôt, singularisent la culture et l’identité de chaque village. Sans
doute connaissez-vous ce dicton : « cent pays, cent modes, cent paroisses, cent
églises… » Il s’agit bien de la Bretagne !

      Un premier inventaire de cette diversité paroissiale en plein épanouissement au
milieu du siècle est établi par Hippolyte Lalaisse de 1844 à 1846 et publié dans un
recueil lithographié en 1848, sous le titre de Galerie armoricaine.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Femme de pont-l’Abbé, paru dans Galerie armoricaine, François Hippolyte Lalaisse, 1848
          
        

      

      [image: ]Les « Johnnies » de Roscoff :
« Do you want onions today ? »

En 1828, un jeune agriculteur de Roscoff, Henry Ollivier, affrète une gabarre, la charge de beaux
oignons rosés du pays et met le cap sur
Plymouth.

C’est le début du phénomène « Johnnies »,
qui concerne 200 émigrants saisonniers en
1860 : les Anglais se montrent attendris
devant ces jeunes vendeurs d’oignons qui
traversent la Manche, chaque année au
début du mois de juillet, et vont de village
en village en tenant sur l’épaule une longue
perche d’où les bottes d’oignons, aux tiges
tressées, pendent par blonds chapelets en
criant, sans se lasser : « Onions, do you want
onions today ? »

Sa campagne terminée, le Johnny rentre en
Léon aux premières gelées de décembre, la
bourse bien garnie, ce qui vaut une vie meilleure, l’hiver durant, à ceux – celles surtout –
qui ont, pendant son absence, gardé le foyer.

En 1839, Édouard Corbière a créé un service
maritime régulier entre Morlaix et Le Havre
pour la commercialisation des oignons, des
artichauts et des choux-fleurs, les belles
productions de la « ceinture dorée » de la
côte nord de la péninsule.

Les Johnnies seront 700 en 1887, 1300
en 1909. On les rencontre à Londres,
Manchester, Newcastle, Aberdeen, Cardiff, Nottingham, Birmingham… « Paotr
Bro-Saoz » – « l’homme d’Angleterre » − :
ainsi appelle-t-on le Johnny au pays de
Roscoff et de Saint-Pol.


      
        
          
            La culture vive des paysans 
          
        
        
          
            bas-bretons
          
        
      

      Si le Balzac des Chouans présente les Bretons comme « plus pauvres de combinaisons intellectuelles que ne sont les Mohicans et les Peaux-Rouges de l’Amérique
septentrionale », cette vision n’est nullement partagée par tous.

      Dans les années 1830, Jean-François Brousmiche (1784-1863) décrit la richesse
des échanges qui ont lieu lors d’une veillée durant laquelle « le vieux grand-père
raconte les merveilleux exploits des quatre fils Aymon » – ce récit nous renvoie au
temps de Charlemagne. Le « vieux grand-père » dit aussi « quel saint on invoque
quand gronde l’orage, lequel on doit prier pour les chevaux, pour faire prendre le
beurre... » C’est bien l’inventivité et la fécondité de toute une culture paysanne
qui se dévoilent et s’imposent à nous.

      
        
          Gwerziou et soniou
        
      

      La langue bretonne s’épanouit non seulement dans la vie de tous les jours et au
moment des veillées, mais aussi dans le cadre d’une riche tradition orale, versifiée
et chantante.

      Elle emprunte la forme de complaintes qui relatent des histoires, souvent tragiques
quand il s’agit des gwerziou, plus gaies quand il s’agit des soniou, entonnées dans
les champs, au lavoir, au cabaret ou lors des grandes fêtes, foires et pardons de
villages. C’est là le conservatoire d’une culture vive, transmise de mère en fille,
de père en fils, de génération en génération. Certains métiers prédisposent à être
chanteurs, porteurs et passeurs de mémoire, comme celui de tailleur, un métier
itinérant, pratiqué de maison en maison.

      Ces « messieurs des châteaux » s’intéressent de plus en plus à cette vive tradition
orale : Aymar de Blois de La Calande (1804-1874) recueille de la bouche des femmes
de Ploujean l’émouvante gwerz de l’héritière de Kéroulas, inspirée par un mariage
malheureux du XVIe siècle ; Barbe-Émilie de Saint-Prix (1789-1869) nous transmet
la gwerz du siège de Guingamp, qui eut lieu en 1488 ; Jean-Marie de Penguern
(1807-1856) collecte pas moins de 500 textes…

      
        
          Le Barzaz Breiz (1839) : l’épopée de la Bretagne
        
      

      Au milieu des années 1830, Théodore Hersart de La Villemarqué (1815-1895), un
jeune chartiste, alors âgé d’une vingtaine d’années, collecte, lui aussi, ces complaintes entonnées par les paysans et les paysannes de la campagne de Nizon, à
une quinzaine de kilomètres de Quimperlé, où ses parents possèdent un manoir :

      
        [image: ]« Chansons à Poullaonen. Arrivé au milieu des femmes qui chantent.
J’écoute et j’écris. L’une, jeune fille de 17 ans, rose, blanche et fraîche,
figure rondelette, dents d’ivoire, timbre argentin ; les autres reprenaient
strophe par strophe, deux vers par deux vers, avec une mesure parfaite… »

      

      La Villemarqué a expliqué le rôle déterminant de sa mère, la « dame de Nizon »,
dans la genèse de son grand œuvre :

      [image: ]« Ma mère, qui est aussi celle des malheureux de sa paroisse, avait, il y
a près de trente ans, rendu la santé à une pauvre chanteuse mendiante ;
émue par les prières de la bonne paysanne, qui cherchait un moyen de lui
exprimer sa reconnaissance, et l’ayant engagée à dire une chanson, elle fut
si frappée de la beauté des poésies bretonnes, qu’elle ambitionna parfois,
depuis cette époque, ce touchant tribut du malheur, et souvent l’obtint ;
plus tard, elle le sollicita, mais ce ne fut pas pour elle-même.

Ainsi est née cette collection ; dans le but de l’augmenter, j’ai parcouru
la Bretagne durant plusieurs années. J’ai assisté aux grandes réunions du
peuple, à ses fêtes religieuses ou profanes, aux pardons, aux foires, aux
veillées […].

Dans la masse des poésies populaires que j’ai ainsi entendues, il y aurait
matière à plus de vingt volumes. »


      Publié en 1839 – il comporte alors 54 chants –, augmenté en 1845 puis en 1847
(son édition définitive), le Barzaz Breiz (le Barde de Bretagne) révèle une littérature
orale d’une telle richesse que George Sand n’hésite pas à écrire (dans Promenades
autour d’un village, en 1840), qu’« une seule province de France est à la hauteur,
dans sa poésie, de ce que le génie des plus grands poètes et celui des nations les
plus poétiques ont jamais produit : nous oserons dire qu’elle le surpasse. Nous
voulons parler de la Bretagne ».

      Et de citer Le Tribut de Nominoé, « un poème de cent quarante vers, plus grand que
l’Iliade, plus beau, plus parfait qu’aucun chef-d’œuvre de l’esprit humain. La Peste
d’Elliant, Les Nains, Desbreiz et vingt autres diamants de ce recueil breton attestent
la richesse la plus complète à laquelle puisse prétendre une littérature lyrique […].
Vraiment, nous n’avons pas assez fêté notre Bretagne et il y a encore des lettrés
qui n’ont pas lu les chants sublimes devant lesquels, convenons-en, nous sommes
comme des nains devant des géants ».

      Le Barzaz Breiz joue un rôle décisif dans le vaste mouvement d’intérêt pour les
cultures populaires dans toutes les provinces de France, notamment pour la « littérature orale » – l’expression est encore de George Sand – qui trouve ici ses
lettres de noblesse.

      [image: ]La querelle du Barzaz Breiz

En 1868, l’œuvre de La Villemarqué est attaquée
par François-Marie Luzel
(1821-1895), qui publie ses propres gwerziou recueillis dans son Trégor natal : ces
chants, soutient-il, auraient été en grande
partie fabriqués, falsifiés par la plume de
La Villemarqué. En 1872, il fait paraître De
l’authenticité des chants du Barzaz Breiz, un
violent pamphlet contre La Villemarqué. Ce
dernier refusa de répondre aux critiques et
la thèse d’un faux se poursuivit plus d’un
siècle durant…

La découverte, en 1964, par Donatien Laurent (1935-2020), de trois carnets manuscrits en grosse toile à petits carreaux beiges
et bruns sur lesquels, de 1834 à 1892, l’auteur du Barzaz Breiz avait noté ses collectes
de chants bretons, prouve tout à la fois la
qualité et l’authenticité de la composition du
Barzaz Breiz, même si elle révèle en même
temps la nature des aménagements littéraires que lui porta le vicomte, adepte passionné de Walter Scott, son modèle.

La preuve la plus éclatante de la qualité du
travail de La Villemarqué est la collecte et
l’enregistrement, 150 ans après la première
édition du Barzaz Breiz, de la quasi-totalité
des chants présents dans le premier cahier
du marquis (CD, Les Sources du Barzaz Breiz
aujourd’hui, Dastum, 1989).


      [image: ]L’extraordinaire destin de Marc’harit Fulup
(Marguerite Philippe), la « mère aux chansons »

Des chanteurs et auteurs
de gwerzioù devinrent des
célébrités locales, à l’exemple de Marc’harit Fulup (Marguerite Philippe), née en 1837,
morte en 1909, originaire de Pluzunet en
Trégor. Tellement célèbre que son village
natal lui a érigé une statue. Fille d’un père
journalier et d’une mère fileuse, Marc’harit
est pèlerine par procuration – elle effectue
des pèlerinages contre rétribution – en raison d’une infirmité – un bras paralysé.

Ce « métier » lui permet de voyager dans
toute la Bretagne. Un cahier contenant les
titres de 259 chants qu’elle connaissait a
été conservé, mais elle en savait beaucoup
d’autres encore. Elle connaissait aussi une
foule de légendes – plus d’une centaine –,
de prières, de formulettes et autres dictons : « Dans les fermes où l’on me donne
à coucher, explique-t-elle, je questionne les
valets, les servantes. Et toujours je repars
plus riche d’une histoire ou d’une chanson. »

Anatole Le Braz (1859-1926), qui la rencontre à plusieurs reprises, qualifie
Marc’harit Fulup de bibliothèque vivante
de la culture bas-bretonne, grâce à sa
« mémoire sans fin », et de « mère aux
chansons » : « Sa voix avait tous les sons
et tous les timbres, depuis les plus mélancoliques jusqu’aux plus ardents, avec toujours quelque chose de nasillard et d’un
peu sauvage, qui semblait sortir, comme
les paroles elles-mêmes, de l’au-delà d’un
vertigineux passé. »

En 1900, François Vallée enregistra sa voix
sur un phonographe à Guingamp, alors que
la chanteuse était âgée de 63 ans : c’est le
tout premier document sonore réalisé à partir de chants en langue bretonne.


      
        
          Que nous apprennent les gwerziou ?
        
      

      Éva Guillorel, une historienne, s’est attachée à l’étude des gwerziou : elle a entrepris une démarche critique qui s’apparente à une enquête policière – collecte de
signes, de traces, d’indices –, afin de découvrir la provenance, l’auteur possible,
la datation, la véracité des événements rapportés par tous ces chants populaires.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Yann ar Soniou, l’aveugle, coll J. Villard, Quimper
          
        

      

      
        
          Un meurtre en 1695…
        
      

      Perinaig Lannuon/La petite Perrine de Lannion est un des textes à succès dans le répertoire des chants à danser. Cette complainte est diffusée tout au long du XIXe siècle
(et même après…). Elle rapporte le meurtre d’une servante d’auberge à Lannion en
1695 par un groupe de maltôtiers (agents chargés de récolter les impôts).

      Or, le registre paroissial de cette année-là signale bien que Perrine le Mignon « fust
trouvée morte sur bord de la rivière de ceste ville le cinquième jour de janvier entre
onze heures et minuict et son corps fut enterré le lendemain en l’église de St jan
du Bally parroissialle de Lannyon ». Cet indice archivistique, irréfutable, permet
d’attester de la qualité d’une transmission orale étendue sur plusieurs siècles.

      
        
          Infanticides, naufrages et suicides…
        
      

      Pour cette population de gens de peu, la littérature orale est le principal mode
d’expression pour dire une souffrance, exprimer un malheur, crier une injustice. Il
en est ainsi de ces douloureuses histoires d’infanticide, chantées par des femmes
et qui correspondent à une cruelle réalité : l’historienne Annick Tillier a dénombré
600 infanticides en Bretagne, entre 1825 et 1865, soit un sur mille naissances,
commis par des célibataires, des veuves ou des épouses submergées par la misère.
Encore ne s’agit-il que des tragédies rapportées par des documents écrits : que
dire du nombre réel des meurtres de nouveau-nés ?

      Les gwerziou rapportent aussi d’épouvantables naufrages les jours de tempête,
des départs déchirants à l’armée, des suicides, manifestement plus nombreux que
ceux rapportés par les sources.

      Comme vous le voyez, par leur capacité à révéler des événements, des affaires,
mais aussi des pensées et des actions qui ont souvent échappé à la mémoire des
archives, ces complaintes constituent une source historique irremplaçable. Elles
nous permettent de dessiner un portrait fin et nuancé, porteur d’une somme
impressionnante d’informations sur la réalité et l’imaginaire, les sensibilités et
les comportements de la société rurale de Basse-Bretagne.

      
        
          L’honneur, par-dessus tout
        
      

      Elles nous apprennent ainsi beaucoup sur l’importance de la paroisse, du canton,
du pays, sur les codes, en particulier les codes vestimentaires, marqueurs les plus
visibles de l’appartenance à un groupe, sur l’espace vécu, entre enracinement et
mobilité, sur la toute-puissance de la religion − les pèlerinages, la relation aux
saints guérisseurs et consolateurs, les pratiques funéraires et les représentations
de l’au-delà… −, sur les hiérarchies sociales et les valeurs de la société paysanne.

      Parmi ces valeurs, l’honneur occupe une position centrale : ses blessures, sa défense
lorsqu’il est bafoué, sa reconquête quand il est perdu, voilà le sujet de bien des
gwerzioù. Il est à la source de nombre de conflits, de bien des violences, jusqu’au
sang versé. Gage de réputation aux yeux de tous, affirmation de reconnaissance et
de fierté individuelle et collective, cet honneur fondateur, décliné dans de nombreux
chants, s’inscrit dans la longue durée de l’identité bretonne.

      [image: ]Le « cheval d’orgueil » du grand-père
de Pierre-Jakez Hélias

« Trop pauvre que je suis
pour posséder un autre animal, du moins le Cheval d’orgueil aura-t-il
toujours une place dans mon écurie. » Ainsi
parlait Alain Le Goff, le grand-père sabotier
de Pierre-Jakez Hélias, né en 1914. Celui-ci
lui disait aussi : « Quand on est pauvre, mon
fils, il faut avoir de l’honneur. Les riches n’en
ont pas besoin. » (Pierre-Jakez Hélias, Le
Cheval d’orgueil, 1975)


      
        
          
            1846-1848 : la crise, 
          
        
        
          
            avant une nouvelle révolution
          
        
      

      En 1845-1847, l’Armorique fait face, de nouveau, à une crise de grande ampleur,
qui n’est pas sans rappeler les terribles crises de subsistances de l’Ancien Régime.
Rappelez-vous, provoquée par le mildiou, la « mort des pommes de terre, qui
arrive en juillet 1845 », évoquée par Jean-Marie Déguignet : elle le réduit à mendier son pain.

      
        
          La misère…
        
      

      Les Bretons affrontent ensuite un terrible hiver, tuant les semences dans les sillons,
acculant à la misère les plus pauvres. Dans le Finistère, le journal L’Océan multiplie les cris d’alarme, comme ce 24 juillet 1846 : « Nos avoines [dans la région de
Morlaix] sont presque totalement perdues par suite de la rouille […]. Si l’avoine et
la pomme de terre manquent, ce sera un grand malheur pour nos populations qui
ne s’alimentent guère que de ces deux produits. »

      À Nantes, en 1846-1847, le bureau de bienfaisance doit aider 20000 indigents, le
quart de la population !

      
        
          … gronde
        
      

      En janvier 1847, le journal brestois L’Océan rapporte qu’« il n’est pas rare d’entendre les malheureux dire qu’ils n’ont pas mangé depuis trois ou quatre jours ».
Cette année-là, les troubles se multiplient, à tel point que le préfet doit faire appel
à l’armée, qui se déploie dans les campagnes du Léon pour faire face aux émeutes
frumentaires.

      L’industrie textile subit de plein fouet la concurrence du tissage mécanisé du
coton dans le nord de la France : la misère, là aussi, frappe, notamment autour
de Quintin et d’Uzel.

      C’est dans ce contexte que survient la révolution de février 1848…

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Les promesses déçues
de la Deuxième République

•
Une majorité de Bretons
adhère au Second Empire

•
1871 : « C’est la faute
aux Bretons ! » ?

•
Le choc de l’offensive
anticléricale

•
Une adhésion progressive
à la République


      
        
          
            Chapitre 19 
          
        
        
          
            À droite toute ! 
          
        
        
          
            (1848-1914)
          
        
      

      
        
          
            1848-1852 : quand une République, 
          
        
        
          
            une fois encore, conduit à l’Empire
          
        
      

      
        
          Vive la République !
        
      

      Effet de la crise économique et de l’impopularité grandissante de Louis-Philippe,
la révolution de 1848 met fin à la monarchie de Juillet.

      La proclamation de la Deuxième République, le 24 février, est applaudie en Bretagne,
essentiellement dans les agglomérations urbaines, à Brest, à Rennes, à Nantes :
dans cette dernière ville, drapeau tricolore en tête, des cortèges parcourent les rues
en chantant La Marseillaise. Nombre de villages et de bourgs semblent, eux aussi,
vibrer à l’unisson de cette nouvelle république pleine de promesses, à l’image des
« arbres de la liberté » plantés un peu partout, avec la bénédiction de l’Église : dès
le 29 février, Mgr Graveran, évêque de Quimper, invite les prêtres de son diocèse
à prier pour la nation et non plus pour le roi.

      
        
          Un vote légitimiste
        
      

      Le suffrage dit universel succède au vote censitaire afin de désigner des députés
à la Constituante : seuls les hommes, âgés d’au moins vingt et un ans, peuvent
désormais être électeurs et devenir députés à partir de vingt-cinq ans. Notez que les
femmes sont, une fois encore, exclues d’une démocratie exclusivement masculine.
Elles le seront jusqu’en… 1944 ! En cet effervescent « printemps des peuples »,
certains espèrent voir naître une véritable république sociale : les idées socialisantes
de Proudhon et de Fourier bénéficient d’une écoute bienveillante, notamment dans
les milieux ouvriers.

      Mais le scrutin du 23 avril 1848 se révèle sans appel : la Bretagne se distingue par
un vote majoritairement à droite. Sur 70 députés, 42 appartiennent à une mouvance
traditionnelle, avec une majorité de légitimistes, élus surtout par les campagnes. Il
faut dire que dans de nombreux villages, les électeurs sont arrivés en bloc, précédés de leur curé, qui a bien veillé, en l’absence d’isoloir (et ce jusqu’en 1913), à ce
que le « bon » bulletin soit placé dans l’urne. 28 députés seulement peuvent être
qualifiés de républicains (dont 12 dans les Côtes-du-Nord), la plupart très modérés.

      Résumons : la peur des « rouges » l’a emporté, véhiculée par l’image des barricades
parisiennes et peut-être par la crainte d’un retour aux heures les plus sombres de
l’an II, que les anciens rappellent aux plus jeunes avec effroi.

      
        
          La rupture de juin 1848
        
      

      La Révolution ne parvient pas à supprimer la crise économique, bien au contraire !

      À l’imitation de Paris, des ateliers nationaux sont créés, notamment à Nantes, afin
de « fournir du travail aux hommes valides qui ne peuvent s’en procurer autrement ». Mais très vite, faute de moyens, la mairie avoue son impuissance à faire
face financièrement à une telle charge. En conséquence, en mai et juin, grèves et
manifestations se multiplient.

      Dans la capitale, les ouvriers des ateliers, eux aussi démantelés, se révoltent. Les
25 et 26 juin sont des journées d’âpres combats, réprimées dans le sang : le général
Cavaignac fait exécuter 1500 insurgés et en arrête 11000 ! Alors que la République
tue son peuple, l’enthousiasme de février s’est mué en une terrible lutte de classes…

      
        
          Louis-Napoléon Bonaparte président
        
      

      En Bretagne, la nouvelle des troubles parisiens fait office d’épouvantail pour démontrer que la seule solution à la crise est l’imposition d’un « ordre moral ». Message
entendu cinq sur cinq ! Conformément à la nouvelle constitution mise en place,
un président de la République est élu au scrutin « universel » en décembre 1848 :
fort du prestige de son nom et des promesses d’un retour à l’ordre, Louis-Napoléon Bonaparte l’emporte largement sur Cavaignac, le « pacificateur » de Paris,
avec 5,4 millions de voix (75 % des votants).

      En Bretagne, le vote est plus mitigé : 53 % pour le neveu de Napoléon, 43 % pour
Cavaignac (contre moins de 20 % en France). Il faut dire que le nom de Napoléon
n’a pas bonne presse en Armorique ! Quant au vote pour son adversaire, il témoigne
du désir d’un pouvoir fort et du refus de toute dérive révolutionnaire.

      Les élections législatives du 13 mai 1849 confirment la victoire de la droite : toujours
influencés par « monsieur le recteur », les Bretons votent massivement pour les
catholiques et les légitimistes. C’est à peine si l’on peut compter dans la représentation bretonne deux ou trois députés de tendance libérale parmi les 59 élus.

      
        
          Oui à l’Empire !
        
      

      Le Président de la République ne pouvant être réélu, Louis-Napoléon Bonaparte
fomente un coup d’État le 2 décembre 1851. Malgré quelques manifestations républicaines à Brest, à Rennes et à Nantes, et l’opposition de quelques députés légitimistes, la péninsule reste globalement calme : une majorité de Bretons n’aspire
qu’à la tranquillité politique. Et l’homme du coup d’État a proclamé haut et fort
sa volonté de maintenir et de développer la religion.

      [image: ]« Le département [du Morbihan] continue à être très calme. Le parti légitimiste commence à revenir de l’étonnement que lui avait causé la nouvelle
des événements politiques du 2 décembre et à comprendre que le Président
de la République peut seul sauver la société en péril, qu’aucun des anciens
partis ne saurait lui donner la sécurité dont elle a besoin, qu’enfin il faut
soutenir le pouvoir dans l’intérêt de tous. »

Le préfet du Morbihan, 4 décembre 1851




      En conséquence, le plébiscite organisé les 20 et 21 décembre 1851, intitulé « Le
Peuple français veut le maintien de l’autorité de Louis-Napoléon Bonaparte, et
lui délègue les pouvoirs nécessaires pour établir une constitution sur les bases
proposées dans sa proclamation du 2 décembre 1851 », se traduit par plus de 90 %
de OUI, même s’il faut noter un taux d’abstention important. Quant aux élections
du Corps législatif, en février 1852, elles conduisent à une Chambre très marquée
à droite.

      
        
          
            	Référendum de 1851 en Bretagne 
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      Lorsque, le 21 novembre 1852, Louis-Napoléon Bonaparte interroge sur sa volonté
de rétablir l’Empire, la réponse est unanime : 98 % des Bretons disent OUI à
l’« Empereur des Français » !

      Le clergé dans son ensemble se frotte les mains : il a apprécié que le Prince-Président soit intervenu à Rome en juin 1849 pour rétablir la papauté dans ses droits
face à la République romaine ; il a apprécié aussi la loi Falloux du 15 mars 1850
sur l’enseignement qui accorde une large place et une grande liberté à l’enseignement confessionnel : le très catholique Montalembert déclare que « les prêtres
aujourd’hui représentent l’ordre, même pour ceux qui ne croient pas. À l’armée
démoralisatrice et anarchique des instituteurs, il faut opposer l’armée du clergé ».

      
        
          
            1852-1870 : de l’Empire 
          
        
        
          
            à la République
          
        
      

      Les historiens ont coutume de distinguer deux séquences différentes dans l’évolution politique du Second Empire : une séquence autoritaire, de 1852 à 1860 ; une
séquence plus libérale, de 1860 à 1870, marquée, notamment, par la renaissance
progressive d’une vie publique, soulignée par un courant républicain. Durant ces
deux séquences, les Bretons se sont montrés globalement fidèles à Napoléon III.

      
        
          Une vie politique sous contrôle
        
      

      Comme au temps de Napoléon Ier, la liberté d’expression est très réduite, et toutes
les élections se soldent par la victoire des candidats officiels dévoués à l’Empire.
Un seul exemple suffira pour que vous compreniez la nature de cette bien étrange
« vie politique » au temps de Napoléon III : en 1857, Desmars, candidat officiel
en Loire-Inférieure, est élu avec 21733 voix sur 21787 votants !

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Un bureau de vote sous le Second Empire.
Lithographie de Gabriel Gostiaux. Musée municipal d’Avranches
          
        

      

      Voici les directives du sous-préfet de Fougères aux maires pour l’élection de 1859 :

      [image: ]« J’ai l’honneur de vous rappeler que vous avez sur le bureau un certain
nombre de bulletins portant le nom de Dalmas [candidat officiel] et pas
d’autres ; qu’il est important que des personnes intelligentes et sûres,
munies de bulletins portant le nom de Dalmas, occupent les abords de la
mairie et protègent les électeurs si bien intentionnés de votre commune
contre l’erreur et le mensonge […].

Faites voter en masse, M. le maire, pour M. Dalmas, candidat du gouvernement et, par votre conduite éclairée et patriotique, vous servirez à la fois le
gouvernement de l’Empereur et l’intérêt général du pays. »


      Résultat du vote : 25000 voix pour Dalmas, 2800 pour Le Beschu, légitimiste…

      
        
          1858 : le voyage de Napoléon III en Armorique
        
      

      L’empereur a pu mesurer le soutien apparent des Bretons lors d’un voyage officiel
en Armorique en août 1858. Il est alors au faîte de sa gloire, auréolé de ses succès
militaires en Crimée, et il vient d’échapper à l’attentat d’Orsini au début de l’année.

      Il y a du beau monde pour ce voyage ! Depuis Cherbourg, Napoléon III, l’impératrice,
le prince impérial, les ministres de la Guerre et de la Marine arrivent en rade de
Brest le 9 août à bord de la Bretagne. L’empereur est accueilli par le préfet maritime
et visite le port, « orgueil de la France et envie du monde entier ».

      Pendant douze jours, du 9 au 20 août, le cortège parcourt l’Armorique : de Brest
à Quimper – trajet en partie accompli en chaise à porteurs ! Puis c’est Port-Louis
(en souvenir d’un séjour forcé en 1836 à la suite d’une tentative de soulèvement de
la garnison de Strasbourg contre Louis Philippe), Sainte-Anne-d’Auray (pour les
fêtes mariales du 15 août) et Vannes. Partout, de brillantes réceptions, de vibrants
discours, de belles promesses aussi, car il s’agit de prouver aux populations toute
la sollicitude du pouvoir à leur égard.

      À Napoléonville (Pontivy), enfin achevée, l’accueil est enthousiaste : le maire
proclame que « la cité bretonne de Napoléon se repose sur vous, Sire, du soin
d’accomplir ses destinées ». L’accueil à Saint-Brieuc est tout aussi chaleureux.

      Les deux dernières journées du voyage, à Rennes, les 19 et 20, constituent une
forme d’apothéose : alors que l’évêque le compare à Saint Louis – en récompense,
son évêché devient archevêché –, l’empereur va jusqu’à prononcer un discours en
langue bretonne ! Et il préside un grand banquet auquel participent des délégations
des communes du département.

      À Rennes, Napoléon III porte un toast à la Bretagne, discours vite traduit en breton :

      
        [image: ]« Que bientôt son agriculture se développe, que ses voies de communication s’achèvent, que ses ports s’améliorent, que son industrie et son
commerce prospèrent, que les sciences et les arts y fleurissent, mon appui
ne lui manquera pas ; mais que, tout en hâtant sa marche dans les voies
de la civilisation, elle conserve intacte la tradition des nobles sentiments
qui l’ont distinguée depuis des siècles ; qu’elle conserve cette simplicité de
mœurs, cette franchise proverbiale, cette fidélité à la foi jurée, cette persévérance dans le devoir, cette soumission à la volonté de Dieu qui veille sur
le plus humble foyer domestique comme sur les plus hautes destinées de
l’Empire ! »

      

      
        
          La timide montée des oppositions (1860-1870)
        
      

      Alors que le régime se libéralise, à l’exemple d’une presse un peu plus indépendante
et critique, du droit de coalition – c’est à dire de grève – enfin accordé (1864) et
des réunions publiques désormais autorisées (1868), l’opposition se réveille et
s’exprime à l’occasion des élections qui font reculer peu à peu les scores plébiscitaires des candidats officiels.

      Ainsi, dès 1863, alors que les évêques de Rennes et de Nantes appellent à voter
contre les candidats officiels, deux opposants sont élus en Bretagne : un républicain
à Saint-Brieuc, un orléaniste à Nantes. Les élections des 24 mai et 7 juin 1868 au
Corps législatif confirment cette montée en puissance de l’opposition, avec cinq élus,
dont deux dans les deux circonscriptions brestoises. Durant les dernières années
de la décennie 1860, on assiste à une défection d’une partie de la bourgeoisie qui,
jusqu’alors, était un ferme soutien de la cause impériale.

      Lors du plébiscite du 8 mai 1870 sur les « réformes libérales », la Bretagne soutient toujours l’empereur. C’est même un véritable raz-de-marée, avec plus de
90 % de OUI, contre 81 % en France. Mais pouvait-on dire non à la question
posée ? « Le peuple approuve les réformes libérales opérées dans la constitution
depuis 1860 par l’Empereur avec le concours des grands corps de l’État et ratifie
le sénatus-consulte du 20 avril 1870. » Quelques villes, à l’exemple de Nantes et
de Brest, ont tout de même osé voter NON.

      
        
          La guerre franco-prussienne
        
      

      Le 19 juillet 1870, quand la France déclare la guerre à la Prusse, les Bretons, dans
leur ensemble, font apparemment confiance aux armées impériales : à Brest,
pourtant ville d’opposition, on chante La Marseillaise, Le Départ, aux cris de « Vive
l’Empereur ! Vive la France ! À bas la Prusse ! » À Nantes, le 17 juillet, on crie « À
Berlin ! »

      À l’enthousiasme succèdent bien vite l’abattement et le désespoir, aux nouvelles
des reculs successifs de l’armée impériale et de l’inexorable avancée des armées
prussiennes : « La guerre est venue au cœur de la France », écrit George Sand.
Le 1er septembre, la France essuie la lourde défaite de Sedan. L’empereur est aux
mains des Prussiens. Nul ne se lève pour défendre l’Empire…

      
        
          
            1870-1914 : la République s’impose 
          
        
        
          
            dans la douleur
          
        
      

      
        
          Un gouvernement de Défense nationale
        
      

      Sous la pression populaire parisienne, la République est proclamée : « Jamais
révolution ne se fit avec une telle douceur », écrit Jules Ferry. Mais la liesse est
éphémère.

      Un gouvernement provisoire de Défense nationale est mis en place. Il deviendra,
après bien des vicissitudes, celui de la IIIe République.

      [image: ]1870 : des Bretons au gouvernement

Beaucoup de Bretons se
retrouvent parmi les douze
membres du gouvernement provisoire de la France, tous députés
républicains :

• Le général Trochu, natif de Belle-Île-en-Mer, prend la tête du gouvernement
de Défense nationale.

• Émile de Keratry, l’un des leaders de la
gauche, se retrouve en possession de
la Préfecture de police de Paris.

• Le général Le Flô, né à Lesneven,
dirige le ministère de la Guerre.

• Jules Simon, de Lorient, devient
ministre d’État.

• Alexandre Glais-Bizoin, opposant
de gauche dans les Côtes-du-Nord,
député de la Seine en 1869, est lui
aussi membre du gouvernement de
Défense nationale.




      Placés aux avant-postes de la nouvelle République, les Bretons n’ont cependant
qu’une liberté d’action restreinte : alors que les membres du gouvernement sont
restés dans une capitale assiégée par les Prussiens – à partir du 19 septembre –,
c’est le jeune Léon Gambetta qui s’arroge, le 3 octobre 1870, à Tours − vous avez
tous en mémoire son échappée de Paris en ballon… − à peu près tous les pouvoirs
d’une République en gestation. Sa première action, au cœur de cette « année terrible » (Victor Hugo) : défense de la patrie, intégrité du territoire.

      
        
          
            L’affaire de Conlie (1870) : 
          
        
        
          
            « C’est la faute aux Bretons ! »
          
        
      

      France assiégée et en partie envahie par les Prussiens. Oui, mais la Bretagne est
encore épargnée par la guerre. Aussi Gambetta fait-il appel au renfort des Bretons
en octobre 1870 pour participer à l’élan patriotique : sur une idée d’Émile de Kératry, le chef du gouvernement provisoire fait lever une « Armée de Bretagne ». À
partir de la région du Mans, sa mission sera d’interdire aux ennemis de pénétrer
vers l’ouest. Cette nouvelle formation, placée sous le commandement de Kératry,
reçoit le nom de « Forces de Bretagne ».

      Ces volontaires bretons, qui arrivent toujours plus nombreux pour répondre à cet
appel patriotique – ils seront 70000 en novembre –, sont regroupés en véritables
« fratries » : chaque canton constitue un bataillon, chaque arrondissement forme
une légion, chaque département est une brigade. Ajoutons que nos valeureux Bretons
arborent fièrement sur leurs képis l’hermine bretonne et que leur drapeau est la
bannière ducale… C’est là, précisément, que le bât blesse, car cette « bretonnité »
affichée n’est guère appréciée, c’est le moins qu’on puisse dire : s’agirait-il de la
résurgence d’une « armée de chouans » ? S’agirait-il de favoriser un changement
de régime au profit d’Henri V, comte de Chambord, le petit-fils de Charles X, ou
pire encore, d’œuvrer pour un retour à l’autonomie de la Bretagne ?

      Gambetta s’inquiète et, en conséquence, décide de cantonner nos Bretons dans leur
camp de Conlie, près du Mans, les abandonnant au froid d’un hiver particulièrement
rude – jusqu’à −20o ! −, à la boue d’un sol détrempé, sans ravitaillement, sans
munitions. Bientôt, la dysenterie s’invite dans le camp : 143 hommes meurent de
froid et de maladie.

      Lorsque, enfin, ces soldats dépenaillés participent à la bataille du Mans, en janvier 1871, c’est avec des armes rouillées, presque inutilisables, qu’ils se battent.
Quand la défaite française, inéluctable, est consommée, le général vaincu n’a qu’un
mot : « C’est la faute aux Bretons ! »

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Le Camp de Conlie, gravure de Jeanne Malivel, dans L’Histoire de notre Bretagne,
Jeanne Coroller-Danio, éditions de l’Hermine, 1922
          
        

      

      Le poète Tristan Corbière (1845-1875) a rendu un hommage émouvant aux soldats
de Conlie dans « La Pastorale de Conlie », poème issu des Amours jaunes (1873) :

      
        
          
            [image: ]« Qui nous avait levé dans le Mois-noir – Novembre –

Et parqués comme des troupeaux

Pour laisser dans la boue, au Mois-plus-noir – Décembre –

Des peaux de mouton et nos peaux !


          

          
            Qui nous a lâchés là : vides, sans espérance,

Sans un levain de désespoir !

Nous entre-regardant, comme cherchant la France…

Comiques, faisant peur à voir !


          

          
            Soldats, tant qu’on voudra !... Soldat est donc un être

Fait pour perdre le goût du pain ?

Nous allions mendier ; on nous envoyait paître ;

Et… nous paissions à la fin ! »


          

        

      

      
        
          Désenchantement et vote à droite
        
      

      Assurément, le camp de Conlie n’a guère contribué à réconcilier les Bretons avec
la République ! Pour preuve, aux élections du 8 février 1871, l’Armorique vote
majoritairement pour une droite catholique et monarchiste : les partisans ou simplement les sympathisants républicains n’ont obtenu que quatre sièges sur les
cinquante-quatre offerts aux Bretons.

      Si les députés bretons approuvent la signature de la paix en mars 1871, la fin de
cette guerre multiplement tragique – près de 140000 morts et de 500000 prisonniers – a laissé un goût amer et confirmé l’orientation droitière des scrutins.

      Les 72 jours de la Commune, cette violente insurrection et sécession d’une partie des Parisiens en mars 1871, qui s’achève avec la Semaine sanglante, du 22 au
28 mai, et la sauvage répression des Versaillais (20000 fusillés ?), n’ont guère de
répercussions en Bretagne. Ou plutôt, la Commune contribue à renforcer ce désir
d’ordre, face à la peur d’une subversion sociale et politique : même au sein des
républicains bretons, le courant modéré est désormais majoritaire.

      
        
          
            République ou monarchie ? 
          
        
        
          
            Les élections de 1876 et 1877
          
        
      

      Alors que la République se consolide par les lois institutionnelles de 1875 et s’affirme par les urnes lors des élections de 1876 et 1877, l’histoire, en Armorique,
semble se répéter : chouans et bleus s’affrontent de nouveau. C’est bien pour ou
contre la République que votent les Bretons.

      Les résultats confirment l’orientation à droite de la péninsule (56 % des suffrages
exprimés), une droite partagée entre monarchistes libéraux et légitimistes intransigeants. Les fiefs conservateurs se situent surtout au centre de la Bretagne et en
Haute-Bretagne.

      [image: ]Louis de Blois (1843-1911),
« an Aotrou », le Monsieur, le Maître

« Le comte, “an Aotrou”, le
Monsieur, le Maître, était un
homme puissant, respecté, dont on parlait,
selon ma grand-mère, avec un mélange de
soumission, de peur, de considération. Ce
Louis de Blois s’était vu léguer en 1876 le
château de Kerascouet, qui appartenait à la
famille de sa femme.

Il était d’emblée devenu le personnage
influent de la commune de Coat-Méal (dans
le Finistère, au nord-ouest de Brest), dont il
avait été élu maire en 1880.

[…] Avant de s’installer à Kerascouet, il avait
été magistrat, procureur de la République à
Châteaubriant. Les paysans illettrés, que le
moindre papier administratif, écrit évidemment en français, plonge dans la perplexité
et la crainte, doivent nécessairement avoir
recours à ses lumières.

Ma grand-mère parlait des jours où il recevait : elle voyait encore la file des carrioles
venues de Plouguerneau, Guissény et
Kerlouan, rangées près de la maison des
gardes. Le maître usait d’un jargon mi-breton, mi-français, et se faisait comprendre
tant bien que mal : il passait pour habile à
démêler l’écheveau des affaires les plus
épineuses. »

Mona Ozouf, Composition française. Retour
sur une enfance bretonne, 2009, p. 48


      Quant à la gauche républicaine, elle progresse dans les villes de la côte (Brest,
Lorient, Nantes…), qui apparaissent, de plus en plus, comme quelques îlots bleus
dans un océan très blanc.

      En 1881, la Bretagne, surtout urbaine, semble s’ouvrir un peu plus à la République,
une république modérée : elle devient même majoritaire, avec 22 députés contre
19, avec une émergence des socialistes, notamment à Brest.

      Mais la situation se retourne en raison de la politique religieuse menée par les
gouvernements auxquels participe Jules Ferry, ou qu’il dirige lui-même.

      
        
          L’offensive anticléricale
        
      

      Jules Ferry, ministre de l’Instruction publique entre 1879 et 1883, est le défenseur viscéral d’une laïcité républicaine : il instaure la gratuité puis l’obligation de
l’enseignement primaire. Parallèlement, il s’attaque aux congrégations religieuses
non autorisées, alors que les jésuites sont dispersés en juin 1880. De telles mesures
provoquent, vous vous en doutez, une forte indignation en Bretagne : la plupart des
congrégations refusent de se soumettre et les catholiques, meurtris, s’éloignent
en nombre de la République.

      Les élections de 1885 se traduisent par un raz-de-marée conservateur : 36 députés
(dont au moins 9 d’extrême droite), contre 9 républicains. En France, au contraire,
la gauche l’emporte, avec 383 députés contre 201 pour la droite. En 1889, la droite
progresse encore de 10 %.

      Nombre de sièges sont occupés par des représentants de la noblesse, marquis,
comtes, ducs, ces « messieurs du château » qui occupent le devant de la scène
politique et accaparent de nombreuses fonctions locales : maires, conseillers généraux. Leur cheval de bataille, plus que jamais, est la défense de l’enseignement
catholique, fondement et garant de l’ordre social.

      
        
          Les crises de la République (1886-1906)
        
      

      
        
          Boulanger
        
      

      Le boulangisme (1886-1889), qui prône la revanche sur l’Allemagne, est plutôt
bien vu en Bretagne, d’autant plus que le général Boulanger est né à Rennes.

      Son succès s’explique en partie par le traumatisme provoqué par la perte de l’Alsace et et d’une partie de la Lorraine, conséquence de la guerre de 1870 : il sait se
rendre populaire auprès des troupes et prône une politique populiste avant l’heure,
qui frappe l’opinion après plusieurs scandales retentissants (le trafic de Légions
d’honneur, par exemple).

      Il rencontre une assez large adhésion dans des milieux très divers (droite, extrême
droite, quelques républicains radicaux, grands propriétaires fonciers) autour de
son slogan, « Dissolution – Constituante – Révision » et obtient quelques succès
électoraux en 1888.

      Mais c’est une comète électorale : l’étoile politique de Boulanger disparaît aussi
vite qu’elle est apparue. Le général a fui en Belgique après une vaine tentative de
coup d’État puis se suicide sur la tombe de sa maîtresse…

      
        
          Dreyfus
        
      

      Entre 1894 et 1906, l’affaire Dreyfus, ce capitaine accusé faussement de trahison
pour avoir livré des secrets militaires aux Allemands, divise les Français jusque
dans l’intimité des familles.

      Elle entraîne de nombreux Bretons dans la cause antidreyfusarde, hostile aux
juifs et aux progressistes, révélant au grand jour un antisémitisme latent véhiculé
notamment par la mouvance catholique. Mais ce rejet des juifs touche tous les
milieux, y compris une partie des républicains et le monde ouvrier.

      La condamnation du capitaine Dreyfus, en décembre 1894 – le bagne, à perpétuité –, rencontre un écho favorable, véhiculé par la presse, qui dénonce « le juif
Dreyfus », « l’horrible traître » (Le Journal de Paimpol, 30 décembre 1894). Des
manifestations antisémites ont lieu à Rennes durant le printemps 1896. D’autres
suivent, à Rennes et à Nantes, en décembre 1897, de nouveau en janvier 1898.
Cependant, quelques journaux sont gagnés progressivement à la révision (le « J’accuse…! » de L’Aurore, ce fameux texte de défense de Dreyfus écrit par Émile Zola,
est paru le 14 janvier 1898), mais restent des voix très isolées.

      Le suicide du colonel Henry, en novembre 1898, provoque un revirement d’une
partie de l’opinion. Les défenseurs de Dreyfus sont de plus en plus nombreux,
notamment dans les villes, alors qu’à Rennes est créée, le 22 janvier 1899, une
section de la Ligue des droits de l’homme.

      Le second procès d’Alfred Dreyfus se déroule dans cette ville à partir du 7 août 1899,
déchaînant les passions entre dreyfusards (plutôt du côté des républicains) et
anti-dreyfusards (la droite catholique et conservatrice). Le verdict est prononcé le
9 septembre – Dreyfus est condamné une nouvelle fois, mais à dix ans de détention, avec circonstances atténuantes –, provoquant quelques heurts, vite réprimés.

      Le Journal de Paimpol du 29 juillet 1906 salue la récente réintégration de Dreyfus
dans l’armée et sa promotion : « Il nous a fallu douze ans pour aboutir à cette
victoire contre le cléricalisme sous toutes ses formes. »

      Ces années, essentielles pour la Bretagne, ont été marquées par une nouvelle
vague d’anticléricalisme, partagé par les républicains dreyfusards et nombre de
républicains antidreyfusards.

      
        
          Les voies du ralliement
        
      

      Si une majorité du clergé conservateur se fige dans le refus de toute réforme, une
partie de celui-ci et, derrière lui, des fidèles de plus en plus nombreux adoptent
une attitude plus progressiste.

      
        
          Léon XIII et la République
        
      

      Pour comprendre cette inflexion politique majeure, il faut savoir que le pape
Léon XIII (1878-1903) a joué un rôle décisif en cherchant à concilier République
et christianisme : en février 1892, il publie l’encyclique Inter Sollicitudines (« Au
milieu des sollicitudes »), par laquelle il demande aux catholiques d’accepter le
nouveau régime, « une forme de gouvernement aussi légitime que les autres ».

      Ce ralliement papal brise l’alliance que la monarchie a contractée avec la Bretagne
depuis la Révolution : désormais, de plus en plus de croyants accordent leur voix
à des républicains modérés ou à des démocrates-chrétiens, qui font entendre leur
voix sur la scène politique.

      
        
          Des abbés démocrates
        
      

      Parallèlement, une nouvelle génération de clercs s’ouvre à l’action sociale, ce qui
indigne un ecclésiastique rennais qui publie en 1897 un violent pamphlet intitulé Les
Abbés socialistes d’Ille-et-Vilaine : il dénonce de jeunes prêtres qui ont voulu suivre
à la lettre une autre encyclique de Léon XIII publiée en mai 1891, Rerum novarum,
invitant le clergé à s’engager activement auprès des plus démunis.

      Des syndicats chrétiens font timidement leur apparition : l’Association catholique de
la jeunesse française, ancêtre de la JOC, tient un important congrès à Saint-Brieuc
en 1906, alors qu’un nombre croissant d’« abbés démocrates », influencés par
le « Sillon » de Marc Sangnier, mettent en place des coopératives, des syndicats,
des caisses rurales d’entraide…

      [image: ]Albert de Mun (1841-1914), le catholique rallié

Le comte Albert de Mun est
un monarchiste légitimiste
qui fut élu en 1876 député
de Pontivy contre un bonapartiste et un
républicain. Il siège à l’extrême droite, se
dit hostile au suffrage universel et défend
la restauration monarchiste jusqu’à la mort
du comte de Chambord en 1883 avant de
soutenir le général Boulanger.

Dès 1892, il adhère pleinement au message
du pape et devient l’un des principaux leaders d’un ralliement sincère et sans retour
des catholiques à la République. Député
de la seconde circonscription de Morlaix,
sans interruption de 1894 à sa mort en
octobre 1914, il apparaît comme le chef de
file des catholiques républicains bretons.

Il s’opposera de façon virulente à la loi de
séparation des Églises et de l’État puis
défendra avec vigueur le réarmement de
la France…


      
        
          Le recul de la droite
        
      

      En conséquence, la droite recule sensiblement lors des élections de la fin du siècle
(41 % des suffrages exprimés) et, en 1902, sur 43 députés élus, seuls subsistent
une dizaine d’opposants irréductibles au régime. Un peu partout, les républicains
modérés l’emportent : les députés qui soutiennent les gouvernements de gauche
ne sont qu’une dizaine.

      La cause républicaine est-elle en voie de l’emporter ? C’est sans compter, une fois
encore, sur la politique religieuse menée par le gouvernement…

      
        
          Guerre à la langue et à l’Église (1901-1910)
        
      

      Émile Combes, ancien séminariste, fut ministre de l’Instruction publique (1895-1896), avant d’être président du conseil (1902-1905). Son nom reste associé à un
laïcisme conquérant, un vigoureux combat contre la religion et le clergé.

      [image: ]L’offensive laïque de la République

• Une loi de juillet 1901
se montre très restrictive
sur les congrégations,
accusées d’être hostiles à la
République : elle impose l’exil ou la
dispersion aux congrégations qui
n’auraient pas déposé une demande
d’autorisation avant le 1er octobre.

• Des lois de 1902 condamnent les
congrégations, entraînant leur
disparition.

• Une circulaire de la fin de 1902 interdit
au clergé de la péninsule d’utiliser « le
dialecte breton » lors des sermons
prononcés dans les églises ainsi que
dans l’enseignement du catéchisme. La
même année, l’inspecteur d’Académie
demande, devant le Conseil général du
Morbihan réuni à Vannes, « que l’Église
n’accorde la première communion
qu’aux seuls enfants parlant le
français. »

• Le 24 mars 1904, les écoles
congréganistes sont proscrites.

• Alors que Émile Combes a démissionné, le 3 juillet 1905, un vote
instaure la séparation des Églises et
de l’État, dénonçant ainsi le concordat
de 1801.



La loi est promulguée le 9 décembre 1905 :
elle prévoit les inventaires des biens d’Église
qui seront saisis. Les églises et les lieux de
culte deviennent propriétés de l’État ou
des communes, à charge pour eux de les
entretenir. Les manifestations extérieures
du culte, telles les processions, seront
prohibées.


      Vous pouvez imaginer l’effet de telles mesures en Bretagne !

      
        
          La défense des congrégations
        
      

      L’interdiction de la langue bretonne dans les églises et dans l’enseignement du
catéchisme entraîne en Basse-Bretagne, notamment dans le Léon, une vive opposition des prêtres et des paroissiens (80 % de la population de Basse-Bretagne ne
s’exprime qu’en breton) : de 1902 à 1905, 127 prêtres sont suspendus de traitement
pour avoir enfreint cette interdiction, surtout dans le Finistère et le Morbihan.

      Mais ce sont les décisions sur les congrégations qui provoquent un tollé général,
même du côté d’une majorité des républicains modérés, entraînant des incidents
plus ou moins violents, notamment dans le Finistère et les Côtes-du-Nord : 38
des 64 écoles congréganistes du Finistère résistent.

      
        
          L’expulsion des sœurs de Crozon (11 août 1902)
        
      

      [image: ]« Voici les clairons dans le clocher, surveillant les alentours, tout prêts à
sonner l’alarme à la première apparition des gendarmes ou des troupes
[…]. Commissaires de police, gendarmes et détachement d’infanterie sont
signalés. Les clairons, après avoir donné le premier signal, sont descendus
du clocher de l’un d’eux, perché sur un portail, près d’une statue de la
Vierge, sonne le rassemblement des paysans ou des pêcheurs protestataires
[…]. Et maintenant les sommations ont été faites à la porte du couvent. Des
huées ont répondu […].

La supérieure, le recteur de la paroisse, le député ou le sénateur de l’arrondissement protestent puis se rendent, et c’est, pour finir, la sortie
émouvante des sœurs, saluées aussi respectueusement par leurs… expulseurs que par leurs défenseurs ».

Article paru dans L’Illustration du 23 août 1902




      
        
          La crise des Inventaires
        
      

      En 1906, l’application de la loi de séparation des Églises et de l’État implique
un « inventaire descriptif et estimatif » de tout ce que les édifices religieux
contiennent. Cette mesure autoritaire – un « préliminaire de spoliation », écrit
La Semaine religieuse de Quimper et de Léon – entraîne de nouveaux troubles, souvent bien plus violents que ceux de 1902-1903 : de nombreux curés organisent la
résistance, soutenus par leurs fidèles et, parfois, « Monsieur du château ». C’est
ainsi qu’en mars 1906, à Saint-Hilaire-du-Bois, près de Clisson, le marquis de
Juigné et son épouse se mettent à la tête de plusieurs centaines de manifestants
pour empêcher l’inventaire.

      Certaines églises rurales sont transformées en forteresses, protégées par des barricades tenues par des paysans et des paysannes en costume traditionnel (coiffes
et chapeaux ronds à guides), armés de fourches et de vieux fusils ! Du haut des
clochers-donjons, on jette des pierres sur tous ceux qui oseraient essayer d’ouvrir
les portes de l’église… Nombre d’églises doivent être forcées à coup de hache ! Des
femmes forment un « rempart vivant » à Guipavas, près de Brest…

      À Sainte-Anne-d’Auray, la ville de pèlerinage sans doute la plus importante de
Bretagne, le 14 mars 1906, 7000 fidèles font reculer les commissaires du gouvernement. Ils reviennent, par surprise, dix mois plus tard, en janvier 1907, protégés
par 2800 soldats et 300 gendarmes !

      Dans les Côtes-du-Nord, durant l’année 1906, les autorités ne peuvent effectuer
que 170 inventaires sur les 403 prévus.

      
        
          Quelle traduction dans les urnes ?
        
      

      La séparation des Églises et de l’État et la crise des inventaires provoquent, en
1906, un rebond des forces politiques traditionnelles, qui atteignent 47 % des votes.

      Le cléricalisme renaîtrait-il, à l’image de ces multiples édifices religieux construits
dans la seconde moitié du XIXe siècle ? 90 églises nouvelles ont été édifiées dans
le Finistère, 95 en Loire-Inférieure, 100 dans le Morbihan. Ce sont souvent des
constructions massives, très éloignées de l’élégance de la Renaissance des XVe et
XVIe siècles, mais il s’agit avant tout d’affirmer par la pierre une position dominante face aux mairies, aux écoles, aux hôtels de ville : la religion doit triompher
visuellement de la laïcité !

      La gauche cependant résiste avec vigueur, maintient et, dans certains cas, renforce
même ses positions, notamment dans les villes. Les élections successives confortent
les bastions fermement tenus par la gauche radicale laïque : une dizaine de radicaux
avaient été élus en 1902, ils sont une vingtaine en 1910…

      [image: ]Une figure de la gauche radicale :
Aristide Briand (1862-1932)

Né à Nantes, Aristide
Briand se fait remarquer
comme journaliste à La Démocratie de
l’Ouest (futur bulletin de la Bourse du travail de Saint-Nazaire) et ardent militant de
la cause ouvrière. Il défend le principe de la
grève générale qu’il fait adopter au congrès
des syndicats de Marseille en 1902, en tant
que délégué des syndicats de Saint-Nazaire
et de Trignac.

Élu député de Saint-Étienne en 1902, il
est rapporteur de la loi de séparation des
Églises et de l’État de 1905.

Une grande carrière politique s’ouvre à lui,
mais il s’éloigne de ses convictions antérieures : il sera 24 fois ministre et 11 fois
président du Conseil entre 1906 et 1932, et
surtout, dans les années 1920, l’artisan du
rapprochement franco-allemand et le chef
de file des pacifistes misant sur la sécurité
collective et le désarmement général.


      
        
          Le paysage politique en 1914
        
      

      André Siegfried (1895-1959), auteur d’une étude remarquable parue en 1913, le
Tableau politique de la France de l’Ouest sous la Troisième République, ouvrage fondateur
de la sociologie électorale, place la Bretagne dans un « Ouest clérical, conservateur
et d’esprit peu républicain ».

      Il est vrai qu’en 1914, si les querelles religieuses se sont en partie apaisées, la droite
bénéficie toujours des préférences des Bretons. Mais c’est une droite très divisée,
allant du vote royaliste et bonapartiste, jusqu’aux républicains modérés qui refusent
de cautionner la politique anticléricale, en passant par les catholiques républicains.

      Un « esprit républicain » s’est bel et bien réveillé en Bretagne et une gauche
nouvelle a émergé, une gauche plurielle elle aussi, qui va du radicalisme (Basse-Loire, région malouine, Trégor) au socialisme, et ne cesse de progresser, parfois,
jusqu’à l’extrémisme.

      Cette nouvelle gauche s’exprime dans les villes et dans les communes de la zone
maritime : à Brest, les socialistes se sont emparés de la mairie en 1904, en la personne de l’ouvrier horloger Victor Aubert – c’est le premier succès du socialisme
breton. C’est aussi à Brest qu’a eu lieu, en 1910, l’élection du premier député socialiste breton : Émile Goude. Il sera le représentant socialiste des Brestois jusqu’en…
1936.

      [image: ]La naissance du quotidien régional : L’Ouest-Éclair,
ancêtre de l’Ouest-France

Le 2 août 1899 paraît à
Rennes le premier numéro
d’un quotidien, L’Ouest-Éclair. Il est fondé
par l’avocat Emmanuel Desgrées du Loû,
né au nord de la forêt de Brocéliande, et un
prêtre démocrate-chrétien, l’abbé Trochu.

En 1901, le tirage atteint 12000 exemplaires, 125000 en 1911. Il couvre alors
toute la Bretagne et une partie de l’Ouest.
« L’Ouest-Éclair n’est pas un journal catholique, déclare Trochu en 1910, c’est un journal républicain, démocratique et libéral,
rédigé par des catholiques. »

Ce succès foudroyant s’explique aussi
pour une simple raison : après les premières pages, consacrées aux nouvelles
nationales, on entre dans les nouvelles
régionales, dans la vie intime de l’Armor
et de l’Arcoat, grâce à un dense réseau de
correspondants. Plus encore, le quotidien,
ouvert aux réalités sociales, va jusqu’à
soutenir les revendications ouvrières de
la région de Saint-Malo. Assurément, les
temps ont changé !


      
        
          
            Un maître livre : le Tableau politique de la France de l’Ouest, 
          
        
        
          
            d’André Siegfried (1913)
          
        
      

      [image: ]En 1913 paraît une étude fondatrice : celle d’André Siegfried (1875-1959). Il est en
effet le premier, dans son Tableau politique de la France de l’Ouest, à proposer une
explication rationnelle, scientifique du vote, qui obéirait, selon lui, à des lois :
« Pourquoi la politique n’aurait-elle pas les siennes ? »

      Il propose quatre séries d’études, appliquées à quatorze départements du Grand
Ouest (dont les cinq départements bretons) :

      
        • étude géologique (zones granitiques et forestières, plaines calcaires, marais
quaternaires) ;

• étude démographique (analyse des densités et de la répartition de la population
opposant villages groupés et habitat dispersé) ;

• étude économique (la structure de la propriété) ;

• étude politique (nature du vote).


      

      Le croisement et la combinaison de ces quatre critères de différenciation permettent
de mettre en valeur des corrélations remarquables.

      André Siegfried observe, tout d’abord, que dans les régions de grande propriété,
les paysans qui dépendent directement du propriétaire pour leur fermage ou leur
revenu votent comme lui, c’est-à-dire très majoritairement à droite. Parallèlement, l’habitat dispersé minimise la discussion politique et favorise l’influence
de la noblesse et du clergé, c’est-à-dire le vote à droite.

      La région de Vitré constitue un peu le prototype de ce premier modèle : « Je ne
pense même pas qu’en aucun autre arrondissement de l’Ouest intérieur, le poids
social de la grande propriété, la domination de la noblesse, l’activité politique du
clergé s’affirment avec plus de force. C’est l’atmosphère du Maine qui continue
à régner dans ce milieu royaliste et catholique, dont les représentants, le comte
Le Gonidec de Traissan (de 1876 à 1912), le marquis de Kernier (depuis 1912), sont
des partisans avérés du roi. » Et il explique qu’au temps de la Révolution et en 1832,
Fougères et Vitré étaient des centres brûlants de rébellion contre-révolutionnaire.

      Ensuite, par opposition, les régions de petite propriété rurale indépendante
apparaissent comme les piliers de la démocratie : la vie politique y est beaucoup
plus active, parce que la population est plus dense et a donc tendance à voter à
gauche. La Cornouaille (Finistère-Sud), là où la révolte des Bonnets rouges trouva
dans l’été 1675 ses terroirs d’élection, là où dans l’ensemble, le paysan possède
la terre, pourrait offrir le modèle de cette démocratie précoce en action : « Dès
1789, la Cornouaille adhère à la Révolution ; jamais l’esprit chouan ne s’y développe. À travers les vicissitudes politiques du XIXe siècle, elle reste bleue. Pendant
toute la IIIe République, par un contraste singulier avec le Léon (Finistère-Nord),
elle constitue le domaine véritable de la gauche bretonne. La Cornouaille peut être
appelée justement le berceau de la Bretagne républicaine. »

      En guise de contre-épreuve, André Siegfried note que, dans les villes du littoral
breton, les électeurs votent plutôt pour la majorité, parce que l’influence de l’État
y est décisive, plus que celle des propriétaires. L’État, en effet, est déterminant
pour les emplois publics dans les douanes, les phares, les arsenaux (Brest, Lorient).
Aussi, les électeurs trouvent-ils plus sage d’être aux côtés de l’État-patron, dans
la mesure où une partie de leur vie en dépend.

      Malgré ses insuffisances, ses schématismes (la fameuse distinction entre les pays
de granit supposés acquis à la droite monarchiste et cléricale, et ceux du calcaire,
nourriciers de la fibre progressiste et républicaine), cette étude reste fondamentale
parce qu’elle est la première à avoir tenté une explication globale, cohérente, d’une
attitude politique, à la fois dans ses structures et ses évolutions.

      Pour comprendre toutes ces mutations, pour comprendre, surtout, pourquoi la
Bretagne a été peu à peu gagnée à la République, il nous faut quitter l’écume des
jours d’une histoire événementielle et politique pour observer des transformations
fortes qui ont bouleversé, en profondeur, la société, l’économie, la culture…

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

L’arrivée du chemin de fer

•
Bécassine agace et irrite !

•
La pomme de terre sauve
des milliers de vies

•
L’âpre existence
des « Penn Sardin »

•
L’émergence du premier
nationalisme breton


      Chapitre 20 Tout bouge ! Du Second Empire à la Première Guerre mondiale

      Dans la seconde moitié du XIXe siècle, la Bretagne vit au rythme de multiples
bouleversements sociaux, économiques, culturels. Profonds et irréversibles,
ils modifient fortement la physionomie de l’Armorique et la vie de ses habitants.

      
        
          
            La Bretagne se désenclave : 
          
        
        
          
            le cheval de fer
          
        
      

      
        
          Une révolution de l’espace-temps
        
      

      Voici sans doute le plus spectaculaire de ces bouleversements : la Bretagne passe,
presque brutalement, des chemins creux du « charretier embourbé » moqué par
Jean de La Fontaine aux voyages accomplis à une vitesse fulgurante − pour l’époque !
Songez qu’avec une diligence, il ne fallait pas moins de trois jours pour aller de
Paris à Rennes. Avec le train, au temps du Second Empire, 12 heures et 45 minutes
suffisent, et seulement 7 heures et demie par le train express.

      
        
          Un chemin de fer très… politique
        
      

      Le réseau ferré se résume d’abord à deux lignes :

      
        • Paris-Nantes (1851), étendue ensuite jusqu’à Quimper (1863), par Lorient (1862).

• Paris-Rennes (1857), prolongée jusqu’à Brest (1865), par Saint-Brieuc (1863).


      

      Ces deux lignes stratégiques, qui partent de la capitale et y aboutissent, permettent
d’atteindre la pointe occidentale de la Bretagne. Que ce chemin de fer « breton »
soit investi d’une mission avant tout politique, il suffit, pour s’en convaincre, de
lire un texte, écrit en 1841, avant même la construction du réseau ferré breton, par
un secrétaire de Guizot, le Premier ministre de Louis-Philippe :

      [image: ]« Nous avons encore à civiliser cette province si belle, mais encore si
sauvage. Qu’une ligne de chemin de fer soit construite à travers ce pays,
une circulation rapide s’établira, des populations bretonnes descendront
vers la France centrale et des populations des provinces plus avancées en
civilisation viendront à leur tour visiter la Bretagne.

Un chemin de fer apprendra en dix ans plus de français aux Bretons que les
plus habiles instituteurs primaires et avancera de plus d’un siècle la fusion
de cette vieille province avec nos jeunes départements, et ce sera quelque
chose pour la force et la grandeur nationales.

C’est vraiment pitié de ne point travailler plus activement que nous le
faisons à civiliser, à franciser tout à fait cette belle province à l’entêtement
si fier, aux sentiments généreux. Un pareil but, à lui seul, vaudrait bien
quelques millions. »

Plaidoyer écrit en 1841 par un certain Hamon,
secrétaire de Guizot, Premier ministre




      
        
          Le plan Freycinet
        
      

      Le plan Freycinet (il s’agit du ministre des Travaux publics) de 1879 trace, à partir
de Paris, un maillage de lignes propres à désenclaver la province : la constitution
d’un réseau secondaire bénéficie, à la fin du siècle, au littoral et aux campagnes
bretonnes. L’Ille-et-Vilaine se voit ainsi dotée de 512 km de rails d’intérêt local,
le plus dense réseau de France, avec d’innombrables haltes adaptées aux besoins
d’un habitat dispersé.

      En 1914, l’Armorique apparaît comme l’une des provinces les mieux quadrillées
par le « cheval de fer » : pour une majorité de Bretons, la voie ferrée est devenue
un moyen de transport et de communication pour ainsi dire naturel.

      
        
          Des marchandises, des touristes…
        
      

      Avez-vous mesuré les conséquences multiples de ce chemin de fer presque partout
présent ? Le commerce, bien sûr, s’en voit intensifié, à l’exemple des produits
agricoles et maritimes qui alimentent désormais régulièrement et facilement
l’insatiable « ventre de Paris ».

      Pensez aussi à cette autre nouveauté : le tourisme. Les trains conduisent de plus
en plus d’estivants vers les premières stations balnéaires du littoral – Bénodet,
Roscoff, Binic, Pornichet, Dinard… –, car les bains de mer sont désormais à la mode
dans les familles les plus fortunées. Lancée par les Anglais dès 1850, Dinard attire
une clientèle cosmopolite et élitiste : en décembre 1995, la municipalité décida de
classer 407 villas bâties depuis 1814.

      Partout fleurissent des hôtels accueillants, au plus près des plages, des plus grands
palaces à la plus modeste pension de famille. Bientôt, une multitude de villas
tapissent les bords de mer…

      
        
          Des peintres…
        
      

      Les voies ferrées incitent bien des peintres à se rendre dans les zones côtières :
terre de légendes et de lumière, belle, accueillante − et bon marché ! −, la Bretagne
permet l’expression de nouvelles théories et pratiques picturales.

      Dès les années 1850, Eugène Boudin est un fervent et fidèle peintre de l’Armorique :
« l’objet de mes rêves », écrit-il. La mer de Belle-Île, « superbe de sauvagerie »,
« invraisemblable de couleurs », comme il la décrit lui-même en 1886, inspire
Monet, le chef de file des impressionnistes : il réalise 39 toiles consacrées à Belle-Île ! Renoir séjourne à Saint-Briac, « un coin tranquille et joli », fréquenté aussi
par Paul Signac et Émile Bernard.

      Quant à Paul Gauguin, installé dans l’auberge d’une jeune Bretonne nommée Marie-Jeanne Le Gloanec, providence et amie au grand cœur de nombreux peintres peu
fortunés, il fait école à Pont-Aven (Émile Bernard, Maurice Denis, Paul Sérusier…),
avant de chercher l’inspiration au Pouldu, dans le Finistère sud. Matisse séjourne,
à la fin du siècle, lui aussi, dans la péninsule : à Belle-Île et dans le Finistère.

      Paul Signac exprime la luminosité des paysages par des touches de couleurs de
pigments purs, alors que Paul Sérusier est fasciné par les marchés et les pardons
de la Bretagne intérieure, le caractère spectaculaire de ces grandes manifestations
colorées où s’expriment la ferveur et le goût de la fête.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Paul Sérusier, Le Pardon de Notre-Dame-des-Portes à Chateauneuf-du-Faou, 1894.
Centre Pompidou-Metz
          
        

      

      
        
          … et des émigrants
        
      

      Partout visibles ou proches, ces voies ferrées sont aussi un appel pressant au départ,
à l’exil : la Bretagne voit de plus en plus d’hommes et de femmes chercher à gagner
leur vie ailleurs. Rappelez-vous, dans un chapitre précédent, l’Armorique surpeuplée
et miséreuse. C’est toujours en grande partie le cas. Aussi, pour beaucoup, sans
travail, sans avenir, la seule issue est de quitter son milieu familial, son village,
pour aller en ville, d’abord dans les cités proches, à Brest, à Saint-Nazaire ou à
Nantes puis bientôt, hors de la province, au Havre, à Versailles, à Saint-Denis, à
Paris, voire bien au-delà des frontières : c’est bien le chemin de fer qui favorise
cette émigration qui commence sous la monarchie de Juillet et ne fait que croître,
pour atteindre son sommet au temps de la Troisième République. Saviez-vous que
durant la période 1872-1911, 500000 Bretons et Bretonnes ont émigré ? 7000 par
an dans les années 1860 ; 10000 entre 1891 et 1911…

      Sous la Troisième République, la population des campagnes bretonnes présente
nombre de caractéristiques des pays en développement d’aujourd’hui : une forte
fécondité, une espérance de vie de 40 ans, de faibles salaires, une surcharge démographique, un nombre important de mendiants, la soumission aux moindres aléas
d’une vie précaire…

      [image: ]« Au pays bigouden, la misère était encore le lot de bien des gens au début
du [XXe] siècle. C’était une calamité comme une autre et contre laquelle on
ne pouvait pas grande chose […]. Le naufrage, l’invalidité, la maladie sur
les hommes ou sur les bêtes, le feu dans paille, une mauvaise récolte, un
maître trop dur ou simplement les malchances quotidiennes vous jetaient
pour un temps sur les routes, vous obligeaient à tendre la main au seuil des
portes, la prière entre les dents et les yeux fermés sur votre humiliation. »

Pierre-Jakez Hélias, Le Cheval d’orgueil, 1975




      [image: ]« La bonne de la maison me racontait son enfance, ce matin ! Il n’y avait
pas d’horloge et pour savoir s’il était l’heure du travail, il fallait se lever et
aller voir à la place de la lune dans le ciel l’heure qu’il était.

      Comme on ne connaissait pas les allumettes, on conservait un tison sous
la cendre et s’il était éteint on allait en chercher un chez les voisins à trois
kilomètres. Le long du chemin, on soufflait sur le tison pour le conserver.

      Pendant la moisson, on faisait toute la nuit des crêpes pour la nourriture
du lendemain, car il fallait rester aux champs dans le jour ; de sorte qu’on
ne dormait pas…

      Et pour gagner quoi ? Une couturière de ferme était payée un sou l’heure et
allait chercher son travail à des lieues et des lieues… Seuls les riches savaient
lire et écrire : il n’y avait aucune école nulle part. À Châteaulin, une dame
dévouée enseignait les enfants riches dans son salon sans rétribution. »

Max Jacob (1876-1944), lettre du dimanche 24 novembre 1935 (de Quimper)
au prince et à la princesse G. Ghika




      Pour 40 % de ceux qui décident de quitter leur ferme, la direction choisie au début
du XXe siècle est Paris : n’est-ce pas là que conduit le chemin de fer ? Beaucoup de
jeunes filles deviennent domestiques : en 1901, 120000 domestiques sont recensées dans la capitale. 83 % sont des femmes et une sur six est originaire d’un des
cinq départements bretons. À ce propos, vous avez sûrement entendu parler d’une
certaine… Bécassine !

      
        
          Une certaine Bécassine…
        
      

      Voici la vedette inattendue de la Semaine de Suzette, à partir de 1905 : Bécassine, alias
Anaïk Labornez (la bornée !), dessinée par Joseph Porphyre Pinchon (1871-1953).

      Elle emprunte la figure d’une petite paysanne, soumise et godiche, d’une déconcertante naïveté, stigmatisant l’archaïsme de la Bretagne et des Bretons : à la fin
de L’Enfance de Bécassine, pour ne plus être à la charge de ses parents, de pauvres
métayers, l’héroïne veut quitter le toit familial et son village en suppliant un forain
de passage de la kidnapper !

      
        
        
          [image: ]
        

        Le personnage traduit bien la misère, notamment des campagnes de Basse-Bretagne. Si les Bretons originaires de l’Armorique n’étaient, à Paris, environ qu’une
dizaine de milliers au temps de la monarchie de Juillet, ils se chiffrent sans doute
à 150000 en 1905, l’année de naissance de Bécassine.

      

      Ces provinciaux transplantés sont d’abord, en majorité, des femmes. Comme
l’explique en 1908 l’abbé Euzen, aumônier de la paroisse bretonne de Versailles,
les jeunes Bretonnes peuvent se placer facilement, « car la Bretagne reste aux
yeux du monde la terre classique de la probité et de la foi. Aussi les maîtresses de
maison préfèrent-elles encore les jeunes filles venues de là, jeunes filles qui n’ont
pas encore été défraîchies par une ambiance délétère, et ne sont pas devenues ces
Bretonnes déguisées et trop dégourdies que deux ou trois ans de la vie de la ville
ont suffi à transformer en êtres hybrides, moitié bretonnes, moitié parisiennes,
et qui trop souvent jettent leur coiffe par-dessus les moulins ! »

      Et c’est ainsi qu’est né le prototype de la brave domestique bretonne, aussi serviable
que naïve, originaire de Clocher-les-Bécasse, « montée » à Paris pour se placer,
dans le faubourg Saint-Germain, au service de madame la marquise de Grand-Air,
sa « chère bonne maîtresse ».

      [image: ]Les deux visages de Bécassine

« Bécassine ! » Ce nom est
entré dans le célèbre dictionnaire Trésor de la langue
française comme synonyme de la « femme
niaise, stupide et ridicule ».

Le succès remporté par la petite Bretonne à
la jupe verte et au corsage rouge, à la ronde
figure – sans bouche dans les premiers
albums ! – agrémentée d’une coiffe aux ailes
blanches, conduit la maison Gautier-Languereau à constituer une longue série
d’aventures : en tout, vingt-cinq albums,
de 1913 (L’Enfance de Bécassine) à 1939
(Les Mésaventures de Bécassine, Bécassine
en roulotte). Un album isolé paraît en 1950,
le dernier dessiné par Pinchon : Bécassine
en studio.

Il faut cependant reconnaître qu’au fil des
parutions, Bécassine n’a pas été l’égérie
d’un conservatisme bien-pensant et l’archétype de la naïveté sotte. Tout au contraire :
au début du XXe siècle, elle conduit une
voiture, à une époque où peu de femmes
l’osaient ; elle sauve à plusieurs reprises sa
patronne de bien des situations difficiles ;
elle fait preuve d’un bon sens et d’une répartie qui contrastent avec la bêtise de bien des
personnages qu’elle côtoie. Et bientôt, elle
montera en avion, aidera les Alliés pendant
la Première Guerre mondiale, etc. Et puis,
elle est le personnage récurrent de la première BD française dont le héros est… une
héroïne.

Il demeure que le cycle de Bécassine trouva
sans doute son expression la plus provocatrice dans un film caricatural, réalisé à la
veille de la Seconde Guerre mondiale, sur
un scénario de Jean Nohain. L’image des
Bretons et des Bretonnes y est si outrancière que le film ne put être projeté dans
la province. En cette même année 1939, le
18 juin, un commando de Bretons habitant
Paris fit irruption dans le musée Grévin et
détruisit la statue de Bécassine qui venait
d’y entrer…


      
        
          L’école des hussards noirs
        
      

      Voici sans doute une autre spectaculaire transformation, même si elle a mis du
temps à s’imposer et a dû faire face à bien des résistances et des oppositions.

      
        
          « Substituer la langue française au breton »
        
      

      En 1833, la loi Guizot décide de créer dans chaque commune une école primaire. Le
but affiché est clair. Pour le comprendre, il suffit de lire cette lettre du préfet des
Côtes-du-Nord à l’évêque de Saint-Brieuc : « Nos écoles dans la Basse-Bretagne
ont particulièrement pour objet de substituer la langue française au breton, et ce
serait incontestablement un grand bienfait. C’est en breton, par l’exigence de M. M.
les recteurs, qu’on y enseigne le plus généralement le catéchisme et les prières :
c’est un mal. »

      Mais le bilan est loin de répondre aux objectifs : en Ille-et-Vilaine et en Loire-Inférieure, un garçon sur deux seulement est scolarisé, beaucoup moins en Basse-Bretagne et moins de 20 % dans le Centre-Bretagne. Alors que le Second Empire
est marqué par des progrès très nets de la scolarisation : en 1863, 30000 enfants
du Finistère, entre 7 et 13 ans, ne sont pas scolarisés face aux 72000 scolarisés. Au
milieu des années 1870, les non scolarisés sont une minorité dans toute la Bretagne,
sauf dans les communes du centre.

      
        
          1881-1882 : le grand tournant
        
      

      Le grand tournant est celui des années 1881-1882, quand les lois Jules Ferry instaurent la gratuité puis l’obligation de l’enseignement primaire. C’est là un événement capital dans l’histoire des campagnes et le début d’un recul accéléré de
la langue bretonne, car plus que jamais, l’enseignement est la base et l’outil de la
francisation. Lisons à ce sujet l’inspecteur d’Académie Dosimont, en 1897 : « Un
principe qui ne saurait jamais fléchir : pas un mot de breton en classe ni dans la cour
de récréation. » Et puis, souvenez-vous des décisions du gouvernement Combes
d’interdire en 1902 les sermons en breton dans les églises…

      [image: ]La vache » ou « le symbole

Dans nombre d’écoles primaires, pour accélérer
l’acquisition du français,
l’instituteur utilise un objet infamant – un
petit sabot de bois, par exemple – que l’on
suspend au cou de l’enfant surpris à « bretonniser » ou à parler en « patois » (gallo).
Dès que la victime surprend un de ses
camarades à prononcer, à son tour, un mot
en breton, il écope du « symbole ». En fin de
journée, son ultime détenteur est gratifié
d’une punition. Imaginez l’effet sur de petits
enfants traités de « ploucs » et condamnés
au mutisme !


      Quant au maître, il a sa prime au résultat : moins on « bretonnise » dans sa classe,
plus sa prime monte. Un seul mot d’ordre, une seule langue : le français !

      Mais sachez que nombre de parents approuvaient une telle méthode : la francisation
était pour eux l’outil essentiel d’une promotion sociale. Et quel orgueil d’afficher
fièrement sur le buffet le « santifikad », comme on disait alors, le précieux certificat d’études, encadré et sanctifié, telle une image sainte.

      [image: ]« Le père ou la mère, qui quelquefois n’entend pas un mot de français,
après lui avoir appliqué une sévère correction, lui reproche amèrement
d’être la honte de la famille, assurant qu’il ne sera jamais bon qu’à garder
les vaches. »

Pierre-Jakez-Hélias, Le Cheval d’orgueil




      
        
          « L’école du diable »
        
      

      Bien évidemment, comme vous vous en doutez, l’Église a réagi vivement à cette
laïcisation forcée : si vous mettez vos enfants à « l’école du diable », avertit le
recteur de Riec-sur-Belon en 1893, Dieu « vous punira d’une façon aussi terrible
qu’effrayante », en ce monde, comme dans l’autre. Nombre de prêtres menacent
de priver leurs paroissiens d’absolution et les mourants d’extrême-onction si la
famille ne promet pas de placer ses enfants à l’école catholique.

      Quant au marquis de Menou, voici ce qu’il écrit à ses fermiers, en 1910 : « Je tiens
à vous informer qu’il y a à Saint-Aubin-d’Aubigné [Ille-et-Vilaine] actuellement
une école chrétienne pour les garçons. […] Vous aurez donc à cœur d’obtempérer à
ma volonté et de faire entrer tous vos enfants à l’école chrétienne dans le courant
de la semaine. »

      Cette guerre contre la laïcité se poursuivra des décennies durant, dans nombre de
bourgs et de villages…

      
        
          L’agriculture se transforme
        
      

      
        
          Une histoire immobile ?
        
      

      Au seul regard des chiffres, nous sommes toujours, en cette seconde moitié du
XIXe siècle, au cœur d’une histoire apparemment immobile : la population rurale
reste prédominante, avec plus de 70 % des Bretons qui vivent encore dans des
bourgs et des villages au début du XXe siècle. En 1881, 68 % des Bretons travaillent
dans l’agriculture, 15 % dans l’industrie.

      Pourtant, les campagnes vivent de multiples métamorphoses, visibles au cœur
des villages, dotés à présent, pour la plupart, d’une école de garçons et de filles,
mais aussi d’une poste, pour certains d’une gare, parfois d’une auberge, d’une
épicerie, d’un buraliste…

      
        
          Petites propriétés, petites exploitations
        
      

      La petite propriété ne cesse de se développer : en 1882, 34 % des exploitations
sont en faire-valoir direct et le mouvement s’accélère. Il atteindra 52 % en 1929.

      Un paysan qui possède sa terre, voilà une manière d’être plus indépendant face à
l’aristocratie et aux grands propriétaires et, en même temps, plus à l’écoute des
idées républicaines : le « bloc agraire », que nous avons vu si solide dans l’un des
chapitres précédents, se fissure peu à peu…

      Il demeure que les petites exploitations, largement majoritaires, sont un obstacle
au machinisme : la Loire-Inférieure compte quarante-huit semoirs en 1862, douze
de plus vingt ans plus tard !

      
        
          Vive la pomme de terre !
        
      

      Une plante qui a connu bien des vicissitudes tend peu à peu à s’imposer, dans
les champs et dans l’assiette de paysan : la pomme de terre ! Elle devient même
l’élément majeur de l’alimentation à la place du seigle, et permet la disparition
des disettes sous le Second Empire.

      Quant à la place libérée par le seigle, elle permet d’accroître la surface semée en
blé blanc. Les emblavures augmentent, entre 1870 et 1914, de 28 % et la production de 50 %.

      Écrite au milieu des années 1840, cette chanson sur les « vertus des patates »
obtint un franc succès…

      
        
          
            [image: ]« […] Quand on porte la viande au four, on dit à la servante

Qu’elle épluche quelques patates pour l’entourer ;

La fermière ajoutera ensuite oignon, ail et poivre

Et, quand ce fricot est cuit… Ô le plus délicat des mets ! […]


          

          
            Et, par la grâce de Dieu, elles sont partout enracinées,

En Trégor, en Léon, en Cornouaille, dans le Vannetais,

Et le grand nombre de pays qui étaient ravagés

Par des calamités, elle les a secourus.


          

          
            Nombreuses sont les vertus des patates ;

Elles défient la famine dans les villes et les campagnes

Et tant qu’elles seront si fournies qu’elles l’ont été jusqu’ici

Jamais nous n’endurerons les effets des disettes de blé. […]


          

          
            Je ne crois pas être menteur lorsque je viens déclarer

Que là où l’on en fait dix-huit repas dans la semaine

On allonge le blé noir, l’avoine, le seigle ;

Les patates bénies gardent le blé au grenier. »


          

        

      

      
        
          Veaux, vaches, cochons, chevaux
        
      

      Ajoutons le développement du trèfle, de la luzerne et d’autres plantes fourragères :
le bétail s’en trouve revigoré ! Vaches, veaux, chevaux… En 1914, la Bretagne produit 14 % des bovins français et il y a plus de 134000 chevaux dans le Finistère.
Quant au porc : toujours en 1914, Jean Henaff, agriculteur formé au lycée agricole
du Likès à Quimper, commence à fabriquer du pâté de porc en boîte dans une usine
construite à Pouldreuzic en 1907.

      Soulignons aussi l’importance des comices agricoles que nous avons vu naître dans
la première moitié du siècle : lieux de rencontres, occasions d’échanges, d’essais,
de remises de prix pour les plus dynamiques. Et puis, grâce à eux, l’information
se partage et circule !

      
        
          Les travailleurs de la mer
        
      

      Plus que jamais, la Bretagne est tournée vers l’océan et les pêcheurs eux-mêmes
semblent avoir pris conscience de leur – forte – identité sociale.

      
        
          Les « Islandais »
        
      

      Le littoral nord, avec ses 9017 marins en 1898, est la première région française pour
la pêche à la morue. Lisez Pêcheur d’Islande, le fameux roman de Pierre Loti paru
en 1886 : il nous fait vivre l’âpre quotidien de ces marins aventureux qui voguent
chaque printemps vers les côtes islandaises, au péril de leur vie, car la mer nourricière est aussi souvent une mer tombeau. Songez que 32 goélettes paimpolaises
disparaissent entre 1905 et 1914.

      Pour quelle récompense ? La morue, qui se conserve salée, est de moins en moins
demandée par le consommateur, car elle fait figure de nourriture du pauvre face
aux poissons frais. La crise touche surtout à partir de 1907 la région de Paimpol,
qui n’arme plus que 30 navires en 1913. Avec ses 146 voiliers en 1913, Saint-Malo
résiste beaucoup mieux.

      
        
          La sardine
        
      

      La côte sud, quant à elle, vit au rythme de la sardine : Douarnenez et Concarneau
comptent chacun environ 700 bateaux et plus de 4000 marins-pêcheurs, Audierne
dispose de 500 bateaux qui font vivre 4500 pêcheurs. 17000 marins-pêcheurs
traquent la sardine, de Camaret à Quiberon.

      Mais à quel prix ! Car rien de plus capricieux qu’un banc de sardines : à des années
de pêches quasi miraculeuses (de 1896 à 1898) succèdent des années noires quand
la sardine déserte les côtes bretonnes. C’est le cas dans la décennie 1880 puis, de
nouveau, au début du XXe siècle, entre 1902 et 1909. La misère et la faim s’abattent
alors sur les villages de pêcheurs.

      [image: ]La fête des Filets bleus à Concarneau est organisée en septembre 1905, par le baron
de Loïc de Cambourg, pour aider la ville en crise alors que le petit poisson bleu a
déserté depuis trois ans les côtes bretonnes.

      Une première vente aux enchères d’œuvres de maîtres est mise en place, destinée
à alimenter le fonds de solidarité pour les pêcheurs et leurs familles. Le sommet
de la fête consiste en l’élection d’une reine : la première, Pauline Le Bacon, est
choisie parmi les ouvrières d’usine pour être leur ambassadrice. Dès lors, la fête
devient annuelle, chaque troisième dimanche d’août.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            La fête des Filets bleus
          
        

      

      
        
          En boîte !
        
      

      Saviez-vous que cette sardine capricieuse a été la matière première d’une industrialisation originale faisant de la Bretagne une championne du monde ? À l’origine,
une invention, celle de Nicolas Appert (1749-1841), concrétisée par Joseph Colin : en
1822, ce dernier ouvre à Nantes une usine de conserves de sardines (mais également
de viandes, de légumes et de plats cuisinés) qui utilise le procédé de la stérilisation
des boîtes métalliques, procédé mis au point par Nicolas Appert. 2000 boîtes sont
fabriquées en 1825, 60000 en 1833.

      Nantes donne l’impulsion : en 1847, cinq conserveries sont installées dans la ville
et trois dans le pays guérandais. Bientôt, grâce au chemin de fer, de nombreuses
villes et bourgades de la côte voient l’installation d’une ou plusieurs conserveries,
transformant toute la zone du littoral, qui s’étend du goulet de Brest à l’embouchure de la Loire, en un cordon d’usines.

      L’urbanisation de la côte sud du Finistère ressemble à la conquête de l’ouest, version
bretonne ! Jugez-en plutôt : Douarnenez compte 10 usines en 1870, 20 en 1880. À
Concarneau, 34 usines emploient 700 hommes et 2000 femmes. Une usine pour la
production de fer blanc est installée à Inzinzac : 250 ouvriers y travaillent en 1861.

      Les conserveries valorisent les produits de la pêche associés aux légumes en boîte,
et ces noms, sans doute, vous disent quelque chose : Amieux (1852), Cassegrain
(1861), Saupiquet (1877)…

      À la fin du siècle, alors que la consommation des sardines en boîtes s’est démocratisée, la Bretagne est devenue le premier producteur mondial de conserves de
poissons. Les 26 usines de Douarnenez fabriquent 40 millions de boîtes de conserve,
celles de Concarneau presque autant. En 1908, les friteries écoulent, entre Brest et
Lorient, 6436 tonnes de sardines à l’huile et, en 1909, 13000 tonnes.

      
        
          
            L’envers du décor : le terrible quotidien 
          
        
        
          
            des « filles de la conserve »
          
        
      

      Pour obtenir de tels résultats, il faut que vous imaginiez la vie, au quotidien, de ces
travailleurs, ou plutôt de ces travailleuses aux mains rouges, mangées par le sel :
de l’aube à la nuit, les femmes (près de 80 % du personnel employé) éviscèrent,
étêtent, lavent, sèchent, salent, font frire (le temps d’un « Je vous salue Marie »,
récité en guise de minuteur), mettent en boîte, huilent (olive ou arachide)… Une
ouvrière qualifiée peut remplir une centaine de boîtes standards à l’heure, soit un
millier de sardines.

      Pour ce travail répétitif, éprouvant et malsain (la décomposition du poisson peut
entraîner des risques sanitaires), elles sont engagées, souvent avant 12 ans, pour
des semaines harassantes de 72 heures, incluant le dimanche. Dans les villages,
les femmes sont appelées par les cloches des usines, dès 7 heures du matin ; à
midi, elles disposent d’une heure pour déjeuner ; à 19 heures, elles peuvent enfin
laisser derrière elles les odeurs rances de poisson pour rejoindre leurs foyers, mais
seulement si toutes les prises du jour ont été appertisées. Et elles sont payées au
rythme de 1000 sardines « travaillées » !
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            Les sardinières de Douarnenez
          
        

      

      
        
          Résistances
        
      

      Face à de telles conditions de travail, face aussi à l’intransigeance du patronat, les
villes « sardinières » ont été les premières à la pointe du combat. Ce furent d’abord
les grèves des soudeurs des boîtes de conserve – pourtant les mieux rémunérés –,
contre la mécanisation, synonyme, pour eux, de perte d’emploi : un premier conflit
éclate en 1894, un second en 1895, quand le patronat veut généraliser cette méthode.
Débuté en 1896, le syndicalisme s’implante rapidement chez les soudeurs, de plus
en plus inquiets pour leur avenir : le tout est coordonné par la création à Nantes,
le 14 avril 1896, d’une fédération des ouvriers ferblantiers de France.

      Les grèves commencent à Concarneau et gagnent bientôt Audierne, Douarnenez,
Nantes, Quiberon, Belle-Île… En 1902, les patrons imposent le couvercle fabriqué
à la machine : c’était le seul travail d’hiver qui restait aux soudeurs. Aussitôt, de
nouvelles grèves éclatent. Elles se soldent par un échec : le patronat maintient ses
positions et impose ses conditions. De nouveaux conflits éclatent en 1909 et 1910.
Sans résultats : la mécanisation a triomphé…

      Les femmes ne sont pas en reste : en juin 1897, les ouvrières des conserveries de
Port-Louis cessent le travail et obtiennent, deux jours plus tard, une augmentation
de salaire. À Douarnenez, à l’issue d’une grande grève (décembre 1904-janvier
1905), leurs consœurs décident de créer leur propre organisation syndicale.

      [image: ]Angélina Gonidec (1883-1949),
ouvrière sardinière, militante syndicale

Angélina Gonidec est la
fille d’un marin-pêcheur de
Douarnenez. Elle est embauchée dans l’une
des usines de conserverie de la ville. En
1905, âgée de 21 ans, elle devient secrétaire
générale du premier syndicat des ouvrières
sardinières de Douarnenez. Il comprend
403 adhérentes. La première revendication
est de remplacer le travail aux pièces (mille
sardines travaillées !) par le travail à l’heure.


      
        
          Industrialisation et luttes sociales
        
      

      
        
          Le textile et les forges en crise
        
      

      Les conserveries du littoral sud de la péninsule pourraient laisser croire que la
Bretagne a basculé dans l’industrialisation. Il n’en est rien. « La Bretagne ne
pourra plus jamais être une région de manufacture comme elle l’a été », écrivait Adolphe Trollope dans son Journal de voyage d’un Anglais en Bretagne pendant
l’été 1839, en passant à Loudéac où il avait été frappé par la misère qui touchait
les anciens tisserands.

      Effectivement, l’industrie textile, dominante, vous vous en souvenez, quelques
siècles plus tôt, n’est plus – à l’exception, on va le voir, de la Société linière de
Landerneau – que l’ombre d’elle-même, concurrencée par les usines du nord de
la France, très mécanisées et proches des grands marchés de consommation.

      La crise frappe aussi les forges, lourdement pénalisées, comme le textile, par la
concurrence des régions industrielles de la Lorraine et du Nord. Pourtant, tout
n’est pas tout à fait noir…

      
        
          L’État patron
        
      

      L’« État patron » est un acteur de l’industrialisation, dans les arsenaux. Les
ouvriers de Brest et de Lorient sont à présent tôliers, traceurs, riveteurs, aléseurs,
ajusteurs, pour répondre à la grande mutation d’une flotte de guerre qui vient de
passer des coques en bois aux coques de fer.

      L’arsenal est aussi à la pointe des avancées sociales, avec une caisse maladie, la
retraite assurée pour ses salariés et, dès 1903, la journée de 8 heures. En 1905, les
arsenaux emploient plusieurs milliers de salariés : 1200 à Indret, 4500 à Lorient,
6200 à Brest (ils seront 8000 en 1913), près de 2000 à Rennes (confection et
chaussures militaires).

      
        
          
            La Basse-Loire, principal pôle industriel 
          
        
        
          
            de Bretagne
          
        
      

      Le Second Empire voit la création des chantiers de Penhoët, à Saint-Nazaire,
gérés par la Compagnie générale transatlantique, qui confie à la firme écossaise
John Scott et Cie la construction de paquebots : le 24 avril 1864 est lancé le premier
navire, Impératrice Eugénie, imposant paquebot à roues de 108 mètres de long et
de 3200 tonneaux.

      Après une baisse d’activité dans les années 1870, la construction navale prend
son essor à partir de 1882. En 1913, les Chantiers de l’Atlantique à Saint-Nazaire
emploient 6100 ouvriers. Le plus grand paquebot français, France, avec ses
220 mètres de long, est lancé le 20 septembre 1910. La même année, Nantes compte
trois grands chantiers : Dubigeon, Les Chantiers de la Loire, Les Chantiers de
Bretagne.

      Au total, la construction navale de la Basse-Loire emploie plus de 10000 ouvriers qui
fabriquent, en 1913, 27 % de la flotte française à flot, mais 77 % des longs courriers.

      
        
          Landerneau, Fougères, Hennebont…
        
      

      D’autres centres industriels, plus ponctuels, se développent sur le territoire de la
péninsule :

      
        • La Société linière du Finistère s’est installée à Landerneau en 1845, à partir de
l’initiative d’entrepreneurs audacieux qui se sont associés dans le cadre d’une
société par actions. L’usine se singularise par son modernisme : toutes les étapes
de la fabrication sont mécanisées et une machine à vapeur assure la production
d’énergie pour les 400 métiers à tisser. 1000 ouvriers travaillent sur le site de
Landerneau en 1855, 4000 en 1870. Les conditions de travail sont rudes : des
journées de 11 heures, un emploi féminin sous-payé, à hauteur de 70 % de
l’effectif, le travail des enfants, des salaires inférieurs à la moyenne de ceux du
textile. Mais face à la concurrence des filatures du Nord, la Société linière doit
cesser ses activités en 1893.

• Fougères s’est spécialisée dans la fabrication de chaussures :
11000 chaussonniers travaillent dans 27 usines en 1890.

• Les Forges d’Hennebont, créées en 1860, produisent surtout du fer blanc pour
répondre aux besoins de ce qu’on n’appelle pas encore l’agroalimentaire. Elles
emploient 400 ouvriers en 1880, 1700 en 1900.


      

      
        
          Le temps des syndicats…
        
      

      Nantes est la ville bretonne où les ouvriers participent le plus tôt aux luttes politiques et sociales. En 1833 sont créées des sociétés de secours mutuels dans le
milieu des imprimeurs et des typographes. En 1869, la première chambre syndicale
bretonne rassemble les ferblantiers nantais.

      Le 21 mars 1884, la loi Waldeck-Rousseau accorde la liberté syndicale aux salariés
comme aux patrons, sans distinction de sexe. Toutefois, cette loi est contrariée par
le Code civil de 1804 : il impose aux épouses d’avoir l’autorisation de leur conjoint
pour être membres d’une association.

      Pour y répondre, le monde agricole transforme ses premières sociétés en syndicats
et, de même, les patrons créent de multiples syndicats : en 1913, il y a 175 groupements patronaux dans la seule Loire-Inférieure.

      L’Office central de Landerneau : le prototype
d’un syndicalisme agricole chrétien et patronal

Fondé en 1911 avec, pour idéal, le « dévouement des classes supérieures aux classes
inférieures » (Albert de Mun), l’Office central
de Landerneau est contrôlé par de puissants
hobereaux : après 1920 s’affirmera la forte
personnalité d’Hervé Budes de Guébriant
(1880-1972). Sa philosophie : le refus de la
lutte de classes, le respect de l’ordre hiérarchique, un « projet de société » chrétienne.
Son action : distribution d’engrais, crédit,
assurances, enseignement agricole.


      Du côté des travailleurs d’usines, beaucoup regardent la loi Waldeck-Rousseau avec
une certaine méfiance, aussi faut-il attendre la fin des années 1880 pour voir, sous
l’impulsion des socialistes, le syndicalisme ouvrier prendre son essor : entre 1903
et 1914, 35 syndicats sont créés en moyenne chaque année. Il y a 257 syndicats en
tout en 1914, et le nombre de syndiqués passe de 5724 en 1892 à 40000 en 1911.
Mais ce chiffre représente moins de 10 % de l’ensemble des travailleurs masculins
et le pourcentage est bien plus faible encore pour les femmes.

      Parallèlement, des bourses du travail se constituent : Saint-Nazaire (1892), Nantes
et Rennes (1893), Fougères (1900), Lorient (1903), Brest et Saint-Brieuc (1904).
Elles réservent des salles de réunion aux ouvriers syndiqués, proposent des offres
de travail, soutiennent les grévistes, multiplient les œuvres éducatives, constituent
des caisses de prévoyance.

      
        
          … et des grèves
        
      

      
        
          Des grèves soutenues
        
      

      Le tableau de la progression des grèves en Bretagne est éloquent :

      
        • 68 grèves de 1855 à la loi Waldeck-Rousseau (1884).

• 94 de 1884 à 1891.

• 416 entre 1892 et 1902.

• 881 de 1903 à 1914.


      

      Tout le littoral industrialisé est touché par ces mouvements sociaux : métallurgie,
arsenaux, pêche, conserveries, Lorient, Brest, Fougères et la Basse-Loire. Dans
l’immense majorité, ce sont des conflits locaux, avec pour principale revendication
des demandes d’augmentation des salaires et de réduction du temps de travail.

      Ces mouvements de protestation provoquent parfois des incidents violents : pour
les réprimer, le pouvoir et les patrons n’hésitent pas à faire appel à l’armée ou à
l’infanterie de marine à Brest. Trois grands conflits ont particulièrement agité la
Basse-Loire, épicentre de la contestation.

      [image: ]Les trois grandes grèves de la Basse-Loire :
1893, 1894, 1907

• La grève généralisée de Nantes
en avril-mai 1893 constitue le
premier conflit breton de grande
ampleur : 34 grèves paralysent
110 établissements à Nantes,
Chantenay, Paimbœuf et Couëron,
avec 7850 grévistes qui réclament
une augmentation de salaire et une
réduction de la durée du travail.

• À Trignac, en 1894, la présence
de députés socialistes assure une
répercussion nationale au conflit. Le
travail reprend le 21 mai, sans que les
revendications aient été suivies d’effet.

• Une grève des dockers nantais, du
13 mars au 1er mai 1907, s’étend à
Chantenay et à Saint-Nazaire. Elle
provoque des violences : Victor Charles
est tué par un gendarme.



La grève échoue et quinze ouvriers sont
condamnés en correctionnelle. Cet échec
contribue à désorganiser le syndicat des
dockers. Mais la grève, particulièrement
dure, est restée dans la mémoire collective
du mouvement ouvrier nantais.
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            La grève des dockers, Nantes, 1907
          
        

      

      
        
          Une vague révolutionnaire
        
      

      En 1905, tout le Finistère s’embrase, dans la foulée des grèves brestoises de l’année
précédente et du choc provoqué par la conquête de la municipalité brestoise par
les socialistes : des grèves se déclenchent dans le bâtiment, bientôt suivies par la
plupart des autres professions.

      En 1906, une grève des métallurgistes d’Hennebont se prolonge 112 jours durant,
mais sans succès notable. Celle de Fougères touche les ouvriers de la chaussure
durant l’hiver 1906-1907. Le mouvement, très organisé – soupes communistes,
résistance aux provocations du patronat –, ne cesse que le 11 février, après une
rude négociation des contrats, usine par usine, en présence des deux syndicats,
patronal et ouvrier. Ce dernier est définitivement reconnu.

      Une nouvelle grève éclate en 1914. Cette fois encore, le conflit se termine par la
discussion des nouveaux contrats entre les deux syndicats, patronal et ouvrier, et
leur signature le 18 mars.

      Au total, même si la syndicalisation ne touche qu’une minorité de travailleurs,
le mouvement ouvrier en Bretagne s’est placé à la pointe du combat, avec des
militants valeureux qui défendent un syndicalisme révolutionnaire ou d’action
directe, courant important du mouvement ouvrier jusqu’en 1914, en particulier
dans la Basse-Loire et dans les arsenaux de Brest et de Lorient.

      Nous sommes loin ici, on le voit, de l’image d’une Bretagne rurale, réactionnaire,
passéiste. Et pourtant, c’est cette représentation, plus que jamais, qui est transmise
dans la France entière dans le cadre d’une folklorisation de l’Armorique. Or, au
même moment, émerge un nationalisme ardent qui fortifie l’irréductible identité
d’une province qui tient à faire savoir qu’elle n’est décidément pas comme les
autres…

      
        
          
            Folkorisme, bretonisme, 
          
        
        
          
            nationalisme
          
        
      

      Jusqu’au XIXe siècle, l’intérêt de la société française pour la Bretagne est resté assez
limité. C’est la parution du retentissant Barzaz Breizh, en 1839, rappelez-vous, qui
a placé l’Armorique sur le devant de la scène.

      
        
          « Les derniers Bretons »
        
      

      Mais de quelle Armorique s’agit-il ? C’est une terre idéalisée et « romantisée »
que les peintres, les écrivains, les voyageurs mettent en images ou en mots, une
Bretagne de carte postale en somme, province folklorisée qui renferme un monde
fossile en forme de trésor pour qui veut bien s’en approcher. En 1836, le titre d’un
livre d’Émile Souvestre a donné le ton : Les Derniers Bretons…

      Avant qu’il ne soit trop tard, venez, accourez, visitez ce musée vivant habité par un
peuple vénérable remontant presque aux origines de l’humanité ! Chateaubriand
fut sans doute le premier à donner de son pays cette image d’une terre de légendes
propice au rêve et à la mélancolie. Dès lors, le pèlerinage en Armorique, cette terre
des Celtes, des druides et des chouans, fait figure de rite initiatique.

      Tous y participent, par leur présence ou par leur plume : Balzac, Hugo, Mérimée,
Stendhal, Flaubert et Maxime du Camp, George Sand, Michelet, Maupassant, Nerval, Sully Prudhomme, José Maria de Heredia, et même André Gide, jeune homme
aux cheveux longs qui parcourt les routes de Bretagne sac au dos en juillet 1889.
Et tant d’autres… Voici Guy de Maupassant sur les routes de l’Armorique, à pied,
en septembre 1879, puis pendant l’été 1882.

      [image: ]« Et voilà le grand charme de cette contrée : elle est la nourrice des
légendes. Mortes partout, les vieilles croyances demeurent enracinées dans
ce sol de granit. Les vieilles histoires aussi sont indestructibles dans ce
pays ; et le paysan vous parle des aventures accomplies quinze siècles plus
tôt comme si elles dataient d’hier, comme si son père ou son grand-père
les avait vues.

Il est des souterrains où les morts restent intacts, comme au jour où l’immobilité les frappa, séchés seulement, parce que la source du sang est tarie.
Ainsi les souvenirs vivent éternellement dans ce coin de France, les souvenirs, et même les manières de penser des aïeux. »

Guy de Maupassant, En Bretagne, 1888




      [image: ]Dans son roman, Filles de la pluie. Scènes de la vie ouessantine, André Savignon évoque
une étrange coutume de l’île d’Ouessant, alors – en 1934, quand paraît le roman –
en voie de disparition : le mariage à l’essai.

      « Le croirais-tu ? Ici, c’est toujours la fille qui faisait la demande en
mariage. Elle se rendait avec ses parents dans la famille du garçon de son
choix, et priait qu’on l’invitât à dîner. On comprenait ce que cela voulait
dire. Le jeune homme se mettait au lit, gravement, et, pendant le repas, la
soupirante allait vers la couche et présentait un plat à l’élu de son cœur. S’il
mangeait, c’était qu’il l’acceptait pour femme.

De ce jour, elle habitait la maison de son futur, aidant à tous les travaux du
ménage et des champs, et même, elle partageait la couche de son fiancé…
Constataient-ils, au bout de quelque temps d’essai, qu’ils n’étaient pas
faits l’un pour l’autre, la jeune fille retournait chez elle. Elle n’en subissait
aucun déshonneur : cette épreuve avait été absolument chaste. »

André Savignon, Filles de la pluie. Scènes de la vie ouessantine,
Paris, 1934, p. 57-58




      
        
          La langue, la culture et l’histoire
        
      

      Pourtant, on peut être fier d’être Breton ! C’est ce qu’expriment de grands écrivains
nés en terres armoricaines : Chateaubriand, Lamennais, Renan… Il s’agit là, écrit
Mona Ozouf, « de nos attachés culturels dans la capitale, de nos intercesseurs. Ils
témoignent que nous ne sommes pas ces têtes dures et ces cœurs sommaires que
nous renvoie le regard de Paris » (Composition française, p. 93-94).

      Plus encore, en ce XIXe siècle qui est aussi, dans toute l’Europe, le siècle des nationalités et des nationalismes effervescents, la péninsule voit la naissance d’un
mouvement revendicatif qui proclame haut et fort sa singularité et son identité.

      Il s’agit d’abord de protéger la langue (il y a encore plus d’un million de bretonnants) et l’histoire par de nombreux travaux : ceux de Joseph Loth, d’Anatole Le Braz, de François-Marie Luzel, de Paul Sébillot s’inscrivent dans ce projet,
concrétisé par la création de chaires d’études celtiques, à l’École pratique des hautes
études, au Collège de France et à l’université de Rennes, en 1893.

      Parallèlement, on assiste à une multiplication des revues qui militent pour la
défense et l’illustration de l’« âme bretonne », pour reprendre le titre d’une série
d’essais de Charles Le Goffic : la Revue de Bretagne (1857), la Revue celtique (1870) ;
les Annales de Bretagne (1897) ; la Revue historique de l’Ouest (1884).

      À la fin du siècle, pour couronner cette grande œuvre de mémorisation, une
impressionnante histoire de la Bretagne en plusieurs volumes est entreprise par
Arthur Moyne de La Borderie, qui fait figure de Lavisse breton.

      
        
          Émergence d’un nationalisme breton (1898-1914)
        
      

      « Notre pays est la France, je le sais ; mais notre mère-patrie,
c’est la Bretagne. »

Premier numéro de la revue Ar Bobl (1904)




      [image: ]Les trois « Emsav »

L’Emsav (prononcez « m-za-o »)
est le nom générique donné
au mouvement breton. Ce
terme provient de la racine bretonne
« sav » : se relever, se tenir debout.

Les historiens distinguent chronologiquement trois Emsav successifs qui ont tous en
commun la volonté de promouvoir l’identité bretonne et de s’exprimer au nom d’un
« peuple breton » quelque peu idéalisé :

• Le premier est celui de l’avant-Première Guerre mondiale (1898-1914). Il s’agit d’un mouvement à
dominante aristocratique, cléricale et
bourgeoise, opposé à la République et
aux idéaux de 1789. Son extrémisme
droitier provoque divisions et scissions.

• Le second se développe de 1919
à 1945 : animé par un groupe de
jeunes intellectuels, il se caractérise
par une dérive nationaliste, fasciste
et antisémite, qui ira jusqu’à une
alliance avec l’Allemagne nazie,
mais pratiquement sans appui dans
l’opinion.

• Le troisième est né après la Seconde
Guerre mondiale. L’analyse de la
Bretagne comme une « colonie »
devient un thème central et un slogan
unificateur, à partir des années 1960.



Cette dernière version de l’Emsav se singularise, pour nombre de militants, par
son ancrage à gauche signifié par l’adhésion de l’UDB – l’Union démocratique bretonne, créée en 1964 – en 1972 à l’Union
de la Gauche.


      
        
          L’Union régionaliste bretonne (URB)
        
      

      Le 14 août 1898 voit naître, à Morlaix, à la suite d’une journée culturelle consacrée
au théâtre populaire breton, l’Union Régionaliste Bretonne (URB) ou Kevredigez
Broadus Breiz, une des premières expressions du mouvement breton au nom d’un
« peuple » qui relève en grande partie d’une forte idéalisation.

      Très vite, un millier d’adhérents s’inscrivent à l’URB (dont 25 % de nobles,
17 % de prêtres et 11 % de professions libérales, notamment des notaires), pour
« défendre la Bretagne ». Parmi eux, quelques grandes figures : Anatole Le Braz,
Charles Le Goffic, Frédéric Le Guyader, Théodore Botrel, le musicien Guy Ropartz.
La présidence échoit, en 1902, au très conservateur marquis Régis de l’Estourbillon
(1858-1946).

      Ce rassemblement de notables bretons se révèle peu préoccupé par les problèmes
économiques et sociaux de la Bretagne. Lors du congrès de Lesneven, en 1903, une
déclaration définit clairement la philosophie de l’URB : « Nous ne faisons pas de
politique, nous faisons seulement œuvre de préservation sociale. » Traduisons : il
faut protéger le « peuple breton » du démon du socialisme naissant, ces « nouveaux barbares, ennemis de notre race, ennemis de nos traditions et de notre foi
[qui] sont à nos portes » (abbé Favé, au congrès de 1903).

      
        
          La Fédération régionaliste bretonne (FRB)
        
      

      La conséquence de cette idéologie pour le moins radicale est une scission, qui se
produit en 1911 lors du congrès de Saint-Renan : elle entraîne la naissance de la
FRB (Fédération régionaliste bretonne) − ou Unvaniez Arvor.

      Ses fondateurs, qui se qualifient de « Bretons d’action », sont en majorité des
républicains et des citadins adeptes d’un catholicisme social. Ils militent pour une
action dans le domaine économique et social. Mais malgré de belles proclamations
de principe, les congrès tournent vite à la réunion amicale et ne débouchent sur
aucune action notable.

      
        
          Au nom de la langue et des traditions
        
      

      Bien d’autres initiatives et créations témoignent du foisonnement régionaliste
dans la première décennie du nouveau siècle.

      En 1900 est fondé à Guingamp le « Gorsedd des druides, bardes et ovates de la
presqu’île de Bretagne », inspiré du Collège bardique gallois. Son but : maintenir
les traditions celtiques. Ce renouveau, quelque peu étrange, du bardisme, comme
du néo-druidisme, se développe à la faveur des relations nouées avec le pays de
Galles, l’Irlande et l’Écosse.

      En 1905, incarnation sacerdotale de la défense du breton, le jeune abbé Jean-Marie Perrot (1877-1943), né près de Plouarzel, dans le Léon, crée le Bleun-Brug (« Fleur de Bruyère »), afin de promouvoir la foi par la langue et la culture
bretonnes. En 1911, il prend la direction de la revue Feiz ha Breiz : Foi (Feiz) et
Bretagne (Breiz), ses deux chevaux de bataille, selon lui indissociables.

      En 1908, on assiste à une forme d’harmonisation de la langue bretonne avec la
naissance du breton dit « KLT » (Kerne – Cornouaille −, Léon, Trégor), unifiant
les dialectes les plus proches : cornouaillais, léonard, trégorrois. Cette norme a été
décidée à l’initiative de l’Entente des écrivains bretons, sous l’influence du linguiste Émile Ernault (1852-1938) et du grammairien François Vallée (1860-1949).

      
        
          Le Parti nationaliste breton (PNB)
        
      

      En 1911, avec quelques compagnons, Camille Le Mercier d’Erm (1888-1978) annonce
la fondation d’un PNB, parti nationaliste breton.

      Ce mouvement est une réaction au « monument de la honte » inauguré à Rennes
dans la niche ornant la façade de l’hôtel de ville. Célébrant l’union perpétuelle, il
représente Anne de Bretagne dans une posture jugée humiliante face à Charles VIII :
la Bretagne à genoux devant son vainqueur !

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Monument à l’unité de la Bretagne et de la France, Rennes, Hôtel de Ville. Cette scène en bronze
figurant Anne de Bretagne – est-elle agenouillée ? – devant Charles VIII, a été inaugurée en 1911.
          
        

      

      Le PNB est animé par de jeunes gens, étudiants pour la plupart, résolus à rompre
avec les pratiques antérieures. On y trouve Louis-Napoléon Le Roux, Auguste Bocher,
Pol Suliac, Joseph Le Bras. Ils éditent, de 1912 à 1914, un mensuel bilingue, Breiz
Dishual – « La Bretagne libre » – qui s’affirme résolument séparatiste et nationaliste : « Breiz Dishual vient à son heure pour donner son vrai sens au régionalisme
breton. »

      Ses rédacteurs défendent avant tout la langue et l’histoire de la Bretagne : l’enseignement de l’une comme de l’autre constitue le fondement d’une prise de
conscience nationale.

      [image: ]« Bezomp hon-unan ! Bezomp unanet. Soyons nous-mêmes, soyons unis !
Ne soyons donc ni rouges, ni blancs, ni bleus. Laissons ces trois couleurs-là
aux enfants de notre marâtre : ce sont les couleurs de son drapeau. Soyons
Bretons seulement. »

Extrait du Breiz Dizhual, no 3, septembre 1912




      Il faut souligner le caractère ultra minoritaire de ce nouveau groupe, qui se résume
aux treize membres du comité de rédaction du Breiz Dizhual : de jeunes gens sincères, mais quelque peu idéalistes, déconnectés de la réalité sociale et économique
de la Bretagne.

      
        
          « Réveillons-nous Bretons ! »
        
      

      Parallèlement, de multiples revues témoignent du renouveau culturel, linguistique,
historique, artistique de l’Armorique.

      En voici quelques exemples : L’Hermine (1889), Kroaz ar Vretoned – « La Croix des
Bretons » – (1898), Spered ar Vro – « L’Esprit du Pays » – (1903), Ar Vro – « Le
Pays », au sens de Nation – (1904), Ar Bobl – « Le Peuple » − (1904), Dhunamb,
Bretoned ! – « Réveillons-nous, Bretons ! » – (1905), Brittia (1912), Arvorig – « La
petite Armorique » – (1913).

      Dans cette floraison de publications, relevons la singularité du mensuel bilingue,
Brug – « Bruyères » –, rédigé par Émile Masson (1869-1923). Le premier numéro,
paru en janvier 1913, propose une synthèse entre le socialisme et la recherche d’une
identité nationale : il préfigura l’évolution d’une partie du mouvement breton vers
la gauche, mais n’eut qu’un écho très limité.

      Si la diffusion de ces revues – et de bien d’autres ! – est souvent confidentielle, et
leur durée éphémère, chacune témoigne de la prise de conscience d’une génération
de militants qui revendiquent haut et fort l’irréductibilité de l’identité bretonne.
Toutes ces actions vont être interrompues par la Première Guerre mondiale, avant
de renaître dès la fin du conflit.

    

  
    
      
        
          
            Partie VI 
          
        
        
          
            Les chocs des XXe 
          
        
        
          
            et XXIe siècles
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      Dans cette partie…

Tout s’accélère au XXe siècle : deux conflits mondiaux encadrent
une crise économique majeure, provoquant de multiples
traumatismes et bouleversements.

Les Bretons payent un lourd tribut dans les tranchées de
la Grande Guerre : près de 150000 morts sans doute. Mais en 1940,
la Bretagne est la première région à s’engager dans la France Libre
et à répondre à l’Appel du 18 juin...

Après une longue sortie de guerre, qui se prolonge jusqu’aux
années 1950, à l’image des baraques en bois de Brest, de Saint-Nazaire ou de Lorient écrasées sous les bombes, les campagnes et
les villes sont le siège d’une révolution sans précédent : économique
– un véritable « bond en avant » de l’agriculture et de l’industrie −,
sociale, culturelle et politique. Traditionnellement conservatrice, la
Bretagne devient l’une des premières terres socialistes de France.
Après tant de siècles noirs et gris, comment expliquer pareils
retournements ? Comment expliquer, aussi, cette fierté retrouvée,
assumée, revendiquée ? À partir des « années 68 », pour les fils
et les filles de « ploucs », il n’est plus honteux de se proclamer
Bretons ou Bretonnes, et le Gwenn-ha-Du, la bannière herminée
aux neuf bandes alternées noires et blanches, flotte fièrement au
fronton des mairies et des bâtiments officiels de la péninsule.


    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Les traumatismes de la
Première Guerre mondiale

•
Les transformations issues
de la « der des ders »

•
La renaissance
du nationalisme breton
dans l’entre-deux-guerres

•
La crise mondiale de 1929 et
ses effets sur la Bretagne


      Chapitre 21 D’une guerre à l’autre (1914-1939)
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          Près de 150000 « morts pour la France » !
        
      

      Une fois n’est pas coutume, nous allons commencer par la fin, en l’occurrence
le bilan, tragique, de la « Grande guerre » : 130000 à 150000 Poilus bretons
sont « morts pour la Patrie », sur les 1400000 victimes françaises. Monstrueux,
ce chiffre représente 22 % de l’ensemble des Bretons mobilisés ; il excède de
beaucoup la moyenne française (entre 16 et 17 %). À cette comptabilité macabre,
il convient d’ajouter les dizaines de milliers de blessés, de gazés, d’infirmes, de
« gueules cassées ». En 1918, 30 % des Bretonnes sont condamnées au veuvage
ou au célibat, faute de jeunes hommes en nombre suffisant…

      Comment expliquer pareille hécatombe ? La Bretagne, vous le savez bien désormais, est à la fois très jeune, très peuplée, très rurale : à la veille de la Grande
Guerre, aux termes du recensement de 1911, elle est au maximum de sa courbe
démographique, avec près de 3,3 millions d’habitants (92 au km2, 18 de plus que la
moyenne du territoire national), dont une majorité de ruraux. Ce sont précisément
ces hommes de la terre qui ont payé le tribut le plus lourd, dopés à l’alcool pour
pouvoir enjamber les tranchées et foncer sur l’ennemi baïonnette au canon. Le
général de Castelnau remarque que « les Bretons, dans une revue, ne paient pas
de mine », mais, ajoute-t-il, « à la bataille, on ne peut admirer plus de stoïcisme
dans la souffrance, plus de résolution dans la mort. » On ne peut mieux dire…

      
        
          Des paysans soldats, « chair à canon »
        
      

      En ce bel été 1914 qui promet d’abondantes moissons, la nouvelle de la guerre – le
1er août –, diffusée à coup de tocsin dans toutes les campagnes de l’Armorique, a
été accueillie avec stupeur et inquiétude. Avec résignation aussi : « Ma foi ! Faut
y aller : on y va ! » Et puis, ne dit-on pas que le conflit sera court, n’assure-t-on
pas que la victoire est assurée ?…

      En quatre ans, plus de 600000 civils bretons, âgés de 18 à 48 ans, sont ainsi devenus
soldats-citoyens, pour beaucoup issus de ces bourgs et de ces villages marqués par
la pauvreté et l’analphabétisme : souvent placés en première ligne, ces « paysans
soldats » sont bien la « chair à canon » de la Grande Guerre. L’élite paie, elle
aussi, très cher, sa bravoure. Elle assure l’encadrement : nombre d’instituteurs
accèdent aux grades de sous-officiers et font souvent office de porte-parole entre
les soldats bretonnants et le commandement. Quant aux ouvriers des villes, quand
ils ne sont pas soldats, ils se retrouvent, pour beaucoup, affectés dans les usines
d’armement, les aciéries, les arsenaux, où ils travaillent à plein rendement. Ajoutons 3000 ecclésiastiques bretons sur le front, comme infirmiers, brancardiers,
mais aussi simples soldats.

      L’année 1914 fait des ravages. Un seul chiffre vous le fera mesurer : sur les 3268 Bretons du deuxième régiment d’infanterie coloniale de Brest, 2850 sont mis hors de
combat dans la seule journée du 22 août !

      L’appartenance régionale est un repère fort pour les Poilus. Concernant les Bretons,
le témoignage de l’historien, pour l’heure adjudant, Marc Bloch (1886-1944), se
révèle accablant : en décembre 1914, il a côtoyé dans les tranchées « les hommes
[venus] de l’intérieur des terres ». Il les décrit :

      [image: ]« […] vieillis avant l’âge, ils semblaient déprimés par la misère et par l’alcool. Leur ignorance de la langue ajoutait encore à leur abrutissement. Pour
comble de malheur, le recrutement les avait pris aux quatre coins de la
Bretagne, si bien que chacun parlait un dialecte différent, ceux d’entre eux
qui savaient un peu de français ne pouvaient que rarement servir d’interprètes auprès des autres.

G. comptait parmi les moins éveillés. Doux et résigné comme ils l’étaient
presque tous, mais incapable de comprendre et de se faire comprendre, on
eût dit qu’il vivait en dehors de notre monde. Il était d’apparence chétive,
petit, maigre et très pâle… »

Marc Bloch, L’Étrange Défaite, 1940




      
        
          Le modèle du Poilu breton
        
      

      C’est un tout autre langage qu’on peut lire dans la presse régionale. Elle ne cesse de
tresser des lauriers à « nos braves Poilus bretons » : Le Progrès, journal catholique
de Quimper, rend ainsi hommage, le 16 janvier 1916, à « ces fils de Bretagne qui
auront plus que jamais, pour leur vaillance incomparable, ajouté au patrimoine
de gloire de la marine française ». Soldat exemplaire, têtu et taciturne, le Poilu
breton est devenu un modèle.

      
        
          La « clique de binious »
        
      

      [image: ]Le 3 juillet 1915, le magazine L’Illustration publiait, en couverture de son numéro 3774,
la photo de deux soldats du 73e régiment d’infanterie territoriale de Guingamp
jouant du biniou et de la bombarde.

      L’introduction, dans un cadre militaire, de ces instruments – une douzaine au
total −, fut une décision du lieutenant-colonel Aymar de Quengo de Tonquédec
qui venait de prendre le commandement du 73e RIT après un épisode tragique :
l’attaque aux gaz de combat. Le commandant voulait donner à ses hommes, grâce
aux binious et bombardes, un peu du réconfort qu’apportent les sonorités d’une
musique familière…

      La « clique de binious » du 73e, opérationnelle dès la fin juin 1915, joua à diverses
occasions officielles – défilés, 14 Juillet, remises de médailles – jusqu’à la fin de
la guerre.
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            Musiciens au front, L’Illustration, 1915
          
        

      

      
        
          « Je suis le rocher breton » (Jean-Pierre Calloc’h)
        
      

      [image: ]Né à l’île de Groix dans une famille de marins-pêcheurs, refusé au séminaire,
puis réformé, « catholique et Breton toujours », Yann-Ber Kalloc’h (Jean-Pierre
Calloc’h, 1888-1917) est un des plus grands poètes de langue bretonne. Il laisse une
œuvre poétique intense, à l’exemple de ces lignes consacrées à son île d’origine.

      
        
          
            [image: ]« Ô jours de mon enfance,

Quand j’allais alerte,

Avec ma mère courir les sillons

Où avec mon père à la pêche,

Où êtes-vous, où êtes-vous ?

Ô jours de mon enfance,

Que vous étiez doux ! »


          

        

      

      Il s’engage en 1914 et meurt sur le front, à Urvillers, le mardi de Pâques 1917, tué par
un éclat d’obus. Quelques mois auparavant, il écrivit cette « Prière du guetteur »,
« une belle chose », comme le souligne René Bazin (1853-1932) à qui il adressa
son poème et qui le publia dans L’Écho de Paris, l’année de sa mort :

      
        
          
            [image: ]« Je suis le grand Guetteur, debout pour mon pays.

[…]


          

          
            J’en payerai cher la gloire, peut-être. Et qu’importe ?

Les noms des immolés, la terre d’Armor les gardera ;

Je suis une étoile claire qui brille au front de la France.

Je suis le grand Guetteur debout pour mon pays.


          

          
            Dors, ô patrie, dors en paix. Je veillerai pour toi.

Et si vient à s’enfler la mer Germaine,

Nous sommes frères des rocs qui défendent le rivage de la Bretagne douce.

Dors, ô France, tu ne seras pas submergée encore cette fois.


          

          
            Pour être ici, j’ai abandonné ma maison mes parents ;

Plus haut est le devoir auquel je me suis attaché ;

Ni fils ni frère ! […] Je suis le rocher breton. »


          

        

      

      
        
          Le « Goya breton », acteur et témoin de la Grande Guerre
        
      

      [image: ]Né à Saint-Malo, Jean-Julien Lemordant (1878-1968) passa deux mois au front,
avant d’être laissé pour mort, en octobre 1914, dans la région d’Arras. Plongé dans
la cécité, après plusieurs opérations, il recouvre la vue en 1935.

      Ses dessins et ses croquis de guerre ont été réalisés, pour certains, à l’époque où
il était aveugle. Il représente des soldats blessés, écrasés de douleur, des réfugiés
apeurés, fuyant les combats. Ce qui domine partout, c’est l’effroi et l’horreur, la
souffrance indicible, représentée en noir et blanc, avec une vivacité de trait qui
s’apparente aux « désastres de la guerre » gravés par Goya.

      
        
          [image: ]
        

      

      
        
          « Tu sais, je ne suis pas sûr de m’en tirer »
        
      

      Victor Préauchat était aubergiste à Saint-Méen-Le-Grand (Ille-et-Vilaine). Mobilisé en mars 1915, il est tué le 29 juin 1916, à Thiaumont-devant-Verdun, à l’âge
de 40 ans. Sa dernière lettre, adressée à son frère, lui aussi mobilisé, est datée du
26 juin 1916, à Verdun :

      [image: ]« Mon cher frère,

Je t’écris deux mots pour te dire que nous sommes arrivés en ville de
Verdun hier. Tout le 10e Corps d’armée y est. Nous sommes à cinq kilomètres environ de la ligne de feu. C’est terrible, nous devons aller en
première ligne ce soir.

Mon cher François, tu sais, je ne suis pas sûr de m’en tirer. Et si j’y reste, je
te prierai de bien vouloir veiller sur mes chers petits enfants, surtout bien
les faire instruire. Enfin, si tu as le bonheur de t’en aller, je compterai sur
toi pour faire ton possible afin qu’ils ne soient pas malheureux.

Je te dirais que je suis en bonne santé. Je te dirais que nous n’avons pas
dû passer loin de toi, car nous avons passé tout près de Bar-le-Duc. J’ai
demandé à savoir si ton secteur était dans ces parages, mais je n’ai obtenu
aucun renseignement, nous étions tous en Camions Atos.

En attendant le bonheur de te revoir et en espérant la protection du bon
Dieu.

Ton frère qui t’aime et qui t’embrasse de tout son cœur ainsi, que tous les
tiens. »

Victor Préauchat, caporal 247e Infanterie, 23e Cie secteur 105




      
        
          Lassitude et révolte
        
      

      À mesure que les mois passent, que la guerre s’enlise dans la boue et l’horreur des
tranchées – les Poilus ont tenu 52 mois ! –, et alors que l’Union sacrée se fissure, la
lassitude et le doute l’emportent, malgré une propagande massive, un « bourrage
de crâne » s’efforçant de multiplier les nouvelles rassurantes.

      En octobre 1916, des tracts pacifistes sont distribués à Brest, haut lieu de contestation socialiste : « Mourir pour la patrie parce qu’elle est la plus belle, quelle
illusion commune aux hommes de tous les pays ! »

      La montée des tensions culmine dans la crise du printemps et de l’été 1917, marquée par des mutineries au sein même de l’armée : les Bretons, comme les autres
soldats, expriment leur « ras-le-bol » et leur désaccord sur la conduite de la
guerre. 59 Bretons sont fusillés pour désobéissance, abandon de poste, désertion,
mutilation volontaire…

      De multiples grèves éclatent, à Rennes, à Saint-Nazaire, à Brest, à Audierne, lors
de l’été 1917.

      
        
          La vie au quotidien, à l’arrière
        
      

      Les soldats paysans nous ont laissé des lettres émouvantes. Beaucoup prodiguent
des conseils à leurs épouses : il s’agit d’assurer la bonne marche de la ferme, car
dans nombre de villages et de bourgs devenus un monde de femmes, ces dernières
sont tout à la fois « chefs de famille » et cheffes d’exploitation.

      Par devoir patriotique, dans l’espoir d’un salaire aussi, bien des femmes offrent
leurs bras et leur courage dans les usines, à l’exemple de la poudrerie de Pont-de-Buis : en 1918, elles sont 3000 « munitionnettes », sur un effectif de 5600,
travaillant en trois huit, six jours sur sept, pour produire 15 tonnes de poudre en
1914, 370 en 1917. À l’arsenal de Brest, en 1918, 5100 femmes se retrouvent dans
les ateliers aux côtés de 12000 hommes. Même Bécassine est mobilisée dans trois
albums pendant la guerre !

      Face à des conditions de travail qui ne cessent de se durcir, les revendications se
font de plus en plus pressantes : en juin 1917, à l’arsenal de Rennes, 4500 ouvrières
cessent le travail pour dénoncer la faiblesse de leur salaire et l’attitude de certains
chefs d’équipes jugés incompétents et insolents. À Pont-de-Buis, le 18 juillet 1917,
entre 2600 et 3000 ouvrières font de même et certaines chantent L’Internationale
en brandissant le drapeau rouge : elles obtiennent 1,5 franc de plus par jour et
reprennent le travail le 21 juillet.

      
        
          Des lendemains qui déchantent
        
      

      
        
          
            Diminution de la population en Bretagne, résultant en grande partie de la guerre,
à travers les recensements de 1911 et de 1921
          
        

        
          
            	Recensement 
            	En 1911 
            	En 1921 
            	Différence 
            	Soit en % 
          

          
            	
              Département 22 

            
            	
              605523 

            
            	
              557824 

            
            	
              −47699 

            
            	
              −7,88 

            
          

          
            	
              Département 29 

            
            	
              809771 

            
            	
              762514 

            
            	
              −47257 

            
            	
              −5,84 

            
          

          
            	
              Département 35 

            
            	
              608021 

            
            	
              558574 

            
            	
              −49447 

            
            	
              −8,13 

            
          

          
            	
              Département 44 

            
            	
              669920 

            
            	
              649691 

            
            	
              −20229 

            
            	
              −3,02 

            
          

          
            	
              Département 56 

            
            	
              578400 

            
            	
              546047 

            
            	
              −32353 

            
            	
              −5,59 

            
          

          
            	 
            	 
            	 
            	 
            	 
          

          
            	
              Vendée 

            
            	
              438520 

            
            	
              397292 

            
            	
              −41228 

            
            	
              −9,40 

            
          

          
            	
              Total Bretagne 

            
            	
              3271635 

            
            	
              3074650 

            
            	
              −196985 

            
            	
              −6,02 

            
          

          
            	
              Paris 

            
            	
              2888110 

            
            	
              2906472 

            
            	
              18362 

            
            	
              0,64 

            
          

        

      

      Bien qu’éloignée des théâtres des combats, la Bretagne a payé très cher sa participation à la guerre : outre la terrible hécatombe qui s’inscrit bientôt au cœur de
chaque village sur le monument aux morts qui rappelle l’identité de tous ceux qui
ont donné leur vie, l’Armorique doit faire face à une crise économique de grande
ampleur.

      La reconversion brutale de l’industrie de guerre – 500000 des 600000 ouvrières
de l’armement ont dû quitter leur poste – se fait dans la douleur : dans la région
nantaise, le chômage touche 4000 travailleurs et travailleuses.

      Des arrêts de travail se multiplient un peu partout : en 1921, le ministère du Travail
recense, dans les cinq départements bretons, vingt-six mouvements mobilisant
12000 grévistes.

      [image: ]Douarnenez, « la rouge »,
première ville communiste de France

Tout au long des années
1920, les « Penn Sardin »
revendiquent, haut et fort, des augmentations de salaire, et bien des ouvriers et des
marins-pêcheurs votent « rouge ».

En 1921, allié avec les socialistes, Sébastien Velly gagne les élections municipales
à Douarnenez : la cité sardinière devient
la première ville communiste de France,
quelques mois après le congrès de Tours
qui a vu naître, avec la scission de la SFIO,
le « vieux » parti socialiste, la Section
de l’Internationale communiste, le parti
communiste.

En 1924, le nouveau maire, Daniel Le Flanchec, un des fondateurs du parti communiste en Bretagne, soutient les grèves
des sardinières, ces ouvrières aux mains
gercées. Elles obtiennent l’année suivante
1,25 franc de l’heure et la reconnaissance
de leur droit syndical…


      
        
          « Tout bouge partout en même temps »
        
      

      Au lendemain de la « der des ders », rien ne peut plus être comme avant : 14-18
a eu un impact majeur, au point de défaire bien des solidarités ancestrales, alors
que le mode de vie urbain s’impose peu à peu, dévaluant les manières d’être et de
faire du monde paysan.

      Le conflit contribue à accélérer, voire à provoquer, une révolution silencieuse.
« Tout bouge partout en même temps », écrit Pierre-Jakez Hélias : les « Années
folles, celles de la décennie 1920, sont, en Bretagne, synonyme de progressisme,
de modernisme, d’aspiration à une liberté individuelle, à une vie plus facile, de
recul aussi de la langue bretonne, ce langage de “ploucs”. »

      Ajoutons le journal, la radio, le cinéma et cette « fée lumière » qui bientôt illuminera, bien timidement il est vrai, quelques fermes : en 1937, seules 139 communes
sur 1500 sont électrifiées.

      Et puis, il y a ces « désordres abominables », dénoncés par l’Église, provoqués par
ces « danses scandaleuses » qui rapprochent les couples, kof a kof (« ventre contre
ventre »), sexe contre sexe bientôt ! En 1939, en vue d’une enquête menée sur le
folklore musical, un questionnaire est envoyé à nombre de curés de Cornouaille.
À la question « Parmi les populations, y a-t-il des personnes qui savent danser
les danses traditionnelles ? », le curé doyen de Plouzévédé (Finistère) répond :
« Non : ce sont les ignobles danses modernes que l’on exécute au son d’une jazz
[sic], à l’occasion des bals populaires. »

      Quant aux démographes, ils notent que les années 1920-1930 voient le taux de
fécondité des femmes bretonnes diminuer de 20 % par rapport à 1890. En 1929,
au journaliste Ludovic Nadeau, qui s’en inquiète, les jeunes Léonardes répondent
qu’elles n’entendent plus « faire comme leurs mères ».

      Témoins et victimes de toutes ces mutations, les chanteurs de gwerziou se taisent
peu à peu, à mesure que leur public se détourne de leur répertoire en breton, « au
point de les considérer comme des radoteurs, des rabâcheurs de vieilles histoires
tout juste bonnes à endormir les enfants » (Pierre-Jakez Hélias).

      Mais la vie demeure toujours précaire dans les campagnes. Aussi, le dévoilement de
nouvelles perspectives nées et partagées dans la camaraderie des tranchées incite,
plus que jamais, au départ. Le monde existe, bien au-delà du canton ! Irrésistible
aspiration à une existence meilleure, l’émigration touche 200000 ruraux entre
1919 et 1939.

      Plus que jamais, Paris, la « Ville lumière » et sa banlieue demeurent des pôles
d’attraction : Saint-Denis attire bien des jeunes bretons, et la « ville rouge » transforme souvent ces catholiques en fervents militants communistes ou socialistes…

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Source : En Envor, « Les Bretons de Paris face au concept de diaspora »
          
        

      

      
        
          
            La renaissance du nationalisme 
          
        
        
          
            breton : le second Emsav
          
        
      

      Les blessures de la guerre – à l’époque, on parle de 240000 morts ! – ont stimulé
la volonté de faire reconnaître à la Bretagne son droit à la différence et son irréductible identité.

      
        
          
            Breiz Atao
          
        
      

      En janvier 1919 apparaît un nouveau courant qui s’exprime dans un périodique de
quatre pages, intitulé Breiz Atao, « Bretagne toujours ». Cette revue, qui paraît
régulièrement jusqu’en août 1939, est fondée et animée par quelques jeunes gens, à
peine âgés de vingt ans : Morvan Marchal (1900-1963), Job de Roincé (1896-1981),
Fransez (François) Debeauvais (1903-1944) et Olier (Olivier) Mordrel (1901-1985).

      C’est là le noyau dur d’un courant nationaliste dont l’écho, pour l’heure, est très
faible, mais qui, au fil des années, va se radicaliser dans ses revendications d’autonomie, notamment sous l’influence d’Olier Mordrel. Ce dernier se montre de plus
en plus séduit par l’Italie fasciste de Mussolini puis par l’Allemagne nazie d’Hitler.

      
        
          
            Trois manifestations d’une bretonnité affichée : 
          
        
        
          
            un drapeau, un mouvement artistique, une revue
          
        
      

      
        
          Un drapeau : Gwenn ha Du
        
      

      Entre 1923 et 1925, Morvan Marchal crée le drapeau de la Bretagne, dessiné avec
l’aide de René Ryckewaert. Il est officiellement exposé sur le pavillon de la Bretagne
lors de l’exposition des Arts décoratifs de Paris en 1925.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Gwen ha du, le drapeau breton
          
        

      

      [image: ]Que signifie le drapeau breton ?

Morvan Marchal a lui-même
expliqué la signification du
drapeau breton : « Au coin
gauche du drapeau, un quartier d’hermines
innombrables. Neuf bandes égales alternativement noires et blanches, couleurs traditionnelles, lesquelles représentent : les
blanches, les pays bretonnants, Léon, Trégor, Cornouaille, Vannetais ; les noires, les
pays gallos, Rennes, Nantes, Dol, Saint-Malo
et Penthièvre. Ce drapeau qui, je le répète,
n’a jamais voulu être un drapeau politique,
mais un emblème moderne de la Bretagne,
me paraît constituer une synthèse parfaitement acceptable de la tradition du drapeau
d’hermines pleines et d’une figuration de la
diversité bretonne. »

Ajoutons que les neuf bandes représentent
aussi les neuf provinces historiques originelles de la Bretagne, assimilées aux
anciens évêchés.

En breton, le drapeau est appelé Gwenn ha
Du, c’est-à-dire « blanc et noir ».


      
        
          Un art national breton : les Seiz Breur
        
      

      En septembre 1923, dans la mouvance d’un nationalisme breton renaissant, les
peintres René-Yves Creston (1898-1964) et Jeanne Malivel (1895-1926), et le
sculpteur Georges Robin (1904-1928) sont à l’origine, avec quelques autres artistes,
du groupe des Seiz Breur (« les Sept Frères »), un nom qui s’inspire d’un conte
gallo collecté par Jeanne Malivel.

      Le but de ce mouvement artistique, qui s’exprime jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, est d’enraciner les créations modernes de l’art vivant dans ses origines
populaires bretonnes, loin de toute « bretonnerie » pour touristes. Il touche
l’ensemble des domaines artistiques : architecture, artisanat, littérature, musique,
peinture, gravure, décoration, etc.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Le Vieil Arbre, estampe de Jeanne Malivel, musée de Bretagne
          
        

      

      À partir de 1928, le superbe et éphémère périodique Kornorg (« Occident »),
« Revue trimestrielle illustrée des arts de Bretagne », fait connaître, durant sept
numéros, les multiples créations de cet « art national breton moderne ».

      
        
          Une revue : Gwalarn (« Vent de noroît »)
        
      

      Roparz Hemon (1900-1978) et Olier Mordrel publient, en 1925, la revue Gwalarn.
166 numéros paraissent jusqu’en 1944. Elle se présente comme l’équivalent breton
de ce que fut la Défense et illustration de la langue française au temps de la Renaissance.
Voici ce qu’en dit Mona Ozouf, historienne, jeune lectrice de la revue Gwalarn :

      [image: ]« Grâce à Gwarlarn, j’apprends le nom d’auteurs et d’œuvres dont l’école,
et même plus tard le collège, ne soufflent mot : Tchekhov, que traduit (en
breton) Roparz Hémon ; Eschyle et Hawthorne, grâce à Youenn Drezen, un
ami de la maison.

Montrer que la langue bretonne était capable de rendre les nuances de la
grande littérature, qu’elle n’était pas une langue morte, cette “tombe de la
pensée” selon Hugo, telle était la vraie ambition de Gwalarn. »

Mona Ozouf, Composition française, p. 88




      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            La revue Gwalarn, 1934
          
        

      

      En 1932, le mouvement breton fait son entrée, spectaculaire, dans l’opinion, un
événement, écrit Mona Ozouf, « dont a retenti toute mon enfance ».

      
        
          Le coup d’éclat du 7 août 1932
        
      

      Dans la nuit du 6 au 7 août 1932, au moment même où le président du Conseil
– équivalent de notre Premier ministre – Édouard Herriot, célèbre, à Vannes, le
quatrième centenaire de l’union de la Bretagne à la France, des membres d’une
société secrète, Gwenn ha Du (« Blanc et noir », les couleurs du drapeau breton),
fondée par quelques jeunes, dont Célestin Lainé (1908-1983), étudiant en chimie
à l’École Centrale, font sauter devant l’Hôtel de Ville de Rennes le monument qui
rappelait cet événement depuis une vingtaine d’années.

      Le 29 octobre 1911 en effet, à l’occasion du 420e anniversaire du mariage entre
Anne de Bretagne et Charles VIII, avait été inauguré en grande pompe un ensemble
commémoratif, commandé à Jean Boucher (1870-1939). Cette sculpture (voir
page 507), placée dans la niche centrale de l’hôtel de ville – elle abritait, jusqu’à
la Révolution, une statue de Louis XV –, prêtait à controverse : représentait-il le
mariage d’Anne et de Charles VIII (une scène historique) ou la France accueillant
la Bretagne (une scène allégorique) ? Certains ont voulu y voir Anne de Bretagne à
genoux devant une douzaine de Bretons, dont un mendiant en bragoubraz, implorant
le roi de France, Charles VIII, assis sur son trône, rappelant le souvenir concret de
la « bonne duchesse » contrainte de se livrer au roi.

      En faisant sauter « le monument rennais de la honte nationale », la société secrète
Gwenn ha Du estime laver l’injure infligée aux Bretons et à leur bonne duchesse.
Cet acte spectaculaire d’iconoclasme politique fait grand bruit : c’est le premier
attentat « indépendantiste » en Bretagne qui met pleinement en lumière le Parti
autonomiste breton.

      Le Parti autonomiste breton adresse à la presse le jour même de l’attentat du
7 août 1932 le communiqué suivant :

      [image: ]« Les Français célèbrent aujourd’hui le quatrième centenaire de leur
victoire et de l’annexion de la Bretagne. Toujours Bretons, non conquis
malgré quatre siècles d’occupation française, nous avons décidé de
remettre entre les mains des Bretons les destinées de leur Patrie, pour le
plus grand bien de la nation bretonne.

Nous ouvrons la lutte pour la délivrance de notre pays en ce jour d’anniversaire de notre annexion, par la destruction du symbole de notre
asservissement qui trône au centre de notre capitale. »


      Quelques mois plus tard, au petit matin du 20 novembre 1932, alors que devait
passer le train du président du Conseil Édouard Herriot, venu célébrer, cette fois
à Nantes, l’anniversaire de l’Union, la voie ferrée est sabotée à Ingrandes (Maine-et-Loire), là où se trouve, à proximité, au milieu de la Loire, la « Pierre de Bretagne », qui matérialise la « frontière » franco-bretonne depuis le IXe siècle, avant
sa destruction lors de la Révolution.

      
        
          Ar Falz : le combat pour la langue
        
      

      Militant actif d’un mouvement autonomiste résolument à gauche (il fréquente Marcel Cachin, communiste breton et directeur du journal L’Humanité, qui encourage
son action), Yann Sohier (1901-1935), instituteur public à Plourivo (Côtes-d’Armor),
fonde, en janvier 1933, le bulletin mensuel Ar Falz (« la Faucille »). Ce « journal
de défense bretonne et prolétarienne » devient le cœur d’un mouvement en faveur
du breton, « langue véhiculaire de l’enseignement » à l’école laïque.

      Antifasciste, antimilitariste, laïc, anticlérical, attiré par l’URSS – « Pour nous, Bretons et instituteurs, l’exemple des Soviets a une valeur immense » −, Yann Sohier
ne sépare pas la lutte pour la langue bretonne de l’émancipation des classes populaires, qui doivent être éduquées, notamment par la connaissance de l’histoire de
la Bretagne.

      Le premier numéro d’Ar Falz prône le « remplacement de l’histoire de France par une
histoire générale des peuples et des civilisations en rapport avec l’histoire locale ».

      Dans ce poème en breton, que chantera Alan Stivell, Yann Sohier évoque sept
cercueils de sapin passant, sous les coups du vent glacé de l’hiver, par le sentier
du village de Kernevez, « devant le Christ de pierre nu ». Il s’agit de sept vieilles
femmes, « sans souffle et sans dent », qui ont quitté leurs chaumières pour le
cimetière. Elles gardaient avec elles l’esprit, la beauté et la langue des ancêtres.

      
        
          
            [image: ]« [Avec ces sept cercueils] s’est asséchée

La source fraîche,

L’inspiration de notre peuple.

Sur les rives du lac

Le long des buissons de noisetiers

On n’entendra plus maintenant

Que la langue de l’étranger. »

Yann Sohier, E-tal ar Groaz (« Devant la Croix »)


          

        

      

      
        
          La crise des années 1930
        
      

      
        
          Dans le monde paysan
        
      

      Débutée par le krach boursier à New York du 24 octobre 1929 – le « jeudi noir » –,
une crise financière puis économique d’une ampleur inédite atteint la France au
début de la décennie 1930.

      En Bretagne, elle affecte nombre de paysans : ils subissent la baisse du prix des
produits agricoles et la fermeture du marché britannique, qui atteint les primeuristes de la côte septentrionale. Beaucoup doivent abandonner leurs terres : les
ventes-saisies et les expulsions se multiplient.

      
        
          Une traduction politique : le dorgérisme
        
      

      Parallèlement à la résistance des syndicats de gauche (Confédération générale des
paysans travailleurs, Confédération nationale paysanne), Henri Dorgères (1897-1985) fonde, en 1929, un Comité de défense paysanne, soutenu par les milieux les
plus conservateurs.

      Le mouvement ne cesse de s’étendre dans les années 1930 et fait naître, en 1935,
les « chemises vertes », les Jeunesses paysannes, une sorte de fascisme à la
française : orateur de talent et démagogue redoutable, Dorgères rassemble des
foules de plus en plus nombreuses, dénonçant « l’État pourri », « l’impuissance
du régime parlementaire vendu à l’industrie et à la finance juive », la « hideuse
Internationale » et les « citadins décadents et fainéants ».

      
        
          Dans le monde ouvrier
        
      

      La crise affecte aussi les cités ouvrières : la fermeture des forges de Trignac entraîne
en juillet 1933 une « marche de la faim », unissant les chômeurs, de Saint-Nazaire
à Nantes, avec pour slogan : « Du travail et du pain ! ».

      Pour lutter contre la crise, les décrets Laval du 16 juillet 1935 imposent une politique déflationniste pour réduire les dépenses de l’État. Il s’ensuit, à l’arsenal de
Brest, une baisse des salaires de 5 à 10 % qui provoque aussitôt une grève. Elle se
transforme en émeute : des barricades sont dressées dans les rues, trois manifestants meurent, les blessés se comptent par centaines face aux forces de police, aux
soldats en armes et aux gardes à cheval qui ont chargé, sabre au clair.

      
        
          Le Front populaire en Bretagne
        
      

      En mai 1936, le Front populaire – alliance des partis de gauche – remporte les
élections ; pour la première fois dans l’histoire de France, les socialistes accèdent
au pouvoir, avec à leur tête Léon Blum. Mais la Bretagne n’a pas soutenu cette
coalition. Tout au contraire, la gauche recule face à une droite issue notamment
du vote des campagnes : elle obtient 42 % des voix, contre 32 % pour la gauche,
grâce aux villes industrielles et portuaires, et aussi à la côte sud, celle des conserveries et des « Penn Sardin ». À l’exception de l’ensemble industriel de la Basse-Loire (Nantes, Saint-Nazaire), l’Armorique participe moins qu’ailleurs au grand
mouvement des grèves souvent joyeuses et festives et aux occupations d’usines,
nouvelle forme de protestations, qui se sont multipliées dès l’annonce de la victoire
du Front populaire.

      
        
          Lumières et ombres de l’été 36
        
      

      Beaucoup d’entre vous ont en tête les images de la parenthèse enchantée de ce
bel été 1936, la première saison des « congés payés » après les accords Matignon
des 7 et 8 juin, avec ces joyeux tandems sur les routes bretonnes : quinze jours de
liberté permettent à bien des émigrés de l’intérieur de retrouver leurs familles,
alors que les bains de mer ont cessé d’être l’apanage des plus riches…

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Plage bretonne, 1936
          
        

      

      Mais de lourds nuages menacent et annoncent des lendemains sans joie, avec les
régimes totalitaires qui s’imposent et se renforcent, en Italie et en Allemagne ;
en Espagne, la jeune République est attaquée en juillet 1936 par les nationalistes
conduits par Franco. Leur avancée puis leur victoire, en avril 1939, provoquent
l’exil massif des vaincus.

      Nombre d’entre eux trouvent refuge en Bretagne. L’écrivain Louis Guilloux (1899-1980) joue un rôle actif à Saint-Brieuc afin d’obtenir que les autorités s’engagent
plus fermement en faveur des victimes démunies de la Retirada − la retraite des
républicains espagnols vers la France.

      La crainte d’un nouveau conflit se fait croissante. En janvier 1939, le commissaire
de police de Lorient écrit que « beaucoup de personnes se rendent compte que
la situation extérieure est assez critique et qu’il suffirait de peu de chose pour
amener une guerre… »

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

La défaite et l’Occupation

•
Un territoire stratégique
pour le IIIe Reich

•
La dérive fasciste et antisémite
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•
Les résistants
face à l’ordre nazi

•
Le douloureux après-guerre


      Chapitre 22 Les années et les mois noirs (1939-années 1950)

      « Ar miziou du », dit-on en breton : les mois noirs. Il s’agit des mois de
novembre et de décembre (« le mois très noir »), ceux qui obligent à courber
l’échine face aux froidures, aux intempéries, aux journées si courtes et si sombres…
De nombreux « mois noirs », d’angoisse et de tristesse assombrissent la Bretagne,
plus d’une décennie durant : de 1939 aux années 1950…

      Le 10 mai 1940, la fulgurante offensive de la Wehrmacht et des panzer divizionen
du général Guderian met un terme à la « drôle de guerre », cet attentisme qui
caractérise les premiers mois du conflit, depuis sa déclaration le 3 septembre 1939.
Fuyant l’avancée des troupes durant la campagne de France, plus d’un million de
réfugiés, en provenance de Belgique, du nord de la France, de Paris affluent en
Bretagne, dont la population est alors d’un peu plus de 2,5 millions d’habitants.
Il en résulte aussitôt d’inextricables problèmes de logement, de ravitaillement : à
Rennes, il faut servir de 17000 à 23000 repas par jour !

      
        
          Sous la botte nazie
        
      

      Le gouvernement de la Troisième République avait envisagé de créer un « réduit
breton », centré sur Quimper, sous la présidence du général de Gaulle, alors
sous-secrétaire d’État à la Guerre et à la Défense nationale. Un tel projet – il
aurait fallu deux mois pour le mettre en place – s’est vite révélé irréalisable face
à l’irrésistible avance nazie et, du reste, de Gaulle embarque à Brest pour Londres
le 14 juin.

      
        
          Traumatisme
        
      

      Pour la première fois depuis son rattachement à la France, au XVe siècle, la Bretagne
se retrouve à la merci de troupes étrangères, tandis que près de 137000 soldats
bretons sont faits prisonniers et transférés dans des camps d’internement en
Allemagne.

      Rennes est occupée le 18 juin – le jour précédent, un terrible bombardement allemand a tué près de 2000 personnes −, Nantes et Brest le 19 juin, Lorient le 21 juin…

      Le traumatisme est immense et la France vaincue. Le 10 juillet 1940, les parlementaires bretons, à l’exception de sept Finistériens, votent à Vichy les pleins
pouvoirs au maréchal Pétain, qui déclare faire « don de sa personne à la France
pour atténuer son malheur ».

      
        
          Pétain, le « maréchal paysan »
        
      

      Ancrée à droite depuis, vous vous en souvenez, le Front populaire, la majorité des
députés bretons fait confiance au vainqueur de Verdun qui prend la direction de
ce nouveau régime, l’État français, dont la devise – « Travail, famille, patrie » –
remplace celle de la République.

      À partir de l’entrevue de Montoire, au cours de laquelle Pétain rencontre Hitler
(24 octobre 1940), le gouvernement opte pour la collaboration. Si celle-ci heurte
une partie de la population, les valeurs pétainistes, écho à celles bien enracinées
dans la paysannerie bretonne (soit 60 % de la population), séduisent nombre de
Bretons et de Bretonnes, sensibles à l’anticommunisme, au catholicisme affiché, à
la défense de la famille traditionnelle, de l’école libre et du retour à la terre, « qui
seule ne ment pas. »

      Ce pétainisme est indissociable de la figure du « maréchal paysan » : à travers
elle, le provincialisme semble vouloir triompher du jacobinisme dont l’Armorique a
été victime depuis des siècles, comme vous avez pu le mesurer. Dans son message
du 1er janvier 1941, le maréchal semble répondre aux aspirations bretonnes : « J’ai
prescrit la réforme des commissions administratives dans chaque département et la
constitution des conseils régionaux. Un premier essai de vie représentative donnera
ainsi aux élites rurales et citadines de notre pays l’occasion de faire entendre leur
voix et de mieux comprendre la mienne. »

      
        
          Le temps de la défiance
        
      

      Désapprouvant, dès octobre 1940, la Collaboration, de plus en plus de Bretons, y
compris des membres des autorités officielles – maires, mais aussi policiers et
gendarmes – prennent davantage leur distance avec « l’Ordre nouveau ». C’est le
cas notamment à partir d’avril 1942, qui voit le retour au pouvoir de Pierre Laval
et l’application d’une politique de plus en plus raciste, répressive, intolérante.

      « L’anglophilie » et le « gaullisme » se développent, en particulier à Brest et dans
les villes côtières, là où la densité d’occupation allemande est la plus forte. Quant
aux rapports des autorités, ils témoignent de la défiance croissante de l’opinion,
alors que les actes de résistance se multiplient : en avril 1942, le sous-préfet de
Brest parle de la « haine croissante de l’occupant » ; le 23 novembre – à cette
date, la zone sud est occupée –, le sous-préfet de Guingamp écrit qu’environ 90 %
de la population « souhaitent ardemment la défaite de l’Allemagne ».

      [image: ]30 juin 1941 : l’amputation
de la Loire-Inférieure

Le maréchal Pétain avait
promis de rétablir les provinces, supprimées en 1789. Mais la décision
de rattacher par décret, le 30 juin 1941, la
Loire-Inférieure à la région d’Angers et de
faire de Rennes la capitale administrative
d’une Bretagne amputée provoque stupéfaction et indignation : au PNB, Delaporte se
détourne de Vichy et d’un régime qu’il avait
défendu jusque-là. Et le maire de Nantes,
Gaëtan Rondeau, s’indigne : « La vraie capitale bretonne, quoi qu’en puissent penser
certains, n’est pas Rennes, c’est Nantes […].
Nantes, c’est la capitale historique, politique,
économique […]. Le château de nos ducs
souverains, intact lui aussi au cœur de la
cité, n’est-il pas, avec la vieille cathédrale
de Jean V, le plus formidable témoin d’un
passé qui répond de l’avenir ? »


      
        
          Pénurie et marché noir
        
      

      Comme dans l’ensemble de la France occupée, la vie quotidienne, surtout dans
les villes, se trouve bouleversée et de plus en plus difficile : les produits agricoles
(beurre, bétail, chevaux…) sont réquisitionnés par les Allemands, des cartes et des
tickets de rationnement sont mis en place dès le mois d’octobre 1940. La quête de
nourriture devient une obsession, car, bientôt, tout vient à manquer : l’huile, le
café, le riz, le sucre.

      Au fil des semaines, les rations alimentaires ne cessent de diminuer. Ces pénuries
récurrentes touchent les plus fragiles (enfants, vieillards, malades), et provoquent
maladies (flambées de tuberculose) et surmortalité. Système D et marché noir
constituent désormais une économie parallèle, seul moyen de vivre ou de survivre.

      Profitant de cette conjoncture qui provoque la flambée des prix, nombre de producteurs ou de revendeurs s’enrichissent. Mois après mois, le fossé qui sépare la
ville et la campagne se creuse, au rythme des rumeurs décrivant les paysans comme
les privilégiés épargnés par les restrictions.

      
        
          La Bretagne, « garde atlantique de l’Europe »
        
      

      La présence allemande s’accroît sans cesse : 150000 soldats occupent la Bretagne
en 1944, car l’Armorique est considérée par l’occupant comme la « pierre angulaire » de la garde du Reich, un territoire militaire et stratégique qu’il faut protéger
contre tout risque d’invasion. Qui plus est, la Bretagne peut devenir la tête de pont
d’un débarquement en Angleterre : l’heure allemande et le couvre-feu (22 h) sont
instaurés, la circulation est strictement limitée, la zone côtière se voit déclarée
inaccessible, la pêche limitée à trois miles des côtes pour éviter toute évasion par
mer, l’écoute d’une radio étrangère interdite…

      Des bases de sous-marins sont construites à Saint-Nazaire, à Lorient et à Brest,
où les effectifs de la Kriegsmarine passent d’un millier d’hommes en 1940 à plus
de 5000 en 1944. De multiples bunker et blockhaus – beaucoup encore visibles –
sont édifiés tout au long du littoral, de 1942 à 1944, pour défendre le « Mur de
l’Atlantique ».

      Face à ce durcissement de l’Occupation, le climat s’alourdit, alors que la vie quotidienne se dégrade et qu’à partir de 1942, la peur et la mort surgissent du ciel
quand les avions anglais puis américains bombardent sans relâche : la méthode du
« tapis de bombes » est testée à Lorient au début de l’année 1943 ; Brest connaît
600 alertes et près de 300 bombardements…

      Bien évidemment, tous ces bouleversements ne peuvent laisser les Bretons et les
Bretonnes indifférents. Nous avons déjà évoqué des moments de rupture dans
l’adhésion initiale, mais très relative, au régime de Pétain. Au fil des événements,
des minorités actives se distinguent par leur action, soit dans une collaboration
affichée avec le régime nazi, soit dans une résistance de plus en plus affirmée
contre les forces d’occupation.

      
        
          Collaborer
        
      

      Opter pour la collaboration, c’est, pour certains nationalistes, espérer de la puissance nazie la création d’une Bretagne indépendante.

      Les plus actifs de ces collaborateurs sont les responsables du PNB (Parti national
breton), interdit par le gouvernement Daladier en octobre 1939, en raison de sa
dérive fascisante et antisémite, mais reconstruit en 1940.

      
        
          
            Mordrel et Debeauvais, avec la bénédiction 
          
        
        
          
            du IIIe Reich
          
        
      

      Les chefs du PNB, vous les connaissez déjà : Olier Mordrel et Francez Debeauvais.
Tous deux ont quitté la France, dès la fin du mois d’août 1939, pour s’installer à
Berlin : Mordrel a un correspondant en Allemagne, Otto Wagner, qui se présente
comme un « fédéraliste rhénan », vivement intéressé par la revue Breiz Atao, dont
il est un fidèle abonné. C’est lui qui assure la protection de Mordrel en Allemagne.
Mordrel et Debeauvais ont même l’autorisation d’animer une radio, Radio Breiz,
diffusant des émissions en direction de la Bretagne, depuis la… Moravie ! Alors que
la France a basculé dans l’abîme, ils reviennent en Bretagne, avec la bénédiction
des nazis. Ils espèrent instaurer un État breton.

      [image: ]Hitler pour l’autonomie de la Bretagne ?

L’Allemagne nazie a-t-elle
un temps envisagé la
création d’un État autonome breton ? C’est du moins ce qu’écrit
Otto Abetz, ambassadeur à Paris durant
l’Occupation, dans D’une prison, paru en
1949 : « Au moment de l’armistice, Hitler
envisageait un morcellement assez poussé
de la France : rattachement des départements du nord à une Flandre future,
autonomie de la Bretagne, frontières de
la Lorraine portées au-delà de celles de
1871, formation d’une Bourgogne rattachée
à l’Allemagne… »


      
        
          La réunion de Pontivy et L’Heure bretonne
        
      

      Debeauvais, Mordrel, rejoints par Célestin Lainé – rappelez-vous, c’est lui l’auteur de l’attentat de Rennes en 1932 – tiennent, le 3 juillet 1940, sous protection allemande, une réunion à Pontivy, dans le château des ducs de Rohan : ils
veulent, disent-ils, « délivrer le peuple breton des canailles de Paris et du reste
de la France ». Un Comité national breton est créé, qui se veut le noyau du futur
gouvernement d’un « État breton ». L’organisation d’une contre-manifestation
révèle clairement l’hostilité de l’opinion bretonne face à cette perspective d’un
« État national ».

      En attendant, un journal hebdomadaire est fondé : L’Heure bretonne, dont le premier numéro, daté du 14 juillet 1940, est tiré à 30000 exemplaires et distribué
gratuitement dans toute la Bretagne. Le succès est très limité malgré une diffusion jusqu’à Paris. Il tire à 8000 exemplaires en 1941. À cette date, il multiplie les
articles antisémites et racistes : « Juifs, francs-maçons, méridionaux, voilà les
adversaires » (L’Heure bretonne, no 109, 15 août 1942) ; « Les juifs, peu nombreux
chez nous, avec les rafles, aujourd’hui, ils sont presque neutralisés en Bretagne »
(L’Heure bretonne, no 116, 3 octobre 1942).

      
        
          Une Bretagne « libre et unie »
        
      

      Mais les Allemands jouent la carte de Vichy, nullement celle d’une Bretagne indépendante, car ils se sont vite aperçus du peu de crédit des « autonomistes » auprès
de la population : en décembre 1940, Olier Mordrel est écarté de la direction du
PNB, sans doute sur injonction des autorités allemandes, qui le jugent trop agressif.

      Il est remplacé par Raymond Delaporte (1907-1990), avocat à Châteaulin, plus
modéré, catholique, hostile au nationalisme pur et dur. Ce dernier veut créer une
Bretagne « libre et unie » en s’appuyant sur le régime de Vichy. Mais il s’en
détourne bientôt et tente de défendre l’identité de la Bretagne.

      
        
          Badagou Stourm (« troupes de combat »)
        
      

      À partir de 1941, Delaporte s’appuie sur le sculpteur Yann Goulet (1914-1999), un
fanatique qui devient le chef d’une sorte d’armée bretonne, les Badagou Stourm
(« groupes de combat »), bottés de cuir, sanglés dans des uniformes aux couleurs
de la Bretagne – pantalons et vestes noirs, cravates blanches, brassards frappés
du triskell.

      Ils assurent le service d’ordre dans les réunions et attendent leur heure pour
prendre, au moment opportun, le pouvoir par les armes afin d’obtenir, comme
le déclare Delaporte en 1943, « un État autonome breton dans le cadre d’un État
français complètement rénové et à forme fédérale ».

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Parti national breton, membres des Bagadou Stourm, 1942
          
        

      

      Tous ces événements ont lieu dans une indifférence quasi générale des Bretons :
en 1942, le PNB compte de 2 à 3000 adhérents et, bientôt, une sécession le divise.
À la fin de l’année 1943, Célestin Lainé ne supporte plus les atermoiements de
Delaporte : il veut revenir aux principes du Breiz Atao et collaborer activement
avec l’Allemagne nazie.

      
        
          Bezen Perrot (« Formation Perrot »)
        
      

      Cette collaboration avec le IIIe Reich prend la forme d’une sinistre création : Célestin Lainé fonde, en novembre 1943, une milice, bientôt appelée la Bezen Perrot
(« formation Perrot »), du nom du prêtre traditionaliste du même nom – rappelez-vous, il s’agit du fondateur de la revue Feiz ha Breiz – qui a toujours été pacifiste
et a renoncé à tout recours à la force : il venait d’être assassiné, le 12 décembre 1943,
sans doute par des militants communistes.

      Cette Bezen Perrot regroupe moins de cent jeunes gens, des idéalistes inconscients,
« de vrais Celtes », selon Lainé, revêtus d’un uniforme allemand en 1944. Leurs
cibles principales : les résistants et les maquisards, qu’ils pourchassent, arrêtent,
torturent, exécutent…

      Cette Gestapo bretonne a marqué – et pour longtemps – d’une tache indélébile la
conscience de l’ensemble du mouvement breton. Comme l’explique Jakez Hélias
dans Le Quêteur de mémoire, à la Libération, « il n’était guère possible de défendre
la langue des ancêtres ni même la civilisation des contemporains sans passer pour
une taupe du nazisme ».

      
        
          Condamnation et fuite
        
      

      Les prélats les plus traditionalistes et « maréchalistes », comme Mgr Duparc,
évêque de Quimper, ont désapprouvé ce mouvement séparatiste, dès juillet 1940 :
« Jamais Breton ne fit trahison », déclare-t-il dans une lettre pastorale lue dans
toutes les églises. Il interdit même à son clergé en 1943 d’accorder l’absolution
aux adhérents du PNB.

      Condamnés pour la plupart à mort à la Libération, les principaux dirigeants nationalistes ont pris la fuite : Mordrel en Argentine, Lainé en Irlande, où il devient
gardien de jardin public jusqu’à sa mort en 1983. Quant à Debauvais, il meurt de
la tuberculose en 1944 dans un hôpital SS en Alsace…

      « L’idée bretonne » a chèrement payé les errements de ce second Emsav : durant
de longues années, Breiz Atao fut synonyme de « collabo »…

      
        
          Résister
        
      

      Dès 1940, des femmes et des hommes courageux ont refusé l’humiliation de la
défaite, avant de constituer des groupes et des réseaux de mieux en mieux structurés, puis des maquis, en 1944.

      Si les résistants actifs ne représentent que 1 à 2 % de la population, leur action,
diffuse et déterminée, a été décisive, notamment dans les semaines qui ont précédé la Libération.

      [image: ]Une des premières résistantes est Jeanne Bohec (1919-2020). Son père est un
marin originaire de Lanmeur ; sa mère est née à Plestin-les-Grèves. Après des
études à Angers, elle obtient un poste d’aide-chimiste à la poudrerie de Brest. Le
18 juin 1940, la veille de l’occupation de la ville par les Allemands, première d’un
« fort contingent de Bretonnes », elle s’embarque sur le remorqueur L’Abeille et
rejoint Londres :

      [image: ]« Lorsque les Allemands envahirent notre pays, je refusai d’envisager la
défaite, d’accepter l’armistice. Je craignais également d’être obligée de
travailler pour les Allemands si je restais sur place. Je n’hésitai donc pas,
et malgré l’incompréhension de mon entourage, je cherchai à partir pour
l’Angleterre.

La situation géographique de Brest me rendit la chose aisée et c’est ainsi
que je rejoignis le général de Gaulle avant même d’avoir entendu parler de
lui. En somme, je n’ai pas eu de réactions différentes de celles d’un homme
à ma place. »


      La « plastiqueuse à bicyclette »

Parachutée en février 1944, Jeanne Bohec
instruit les camisards et sillonne la Bretagne
à bicyclette, d’où son surnom, « la plastiqueuse à bicyclette ».

Elle joue un rôle actif dans la résistance du
maquis de Saint-Marcel en juin, quelques
semaines avant l’arrivée des Américains.


      
        
          « L’île de Sein, c’est le quart de la France ! »
        
      

      Voici sans doute l’exemple le plus spectaculaire de résistance : après l’appel du
18 juin 1940, qu’ils ont entendu le 22, une partie des hommes valides de l’île de Sein
– 129 marins-pêcheurs sur 1100 habitants – gagnent l’Angleterre et la « France
libre » à bord de cinq bateaux de pêche, du 24 au 26 juin, avec la bénédiction du
maire et du curé.

      [image: ]« Le 24 juin, très tôt nous apprenons que les Allemands doivent nous
rendre visite. Il n’y a plus longtemps à perdre et, secrètement, nous préparons le départ. Vers 5 heures du soir, l’île entière est sur le pied de guerre.
Les vieux loups de mer, les jeunes, tous ceux qui ont décidé d’aller continuer la guerre que la France n’a pas perdue, prennent le chemin de l’église.
Il était normal qu’avant de partir nous passions quelques moments au pied
de l’autel, comme on faisait autrefois, avant de s’en aller en croisade : c’est
là, à genoux devant le tabernacle, que nous avons juré de poursuivre la
lutte, de la mener à bien et de revenir vainqueurs, fiers d’avoir accompli
notre devoir de Breton et de Français. »

Jacques Lorraine, Les Allemands en France, 1945, p. 91-92




      Tous ces Sénans rejoignent les FFL (Forces françaises libres). « Mais l’île de Sein,
c’est donc le quart de la France ! », s’exclame le général de Gaulle le 1er juillet 1940.
À cette date, 710 civils et marins l’avaient rejoint.

      Il y eut bien d’autres départs clandestins, collectifs ou individuels, depuis la côte
nord, vers l’Angleterre, qui s’étirèrent jusqu’en 1943.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            De Gaulle accueille les marins de l’île de Sein
          
        

      

      
        
          Braver l’ordre nazi
        
      

      Sur place, en Bretagne, les premiers actes de résistance sont individuels et prennent
la forme d’actions isolées et clandestines afin de transgresser « l’ordre nouveau »
imposé par le IIIe Reich : arracher des affiches, collecter et cacher des armes, couper des lignes téléphoniques, saboter des machines, diffuser des tracts antinazis,
fournir des renseignements sur les mouvements de troupes, de navires, d’avions…

      La résistance est d’abord citadine et côtière, là où la pression de l’occupant est la
plus forte ; elle s’étend progressivement au monde rural à partir de 1943.

      
        
          Le renouveau des festou noz et la Résistance
        
      

      [image: ]« À la veille de la Seconde Guerre mondiale, les festou noz étaient entrés
dans un déclin qu’on aurait pu croire irrémédiable. Mais l’occupation les
relança.

La vie difficile, la disparition de certaines commodités obligèrent les
fermes à vivre de nouveau sur elles-mêmes ; le manque de transports et de
distraction suscita une organisation interne de loisirs ; la longue absence
des paysans prisonniers ressouda les anciennes “compagnies” d’entraide
dont les liens s’étaient relâchés. Les hameaux isolés bénéficièrent de leur
isolement même. La langue bretonne se révéla très commode pour faire
pièce aux Allemands à leur barbe, ce qui était doublement réjouissant. Les
bardes locaux se remirent à composer des chansons satiriques sur les “gars
habillés en vert” et les festou noz ressurgirent.

L’enthousiasme de la Libération et les restrictions des quelques années qui
suivirent aidèrent à les maintenir. »

Pierre-Jakez Hélias, extrait d’un article paru
dans les Lettres françaises, no 804, décembre 1959




      
        
          
            Joseph Trigodet, Marcel Brossier : les deux premiers résistants 
          
        
        
          
            bretons fusillés
          
        
      

      [image: ]Joseph Trigodet, un ouvrier agricole d’Assérac (Loire-Inférieure) est exécuté le
6 septembre 1940 sur la dune à Assérac pour avoir sectionné une ligne téléphonique
allemande à l’entrée de son champ.

      Marcel Brossier, âgé de 31 ans, mécanicien, qui ne supporte pas de voir les Allemands
défiler triomphant, à Rennes, sectionne un câble téléphonique de transmission de
l’armée d’occupation. Arrêté le 1er septembre 1940, il est fusillé le 12 septembre.
Une proclamation bilingue, diffusée dans toute la Bretagne dans L’Ouest-Éclair,
informe la population de cette exécution et que tout acte de sabotage « sera puni
de la peine de mort ».

      
        
          La formation progressive des réseaux
        
      

      Les pêcheurs, notamment du Finistère, jouent un rôle actif dans la naissance de la
Résistance, en particulier en acheminant depuis l’Angleterre des représentants du
général de Gaulle en France occupée, ou en conduisant en Angleterre des résistants
pourchassés, des aviateurs alliés tombés en France.

      Peu à peu, des réseaux se forment : le Vannetais Gilbert Renault, connu sous le
pseudonyme de « colonel Rémy », revenu en Bretagne par le Portugal et l’Espagne
en novembre 1940, organise un vaste réseau de résistance gaulliste qui exécute
de nombreux sabotages. Fin décembre 1940 arrive le premier représentant de la
France libre, l’officier Honoré d’Estienne d’Orves, arrêté en janvier 1941.

      
        
          Les 48 otages (22 octobre 1941)
        
      

      Le 20 octobre 1941, le lieutenant-colonel Karl Hotz, Feldkommandant de la place
de Nantes, est assassiné par deux résistants communistes venus de Paris. Hitler
exige des représailles : fusiller cent otages français pour un soldat allemand tué.
Finalement, après négociation avec Vichy, 48 otages, en majorité des militants communistes – dont le jeune Guy Moquet, âgé de 17 ans –, sont fusillés le 22 octobre :
16 à Nantes, les autres à Châteaubriant (27) et au mont Valérien (5).

      Cette terrible répression accroît la rupture d’une grande part de l’opinion vis-à-vis
de l’occupant et du gouvernement de Vichy. Un an plus tard, le 22 octobre 1942,
des tracts sont distribués à la porte de deux écoles de Nantes, rappelant « les
50 otages de Châteaubriant », en appelant à « chasser l’occupant » et à « châtier
les traîtres ».

      
        
          Ceux qui refusent le STO
        
      

      La seconde rupture est provoquée par la création, par Laval, du STO (Service du
travail obligatoire), le 16 février 1943 : nombre des jeunes réquisitionnés pour aller
dans des usines allemandes – nés en 1920, 1921 et 1922 – se réfugient dans le
maquis ou sont hébergés dans des fermes (de 4 à 5000 dans chaque département
au début de l’été 1943).
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            Affiche, musée de l’Armée
          
        

      

      Cette année-là, fortifiée par l’espoir d’un débarquement allié et les premières
grandes défaites allemandes (Stalingrad en février 1943), la résistance s’organise
et se renforce. Elle multiplie les actions de sabotage – voies ferrées, centrales téléphoniques – et de renseignement pour le haut commandement des Forces alliées.

      En représailles aux attentats de la Résistance, toujours plus d’otages sont arrêtés,
déportés, fusillés.

      [image: ]Le maquis de Saint-Marcel

Au fil des mois, la résistance se structure. Elle est
suffisamment forte pour
constituer, à partir du printemps 1944, des
maquis, notamment au centre Bretagne
où, en liaison avec l’Armée secrète et les
réseaux Notre-Dame, mis en place par le
colonel Rémy, les résistants du « maquis
de Saint-Marcel » s’opposent, les armes à
la main, aux troupes régulières allemandes.

Le 6 juin 1944, à l’heure du Débarquement
allié, quelques milliers de résistants bretons sont prêts à harceler 150000 Allemands
dans le cadre d’une véritable guerre d’embuscades et de harcèlements.

Le 18 juin, 2500 FFI affrontent directement
l’ennemi à Saint-Marcel, dans le Morbihan. Ils subissent de lourdes pertes, à
quelques semaines de la libération par les
Américains.

Depuis 1984, un musée de la Résistance
bretonne pérennise cette mémoire du combat pour la liberté et la démocratie.


      
        
          Américains et FFI
        
      

      Après la percée d’Avranches, le 31 juillet 1944, les Américains, commandés par
Patton, pénètrent en Bretagne. Alors que le pouvoir vichyssois s’efface, ils occupent
en deux jours la presque totalité de la péninsule, grâce aux actions des différents
maquis qui harcelaient l’armée allemande.

      Les FFI libèrent de nombreuses villes − Quimper, Lannion, Concarneau, Audierne…
Des centaines de comités locaux de libération (CLL) prennent en main le pouvoir
municipal.

      Néanmoins, Brest, entièrement dévastée, ne capitule que le 18 septembre, après
un siège de 23 jours ; Lorient, bien plus tard, le 8 mai 1945, et Saint-Nazaire, le
11, trois jours après la capitulation nazie.

      
        
          La Libération
        
      

      
        
          
            Une épuration moins « sauvage » 
          
        
        
          
            et massive qu’on ne l’a souvent écrit
          
        
      

      Dans l’effervescence et le désordre de la Libération, quelques semaines d’épuration sont marquées par des actes de vengeance échappant aux autorités : femmes
tondues en public pour une prétendue « collaboration horizontale », règlements
de comptes, résultats de rancœurs accumulées, jalousies exprimées au grand jour…
Des collaborateurs et de gros trafiquants du marché noir sont exécutés sommairement. L’année suivante, lors du printemps et de l’été 1945, à la suite du retour des
prisonniers et de la découverte des camps de la mort, les violences s’exacerbent,
puis l’ordre républicain est progressivement rétabli.

      Cette épuration ne fut pas la terreur et « l’anarchie des mois rouges de l’été et
de l’automne 1944 », qu’une rumeur a longtemps diffusées. On a recensé en tout
581 exécutions sommaires dans les quatre départements bretons (7,2 % des exécutions en France). Parmi les miliciens de la formation Perrot, sur une vingtaine
de coupables, seuls deux exécutants de second rang ont été punis de mort ; les
chefs, réfugiés à l’étranger, furent condamnés par contumace. Quant aux militants
de base de sensibilité régionaliste, ils ont été peu inquiétés.

      On est loin ici, comme vous pouvez le mesurer, de la légende noire, forgée après
la guerre par les militants de l’Emsav, d’une Libération pratiquant des exécutions
en masse contre les « collabos »…

      
        
          Les premières élections
        
      

      Dès la paix assurée, la vie démocratique reprend ses droits. Aux élections municipales d’avril-mai 1945, pour la première fois, les femmes ont le droit de voter.
Si la gauche progresse, la droite l’emporte dans près de la moitié des communes :
les Bretons restent fortement attachés à des formations politiques de centre droit,
toujours teinté d’un certain cléricalisme, celui-ci ayant tendance à se tourner de
plus en plus vers l’action sociale.

      Issu de la démocratie chrétienne et dirigé par des résistants, proposant des réformes
sociales dans le respect de la démocratie et de la religion, le nouveau Mouvement
républicain populaire (MRP) s’impose comme la première force politique : à lui
seul, il obtient 40 % des voix et la moitié des 30 députés en novembre 1946.

      Très engagé dans la Résistance, le PCF – « le parti des fusillés » – dépasse la SFIO.
La gauche s’implante surtout dans les villes et les ports (Lorient, Brest, Saint-Brieuc et Saint-Nazaire), et en Basse-Bretagne (Lanester, Hennebont, Carhaix et
Lannion votent communiste).

      
        
          Un long et douloureux après-guerre
        
      

      
        
          Un bilan
        
      

      À l’heure du bilan, sans doute n’y a-t-il rien de comparable avec l’épouvantable
saignée de la Première Guerre mondiale. Pourtant, 50 % des 3763 déportés bretons
ne sont jamais revenus, et l’on compte plus de 2000 fusillés, plusieurs milliers
de victimes civiles…

      Au total, en 1946, la province n’a perdu, depuis le recensement de 1911, « que »
270000 habitants, soit 8,5 % de sa population. Et l’immédiat après-guerre connaît
un « baby-boom » démographique, avec un taux de natalité de 22,7 pour mille
en 1948 (contre 20,3 pour l’ensemble français), qui compense les pertes directes
de la guerre.

      
        
          Rationnement et reconstruction
        
      

      Les difficultés du quotidien éclipsent vite les joies de la Libération. Les destructions
de la guerre sont considérables, à l’image des paysages urbains désolés, dévastés :
Brest est détruite à 90 % ; Saint-Malo a été victime d’un siège ravageur ; Lorient
et Saint-Nazaire doivent être reconstruites en totalité. Et combien de gares et de
ponts détruits ? De voies de chemin de fer coupées ? De routes défoncées ?
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            Bombardement du Grand Bé pour la libération de Saint-Malo
par des B-24 de l’US Air Force, août 1944
          
        

      

      
        
          
            [image: ]« Oh Barbara

Il pleut sans cesse sur Brest

Comme il pleuvait avant

Mais ce n’est plus pareil et tout est abîmé,

C’est une pluie de deuil terrible et désolé

Ce n’est même plus l’orage

De fer d’acier et de sang

Tout simplement des nuages

Qui crèvent comme des chiens

Des chiens qui disparaissent

Au fil de l’eau sur Brest,

Et vont pourrir au loin

Au loin très loin de Brest

Dont il ne reste rien. »

Jacques Prévert, « Barbara », écrit en 1944, paru dans Paroles, en 1946


          

        

      

      250000 sinistrés doivent être relogés en Loire-Inférieure, 72000 en Ille-et-Vilaine,
50000 dans le Morbihan, 27000 dans le Finistère, 1500 dans les Côtes-du-Nord.
Ajoutons un hiver 1944-1945 particulièrement rude et le rationnement toujours
à l’ordre du jour, des mois, des années : il se durcit même jusqu’en 1947. Cette
année-là, la récolte de blé se révèle catastrophique – pas même la moitié de celle
de 1939 – : en conséquence, le 1er septembre, la ration de pain est abaissée à
200 grammes par jour, contre 275 grammes au pire moment de la guerre.

      Durant des années, la situation sociale et économique demeure très tendue, provoquant des émeutes et des grèves souvent réprimées dans le sang : il y a des morts
dans les rues de Brest en 1950 – le 17 avril, le frère du secrétaire général de la CGT
du bâtiment est tué d’une balle dans la tête – et de Nantes en 1955.

      Dans nombre de villes, voici le temps des « baraques américaines », préfabriquées en bois, couvertes de fibrociment ou de carton bitumineux. En 1949, on en
compte 5000, réparties dans 25 villes. À Brest, certaines de ces baraques subsistent
jusqu’aux années 1970.
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            Brest a compté jusqu’à 28 cités d’habitations en baraques. Celle du Bouguen,
la plus imposante, abritait pas moins de 5000 personnes.
          
        

      

      Il faut attendre le milieu des années 1950 pour que s’achèvent les principaux travaux, voire les années 1960 (à Brest, à Lorient). Des habitants ont pris en charge
eux-mêmes la construction de leurs logements : un peu partout ont essaimé des
« cités castors ».

      Comme vous pouvez le mesurer, c’est un très long, très rude « après-guerre » que
les Bretons ont vécu avant que, tardivement, les « Trente Glorieuses » ne viennent
aussi atteindre l’Armorique et dissiper peu à peu les nuages de ces « mois noirs ».

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

La Bretagne se transforme,
de fond en comble

•
L’effondrement
d’une civilisation rurale

•
L’ampleur des désastres
écologiques

•
La renaissance
du nationalisme breton

•
Les bouleversements
des « années 68 »


      
        
          
            Chapitre 23 
          
        
        
          
            Les Vingt 
          
        
        
          
            Glorieuses : 
          
        
        
          
            le grand réveil 
          
        
        
          
            (années 1960-années 1980)
          
        
      

      
        
          La Bretagne des années 1950
        
      

      Dans un livre qui fait grand bruit en 1947, Paris et le désert français, après avoir
étudié la carte des 264 cantons de France où le dépeuplement, depuis 1936,
excède 10 %, Jean-François Gravier inscrit en tête des principaux territoires en
décadence démographique, « la Bretagne intérieure, dans sa quasi-totalité ».
Ce déclin, en forme d’exode massif, ne fait que s’amplifier les années suivantes.

      [image: ]Gourin, capitale des Bretons d’Amérique

Entre 1946 et 1955, pour fuir
le surpeuplement par rapport aux faibles ressources
et l’absence d’avenir, 747 migrants, en majorité des hommes jeunes ou des couples,
quittent Gourin (Morbihan) pour l’Amérique (Canada, États-Unis), soit 13,4 % de
la population : à New York, nombre de ces
paysans bretons se reconvertissent dans la
restauration.

Il s’agit d’une seconde vague d’émigration,
car la première a eu lieu à partir de la fin du
XIXe siècle, sur l’incitation de prêtres, mais
aussi du gouvernement canadien, qui cède
des terres à défricher aux pionniers bretons.
Beaucoup partent aussi aux États-Unis :
en 1928, on dénombre à New York environ
3000 habitants de Gourin, dont beaucoup
travaillent dans les usines Michelin ou Ford.

Aujourd’hui, on estime que 6 à 7000 Bretons du Centre-Bretagne résident aux États-Unis : la plupart des familles de Gourin – et
des villages alentour, comme Roudouallec,
Langonnet ou Guiscriff – ont un oncle en
Amérique…


      Cet exode massif est à relier à la situation économique de l’ensemble de la province : selon les statistiques de l’Insee publiées en 1959, la Bretagne est la région de
France aux indices du revenu et de la dépense les plus faibles par habitant, soit, en
1951-1953, respectivement 68 et 48, par rapport à 100 pour la moyenne nationale.

      En 1946, le pourcentage de logements pourvus d’électricité est de l’ordre de 50 % (la
proportion nationale est de 83 %). Quant à l’eau courante, elle constitue une rareté
dans les campagnes (3 à 4 % des logements, contre 30 % à l’échelle nationale).

      Résumons : la Bretagne – surtout intérieure – se vide, s’appauvrit et vit encore,
notamment dans le monde rural, comme au XIXe siècle. En 1971, dans le Livre blanc
du C.E.L.I.B., on peut lire ces lignes :

      [image: ]« En un demi-siècle – de 1901 à 1954 –, la population agricole de la
Bretagne avait perdu 238000 personnes. Et loin de compenser cette régression, le secteur industriel lui-même avait perdu 29000 actifs.

Si l’on tient compte du retard énorme des équipements collectifs, de la perte
de dynamisme due à la grande saignée de la Première Guerre mondiale et
du décalage de revenus par rapport à la moyenne nationale, la situation
de la Bretagne au milieu du XXe siècle pouvait paraître quasi désespérée. »


      
        
          
            Une révolution par le haut : 
          
        
        
          
            le C.E.L.I.B.
          
        
      

      Pour faire face à cette situation calamiteuse, le 22 juillet 1950 – à la veille des fêtes
de Cornouaille (créées en 1948) – lors d’une réunion forte de 150 personnes, est
créé, à Quimper, à l’initiative d’un journaliste, directeur de la revue La Vie bretonne,
Joseph Martray (1914-2009), ce qui va devenir le C.E.L.I.B. (Comité d’études et de
liaison des intérêts bretons).

      Ce comité se présente comme un groupe de pression, qui rassemble des élus bretons (sénateurs, députés, maires), de gauche – à l’exception des communistes –
comme de droite, des patrons, des représentants syndicaux ouvriers et paysans, des
universitaires (tel le géographe Michel Phlipponneau). Leur mot d’ordre : « Tous
unis pour arrêter le déclin. » Le soutien très actif du député radical et président
du Conseil général des Côtes-du-Nord, René Pleven (1901-1993), est déterminant,
d’autant qu’il se trouve à la tête du gouvernement au moment de la création du
C.E.L.I.B. En 1951, il en prend la présidence, fonction qu’il conservera jusqu’en 1972.

      Pendant plus de vingt ans, cet organisme ne cesse d’instituer un dialogue entre la
région et l’État central, afin que les pouvoirs publics interviennent en faveur du
développement de l’Armorique : modernisation de l’agriculture, création d’infrastructures ferroviaires, routières, portuaires, aéroportuaires, industrialisation…

      La Bretagne bénéficie ainsi, en 1956, du premier plan de développement régional.
Parmi les annonces : l’électrification du chemin de fer du Mans à Rennes, l’usine
marémotrice de la Rance et d’autres innovations majeures. Tous ces projets doivent
au C.E.L.I.B., en partie, leur réalisation. Il en est ainsi de la décision du conseil des
ministres du 9 octobre 1968, qui ordonne la construction de deux autoroutes côtières
sans péage, l’une au nord, l’autre au sud, gage d’un véritable désenclavement. Voici
la philosophie du C.E.L.I.B. définie par l’un de ses fondateurs :

      [image: ]« La priorité devait être d’arrêter la régression.

On allait donc poser les problèmes en termes d’économie et de démographie, d’investissement et d’équipement, de plan et de programme, en
s’appuyant sur l’idée neuve qu’était alors l’Aménagement du Territoire.

Cette action serait engagée dans une solidarité compétitive avec les autres
régions françaises, par conséquent dans le cadre d’une politique nationale.
Le reste – c’est-à-dire les institutions régionales – suivrait nécessairement
à plus ou moins long terme dès lors que, dans cette Bretagne considérée
comme région-témoin, on parviendrait à mettre en place des organismes,
certes officieux, mais agissants, représentatifs, exemplaires. »

Joseph Martray, Vingt ans qui transformèrent la Bretagne, Paris, 1983, p. 26




      Bien que se présentant comme une assemblée régionale aux réunions régulières, on
a reproché au C.E.L.I.B. son élitisme social, son statut d’organisme de « notables ».
Il est vrai qu’il fonctionne comme un groupe de pression pour faire céder les responsables de la IVe République, notamment à partir d’une commission parlementaire
se réunissant chaque semaine.

      L’action du C.E.L.I.B., son « plan d’aménagement, de modernisation et d’équipement de la Bretagne » – les mots d’économie régionale, de plan régional sont
alors totalement inconnus – seraient restés lettre morte sans de multiples relais,
venus de la Bretagne « d’en bas », à commencer par les très actifs militants et
militantes de la J.A.C.

      
        
          Une révolution par le bas : la J.A.C.
        
      

      La Jeunesse agricole catholique a été créée en 1929 pour faire barrage à la déchristianisation. Animé par de jeunes ecclésiastiques, ce mouvement se montre particulièrement entreprenant au lendemain de la guerre et il étend son activité à
l’économie rurale pour créer une dynamique au cœur des campagnes, auprès des
jeunes agriculteurs : outre sa défense du machinisme, il multiplie enquêtes, cycles
de formation, visites de fermes modèles, voyages d’études − aux Pays-Bas, par
exemple, pour observer les marchés de vente publique.

      De grands rassemblements conviviaux donnent lieu à des conférences, des ateliers-débats, des spectacles : « fêtes de la terre » (chaque commune présente une
activité en rapport avec la campagne), « coupes de la joie »…

      Tout est bon pour « réveiller » le monde rural, l’inciter au progrès matériel – économique et technique – pour faire naître une société plus juste : « Voir, juger,
agir », tel est le mot d’ordre de la J.A.C.

      Toute une génération de jeunes jacistes deviennent les cadres et les promoteurs
d’une agriculture nouvelle, moderne, ouverte aux innovations, en rupture avec
le modèle de la ferme familiale, routinière, vivant presque en autarcie : à Bodilis,
dans le Léon (Finistère), la J.A.C. influence « tous les jeunes gens » et « toutes
les filles », note le recteur en 1949.

      
        
          Deux réussites, à l’ombre du catholicisme social
        
      

      
        
          Alexis Gourvennec (1936-2007), « paysan directeur général »
        
      

      Parmi les militants de la J.A.C., quelques figures se distinguent, particulièrement
celle d’Alexis Gourvennec (1936-2007). Né près de Saint-Pol-de-Léon dans une
famille d’agriculteurs pauvres du Léon légumier, ce dernier se révèle très tôt un
ardent militant de la cause paysanne.

      Il fait ses classes au sein de la J.A.C., avant de reprendre l’exploitation maraîchère
de ses beaux-parents. En 1960-1961 se déroule l’épisode fondateur de sa carrière :
à moins de vingt-cinq ans, il anime « la bataille de l’artichaut », pour dénoncer le
prix trop bas des légumes, conséquence d’une surproduction. À la tête de 2000 agriculteurs du Léon, il occupe, dans la nuit du 7 au 8 juin 1961, la sous-préfecture de
Morlaix. Emprisonné, libéré à la suite d’une cinquantaine de manifestations dans
les cinq départements bretons – une véritable « jacquerie » –, il met en place un
marché au cadran, avec des enchères dégressives, une idée empruntée aux Néerlandais, pour réguler le prix de l’artichaut et placer sa commercialisation sous le
contrôle des agriculteurs : « Nos principaux adversaires, explique-t-il, étaient les
négociants. Ils commandaient la région depuis un siècle et nous imposaient leurs
caprices d’acheteurs. Nous concevions les choses autrement… »

      Entrepreneur actif, Alexis Gourvennec se retrouve en quelques décennies à la tête
de nombreuses entreprises : élevage laitier, élevage de porcs ; dans les années 1990,
il dirige 60 salariés, produisant 80000 porcs par an. À cette date, il fait figure de
véritable « paysan directeur général » – c’est ainsi qu’on le surnomme –, animant
de multiples activités, bien au-delà du monde rural : en 1972, il crée à Roscoff la
Brittany Ferries, destinée, à l’origine, à écouler la production agricole bretonne sur
le marché britannique. Le succès est tel que son activité ne cesse de s’étendre et
de se diversifier, notamment avec le transport de passagers britanniques, reliant
l’Angleterre et l’Irlande au continent : en 2019, la compagnie, forte de douze navires,
emploie 3000 personnes et transporte 2,6 millions de personnes…

      
        
          Édouard Leclerc (1926-2012), l’inventeur des « Centres Leclerc »
        
      

      En décembre 1949, un ancien séminariste, Édouard Leclerc, ouvre à Landerneau,
sa ville natale, dans sa cuisine, une épicerie « bon marché », grâce à laquelle il
entend révolutionner le commerce en proposant « le détail à des prix de gros ». Il
s’approvisionne lui-même avec sa camionnette et met en bouteille l’huile achetée
moins cher sans son conditionnement.

      
        
        
          [image: ]
        

        
          
            Édouard Leclerc (au centre)
          
        

      

      Très vite, l’épicerie devient un centre de distribution des « produits alimentaires
Édouard Leclerc ». Celui-ci préfère en effet le mot « distribution » au mot « commerce », en référence à la distribution de petits pains par le Christ. Il s’agit d’offrir
au plus grand nombre une alimentation à bas prix : « Mes parents étaient imprégnés par le christianisme social, celui des frères Lamennais », explique son fils,
Michel-Édouard Leclerc. « Et ils en ont retenu deux leçons : le modèle coopératif
et la nécessité de se tourner vers le consommateur. D’où l’importance du prix, de
l’absence d’intermédiaires et de circuits courts. »

      En 1955, un deuxième magasin ouvre à Brest ; en 1958, le premier centre Leclerc
est inauguré en région parisienne… En l’an 2000, plus de 73000 personnes sont
employées dans quelque 600 « centres Leclerc », tous indépendants, mais clients
des centrales d’achat du groupe et répondant à un cahier des charges commun. En
2016, 125000 salariés travaillent dans 660 centres Leclerc.

      
        
          Des sagas d’entreprises
        
      

      La Bretagne a fait naître d’autres sagas d’entreprises, une véritable boulimie entrepreneuriale, dont voici quelques exemples : Louis Le Duff, né à Cléder, fondateur de
La Brioche dorée en 1976 et de Pizza Del Arte ; Jean-Pierre Le Roch (1929-2006),
issu d’une famille de paysans, disciple et dissident de Leclerc, fondateur de l’enseigne Intermarché en 1973 ; Yves Rocher (1930-2009), originaire de La Gacilly
(Morbihan), créateur des cosmétiques du même nom et bientôt à la tête d’un empire
(le groupe Yves Rocher, à la mort de son fondateur, emploie 15000 personnes) ;
Claude Guillemot, co-fondateur d’Ubisoft. Et puis, Vincent Bolloré – lointain
héritier des Papeteries Bolloré, fondées en 1822 à Ergué-Gabéric, sur les bords de
l’Odet –, PDG de Havas, à la tête de multiples médias et entreprises ; sans oublier
François Pinault (La Redoute, Le Printemps, Conforama, la FNAC), passionné d’art
contemporain… Cette liste est non exhaustive, bien évidemment…

      
        
          La révolution verte
        
      

      Entre les décennies 1950 et 1980, le monde rural vit un extraordinaire bouleversement, facilité, à partir de 1965, par l’indemnité viagère de départ (l’IVD), accordée
aux exploitants âgés abandonnant leurs exploitations. Résultats : de 1946 à 1976, la
population des ménages agricoles s’amoindrit de plus de 50 % ; quant au nombre
de fermes de moins de 10 hectares, il diminue de près de 40 % de 1955 à 1970,
alors que celui des exploitations supérieures de plus de 20 hectares augmente de
plus de 20 %

      À coups de remembrements massifs – 14000 ha en 1960, 325000 en 1970, 640000
en 1976 –, d’arasement des talus qui supportaient de petits chênes tordus ou des
buissons d’ajoncs, de mécanisation – le tracteur remplace le cheval –, de groupements de producteurs dans le cadre des coopératives agricoles, la polyculture
traditionnelle d’autosubsistance laisse rapidement la place, sur de plus grandes
exploitations, à une production animale et végétale massive, pleinement intégrée
à une économie de marché, capable de répondre à une demande nationale, européenne et bientôt mondialisée…

      [image: ]L’encadrement juridique
de la révolution agricole bretonne

Michel Debré, Premier
ministre de 1959 à 1962,
secondé à partir de 1961 par Edgar Pisani,
ministre de l’Agriculture jusqu’en 1966, met
en œuvre les instruments juridiques de la
« révolution verte », par la loi d’orientation
de 1960, complétée par celle de 1962 : politique sociale, instauration d’une sécurité
sociale, contrôle des structures avec la création des SAFER (Société d’aménagement
foncier et d’équipement rural), organisations
économiques, afin de rationaliser l’offre des
produits, politique de l’élevage…


      
        
          La première région agricole de France
        
      

      Les chiffres donnent le vertige : en vingt ans, les cultures fourragères doublent,
la production laitière et la viande bovine quadruplent, la production de l’élevage porcin, les œufs, l’aviculture sont multipliés respectivement par six, sept et
neuf ! Il est loin le temps où de vieilles paysannes portaient au marché, sur leur
tête, quelques douzaines d’œufs : certains éleveurs disposent même d’ateliers
de plus de 100000 pondeuses, où tout, ou presque, est automatisé… La Bretagne
est désormais devenue la première région agricole de France et l’une des toutes
premières d’Europe.

      Stimulée par la création du Marché Commun en 1957, la mondialisation des
échanges et le développement d’une société de consommation – en 1967 s’ouvre
le premier hypermarché breton à Saint-Herblain, près de Nantes –, la « révolution
verte » provoque la création de nombreuses industries agroalimentaires et l’installation d’entreprises étrangères à l’Armorique : le groupe d’Annecy Entremont
implante des usines à Malestroit et à Quimper ; l’Union laitière normande et Perrier
contrôlent une partie de la collecte du lait. Des artisans charcutiers, comme Doux
ou Onno, installent des usines d’abattage et de salaisons. Un peu partout s’élèvent
des porcheries et des poulaillers hors-sol ; à partir du milieu des années 1960, le
maïs se développe dans les champs bretons pour nourrir les bêtes à moindre prix,
car il est facile à produire, mais gourmand en eau, en engrais, en pesticides.

      De grands groupes agroalimentaires proposent des milliers d’emplois, à l’exemple
de Guyomarc’h-Dreyfus, qui fait travailler plus de 3500 personnes au début des
années 1980.

      
        
        
          
            	Les principales productions bretonnes en 2008 
          

          
            	 
            	
              Bretagne 2007 

            
            	
              Bretagne 2008 

            
            	
              Part Bretagne/ France 

            
          

          
            	
              Productions végétales en tonnes 

            
          

          
            	
              Blé 

            
            	
              1623600 

            
            	
              2214600 

            
            	
              6 % 

            
          

          
            	
              Maïs grain 

            
            	
              941400 

            
            	
              1012800 

            
            	
              6 % 

            
          

          
            	
              Orge 

            
            	
              382990 

            
            	
              504180 

            
            	
              4 % 

            
          

          
            	
              Triticale 

            
            	
              220200 

            
            	
              343340 

            
            	
              19 % 

            
          

          
            	
              Autres céréales 

            
            	
              74508 

            
            	
              91136 

            
            	
              7 % 

            
          

          
            	
              Oléagineux 

            
            	
              124968 

            
            	
              105761 

            
            	
              2 % 

            
          

          
            	
              Maïs fourrage 

            
            	
              3734200 

            
            	
              3847100 

            
            	
              22 % 

            
          

          
            	
              Choux-fleurs 

            
            	
              318095 

            
            	
              315054 

            
            	
              80 % 

            
          

          
            	
              Tomates 

            
            	
              179807 

            
            	
              186993 

            
            	
              26 % 

            
          

          
            	
              Lait en millions de litres 

            
          

          
            	
              Livraisons à l’industrie 

            
            	
              4706 

            
            	
              4972 

            
            	
              21 % 

            
          

          
            	
              Activité dans les abattoirs en tonnes 

            
          

          
            	
              Veaux 

            
            	
              80021 

            
            	
              73990 

            
            	
              36 % 

            
          

          
            	
              Gros bovins 

            
            	
              228677 

            
            	
              235671 

            
            	
              19 % 

            
          

          
            	
              Porcs 

            
            	
              1147289 

            
            	
              1160011 

            
            	
              57 % 

            
          

          
            	
              Poulets de chair 

            
            	
              331595 

            
            	
              339117 

            
            	
              35 % 

            
          

          
            	
              Dindes 

            
            	
              215637 

            
            	
              193190 

            
            	
              46 % 

            
          

        

        
          
            Source : Agreste DRAAF Bretagne, statistiques agricoles annuelles,
enquête auprès des laiteries, enquête auprès des abattoirs
          
        

      

      
        
          La fin d’une civilisation paysanne
        
      

      Cette extraordinaire révolution n’est évidemment pas sans conséquences : 120000
Bretons quittent la terre entre 1945 et 1962, notamment les exploitants de trop
petites unités de production (inférieures à 15 hectares). Et ce n’est qu’un début : de
1962 à 1982, la part du secteur primaire (agriculture et pêche) dans la population
active passe de 41 % à 15 %. C’est toute une culture et tout un mode de vie qui se
déstructurent, avant de s’effondrer, brutalement.

      Dans les fermes, modernisées, embellies, électrifiées, désolidarisées de l’ensemble
des bâtiments d’exploitation, signe de modernité, le formica remplace les meubles
traditionnels : combien de lits clos, de grandes et belles armoires revendues pour
des prix dérisoires à des brocanteurs trop heureux d’une telle aubaine ?

      Parallèlement, le breton – une langue de « ploucs » – accélère son déclin : en
1950, il n’y a plus qu’un million de bretonnants. En 1990, ils sont 250000.

      La pratique religieuse est aussi une victime de ces mutations accélérées : encore
unanime dans les années 1950, l’assistance à la messe dominicale diminue régulièrement, à l’exemple de Ploudalmézeau (Finistère), où elle concerne 80 % des
habitants dans les années 1950 et seulement 19 % en 1980.

      [image: ]« J’ai grandi à une époque où Dieu était l’explication de tout, dans une
paroisse où tout le monde allait à la messe tous les dimanches, et dans une
Bretagne structurée par l’opposition entre dévots et anticléricaux : chaque
camp avait son journal, ses bistrots, son équipe de foot. Mes parents ont été
provisoirement expulsés de l’Église parce qu’ils m’avaient mis au “collège
du diable”.

Tout cela a disparu, sauf pour une concurrence scolaire désormais pacifique. Le Stade léonard a fusionné avec l’Étoile sportive du Kreisker, l’Union
cycliste des korrigans avec le Véloce vannetais. Je suis devenu tranquillement athée ; et dans ma paroisse natale, plus personne de moins de 50 ans
ne va régulièrement à la messe. »

Jean Rohou, Catholiques et Bretons toujours ?, 2012




      Conséquence de toutes ces métamorphoses : à partir des années 1980, la Bretagne
offre le paysage agro-industriel que nous lui connaissons aujourd’hui, avec ses
longs bâtiments gris – des porcheries, des poulaillers –, ses nouvelles cathédrales
de béton ou d’acier que sont les usines d’aliments et leurs silos, les centrales laitières et leurs tours de séchage…

      
        
          Au cœur des campagnes : un travail à la chaîne…
        
      

      La quasi-totalité de la production est désormais prise en charge par les industries
agroalimentaires, qui « tiennent » les paysans par des contrats aliénants.

      On ne peut plus parler d’agriculteurs aux préoccupations et aux intérêts semblables,
mais de producteurs de lait, d’éleveurs de porcs, d’aviculteurs, de légumiers, la
plupart du temps endettés, souvent à vie, en raison de l’épuisante fuite en avant
exigée par une productivité de plus en plus impérieuse : les contrats ont noué des
liens de dépendance en amont (engrais, aliments du bétail) et en aval (laiteries,
abattoirs) qui s’apparentent à ceux d’un salariat à domicile transformant l’exploitant en un quasi-travailleur à la chaîne…

      [image: ]Dans Le Voyage de Jabel (1999), Angèle Jacq nous fait pénétrer dans un abattoir de
volailles…

      
        « Les cadences des trois-huit, le bruit infernal de la chaîne, dans l’atmosphère humide et tiédasse, les aboiements des contremaîtres, le fiel des foies
qui gicle et brûle les yeux, les retours de bâton dès le moindre murmure,
les échines courbées de ceux qui auraient volontiers mangé dans la main
du maître pour conserver leur travail. […] Et puis les odeurs pestilentielles
envahirent la ville, régulièrement, poussées par les vents dominants. Elles
s’étalaient dans la campagne verdoyante et l’empoisonnaient… ».

      

      
        
          Engrais, pesticides et marées vertes
        
      

      La « révolution verte » n’a pas seulement modifié le paysage, les manières de
vivre et d’être ensemble. Elle a aussi considérablement altéré tout un écosystème :
baisse de la qualité de l’eau, eutrophisation et « marées vertes », conséquences
de la contamination des eaux littorales, interdictions périodiques du ramassage de
coquillages… Dès les années 1970, l’association Eaux et rivières alerte les pouvoirs
publics sur les ravages provoqués par cette agriculture intensive, destructrice de
l’environnement.

      Cette dégradation s’explique par deux causes principales :

      
        • d’abord, par l’utilisation, pour l’agriculture intensive, de produits chimiques
(engrais, pesticides, désherbants, etc.). La consommation d’engrais azoté a
quintuplé entre 1960 et 1980 : c’est là une charge bien supérieure aux capacités
d’absorption du sol, l’excédent non assimilé pénétrant le sous-sol et gagnant les
nappes phréatiques.

• Ensuite, par les effets de l’élevage à grande échelle ; or les épandages de fumiers
et de lisiers se transforment en azote minéral puis en nitrate. Le principal accusé
est le troupeau porcin.


      

      Deux régions se trouvent particulièrement affectées : le Nord-Finistère, surtout
le secteur légumier, où l’utilisation d’engrais chimiques est importante alors que
les sols sont très appauvris, mais également l’intérieur, le Haut et Bas Léon, qui
se singularise par le chargement en unités de gros bétail à l’hectare le plus élevé
de Bretagne ; le secteur de Lamballe, où se concentrent les plus fortes densités de
cheptel porcin. D’autres zones sont également concernées : le Sud-Finistère, le
centre du Morbihan, les Côtes-d’Armor…

      
        
          Industrialisation
        
      

      À partir des années 1960, une politique de décentralisation industrielle a été relancée, touchant l’ensemble de la péninsule.

      
        
          Télécoms et électronique…
        
      

      Durant ces « vingt glorieuses », la Bretagne a bénéficié d’importantes délocalisations : le radôme de Pleumeur-Bodou permet la première liaison intercontinentale
par le satellite Telstar entre l’Europe et les États-Unis – la mondovision –, le
10 juillet 1962.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Le radôme de Pleumeur-Bodou
          
        

      

      Cette même année, l’obstination d’un enfant du pays, Pierre Marzin (1905-1994),
permet la mise en place, à Lannion, d’un centre d’étude national des télécommunications. Près de 10000 emplois sont ainsi créés en six ans (1962-1968), transformant
le Trégor en plate-forme de lancement de la téléphonie française.

      En 1963, la grande entreprise électronique Thomson CSF s’implante à Brest pour
fabriquer des radars destinés à l’armée. En quelques années, l’Armorique est devenue un leader des télécoms et des technologies nouvelles en France.

      [image: ]Le Minitel, une invention bretonne…

Le Minitel est inventé par
l’équipe rennaise de Bernard Marti. Il entre dans
tous les foyers français avant d’être supplanté par Internet…

Aujourd’hui, Orange en est l’héritier, avec
12000 salariés en Bretagne et dans les Pays
de la Loire, associé à de nombreux laboratoires, dont l’Institut de recherche technologique (IRT) Bcom, qui travaille à Rennes
sur l’image du futur.


      
        
          … et automobiles
        
      

      René Pleven, le président du C.E.L.I.B., est sans doute à l’origine de l’installation des usines Citroën à Rennes en 1953 et 1961 : deux usines emploient jusqu’à
14000 salariés.

      Leur PDG a été sensible à l’abondance, au faible coût en raison des bas salaires,
mais aussi à la docilité d’une main-d’œuvre locale : des paysans transformés en
ouvriers capables – voire désireux – de travailler à la chaîne, soit dans l’équipe
du matin (5 h-14 h), soit dans celle de l’après-midi (14 h-23 h).

      C’est bien là le modèle – et l’ambiguïté – de l’industrialisation bretonne, comme
l’illustre également la création, en 1961, près de Saint-Brieuc, de l’usine du Joint
français, spécialisée dans le caoutchouc : aides multiples de l’État, dégrèvements
fiscaux, salaires inférieurs…

      Au total, l’industrie bretonne, essentiellement importée, reste fragile : peu diversifiée, disparate, concentrée dans quelques villes, dépendante des fluctuations
du marché et d’une direction et de sièges sociaux le plus souvent extérieurs à la
Bretagne…

      
        
          Le temps des protestations
        
      

      
        
          « Bretagne, colonie ! » : l’UDB (1964)
        
      

      Traduction politique de cette fragilité économique, l’Union démocratique bretonne
(UDB), formation politique née en 1964 dans le cadre d’une renaissance du mouvement breton, cette fois, à la différence des années 1930-1940, ancré à gauche,
lance le slogan « Bretagne, colonie ! ». Ce slogan, elle ne cessera de le décliner et
de l’expliquer dans son journal Le Peuple breton.

      Cette thématique d’une Bretagne colonisée par une économie étrangère résulte à
la fois de l’engagement anticolonialiste de jeunes militants très marqués par la
guerre d’indépendance de l’Algérie dans les années 1950 (beaucoup ont été engagés
dans les troupes françaises pour participer à la « pacification ») et de la diffusion
des idées socialistes et anticapitalistes.

      En 1977, alors qu’elle compte environ 2000 militants et constitue en Bretagne
la troisième composante de l’Union de la Gauche, à laquelle elle a lié son destin
depuis 1973, l’UDB publie un « Programme démocratique breton », qui prévoit un
« statut d’autonomie dans la perspective du passage de la France au socialisme ».

      L’action et le discours de l’UDB se soldent par un score électoral autour de 2 % pour
les élections législatives (2,2 % en 1973, 1,87 % en 1978, 2,15 % en 1981), autour
de 5 % – et parfois plus – pour les élections municipales et cantonales, attestant
de leur audience relative sur le terrain local, notamment en Basse-Bretagne.

      
        
          L’action violente : le FLB (1966), l’ARB (1968)
        
      

      Deux ans après la formation de l’UDB, en 1966 est fondé le Front de libération de
la Bretagne (FLB), qui prône la clandestinité et l’action violente, comme celle qui
eut cours en 1932 à Rennes (voir chapitre 21).

      Deux branches armées se disputent bientôt cette appellation : l’Armée républicaine bretonne, ou ARB, à partir de 1968, et l’Armée révolutionnaire bretonne, à
partir de 1974.

      Les militants du FLB-ARB se font remarquer par une série d’attentats – 33 de 1966
à 1969 – « pour réveiller la conscience bretonne ». Ils visent non des personnes,
mais surtout « des symboles de la puissance occupante en Bretagne » : édifices
publics, préfectures, casernes de gendarmerie, bureaux de perception. L’action
la plus spectaculaire a lieu au château de Versailles, le 25 juin 1978 : il s’agit de
frapper, symboliquement, la mémoire de Louis XIV et la répression de la révolte
des « Bonnets rouges » de 1675. Le « bureau politique du FLB » a justifié son
action dans une lettre rédigée en breton :

      
        [image: ]« L’attentat de Versailles a été exécuté par les soldats de l’ARB […]. Le
peuple breton est opprimé, la terre de Bretagne est occupée par des camps
militaires français, la langue bretonne est niée et détruite par le pouvoir
impérialiste français […]. Pour la langue bretonne, arme de la révolution.
Vive la Bretagne libre et socialiste et la lutte des Bretons pour la liberté et
le socialisme. Vive la libération de la Bretagne. »

      

      Durant une trentaine d’années, ces coups d’éclat – plus de 300 attentats et tentatives – valent à leurs auteurs une spectaculaire couverture médiatique. Cette
page terroriste s’achève tragiquement avec l’attentat du McDonald’s de Quévert
(Ille-et-Vilaine), le 19 avril 2000, qui coûte la vie à Laurence Turbec, une jeune
employée du fast-food.

      
        
          Grèves et conflits sociaux : années 60-mai 68
        
      

      Parallèlement à ces mouvements autonomistes, de nombreuses protestations
traduisent l’ampleur du malaise breton : tout au long des années 1960, les coups
échangés entre paysans et gardes mobiles s’avèrent d’une rare violence, comme
à Quimper, en octobre 1967.

      Grève et manifestations se multiplient dans le monde ouvrier, notamment à Hennebont, en 1966 – et dans de nombreuses villes de Bretagne –, à la nouvelle de la
fermeture des forges entraînant 1500 licenciements ; de fortes revendications
sociales s’expriment à Fougères, à Redon, à Quimper, à Saint-Nazaire, à Nantes.
Et bientôt, le mois de mai 1968 résonne aux cris de « l’Ouest veut vivre ».

      Ce mouvement de protestation multiple – ouvriers, paysans, étudiants – est très
marqué dans quelques villes, comme Brest et Nantes, en état insurrectionnel du
27 au 30 mai : il se prolonge durant cette séquence que l’historiographie nomme
« le Moment 68 » – ou « les Années 68 » –, qui s’achève avec la victoire à la
présidentielle de mai 1981 du socialiste François Mitterrand. Cette période est
marquée par une particulière effervescence sociale, politique et culturelle.

      
        
          
            Les « Années 68 » : une révolution 
          
        
        
          
            politique et culturelle
          
        
      

      Il est des formes d’action moins violentes pour affirmer l’identité bretonne : la
prolifération de vignettes BZH, la multiplication des cercles celtiques, la remise
à l’honneur des costumes, des chants et des danses traditionnels, le succès des
festou noz (« fêtes de nuit ») du samedi soir forment, parmi bien d’autres, autant
de témoignages d’une conscience régionale retrouvée, désormais librement et
fièrement assumée…

      
        
          Musique et identité bretonne
        
      

      L’identité bretonne, vous avez pu le mesurer à maintes reprises, a été longtemps
niée, refoulée par des générations de Bretons : Fils de ploucs, tel est le titre de
l’autobiographie de Jean Rohou publiée en 2005. Or cette « bretonnité », hier
rejetée et, pour beaucoup, honteuse, devient, en ces Années 68, un phénomène
de société dont la déferlante musicale est sans doute la traduction la plus visible,
la plus médiatisée.

      Bousculant la tradition sans la renier, la chanson et la musique bretonnes sont
alors le siège d’une véritable révolution qui s’identifie à deux noms : Glenmor et
Alan Stivell.

      [image: ]Glenmor, Alan Stivell

Sous le nom de Glenmor
(« Terre-Mer »), Émile
Le Scanff (1931-1996), ce
fils d’un fermier du Poher, installé au
centre de la Bretagne, ouvre dans les
années 1960 le chemin d’une belle expérience musicale en « défolklorisant » la
chanson bretonne : son premier disque voit
le jour en 1965, sans l’appui des grandes
firmes. 1969 est l’année de sa consécration, avec un concert « historique » à la
Mutualité de Paris, enregistré ensuite chez
Barclay.

Alan Stivell, né à Riom en 1944, mais
originaire de Gourin, raccorde, à la fin
des « sixties », la musique traditionnelle
à la modernité puis, au tout début des
années 1970, il se laisse porter par la vague
du « folk song » qui déferle alors sur l’Europe. Il demeure le maître incontesté de la
harpe celtique – dont son père, Georges
Cochevelou lui avait appris les rudiments –,
comme en témoigne son album Renaissance
de la harpe celtique (1971), qui enracine
définitivement l’instrument en Bretagne et
contribue à le populariser à l’étranger.


      Nombreux sont les chanteurs musiciens qui contribuent à clamer haut et fort
l’identité bretonne : parmi eux, Gilles Servat et sa Blanche Hermine (1972), et, un peu
plus tard, Dan Ar Braz (Daniel Lebras, un Quimpérois, ex-guitariste d’Alan Stivell),
les Tri Yann et beaucoup d’autres. Une lettre dans le quotidien Ouest-France proteste contre ces jeunes « anarchistes » chevelus qui osent entonner des chansons
contre la France…

      
        
          Protest song à la bretonne…
        
      

      Nous sommes loin en effet des « chapeaux ronds » : les « nouveaux musiciens »
bretons se veulent les hérauts d’une épopée musicale protestataire qui acquiert
vite le statut d’éveilleuse de conscience. Chanter en Bretagne en 1969, explique
Gilles Servat, répondait à une pulsion politique. « C’était en même temps le choix
d’un mode d’expression et d’un mode de vie. »

      En ces débuts effervescents des années 1970, inspirées par le souffle et l’esprit
de Mai 68, les chansons traitent de tous les problèmes qu’affronte l’Armorique :
batailles agricoles, surexploitation du monde ouvrier, installations militaires,
projets d’implantation de centrales nucléaires, désastres écologiques et marées
noires, sans oublier mélancolie, alcoolisme, suicide, émigration, déracinement…

      C’est ainsi que la Bretagne, en l’espace de quelques saisons, au début des « seventies », devient à la mode, à coup de guitares électriques, de harpes celtiques, de
bombardes, de batteries, sur fond de grèves et de revendications, comme en ce
printemps agité de 1972 où se multiplient des mouvements de solidarité, notamment envers les grévistes du Joint français, à Saint-Brieuc.

      
        
          1972 : l’année fondatrice
        
      

      Occasion d’une mobilisation sans précédent de la quasi-totalité des chanteurs et
des musiciens bretons, la grève du Joint français est exemplaire à plus d’un titre :
filiale de la CGE (Compagnie générale d’électricité), implantée, on l’a vu, en 1961
aux abords de Saint-Brieuc, elle emploie environ un millier de personnes, dont
beaucoup de fils ou de frères, de filles ou de sœurs de paysans payés au SMIC.

      Du 13 mars au 9 mai 1972, des grèves se multiplient pour exiger une hausse des
salaires et une réduction du temps de travail. Comme l’écrit alors Le Nouvel Observateur, le refus de négocier de la CGE d’Ambroise Roux, vice-président du CNPF,
la montée de la revendication autonomiste, l’importance de la solidarité régionale
font de ce conflit un symbole fort du « réveil breton » : « Les femmes représentent
60 % de l’effectif total, écrit l’hebdomadaire, et constituaient jusqu’à présent une
main-d’œuvre “docile”, facile à diriger et à exploiter : la main-d’œuvre bretonne
type, telle qu’on la vante auprès du patronat pour l’inciter à décentraliser ses
activités. »

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Le Peuple breton, 1972
          
        

      

      Le résultat de cette remise en cause d’une décentralisation sournoisement « coloniale » est une inversion d’image : après deux mois de luttes et la victoire du
« Joint », la Bretagne cesse d’être une région peuplée d’habitants « stoïques et
résignés », de Bécassines exploitées et muettes, mais de « bagarreurs et bagarreuses opiniâtres » et tonitruant(e) s.

      
        
          Le triomphe des sœurs Goadec
        
      

      Les festou noz connaissent un véritable renouveau, symbolisé par le succès des sœurs
Goadec, trois vieilles paysannes de Carhaix – Maryvonne (1900-1983), Anastasie
(1913-1998) et Eugénie (1909-2003) – qui, depuis les années 1950, chantent des
gwerziou et animent de nombreux fest-noz.

      En 1972-1973, avec pour emblème la coiffe de leur canton du Poher, les trois
sœurs connaissent une consécration nationale sur la scène de la Mutualité puis
de Bobino, entonnant leur fameux kan ha diskan, littéralement chant et déchant,
le chant lancinant et répétitif des campagnes bretonnes (« Lalalalaleno ! Lalalalaleno ! Lalalalaleno ! »…). Elles continuent à animer les fêtes de nuit jusqu’à la
mort de Maryvonne en 1983…

      [image: ]Alan Stivell à l’Olympia

Le 28 février 1972, Alan
Stivell propulse la culture
bretonne sur la scène nationale et internationale. André-Georges
Hamon était présent, ce soir-là, à l’Olympia : « Quand Stivell a commencé à enchaîner Tri martolod, An alac’h et la Suite
sud-armoricaine, ça a été la folie. Tout le
monde reprenait ses paroles en chœur,
des dizaines de drapeaux bretons s’agitaient. Les gens dansaient, applaudissaient,
vibraient avec lui et communiquaient les
uns avec les autres de manière incroyable.
On sentait bien qu’on était en train de vivre
quelque chose de très fort, et peut-être un
moment historique. Car c’était un Breton,
un des nôtres, qui soulevait ainsi la salle la
plus prestigieuse de Paris. […] Ce concert
a été comme un déclic, et les médias parisiens n’ont pu que le reconnaître : il se passait quelque chose en Bretagne et ce qu’ils
entendaient là, ces chants ne pouvaient
être réduits à une culture de ploucs. »


      
        
          La mémoire préservée : la création de Dastum
        
      

      Cette année 1972, décidément décisive, voit naître Dastum, une association dédiée
à « la collecte de la Culture bretonne traditionnelle d’expression orale, principalement dans le domaine de la musique orale et instrumentale ». Il s’agit de
préserver le trésor que constitue cette poésie populaire « usée et patinée par le
temps, mâchonnée et murmurée par les lèvres de paysans, d’ouvriers, de pèlerins
et de mendiants », comme aime à le dire Yann-Fanch Kemener (1957-2019), lui-même chanteur et « passeur de mémoire ».

      À l’issue d’un travail intense, réalisé par de multiples bénévoles parcourant avec
un magnétophone les campagnes bretonnes, Dastum est dotée d’une magnétothèque de près de 15000 chants en 1980 et de 25000 documents sonores en 1990.
Et la collecte ne cesse de se poursuivre… En 2009, par exemple, Dastum publie
les archives – écrites, sonores, filmées – de la Mission de folklore musical en
Basse-Bretagne de 1939, résultats d’une enquête menée par l’ethnomusicologue
(Claudie Marcel-Dubois) et du linguiste (François Falc’hun) sur la littérature orale,
la danse et la musique dans le Vannetais et en Cornouaille.

      
        
          
            Un événement rupture : 
          
        
        
          
            la parution du Cheval d’orgueil (1975)
          
        
      

      En 1975, la parution et le succès aussi inattendu que massif du Cheval d’orgueil de
Pierre-Jakez Hélias (1914-1995) constituent un événement rupture et une révolution culturelle qui fait définitivement voler en éclat le « complexe Bécassine ».

      Sous-titré Mémoires d’un Breton du pays bigouden, ce livre est le fruit d’un long travail d’ethnologie : promenant son magnétophone dans les hameaux et les bourgs,
l’auteur a rassemblé une documentation considérable, des archives orales qui lui
permettent de peindre, au-delà de ses propres souvenirs et de ceux de sa famille,
la société bigoudène du sud Finistère, autour de Quimper, et plus précisément la
vie de Pouldreuzic, une paroisse bretonnante de l’extrême Ouest armoricain dans
la première moitié du XXe siècle.

      Le succès est aussi soudain qu’imprévisible : cette chronique d’une civilisation en
train de disparaître, bientôt traduite en anglais (et en galicien !), s’est vendue à
plus de 2 millions d’exemplaires.

      Le livre est aussitôt critiqué par des militants bretons : une polémique oppose
notamment Pierre-Jakez Hélias à Xavier Grall (1930-1981) et son Cheval couché. On
reproche à cet ouvrage son passéisme, son défaitisme. Inversement, il est sans doute
excessivement loué par les médias, qui le convertissent en phénomène de mode.

      Aujourd’hui affranchi de toute passion, Le Cheval d’orgueil peut être considéré
comme le révélateur d’une révolution, en forme d’inversion, de la représentation
de la Bretagne, chez les Bretons eux-mêmes, fiers désormais de leur passé et de
leurs racines, de leurs traditions et de leur culture, bref, tout simplement de leur
identité.

      
        
          Drames écologiques
        
      

      En mars 1967, le naufrage du pétrolier Torrey Canyon provoque un désastre écologique sur le littoral. Dix ans plus tard, une catastrophe d’une plus grande ampleur
bouleverse de nouveau la Bretagne…

      [image: ]Le 16 mars 1978, au large de Portsall, par un jour de tempête, s’empale sur les
rochers un pétrolier géant, l’Amoco Cadix, transportant 223000 tonnes de pétrole
léger et 4000 tonnes de fuel lourd provenant d’Arabie Saoudite et d’Iran destinés
au marché de Rotterdam.

      En quelques jours, près de 360 kilomètres de côtes de Brest à la baie de Saint-Brieuc
sont souillés : des centaines de millions de poissons et d’invertébrés meurent
asphyxiés ou empoisonnés ; 30000 oiseaux sont touchés à mort. C’est la plus grande
marée noire que l’Europe ait jamais connue. Le 27 mars, 15000 manifestants à Brest
expriment leur indignation : « La Bretagne n’est pas une poubelle ! »

      Deux ans d’efforts acharnés et un élan de solidarité sans précédent permettent
d’effacer en grande partie les traces de cette tragédie. Mais une autre lutte, tout
aussi âpre, attend les Bretons : la bataille juridique. Car il s’agit de faire payer les
responsables pour les efforts immenses du nettoyage, les préjudices subis par les
secteurs du tourisme, de l’ostréiculture, de la pêche…

      L’obstination bretonne finit par l’emporter : le 24 juillet 1990, les sociétés responsables sont condamnées à payer 690 millions de francs. Cette somme étant jugée
insuffisante, une procédure d’appel est entreprise. Finalement, le 24 janvier 1992,
la cour d’appel de Chicago condamne la société Amoco Corp. à verser 1045 millions
de francs à l’État français et 212 millions au Syndicat mixte. L’État s’estime remboursé des trois quarts de ses frais, les communes bretonnes d’un quart de leurs
dépenses. Mais le David breton a triomphé du Goliath américain…

      
        
          Un bouleversement dans le droit maritime
        
      

      L’affaire de l’Amoco révolutionne le droit maritime : pour la première fois au monde,
une compagnie pétrolière est reconnue responsable et coupable.

      La leçon a été entendue par l’État, et bien des mesures ont été prises depuis cette
catastrophe : trafic repoussé au large par la mise en place du « rail d’Ouessant »,
meilleure coordination et centralisation des moyens de prévention et de protection
dans le cadre du CEDRE (Centre de documentation, de recherche et d’expérimentations sur les pollutions accidentelles des eaux), création de huit centres de stockage
et de barrages antipollution, de deux centres de stockage de matériels de nettoyage
du littoral – à Brest et à Marseille –, fondation du FIPOL (Fonds international
d’indemnisation des dommages dus à la pollution par les hydrocarbures).

      Parallèlement, les armes juridiques se sont affûtées, les laboratoires d’analyse ont
été multipliés, le matériel de nettoyage s’est perfectionné. Ce qui n’empêche pas
les « voyous des mers » de continuer à sévir et à noircir les plages. Le parquet de
Brest s’est fait une spécialité de leur traque…

      
        
          Quand l’histoire bégaie…
        
      

      [image: ]Voici la liste noire des marées noires (1967-années 1980) :

      
        • 16 mars 1967 : Torrey Canyon (pavillon libérien), 123000 tonnes de brut à la mer.

• 24 janvier 1976 : Olympic Bravery (pavillon libérien), 800 tonnes de mazout à la
mer.

• 15 octobre 1976 : Boelhen (pavillon RDA), 2000 tonnes de pétrole sur les côtes du
Finistère.

• 16 mars 1978 : Amoco Cadiz (pavillon libérien), 223000 tonnes de brut à la mer.

• 28 avril 1979 : Gino (pavillon libérien), 41000 tonnes de carbon black (noir de
carbone) à la mer.

• 15 novembre 1979 : Peter Sif, 200000 litres de fuel dans ses cuves, remontant
lentement pour empoisonner la mer.

• 7 mars 1980 : Tanio (pavillon malgache), 6000 tonnes de fuel à la mer.

• 31 janvier 1988 : Amazzone, 2100 tonnes de fuel à la mer.


      

      Le 12 décembre 1999, le naufrage de l’Erika (pavillon maltais) affrété par Total
– qui souille plus de 400 km de côtes et mazoute 150000 oiseaux – redonne la
parole aux associations qui se sont mobilisées pour faire émerger une politique
européenne fondée sur la reconnaissance de la mer comme « bien commun de
l’humanité ». Cette mobilisation se révèle payante : après maintes procédures,
Total est condamné le 25 septembre 2012.

      Il demeure que la Bretagne reste l’une des régions les plus exposées à ce type de
catastrophe, car la moitié du trafic mondial d’hydrocarbures transite au large de
ses côtes. Et la liste noire continue :

      
        • 13 novembre 2002 : Prestige (pavillon Bahamas), nappes de pétrole sur les côtes.

• 16 décembre 2011 : TK Bremen (pavillon maltais), 60000 litres de fuel à la mer.


      

      Et l’Armorique n’est nullement à l’abri d’autres désastres, d’autres marées noires en
forme de pollutions insidieuses, dues aux dégazages et aux déballastages sauvages…

      
        
          
            « Un village d’irréductibles Bretons résiste » : 
          
        
        
          
            Plogoff !
          
        
      

      En 1978, l’année de l’Amoco Cadix, le conseil général du Finistère désigne d’abord
le site de Plogoff (pointe du Raz) pour y accueillir quatre tranches nucléaires de
1300 mégawatts, puis, pendant les fêtes de fin d’année, décide de l’implantation
de la centrale nucléaire du Pellerin près de Nantes et annonce dans la foulée un
surgénérateur sur le site de Brennilis.

      La résistance farouche et massive des Bretons – elle fait songer, pour le grand public
hors Armorique, au village d’Astérix – face à toutes ces annonces, notamment
le projet de Plogoff pendant l’hiver 1980-1981, a valeur de symbole d’un combat
acharné pour la défense du littoral, contre l’énergie nucléaire, pour la préservation, aussi, d’un espace de vie dont toute une communauté estime être la seule et
légitime maîtresse et propriétaire : « mazoutés aujourd’hui, radioactifs demain. »

      
        
          
            Bretagne, fin de siècle : basculement 
          
        
        
          
            à gauche et « déferlante celte »
          
        
      

      
        
          La « vague rose »
        
      

      Conséquence de toutes ces transformations économiques, sociales (exode rural,
urbanisation, industrialisation), culturelles (de la baisse d’influence de l’Église au
développement des universités), conséquence aussi des fortes mobilisations paysannes et ouvrières qui ont accompagné et suivi les événements de Mai 1968, c’est
durant ces tumultueuses années que la Bretagne bascule politiquement à gauche.

      Jusqu’en 1967, l’Armorique fait toujours figure de « bastion conservateur ». À
partir de cette date, la gauche démocrate et socialiste progresse constamment. Lors
des élections municipales de 1977, l’Union de la gauche enlève toutes les villes de
plus de 30000 habitants, à l’exception de Vannes et de Quimper ; en 1978, le parti
socialiste obtient sept députés. En juin 1981, c’est une « vague rose » qui recouvre
la Bretagne, avec 19 députés PS (38,4 % des voix).

      Un autre révélateur de cet ancrage à gauche est la faiblesse du vote Front national : bien que Jean-Marie Le Pen soit né dans le Morbihan, son score est toujours
inférieur de 5 à 6 % à sa moyenne nationale.

      
        
          Une celtitude réinventée
        
      

      Si la chanson protestataire enregistre un reflux dans les années 1980, la pratique
musicale ne faiblit pas : à la fin de cette décennie, on peut évaluer à environ 120 le
nombre des associations pratiquant la musique traditionnelle. En 1999, 45 festivals
ont lieu en Bretagne, dont 32 pendant la période estivale : Festival interceltique
de Lorient (500000 visiteurs), festival de Cornouaille (250000 visiteurs), festival
des Vieilles Charrues de Carhaix…

      À l’aube de l’an 2000, on peut estimer à plus de 15000 le nombre de Bretons
membres d’un cercle celtique et à près de 200000 ceux qui prennent part, à un
moment ou un autre de leur vie, à des activités de danse et de musique bretonnes : il
s’agit bien là d’une culture populaire et partagée, à la fois spécifique et multiforme,
qui fait se rencontrer le chanteur de gwerziou et le compositeur de rock breton.

      En août 2000, à l’occasion du Festival interceltique de Lorient, le Figaro magazine
titre : « La déferlante celte ».

      [image: ]L’extraordinaire aventure
des « Vieilles charrues » de Carhaix

Créé le premier week-end
de juillet 1992, presque sur
un coup de tête, par défi à Brest 92, le rassemblement de vieux gréements, notamment par Yann Rivoal, Erwan Puillandre
et Christian Troadec (devenu depuis maire
de la ville), le festival des Vieilles Charrues
rassembla la première année à Landeleau
300 personnes, sur invitation.

Ce festival devient, au fil des années, la
plus importante manifestation de la scène
musicale en France, avec plus de 150000
spectateurs en 2004, 280000 en 2017 (le
record jusqu’à présent).

Les Vieilles Charrues mobilisent plus de
5000 bénévoles et procurent élan et fierté
au Centre-Bretagne, réputé retardataire et
arriéré, sur fond d’effervescence associative
et de dynamisme économique retrouvé.


      
        
          Les Bretons et leur langue : une page nouvelle ?
        
      

      La langue bretonne se maintient avec difficulté dans des îlots qui semblent émerger
au-dessus de l’océan du français : une enquête menée en 2007 évalue le nombre
de bretonnants à moins de 200000 (à comparer aux 4,5 millions d’habitants de la
Bretagne, en comptant la Loire-Atlantique).

      Si le parler breton demeure l’apanage des anciens, dans les dernières décennies du
XXe siècle, une élite urbaine limitée, mais déterminée, entre autres des professeurs
et des étudiants, se l’est réapproprié, notamment parce que son statut a changé :
la langue est de moins en moins considérée comme un stigmate honteux, mais au
contraire comme un signe hautement revendiqué d’identité.

      Le révélateur le plus éclatant est le développement des écoles Diwan, fondées en
1977 – elles développent un enseignement scolaire immersif en breton –, et de
leurs équivalents dans l’enseignement public et catholique : en 1990, on compte
10 maternelles et 9 écoles primaires bilingues. C’est dans cette dynamique qu’est
créée une licence de breton en 1981, suivie de celle du CAPES en 1985. En 2006, les
bénéfices du festival des Vieilles Charrues permettent la fondation à Carhaix d’un
ensemble scolaire Diwan, le premier lycée pour bretonnants.

      N’est-ce pas là le plus beau symbole d’une identité et d’un dynamisme culturels
retrouvés ? Au même titre que la prolifération des maisons d’édition qui relaient
cette extraordinaire effervescence culturelle, à l’exemple de Coop Breizh, basée à
Spézet, petite cité perdue au cœur de l’Argoat : dans les années 1990, on dénombre
quelque 80 maisons d’édition en Bretagne, une forme de record !
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les marins-pêcheurs
en colère

•
2013 : la révolte
des Bonnets rouges

•
Les défis de l’économie
et de la société bretonnes
aujourd’hui

•
Un avenir incertain


      
        
          
            Chapitre 24 
          
        
        
          
            À l’aube 
          
        
        
          
            d’un nouveau 
          
        
        
          
            millénaire
          
        
      

      De part et d’autre du troisième millénaire, deux crises majeures, en 1993-1994 et en 2013, font office de révélateur des fragilités bretonnes, mais aussi
des défis auxquels l’Armorique doit répondre et se mesurer. Ces défis se révèlent
plus périlleux encore face à la pandémie provoquée au début des années 2020 par
le coronavirus, aux effets multiplement déstabilisateurs, même si la Bretagne a
été relativement épargnée, en comparaison avec bien d’autres régions françaises.

      
        
          
            1993-1994 : la grande colère 
          
        
        
          
            des marins-pêcheurs
          
        
      

      Nous avons déjà évoqué les difficultés auxquelles le modèle agro-industriel né de
la « révolution verte » a été confronté. À celles-ci, il convient d’ajouter les problèmes liés à la surpêche internationale qui dévaste de plus en plus les fonds marins.

      
[image: ]
Source : FAO 2016
Quantité de poissons pêchés dans le monde


      
        
          Toujours plus loin…
        
      

      Pour faire face à la concurrence et à l’épuisement des ressources, les pêcheurs bretons sont condamnés à aller travailler toujours plus loin de leurs ports d’attache :

      
        • Les langoustiers finistériens s’aventurent en mer d’Irlande, puis sur les côtes
ibériques, marocaines, mauritaniennes. Ils doivent fréquenter le littoral sénégalais,
et il leur arrive même de traverser l’Atlantique, jusqu’aux parages des Caraïbes.

• Les Concarnois complètent, eux, leur pêche thonière par de longues et
éprouvantes campagnes tropicales, jusque dans le golfe de Guinée.


      

      Dans ce contexte, les emplois ne cessent de diminuer : des 40000 pêcheurs que
ses côtes méridionales de la péninsule faisaient vivre jusqu’à la dernière guerre, il
en reste quelques milliers ; Douarnenez comptait jusqu’à 4000 pêcheurs ; on en
dénombre à présent à peine 200.

      Les années de mévente ou de vente à bas prix reviennent régulièrement, provoquant
mécontentements et révoltes.

      
        
          Manifs à Rungis et à Rennes
        
      

      En réponse à ces crises répétées, les manifestations sont particulièrement intenses
durant l’hiver 1992-1993 : elles culminent avec la mise à sac, dans la nuit du 22
au 23 février 1993, du pavillon de la marée à Rungis.

      Le 27 janvier 1994 débute une nouvelle grève des marins-pêcheurs, en raison de
la chute des cours du poisson et de la hausse du gasoil. Le 4 février, de violents
affrontements opposent, à Rennes, près de 5000 d’entre eux, ruinés et désespérés,
aux forces de l’ordre. Cette journée de manifestation est décrite comme la plus violente depuis 1968. Dans la soirée, tirée par les manifestants, une fusée de détresse
atteint les combles du bâtiment historique du parlement de Bretagne, devenu le
siège de la cour d’appel de Rennes. Après avoir couvé quelques heures, l’incendie
se propage rapidement et détruit une grande partie de l’édifice.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            L’incendie du parlement de Bretagne, 1994
          
        

      

      À la suite de ce mouvement, quelques mesures sociales sont adoptées par le gouvernement, mais elles n’évitent pas la vente des bateaux en difficulté et la persistance
du malaise des marins-pêcheurs.

      
        
          Une meilleure santé menacée…
        
      

      Au début du XXIe siècle, la Bretagne est toujours la première région maritime de France,
avec 58 % du tonnage national et plus de 6000 marins-pêcheurs. Les années 2010 ont
été très bonnes, avec un poisson au rendez-vous, en quantité, en qualité, en valeur.

      Mais les faiblesses structurelles demeurent : alors que 54 % des marins-pêcheurs
ont plus de 40 ans, le recrutement de jeunes s’avère difficile. Quant au renouvellement de la flottille de pêche, il est insuffisant au regard de l’âge moyen des
navires (plus de 30 ans).

      Quant à la sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne – le Brexit –, effective
depuis le 1er janvier 2021, elle entraîne une redistribution des territoires maritimes
au détriment des pêcheurs bretons : malgré un accord sur les zones de pêche
signé en décembre 2020, les Anglais se montrent peu disposés à accorder une
libre exploitation de leurs zones poissonneuses (réduction progressive des quotas,
autorisation provisoire de pêcher dans les eaux britanniques, refus de délivrance
des permis de pêche au mépris des accords post-Brexit…).

      Les inquiétudes, on le voit, ne sont nullement dissipées…

      
        
          
            2013 : des Bonnets rouges 
          
        
        
          
            ressurgissent !
          
        
      

      « Stop aux taxes ! », proclament 20 000 à 30 000 manifestants rassemblés à
Quimper, le 2 novembre 2013.

      
        
          Contre l’écotaxe
        
      

      Cette fois, les Bretons en colère contestent un excès de prélèvements de toute
nature, avec, pour symptôme cristallisateur, l’écotaxe – une taxe sur les transports de marchandises par camions afin d’améliorer le réseau routier –, dont les
impressionnants portiques rappellent étrangement les barrières d’octroi de l’Ancien Régime : du reste, l’accord signé par l’État et la société Écomouv n’est guère
éloigné du système « fisco-financier » du temps de Louis XIV.

      Finalisé le 6 mai 2012, le jour même de la défaite de Nicolas Sarkozy aux élections
présidentielles, le contrat accorde à l’entreprise, au capital à majorité italien,
près de 20 % du produit de la taxe, au titre de la gestion de prélèvements et des
installations mises en place.
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• Printemps 2013 : tout
est prêt sur le territoire
national pour qu’un
dispositif de 200 portiques pourvus
de caméras démarre le 1er janvier.
Imaginée en 2007 lors du Grenelle de
l’Environnement, la taxe écologique
a été votée à l’unanimité en 2009 :
en taxant 800000 poids lourds sur
le réseau non payant, l’État espère
engranger, en cette période de
crise, de quoi financer les transports
collectifs et le fret ferroviaire.

• La contestation ne cesse de monter
en Bretagne : le 2 août, un premier
portique est abattu dans le Finistère,
un autre y est saboté le 8 octobre.

• Le 16 octobre, pour calmer la grogne,
Jean-Marc Ayrault, Premier ministre
de François Hollande, lance des
concertations pour un « Pacte d’avenir
pour la Bretagne », un arsenal de
mesures et une aide au secteur
agroalimentaire.

• Le 26 octobre, un millier de
manifestants convergent vers le
dernier portique du Finistère, à
Pont-de-Buis, avec 250 camions, des
tracteurs, des remorques pleines de
pneus, de choux-fleurs, des bottes de
paille et aussi… 900 bonnets rouges.
Des affrontements éclatent entre
forces de l’ordre et manifestants. Un
manifestant a la main arrachée.

• Le maire de Carhaix, le régionaliste
Christian Troadec et Thierry Merret,
président de la FDSEA (Fédération des
syndicats d’exploitants agricoles) du
Finistère, s’imposent comme porte-parole des contestataires et annoncent
le retour des « Bonnets rouges »,
référence à la révolte antifiscale du
papier timbré de 1675.

• Le 29 octobre, le Premier ministre
annonce la suspension de l’écotaxe.
Cette mesure est jugée insuffisante
pour les Bonnets rouges, qui
demandent sa suppression.

• Le 2 novembre, entre 15000 et
30000 Bonnets rouges manifestent
à Quimper. Un nouveau portique est
détruit le même jour en Bretagne, un
autre est incendié le lendemain : c’est
le cinquième à être rendu inopérant
en Bretagne. Ceux qui restent sont
désormais protégés par les forces de
l’ordre. Et la fronde a commencé à
gagner toute la France : les radars sont
pris pour cibles, des bornes écotaxe
détruites…

• Le 30 novembre, alors que les
discussions continuent sur le
Pacte d’avenir, les Bonnets rouges
rassemblent entre 20000 et
40000 personnes à Carhaix. Le même
jour, partout en France, entre 2200
et 4500 camions participent à des
opérations escargots et barrages
filtrants contre l’écotaxe.

• Le 13 décembre, Jean-Marc Ayrault
vient signer à Rennes le Pacte d’avenir
pour la Bretagne, doté de deux
milliards d’euros.

• L’écotaxe est finalement suspendue
sine die en octobre 2014… et supprimée
par l’Assemblée nationale en
novembre 2016.

• Dans un rapport, la Cour des comptes
évoque un « échec de politique
publique », estime le manque à gagner
à plus d’un milliard d’euros par an,
plus 1,3 milliard de pertes liées à la
résiliation du contrat avec Écomouv, la
société chargée de collecter la taxe.




      Cette nouvelle lutte contre le fisc semble bien s’inscrire dans la tradition bretonne
de résistance – vous l’avez vue maintes fois à l’œuvre – à l’État « central ».

      
        
          Vous avez dit « Bonnets rouges » ?
        
      

      Les opposants à l’écotaxe arborent avec fierté un bonnet rouge : tous les observateurs y voient une filiation avec ceux des lointains ancêtres du temps de Louis XIV
qui avaient voulu, eux aussi, en 1675, l’ériger en symbole identitaire, dans le cadre
d’une protestation violente contre l’autoritarisme de l’État central.

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Manifestation des bonnets rouges, 2013, Quimper
          
        

      

      1675, 2013 : même combat ? En réponse à cette question, en novembre de cette
année-là, trois historiens – Alain Croix, André Lespagnol et Fanch Roudaut – s’insurgent, dans une tribune publiée par les quotidiens régionaux bretons, aussitôt
relayée par les journaux nationaux, contre ce qu’ils estiment être une « manipulation de l’histoire ». Certains des animateurs du collectif « Bonnets rouges »,
écrivent-ils, ont voulu détourner la légitime colère des victimes – agriculteurs,
éleveurs et salariés d’une partie de l’industrie agroalimentaire – contre « Paris »,
érigé en responsable unique de tous les maux.

      En réalité, poursuivent-ils, une part importante de responsabilité incombe à des
chefs d’entreprise, comme à des syndicalistes agricoles : ils ont soit refusé de voir
venir l’effondrement annoncé d’un modèle économique devenu dépendant des
subventions européennes, soit, conscients de cette situation, ils n’ont pas cherché
à faire évoluer les manières de produire et les types de production : « selon une
recette éprouvée, ils tentent de détourner une profonde et légitime colère sociale
vers “les autres”, tous les autres, mais pas eux. Avec la connivence de quelques
élus. »

      Les réactions à cette prise de position ne se sont pas fait attendre, à commencer par
celle de Christian Troadec, maire de Carhaix, épicentre de la révolte et porte-parole
des Bonnets rouges : « Autrefois, le pouvoir central envoyait des missionnaires
pour prêcher la soumission. Aujourd’hui, il envoie des universitaires. »

      [image: ]Contestataires, mais Bretons avant tout !

En 2013, ouvriers licenciés
ou en voie de l’être, patrons
et entrepreneurs, paysans,
marins-pêcheurs et commerçants, syndicalistes, élus et représentants de la
province ; Christian Troadec, l’élu divers
gauche, et Thierry Merret, chef de file de
la FDSEA du Finistère (Fédération d’agriculteurs), classé à droite : cette solidarité
protestataire déconcerte bien des observateurs, notamment à Paris.

Pourquoi ne fonctionnent pas ici les grilles
de lecture traditionnelles des conflits hexagonaux opposant la gauche et la droite, les
syndicats et les patrons ? Sans doute parce
que l’identité bretonne transcende les
oppositions sociales, politiques et économiques, mais aussi les clivages partisans et
catégoriels, au profit d’un combat unanime
contre une même cible extérieure.

Il s’agissait de l’État central et louis-quatorzien en 1675 ; il s’agit à présent de
l’Europe technocratique et de l’État jacobin,
quand il apparaît synonyme d’une surfiscalisation destructrice d’emplois.


      
        
          1675-2013 : une concordance de temps ?
        
      

      Si, effectivement, comparaison n’est pas raison, si chaque époque se présente à
nous dans son irréductible singularité, le rapprochement des révoltes de 2013 et
de celles de 1675 ne relève pas pour autant d’un simpliste artifice intellectuel ou
rhétorique.

      En effet, plusieurs traits communs peuvent être relevés dans les deux mouvements
contestataires, depuis le cumul de taxes nouvelles (papier timbré/écotaxe) jusqu’au
front uni des mécontents (rappelez-vous, en 1675, le châtiment du parlement de
Rennes pour n’avoir pas réprimé la révolte), en passant par le sentiment d’impuissance face au mépris affiché par Paris des « libertés » et des singularités de
la province.

      
        
          « Vivre, décider et travailler au pays »
        
      

      Et puis, un peu comme le « code paysan » de 1675, des « cahiers de doléances »
sont rédigés et recueillis en 2013, issus d’une cinquantaine de comités locaux. Ils
se concrétisent par des « États généraux de la Bretagne » chargés de centraliser
les revendications.

      Ces doléances peuvent être résumées en une seule : la volonté résolue de prendre
son destin en main. « Vivre, décider et travailler au pays », tel est le mot d’ordre
identitaire et unificateur, reprenant un vieux slogan des années 1970 auquel a été
ajouté le verbe « décider ».

      
        
          
            Une crise structurelle du système économique 
          
        
        
          
            breton
          
        
      

      Une autre concordance de temps est repérable et il s’agit sans doute de la comparaison la plus riche de sens, car dans les deux cas, en 2013 comme en 1675, c’est
tout un système économique qui se voit mis à l’épreuve et en question dans le
cadre d’une crise structurelle de grande ampleur provoquée par un choc extérieur :
guerre de Hollande en 1675, mondialisation en 2013.

      En 2013, face au choc de la mondialisation, la Bretagne se doit d’inventer un nouveau
modèle économique, dans la mesure où les fondements qui ont permis et assuré la
« révolution économique » du second vingtième siècle dans le cadre des « Trente
Glorieuses » sont tous en crise, comme vous allez le mesurer.

      
        
          L’agroalimentaire en difficulté
        
      

      La liste est longue, en effet, des entreprises en défaillance. Elle ne cesse de grandir
et avec elle la litanie des fermetures et des restructurations destructrices d’emplois.
Près de 10000 emplois sont supprimés en 2013, en majorité dans l’agroalimentaire : Doux (volaille), Marine Harvest (poisson), Tilly-Sabco (volaille), Jean Caby
(porc), Cecab (légume)…

      Moteur de la « révolution verte », l’industrie agroalimentaire est à présent victime
de multiples handicaps : manque de compétitivité, éloignement des grands marchés,
sous-capitalisation des entreprises pour innover, former, grandir, sièges sociaux
souvent trop lointains, dans un contexte européen et planétaire de plus en plus
agressif. L’érosion de la production de cochons est due notamment à la concurrence des abattoirs allemands à faible coût de main-d’œuvre. Au même moment,
la commission de Bruxelles ferme le robinet des restitutions européennes : les
aides à l’exportation permettaient à Doux ou à Tilly-Sabco d’exister sur le marché
international, face, notamment, à la concurrence du Brésil. Sans ces aides, nombre
d’usines bretonnes doivent fermer leurs portes.

      Le secteur agroalimentaire, qui a monopolisé jusqu’à un tiers des emplois à la fin
des années 1960, ne représente plus que 11 % des actifs.

      
        
          Voyants rouges : téléphonie, automobile, chantiers navals…
        
      

      La téléphonie (Alcatel) et l’automobile (PSA), deux autres piliers qui ont soutenu
l’économie bretonne du second XXe siècle, se trouvent, elles aussi, en grande difficulté, comme l’illustre la suppression en 2014 de 1400 postes à l’usine Peugeot
Citroën de Rennes.

      Sans parler des inquiétudes pour les très emblématiques chantiers navals de
Saint-Nazaire, avec la fermeture en cascade de ses sous-traitants…

      Heureusement, tout n’est pas noir, loin de là, en cette aube d’un nouveau millénaire !

      
        
          Des défis à relever
        
      

      
        
          La puissance maintenue de l’élevage
        
      

      Avec ses 32000 exploitations, dont 28 % spécialisées en lait, la Bretagne reste
la championne de l’élevage français. Ses 11300 élevages livrent chaque année au
secteur de la transformation 5,4 milliards de litres de lait, soit 23 % du volume
national.

      90 % de la collecte laitière sont pris en charge par cinq groupes industriels, privés
ou coopératifs : Lactalis, Laïta, Sodiaal Union, Agrial et Savencia. Quatre produits
dominent les fabrications bretonnes : le fromage – l’emmental surtout –, le beurre,
la poudre de lait écrémé et le lait de consommation.

      L’Armorique est, par ailleurs, leader dans la production de veaux et de cochons.
Songez que 14 millions de porcs charcutiers sont produits par an, soit près de 60 %
de la production nationale. Et le prix a repris des couleurs dans les années 2018-2021 : la fièvre porcine africaine a décimé les cheptels du Sud-Est asiatique, tiré
les prix vers le haut, dopé les exportations européennes et donc bretonnes vers
cette région du monde. Mais ce prix reste très fluctuant, au gré d’une conjoncture
autant insaisissable qu’imprévisible…

      
        
          La renaissance de la filière volaille
        
      

      Forte de ses 18000 emplois directs, la filière volaille de chair est un pilier de l’agriculture bretonne : un tiers de la production française de volaille est armoricaine.
Mais elle doit faire face à de grandes difficultés − nous avons souligné la concurrence
et l’arrêt des restitutions européennes en 2013 : Tilly-Sabco a dû abandonner la
partie, tandis que Doux a connu de multiples restructurations avant d’être repris
partiellement en 2018 par le Ligérien LDC, leader français de la volaille. Au début
des années 2020, la filière avicole bretonne retrouve du tonus…

      
        
          La ceinture légumière, toujours d’attaque
        
      

      La Bretagne reste une très importante région légumière. Elle produit 84 % des
choux-fleurs français, 80 % des artichauts et des échalotes, plus de la moitié des
épinards et près du tiers des tomates (180000 tonnes sur 523 hectares sous serre
et 12 hectares de plein air), avec trois grandes coopératives : Savéol, Prince de
Bretagne, Solareen.

      Couvrant 28400 hectares, les légumes cultivés en plein champ ou sous serres,
principalement destinés au marché du frais, se concentrent sur le littoral nord, de
Brest à Saint-Malo. Le chou-fleur demeure le légume roi : il couvre 13000 hectares,
fournissant 10 % des choux-fleurs européens en 2017.

      
        
          Les réponses au « bien manger »
        
      

      Le début du XXIe siècle est marqué par de nouvelles attentes des consommateurs :
ils veulent une alimentation plus saine – sans pesticides ni antibiotiques –, dans
le respect de l’environnement et du bien-être animal. D’où le succès du bio et, en
conséquence, la décision du conseil régional de Bretagne de mettre les paysans
bretons face au défi de devenir les champions européens du « bien manger »,
d’autant qu’en se démarquant d’une production agricole de masse, les agriculteurs
bretons seront moins exposés aux aléas du marché. L’enjeu est de produire avec
moins de pesticides, de carbone et d’antibiotiques pour le bétail…

      Les agriculteurs bretons ont bien compris le message et beaucoup prennent le virage
« bio » : l’Armorique est ainsi la première région productrice d’œufs et de légumes
bio. En 2017, la part de la collecte nationale de lait bio réalisée spécifiquement sur
le territoire breton s’élève à 22 %.

      En 2020, la Bretagne compte 3554 fermes bio, soit 13,5 % des exploitations agricoles. Une minorité encore, mais qui ne cesse de progresser : un nombre croissant
de jeunes agriculteurs prône une « agroécologie », qui vise, entre autres, à utiliser
l’agronomie, la connaissance des sols et des cultures pour offrir une production
respectueuse de l’environnement, par l’introduction, par exemple, de légumineuses
destinées à enrichir naturellement le sol en azote.
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            Évolution du nombre de fermes bio en Bretagne
          
        

      

      
        
          
            L’agroalimentaire : toujours la première 
          
        
        
          
            industrie bretonne
          
        
      

      En ce début du nouveau millénaire, l’Armorique reste la première région agroalimentaire de France. Ce secteur, socle et poids lourd de son économie, procure
près de 40 % des emplois, soit environ 70000 personnes, et son chiffre d’affaires
oscille entre 19 et 20 milliards d’euros, dont près de 25 % réalisés à l’exportation.

      La Bretagne est riche d’un tissu d’un millier d’entreprises, PME ou grands groupes
présents à l’international. 90 % de ces entreprises ont moins de 20 salariés.

      
        
          Un avenir dans le vent ? L’éolien en mer
        
      

      La production d’électricité apparaît comme une nécessité pour la Bretagne, qui
importe 85 % de son électricité.

      La puissance du vent, l’omniprésence de l’océan : l’Armorique détient bien des
atouts pour la mise en place de l’éolien en mer, au point que les prévisionnistes
prédisent que 25 % du – futur – parc offshore seraient bretons.

      Les projets sont nombreux : la baie de Saint-Brieuc, le large d’Ouessant, le large
de Paimpol, le sud de la Bretagne… Mais le débat public fait rage, opposant ceux
qui veulent à tout prix réduire l’empreinte carbone de la France aux défenseurs
du littoral qui dénoncent les effets négatifs de telles installations : non seulement
une pollution visuelle, mais aussi une atteinte à l’environnement et la biodiversité
marine (habitats, flore et faune pélagique…).

      
        
          
            Entre craintes et espérances : 
          
        
        
          
            quel devenir pour la Bretagne et 
          
        
        
          
            les Bretons ?
          
        
      

      De quoi demain sera-t-il fait ? De craintes, tout d’abord, car bien des éléments
négatifs font obstacle au développement harmonieux de l’économie de la société
et de l’identité bretonnes.

      La crise du coronavirus de 2020 n’a rien fait pour arranger les choses, comme l’illustrent les difficultés de Brittany Ferries, l’une des entreprises les plus dynamiques
en matière de transport (Bretagne-Angleterre et Irlande, Bretagne-Espagne) :
elle a perdu 57 % de son chiffre d’affaires (202 millions contre 469 millions) et
a transporté 3,3 fois moins de passagers (750000 contre 2,5 millions) sur son
exercice 2019-2020.

      Plus globalement, l’économie bretonne est pourtant, à l’échelle nationale, celle
qui a le mieux résisté à la crise, avec un chiffre d’affaires de ses entreprises qui
se situe à – 4,2 %, le plus faible pourcentage négatif en France (globalement, le
P.I.B. – produit intérieur brut – a baissé de 8,3 %). L’agroalimentaire a joué une
nouvelle fois un rôle d’amortisseur, car les confinements successifs n’ont pas fait
baisser les besoins de se nourrir. Tout au contraire.

      Il demeure que de multiples disparités régionales se voient renforcées par la crise.

      
        
          
            Fracture territoriale : l’est s’envole, 
          
        
        
          
            l’ouest décroche
          
        
      

      Alors que Nantes et Rennes, plus proches de Paris grâce à la LGV – ligne à grande
vitesse –, connaissent une forte croissance économique, le reste de la Bretagne
paraît plus que jamais à la traîne. Cette fracture territoriale s’inscrit dans une
histoire séculaire, mais elle tend à s’aggraver, pour devenir un véritable fossé.

      Dans l’agroalimentaire, qui occupe toujours, vous venez de le mesurer, la première
place dans les industries bretonnes, la nécessité de rallier toujours plus vite, toujours
moins cher, les grands centres de consommation ne favorise évidemment pas la
pointe de la Bretagne, d’autant que 90 % des marchandises quittent la péninsule
par camions. Et les investissements et les constructions de nouvelles usines privilégient presque systématiquement l’est de l’Armorique.

      
        
          
            Algues vertes et pollution : plus que jamais, 
          
        
        
          
            les défis de l’environnement
          
        
      

      L’été 2019 a été marqué par un véritable tsunami : face à une prolifération inédite
d’algues vertes, la baie de Saint-Brieuc a dû être fermée aux touristes, car l’hydrogène sulfuré peut tuer ! La seule baie de Morieux, à l’embouchure du Gouessant, a
été couverte par les algues vertes sur une surface de 125 hectares en moyenne par
an entre 2012 et 2019, soit l’équivalent de 125 à 170 terrains de football…

      La Bretagne continue à être polluée, conséquence de l’élevage intensif (bovins,
porcs, poulets) et d’une agriculture sous stéroïdes : non seulement la baie de
Saint-Brieuc est chaque année gravement atteinte, mais aussi une dizaine d’anses
et nombre de cours d’eau et de rivières, y compris dans le sud de la péninsule,
jusqu’alors épargné : les échouements portent atteinte désormais aux zones de
vasières du Morbihan.

      En juin 2021 – cette année-là, les algues mortifères sont apparues dès le mois
d’avril –, un rapport très documenté de la Cour des comptes – deux ans de travail, une centaine d’auditions – dénonce « le manque d’implication » des filières
agroalimentaires, les aides financières trop faibles allouées aux éleveurs, en même
temps que la politique trop timorée des pouvoirs publics et des élus pour faire face
à cette calamité récurrente. Ce même mois de juin 2021, le tribunal administratif de Rennes ordonnait au préfet d’agir au plus vite pour prendre des mesures
capables d’enrayer ce fléau, « afin de restaurer durablement la qualité de l’eau
en Bretagne ».

      Plus que jamais, l’agriculture bretonne de demain devra savoir se réinventer par
un changement de son modèle de production : il s’agit, notamment, de repenser
le rôle et l’action antipollution des coopératives, avec l’aide et le soutien bien plus
actifs de l’État.

      
        
          Le breton en grand danger
        
      

      Ferment de l’identité bretonne, la langue paraît bien mal en point. Selon les estimations les plus basses – sans doute exagérément pessimistes –, le breton serait
parlé et compris par 13000 personnes, 350000 selon les plus hautes – elles, sans
doute trop optimistes ! −, mais essentiellement par les personnes les plus âgées :
78 % des locuteurs ont plus de 60 ans, selon une enquête sociolinguistique de 2018.
Quant à l’UNESCO, il classe le breton parmi les langues « sérieusement en danger ».

      
        
          « Désir de langue »
        
      

      Il convient cependant de nuancer ce sombre constat par quelques lueurs d’espoir.
De plus en plus de jeunes éprouvent un « désir de langue » et se sentent attirés par
l’apprentissage du breton : les écoles Diwan, complétées par les classes bilingues
de l’Éducation nationale et de l’Enseignement catholique, voient leurs effectifs
croître chaque année, de la maternelle au lycée − plus de 45 % entre 2009 et 2019.
En 2021, le réseau Diwan est fort de 4050 élèves, répartis dans 48 écoles, 6 collèges
(dont un collège-lycée) et un lycée. Tous ou presque sont des établissements privés
(associatifs), sous contrat avec l’État, laïcs et gratuits.

      Faut-il rappeler l’inestimable travail de collecte de Dastum pour pérenniser la
culture vive des Bretons ? Tout visiteur de l’Armorique ne peut qu’être frappé
par la visibilité de la langue dans le domaine public : à l’initiative des collectivités
locales, la bilinguisation s’est généralisée (nom de villes, panneaux directionnels,
plaques de rue, etc.).

      Assurément, la disparition annoncée – depuis des siècles ! – de la langue bretonne
n’est pas à l’ordre du jour, d’autant qu’une proposition de loi sur la protection et la
promotion des langues régionales, défendue par Paul Molac, député du Morbihan,
a été adoptée par l’Assemblée nationale le 8 avril 2021. C’est là une vraie reconnaissance de la part de l’État : Léna Louarn, vice-présidente du Conseil régional de
Bretagne, a salué cette « avancée historique » d’une décision officielle qui considère, pour la première fois dans la Ve République, les langues régionales comme
un patrimoine pour la nation. Hélas, le 21 mai 2021, le conseil constitutionnel a
partiellement « retoqué » la proposition de loi en censurant notamment l’enseignement immersif pratiqué par les écoles Diwan, provoquant une vive protestation…
Le combat pour la langue est décidemment une lutte sans fin !

      [image: ]« Je vois mal le breton redevenir un langage courant, choisi pour appréhender les enjeux du monde actuel, mais je suis sûr que l’assimiler fortifie
la modernité du Breton dans une époque aux mutations effrénées, je suis
sûr qu’elle constitue le dernier fil vivace d’une appartenance à la patrie qui
fut un royaume.

C’est là sa foi, sa vérité, là sa poésie qui est la part du merveilleux de toute
condition humaine aux prises avec la machine emballée du futur. »

Yann Queffélec, Dictionnaire amoureux de la Bretagne, 2013, p. 515




      
        
          Démographie en demi-teinte
        
      

      Avec ses 3340400 habitants, selon les chiffres publiés par l’Insee, la Bretagne est
la neuvième région la plus peuplée de France. Et sa population a tendance à augmenter : elle espère compter près de 4 millions d’habitants en 2050.

      Un bémol toutefois tempère cet optimisme : le nombre croissant des retraités. Ce
sont eux qui contribuent majoritairement à cette hausse démographique, alors
que beaucoup de jeunes ont tendance, diplôme en poche – la Bretagne est une
des régions de France comportant le plus de diplômés –, à quitter l’Armorique.
Le Morbihan, où s’installent de nombreux nouveaux retraités, est le département
où le vieillissement de la population s’est le plus accéléré pendant la décennie 2010
(44,3 ans en 2019 contre 41,5 en 2009) et la Bretagne est la région qui compte
la plus faible proportion de personnes de 25 à 34 ans (10,2 % contre 11,6 % en
moyenne nationale).

      
        
          Chômage modéré
        
      

      Dans un monde d’inégalités croissantes, la Bretagne reste un territoire singulier :
elle se situe au deuxième rang des régions de France les moins inégalitaires et les
situations de pauvreté paraissent moins fréquentes qu’ailleurs.

      De même, le taux de chômage se révèle inférieur à la moyenne nationale : en 2018,
il se chiffre à 7,5 % par rapport à la population active, contre 8,7 % pour la France.

      
        
          « Produit en Bretagne »
        
      

      À l’Armorique s’attache une image forte : voyez le label « Produit en Bretagne »,
fondé en 1993. Il regroupe plus de 400 entreprises et 110000 emplois répartis sur
les cinq départements de la Bretagne historique, représentants de tous les secteurs
d’activité et de toutes tailles.

      Il s’agit de mettre en valeur le savoir-faire breton par un logo commun : un phare
blanc d’où jaillit un faisceau lumineux, posé sur une carte de Bretagne bleutée,
cerclée de jaune.

      
        
          [image: ]
        

      

      Voyez aussi le prestige de nombreuses marques réputées pour la qualité de leurs
productions « made in Bretagne », comme Armor Lux (vêtements), Coreff (bières),
Henaff (conserveries), Guy Cotten (vêtements et accessoires marins)…

      
        
          La Bretagne s’exporte
        
      

      Plus que jamais « extravertie », l’Armorique a toujours son regard tourné vers le
large, vers le monde, grâce à sa diaspora vivante, comme en témoignent les crêperies
à Hong Kong ou à San Francisco, les Vieilles Charrues à Central Park, à New York,
en 2016, les fêtes de la Bretagne en Chine, au Viet Nam, au Japon, aux États-Unis…

      Saviez-vous que les Bretons de l’étranger représentent plusieurs millions de personnes ? Même si le chiffre exact reste difficile, voire impossible à fixer : entre
cinq et… dix millions d’Armoricains sont répartis dans le monde − selon le journal
France-Amérique, il y aurait 12000 Bretons dans la seule ville de New York. Ils sont
partout ! D’après le site mabretagne.com, le drapeau breton est déployé dans près
de 160 pays…

      
        
          Cadre de vie
        
      

      En terres armoricaines, partout, dans les villes, les bourgs et les villages, une riche
vie associative tisse de multiples liens au cœur de la société : la Bretagne est la première région française pour le nombre de ses associations caritatives. En témoigne
l’attachement local à la SNSM (Société nationale de sauvetage en mer), association
créée en 1967, expression du très ancien et très fort esprit d’entraide des marins.

      Faut-il aussi évoquer un cadre de vie qui fait bien des envieux ? La variété et la
beauté des paysages, la richesse d’un patrimoine architectural dont nous avons
pu mesurer l’importance et l’originalité au fil des siècles.

      Et puis, voyez le littoral préservé – 2700 km de côtes –, qui n’a été que rarement
« bétonné », à la différence de bien d’autres régions balnéaires. La Bretagne a
été pionnière dans la protection de ses espaces naturels : le parc naturel régional
d’Armorique, l’un des premiers en France, a fêté ses cinquante ans en 2019, le
parc de Brière en 2020…

      Ajoutons une vie culturelle très active, animée de centaines de concerts et de
festivals – le Festival interceltique de Lorient attire 750000 visiteurs en 2018 –,
d’expositions, de salons…

      
        
          Des visiteurs, par millions
        
      

      Pour compléter ce tableau des atouts bretons, il convient d’insister sur un des
éléments moteurs de son développement : le tourisme, qui représente 8 % du P.I.B.

      12,8 millions de visiteurs en 2018 ont laissé à leur passage plus de 4,6 milliards
d’euros de retombées économiques, des touristes français en majorité (83 %), mais
aussi étrangers (Royaume-Uni, 35 %, Allemagne, 15 %, Belgique, 13 %). 85 % des
séjours ont lieu entre avril et septembre, avec une pointe de fréquentation entre
le 13 juillet et le 13 août, alors que 76 % des séjours se déroulent sur le littoral.

      En 2020, malgré la crise sanitaire provoquée par le coronavirus, avec près de
54 millions de nuitées en juillet et en août, la Bretagne a été la deuxième région
française plébiscitée par les Français pour leurs vacances d’été.

      
        
          Au fait : « Il pleut tout le temps en Bretagne » ?
        
      

      Un dernier mot sur le climat de l’Armorique, parfois si décrié : la Bretagne n’a-t-elle pas pour réputation d’être la « Fille de la pluie » ?

      
        
          
            [image: ]« Rappelle-toi Barbara

Il pleuvait sans cesse sur Brest ce jour-là

Et tu marchais souriante, épanouie, ravie, ruisselante sous

La pluie… »

Jacques Prévert, « Barbara »


          

        

      

      Au XIIe siècle déjà, le savant arabe al-Idrisi (1100-1165) écrivait, dans sa Géographie, que « ces pays [de Nantes au Mont-Saint-Michel] étant baignés du côté du
couchant par la mer Ténébreuse, il vient continuellement de ce côté des brumes,
des pluies, et le ciel est toujours couvert, particulièrement sur le littoral ». « Pays
mouillé, touchant comme un visage en larmes », écrit, bien plus tard, François Coppée (1842-1908), le poète, en évoquant la Cornouaille. Mais si ces pluies sont des
larmes, elles sont vite séchées et promptes à s’éclairer d’un sourire : saviez-vous
que le Pays basque est plus arrosé que le Finistère ?

      L’expression, pour le moins réductrice, d’un pays où « il pleut tout le temps »,
soumis à la tyrannie des impétueux vents d’ouest venus de la « mer Ténébreuse »,
devrait être remplacée par une autre, plus nuancée et plus juste : « En Bretagne, il
fait beau vingt fois par jour et toutes les saisons peuvent se succéder dans la même
journée. » Cette incessante alternance du soleil et de la pluie a permis à Jean Genet
d’écrire que « si Brest est légère, c’est à cause du soleil qui dore faiblement des
façades aussi nobles que des façades vénitiennes, c’est à cause encore de la présence dans ses rues étroites des marins nonchalants, à cause enfin du brouillard
et de la pluie » (Querelle de Brest, 1947).

      Les peintres l’ont, et depuis longtemps, bien compris, eux qui s’empressent vers
cette Armorique dont ils savent qu’ils ne seront jamais déçus par le mouvement
continu de l’océan, la diversité infinie de ses ciels, l’ondoyante et discrète magie
de sa lumière : « Elle baigne les objets d’une clarté légère », note Anatole Le Braz.
Il ajoute qu’elle transforme tout ce qu’elle touche, « recule les lointains, les infinise, en quelque sorte, revêt les horizons d’un inexprimable charme de mystère
et de mélancolie ».

      En contemplant les toiles peintes à Belle-Île par Claude Monet, en 1886, Gustave Geffroy (1855-1926) souligne que « devant cette mer où tout est en mouvement continu, la forme de la vague, les transparences sous-marines, les écumes
nuancées, les reflets des ciels, on a l’impression qu’il est apparu dans l’art quelque
chose de nouveau et de grand. »

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Claude Monet, Tempête à Belle-Île, 1886. Musée d’Orsay (Paris)
          
        

      

      Nul mieux, sans doute, que Julien Gracq (1910-2007), né aux marches de la Bretagne,
à Saint-Florent-le-Vieil, n’a décrit ces « surprises » du climat de l’Armorique :

      [image: ]« Il y a les jeux de l’embrun, du nuage, de la brume, autour d’une lumière
plus tendre d’être menacée : ce reflet trouble de tain argenté qui sertit la
côte, comme la lumière de la neige qui monte d’en bas, aucun grain si noir
qui ne puisse à chaque instant se déchirer d’une lueur, et pas une journée
où ne tremble, comme nulle part, sur le monde lavé à neuf, soudain toute
la beauté précaire de l’embellie. »

Julien Gracq, dans Le Mercure de France de février 1964




      À l’heure du réchauffement climatique, de la récurrence des épisodes caniculaires,
cette « qualité bretonne de l’air » (Colette), ce climat tonique et vivifiant, que les
géographes qualifient d’« océanique », doux et « tempéré » ne seraient-ils pas
une inattendue plus (pluie) value ? Il reste ici, pour ceux qui savent voir, écrivait
Charles Le Quintec dans le quotidien La Croix daté des 16-17 août 2003, « un plaisir
de vivre qui participe de l’éternelle fête que donnent les ciels de mer et la mer dans
le ciel. Amour tenace et toujours tenu. Aucune rupture de la campagne au bord
de la mer, mais un glissement harmonieux et soumis à l’esprit de l’homme qui
s’enchante de pouvoir passer de tant de grâce modératrice à tant de forces agitées
par les noroîts et les galernes ».

      L’Armorique, cette très singulière péninsule du bout du monde, a décidément
quelques belles cartes en forme d’atouts dans son jeu ! Écoutons, une dernière
fois, Julien Gracq :

      
        [image: ]« Pour ceux qu’elle aura choisis, c’est peu de visiter la Bretagne ; il faut
la quitter en souhaitant d’y vivre, l’oreille contre ce profond coquillage en
rumeur, et son appel est celui d’un cloître au mur défoncé vers le large : la
mer, le vent, le ciel, la terre nue, et rien. C’est ici une province de l’âme… »

      

    

  
    
      
        
          
            Partie VII 
          
        
        
          
            La partie 
          
        
        
          
            des Dix
          
        
      

      Dans cette partie…

Vous allez découvrir dix séquences qui ont marqué l’histoire de
la Bretagne, depuis l’arrivée des (grands) Bretons en Armorique,
jusqu’à la résistance des « Bonnets rouges » de 2013 à l’écotaxe
imposée par l’État.

Vous ferez connaissance avec dix personnages célèbres, ou moins
célèbres, réels ou inventés, de Conan Mériadec, le mythique
fondateur du royaume breton, à Glenmor, le dernier « barde »
de l’Armorique.

Des pierres de Carnac à l’île d’Ouessant, vous visiterez aussi des
lieux emblématiques qui marquent le paysage et l’histoire de ce
finistère de l’Europe, avant de partager le merveilleux celtique,
pétri de légendes et de contes.

Ces contes et ces légendes peuplent les nuits et l’imaginaire d’une
Bretagne secrète, de la cité d’Ys qui ressurgira, dit-on, un jour, de
la baie des Trépassés où elle fut engloutie, jusqu’aux va-et-vient
inquiétants de l’Ankou, ce sinistre « serviteur de la mort », juché sur
sa charrette lestée de pierres bruyantes pour effrayer ceux et celles
qui ont le malheur de l’entendre, comme ma grand-mère quelques
jours avant le décès de mon grand-père...


    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

De l’arrivée
des (grands) Bretons
en Armorique aux
« Bonnets rouges » de 2013


      Chapitre 25 Dix séquences chronologiques

      
        
          
            VIe siècle : l’Armorique gallo-romaine 
          
        
        
          
            est appelée Britannia, et ses habitants 
          
        
        
          
            Britanni ou Britones
          
        
      

      Fuyant les attaques des Pictes, des Scots et des Saxons, des populations venues
de (Grande) Bretagne traversent la Manche et échouent sur les côtes nord
de l’Armorique : chaque année, écrit Procope de Césarée, historien byzantin du
VIe siècle, « ils émigrent largement de l’île, avec femmes et enfants, pour aller sur
la terre des Francs ».

      Combien abandonnèrent ainsi la grande île ? Jean-Christophe Cassard, spécialiste
de ces siècles obscurs, les estime de 100 à 150000, alors que la Bretagne armoricaine
des Ve et VIe siècles était peuplée de 200 à 300000 habitants environ…

      À la fin du VIe siècle, les Bretons sont assez nombreux pour que la péninsule soit
désormais appelée « Bretagne », notamment par Grégoire, évêque de Tours (539-594), notre principal informateur.

      
        
          
            851 : l’acte de naissance politique 
          
        
        
          
            de la Bretagne
          
        
      

      Après avoir été vaincu militairement à plusieurs reprises par les Bretons,
Charles le Chauve, souverain de la Francia occidentalis, signe un traité avec Erispoé,
le fils de Nominoë, qui s’est opposé par les armes aux Francs.

      Accueilli à Angers par le roi vaincu, Erispoé se voit remettre, sans doute en août 851,
« tant les insignes royaux que la puissance jadis dévolue à son père [Nominoé] »
(Annales de saint Bertin).

      La Bretagne vient de naître politiquement : Erispoé (851-857) est reconnu « roi
de Bretons ».

      
        
          
            1364-1488, le grand siècle des ducs : 
          
        
        
          
            un État breton ?
          
        
      

      Après une guerre civile qui désole la péninsule pendant vingt-trois ans (1341-1364), la victoire de Jean de Monfort sur les Penthièvre, à Auray, marque le début
du « grand siècle » des ducs de Bretagne : de Jean IV à Anne de Bretagne, un
« État breton » s’affirme, face à la France, érigeant les ducs, couronnés dans la
cathédrale de Rennes « par la grâce de Dieu », en souverains, comme l’explique
clairement l’historien Pierre Le Baud (1450-1505) : « Le duc était aussi bien dans
son duché comme était le roi à Paris. »

      
        
          
            1488-1532, les trois actes 
          
        
        
          
            d’une annexion forcée : du duché à 
          
        
        
          
            une province du royaume de France
          
        
      

      Le duché de Bretagne devient une province du royaume de France, en trois étapes :

      
        ❶ Une défaite militaire. Le 28 juillet 1488, non loin de Fougères, la bataille de
Saint-Aubin-du-Cormier clôture quatre campagnes en cinq ans, opposant
deux puissances aux moyens inégaux, dans un rapport de 1 à 10 : dix fois plus
d’habitants (13 millions du côté français, 1,2 million du côté breton), dix fois plus
d’argent (l’équivalent de 90 tonnes d’argent de dépenses annuelles pour le « Très
Chrétien », face à 9 tonnes d’argent pour le duc), sans compter une force de feu
bien plus considérable.

➋ Un mariage. Alors que la guerre a repris, un acte matrimonial doit garantir une
paix durable : l’union, le 6 décembre 1491, d’une duchesse de 14 ans avec le roi de
France Charles VIII, fils de Louis XI. Anne de Bretagne est la fille de François II,
décédé le 9 septembre 1488, quelques jours après la signature de l’humiliant
traité du Verger. Ce dernier sanctionnait la défaite de Saint-Aubin-du-Cormier et
stipulait notamment que le duc ne pouvait marier ses filles sans le consentement
du roi. Il s’agit, bien évidemment, d’un mariage politique, d’un mariage de raison.

❸ Un traité. Le « traité » (ou « contrat ») de Vannes, imposé en 1532 par le roi de
France, François Ier, aux États de Bretagne, transforme le duché en une province
française.


      

      
        
          
            1550-1670 : « l’âge d’or 
          
        
        
          
            de la Bretagne »
          
        
      

      L’intégration forcée de la Bretagne à la France n’a ni arrêté ni entravé son développement économique : pendant plus d’un siècle et demi, jusqu’aux années 1670,
l’Armorique vit une époque plutôt florissante, sinon heureuse, interrompue seulement par les sanglantes guerres de la Ligue, entre 1588 et 1598.

      Les calvaires et les enclos paroissiaux, édifiés surtout dans la partie occidentale
de la péninsule, sont la traduction dans la pierre de cette prospérité d’un « âge
d’or », fondé sur le commerce maritime et l’industrie toilière : les fabricants bretons tiennent la première place dans la fourniture des voiles des navires en toile de
chanvre. La cité de Locronan en offre aujourd’hui encore un éclatant témoignage.

      
        
          
            1675 : les premiers 
          
        
        
          
            « Bonnets rouges »
          
        
      

      Pour financer la guerre contre la Hollande (1672-1678), Colbert, contrôleur général des Finances de Louis XIV, multiplie les taxes et les impôts nouveaux (papier
timbré, taxe sur l’étain, tabac…), bafouant ainsi les « franchises et privilèges »
fiscaux garantis en 1532. En conséquence, une violente révolte éclate, d’abord dans
les villes (Nantes, Rennes), puis dans les campagnes de Basse-Bretagne. Cette
résistance des « Bonnets rouges » (signe de reconnaissance des paysans révoltés)
a été violemment réprimée par l’armée du Roi Soleil.

      La révolte, dite aussi du papier timbré (une taxe a été imposée pour chaque papier
officiel) ou des Torreben (« casse-tête »), marque le glas de l’« âge d’or » de la
Bretagne.

      
        
          1880 : la misère des « Penn Sardin »
        
      

      La pêche bretonne s’industrialise : l’invention de la boîte de conserve est à l’origine
d’une extraordinaire expansion des communes du sud du littoral. Des milliers de
filles (à partir de 12 ans) et de femmes accourent pour se faire embaucher dans
les usines qui mettent les sardines en boîte. Ce recrutement féminin correspond
aux spécificités de l’industrie sardinière, qui réclame un personnel important,
disponible, flexible, accomplissant des gestes répétitifs et soigneux : étêtage,
éviscération, emboîtage…

      Les Penn Sardin, comme on les nomme, ont vite découvert, pour 20 à 30 sous par
jour, amputés d’amendes en cas de poisson mal vidé ou de table de travail mal
rangée, un monde du travail d’une grande dureté : elles sont payées à la tâche,
par série de 1000 sardines travaillées, dans l’odeur âcre de la friture, la chaleur
poisseuse. Certaines alignent 80 heures de labeur en une semaine. En 1890, une
sardinière non spécialisée doit travailler 6 heures pour pouvoir s’offrir une seule
boîte…

      
        
          1941 : la Bretagne décapitée
        
      

      Sous la pression du président de la Chambre de Commerce de l’époque, en un trait
de plume, un obscur commissaire du régime de Vichy fait perdre à la Bretagne, au
mépris d’une histoire millénaire, la Loire-Atlantique et Nantes, la ville capitale de
ses ducs (Décrets du 30 juin 1941, attribuant à certains préfets les pouvoirs des préfets
régionaux et portant division du territoire pour l’exercice de ces pouvoirs).

      À la Libération, l’ordonnance du 9 août 1944 déclare « nuls et de nul effet tous les
actes constitutionnels promulgués sur le territoire continental postérieurement
au 16 juin 1940 ». Mais cette partition-amputation de la Bretagne est reprise,
sous des formes différentes, lors des réformes régionales de 1956 (la France est
découpée en 22 « régions de programme »), 1972 (la région dite des Pays de Loire
est créée, avec Nantes pour capitale), 1982 (loi de décentralisation), 2014 (nouvelle
réforme territoriale), 2017 (cette dernière restructuration administrative découpe
la France en 13 nouvelles régions).

      Le 19 avril 2014, une manifestation réunit 10000 personnes à Nantes, qui réclament
la réunification de la Bretagne. Alors que trois manifestations nantaises vont crescendo, une enquête réalisée fin juin pour le compte de la presse régionale révèle
67 % d’opinions favorables au rattachement de la Loire-Atlantique à la Bretagne
(contre 26 % défavorables), souhait qui atteint 77 % dans le seul département de
Loire-Atlantique. Le paradoxe, cette année-là, est que la nouvelle réforme territoriale décide du rattachement des deux Normandie, alors qu’aucune manifestation
collective ne le réclame, à la différence de ce qui se passe en Armorique, comme si la
Bretagne, territoire décidément singulier, faisait peur aux autorités de la capitale…

      
        
          
            Années 1950-années 1970 : 
          
        
        
          
            le grand « bond en avant »
          
        
      

      Tout s’accélère dans les années 1950 : création du C.E.L.I.B. (Comité d’étude et de
liaison des intérêts bretons, créé par René Pleven et quelques autres), révolution
dans l’agriculture, devenue le « pétrole vert » de la Bretagne (agroalimentaire,
élevage intensif…), création d’usines automobiles (Peugeot, à Rennes), expansion
des télécommunications (Pleumeur Bodou, minitel, Thomson…). Emportée par un
dynamisme sans précédent, la Bretagne est au cœur des « Trente Glorieuses » et
efface des siècles de sous-développement.

      
        
          
            2013 : le deuxième acte 
          
        
        
          
            des « Bonnets rouges »
          
        
      

      « Stop aux taxes ! », proclament fièrement les 20000 à 30000 manifestants rassemblés à Quimper, le 2 novembre 2013. Ils arborent fièrement un bonnet rouge,
comme leurs ancêtres de 1675. Ils contestent un excès de prélèvements, dont le
cristallisateur est une « écotaxe » frappant le transport des marchandises.

      Face au choc de la mondialisation, la Bretagne fait face à une crise de grande
ampleur et se doit d’inventer un nouveau modèle de développement. Résumé des
« États généraux de la Bretagne » issus d’une cinquantaine de comités locaux chargés de synthétiser 15000 doléances recueillies en leur sein, onze « revendications
phares » sont énoncées à partir de la rédaction de multiples cahiers de doléances :

      
        • Maintenir la gratuité des routes en Bretagne et supprimer définitivement
l’écotaxe.

• Libérer les énergies et soutenir l’emploi par l’allégement des charges et des
contraintes administratives.

• En finir avec le dumping social et les distorsions de concurrence en Europe.

• Relocaliser les décisions et les pouvoirs économiques en Bretagne.

• Développer des infrastructures et des modes alternatifs de transport avec un
rééquilibrage ouest/est.

• Appropriation par les Bretons de la filière énergie et développement des énergies
renouvelables.

• Relocaliser la finance.

• Officialiser la langue et la culture bretonnes.

• Renforcer l’expérimentation, le dialogue, la transparence et le « vivre
ensemble » en Bretagne.

• Doter la Bretagne de ses propres médias audiovisuels et numériques.

• Une Bretagne forte à 5 départements avec relocalisation des décisions politiques.


      

      Ces revendications peuvent être résumées en une seule : la volonté effective, résolue,
de prendre son destin en main. « Vivre, décider, et travailler au pays », tel est le
mot d’ordre identitaire et unificateur, reprenant un vieux slogan des années 1970
auquel a été ajouté le verbe « décider ».

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

De Conan Mériadec,
le mythique fondateur
du royaume breton,
à Glenmor, le dernier
« barde » de l’Armorique


      Chapitre 26 Dix personnages, réels ou imaginaires

      
        
          
            Conan Mériadec (IVe siècle), 
          
        
        
          
            le roi légendaire de la Bretagne 
          
        
        
          
            romaine
          
        
      

      Le duché de Bretagne aurait été primitivement un royaume créé, dès le IVe siècle,
par un Breton insulaire, nommé Conan Mériadec, le père de Gradlon, débarqué en Gaule en 382 à la suite de l’usurpateur Maxime. Extraordinaire précocité
bretonne : la royauté française n’a été forgée qu’à la fin du Ve siècle par Clovis. De
plus, à la différence de la monarchie franque, à l’origine païenne, Conan Mériadec
aurait fondé une monarchie chrétienne et, parmi ses successeurs, « aucuns avoient
esté canonisé en Sainte Église, savoir le roi Saint Gicquel et le roi Saint Salomon »
(Alain Bouchard).

      Il n’existe aucune preuve historique de cette origine mythique de la Bretagne et de
l’existence de ce Conan Mériadec : on sait seulement que Maxime débarqua en réalité
vers l’embouchure du Rhin… Il n’empêche : consignée notamment dans l’Histoire
des rois de Bretagne (Historia Regum Britanniae), écrite par Geoffroy de Monmouth
au XIIe siècle, cette légende fut à l’origine d’un discours de légitimation destiné à
affirmer les origines spécifiques des Bretons et l’antique généalogie de leurs ducs.

      Reproduites, avant Bertrand d’Argentré au XVIe siècle, par les premiers historiens
de la Bretagne, Pierre Le Baud et Alain Bouchard au XVe siècle, de telles fables ont
eu évidemment pour effet de flatter l’orgueil des Bretons et d’exalter leur patriotisme, comme, du reste en France, Pharamond, mythique roi des origines, qui
aurait régné, lui aussi, très précocement, dans les années 420…

      
        
          
            Conan le Tort (? – 992), le premier 
          
        
        
          
            duc de Bretagne
          
        
      

      L’histoire du duché de Bretagne commence à la fin du Xe siècle, quand, en s’emparant du pouvoir, Conan le Tort, comte de Rennes (mort en 992), prend le titre
de duc : il est à l’origine d’une transmission héréditaire de la Couronne, sans
interruption jusqu’à Anne de Bretagne (1488-1514), et même jusqu’à Henri (1539-1547), petit-fils de celle-ci par sa mère Claude de France. Il sera le dernier duc de
Bretagne, avant de devenir Henri II (1547-1559), roi de France : il rendit un ultime
hommage au roi François Ier, son père – ce fut la dernière fois – en qualité de duc.

      Devenu roi, il entérina, en sa personne, la (con) fusion du duché et de la Couronne
de France. À cette date, 1547, quand la dynastie ducale de la Bretagne se fondit
définitivement dans la Maison de France, elle était donc plus ancienne que la
dynastie capétienne elle-même, car Conan le Tort descendait d’une petite-fille
de Nominoé, mariée à Gurwand : Nominoé avait été nommé par Louis le Pieux
en 831 missus imperatoris, envoyé de l’empereur en Bretagne, avant de se révolter
contre Charles le Chauve, en 844, renforçant ainsi l’autonomie de la Bretagne.

      Après Conan le Tort, la couronne passa successivement sur vingt-sept têtes, en
ligne directe ou collatérale, non sans crises successorales, heurts et menaces extérieures : risque d’absorption par la Normandie, tentatives de saisie de la Bretagne
par les Plantagenêts d’Angleterre puis par les Capétiens français.

      Il demeure que, maintenue envers et contre tout, la dynastie ducale confère à cette
période de près de six siècles une remarquable unité.

      
        
          
            Anne de Bretagne (1477-1514), 
          
        
        
          
            la dernière duchesse
          
        
      

      À elle seule, Anne, fille de François II, symbolise le destin d’une Bretagne indépendante contrainte, par la force, à s’intégrer au royaume de France.

      Elle a une vie d’exception : duchesse (c’est-à-dire souveraine) de Bretagne à onze
ans, reine à quinze ans (par son mariage avec Charles VIII), mère à seize ans, veuve
à vingt et un ans, remariée et reine une nouvelle fois à vingt-deux ans (par son
mariage avec Louis XII), trois fois couronnée (à Rennes et à Saint-Denis). Anne
décède à trente-six ans, après avoir vu mourir sept de ses neuf enfants : seules
deux filles, Claude et Renée, ont survécu.

      Elle retrouva, après la mort de Charles VIII en 1498, ses prérogatives de duchesse
et voulut restaurer l’administration qui était celle du duché du temps de son indépendance, avec une chancellerie, une chambre des comptes, etc. Jusqu’à son dernier
souffle, elle a tenté de maintenir l’indépendance de la Bretagne. Mais tout dépendait
de la naissance d’un fils…

      À la figure de cette Anne de Bretagne bien réelle se superpose l’image d’une
Anne de Bretagne imaginaire, objet d’une légende tenace et récurrente : la « bonne
duchesse en sabots », si attentive au sort de ses malheureux sujets… Et puis il y
a aussi une Anne de Bretagne très « politique », porte-drapeau de nombre de
mouvements d’opposition à l’État central.

      
        
          
            Jacques Cartier (1491-1557), 
          
        
        
          
            l’explorateur du Canada
          
        
      

      Il a été érigé, au XIXe siècle, en héros : le plus célèbre, sans doute, des navigateurs
bretons. Né à Saint-Malo au temps de Charles VIII, il y meurt le 1er septembre 1557.
Jacques Cartier a sans doute fait, comme tout fils de pêcheur malouin morutier,
son apprentissage de mousse et de matelot : très tôt, il connaît les bancs de Terre-Neuve, le Portugal, peut-être aussi l’Afrique et le Brésil.

      Il est choisi en 1532 par le roi François Ier pour participer aux grands voyages de
découvertes. Sa mission : explorer des terres inconnues dans le Nouveau Monde
et ouvrir une voie maritime nouvelle vers l’Asie. Il aborde en 1534 le golfe de
Saint-Laurent et explore les territoires alentour qu’il nomme « Canada » (de
l’iroquois kanata, village). Il effectue un second voyage en 1535-1536, un troisième
en 1541-1542. Il remonte le Saint-Laurent jusqu’au futur site de Montréal. Auteur
de cartes et de Relations, il est le premier Européen à décrire et nommer ces eaux,
leurs rives et leurs habitants.

      Mais au total, ces voyages furent peu fructueux : croyant négocier de l’or et des
diamants avec les Iroquois, il ne rapporta que de la pyrite et du quartz sans valeur.
Sa mésaventure est à l’origine de l’expression « faux comme des diamants du
Canada ».

      Après l’aventure canadienne, Jacques Cartier est redevenu un marin malouin, avant
de se retirer dans son manoir près de sa ville natale.

      
        
          
            Le marquis de Pontcallec 
          
        
        
          
            (1679-1720), le gentilhomme révolté
          
        
      

      Le nom du marquis de Pontcallec est associé à une conspiration bretonne, au
temps de la Régence de Philippe d’Orléans, en 1719, après le très long règne de
Louis XIV : il s’agit d’une prise d’armes de quelques dizaines de gentilshommes,
tout au plus, qui se sont alliés à l’Espagne. Ils ont imaginé un soulèvement de la
Bretagne pour renverser le Régent et installer à sa place Philippe V, roi d’Espagne,
mais aussi petit-fils de Louis XIV.

      À l’issue d’un procès d’exception, sur ordre de Philippe d’Orléans, le marquis breton
fut condamné à mort pour crime de lèse-majesté et décapité, à coups de doloire
– comme Chalais au temps de Richelieu –, avec trois de ses compagnons, sur une
place de Nantes, à la lueur des torches, le soir du 26 mars 1720

      Le contraste est grand entre le « vrai » marquis − un nobliau irascible, criblé de
dettes, menant la vie dure à ses paysans − et le marquis imaginaire, magnifié par
la chanson populaire. De nombreux gwerziou racontent la résistance d’un « jeune
marquis », revêtu d’un blanc manteau d’innocence, métamorphosé en héros valeureux, quasi sanctifié, une sorte de Robin des bois armoricain, un « vrai Breton »,
en somme, libre et obstiné, face aux « méchants »« bourgeois » de la ville, face
aux méchants aussi du « parti français ».

      
        
          
            Mar’charit Fulup 
          
        
        
          
            – Marguerite Philippe – (1837-1909), 
          
        
        
          
            la « mère aux chansons »
          
        
      

      Des chanteurs et auteurs de gwerziou, ces chansons en breton transmises de génération en génération, devinrent des célébrités locales, à l’exemple de Marc’harit
Fulup (Marguerite Philippe), originaire de Pluzunet, une petite commune du Trégor.
Elle fut tellement célèbre que son village natal lui a érigé une statue.

      Fille d’un couseur d’habit et d’une filandière, Yvonne Le Maillot, elle fut mendiante
et pèlerine par procuration (on la paye pour faire un pèlerinage) en raison d’une
infirmité de naissance (un bras paralysé), un métier qui lui permit de voyager dans
toute la Bretagne. Un cahier contenant les titres de 259 chants qu’elle connaissait a
été conservé et il est avéré qu’elle en savait beaucoup d’autres encore. Dotée d’une
prodigieuse mémoire, elle connaissait aussi une foule de légendes, de prières, de
formulettes et autres dictons.

      Anatole Le Braz (1859-1926) qualifie Marc’harit Fulup tout à la fois de bibliothèque
vivante de la culture bas-bretonne et de « mère aux chansons » ; Léon Durocher
la qualifie de « Cigale des brumes ». Sur sa pierre tombale est gravée cette épitaphe : « Eun dra hepken em euz graet en buhez : kana » (« Je n’ai fait qu’une
seule chose dans ma vie : chanter »).

      En 1900, François Vallée enregistra la voix de la chanteuse, alors âgée de 63 ans,
sur un phonographe à Guingamp : c’est le tout premier document sonore réalisé
à partir de chants en langue bretonne.

      
        
          Bécassine, la Bretonne sans bouche
        
      

      Vedette de la Semaine de Suzette à partir de 1905, Bécassine, alias Anaïk Labornez
(la bornée !), est une paysanne bretonne soumise et godiche, qui stigmatise l’archaïsme de la Bretagne et des Bretons. À la fin de L’Enfance de Bécassine, pour ne
plus être à la charge de ses parents, de pauvres métayers, notre héroïne veut quitter
le toit familial et son village en suppliant un forain de passage de la kidnapper !

      Le premier conflit mondial (1914-1918), à travers quatre albums, lui fait prendre
conscience des enjeux et bientôt de la cruauté du conflit. « Tout cela, explique
Caumery, l’auteur des scénarios, la fait réfléchir, lui révèle la grandeur horrible
de la guerre et donne à sa physionomie une gravité inaccoutumée ». Et c’est ainsi
que la naïve Bécassine a contribué à la prise de conscience par ses petits lecteurs
et lectrices des réalités tragiques de la Grande Guerre.

      Le succès remporté par la petite Bretonne à la jupe verte et au corsage rouge, à la
ronde figure – sans bouche ! – agrémentée d’une coiffe aux ailes blanches, conduisit la maison Gautier-Languereau à constituer une longue série d’aventures : en
tout, vingt-cinq albums, de 1913 (L’Enfance de Bécassine) à 1939 (Les Mésaventures
de Bécassine, Bécassine en roulotte). Un album isolé parut en 1950, le dernier dessiné
par Pinchon : Bécassine en studio.

      Le cycle de Bécassine trouve sans doute son expression la plus provocatrice dans un
film caricatural, réalisé à la veille de la Seconde Guerre mondiale, sur un scénario
de Jean Nohain. L’image des Bretons et des Bretonnes était si outrancière que le
film ne put être projeté dans la province…

      
        
          
            Yann Sohier (1901-1935), 
          
        
        
          
            l’émancipation par la langue
          
        
      

      Yann Sohier est une figure singulière du mouvement breton de l’entre-deux-guerres : après avoir été gendarme à cheval à Loudéac, son père devint percepteur
à Lamballe. C’est là que le jeune Yann est élève à l’école primaire supérieure, avant
d’entrer, en 1918, à l’École normale de Saint-Brieuc. Séduit par l’œuvre d’Anatole Le Braz, mais aussi par le Barzaz Breiz de La Villemarqué, il apprend le breton
et devient instituteur dans le Trégor : à Tréguier, Plouguiel et Quemperven. Il est
nommé à Plourivo en 1929.

      Actif militant de la cause bretonne, il participe, en 1927, au premier congrès de
Breiz Atao à Rosporden, qui donne naissance au Parti autonomiste breton. Il en
revient convaincu que la langue bretonne doit être un moyen d’émancipation des
classes populaires : en janvier 1933, il fonde Ar Falz, « La Faucille », « bulletin
des instituteurs laïques partisans de l’enseignement du breton ». « C’est par le
breton, écrit-il, devenu instrument de culture, que pourra se faire le redressement
culturel de notre race, et que la Bretagne pourra regarder le monde et réaliser tout
son destin. »

      Yann Sohier symbolise la gauche du mouvement breton : antimilitariste, antifasciste, laïque, anticléricale. Séduit par le Parti communiste, auquel il n’adhère pas,
il écrit : « Nous sommes révolutionnaires, nos sympathies vont à l’URSS, protectrices des minorités nationales. » Il est ami avec Marcel Cachin, qui a une maison
à Plourivo, mais aussi de l’abbé Perrot, ardent défenseur du breton, à l’opposé de
ses options politiques.

      Yann Sohier meurt à 33 ans d’une septicémie contractée à la suite d’une plaie. Sa
méthode d’enseignement du breton, Me a lenno, a été publiée en 1941.

      Née en 1931, élevée par ses deux parents instituteurs dans la langue bretonne,
Mona Ozouf évoque le souvenir et l’action de son père dans son essai en grande
partie autobiographique, Composition française : retour sur une enfance bretonne
(Gallimard, 2009).

      
        
          
            Pierre-Jakez Hélias (1914-1995), 
          
        
        
          
            la fierté bretonne retrouvée
          
        
      

      Ses deux prénoms symbolisent la double identité de l’Armorique : française (Pierre)
et bretonne (Jakez). Pierre-Jakez Hélias, le plus connu des écrivains bretonnants, a
laissé une œuvre d’une cinquantaine de titres : de nombreux romans et des recueils
de poésie qu’il affectionnait particulièrement. « Je me sens parfaitement bilingue
et biculture, doublement acclimaté », écrit-il dans Le Quêteur de mémoire (1990).

      Né à Pouldreuzic, fils de modestes paysans du pays bigouden, il obtient une bourse
pour le lycée de Quimper et poursuit de brillantes études de lettres à Rennes. Rédacteur du journal résistant Vent d’Ouest à la Libération, il crée une émission de radio
en breton, où il incarne Jakez Kroc’hen, dont il accolera le prénom au sien en 1975.

      Pierre-Jakez Hélias est surtout connu pour son Cheval d’Orgueil, paru en 1975 dans
la collection « Terre humaine », chez Plon, un livre qui réunit une partie de chroniques déjà publiées dans la presse. « Trop pauvre que je suis pour posséder un
autre animal, du moins le Cheval d’Orgueil aura-t-il toujours une stalle dans mon
écurie. Ainsi parlait à l’auteur, son petit-fils, l’humble paysan Alain Le Goff, qui
n’avait d’autre écurie que sa tête et d’autre terre que celle qu’il emportait malgré
lui aux semelles de ses sabots de bois. »

      Le succès de ces Mémoires d’un paysan bigouden est aussi inattendu que fulgurant :
bientôt traduit en anglais (et en galicien !), il s’est vendu est vendu à plus de deux
millions d’exemplaires !

      Même si elle fut violemment critiquée par Xavier Grall dans Le Cheval couché (1977),
qui l’accuse de peindre une Bretagne immobile, clanique, conservatrice, cette
chronique a marqué une véritable rupture, un bouleversement d’image en forme de
révolution : désormais, tout Breton pouvait être fier de ses racines, de son histoire,
de sa langue, de sa culture, de son identité.

      
        
          
            Glenmor (1931-1996), 
          
        
        
          
            le « dernier barde »
          
        
      

      Né dans le village d’Ar Vouillen à Maël-Carhaix (Côtes-d’Armor), issu d’une
modeste famille paysanne bretonnante, Émile Le Scanff à l’état civil participe
activement au renouveau de la culture bretonne.

      Il entreprend des études secondaires au petit séminaire de Quintin et en garde un
profond sentiment anticlérical. Après avoir obtenu une licence de philosophie à
Rennes en 1952, il voyage en Europe, exerce toutes sortes de petits métiers, avant
de revenir en Bretagne.

      Sa carrière artistique débute en 1959 à Paris. Adoptant le nom de scène Glenmor
(« terre-mer » en breton), réunion de l’Armor et de l’Argoat, il se présente comme
un nouveau barde breton, le seul titre qu’il revendiqua : « J’ai toujours rêvé de
devenir le barde de la Bretagne, je ne sais pas si j’y arrive », déclare-t-il, en 1969.
Considérant la chanson comme une arme politique, il triomphe à la Mutualité en
1969 et 1970, incarnant l’insoumission bretonne.

      Très proche de Xavier Grall, il fonde avec lui et Alain Guel la maison d’édition
littéraire et musicale Kelenn, active jusqu’aux années 1980 : elle affirme haut et
fort l’identité et les spécificités de l’Armorique. En 1978, Glemor est désigné Breton de l’année par la revue Armor Magazine. Cette année-là, il écrit au président
Valéry Giscard d’Estaing : « Au nom de quel genre de démocratie dois-je assister
impuissant à la mort d’une langue et d’une culture ? »

      
        
          
            « Veille au vent qui te grise et t’emporte

Au-delà des jours, des odeurs de juillet

Chacun traîne ses rêves et qu’importe

S’il faut tirer la vie jusqu’au risque d’aimer… »

Glenmor, dans La Nation bretonne, 1967


          

        

      

      Glenmor est une figure majeure de la culture et de l’identité bretonnes. Son œuvre
engagée et son action font de lui un éveilleur des consciences contribuant à l’essor
du mouvement des « années 68 » : « Je suis le premier à avoir semé le grain »,
déclare-t-il, en 1977, ajoutant que « ce sont mes enfants ou les enfants de mes
enfants qui jouiront des récoltes. »

      Les « enfants » de Glenmor ont pour nom Alan Stivell, Gilles Servat, Tri Yann,
Dan Ar Braz, Denez Prigent, et beaucoup d’autres…

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Des « pierres levées »
de Carnac aux mystères
de l’île d’Ouessant


      Chapitre 27 Dix lieux

      
        
          Carnac
        
      

      Voici une des capitales mondiales du mégalithisme. Situé sur les communes
de Carnac et de la Trinité-sur-Mer, dans le département du Morbihan, cet
impressionnant ensemble de tumulus, de cromlechs – groupes de menhirs dessinant une figure circulaire, cercle, demi-cercle, ellipses –, de dolmens, de menhirs
isolés est d’une densité remarquable : plus de 3000 monuments faits d’un granit
local que l’érosion naturelle a peu entamé, et que recouvre parfois un lichen blanc.

      On a daté de 3700 ans des charbons exhumés dans le grand tumulus de Carnac,
qui domine les alignements de menhirs. La communauté scientifique pense que la
construction de ces ensembles s’est étendue sur une longue durée, sans doute de
5000 à 2000 ans avant notre ère. Lors de fouilles préventives, réalisées en 2014
dans la ville de Carnac, des traces d’habitations néolithiques ont été mises au jour,
ce qui suggère que les constructeurs de ces alignements habitaient à proximité
immédiate des mégalithes.

      On distingue trois séries d’alignements, dont la hauteur est grossièrement décroissante, d’un bout à l’autre des files :

      
        • Ceux du Ménec, au nord de Carnac, comportent 1169 menhirs, de 4 mètres à
0,60 mètre de haut, disposés sur onze files d’une longueur de 1,1 kilomètre.

• Ceux de Kermario, 250 mètres plus loin : 1069 menhirs, dont la taille va de
6,40 mètres à 0,50 mètre, se succèdent sur dix files de 1,1 kilomètre de long.
Un magnifique dolmen a été édifié à la tête de l’alignement.

• Ceux de Kerlescan, 400 mètres plus loin : un cromlech semi-circulaire forme
la tête d’une série d’alignements. Treize files de 0,8 kilomètre de long,

594 menhirs de 4 mètres à 0, 80 mètre de haut.


      

      Non loin de Carnac, un ensemble se singularise par sa taille : le grand menhir de
Locamariaquer. Il devait mesurer 20 mètres de haut et peser près de 280 tonnes.
Dressé sur sa base enterrée, il dominait le sol de 18 mètres. Il gît aujourd’hui, brisé
en quatre morceaux.

      Les questions sur ces « fameuses pierres de Carnac » (Gustave Flaubert) n’ont
cessé d’être posées, mais, faute de la moindre source écrite, aucune réponse ne
peut être tout à fait assurée : comment de tels « monuments » ont-ils pu être
transportés puis érigés ? Quelles furent leur fonction ? S’agit-il de bornes territoriales, de « poteaux indicateurs » ? Peut-on y voir des idoles statufiées ? Un
sanctuaire ? Des tombeaux mégalithiques ? Le site d’un culte solaire ? Un calendrier
marquant les cycles agricoles ?

      Une légende raconte que saint Corneille, au IIIe siècle, poursuivi par de farouches
soldats romains, les changea en autant de pierres, autant de guerriers alignés et
pétrifiés en ordre de marche. Quant aux lecteurs de Astérix en Hispanie, ils savent
que c’est Ordralfabétix qui a projeté de créer les alignements de Carnac…

      
        
          Paimpont/Brocéliande
        
      

      La forêt de Paimpont est le massif forestier le plus étendu de Bretagne : plus de
7000 hectares répartis entre l’Ille-et-Vilaine et le Morbihan. Parcouru par la
petite rivière de l’Aff, ce vaste massif abrite de nombreux étangs au fond de vallées
encaissées, ainsi qu’une faune diversifiée, constituée de grands mammifères, de
cerfs, de chevreuils, de sangliers, d’oiseaux migrateurs…

      C’est au Moyen Âge que la forêt est intégrée à une géographie imaginaire et
mythique : la légende arthurienne met en scène Merlin l’enchanteur, les fées
Morgane et Viviane, sans oublier de fiers chevaliers de la Table ronde, tels Lancelot
ou Tristan. Chrétien de Troyes, au XIIe siècle, dans son Yvain ou le chevalier au lion,
fait de la Fontaine bouillante – elle sera identifiée comme la fontaine de Barenton – une actrice de son roman, symbole de la porte qui ouvre sur l’Autre Monde
celtique. Dans les romans arthuriens des siècles suivants, la forêt de Brocéliande
réapparaît, notamment parce que la fée Viviane y retient prisonnier l’enchanteur
Merlin.

      Au-delà de ces sources médiévales, l’association entre Brocéliande et la forêt de
Paimpont se noue entre 1810 et 1850, quand des écrivains romantiques et des celtomanes reconnaissent dans les mégalithes et certains sites de la forêt les lieux
décrits dans les romans arthuriens, comme le tombeau de Merlin l’enchanteur, le
Val sans retour ou la Fontaine de Barenton.

      En 1896, l’érudit ploërmélais Félix Bellamy fixe l’identification de ces lieux – le
Val sans retour, le tombeau du roi Arthur, l’île d’Avallon… – dans un ouvrage
monumental de 1300 pages, intitulé La Forêt de Bréchéliant. La fontaine de Barenton,
quelques lieux alentours, les personnages qui s’y rapportent.

      Un chapitre de ce livre est consacré aux qualités de la fontaine de Barenton où
aimaient se réunir les fées habitantes du Val sans retour : « Elles étaient curieuses
de mirer leur visage dans ses eaux “clères comme fins argens” ; les compagnons
de la Table ronde, Arthur lui-même à leur tête, y sont venus quérir des aventures
et accomplir leurs plus belles promesses ; Merlin, le prince des bardes, le devin par
excellence, le mystique amant des pierres et des fontaines, Merlin l’enchanteur,
s’est assis près de la source vénérée, au Perron sacré qui porte son nom. Quelques-uns veulent même que cette pierre couvre la tombe du barde. »

      Le site le plus célèbre de la forêt de Paimpont, la fontaine de Barenton, a été restauré et aménagé en 2008.

      
        
          Le Tro Breiz
        
      

      Le « Tro Breiz » (« tour de Bretagne ») est lié à la légende des sept saints fondateurs et protecteurs de l’Église de Bretagne : saint Samson à Dol (le seul réellement
authentifié), saint Malo sur son rocher, saint Brieuc dans sa baie, saint Tugdual
à Tréguier, saint Paul-Aurélien qui sera « saint Pol de Léon », saint Corentin à
Quimper, saint Patern (un évêque gallo-romain) à Vannes.

      La confiance, le culte qui leur furent voués ont été tels qu’au Moyen Âge, et longtemps après (et jusqu’à aujourd’hui), de fervents chrétiens bretons ont entrepris,
dans un esprit d’humilité dévotionnelle, le pèlerinage aux sept saints des premiers
évêchés bretons : on l’appelle le Tro Breiz, le tour de Bretagne, une boucle dont la
distance totale représente 109 lieues bretonnes (de 4800 mètres), soit 520 kilomètres, ce qui, à raison d’une vingtaine de kilomètres par jour, nécessite près d’un
mois de pérégrination. « Ce voiage estoit une dévotion si en usage autrefois, écrit
Dom Lobineau, dans son Histoire de la Bretagne (1707), qu’il y avoit un chemin tout
au travers de la Bretagne, fait exprès, que l’on appeloit pour ce sujet, le chemin des
Sept Saints, dont on voit encore des restes au prieuré Saint-Georges, près de Dinan. »

      Cette circumambulation du Tro Breizh dessine ainsi une géographie sacrale unique
en son genre, un anneau symbolique qui assure une cohérence et une légitimité très
précoces à la Bretagne historique, protégée et sanctifiée, en quelque sorte, dès son
origine, par le Très-Haut. Ce n’est du reste pas un hasard si, en 1505, Anne de Bretagne, dont le pouvoir fut renforcé par son second mariage avec Louis XII en 1499,
réinvestit ce parcours sacré lors d’un pèlerinage pour affirmer, une dernière fois,
spectaculairement, l’autonomie de son duché. Ce qui eut pour effet de mécontenter
fortement le roi de France…

      
        
          Saint-Malo
        
      

      C’est un ermite gallois, un des sept saints fondateurs de la Bretagne, qui donne
son nom à un rocher insulaire de dix hectares. Il s’y installe au VIe siècle. Le rocher
de « saint Malo » devient, à partir du XIIe siècle, le siège d’un des neuf diocèses
de Bretagne et une véritable ville, avec sa cathédrale, protégée par une enceinte
de remparts.

      L’essor urbain s’explique par la présence d’un site portuaire bien protégé. Saint-Malo incarne bientôt le dynamisme d’une Bretagne enrichie par la mer : pêche
morutière à Terre-Neuve, liaison maritime vers Cadix pour l’exportation des toiles
de l’Ouest, navigateurs aventureux. Ce n’est pas un hasard si François Ier choisit un
pilote malouin, Jacques Cartier, pour conduire, depuis Saint-Malo en 1534-1535,
des expéditions de découverte vers l’Ouest.

      Un peu plus tard, les négociants de la ville, « Messieurs de Saint-Malo », reconvertissent leurs navires pendant les guerres du XVIIe siècle en vaisseaux de course,
faisant de la cité bretonne un « nid de corsaires ». Parallèlement, ils se tournent
au début du XVIIIe siècle vers l’océan Indien, notamment en prenant le contrôle de
la Compagnie des Indes, créée par Colbert, dans la décennie 1710-1720.

      De nombreux capitaines aventureux s’illustrent dans cette guerre de course : de
Duguay-Trouin, au temps de Louis XIV, avec la prise de Rio en 1711, à Surcouf, qui
multiplie les exploits dans l’océan Indien au début du XIXe siècle. Saint-Malo est
la cible d’attaques anglaises : bombardements en 1693-1695, débarquement des
Anglais, tout près de la ville, en 1758.

      La Révolution décapite une partie de son élite négociante, et son trafic est asphyxié
durant les guerres, de 1793 à 1815, puis la grande pêche morutière décline tout
au long du XXe siècle. La ville est parvenue à se reconvertir en jouant la carte du
tourisme, des liaisons avec l’Angleterre et la création récente d’une technopole.

      
        
          Saint Thégonnec
        
      

      Selon la légende, au VIe siècle, saint Thégonnec, originaire du pays de Galles et
disciple de saint Pol Aurélien, aurait apprivoisé un cerf, attelé à sa charrette pour
charroyer des pierres servant à l’édification de son église. Un jour, un loup dévora
le cerf. Sermonné par saint Thégonnec, le loup accepta de tirer la carriole du saint.
Saint Thégonnec est toujours représenté en saint bâtisseur, avec un loup ou un
cerf tirant une charrette à ses pieds. Le saint est invoqué pour la préservation des
récoltes, la guérison des fièvres et des morsures de vipères.

      Au cœur du Léon, Saint-Thégonnec connut un développement économique considérable du XVe au XVIIIe siècle, grâce notamment à la vente de fines toiles de lin, les
« crées », aux marchés anglais, espagnols, hollandais et portugais qui ravitaillaient
également l’Amérique du Sud. C’est alors un gros bourg, où prospère une véritable
caste paysanne, « les Julots ».

      Ces paysans négociants édifièrent leur fortune sur ce commerce de toile et l’élevage
du cheval breton. Très pieux, ils furent soucieux de convertir une part de leurs
bénéfices en somptueux édifices religieux. Les enclos paroissiaux sont précisément
chargés de traduire dans la pierre tout à la fois la fierté, la richesse, mais aussi la foi
intense de toute une population : l’enclos est une construction caractéristique de
l’architecture religieuse bretonne, constitué d’une porte triomphale, d’une église,
d’un calvaire et d’un ossuaire, le tout entouré d’un mur d’enceinte symbolisant
la séparation entre l’espace sacré et l’espace profane. Dernier des grands enclos
paroissiaux qui traduisent dans la pierre cet « âge d’or de la Bretagne », celui de
Saint-Thégonnec a été édifié de la fin du XVIe siècle à la fin du XVIIe siècle. Il s’agit
de l’ensemble paroissial le plus coûteux, le plus majestueux des enclos du Léon.
L’accès se fait par une porte triomphale – ou arc de triomphe – en granit, édifiée
en 1587 dans le style de la Renaissance, tout comme le clocher, à la forme d’une
tour massive, qui rivalise, par sa hauteur, avec ceux de Pleyben et de Goulven.
L’ossuaire, plus tardif (1676-1682), est un chef-d’œuvre de style classique.

      Le calvaire, édifié à la fin du règne d’Henri IV, représente la Passion du Christ. Il
comporte une scène très étrange : le roi est représenté souffletant le Christ. Est-ce
là une manière, pour des Bretons ligueurs, de dénoncer celui qui eut le malheur
d’avoir été huguenot ? Cette sculpture témoigne en tout cas de la diffusion d’une
« culture régicide », bien au-delà du cercle étroit des spécialistes du droit, des
hommes d’Église et des lettrés, pour légitimer une violence collective et atteindre
une large fraction de la société.

      Les guerres menées par Louis XIV, la pression fiscale, la fermeture du marché
anglais, conséquence des taxations imposées par Colbert, réduisirent la production
de lin des trois quarts, entraînant une décadence de l’industrie et du commerce
de la toile dans le Léon.

      Saint-Thégonnec n’en demeure pas moins aujourd’hui l’ensemble le plus réussi,
le plus complet et le dernier en date des enclos paroissiaux du Léon.

      
        
          Locronan
        
      

      Comme son nom l’indique, Locronan (« lieu de l’ermitage de saint Ronan ») est
liée à un saint « breton » : Ronan, venu d’Irlande, aurait traversé l’océan sur une
embarcation dépourvue de quille, faite de peaux cousues et lestée d’une grosse
pierre. Il vécut en ermite dans la forêt de Névet, se nourrissant de racines. Régulièrement, il faisait le tour de la montagne : c’est en souvenir de ce geste que les
pèlerins arpentaient son ermitage lors de petites et de grandes processions, qu’on
appelle troménies.

      En 1031, le comte de Cornouaille y installa des moines de Sainte-Croix de Quimperlé ; au début du XIIIe siècle, le nouveau duc, d’origine capétienne, Pierre de Dreux,
vint y chercher la caution d’un passé breton : il octroya la première charte ducale
au prieuré de Saint-Ronan, qui dépendait toujours de l’abbaye Sainte-Croix de
Quimperlé. À partir de cette date, les ducs de Bretagne ont voué une vénération
particulière à ce sanctuaire. C’est ainsi que, comme toutes les femmes en désir
d’enfants, Marguerite de Foix, la mère d’Anne de Bretagne, y vint dans l’espoir
d’avoir un fils en s’asseyant sur la chaise (« Kador ») de saint Ronan, un mégalithe
en granit, vestige, selon la légende, du bateau à bord duquel le saint serait venu
d’Irlande afin d’évangéliser l’Armorique : on implorait l’ermite pour voir naître
un « hoir (héritier) de son corps », car Ronan avait la réputation de rendre les
femmes fécondes et de favoriser la naissance de garçons. Ces rituels de fécondité et
les rites solaires hérités du fond des âges préchrétiens sont demeurés très vivaces
des siècles durant.

      Locronan est aujourd’hui encore célèbre pour sa troménie (du breton tro – tour –
et minihi – domaine monastique), parcours effectué processionnement autour de
l’espace sacré délimité par Ronan au VIe siècle, au moment de son installation. La
« petite » troménie a lieu chaque second dimanche de juillet ; la « grande » se
déroule tous les six ans (2013, 2019, 2025…) : c’est une procession d’une douzaine
de kilomètres à travers bois, monts et champs, ponctuée d’une trentaine de stations
éphémères et de passages obligés autour de monuments mégalithiques, qui font
remonter ce rituel à une période celtique ou même préceltique. Cette procession
spectaculaire serait la christianisation d’un culte au dieu Lug, garant de la fécondité.
Sa périodicité – tous les six ans – aurait aussi un rapport avec la représentation
du temps dans la culture gauloise.

      Locronan connut plusieurs siècles de prospérité à la fin du Moyen Âge et durant la
période dite moderne (jusqu’au XVIIIe siècle), quand le textile, « l’or blanc » de la
Bretagne, était largement exporté, par la mer, notamment, des « olonnes » (ou
lokorns) qui enrichissaient alors cette petite cité de Cornouaille. On les appelait aussi
les « poldavys », du nom du port, Poul-david, proche de l’actuel Douarnenez, qui
les écoulait. Ces grosses toiles de chanvre écru, d’une résistance à toute épreuve,
fabriquées aussi dans les fermes des campagnes alentour, étaient vendues dans
les ports anglais, mais également au Portugal et en Espagne, car beaucoup étaient
destinées à devenir des voiles de navires : leur essor était lié aux besoins en voilures
des marines occidentales et surtout à l’ouverture amorcée des marchés coloniaux
asiatiques et américains dans le cadre d’une première mondialisation. C’est ainsi
que les voiles des caravelles et des galions espagnols qui ont conquis l’Amérique
furent en majorité bretonnes et originaires de… Locronan.

      Cette prospérité s’est traduite par l’édification de riches maisons de pierres aux
XVIe et XVIIe siècles tout autour de l’église prieurale. Son déclin rapide au XVIIIe siècle
explique que ce cadre architectural remarquable soit resté intact, faisant de cette
petite cité du sud Finistère une des plus belles de la Bretagne.

      
        
          Nantes
        
      

      Elle fut la cité principale des Namnètes, puis le riche siège d’un évêché, convoité
par les Vikings, qui la pillèrent en 843, avant de l’occuper. Quand la Bretagne
devient duché, la ville devient une résidence des ducs, comme en témoigne encore
l’imposant château forteresse que François II transforma en un « Grand Logis »,
digne de l’État breton et de la cour nombreuse qui gravitait autour de lui, mais
aussi pour mieux se protéger des incessantes menaces du roi de France, son trop
puissant voisin.

      Dans ce grand chantier, les compagnons, les artisans, les artistes côtoyaient les
ambassadeurs italiens, espagnols et anglais : le duché de Bretagne vivait alors
les dernières heures de son indépendance. Nantes, peuplée d’un peu moins de
15000 habitants, « l’une des principales et magnifiques [villes] de notre pays »,
comme se plaisait à la qualifier François II, était alors ouverte à tous les horizons
d’un commerce européen, avec ces navires espagnols apportant du fer, du cuir,
de la laine et bien d’autres marchandises, avant de repartir lourdement lestés de
ballots de toile et de sacs de blé ; avec ces hourques, chargées du sel de Guérande,
dans l’attente d’un départ vers les lointains rivages de l’Europe du Nord : les Hanséates et autres Nordiques qui pratiquaient la pêche harenguière s’intéressaient
fortement à cette denrée précieuse, « l’or blanc » de la Bretagne, indispensable à
leurs activités. Port de transit, de redistribution, d’entrepôt, surtout pour le sel, le
vin, le fer, au XVIe siècle, Nantes était aussi une cité cosmopolite et multilingue, abritant des colonies étrangères, espagnole, anglaise, écossaise, flamande, italienne…

      Durant la Ligue (1585-1598), le gouverneur de Bretagne, le duc de Mercœur, s’installa dans la ville et en fit la capitale éphémère d’un quasi-duché indépendant. Si
Henri IV y signa l’édit (« de Nantes ») qui marqua la fin des guerres de Religion
et instaura la concorde entre catholiques et protestants, c’était aussi pour conclure
la paix avec le dernier des Ligueurs.

      Au XVIIIe siècle, Nantes joue un rôle économique mondial et enrichit ses négociants,
notamment avec la traite des Noirs, dont elle devient le premier port d’armement français : les luxueux immeubles du quai de la Fosse et de l’île Feydeau
témoignent de la prospérité du siècle des Lumières. De nombreuses industries se
développent : fabriques d’indiennes aux XVIIIe et XIXe siècles, conserverie (Colin),
biscuiterie (Lefèvre-Utile).

      La ville se distingue aussi par son radicalisme politique et syndical : Aristide Briand
et Fernand Pelloutier y font adopter le principe de la grève générale en 1894 et
le mouvement ouvrier se concrétise de grandes grèves (les dockers au début du
XXe siècle, les métallos en 1955).

      En 1941, le gouvernement de Vichy détache Nantes de la Bretagne pour l’unir à la
région d’Angers. Ce nouveau découpage administratif n’a plus été remis en cause,
malgré les multiples actions d’une opinion nantaise majoritairement attachée à
son identité bretonne.

      
        
          Lorient
        
      

      Lorsqu’en 1664, Colbert crée la Compagnie des Indes orientales, il choisit d’installer des chantiers navals dans les landes du Faouëdic, au fond d’une rade protégée
par Port-Louis. Fondée en août 1666, une ville nouvelle s’édifie autour de l’enclos
de la Compagnie et attire une population de plus en plus nombreuse. Elle obéit à
un programme d’urbanisme rigoureux : rues alignées, constructions pourvues de
couvertures en ardoises, voies pavées…

      Le port et la ville se développent rapidement : la première grande phase de croissance prend place entre 1730 et 1741 – un édit royal de 1738 établit un corps de
communauté de ville –, la seconde de 1752 à 1758. Le bourg de 6000 habitants est
alors devenu une ville de 15000 à 18000 habitants. Hommes et femmes de toute
la province, notamment de sa partie bretonnante, viennent s’y établir, le plus
souvent au service de la Compagnie des Indes orientales.

      Au chantier naval s’ajoutent un entrepôt et un comptoir. Ainsi, la ville assume une
triple fonction : construction, armement, import-export où s’articulent les routes
maritimes du grand commerce colonial. La saison des départs pour l’océan Indien
se situe entre fin octobre et début avril, celle des retours s’étale du printemps aux
derniers jours de l’été. Il ne faut pas oublier le cabotage de la façade atlantique :
entre 1737 et 1770, 192 caboteurs ont été recensés, appartenant à 108 armateurs
(les moins de 50 tonneaux représentent 83 % de cette flotte).

      La pyramide sociale se caractérise par le peu de hauteur de son sommet, constitué
essentiellement des négociants de la Compagnie des Indes, la faible ampleur de
ses catégories intermédiaires et la grande dimension de sa base, formée, comme
à Brest, d’une majorité d’ouvriers, de gens de mer et de journaliers, gagnant de 15
à 30 livres par mois. En mars 1756, la communauté urbaine évoque le chiffre de
4000 ouvriers logés de manière précaire dans la ville, auxquels il faut ajouter les
nombreux travailleurs qui vivent dans la ceinture des villages alentour.

      Pendant la Révolution, Lorient participe activement à la défense de la République.

      Au XIXe siècle, l’arsenal est très actif, à l’image des cuirassés construits à partir
des années 1860. Parallèlement, les activités de pêche se développent : Lorient est
devenu, dans les années 1930, le second port de pêche français.

      Durant la Seconde Guerre mondiale, les Allemands entreprennent la construction
d’une imposante base sous-marine qui devient, comme Brest et Saint-Nazaire,
la cible des avions anglais et américains. La ville est détruite et ne sera libérée que
le 10 mai 1945.

      Cité presque entièrement reconstruite, Lorient conserve nombre de ses activités
d’avant-guerre, auxquelles s’ajoutent la création d’une université (1995), le développement d’un port de plaisance et l’affirmation d’une fonction culturelle dont
témoigne le Festival interceltique, créé en 1971, acteur essentiel de la diffusion de
la culture bretonne et celtique. Il accueille jusqu’à 800000 visiteurs.

      
        
          Carhaix et le Poher
        
      

      Vorgium a sans doute été créée ex nihilo par les Romains, vers 10 ou 20 de notre
ère, vraisemblablement en raison de sa position centrale au cœur de l’Armorique.
Elle se trouve bientôt, forte de ses 5000 habitants, au centre d’une étoile de dix
voies romaines et dispose d’un aqueduc long de près de 30 km, d’un forum, de
temples et de thermes. La ville conserve une place importante au Moyen Âge et
devient Caer Ahes.

      Dans l’histoire de la Bretagne, Carhaix et le Poher se distinguent par leur résistance
à toute autorité. Pendant les guerres de Religion, au temps de la Ligue, dans les
années 1580, le chanoine Moreau (1552-1617) évoque ces « rogues villageois »
du Poher, tous disposés à une révolte « contre la noblesse et communautés des
villes, ne voulant être sujets à personne, de quoi ils se vantaient ouvertement […].
Victorieux, ils se seraient jetés sur les maisons des nobles, sans pardonner à aucun
qui eût été de condition plus relevée qu’eux. Et en faisant de même, ils seront tous
égaux sans que l’un n’eût aucun pouvoir ou juridiction sur l’autre ».

      Au XVIIe siècle, Sébastien Le Balp fut notaire de Carhaix, avant d’être un des leaders
de la révolte des Bonnets rouges, durant l’été 1675 : tout près de Carhaix, l’attaque
du puissant château de Kergoët en Saint-Hernin, le 11 juillet, provoqua un choc
chez les autorités et une « grande peur » des châtelains et des propriétaires de
seigneuries.

      Durant la Révolution, Carhaix est au cœur d’un Finistère « bleu », qui n’a quasiment pas connu de chouannerie.

      En 2013, Christian Troadec, maire de Carhaix, fut un des leaders de la résistance
des Bonnets rouges contre l’écotaxe (taxe sur les transports par camions) décidée
par le gouvernement.

      Quant à l’importance et la singularité du vote communiste à Carhaix et dans le
Poher, elles soulignent cette inscription, dans la longue durée, de la résistance
protestataire au pouvoir établi : Ronan Le Coédic fait remarquer que de la Libération
jusqu’à l’aube du XXIe siècle, le parti communiste se présente explicitement comme
l’héritier des Bonnets rouges, revendiquant la lutte en faveur des déshérités contre
les « nantis ». Dans une interview à Europe 1, le 28 octobre 2015, Jean Ollivro,
professeur de géographie à l’Université Rennes 2, soulignait qu’« historiquement,
le Poher, c’est le “bastion”. Carhaix était l’une des plus grandes villes de la région
au temps des Romains, d’où le réseau de voies se déployait en étoile. Cette Bretagne
bretonnante se caractérise par des éléments culturels forts. […] C’est la “ceinture
rouge bretonne”. Il persiste un fond de méfiance vis-à-vis du pouvoir. […] D’où un
attachement à la terre, à la culture, à l’identité. Le festival des Vieilles Charrues,
né comme un pied de nez aux festivals maritimes, s’est appuyé là-dessus. Une fois
d’accord sur un projet, la force de cohésion bretonne est étonnante. »

      Carhaix a trouvé un nouvel élan, une nouvelle image identitaire et culturelle, autant
par son soutien à la langue bretonne (une école Diwan y est implantée) que par
le festival des Vieilles Charrues, un festival entièrement associatif, devenu le plus
important en France : 280000 festivaliers en 2017.

      
        
          Ouessant
        
      

      Au IVe siècle avant notre ère, l’explorateur grec Pythéas baptise Uxisama l’île sentinelle du continent européen, située à vingt kilomètres à vol d’oiseau de la pointe la
plus occidentale de la Bretagne. Il est le premier à accréditer les légendes concernant
des prêtresses insulaires, détentrices des secrets des routes maritimes menant vers
les richesses du nord, notamment l’ambre et l’étain.

      Les archéologues ont confirmé une installation humaine très ancienne : 10000 ans
avant notre ère, comme le prouvent les fouilles menées depuis 1982 sur le site de
Mez Notariou. Et beaucoup considèrent l’île comme le territoire préservé d’une
très ancienne civilisation : au début du XVIIIe siècle, Boureau-Deslandes écrivait que
« c’est peut-être le lieu du monde où les mœurs et la langue celtique sont le mieux
conservées ; et ceux qui aiment à considérer les usages et les coutumes extraordinaires auraient satisfaction dans cette île ». En 1768, Billardon de Sauvigny fit
paraître un petit volume, L’Innocence du premier âge en France. La première partie
est intitulée : « L’île d’Ouessant. »

      Les parages de l’île de 1550 hectares, cernée de violents courants marins, sont
particulièrement dangereux : pas moins de cinquante navires se sont perdus entre
1880 et 1903, brisés un jour ou une nuit de brume par les écueils dont Ouessant est
hérissée et les récifs acérés dont la mer d’Iroise est parsemée. L’île de l’épouvante
mérite bien son nom, ainsi que son très vieux dicton : « Celuy qui voit Ouessant
voit son sang. » Ses phares, connus de tous les marins du monde, sont les premiers
à signaler tout à la fois le danger et l’approche du continent.

      Sans cesse menacée (Vikings, pirates, corsaires, Anglais, Hollandais…), Ouessant
est un site stratégique pour la défense des côtes du duché de Bretagne, de la province du royaume, puis de la République : l’occupation militaire s’est prolongée
jusqu’à la Première Guerre mondiale. Une grande part de sa population masculine
s’est engagée dans la « Royale » – depuis l’époque de Colbert – ou la marine de
commerce.

      L’exil et le nomadisme des hommes, le plus souvent des marins au long cours, ont
renforcé la féminisation de l’économie îlienne : rudes et austères, les femmes captives – durant des siècles, elles ne se sont pas rendues sur la « Grande-Terre » –
sont la cheville ouvrière d’une agriculture minuscule et ingénieuse, dans de petits
jardins et des potagers entourés de murets de pierres, accompagnée d’un élevage
original dont le mouton à la laine sombre, le plus petit mouton du monde, est
l’emblème.

      Aujourd’hui, Ouessant, en déclin démographique depuis le début du XXe siècle
– 3000 habitants en 1900 −, ne compte plus environ que 800 personnes à demeure.
Une population vieillissante sans doute, mais cet espace de vie attire de nouvelles
familles en quête d’un « besoin d’île ». Comme l’écrit Françoise Péron, historienne de la « civilisation ouessantine », l’île à la pelouse verte et rase, dépourvue
d’arbres – sauf dans le jardin du recteur et dans le cimetière –, riche de son capital
inestimable de beauté, d’histoire et de culture, répond au désir contemporain de
réapprivoiser le temps, de recréer un territoire de vie communautaire, de se ressourcer dans un milieu austère et exigeant, en marge d’un monde bien trop uniformisé.

      Ouessant permet de vivre et de respirer l’air du grand large. Comme lors du premier matin du monde…

    

  
    
      DANS CE CHAPITRE

Le merveilleux celtique,
pétri de légendes
et de contes


      Chapitre 28 Dix croyances, contes et légendes

      Au lendemain de la chute de Robespierre, Jacques Cambry (1749-1807), né
à Lorient d’un père armateur, occupe le poste de commissaire des sciences
et des arts et il préside le district de Quimperlé (Finistère). C’est à ce titre qu’il
entreprend d’établir l’inventaire du patrimoine des neuf districts du département.

      Dans le récit qu’il nous a laissé de son Voyage d’un conseiller du département chargé
de constater l’état moral et statistique du Finistère en 1794 et 1795, il prête beaucoup
plus d’attention aux personnes qu’aux « objets précieux qui peuvent intéresser
les progrès des connaissances humaines », comme lui assignait son ordre de
mission : ethnologue avant l’heure, il fait figure de pionnier dans la collecte des
comportements, mais aussi des croyances, des superstitions, des coutumes et
de l’imaginaire des hommes et des femmes des villes, des bourgs et des champs.

      Ils vivent « au milieu des ombres, des démons, des fées, des revenants et des
sorciers », écrit-il à propos des paysans armoricains, ajoutant qu’ils les voient
« la nuit, le jour, dans leur sommeil, au coin de leurs fossés, dans les airs et sur
les nuages ». Dans toutes les communes, dans toutes les campagnes du Finistère,
précise-t-il encore, « je n’ai observé que des traces de paganisme, que des usages
antérieurs à la religion catholique. » Et d’expliquer que « quand un individu va
cesser d’être, on consulte ici la fumée. S’élève-t-elle avec facilité ? Le mourant
doit habiter la demeure des bienheureux. Est-elle épaisse ? Il doit descendre dans
les antres du désespoir, dans les cavernes de l’enfer ».

      Jacques Cambry sera notre premier guide pour nous accompagner sur cet étrange
territoire des légendes et des contes bretons, transmis de génération en génération, le plus souvent durant les longues soirées d’hiver et de veillées des « mois
noirs », novembre et décembre. Une extraordinaire et secrète « civilisation de la
nuit » se dévoile à nous : voici quelques-unes de ces histoires de fées, de chevaliers,
de saints et de fantômes, rapportées ou chantées, quand la communauté, après
avoir expédié son maigre souper de bouillie d’avoine ou de galette de sarrasin, se
rassemble, se ressoude autour de ce mystérieux « autre monde ».

      Vous allez découvrir un univers peuplé d’êtres singuliers, animé d’aventures
extraordinaires, riche de croyances chuchotées la nuit venue, à la lueur de l’âtre où
le feu flambe d’un éclat vif ou brûle d’une douce clarté, selon qu’il est fait d’ajoncs
secs ou de mottes : « comparée à l’imagination classique, écrit Ernest Renan,
l’imagination celtique est vraiment l’infini comparé au fini… »

      Paul-Yves Sébillot (1885-1971), ethnologue qui a recueilli mille et une légendes
bretonnes – notamment en Haute-Bretagne – rapporte qu’en 1902, des paysans
d’Ille-et-Vilaine, voyant pour la première fois une automobile dans laquelle il y
avait des femmes, étaient persuadés que c’étaient des fées qui revenaient sur cette
voiture qui marchait sans chevaux, une certitude d’autant plus forte qu’on disait,
aux environs de Rennes, à la fin du XIXe siècle, que « le siècle actuel a un chiffre
pair (1800), c’est le siècle de l’invisible, celui où on ne voit pas les esprits ». Mais
on les verra dans le prochain siècle, dont le chiffre est impair (1900)…

      
        
          
            Les Teuss de Morlaix, 
          
        
        
          
            les Morganed d’Ouessant
          
        
      

      Jacques Cambry a été particulièrement frappé par les « rêveries » des laboureurs
de la région de Morlaix. Ils vivent dans « un monde de chimères et de fantômes » :
« On craint des génies nommés Teuss. »

      Le Teusarpouliet se présente sous la forme d’un chien, d’une vache ou d’un autre
animal domestique. « Tout l’ouvrage de la maison est exécuté par eux comme par
nos follets. » Les Teuss règnent aussi au cœur de l’Argoat, sur les monts d’Arrêt,
« sans cesse battus par les vents ». Ces derniers gardent des trésors et traversent
les airs sous forme d’éclairs, de feux follets, « en poussant quelquefois des hurlements affreux »…

      Mais c’est à l’occasion de son séjour à Landerneau que Cambry nous offre la description la plus précise de ces étranges créatures : « Le Teuss, ou le Buguel-nos, est
un démon, un esprit bienfaisant, vêtu de blanc, d’une taille gigantesque, qui croît
encore quand on l’approche : vous ne le voyez que dans les carrefours, de minuit
à deux heures. Quand vous avez besoin de ses secours contre l’esprit malin, contre
les démons malfaisants, il vous sauve sous son manteau. Il vous secourt dans les
dangers que, quelquefois, vous n’avez pas prévus. Souvent, vous entendez, quand
il vous enveloppe, passer avec un bruit affreux le chariot du diable qui fuit à son
aspect, qui s’éloigne en poussant des hurlements épouvantables, en sillonnant
d’un long trait de lumière l’air, la surface la mer, en s’abîmant dans le sein de la
terre, en disparaissant dans les ondes… »

      Quand l’ethnologue François-Marie Luzel (1821-1895) fit un séjour à Ouessant en
1873 pour recueillir les croyances et les légendes de l’île, la conteuse Marie Tual lui
parla des morganed et des monganezed, des êtres qu’on voyait, lui dit-elle, beaucoup
autrefois. Ces créatures, sortes de fées aquatiques, sont petites et très belles. Elles
ont pour habitude de se peigner au clair de lune et de faire sécher au soleil leurs
trésors sur d’étincelants linceuls blancs. Un jour, deux jeunes filles les aperçurent
au bord de la mer, avec leurs perles fines et leurs pierres précieuses étalées sur
deux nappes blanches. L’une des morganezed, trouvant les jeunes Ouessantines
bien gentilles, replia les deux nappes et en donna une à chacune d’elles en leur
recommandant de ne surtout pas regarder ce qu’il y avait dedans avant d’être
rendues à leur maison. Les deux jeunes filles coururent vers leur demeure, mais
l’une d’elles, incapable de résister à la tentation, s’arrêta et ouvrit la nappe sur le
gazon. Elle n’y trouva que du… crottin. L’autre, plus sage, obéit à la morganez et
put ainsi offrir un magnifique trésor à sa famille…

      
        
          La ville d’Ys, la Sodome bretonne
        
      

      En ces terres d’Armorique, nombre de récits évoquent l’existence de cités englouties, sur les côtes comme dans les étangs et les lacs de l’intérieur. La plus célèbre
est la ville d’Ys (en breton Ker-Is, « la ville basse »), au large de Douarnenez. Le
récit qui rapporte son histoire est sans doute issu de celui de la femme de l’Autre
Monde dans la mythologie celtique. Lisons, une fois encore, Jacques Cambry.

      La « superbe ville d’Ys », c’est ainsi qu’en parlent les légendes, les cantiques et
les bardes de Bretagne, était placée sous la puissance du roi Gradlon, souverain
mythique du Ve siècle, fils aîné de Conan Mériadec, le premier roi légendaire de
l’Armorique. « Toute espèce de luxe et de débauches régnaient dans cette opulente
cité. En vain, les amis de Dieu, les plus saints personnages y prêchaient les mœurs
et la réforme ; saint Guénolé lui-même – un proche et conseiller de Gradlon – en
perdait son latin. »

      Qui est donc responsable de cette débauche effrénée d’une ville devenue une nouvelle Sodome ? Ce n’était autre que la princesse Dahut, la fille du roi : « Oubliant la
pudeur et la modération naturelle de son sexe, elle y donnait l’exemple de tout genre
de dépravations. » Au cœur de la forêt d’Huelgoat, le « Gouffre du diable » prend
la forme d’une cascade dans laquelle, selon la légende, Dahut, la débauchée, faisait
jeter ses amants. Le vacarme de la rivière emportait le cri d’effroi des condamnés…

      Très en colère, le Très-Haut menaça d’un terrible châtiment, par la bouche de
saint Guénolé. Ce dernier annonça au souverain l’imminente destruction de la
ville. Aussitôt, « Gradlon, docile à la voix du saint homme » équipa son cheval
et s’éloigna à toute bride, « sa fille Dahut le suivant en croupe ». C’est alors que
« la main de l’Éternel » s’abaissa sur la cité maudite, l’engloutissant sous des
flots furieux pendant qu’une voix terrible se faisait entendre : « Prince, si tu veux
te sauver, secoue le diable qui te suit en croupe. » Le prince obéit à l’ordre de Dieu
et noya sa fille…
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            Evariste-Vital Luminais, La Fuite de Gradlon, 1884. Musée des Beaux-Arts (Quimper)
          
        

      

      Aussitôt, comme par miracle, « la tempête cessa, l’air devint calme, le ciel serein.
Depuis ce moment, le vaste bassin sur lequel s’étendait une partie de la ville d’Ys
fut couvert d’eau. C’est la baie de Douarnenez ».

      Outre Cambry, cette légende de la ville d’Ys, telle que nous la connaissons
aujourd’hui, doit beaucoup au récit inséré par Émile Souvestre dans son Foyer
breton (1844) et surtout à la gwerz Ar Roue Gralon ha ker Is, écrite en 1850 et largement éditée sous forme de feuille volante.

      
        
          La ronde infernale des korrigans
        
      

      Représentés comme de petits êtres hideux et difformes, comparables aux lutins,
les korrigans (de korr, nains, et gan, génie) se réfugient pendant le jour sous les
dolmens et les menhirs qu’ils ont élus pour habitations.

      La nuit est leur royaume : dès la tombée du jour, ils envahissent les sources, les
fontaines, la lande, par milliers, et lorsque dans le silence, l’horloge lointaine de
l’église du bourg égrène les douze coups de minuit, ils commencent à danser. On
leur attribue les « rondes de sorcières », ces champignons alignés en une formation
plus ou moins circulaire, qu’on trouve parfois sur les prés ou dans les sous-bois.

      Malheur alors au voyageur égaré loin de toute habitation ! Entouré, emprisonné,
ce dernier se voit contraint de prendre part à la ronde infernale des korrigans et,
sans pouvoir échapper à leur emprise magique, le voilà condamné à danser toute
la nuit, avant de tomber épuisé sur la lande, au petit jour.

      Émile Souvestre raconte, dans Le Foyer breton, recueil de contes et de récits populaires paru en 1844, une histoire bien connue dans la commune de Plaudren
(Morbihan) :

      [image: ]« Un soir, Bénéad Guilcher, qui revenait avec sa femme d’un champ où il
avait mené la charrue tout le jour pour le compte d’un fermier de Cadoudal,
prit le chemin de la lande afin de raccourcir son parcours. Il était de bonne
heure, et il espérait que les korrigans n’auraient point encore commencé
leur danse ; mais arrivé au milieu du “Mottenn-Dervenn”, il les aperçut
éparpillés autour des grandes pierres, comme des oiseaux sur un champ de
blé. Il allait retourner en arrière, lorsque les cornes des nains des bois et les
cris d’appel des nains des vallées retentirent derrière lui. Bénéad sentit ses
jambes trembler, et dit à sa femme : “Sainte Anne ! nous sommes perdus ;
car voici les kornikaneds et les poulpikans qui viennent rejoindre les korils
pour mener le bal toute la nuit. Ils nous forceront à danser jusqu’au jour, et
mon pauvre cœur n’y pourra tenir.”

De fait, les troupes de korrigans arrivaient de tous côtés, entourant Guilcher
et sa femme comme les mouches de l’août entourent une goutte de miel ;
mais ils s’écartèrent en apercevant la petite fourche à nettoyer la charrue
que Bénéad tenait à la main, et ils se mirent à chanter tous ensemble :

“Laissons-le, laissons-la,

Fourche de charrue il a ;

Laissons-la, laissons-le,

La fourchette est avec eux.

Lez-hi, lez-hon,

Bàch’ an arér zo gant hou ;

Lez-hon, lez-h,

Bàch’ arér zo gant hi.”

Guilcher comprit alors que le bâton qu’il tenait à la main était une défense
magique contre les korrigans, et il passa au milieu d’eux avec sa moitié de
ménage sans avoir rien à souffrir.

Ce fut un avertissement pour le pays. À partir de ce jour, tout le monde
sortit le soir avec la petite fourche, et l’on put traverser, sans crainte, les
bruyères et les vaux. »
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            Les korrigans
          
        

      

      
        
          Et si Barbe bleue était breton ?
        
      

      Popularisé par Charles Perrault, le conte de Barbe bleue, ce terrible meurtrier
qui supprimait ses femmes, s’inspirerait de la vie d’un chef breton mentionné
notamment par Grégoire de Tours : Conomor, comte du Poher, est présenté dans
plusieurs textes comme le « préfet » du roi Childéric, dans la Bretagne du VIe siècle.

      Pour comprendre cette assimilation Conomor/Barbe bleue, il faut remonter à 546.
Cette année-là, Conomor se serait marié avec Triphine, fille de Waroc, comte du
Vannetais. Il espérait, par ce mariage, étendre son territoire et augmenter son
pouvoir. Or, quelque temps après avoir obtenu sa main, Conomor aurait tenté
d’assassiner sa jeune épouse, provoquant la colère des moines. Une coalition se
serait formée pour l’éliminer et il perdit la vie lors d’un combat en 560.

      Dès lors, Conomor fit l’objet de multiples récits qui ne cessèrent de renforcer sa
cruauté pour en faire l’incarnation du mal absolu. Dans la Vie de saint Gildas, il
est dit qu’il « avait pour habitude constante de tuer ses épouses dès qu’il savait
qu’elles étaient enceintes ».

      Émile Souvestre, dans Le Foyer breton, rapporte une version dans laquelle Conomor,
« qui régnait sur le pays du blé noir », épousa Triphine, « la plus belle créature
du monde entier », la fille du roi de Vannes, « qui régnait sur le pays du blé
blanc ». Après avoir appris qu’elle attendait un nouveau-né, Conomor ne songea
qu’à l’assassiner. Triphine s’enfuit, mais fut bientôt rattrapée par son cruel époux.
Alors, ce dernier « poussa un cri pareil à celui des bêtes fauves, s’élança vers la
malheureuse qui était tombée à genoux et, d’un seul coup de son couteau à tuer,
il lui détacha la tête des épaules ». La légende noire de Conomor le Maudit – « le
plus méchant homme que Dieu eût créé depuis Caïn » (Émile Souvestre) – n’a
ainsi cessé de se propager pour en faire le Barbe bleue breton…

      Un autre Breton fait concurrence à Conomor pour endosser les habits d’un monstrueux meurtrier : Gilles de Rais (1404-1440). Ce dernier, capitaine héroïque du roi
de France, compagnon de Jeanne d’Arc, nommé maréchal de France par Charles VII,
tomba ensuite en disgrâce. Retiré sur ses terres du sud de la Loire, entre Machecoul et Champtocé, il se livra au brigandage, à l’alchimie et à la sorcellerie. Pire : il
aurait violé et supplicié de dizaines de jeunes enfants et adolescents enlevés dans
la campagne par ses domestiques. Son retentissant procès, à Nantes, suivi de son
exécution, le 26 octobre 1440, alimentèrent eux aussi le mythe de Barbe bleue. C’est
du reste sous ce nom que l’on raconta, des siècles durant, ses horribles crimes…

      
        
          L’Ankou, « l’ouvrier de la mort »
        
      

      Puisant son origine dans de très anciennes croyances celtes et gauloises, l’Ankou
est un personnage majeur dans l’imaginaire des Armoricains, de Basse-Bretagne
notamment : il révèle l’obsession que le trépas a toujours suscitée chez les Bretons,
comme en témoigne l’importance des ossuaires, ces édifices construits près des
églises où s’entassaient les ossements des défunts. L’Église, notamment lors des
missions du XVIIe siècle (Michel le Nobletz, Julien Maunoir), a su intégrer cette très
ancienne « culture de la mort » pour interpeller, instruire, convertir.

      Tout à la fois personnification et serviteur de la mort, l’Ankou est représenté sous
la forme d’un squelette armé d’une faux emmanchée à l’envers ou, le plus souvent, d’une flèche. En breton, « anken » signifie le chagrin, « ankoun », l’oubli.
Debout sur un chariot − une vieille charrette, plutôt − aux essieux grinçants, traîné
par deux chevaux attelés en flèche, « l’ouvrier de la mort » (oberour ar maro),
comme le surnomme Anatole Le Braz dans son ouvrage La Légende de la mort chez
les Bretons armoricains (1893), se déplace la nuit : c’est le « karrig an Ankou », le
char de l’Ankou, annonciateur du trépas d’un proche. Il nous met ainsi chacun en
garde contre l’oubli de notre fin dernière. C’est un personnage « psychopompe » :
il collecte les âmes des défunts pour les conduire dans l’Autre Monde, dont l’entrée
se situe quelque part dans les monts d’Arrée. Lorsque l’Ankou se met en route
pour sa tournée, sa charrette est, dit-on, pleine de pierres, afin de rouler plus
lourdement et de faire plus de bruit.

      De nombreux ossuaires et églises portent de sinistres inscriptions, gravées sur
leurs murs, où plane l’ombre de la mort : « Je vous tue tous » (Braspart, La Roche
Maurice), « Homme, voilà ton sort ! Pour toi quel souvenir ! Apprends, en me
voyant, qu’il faut enfin mourir » (Saint-Briac) ou encore, en breton, « La mort, le
jugement, l’enfer froid : quand l’homme y pense, il doit trembler » (La Martyre).

      
        
          Les naufrageurs du pays pagan
        
      

      Si la figure du naufrageur est commune à bien des régions littorales, en Bretagne
et ailleurs, elle est particulièrement attachée au hameau de Meneham près de
Kerlouan, dans le Finistère nord, au cœur du pays pagan, un village de paysans-pêcheurs-goémoniers qui savait profiter des cadeaux offerts par la mer après une
tempête…

      La légende rapporte l’histoire du peuple des Paganiz, des hommes et des femmes
indépendants, indisciplinés, insoumis, voire rebelles. On raconte qu’ils accrochent,
de nuit et par mauvais temps, des lanternes aux cornes des vaches, afin de provoquer l’échouage des bateaux qui voguent au large et viennent se fracasser contre les
récifs, trompés par ce fanal mouvant qu’ils prennent pour un navire. On dit aussi
que lorsque les vaisseaux s’échouent sur la grève, les Paganiz tuent les survivants
et rejettent leurs cadavres à la mer après les avoir dépouillés de tous leurs biens.

      Jules Michelet, décrivant ce littoral dans son Tableau de la France en 1831, écrit
que « la nature est atroce, l’homme est atroce. Et ils semblent s’entendre. Dès
que la mer leur jette un pauvre vaisseau, ils courent à la côte, hommes, femmes
et enfants ; ils tombent sur cette curée. N’espérez pas arrêter ces loups, ils pilleraient tranquillement sous le feu de la gendarmerie ». On a même vu, ajoute-t-il,
des hommes qui, « pour arracher une bague au doigt d’une femme qui se noyait,
coupaient le doigt avec les dents ».

      Il y a loin de la légende de ce peuple barbare à la réalité : ce qui est sûr est que la
pauvreté des habitants de pays pagan les a conduits à piller les navires échoués
sur les plages. Mais de là à tuer les occupants du navire… Les naufrageurs sont une
invention popularisée notamment par les écrivains et les artistes romantiques du
XIXe siècle. Le pilleur est devenu, sous leurs plumes et leur pinceau, un être sanguinaire et malfaisant qu’aucune source ne permet d’attester…

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Scène de naufrage au pays de Kerlouan, gravure de François Hippolyte Lalaisse.
Musée départemental breton (Quimper)
          
        

      

      
        
          
            Le roi Arthur, Merlin, Hoël 
          
        
        
          
            et les chevaliers de la Table ronde
          
        
      

      En 1869 est parue à Brest une Histoire de la Bretagne en breton, destinée à être
lue, lors des veillées, aux paysans et aux artisans des villages et des bourgs de
Basse-Bretagne : l’Histoire populaire de la Bretagne en breton et en français racontée
en 36 veillées par un pauvre chercheur de pain a été écrite par Anne de Jésus (1823-1909), une religieuse de Crozon. Les nombreuses rééditions de ce livre attestent
de son succès.

      Voici ce qu’entendaient nos paysans bretons quand la troisième veillée rapportait
« l’histoire merveilleuse d’Hoël et d’Arthur » :

      [image: ]« Arthur, le roi si renommé de l’île de Bretagne, était fils de Pendragon. À
l’âge de quinze ans, Arthur-le-Brave avait fait les Anglais fuir devant lui.
Sa bonne épée, qu’il nommait Excalibur, brillait tellement dans ses mains
qu’elle jetait la crainte dans les cœurs des ennemis. Il reconquit toute l’île,
et pour marque de sa puissance, il portait sur son écu treize couronnes d’or.

De son temps, c’était Hoël Le Grand qui était roi de (petite) Bretagne. Il
était proche parent d’Arthur, et tous deux étaient braves à la guerre. Hoël
fut, de plus, bon législateur. Ils étaient souvent ensemble.

C’est alors que le château de Joyeuse-Garde, près de Landerneau, rassemblait tous les chevaliers de la Table ronde. Là venait de temps en temps
le roi Arthur, et avec lui Tristan, fils du comte de Léon, Caradec au grand
bras, Lancelot, fils de Béniguet, roi de Tolente. Celui-ci, disait-on, avait été
nourri au fond d’un lac par la fée Morgane.

[…] Arthur, ayant continuellement à repousser les attaques des Saxons,
fit appel, dans sa ville de Kerléon, aux braves de tous les pays. Merlin lui
donna l’idée de les réunir tous en un seul corps, celui de la chevalerie. Un
chevalier devait défendre, jusqu’à la mort, sa religion, sa patrie, son roi, les
veuves et les orphelins ; les chevaliers devaient s’aimer les uns les autres.
Arthur rassembla les premiers chevaliers dans la ville de Keramalo. Leur
armure fut déposée sur une table ronde, saint Colomban les bénit, et après
avoir invoqué trois fois la sainte Vierge Marie, ces braves firent serment de
chevalerie. Là étaient Hoël, Arthur, Mordred, Gauvain, Caradec, Lancelot,
Perceval, et bien d’autres renommés en tous pays.

[…] Outre la renommée des chevaliers, on admirait les bardes et surtout
Merlin, le barde de génie, le grand poète. Il avait été élevé dans l’île de Man,
par les derniers druides ; là, il avait excellé dans les sciences profanes ;
saint Coulm le rendit habile dans les sciences sacrées […].

J’ai entendu dire que Merlin vivait toujours ; il est enfermé dans sa tombe
– croyez si vous voulez – au bois de Brécilien, et on ne sait quand elle
lui sera ouverte […]. Arthur aussi, Arthur, le grand roi, n’est qu’endormi.
Depuis que son traître neveu Mordred l’eût frappé, on ne le vit plus ; mais
les Bretons l’attendent toujours… »


      
        
          
            Saint Cornély : des soldats romains 
          
        
        
          
            transformés en menhirs
          
        
      

      Corneille a été pape de 251 à 253. Il fut persécuté par l’empereur et mourut exilé
à Civita Vecchia. Une légende bretonne, née d’une assonance entre Corneille,
Cornély et Carnac, l’a transformé en saint Cornély, le protecteur du bétail et des
animaux domestiques.

      Selon cette légende, ce dernier réussit à s’échapper de la prison où l’empereur
l’avait enfermé et il s’est enfui en direction de l’ouest, jusqu’en Armorique. Dans
sa fuite, le pape était accompagné de deux bœufs portant ses bagages. Poursuivi
par des soldats romains, incapable de se défendre seul et acculé face à la mer, il se
cacha dans l’oreille d’un de ses bœufs et transforma ses ennemis en pierre. Telle
serait l’origine des alignements mégalithiques de Carnac, appelés Soudarded sant
Korneli (« soldats de saint Cornéli »)…

      Entouré de bêtes à cornes, saint Cornély serait une réinterprétation du dieu totémique celtique et cornu des Gaulois, Kernunnos ou Cernunnos, lié à la fertilité et aux
animaux. Il serait à la fois le maître des animaux et l’intermédiaire entre le monde
des vivants et le monde des morts. Il n’est pas impossible que l’image médiévale
du Diable avec des cornes et une queue lui soit aussi liée.

      Le pardon de saint Cornély a lieu le deuxième dimanche de septembre.

      
        
          
            Le tragique destin de Katel Gollet, 
          
        
        
          
            Catherine la Damnée
          
        
      

      Il existe de nombreuses versions de la vie de Katell Gollet. En voici une, rapportée
par Jean-Marie Luzel (1821-1895), issue d’une célèbre gwerz (chanson) souvent
entonnée lors des veillées.

      [image: ]Katel Gollet était servante chez une demoiselle, mais désirant vivre selon ses
caprices, « elle abandonna tout à fait la voie de Dieu. Elle avait à peine quinze ans
qu’elle se livra aux errements de la jeunesse ; elle livra sa jeunesse à la vanité, à
la danse et au Malin Esprit. […] Les danses faisaient son paradis […]. Jamais elle
n’écouta d’un cœur fervent ni la messe ni le sermon ; et au lieu d’aller aux vêpres,
elle allait toujours dans les lieux de divertissements […]. Le Bon Dieu, fatigué de
la voir souillée de tant de vices, eut tant d’horreur de sa conduite qu’il ne put en
souffrir davantage : il frappa de maladie la brebis égarée depuis longtemps. Pourtant,
si elle eût voulu se convertir et se confesser, il avait l’intention de lui pardonner. »

      Empêchée par le démon de se confesser, Katel Gollet « meurt dans son crime, et
aussitôt elle paraît devant Jésus, le cœur chargé d’un poids lourd et honteux ».

      Le lendemain, dans la maison où elle avait rendu l’âme, une servante vit dans
le jardin « un spectre horrible : au milieu d’un grand feu cruel, une pauvre fille
dont le visage était plein de serpents, et ses yeux de salamandres. “Je suis Katel,
condamnée aux flammes impitoyables !” »

      La gwerz s’achève par une injonction de celle qui est promise à l’enfer : « Qu’aucun chrétien ne prie pour moi, car je suis tombée au fond de l’enfer ! Hélas ! Satan
m’a réservée pour brûler dans ses feux. Écoutez, chrétiens, et écoutez bien : ayez
le courage de confesser tous vos péchés, car si vous écoutez le démon, vous serez
damnés comme Katel ! » Nul doute qu’un tel récit, d’origine cléricale, n’a pu qu’effrayer les auditeurs et les auditrices et contribuer à discipliner leur comportement.

      Archétype de la fille perdue, on trouve l’image de Katell Gollet sculptée dans la
pierre de plusieurs calvaires : Plougastel, Daoulas, Guimiliau…

      
        
          [image: ]
        

        
          
            Katell Gollet, représentée entourée de diables sur le calvaire de Guimiliau
          
        

      

      
        
          Le monde des intersignes
        
      

      Dans son œuvre maîtresse, La Légende de la mort chez les Bretons armoricains, paru
en 1893, Anatole Le Braz (1859-1926) consacre son premier chapitre aux « intersignes », ces multiples indices annonciateurs de la mort.

      Si l’intersigne est aperçu ou entendu le matin, c’est que l’événement annoncé doit
se produire dans un bref délai (huit jours tout au plus) ; si c’est le soir, l’échéance
est plus lointaine : une année et même davantage.

      
        • Entendre des chutes d’objets – écuelles, assiettes, verres – qui se cassent en
tombant : c’est là un signe de mort pour un parent ou un ami en voyage.

• Les menuisiers qui fabriquent les cercueils savent d’avance si quelqu’un de la
région doit mourir dans la journée ou dans la nuit : ils en sont prévenus par le
bruit des planches, qui s’entrechoquent d’elles-mêmes dans le grenier.

• Qui voit une belette doit mourir dans l’année.

• Quand une pie vient se poser sur le toit, quelqu’un doit mourir dans la maison.

• Quand un coq vient chanter tout auprès de vous, votre dernière heure est proche.

• Quand une poule, après s’être empêtrée dans de la paille, en a gardé un brin
attaché à sa queue, c’est signe de deuil pour les gens de la maison.

• Lorsque les chiens hurlent la nuit, la mort essaye de s’approcher de la maison.

• Si, pendant le mariage à l’église vient à s’éteindre le cierge placé devant l’un
des deux époux, ce dernier ne tardera pas à être veuf.

• Si le son de la cloche vibre longtemps après que la cloche a fini de sonner,
la mort est suspendue sur quelqu’un de la paroisse.

• Rêver de chevaux, c’est là un signe de mort, à moins que les chevaux ne soient
blancs.

• Quand on voit en rêve une personne portant un faix de linge sale, c’est signe
qu’on doit perdre à bref délai un de ses proches.

• À Plégat-Guerrand, sur le bord du chemin vicinal de Guerlesquin, une fontaine
est appelée Feunteun-an-Ankou, « la fontaine du Trépas ». Celui qui veut être
renseigné sur son destin n’a qu’à se rendre la première nuit de mai, sur le coup
de minuit, et s’y pencher. S’il doit mourir sous peu, au lieu de son image vivante,
c’est la tête qu’aura son squelette qui apparaîtra sur l’eau…


      

    

  
    
      
        
          
            Partie VIII 
          
        
        
          
            Annexes
          
        
      

    

  
    
      600000 ans d’histoire ! Chronologie de la Bretagne

      
        
          Les âges lointains
        
      

      Vers 600000. Premières traces humaines sur le territoire de la future Armorique :
présence de bifaces en quartz et quartzite à Saint-Malo-de-Phily (Ille-et-Vilaine) ;
éclats de silex retouchés dans la crique de Saint-Colomban à Carnac (Morbihan).

      Vers 450000. Maîtrise du feu.

      Vers 350000. Arrivée dans l’Ouest armoricain des hommes et des femmes de
Neandertal.

      Vers 100000. Au Mont-Dol (Ille-et-Vilaine), traces de chasse de grands mammifères : mammouths, rhinocéros, bisons…

      Vers 40000. Arrivée de l’homo sapiens.

      Vers 10000. À la suite de la disparition de la steppe gelée remplacée par des forêts
de pins, de bouleaux et de chênes, la vie humaine se concentre sur le littoral. Lente
évolution vers la sédentarisation.

      Vers 8000. Une population clairsemée de chasseurs-pêcheurs-cueilleurs vit dans
la péninsule armoricaine.

      Vers 5400. À Téviec (Morbihan), découverte des plus anciens squelettes d’habitants de la (future) Bretagne, enterrés dans des tombes soigneusement scellées
par des couches de pierres.

      Vers 5000, 4500. Lente migration des « hommes des mégalithes » à partir du
foyer rayonnant méditerranéen. L’économie passe très progressivement du stade
de la chasse et de la cueillette à celui de l’agriculture : c’est la « révolution agricole
néolithique ». Artisanat de la poterie ; fabrication de haches de dolérite A. Érection
des grands monuments mégalithiques : le plus ancien est sans doute le cairn de
Barnenez à Plouézoc’h, à l’embouchure de la rivière de Morlaix (Finistère), énorme
complexe funéraire.

      Vers 3700. C’est à cette date qu’on situe les charbons exhumés dans le tumulus
de Carnac qui domine les alignements de menhirs. 3000 hommes, peut-être, ont
été nécessaires pour dresser l’imposant menhir de Locmariaquer (Morbihan).

      Vers 2500. Les communautés du néolithique armoricain entrent en contact avec
des peuples qui maîtrisent les techniques d’extraction et de travail des métaux.
Ces hommes du bronze débarquent, semble-t-il, à partir de la Manche.

      Vers 1800. « Civilisation des tumulus » : inhumation individuelle des petits princes
d’Armorique, chefs locaux thésaurisant des trésors métalliques.

      Entre 1400 et 1000. Le commerce et la compétition économique animent des
communautés productrices de bronze. Relations et échanges entre la péninsule
ibérique, les îles britanniques et la Bretagne protohistorique.

      Entre 1000 et 700. La « civilisation des Champs d’Urnes » (incinérations en urnes
regroupées en cimetières) effleure l’Armorique.

      700-600. La métallurgie du fer se développe au nord des Alpes et marginalise
les communautés atlantiques ; les objets que proposent les bronziers armoricains
paraissent de plus en plus archaïques et « démodés ».

      Vers 500. Premières traces écrites : elles évoquent les navigations d’Himilcon, un
Carthaginois qui passe au large de l’Armorique.

      500-100. Déboisements de grande ampleur ; poussée démographique ; économie
agropastorale ; exploitation du sel marin ; rôle important de Corbilo (Nantes), sur
l’une des routes commerciales qu’emprunte le négoce méditerranéen pour atteindre
la (Grande) Bretagne (commerce de l’étain) ; des fortifications témoignent d’un
habitat « aristocratique ».

      Vers 325. Pythéas explore les côtes de l’Armorique occidentale.

      124. Une nouvelle province romaine est établie au sud de la Gaule : la Narbonnaise.
Afflux de marchands en Gaule. Intensification des échanges avec l’Armorique.
Les vins italiens constituent une denrée très répandue dans les communautés de
l’Armorique de la fin de l’âge de fer. Les Vénètes apparaissent comme le « peuple
de beaucoup le plus puissant de toute cette côte maritime » (César).

      58. César devient gouverneur de la Gaule cisalpine et transalpine.

      57. Début de la conquête par Rome de la Gaule indépendante. À la fin de l’année,
l’armée romaine, commandée par César, paraît pour la première fois en Armorique.

      56. Les Romains réquisitionnent du blé et de la nourriture sur le territoire des
Coriosolites et des Vénètes. Refus et révolte. Défaite des Vénètes face aux troupes
de César, à la suite d’un combat naval mené dans le golfe du Morbihan.

      54-51. La résistance des Armoricains se poursuit : ils soutiennent, notamment,
Vercingétorix à Alésia.

      Hiver 51-50. César installe deux légions « chez les Turons, à la frontière des
Carnutes, pour maintenir dans l’obéissance toute cette région jusqu’à l’Océan »
(César, Guerre des Gaules). L’Armorique semble pacifiée.

      
        
          La Bretagne romaine
        
      

      27 av. J.-C.-14 apr. J.-C. Auguste met en place une organisation des territoires
contrôlés par Rome. L’Armorique fait partie intégrante de la Lyonnaise. Elle est
divisée en cinq « cités », de l’est à l’ouest : les Namnètes, les Riedones, les
Vénètes, les Coriosolites, les Osismes. Création des premières véritables villes
comme capitales des cités.

      41-68. Les règnes de Claude (41-54) et de Néron (54-68) accélèrent l’intégration
économique et culturelle de la Gaule occidentale, comme en témoignent le perfectionnement du réseau routier et l’édification de nombreux monuments urbains.

      96-192. Le « Siècle des Antonins », de Nerva (96-98) à Commode (180-192), est
marqué, en Armorique comme dans une grande partie de l’Empire, par la « paix
romaine » : l’ouest de la Gaule manifeste tous les signes d’un développement
économique, accompagné par le réaménagement de nombreuses villae, l’édification
de monuments funéraires, le développement de l’industrie des salaisons sur les
côtes, le dynamisme du commerce à longue distance.

      244. L’assassinat de l’empereur Gordien III ouvre une longue période d’instabilité
politique et militaire dans les provinces occidentales de l’Empire.

      249-251. Règne de Trajan Dèce. Francs et Alamans s’infiltrent en Gaule.

      260. Création de l’Empire « romain » des Gaules sous l’impulsion de Postumus.
L’Armorique accepte le pouvoir de l’usurpateur et de ses successeurs (Marius,
Victorinus, Tétricus).

      Années 260. Multiplication des expéditions de pirates vraisemblablement francs
ou scots (Irlandais) sur le littoral armoricain. De nombreux enfouissements de
monnaie sont datables de cette époque.

      274. Victoire d’Aurélien sur Tétricus : l’Armorique retourne dans l’unité impériale.

      270-300. Conjonction de raids de pirates francs et saxons et de mouvements sociaux
de grande ampleur en Gaule (révolte des bagaudes) : les trésors monétaires enfouis
à la hâte témoignent de l’ampleur des troubles ; les villes s’enferment derrière des
murailles constituées de matériaux arrachés aux bâtiments publics ; les réseaux
commerciaux sont disloqués. Le pouvoir impérial réagit en intégrant l’Armorique
dans un vaste Tractus Armoricus et Nervicanus, sorte de mur de la Manche et de
l’Atlantique, étendu du Pas-de-Calais à la Gironde. Des Lètes francs sont chargés
de la défense de l’Armorique.

      306-363. Période constantinienne : un calme relatif semble régner en Armorique,
marqué par un renouveau des échanges, une fragile renaissance des villes, la
prospérité de certaines villae.

      Années 360. Nouveaux ravages du littoral par les pirates francs et saxons.

      Années 370-400. Décennies obscures, faute de sources. Ces années sont celles des
origines de la Bretagne « bretonne » : Rome semble avoir fait appel à des Bretons
(de Grande-Bretagne) pour assurer la défense de la Gaule menacée. La légende de
Conan Mériadec, premier roi mythique de la petite Bretagne armorique, puise son
origine dans ces événements guerriers.

      405. Le Rhin est une fois de plus franchi par des peuples germaniques : les Suèves,
les Alains, les Vandales…

      410. Rome abandonne l’île de (Grande) Bretagne : les Saxons introduits comme
mercenaires s’emparent du riche bassin de Londres, amorçant le refoulement des
Bretons dans leurs réduits montueux de Cornouailles et du pays de Galles.

      Années 410. L’Armorique est pratiquement autonome, sous la domination de chefs
de guerre, parfois déjà chrétiens.

      476. Déposition par Odoacre de Romulus Augustule, dernier empereur d’Occident.

      
        
          La Bretagne médiévale
        
      

      Fin Ve siècle. Les Bretons entrent en contact avec les Francs unifiés par Childéric,
père de Clovis, qui conquiert le Bassin parisien et veut agrandir ses domaines vers
l’ouest.

      Vers 510. Un traité de paix est signé entre les Francs et les Bretons armoricains :
moyennant certains accommodements de pure forme, Clovis leur concède les cités
(territoires) des Osismes et des Coriosolites, sans aucune obligation de tribut ni
de service. La signature de ce pacte autorise une accélération de l’immigration
bretonne en Armorique, dans le ressort des deux cités devenues la Domnonée.

      511-558. Règne de Childebert. Les principaux saints émigrés de Grande-Bretagne en
Armorique sont présentés comme contemporains du règne de Childebert, troisième
fils de Clovis, roi de la Gaule occidentale. Pour les moines hagiographes, le roi de
Paris personnifie le bon souverain, suffisamment distant pour ne pas s’ingérer
dans les affaires bretonnes.

      Années 550. L’historien byzantin Procope de Césarée donne le nom de « Bretagne »
au territoire jusque-là nommé « Armorique » (« pays à côté de la mer », ou
« en face de la mer »). La Bretagne est divisée en trois grandes régions politiques
appelées « royaumes » : la Domnonée (au nord), la Cornouaille (au sud-ouest), le
Bro-Waroc (la Bretagne du Sud). Pour établir ce dernier « royaume », les Bretons
s’installent, avec violence, à Vannes, sous la conduite de Waroch.

      558. À la mort de Childebert, les petits-fils et les arrière-petits-fils de Clovis
se déchirent. Les rapports entre Bretons et Francs ne cessent de se détériorer,
notamment parce que les Aquitains rebelles du prince Chrame, en révolte contre
Lothaire Ier, cherchent l’appui du roi breton Conoo, qui semble avoir contrôlé le
Vannetais.

      Années 580. Expéditions franques contre les Bretons.

      623-638. Règne de Dagobert Ier : il est fait mention de la présence à la cour du
souverain franc d’un puissant et très pieux Breton, nommé Judicael, roi de la
Domnonée.

      691. Les Annales de Metz signalent que les Bretons jouissent de la liberté grâce
aux dissensions entre Mérovingiens.

      751. Pépin le Bref dépose Dagobert III et prend le titre de roi des Francs. Dès leur
accession au pouvoir, les Carolingiens s’efforcent d’imposer leur autorité sur les
régions périphériques de la Gaule et donc en Armorique.

      753. « Le roi Pépin conduisit son armée en Bretagne, s’empara de la ville fortifiée
de Vannes et soumit toute la Bretagne au territoire des Francs » (Annales de Metz).
En fait, seule Vannes est prise. Un comte est installé à demeure dans l’ancienne
capitale des Vénètes. Mise en place d’une marche de Bretagne (marca Britanniae),
comprenant les comtés de Vannes, de Rennes et de Nantes. Roland, tué à Roncevaux
en 778, en a été le titulaire : il est qualifié de « préfet de la marche de Bretagne ».

      753-830. Les Bretons, agressés, sont réduits à la défensive. Des expéditions militaires franques sont régulièrement organisées contre les Bretons : 753, 786, 799,
811, 818, 825, 830.

      799. Pour la première fois, les Vikings sont signalés sur les rivages de l’île de
Noirmoutier.

      818. Lors d’une offensive franque, une entrevue a lieu à Priziac, sur les bords de
l’Ellé, entre Louis le Pieux, qui y a établi son camp, et Matmonoc, l’abbé de Landévennec. Il est décidé que l’abbaye Saint-Guénolé adopterait la règle bénédictine. Toute l’Église bretonne est sommée de se plier aux usages prescrits lors des
conciles réformateurs de 816 et 817 à l’instigation de Louis le Pieux, conseillé par
Benoît d’Aniane qui a révisé la règle de Saint Benoît de Nursie (VIe siècle).

      831. Lors du plaid d’Ingelheim, Louis le Pieux nomme Nominoë, peut-être issu du
Poher, comte de Vannes, et il lui confie la charge de missus imperatoris, c’est-à-dire
envoyé de l’empereur en Bretagne.

      832. Fondation de l’abbaye Saint-Sauveur de Redon, à l’initiative du moine
Conwoïon. L’abbaye deviendra un monastère bénédictin modèle, peuplé d’aristocrates ayant quitté, volontairement, le monde, pour se vouer à Dieu.

      833. Nouvelle révolte des trois fils de Louis le Pieux. Le comte Lambert de Nantes
soutient les révoltés, mais Nominoë reste fidèle à l’empereur.

      840. Mort de Louis le Pieux. La Francie occidentale, qui comprend la Bretagne,
revient à Charles le Chauve, le plus jeune et le plus contesté des fils du défunt.

      841. Charles le Chauve entreprend un voyage au Mans pour recevoir la soumission
de quelques aristocrates bretons turbulents. Nominoë « promit par serment de lui
garder fidélité » (Nithard, Histoire des fils de Louis le Pieux).

      842. Traité d’alliance entre Charles le Chauve et Louis le Germanique contre
Lothaire : Nominoë reste fidèle à Charles le Chauve.

      843. Manipulé par Lambert, comte de Nantes, Nominoë se retrouve en guerre
ouverte contre Charles le Chauve. Cette année-là, le 24 juin, un raid d’une flotte
viking surprend et pille Nantes. L’évêque Gunhard est tué dans la cathédrale Saint-Pierre, que les fidèles ont tenté de barricader.

      844. Nominoë prend position ouvertement contre Charles le Chauve, choisissant
la voie de la révolte ouverte et déclarée. Il parvient jusqu’au Mans à la tête de ses
troupes.

      845. Le 22 novembre, Charles le Chauve, à la tête d’une petite armée, est vaincu
dans les marais de Ballon, près de Redon.

      846. Charles le Chauve traite avec les Bretons. Mais la paix est relative, troublée
notamment par des raids de pirates scandinaves et des incidents de frontière sur
les confins franco-bretons.

      849. Nominoë affirme son autorité en tenant un pseudo synode breton à Coitlouh :
il dépose des évêques acquis au souverain franc et les remplace par des prélats
de son choix. Il provoque ainsi un conflit avec la papauté, qui proteste contre de
pareils agissements.

      850. Craignant une offensive de Charles le Chauve, Nominoë décide le premier de
prendre les armes.

      851. Nominoë meurt subitement, le 7 mars 851 à Vendôme, selon la tradition. Cette
mort est accueillie par les clercs francs comme un jugement de Dieu. Erispoë, son
fils, lui succède et défait les troupes de Charles le Chauve à Jengland au nord de
Nantes, les 21 et 22 août. En septembre, Charles le Chauve signe un traité avec
Erispoë, que l’on peut considérer comme l’acte de naissance d’une Bretagne
politiquement indépendante : il lui cède les comtés de Nantes et de Rennes, plus,
au sud de la Loire, la vicaria de Retz, ce qui lui donne le contrôle du trafic du sel.
Erispoë, de son côté, fait hommage au roi franc qui accorde à la Bretagne le statut
de royaume subordonné.

      853. Les Scandinaves ont établi, sur l’île de Betia, en face de Nantes, un retranchement fortifié qui leur sert de base de départ et d’entrepôt commercial.

      854. L’abbaye de Redon échappe au pillage des Vikings, mais la région est mise
en coupe réglée.

      857. Erispoë est assassiné par son cousin Salomon, mécontent du mariage annoncé
de la fille d’Erispoë avec le fils de Charles le Chauve.

      859. Charles le Chauve est affaibli par la défection des grands, ce qui laisse une
plus grande liberté à Salomon, associé à certains d’entre eux. Salomon entretient
la guerre civile dans tout l’ouest de la Francie occidentale.

      863. Charles le Chauve monte une expédition contre Salomon, mais finalement
préfère traiter : au monastère d’Entrammes, près du Mans, Salomon se reconnaît
vassal du roi et s’engage à verser un tribut, qui sera ponctuellement acquitté en
863 et 864. En échange, Charles lui cède « le pays entre deux eaux », une région
comprise entre la Mayenne et la Sarthe.

      865. Salomon reprend le chemin de la dissidence, parce qu’il craint la puissance
ascendante de Robert le Fort, ancêtre des Capétiens, auquel Charles vient de concéder un important commandement militaire sur l’ouest de la Francie.

      866. Mort au combat de Robert le Fort face aux Bretons et à leurs alliés vikings à
Brissarthe (Sarthe).

      867. Un traité est signé à Compiègne entre Charles le Chauve et Pascweten, gendre
de Salomon. Le souverain franc cède aux Bretons le Cotentin. Salomon se trouve
officiellement exempt de tribut, ainsi reconnu comme un monarque pratiquement
indépendant dans son royaume.

      871. Salomon écrit au pape Hadrien II qu’il ne pourra lui rendre visite à Rome
comme il en avait conçu le projet, en raison du risque d’une incursion des Vikings.

      873. Salomon intervient contre les Vikings qu’assiège Charles le Chauve dans la
cité d’Angers.

      874 (28 juin). Salomon meurt les yeux crevés, victime d’une conspiration ourdie
tant par des membres de sa famille, dont son gendre, Pascweten, que par des nobles
francs. À sa mort, ses meurtriers ne parviennent pas à s’entendre : Gurvant et
Pascweten, bientôt relayés par leurs fils respectifs, Judicaël et Alain, s’affrontent
dans une sanglante guerre civile, aggravée par l’appel à des mercenaires vikings.

      888. Alain, fils de Pascweten, parvient à s’imposer. Il aurait alors vaincu les Normands, peut-être à Questembert. Pendant son règne, la Bretagne vit une période
de paix relative, tant civile qu’extérieure.

      907. La mort d’Alain le Grand offre de nouveau la péninsule à la convoitise des
Vikings.

      907-937. Tentative de colonisation d’une partie de la Bretagne littorale par les
Vikings.

      913. Les Normands s’installent durablement dans la rade de Brest et pillent l’abbaye
de Landévennec, provoquant la fuite des moines. Commence le grand exode des
reliques et des livres emportés par les moines vers la Neustrie.

      919. « Les Normands ravagent, écrasent et ruinent toute la Bretagne située aux
extrémités de la Gaule, les Bretons étant enlevés, vendus ou autrement chassés
en masse » (Flodoard).

      931. Une révolte des Bretons contre le joug des Vikings païens échoue en Cornouaille.
Le duc de la Normandie nouvelle, Guillaume Longue-Épée, vient au secours des
Scandinaves et s’empare, à cette occasion, du Cotentin et de l’Avranchin : la Normandie comme la Bretagne sont alors définitivement constituées.

      Vers 935. Alain Barbetorte, petit-fils d’Alain le Grand, réfugié en Grande-Bretagne,
débarque à Dol, massacre une bande de Vikings, se rend par voie de mer près de
Saint-Brieuc, avant de marcher sur Nantes.

      936. Alain Barbetorte fait de Nantes sa capitale. Comte de Cornouaille (hérité de
son père) et de Nantes, il est reconnu par les Bretons comme leur chef légitime
et s’efforce de chasser les Normands de l’ensemble de la péninsule armoricaine.

      939. Alain Barbetorte remporte une victoire décisive sur les Normands à Trans (Ille-et-Vilaine), qui les jette hors de Bretagne : l’ère viking est close, pour l’essentiel.

      952. Mort d’Alain Barbetorte. La disparition de son seul fils légitime, Drogon, la
succession à la tête du comté d’enfants illégitimes et, surtout, les ambitions des
comtes de Rennes enlèvent au comte de Nantes l’espoir de conserver l’hégémonie
sur la Bretagne.

      1008-1040. Règne d’Alain III, comte de Rennes et duc de Bretagne, qui doit céder à
son frère Eudes un vaste apanage qui couvre le Trégor et le Penthièvre : la Bretagne
est bien entrée dans l’âge féodal, marqué par une multiplication, une dislocation
des centres de pouvoirs.

      1040-1066. Règne de Conan II. Il doit faire face aux soulèvements de son oncle
Eudes de Penthièvre, du puissant comte de Cornouaille, Alain Canhiart (1029-1058)
et de bien d’autres seigneurs.

      1066. Conquête de l’Angleterre par les Normands de Guillaume le Bâtard, devenu
Guillaume le Conquérant. Les Bretons forment le gros de l’aile gauche à la bataille
d’Hastings.

      1066-1084. À la mort de Conan II sans héritier, le duché passe de la maison de
Rennes à celle de Cornouaille : Hoël, fils d’Alain Canhiart, a épousé la sœur du
défunt duc. Mais Hoël se distingue par un manque d’autorité, qui renforce d’autant
le pouvoir des châtelains.

      1084. Règne d’Alain IV Fergent, fils d’Hoël. Les débuts de son règne sont marqués
par une forte mortalité.

      1095. Alain IV répond à l’appel du pape Urbain II et participe à la première croisade.
L’appel de Clermont a été entendu avec ferveur en Bretagne. Alain IV a fait partie
des vainqueurs de Jérusalem (juillet 1099). La régence en Bretagne est assurée par
sa femme, la duchesse Ermengarde, fille du comte d’Anjou.

      1112. Fortement marqué par la croisade, Alain IV se retire au monastère de Redon,
où il meurt en 1119.

      1112-1148. Règne de Conan III, fils d’Alain IV. Son règne fut, semble-t-il, pacifique.

      1137. Conan III marie sa fille, Berthe, à Alain le Noir, comte de Richemont, héritier
du duché de Penthièvre, branche cadette de la maison ducale de Bretagne, espérant
ainsi amarrer au duché la Bretagne du Nord.

      1146. Alain le Noir meurt dans des conditions obscures. Conan III remarie sa fille
avec Eudon de Porhoët, maître de la Bretagne centrale.

      1148. Mort de Conan III. Peu de temps avant sa mort, il a déshérité son fils, Hoël.
La succession revient à Conan, un enfant dont le père est Alain le Noir, le premier
mari de Berthe. Eudon de Porhoët exerce la régence au nom de son épouse Berthe,
mère du jeune Conan.

      1154. Quand, âgé de quinze ans, Conan IV devient majeur, Eudon refuse de lui céder
le pouvoir. Conan va alors chercher refuge auprès du nouveau roi d’Angleterre,
qui l’accueille chaleureusement et lui rend l’honneur de Richmond, un domaine
considérable que son père, Alain le Noir, avait possédé. Geoffroy Plantagenêt, oncle
du roi, s’empare du comté de Nantes en contrepartie.

      1156. Conan IV débarque en Bretagne et enlève à Eudon de Porhoët ses principales
positions.

      1163. L’aristocratie bretonne déclenche une série de révoltes contre la tutelle jugée
trop envahissante de Henri II Plantagenêt.

      1166. Henri II Plantagenêt débarque en Bretagne et impose sa paix en réglant la
succession du duché : Conan IV se trouve contraint d’accepter le mariage de Geoffroy, fils du roi d’Angleterre, avec sa fille Constance, héritière du duché. Henri II
prenant pour prétexte le jeune âge des fiancés (quatre et huit ans) décide d’assumer
directement le gouvernement de la Bretagne.

      1169. À Montmirail, Louis VII reconnaît la prééminence du Plantagenêt sur la
Bretagne et sur tout l’ouest du royaume.

      1174. Henri II Plantagenêt brise les résistances féodales en Bretagne.

      1181. Le roi d’Angleterre accepte de céder le duché de Bretagne à son fils Geoffroy.

      1185. Assise au comte Geoffroy : premier texte législatif ducal. Il met un frein à l’éparpillement des baronnies en décidant que, désormais, elles passeraient au fils aîné.

      1186. En août, Geoffroy meurt à la suite d’une blessure reçue en tournoi à la cour
de Philippe Auguste. Sa veuve, Constance, déjà mère d’une petite Aliénor, donne
le jour à un fils quelques mois après le décès de son jeune époux. Les grands du
duché exigent qu’il prenne le nom d’Arthur, sorte de défi messianique adressé à
l’Angleterre.

      1189. Mort de Henri II Plantagenêt. Affrontement de ses deux fils, Richard
Cœur de Lion et Jean sans Terre. Constance, remariée par son beau-père au vicomte
d’Avranches, Ranulf de Chester, exerce le pouvoir en Bretagne au nom de son fils.

      1196. Richard Cœur de Lion convoque Constance à Rouen et la retient prisonnière :
le sort de son fils, Arthur, âgé de neuf ans, est une affaire d’État.

      1199. Mort de Richard Cœur de Lion. Deux héritiers sont possibles : Jean sans Terre,
quatrième et dernier fils d’Henri II, et Arthur, son petit-fils. La vieille reine Aliénor désigne Jean pour la succession. L’Anjou, le Maine, la Touraine refusent, et le
jeune duc de Bretagne se trouve ainsi engagé dans une lutte impitoyable contre
Jean sans Terre.

      1201. Constance, la mère d’Arthur, meurt.

      1202. Le roi de France, prétextant que Jean sans Terre ne s’est pas présenté devant
sa cour, confisque au nom du droit féodal ses fiefs continentaux et charge Arthur
de conquérir l’Anjou et le Poitou. Arthur est surpris par son oncle, qui le fait prisonnier à Mirebeau, en Aquitaine.

      1203. Arthur est mis à mort dans des conditions obscures à Rouen, probablement de
la main même de son oncle, Jean sans Terre. Sa sœur, la princesse Aliénor, demeure
captive en Angleterre jusqu’à son trépas en 1241, sans jamais avoir été autorisée
à se marier. Barons et évêques bretons affirment leur fidélité à Guy de Thouars,
qui avait épousé la duchesse Constance en troisièmes noces, et reconnaissent pour
héritière leur fille Alix (alors âgée de trois ans).

      1203-1204. Guy de Thouars achève la conquête des domaines continentaux de
Jean sans Terre avec l’aide des troupes de Philippe Auguste. L’aide de la France
a un prix : la Bretagne passe de la tutelle anglo-normande à celle de la France.

      1206. Un acte établi en faveur de l’Église nantaise mentionne que « le seigneur
Philippe, roi de France, tient en main propre toute la Bretagne ».

      1213. Mariage d’Alix, fille de la duchesse Constance, avec Pierre de Dreux, arrière-petit-fils de Louis VI, surnommé plus tard Mauclerc. Ce dernier fait hommage au
roi de France. Jusqu’à la mort de Philippe Auguste, en 1223, il lui reste fidèle.

      1222. Réunion au duché de Bretagne du comté de Penthièvre.

      1227-1234. Pierre Mauclerc participe à quatre révoltes de grands seigneurs féodaux mécontents de la centralisation monarchique. En 1229, notamment, rompant
la foi jurée à Philippe Auguste, il transfère l’hommage du duché à Henri III, roi
d’Angleterre.

      1234. Faute d’un soutien efficace du roi d’Angleterre, Pierre Mauclerc se soumet
à Louis IX.

      1237. Pierre Mauclerc cède le duché à son fils Jean Ier à sa majorité. Il mourra au
retour de la croisade d’Égypte de Saint Louis.

      1237-1286. Règne de Jean Ier, dit Jean le Roux, duc prudent et pacifique, qui fait
montre d’une fidélité sans faille à l’égard du roi capétien. Le développement économique du duché s’affirme.

      1250. Une partie du Léon est unie au duché de Bretagne.

      1286-1305. Règne de Jean II.

      1297. Philippe le Bel élève la Bretagne au rang de duché-pairie : le duc de Bretagne
devient ainsi l’égal d’une poignée de hauts feudataires, les « pairs de France ».

      1303. Mort d’Yves Hélori (saint Yves).

      1305-1312. Règne d’Arthur II.

      1312-1341. Règne de Jean III, synonyme pour la Bretagne de stabilité et de paix. Le
duc affiche une francophilie sans failles, se comportant, en toutes occasions, en
fidèle soutien du roi de France. Il adopte pour armes les hermines pleines. À la fin
du Moyen Âge, l’hermine s’affirme en héraldique comme un symbole de pureté
(pour sa robe blanche) et de majesté.

      1328. Le roi de France Charles IV le Bel décède sans héritier direct. Les prélats
et les barons de France reconnaissent comme roi Philippe VI de Valois, fils de
Charles de Valois et neveu de Philippe le Bel. Ils écartent par là même du trône
Édouard III d’Angleterre, petit-fils de Philippe le Bel par sa mère Isabelle.
Édouard III, sûr de son bon droit, refuse de prêter l’hommage vassalique au roi de
France pour la Guyenne en tant que duc d’Aquitaine. Finalement, face à la pression
française, le roi d’Angleterre accepte de venir à Amiens prêter le fameux serment,
mais avec des réserves concernant des terres détachées du duché de Guyenne par
Charles IV.

      1337. Excédé par les interventions persistantes de Philippe VI en Guyenne,
Édouard III déclare qu’il annule son hommage au souverain capétien et qu’il
revendique la Couronne de France. Il prend le titre de « roi de France » et envoie
un défi à Philippe, déclenchant ainsi la guerre de Cent Ans. Le duc de Bretagne
ne pouvait rester indifférent : le francophile Jean III était le vassal des deux rois
rivaux à cause de ses tenures en France et en Angleterre (honneur de Richmond
depuis le XIe siècle) ; mais il n’engage pas directement son duché dans le conflit.

      1339-1340. Jean III sert dans l’armée royale française durant les campagnes de
Flandre.

      30 avril 1341. Mort de Jean III, sans héritier.

      1341. Deux candidats s’affrontent pour la possession du duché : le demi-frère
de Jean III, Jean de Montfort, et Jeanne de Penthièvre, fille du frère cadet de
Jean III, mariée à Charles de Blois, fils de Marguerite, sœur du roi de France Philippe VI de Valois. Philippe VI de Valois défend la cause de son neveu Charles de Blois,
Édouard III soutient celle de Jean de Montfort. Jean de Montfort ne peut espérer
réussir à se faire reconnaître comme duc qu’en saisissant très vite un pouvoir
vacant, car Charles de Blois est resté en France. Froissart rapporte qu’en mai, il
s’impose à Nantes puis se fait reconnaître par de nombreuses villes du duché, avant
de rencontrer Édouard III à Windsor (mais ce voyage anglais est une pure invention de Froissart). Puis il se rend à Paris pour rendre hommage au roi de France.
Mais Philippe VI lui manifeste son hostilité, invitant son neveu, Charles de Blois,
à reconquérir par la force son duché. La guerre est inévitable : la Bretagne est
transformée, durant vingt-trois ans, en champ de bataille de la guerre de Cent
Ans. Partie d’Angers, l’armée royale fait le siège de Nantes, où Jean de Montfort
s’est laissé enfermer. La ville capitule le 21 novembre. Le duc prisonnier est envoyé
sous escorte à Paris.

      1342. Jeanne de Flandre, l’épouse de Jean de Montfort, continue le combat au nom
de son fils et, réfugiée à Hennebont, accepte une aide de l’Angleterre. Le 19 octobre,
Édouard III débarque à Brest pour entamer une campagne dans le duché de Bretagne. Le port et ses environs seront tenus par les Anglais jusqu’en 1397. Multiples
« malheurs et misères » (Froissart) dans les campagnes.

      1343. Une trêve est conclue le 19 janvier à Malestroit. Charles de Blois tient Rennes
et Nantes, et domine toute la Haute-Bretagne et le littoral nord. Édouard quitte la
Bretagne, emmenant Jeanne et ses enfants. Le roi de France fait arrêter et exécuter à Paris Olivier de Clisson puis six chevaliers et quatre écuyers des plus vieilles
familles bretonnes, soupçonnés de trahison.

      1344. Charles de Blois entre en Bretagne à la tête d’une armée, assiège Quimper,
prise en mai, puis Guérande.

      1345. Jean de Montfort, élargi sur parole, s’enfuit du royaume de France et
passe en Angleterre, où il prête hommage à Édouard III. Thomas Dagworth bat
Charles de Blois sur les landes de Cadoret, près de Josselin. Jean de Montfort échoue
devant Quimper et meurt le 26 septembre d’une blessure mal soignée. Son fils,
Jean de Montfort, est élevé en Angleterre par le roi Édouard.

      1346. Terrible défaite française à Crécy.

      1347. Charles de Blois est fait prisonnier lors du siège de La Roche-Derrien. Conduit
en terres montfortistes, il reste un an à Vannes avant d’être transféré en Angleterre.
La Bretagne est comprise dans la trêve de Calais. La guerre demeure suspendue
pendant les quatre années suivantes.

      1348-1350. Grande Peste noire (ou pulmonaire) en Occident. La Bretagne fut,
semble-t-il, relativement peu touchée.

      1350. Assassinat de Thomas Dagworth, le chef des troupes anglaises en Bretagne.
Mort de Philippe VI de Valois. Jean II (1350-1364) lui succède.

      1351. Le « Combat des Trente » met aux prises trente et un champions du parti
de Blois et autant de partisans de Jean de Montfort (dont vingt et un sont Anglais)
sur la lande entre Ploërmel et Josselin. Les Bretons finissent par remporter cette
joute entreprise en période de trêve (26 mars).

      1352. La guerre ouverte reprend. Alternance de trêves et d’affrontements sporadiques et confus. Cette année-là voit la première réunion probable des États, au
moment où l’on se préoccupe de mettre en place les prélèvements extraordinaires
rendus nécessaires pour le paiement de la rançon de Charles de Blois.

      1356-1357. Long siège de Rennes (octobre-juillet) mené par le duc de Lancastre,
accompagné du jeune comte Jean de Montfort, âgé de seize ans. La ville résiste. En
août 1356, Charles de Blois a été libéré contre la promesse d’une énorme rançon
de 700000 florins d’or.

      1360. Traité de Brétigny entre la France et l’Angleterre. Concernant la Bretagne,
les deux rois s’engagent à ménager un accord entre les deux prétendants. Mais
Jeanne de Penthièvre, épouse de Charles de Blois, s’oppose à tout partage.

      1362. Édouard III remet solennellement à Jean de Montfort, âgé de 22 ans, ses
pouvoirs sur le duché de Bretagne.

      1364. Le 29 septembre, Charles de Blois meurt à la bataille d’Auray. Jean de Montfort se retrouve seul duc de Bretagne : les ralliements à sa personne se multiplient.

      1365. Conclusion de la paix. Traité de Guérande. Fin de la guerre de Succession.
Le duc s’adresse aux États pour obtenir le premier fouage étendu à l’ensemble du
duché.

      
        
          Le grand siècle des ducs
        
      

      
        
          Règne de Jean IV (1364-1399)
        
      

      1366. Le roi de France Charles V reconnaît Jean IV comme duc de Bretagne à la
suite de son hommage.

      1368. Reprise des hostilités entre la France et l’Angleterre.

      1369. Jean IV, en raison de ses liens forts avec l’Angleterre et malgré son allégeance
à Charles V, fait appel à un contingent anglais.

      1370. Enquête d’Angers sur la sainteté de Charles de Blois.

      1372. Un traité secret, défensif et offensif est signé entre le représentant du duc
de Bretagne et Édouard III. Les Français le rendent public, ce qui provoque un vif
mécontentement et la défection d’une partie de la noblesse bretonne, qui entre
dans les armées du roi de France.

      1373. Bertrand du Guesclin, au service du roi de France, passe en Bretagne et
rallie nombre de Bretons à sa bannière. Le connétable contraint Jean IV à l’exil en
Angleterre. Constatant la vacance du pouvoir, Charles V ordonne la saisie du duché.

      1374. Bécherel tombe aux mains des forces franco-bretonnes.

      1375. Timide contre-offensive ducale : une armée commandée par Jean IV (et
Cambridge) débarque en Bretagne. Mais pas de ralliement massif des Bretons à
une armée jugée trop « anglaise ».

      1377. Jean IV rentre en Angleterre pour préparer une nouvelle offensive. Mais la
mort d’Édouard III l’oblige à la remettre à plus tard.

      1378. Une petite flotte anglaise débarque à Brest. En décembre, Charles V confisque
officiellement le duché et le rattache à la Couronne de France.

      1379. Les Bretons, indignés, se soulèvent, forment des ligues et rappellent Jean IV.
Jean IV débarque à Dinard, accueilli en « libérateur » en août.

      1380. Mort de Charles V et de Bertrand du Guesclin.

      1381. Second traité de Guérande (6 avril) : la neutralité bretonne est tacitement
reconnue et le duc fait une allégeance de pure forme à Charles VI. En réaction, les
Anglais confisquent l’honneur de Richmond et conservent Brest. Lors d’une séance
solennelle des États à Rennes, Jean IV fonde l’ordre de l’Hermine.

      1384. Joan Holand, l’épouse anglaise de Jean IV, meurt sans lui avoir donné
d’héritier.

      1386-1387. Jean IV mène le siège de Brest.

      1389. Richard III, le successeur d’Édouard III, déclare sa majorité. Suspension
d’armes entre la France et l’Angleterre. Naissance d’un fils de Jean IV, qui s’est
remarié avec Jeanne de Navarre, fille de Charles le Mauvais.

      1392. Dénombrement des feux. Ce document (incomplet) a permis d’évaluer le
peuplement du duché à environ 1250000 habitants.

      Vers 1395. Le Chronicon Briocense est composé par un familier de Jean IV.

      1396. Trêve de 28 ans entre la France et l’Angleterre.

      1397. La ville et le château de Brest sont livrés au duc, qui rachète la place. Jean IV
revient en Angleterre pour la première fois depuis 1379 : il est réinvesti de la terre
de Richmont et conclut un pacte avec Richard II.

      1399. Mort de Jean IV. Son fils Pierre, appelé ensuite Jean comme son père, lui
succède. Mais il n’a que dix ans.

      
        
          Règne de Jean V (1399-1442)
        
      

      1399. Régence de la duchesse Jeanne, sous le contrôle du connétable de Clisson
et des principaux barons. Charles VI a fait pression pour que l’éducation du futur
souverain breton se fasse à Paris jusqu’à sa majorité.

      1402. La régente épouse par procuration Henri IV, roi d’Angleterre qui a détrôné
Richard II, le gendre de Charles VI. Inquiétude des grands et du parti français,
qui obtiennent son départ. Elle confie alors la régence à Philippe le Hardi, duc de
Bourgogne, qui fait son entrée à Nantes. Crainte d’une annexion de la Bretagne
par la France. Le 23 mars, Jean V, âgé de douze ans, inaugure son règne par la
cérémonie du couronnement à Rennes.

      1406. Henri le Barbu, évêque de Nantes, décide la tenue de registres des baptêmes
par les curés (il est imité en 1446 par le diocèse de Dol, en 1450 par celui de Saint-Malo, en 1464 par celui de Rennes).

      1407. Trêve avec l’Angleterre (renouvelée en 1409, 1411, 1415, 1417).

      1410. Le duc fait frapper une monnaie d’or, le florin, où il se fait représenter à
cheval, en roi de guerre, la tête surmontée d’une couronne à hauts fleurons, l’épée
nue dans la main droite et un écu frappé de trois hermines à la main gauche.

      1415. Azincourt. Désastre pour l’armée française.

      Vers 1415. La Très Ancienne Coutume de Bretagne. Recueil de règles de procédure
civile et criminelle, de droit pénal, civil, féodal et rural. Le texte sera fixé en 1480,
lors de la première publication imprimée.

      1417. Le souverain breton s’affirme « duc par la grâce de Dieu ».

      1420. Marguerite de Clisson, fille du connétable, devenue l’épouse de Jean de Penthièvre, fils de Charles de Blois, feint de vouloir se réconcilier avec Jean V. Elle
l’attire sur ses terres et le fait prisonnier (13 février). Il est ensuite transféré en
Poitou. C’est son épouse, Jeanne de France, fille de Charles VI, qui le sauve par la
mobilisation des grands. En juillet, Jean V est libéré. Les Penthièvre sont exilés et
leurs terres confisquées. Le pouvoir ducal sort renforcé de l’épreuve.

      1422. Mort de Charles VI et de son gendre Henri V, qu’il avait reconnu roi de France.

      1425. Accord entre Jean V et Charles VII. Le comte Arthur de Richemont, frère des
ducs, reçoit l’épée de connétable.

      1426-1430. Grande enquête, à but fiscal, décidée par le duc pour connaître les
ressources de son duché. Des dizaines d’enquêteurs parcourent le territoire : ils se
distinguent par la précision et le sérieux de leur travail. On trouve mention sur le
document, à côté des feux fiscaux, du nombre réel des familles de contribuables.

      1427. Jean V se rapproche des Anglais.

      1431. Jean V doit faire face au complot du duc d’Alençon, son neveu.

      1434. Les envoyés du duc de Bretagne au concile de Bâle engagent une longue
querelle de préséance avec les représentants du duc de Bourgogne, arguant que le
duché n’est pas vassal de la Couronne et que leur prince exerce tous les pouvoirs
du roi, qualité qu’avaient ses ancêtres.

      1435-1442. Dans les dernières phases de la guerre de Cent Ans, le duc réussit à
garder des relations acceptables avec tous les belligérants, même s’il n’interdit
pas à ses sujets de s’engager dans l’armée française.

      1442. Mort de Jean V. Son fils aîné, François, lui succède.

      
        
          Règne de François Ier (1442-1450)
        
      

      1442. Le duc ne prête qu’un hommage simple à Charles VII, trop faible pour pouvoir exiger plus.

      1446. Arrestation de Gilles de Bretagne, le frère de François Ier. Il soutenait fortement l’Angleterre. En 1450, il sera étranglé sur ordre d’un conseiller du duc. La
suspicion de fratricide pèse sur François Ier…

      1449. La prise de Fougères contraint les Bretons à s’engager dans le conflit.

      1450. L’aide des Bretons contribue à la victoire décisive de Formigny. L’armée
ducale accompagne l’armée française commandée par le connétable Arthur de
Richemont dans la reconquête du royaume, notamment en Normandie.

      
        
          Règne de Pierre II (1450-1457)
        
      

      1453. L’armée de Pierre II participe à l’ultime campagne du roi de France en
Guyenne, qui marque la fin de la guerre de Cent Ans. Le blocus de Bordeaux est
assuré par la flotte de Jean de Quelenec.

      1455. Une grande enquête est décidée par le duc sur ses droits et privilèges.

      
        
          Règne d’Arthur III (1457-1458)
        
      

      Oncle de François Ier et de Pierre II. Son règne, bref, est marqué par la réaffirmation de l’indépendance du duché malgré son office de connétable. À sa mort,
en 1458, lui succède François II, âgé de 23 ans, petit-fils de Jean IV par son père
Richard d’Étampes, neveu de Jean V.

      
        
          Règne de François II (1458-1488)
        
      

      1459. Couronnement de François II, acclamé par les Rennais. Il s’installe à Nantes,
qui devient dans les faits la capitale du duché.

      1460. Ouverture d’une université à Nantes.

      1461. Début du règne de Louis XI, qui considère le duc de Bretagne comme un vassal qu’il faut soumettre. Il pratique une politique d’usure dans tous les domaines.

      1464. François II accueille les grands révoltés contre Louis XI.

      1465. François II participe à la Ligue du Bien public contre Louis XI.

      1466. Pierre Landais inspire la politique extérieure du duc : il s’agit de renforcer
l’indépendance bretonne, de multiplier les alliances contre le roi de France.

      1467-1468. François II aide le duc de Normandie, le frère de Louis XI, à reconquérir
son apanage confisqué.

      1471. Mariage de François II et de Marguerite de Foix.

      1471-1473. Reprise de la guerre avec la France, sur les Marches.

      Vers 1470-1474. Chronique de Bretagne de Jean de Saint-Paul.

      1477. Mort de Charles le Téméraire devant Nancy : le duc breton se retrouve isolé
pour répondre à la « grand’hayne » (Commynes) qu’éprouve Louis XI envers la
Bretagne et son souverain. Naissance d’Anne de Bretagne (26 janvier). Arrestation
du chancelier Guillaume Chauvin, partisan d’une plus grande modération à l’égard
du royaume.

      1480. Louis XI rachète les droits des Penthièvre à la succession de Bretagne.
Pierre Le Baud achève ses Compillations des chronicques et ystoires des Bretons.

      1481. François II et Maximilien d’Autriche signent un traité d’alliance et d’amitié.
Un traité équivalent est conclu avec l’Angleterre d’Édouard IV. Il comporte un projet
de mariage entre le prince de Galles et l’héritière présomptive du duché, Anne.

      1483. Mort de Louis XI. La régente, Anne de Beaujeu, poursuit la même politique
que son père contre le duc de Bretagne, au nom de Charles VIII.

      1484. Mort du chancelier Chauvin, en prison. Premier atelier typographique installé en Bretagne, à Bréhant-Loudéac, une petite paroisse rurale comprise dans les
domaines de la maison de Rohan (arrondissement de Ploërmel dans le Morbihan).
Les deux premières œuvres auxquelles les typographes Robin Foucquet et Jean Crès
attachent leur nom sont tout à fait représentatives de la foi bretonne, dévotion à la
Vierge et culte des morts : Trespassement Nostre-Dame et les Loix des Trespassés. Avant
la fin du siècle, d’autres ateliers sont signalés à Rennes, à Tréguier, à Lantenac, à
Nantes. Un seul d’entre les cinq, celui de Tréguier, était situé en région de langue
bretonne. On lui doit l’impression du Catholicon, dictionnaire franco-breton-latin.

      1485. Arrestation, jugement et pendaison de Pierre Landais. Le duc installe à Vannes
une cour souveraine siégeant deux mois par an, pourvue d’un personnel stable :
la création de ce parlement breton coupe le dernier lien administratif et judiciaire
entre la Bretagne et la France.

      1486. Les États de Bretagne font serment de reconnaître Anne comme duchesse.
Mort de Marguerite de Foix, mère d’Anne. Pierre Le Baud, Genealogie des rois, princes
et ducs de Bretaigne.

      1487. Traité de Châteaubriant entre Charles VIII et les grands seigneurs bretons
révoltés (maréchal de Rieux, vicomte de Rohan, comte de Laval). En mai, une
armée française envahit la Bretagne et fait le siège de Nantes. En août, après des
semaines de combat, les assaillants rebroussent chemin. Le maréchal de Rieux
rallie le camp du duc.

      1488. La guerre de conquête menée par la France se poursuit : Châteaubriant tombe,
puis Ancenis et Fougères. La bataille décisive a lieu à Saint-Aubin-du-Cormier le
28 juillet. Le 20 août, par le traité du Verger, François II s’engage à ne pas marier
ses filles sans le consentement du roi. Le duc meurt le 9 septembre. Anne, âgée de
douze ans, devient duchesse de Bretagne.

      
        
          Règne d’Anne de Bretagne (1488-1514)
        
      

      1488. Le maréchal de Rieux, tuteur d’Anne, refuse les exigences de Charles VIII,
notamment que la princesse ne prenne pas le titre de « duchesse de Bretagne ».

      1489. La guerre reprend avec la France. Couronnement d’Anne dans la cathédrale
de Rennes (10 février). Trahison du maréchal de Rieux, qui établit à Nantes un
gouvernement séparé. Traité de Francfort entre Charles VIII et Maximilien d’Autriche (22 juillet) : des articles secrets prévoient que le roi de France retirera ses
troupes du duché. Le traité est ratifié par Anne le 3 décembre.

      1490. Finances épuisées. Jacqueries paysannes, notamment en Cornouaille. Réconciliation d’Anne et du maréchal de Rieux (août). Anne conclut un mariage par
procuration avec Maximilien d’Autriche le 19 décembre.

      1491. Alain d’Albret, prétendant dépité d’Anne de Bretagne, livre la ville de
Nantes aux troupes françaises. Rohan occupe la Basse-Bretagne au nom du roi de
France. Les troupes françaises approchent de Rennes. Anne se résout à traiter avec
Charles VIII et à l’épouser. L’union est célébrée le 6 décembre dans la chapelle de
Langeais. Anne a cédé à son époux tous ses droits sur le duché et elle s’interdit de
révoquer cette donation par testament au cas où elle meurt avant le roi.

      1492. Couronnement d’Anne de Bretagne à Saint-Denis (8 février). Mécontent,
le vicomte de Rohan sollicite l’aide de l’Angleterre. Le roi d’Angleterre renonce
finalement à un débarquement en Bretagne. Le 7 juillet, Charles VIII reconnaît les
privilèges de la Bretagne. Un traité est signé à Étaples entre Charles VIII et Henri VII
(3 novembre). Le roi d’Angleterre reconnaît le fait accompli en Bretagne.

      1493. Charles VIII supprime la chancellerie de Bretagne.

      1494. Expédition française en Italie : des nobles bretons y participent, notamment
le maréchal de Rieux.

      1496. Anne met au monde un garçon, prénommé Charles. Ses deux premiers fils
sont morts. Charles meurt à son tour.

      1498. Mort de Charles VIII à Amboise (8 avril). Anne rétablit aussitôt la chancellerie bretonne et le conseil. Elle en confie la direction à Philippe de Montauban. Le
19 août, Anne s’engage à épouser Louis XII en cas d’annulation du mariage de ce
dernier avec Jeanne de France. Elle fait son entrée solennelle à Nantes le 3 octobre.
Le pape accorde l’annulation du mariage de Louis XII (décembre).

      1499. Mariage d’Anne de Bretagne et de Louis XII (janvier). Le contrat préserve
l’indépendance de la Bretagne : Anne se réserve de son vivant la jouissance pleine
et entière du duché. Une situation à double niveau se met en place : au sommet, le
roi ordonne tout ce qui concerne les fonctions régaliennes de la souveraineté ; dans
le duché, Anne s’occupe de l’administration intérieure. Naissance de Claude, fille
d’Anne de Bretagne. Le Catholicon de Jehan Lagadeuc, dictionnaire breton, français
et latin publié par R. F. Le Men, d’après l’édition de Auffret de Quoetqueueran
imprimée à Tréguier chez Jehan Calvez..

      1503. Naissance de François, fils de Louis XII et d’Anne. Il meurt peu après.

      1504. Second sacre d’Anne de Bretagne à Saint-Denis (novembre).

      1505. Pierre Le Baud, Histoire de la Bretagne. Anne effectue pendant trois mois un
« Tro Breizh » (juin-septembre).

      1506. Louis XII impose à Anne les fiançailles de François d’Angoulême (âgé de
douze ans) et de Claude.

      1510. Naissance de Renée de France, deuxième fille d’Anne de Bretagne.

      1514. Mort d’Anne de Bretagne (9 janvier). Cérémonie d’inhumation de son cœur à
Nantes. Mariage de Claude de France et de François d’Angoulême (18 mai). Louis XII
confie l’administration de la Bretagne à François d’Angoulême (25 octobre).
Alain Bouchart, Grandes Croniques de Bretaigne.

      
        
          Règne de François Ier (1515-1547)
        
      

      1515. Avènement de François Ier. En avril, Claude fait donation du duché à son royal
époux, acceptant qu’il revienne ensuite au dauphin et non à un fils cadet qui aurait
assuré une dynastie distincte. Antoine Duprat, chancelier de France, est nommé
chancelier de Bretagne.

      1517. Couronnement de la reine Claude à Saint-Denis.

      1518. Premier séjour de François Ier en Bretagne, l’occasion de resserrer les liens
avec la noblesse.

      1523. Les États se voient refuser leur demande de diminution du fouage.

      1524. Mort de la reine Claude. Par testament, elle laisse son duché à son fils aîné
François.

      1526. Guy de Montfort, comte de Laval, est nommé gouverneur de Bretagne : sa
nomination permet au roi, par le biais de ses alliances et clients, de contrôler de
larges secteurs de la noblesse.

      1527. Arrestation de Philibert Tissart, général des finances en Bretagne.

      1530. La Passion, suivie de la Résurrection, premiers mystères imprimés en breton.
Les autres mystères publiés sous l’Ancien Régime sont la Vie de sainte Barbe (1557),
la Vie de saint Gwenolé (1580), une seconde édition de la Passion (1622), une seconde
édition de la Vie de sainte Barbe (1647), la Vie des trois Rois (1745).

      1531. Jean de Montfort de Laval est nommé gouverneur.

      
        
          
            La Bretagne, province du royaume 
          
        
        
          
            de France
          
        
      

      1532. Arrivée de François Ier en Bretagne (mai). Largesses multiples pour anesthésier toute volonté d’opposition. Les États de Bretagne sollicitent l’union du
duché au royaume (4 août). Mais d’âpres discussions ont eu lieu. Couronnement
du duc François III à Rennes (14 août). Édit de Plessis-Macé proclamant l’union
définitive de la Bretagne et de la France (3 septembre), tout en garantissant les
libertés fiscales, judiciaires et ecclésiastiques de la province.

      1534. Les États font soigneusement transcrire dans un registre les « privilèges et
franchises » essentiellement fiscaux dont bénéficie la Bretagne. Première expédition de Jacques Cartier vers la découverte et l’exploration du Canada (deux autres
vont suivre en 1535 et en 1541).

      1536. Mort du dauphin François.

      1538. Édit de Moulins. Il oblige les nobles bretons à renouveler leur hommage au roi.

      1539. Les hôtels des Monnaies de Rennes et de Nantes frappent des pièces rigoureusement semblables à celles des autres hôtels des Monnaies du royaume.

      1540. François Ier remet l’administration de la Bretagne au dauphin Henri.

      1543. Jean de Brosse est nommé gouverneur.

      
        
          Règne d’Henri II (1547-1559)
        
      

      1552. Création de cinq présidiaux : Nantes, Rennes, Vannes, Quimper, Ploërmel
(ce dernier présidial n’a fonctionné que quelques mois).

      1554. Un édit royal crée un « Parlement et siège de justice souveraine au duché
de Bretagne ». Il partage ses deux sessions entre Nantes (février-avril) et Rennes
(août-octobre). Construction du premier calvaire monumental à Plougonven.

      1558. Séjour sur ses terres de la Bretesche, près de La Roche-Bernarnd, de François de Coligny, seigneur d’Andelot : dans son domaine, il organise plusieurs prêches
calvinistes. À la suite de son passage, le calvinisme s’implante au sud de la Vilaine,
dans la doyenneté de La Roche-Bernard, dans la région de Guérande, au Croisic.

      
        
          Règne de François II (1559-1560)
        
      

      1560. Isabeau, douairière de Rohan, passe à la Réforme. Création de l’Église de Blain.

      
        
          Règne de Charles IX (1560-1574)
        
      

      1561. Transfert définitif du parlement de Nantes à Rennes. Premier synode des
Églises protestantes bretonnes, réunissant six pasteurs.

      1562. Naissance de l’Église réformée de Sion, une des plus solides du comté nantais.

      1562-1563. La première guerre de Religion a eu peu d’effet en Bretagne.

      1565. Synode des Églises bretonnes : vingt-huit communautés sont représentées.
Maximum d’implantation du protestantisme en Bretagne.

      1565. Sébastien de Luxembourg, gouverneur, applique une politique d’intolérance
religieuse.

      1570. Coustumes de Bretagne reveues et corriges sur l’original signé des commissaires
réformateurs, Rennes, Julien du Clos.

      1572. Saint-Barthélemy. Aucun massacre en Bretagne.

      
        
          Règne de Henri III (1574-1589)
        
      

      1575. Création de la chambre criminelle du parlement de Rennes, dite la Tournelle,
selon le vocabulaire parisien.

      1576. Nantes adhère à la ligue dite de Péronne.

      1582. Philippe-Emmanuel, duc de Mercœur, est nommé gouverneur.

      1583. Concile provincial de Tours (les neuf évêchés bretons sont soumis à la métropole de Tours) : décision d’appliquer les principales réformes du concile de Trente.
Bertrand du Plessis d’Argentré, Histoire de Bretaigne, des roys, ducs, comtes et princes
d’icelle.

      1585. Le duc de Mercœur participe à la Ligue. Combats entre catholiques et protestants dans le Bas Poitou : désastres pour la noblesse protestante. Les quatre fils
de François d’Andelot disparaissent, de blessures ou de maladies.

      1586. Blain, principale place protestante en Bretagne, est prise par le duc de
Mercœur.

      1588. Ouverture des états généraux à Blois (octobre). Assassinat des Guise par
Henri III (décembre). Deuxième édition, expurgée, de l’Histoire de la Bretaigne, de
Bertrand d’Argentré.

      1589. Affirmation à Paris d’un pouvoir révolutionnaire : le duc de Mayenne devient
« Lieutenant général de l’État et Couronne de France » (janvier-février). Rennes
tombe aux mains des ligueurs. Le parlement se soumet au duc de Mercœur (13-14 mars). Rennes se délivre des ligueurs (5 avril). Lettres patentes d’Henri III portant destitution du duc de Mercœur (18 avril). Le duc de Mercœur crée à Nantes un
« Conseil d’État et des finances ». Assassinat d’Henri III, avènement d’Henri IV
(août).

      
        
          Règne de Henri IV (1589-1610)
        
      

      1589. Une grande partie de la Bretagne a basculé dans le camp des Ligueurs. Nantes
devient la capitale de la Ligue bretonne. Seules villes fidèles à Henri IV : Rennes,
Vitré, Brest, Ploërmel, Tréguier, Pont-L’Abbé. Le duc de Mercœur sollicite l’aide
de Philippe II (août), ordonne le transfert à Nantes du parlement de Bretagne et
délivre des lettres de provision d’officiers au parlement (septembre). Les magistrats du parlement de Rennes prêtent serment de fidélité à Henri IV en souhaitant
sa conversion (12 octobre).

      1590. Entrée en fonction, à Nantes, d’un parlement ligueur (janvier). Un arrêt du
parlement de Nantes interdit à quiconque d’obéir au roi de Navarre et ordonne à
tous les gentilshommes et gens de guerre de se mettre aux ordres du duc de Mercœur. Révoltes populaires en Basse-Bretagne, notamment autour de Carhaix. Elle
se termine par une « grande tuerie de paysans » (chanoine Moreau). Débarquement d’un contingent espagnol de 3000 hommes (octobre). Occupation de Blavet.

      1591. Assemblée des États de la Ligue à Nantes (29 mars-6 avril). Le parlement de
Nantes enregistre les soixante-dix-huit articles adoptés par les États pour satisfaire
aux besoins de la province. Un corps anglais de 2000 hommes débarque à Paimpol
et se joint à l’armée royale en Bretagne. Le parlement ligueur ordonne à tous les
habitants de la province de faire la « guerre à feu et à sang » aux Anglais. Mort
de La Noue, « bras de fer » de Henri IV, au siège de Lamballe (août). Famine dans
de nombreuses régions bretonnes, conséquence de la mauvaise récolte de 1590.

      1592. États de la Ligue à Vannes (21 mars-9 avril). Bataille de Craon : victoire du
duc de Mercœur, aidé des troupes espagnoles (23 mai). Le maréchal d’Aumont
reçoit le commandement de l’armée du roi en Bretagne (août). Henri IV considère
comme une nécessité de négocier avec Mercœur.

      1593. États de la Ligue à Vannes (13 avril-5 mai). Abjuration d’Henri IV (juillet).
Les positions des Ligueurs s’affaiblissent en Bretagne. Trêve générale de trois
mois entre les Ligueurs et les royaux dans tout le royaume. La trêve est appliquée
en Bretagne.

      1594. Sacre d’Henri IV (février), entrée du roi à Paris (mars). États de la Ligue à
Vannes (2-12 mai). Victoires militaires du maréchal d’Aumont : de nombreuses
villes, notamment en Basse-Bretagne se rallient à Henri IV. Saint-Malo, érigée en
république indépendante depuis 1590, se soumet au roi (octobre). Le maréchal d’Aumont s’empare du fort de Crozon, près de Brest, tenu par une garnison espagnole.
Début des négociations avec des représentants de Mercœur à Ancenis (décembre).

      1595. Le parlement de Rennes enregistre la déclaration de guerre à l’Espagne
(20 février). Mercœur signe un traité avec Philippe II (30 juin). Mort du maréchal
d’Aumont (17 août). Au fil des mois, les villes bretonnes reconnaissent Henri IV.

      1596. Trêve plus ou moins observée entre les partisans de Mercœur et ceux de
Henri IV. Arrivée du maréchal de Brissac, lieutenant général du roi en Bretagne
(juillet).

      1597. Victoires du maréchal de Brissac. En décembre, les États réunis à Rennes
supplient Henri IV de « s’acheminer promptement en Bretagne avec son armée
pour la délivrer de l’usurpation et oppression de ses ennemis, et icelle réduire en
liberté et en ses anciens droits et privilèges sous son obéissance ».

      1598. Prise de Dinan par les « royaux » (février). Derniers arrêts du parlement
ligueur de Nantes (17 mars). Traité de paix entre le duc de Mercœur et Henri IV
(20 mars). Entrée du roi à Nantes (13 avril). Signature de l’édit de pacification
(30 avril). Signature de la paix de Vervins avec l’Espagne (2 mai). Entrée de Henri IV
à Rennes (9 mai). Les derniers soldats de Philippe II quittent la Bretagne (septembre). Une épidémie ravage la Bretagne, notamment la Basse-Bretagne : « La
peste fut presque universelle par la Bretaigne », écrit le recteur de Pontivy.

      1599. Henri IV impose le sieur de la Bouchetière à la mairie de Nantes.

      1600. Après deux lettres de jussion (30 avril, 19 juillet), le parlement de Rennes
enregistre l’édit de Nantes (23 août).

      1609. Mariage du duc de Vendôme avec Françoise de Lorraine-Mercœur.

      1610. Achèvement du calvaire de Saint-Thégonnec : il comporte une statue de
Henri IV représenté en bourreau flagellant le Christ, une manière d’éterniser dans
le granit le souvenir du souverain qui fut « hérétique », un indice d’une « culture
régicide » partagée bien au-delà du cercle des spécialistes du droit, des hommes
d’Église et des lettrés.

      
        
          Règne de Louis XIII (1610-1643)
        
      

      1613. Michel Le Nobletz utilise pour la première fois la technique des images peintes
(taolennou) lors d’une mission à Landerneau.

      1614. Le duc de Vendôme participe à la révolte des grands contre la Régence.
Marie de Médicis et le jeune Louis XIII se déplacent à Nantes (août).

      1615. Nouvelle révolte du duc de Vendôme.

      1620. Nouvelle prise d’armes du duc de Vendôme.

      1625. Yves Nicolazic, « paysan laboureur » découvre dans un champ du Bocenno,
dans la paroisse vannetaise de Pluneret, une vieille statue de bois représentant
sainte Anne (nuit du 7 au 8 mars).

      1626. Voyage de Louis XIII en Bretagne (Nantes et Rennes). Jugement et exécution
du comte de Chalais à Nantes (19 août). Pons de Lauzières, marquis de Thémines,
est nommé gouverneur de Bretagne, en remplacement du duc de Vendôme. Création
par Richelieu de la Compagnie du Morbihan, dite aussi Compagnie des Cent associés.

      1627. François de Cossé, duc de Brissac, est lieutenant général (en remplacement
du marquis de Thémines, décédé).

      1631. Richelieu, gouverneur de Bretagne.

      1635. Pierre Belordeau, Les Coustumes generales des pays et duché de Bretagne, avec
la paraphrase et explication littérale et analogique sur tous les articles d’icelles, Paris,
Veuve Nicolas Buron. La France en guerre contre l’Espagne.

      1636. Vaine tentative de débarquement des Espagnols « contraints de se rembarquer
diligemment, tant ils voyaient venir de gens contre eux » (Fontenay-Mareuil).
Tentative sans lendemain de mise en place d’un intendant en Bretagne. Dubuisson-Aubenay, Itinéraire de Bretagne en 1636 (publié en 1898-1902). Albert Le Grand,
Les Vies de saints de la Bretagne armorique.

      1639. Une terrible dysenterie touche de nombreuses régions de Bretagne.

      1640. Michel le Nobletz confie à Julien Maunoir la charge de poursuivre ses missions en Basse-Bretagne.

      1641. Première mission importante de Julien Maunoir à l’île d’Ouessant. De 1640
à 1683, il effectue 439 missions.

      1643. Instauration d’un fouage extraordinaire de 800000 livres. Il devient permanent à partir de 1661.

      
        
          Règne de Louis XIV (1643-1715)
        
      

      1649. Le parlement prononce l’interdiction à qui que ce soit de prendre dans la
province le titre et la fonction d’intendant.

      1655. Après trente-sept ans de travaux, le palais de justice où siège le parlement
est en état de recevoir la compagnie. Le parlement occupe cet édifice jusqu’en 1789.

      1664. Création de la Compagnie des Indes orientales, à l’origine de Lorient.

      1665. Enquête de Charles Colbert de Croissy, le frère du ministre
(septembre-octobre).

      1667. Le tarif douanier renforce, plus encore que celui de 1664, les droits sur les
toiles, ce qui pénalise l’industrie textile bretonne.

      1668. Réglementation des finances locales et réformation de la noblesse : Jean Meyer
évalue à 4000 le nombre de maisons « nobles » en 1696 (20000 personnes),
contre 6000 en 1668 (30000 personnes).

      1669. Règlement concernant la production toilière.

      1672. Début de la guerre de Hollande (1672-1678). Une chambre du domaine royal
est instituée à Rennes dans le but de mettre fin aux usurpations des justices seigneuriales et de procurer de nouvelles recettes au Trésor.

      1674. Édit ordonnant que tous les actes judiciaires et notariaux soient rédigés sur
un papier tarifé aux fleurs de lys (avril) ; édit réservant la vente de tabac au roi
(mai) ; édit imposant une marque sur tous les objets en étain ; taxe supplémentaire
sur les francs-fiefs. Tous ces édits mécontentent fortement la population.

      1675. Émotion populaire à Rennes pour protester contre la multiplication des taxes
(3 avril) ; pillage des bureaux de recouvrement des taxes à Rennes (18 avril). Mise
à sac des bureaux pour le tabac et l’étain à Nantes (23 avril). Attaque du bureau
du papier timbré à Rennes (3 mai). Nouvelles séditions à Rennes (9, 10, 11 juin,
17 juillet). À partir de juin, soulèvement des paysans en Basse-Bretagne, notamment
dans les pays de Carhaix, de Châteaulin et de Quimper : les « bonnets rouges »
attaquent de nombreux châteaux et manoirs seigneuriaux ainsi que les bureaux
du papier timbré. Le soulèvement atteint son paroxysme en juillet-août. Rédaction d’un « code paysan ». Violente répression du duc de Chaulnes, gouverneur
(août-septembre). À la tête de six mille hommes, le duc de Chaulnes entre à Rennes
le 12 octobre et prononce plusieurs condamnations capitales (pendaison et roue).
Le parlement est transféré à Vannes, où il reste jusqu’en 1690.

      1676. Amnistie générale accordée à la province (5 février). Les troupes d’occupation
quittent la Bretagne (mars).

      1683. Première mission de Vauban en Bretagne pour le renforcement des défenses
littorales.

      1688-1697. Guerre de la Ligue d’Augsbourg.

      1688. La création de la milice provoque un vif mécontentement des communautés
paysannes.

      1689. Installation d’un intendant en Bretagne (18 février) : Auguste-Robert de Pomereu. Cette installation est la conséquence directe de la guerre de
la Ligue d’Augsbourg (1688-1697), car la Bretagne est une province frontière,
directement menacée par l’Angleterre, l’Espagne et les Provinces-Unies. L’installation de Pomereu est accompagnée de la nomination d’un commandant en chef,
le maréchal d’Estrées, adjoint direct du gouverneur pour les questions militaires.

      1692. Louis Béchameil de Nointel est nommé intendant de Bretagne. Il déploie son
activité dans cinq secteurs principaux : mobilisation contre les Anglais, poursuite
de la réformation de la noblesse, contrôle des administrations municipales, mise
en place des subdélégués, mise en place de la répartition de la perception de la
première capitation (1695).

      1693. Brûlot anglais contre Saint-Malo (novembre).

      1693-1694. Dramatiques crises de subsistances dans le royaume. La Bretagne est
moins touchée que d’autres provinces.

      1694. Tentative de débarquement anglais sur les plages de Camaret (8 juin). Vauban
a coordonné la défense.

      1695. Bombardement anglais sur Saint-Malo (juillet). Mise en place de la capitation,
impôt général pesant sur tous (société répartie en 22 classes, tenant compte à la
fois du rang social et de la fortune présumée), ce qui provoque un vif mécontentement des États, qui n’ont pas été consultés.

      1697. Violente opposition des États réunis à Vitré contre la politique fiscale de la
monarchie : on demandait aux privilégiés bretons de pérenniser le principe de
l’égalité devant l’impôt au moment même où la capitation était (provisoirement)
supprimée.

      1698. Béchameil de Nointel rédige un Mémoire sur la province de Bretagne à la
demande du duc de Beauvillier, dans le cadre de l’éducation du duc de Bourgogne.

      1701-1714. Guerre de Succession d’Espagne.

      1707. Dom Gui Alexandre Lobineau, Histoire de Bretagne, Paris, Veuve Muguet, 2 vol.

      1709-1710. La Bretagne est relativement peu touchée par le « grand hiver », sauf le
pays nantais. La Bretagne exporte du grain pour secourir des provinces déficitaires.

      1710. Mise en place du dixième, nouvel impôt général décidé sans l’accord des États.

      
        
          Règne de Louis XV (1715-1774)
        
      

      1717. Les États refusent de voter le don gratuit de deux millions de livres exigé par
le nouvel intendant, Paul-Esprit Feydeau de Brou. L’assemblée est dissoute par le
maréchal de Montesquiou, commandant en chef de la province.

      1718. Lors de la réunion des États, la noblesse refuse le renouvellement du droit
des entrées (impôt sur les boissons). Le maréchal de Montesquiou lève cependant
la taxe, provoquant l’indignation des États, soutenus par le parlement de Rennes.
Les nobles les plus revendicatifs forment une association destinée à défendre les
privilèges de la province, l’« Association patriotique bretonne ».

      1719. Les principaux membres de l’« Association patriotique bretonne » se réunissent régulièrement, notamment au château du marquis de Pontcallec, entre
Pontivy et Lorient, et dans le bois de Lanvaux, non loin d’Auray. Le soutien de
l’Espagne est sollicité. Émeutes frumentaires durant l’été à Lamballe, Vitré et
dans le pays de Guérande. La troupe est envoyée pour réprimer les émeutes. Le
30 octobre, un navire espagnol fait débarquer trois cents soldats dans la presqu’île
de Saint-Gildas. Des fuites ont permis de découvrir le complot. Les Espagnols
rembarquent rapidement. Pontcallec est arrêté le 28 décembre.

      1720. Exécution à Nantes, place du Bouffay, de Pontcallec et de trois de ses complices (Montlouis, Le Moyne de Talhouet, Du Couedic). Un incendie détruit une
partie du centre de Rennes (décembre).

      1720-1721. Crise de mortalité affectant de nombreuses régions bretonnes. Il s’agit
là du début d’une longue série de crises démographiques qui marque l’ensemble
du XVIIIe siècle : 1730-1731, 1740-1743, 1757-1762, 1773-1775, 1779…

      1725. Dom Lobineau, Vie des Saints de Bretagne.

      1734. Création d’une Commission intermédiaire qui assure aux États, réunis tous
les deux ans, continuité et permanence. Cette commission est dotée de pouvoirs
étendus, notamment en matière d’administration (casernement des troupes,
« grands chemins ») et de finance (perception de la capitation, du dixième…). Un
bureau général, composé de neuf membres, trois par ordre, est établi à Rennes.
Cette commission a joué un rôle important dans l’administration de la province
jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, notamment grâce à un dense réseau de correspondants : ils étaient 117 en 1764. Pierre Hevin, Consultations et observations sur la
coutume de Bretagne, Rennes, Guillaume Vatar.

      1741. Grande « mortalité » dans de nombreux villages, notamment en
Basse-Bretagne.

      1746. Dom Pierre-Hyacinthe Morice, Histoire ecclésiastique et civile de Bretagne, Paris.
Dom Charles Taillandier, Histoire ecclésiastique et civile de Bretagne, tome 2, Paris,
Delaguette. Trois volumes de preuves s’ajoutent aux deux volumes de l’Histoire.

      1749. Établissement de l’impôt du vingtième : vive protestation des États en 1750
et 1752.

      1752. Fondation d’une Académie de marine à Brest. Les Lumières brestoises sont
scientifiques, mathématiques et « techniciennes ».

      1753. Emmanuel-Armand de Vignerot du Plessis de Richelieu, dit le duc d’Aiguillon,
est nommé commandant en chef de la province.

      1756. Rationalisation de la protection du littoral par la mise en place de compagnies
du guet formées par les habitants des paroisses littorales. Création d’un nouveau
vingtième : vives remontrances du parlement.

      1757. Fondation d’une Société d’agriculture à Rennes. Son existence fut éphémère :
dès 1764, ses travaux se relâchent.

      1758. Victoire de Saint-Cast remportée sur les Anglais (11 septembre).

      1757-1758. Épidémie de typhus à Brest, étendue bientôt à de nombreux villages
de Basse-Bretagne.

      1760. Le parlement refuse d’enregistrer un édit ordonnant la perception d’un don
gratuit sur les villes. Début de l’« Affaire de Bretagne », marquée par l’alliance
entre le parlement et les États contre les décisions, notamment fiscales, de l’État
royal.

      1761. Louis-François-René de Caradeuc de La Chalotais, procureur général au
parlement de Rennes, publie ses Comptes-rendus sur les Constitutions des Jésuites,
qui connaissent un immense succès. Il incarne bientôt la défense des « libertés »
bretonnes face au « despotisme » de l’État royal.

      1762. Grande hostilité du parlement et des États contre le duc d’Aiguillon.

      1764. Dans ses remontrances du 1er février, le parlement redouble de critiques
contre le duc d’Aiguillon. La Chalotais et quatre conseillers sont convoqués à Versailles et réprimandés par le roi. Les États critiquent aussi le commandant de la
province et refusent notamment la perception d’un impôt de deux sous pour livre.
Le parlement se déclare solidaire des États.

      1765. Nouvelle convocation des magistrats rennais à Versailles. Vive admonestation de Louis XV (18, 20 mars). Les parlementaires persistent dans leur refus de se
soumettre et décident d’une démission en masse (22 mai). La Chalotais, considéré
comme l’âme de l’opposition, est arrêté, ainsi que son fils et trois conseillers, dans
la nuit du 10 au 11 novembre. Une commission extraordinaire, composée de trois
conseillers d’État et de douze maîtres de requêtes, est chargée de remplacer le
parlement (16 novembre), bientôt appelée, par dérision, « le bailliage d’Aiguillon ».

      1766. La Chalotais, en multipliant des mémoires, largement diffusés, crée un
puissant mouvement d’opinion en sa faveur. Le roi décide, en décembre, de « ne
donner aucune suite à la procédure » engagée contre La Chalotais. La Chalotais
et son fils sont envoyés en exil à Saintes, où ils resteront, par ordre du monarque,
jusqu’à la mort de Louis XV.

      1768. Démission du duc d’Aiguillon (août). Il est remplacé par le duc de Duras.

      1770. Nouvelle crise étendue à tout le royaume, marquée par une « insurrection
générale » des parlements.

      1771. Réforme radicale du chancelier Maupeou : le parlement de Rennes, comme
tous les autres parlements du royaume dissous, est remplacé par une cour de
quarante membres nommés et rétribués par le roi.

      
        
          Règne de Louis XVI (1774-1792)
        
      

      1774. Le rétablissement de l’ancien parlement favorise le retour d’une opposition
nobiliaire plus audacieuse et plus exigeante encore.

      1776. Querelles entre le tiers et la noblesse, notamment à propos de la répartition
de la capitation, des octrois municipaux, du partage des communaux.

      1779. Nouvelle épidémie de typhus à partir de Brest.

      1783-1785. Trois années consécutives de mauvaises récoltes.

      1784. Parution des Affiches de Rennes, le premier hebdomadaire breton.

      1788. La réforme judiciaire de Lamoignon crée en Bretagne trois grands bailliages,
à Rennes, Nantes et Quimper, destinés à recevoir en dernier ressort de nombreuses
causes. Une grande partie de l’opinion soutient la cause du parlement lésé. Une
délégation des États part à Versailles pour porter à Louis XVI une protestation
solennelle (juin). Les 12 membres de la délégation sont enfermés à la Bastille.
Le pouvoir royal finit par céder : libération des prisonniers, réforme Lamoignon
suspendue (juillet). L’annonce de la convocation des États généraux provoque une
vive agitation en Bretagne. Une « guerre des brochures » accompagne la réunion
des États de la province (automne), exacerbant les oppositions entre la noblesse
et le tiers. Les États s’ouvrent dans un contexte de grande effervescence revendicative (décembre). Parution de La Sentinelle du Peuple aux gens de toutes professions,
sciences, arts, commerce et métiers composant le tiers état de la province de Bretagne
de Volnay (octobre). Parution du Héraut de la Nation, de Mangourit, journal des
« patriotes rennais ».

      1789. Ajournement par le roi des États réunis à Rennes (janvier). Journées des
« bricoles » à Rennes entre la noblesse et les « patriotes » : trois morts et soixante
blessés (26-27 janvier). Radicalité politique exprimée dans de nombreux cahiers de
revendications rédigés par les paroisses. Assemblées de paroisses pour la rédaction
des cahiers de doléances et l’élection de députés (29 mars, 5 avril).

      
        
          La Révolution et l’Empire
        
      

      1789. À Versailles, les députés bretons, notamment Le Chapelier et Lanjuinais,
jouent un rôle actif dans le cadre du « Club breton » qu’ils ont créé, se distinguant
par le radicalisme de leurs interventions. Le Club breton est à l’origine des décisions
de la Nuit du 4 août. La Bretagne est peu touchée par la Grande Peur ; c’est le
problème des grains qui domine les préoccupations populaires. Appel contre-révolutionnaire lancé par l’évêque de Tréguier, Augustin Le Mintier de Saint-André
(septembre). Émeute à Lannion, où des ouvriers et artisans arrêtent un convoi
de grains destinés à Brest (octobre). Suppression du parlement et des États de
Bretagne (novembre).

      1790. Serment de 150 « jeunes citoyens » de Bretagne et d’Anjou à Pontivy (15 janvier). Création de gardes nationales dans les villes et de nombreux villages. Agitation
rurale, notamment parce que le domaine congéable n’a pas été aboli. Vote de la
Constitution civile du clergé (12 juillet) aussitôt rejetée par la plupart des évêques
et critiquée par de nombreux recteurs.

      1791. Serment de fidélité à la Constitution imposé aux prêtres (janvier). Refus
massif des curés bretons. Deux camps, jureurs et non-jureurs, se trouvent ainsi
opposés frontalement. Les curés imposés sont très mal accueillis dans les paroisses.

      1792. Tout au long de l’année, les positions se radicalisent et celle des « jureurs »
devient un peu partout intenable. « Conjuration de Bretagne » menée par le marquis de La Rouërie (printemps). La guerre éclate en avril. Le 22 juin, une Lettre
circulaire des citoyens de Brest à leurs frères de 83 départements proclame « La Patrie
en danger ». Constitution d’une « division du Finistère » formée de 154 « Fédérés », dont 97 viennent de Brest. Ils entrent à Paris le 25 juillet et participent à la
journée du 10 août, marquée par la prise des Tuileries. Fin de la monarchie. Émeute
à Nantes à cause de la cherté du pain (septembre). Le Finistère envoie plusieurs
centaines de gardes nationaux à Paris pour protéger la Convention des « factieux »
(décembre). La suppression du domaine congéable, dans l’été 1792, a contribué à
apaiser les tensions, notamment dans les Côtes-du-Nord et le Finistère (mais le
domaine congéable sera rétabli par la loi du 9 brumaire an VI).

      1793. Exécution du roi (21 janvier). Levée de 300000 hommes (24 février). Soulèvement de nombreux villages contre la levée en masse, notamment en Haute-Bretagne, de Savenay à Saint-Brieuc, mais aussi dans le Léon (mars). Les soulèvements
sont réprimés par les gardes nationaux soutenus par des renforts (mars-avril).
L’arrestation des conventionnels Girondins, le 31 mai, fait basculer une grande
partie de la Bretagne dans la rébellion ouverte contre la Montagne. La Bretagne
participe à la révolte dite « fédéraliste » de l’été 1793. Échec des fédérés normands
et bretons à Pacy-sur-Eure le 13 juillet. Cet échec marque le début d’une répression violente : de multiples représentants en mission « régénèrent » administrations et sociétés populaires, et appliquent la Terreur en Bretagne. Le passage
des Vendéens au nord de la Loire, dans la seconde quinzaine d’octobre, entraîne
la reprise des combats. Les rapports officiels commencent à parler des actions des
« chouans ». Les chouans menacent Rennes à trois reprises. Aggravation de la
politique de terreur menée par les représentants en mission. Jean-Baptiste Carrier
s’illustre particulièrement à Nantes, ordonnant des noyades collectives dans la
Loire (octobre 1793-janvier 1794).

      1794. Multiples bandes de chouans dans les campagnes. Le comte de Puisaye tente
de fédérer le mouvement. Exécution de Robespierre (juillet). Les patriotes modérés
choisissent de négocier avec les chouans. Le 1er décembre, Carnot fait voter par la
Convention un décret qui accorde l’amnistie pleine et entière à tous les rebelles
qui se soumettront dans un délai d’un mois.

      1795. Paix de Mabilais (21 avril) : elle assure la liberté des cultes et laisse en paix,
chez eux, les insoumis, en échange de la reddition des chouans. La loi du 8 floréal an III (27 avril) accorde aux anciens insurgés une pleine amnistie. Mais nombre
de chouans poursuivent le combat. Une flotte anglaise débarque plusieurs milliers
d’hommes à Carnac (juin). Hoche s’empare d’Auray et refoule le corps expéditionnaire dans la presqu’île de Quiberon, transformée en piège : 8000 hommes sont
capturés, 748 émigrés sont exécutés (juillet). La guérilla continue. Le chef chouan
le plus actif est Cadoudal.

      1796. Charrette est arrêté et fusillé à Nantes (29 mars). La politique de tolérance
porte ses fruits : en mai-juin, la plupart des bandes chouannes déposent les armes.
Les prêtres réfractaires sont autorisés à officier en public.

      1797. Lors des élections de germinal an V (avril), les royalistes modérés l’emportent,
ce qui provoque une vive inquiétude des patriotes et un durcissement politique :
les élections sont cassées dans 49 départements, notamment ceux de l’ouest
(4 septembre). La loi du 19 fructidor (5 septembre) condamne à la déportation les
prêtres réfractaires. Le « chouannage » reprend.

      1798. La situation s’enlise. Les départements de l’ouest sont exemptés de la loi
Jourdan instaurant le service militaire obligatoire pour tous les jeunes Français
(12 juin).

      1799. Durant l’été, la guerre oblige le Directoire à lever des conscrits dans les
départements de l’ouest. La « guerre chouanne » reprend : des expéditions sont
menées, notamment à Nantes et Saint-Brieuc (octobre). Mais la lassitude l’emporte. Coup d’État de Bonaparte le 18 brumaire (9 novembre). Le régime consulaire
entreprend une politique de pacification : liberté religieuse, suspension des levées
d’hommes, soumission immédiate des insurgés. Jacques Cambry, Voyage dans le
Finistère ou état de ce département en 1794 et 1795 (publié à Brest).

      1800. Traquées, la plupart des bandes chouannes capitulent. Cadoudal dépose les
armes. La paix est signée au château de Beauregard, près de Vannes (14 février). Le
2 mars, le Premier Consul accorde une amnistie générale. Attentat contre Bonaparte,
rue Saint-Nicaise (24 décembre) : l’organisateur est Saint-Régent, un lieutenant
de Cadoudal.

      1801. Le Concordat signé avec Pie VII (16 juillet) consacre la victoire du catholicisme
romain et donc des prêtres réfractaires.

      1802. Chateaubriand, Le Génie du christianisme.

      1803. Cadoudal continue à comploter en vue du « plan essentiel » : enlever le
Premier Consul.

      1804. Cadoudal est arrêté (9 mars) puis exécuté place de Grève (25 juin). Proclamation de l’Empire (18 mai). Plébiscite sur l’établissement de l’Empire : dans les
cinq départements bretons, où les abstentions ont été nombreuses, il n’y eut que
35 votes négatifs.

      1805. Fondation à Paris de l’Académie celtique.

      1806. Début du creusement du canal de Nantes à Brest.

      1807. Jean-François Le Gonidec, Grammaire celto-bretonne.

      1808. Jean et Félicité de Lamennais dans leurs Réflexions sur l’état de l’Église de France
pendant le dix-huitième siècle et sur sa situation actuelle, publié sans nom d’auteur,
condamnent la politique de Napoléon à l’égard de la papauté.

      
        
          La Restauration (1815-1830)
        
      

      1815. Lors des Cent-Jours (mars-juillet), une « petite chouannerie » se constitue
dans le Morbihan et la Loire-Inférieure. La Restauration monarchique amplifie
la « réaction royaliste ». Épuration des préfectures et des administrations. Aux
élections d’août, les « bleus » atteignent 20 % de voix. Mais les ultras dominent.
Louis de Lorgeril crée le premier comice agricole de Bretagne à Plesder (Ille-et-Vilaine). Abbé Gervais de La Rue, Recherches sur les ouvrages des Bardes de la Bretagne
armoricaine.

      1817-1818. Crise frumentaire, notamment en Basse-Bretagne. Hugues-Félicité Robert de Lamennais, Essai sur l’indifférence en matière de religion (1817).

      1819. Résistance anticléricale à Brest lors d’une mission (octobre).

      1820. Gabriel Deshayes et Jean-Marie de Lamennais fondent les Frères de l’Instruction chrétienne.

      1821. Jean-François Le Gonidec, Dictionnaire celto-breton.

      1822. Création des « Forges de Basse-Indre ». Joseph-Pierre Colin, confiseur à
Nantes, crée une conserverie industrielle.

      1823. Premier numéro du Lycée armoricain : « Levez-vous à ma voix,
enfants de l’Armorique ! Rassemblez les débris de votre gloire antique… ».
Aymar de Blois de la Calande, L’Héritière de Kéroulas, romance bretonne du XVIe siècle.

      1825. Les deux frères Lamennais forment à Saint-Méen une association qui devient
bientôt la Congrégation de Saint-Pierre.

      1826. Le chanoine Mahé crée à Vannes la Société polymathique, qui privilégie
l’étude et la sauvegarde des monuments « druidiques ».

      
        
          La monarchie de Juillet (1830-1848)
        
      

      1829-1833. Une crise frumentaire affecte de nombreuses régions de Bretagne. Crise
de choléra dans le Finistère.

      1830. Lors des journées de juillet 1830, quelques mouvements sociaux ont lieu à
Nantes. Jules Rieffel fonde une société pour mettre en valeur le domaine de Grand-Jouan, près de Nantes.

      1831-1832. Équipée de la duchesse de Berry en Vendée. Elle est arrêtée à Nantes
(novembre 1832).

      1832. Condamnation de Lamennais par le pape.

      1833. Création à Rennes de la Revue de Bretagne. Lois Guizot sur l’enseignement
primaire : création d’écoles normales pour la formation des instituteurs.

      1834. Félicité de Lamennais, Paroles d’un croyant.

      1835. Lois de septembre : réduction de la liberté de la presse.

      1836. Loi obligeant les communes à se doter de chemins vicinaux.

      1838. Inauguration du pont de La Roche-Bernard traversant la Vilaine.

      1839. Chanoine Garaby, Vie des bienheureux saints de Bretagne. Théodore Hersart de La Villemarqué, le Barzaz Breiz. Chants populaires de la Bretagne.

      1840. Jules Rieffel lance l’Agriculture de l’Ouest de la France, revue trimestrielle.
Aurélien de Courson, Essai sur l’histoire, la langue et les institutions de la Bretagne
armoricaine.

      1841. Fondation de l’Alliance bretonne, union de grands propriétaires pour promouvoir le progrès agricole.

      1842. Premier numéro du Laboureur breton. Achèvement du canal de Nantes à Brest.

      1843. Fondation de l’Association bretonne par Jules Rieffel pour développer les
innovations agricoles.

      1844. Crise du mildiou affectant la pomme de terre, notamment dans le Finistère.
Monseigneur Graveran lance une édition bretonne des Annales de la Propagation de
la foi (Lizeriou Breuriez ar Feiz).

      1845. Création de la Société linière du Finistère à Landerneau. Naissance de la
Société archéologique d’Ille-et-Vilaine.

      1846. Fondation des Forges et Usines de Basse-Loire à Indret.

      1847. Arrivée du chemin de fer à Nantes. Très mauvaise récolte, entraînant une
grave crise de subsistances et des émeutes contre la cherté.

      
        
          La Seconde République (1848-1851)
        
      

      1848. Dans l’ensemble, la Bretagne se montre favorable à la République. La question
des ateliers nationaux provoque des émeutes à Nantes. Manifestation à l’arsenal
de Lorient (mars) puis de Brest (avril). Aux élections du mois d’avril, sur 70 élus
bretons, 42 se situent à droite, 28 sont républicains (dont 12 dans les Côtes-du-Nord). Journées de juin à Paris. Lors des élections présidentielles de décembre,
Louis-Napoléon Bonaparte l’emporte en Bretagne (avec 53,4 % des voix, contre
74,2 % en France). Le général Cavaignac a obtenu 43 % (contre 19,4 % sur le plan
national).

      1849. Lors des élections législatives de mai, les candidats de droite l’emportent largement. Au fil des votes, l’opinion catholique et légitimiste prédomine en Bretagne.

      1851. Arrivée du chemin de fer à Nantes. Coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte :
de nombreux députés bretons, en majorité légitimistes, s’y sont opposés. Mais le
coup d’État ne suscite guère d’opposition en Bretagne. Lors du plébiscite des 20
et 21 décembre, Louis Napoléon Bonaparte obtient un oui massif : de 91 % (Loire-Inférieure) à 97 % (Côtes-du-Nord).

      
        
          Le Second Empire (1852-1870)
        
      

      1852. Lors du plébiscite du 21 novembre ratifiant le rétablissement de la dignité
impériale, la Bretagne vote oui à 97,8 %.

      1854. « L’œuvre des servantes des pauvres » (Petites sœurs des pauvres) fondée
par Jean Jugan est reconnue comme congrégation religieuse par l’évêque de Rennes.

      1855. Lancement à Brest de La Bretagne, un vaisseau entièrement à vapeur. Grèves
à Nantes puis à Rennes provoquées par la dégradation de la condition ouvrière.

      1856. Calvaire de Pontchâteau.

      1857. Premier bassin de Saint-Nazaire. Le rail arrive à Rennes.

      1858. Visite de Napoléon III en Bretagne (9 au 20 août). Villemarqué entre à l’Institut de France.

      1859. Le tableau d’Eugène Boudin, Le Pardon de Sainte-Anne, est particulièrement
remarqué au Salon. Meyerbeer, Le Pardon de Ploërmel.

      1860. Création des Forges d’Hennebont.

      1862. Le rail arrive à Vannes et Lorient.

      1863. Lors des élections, l’opposition réussit à faire élire deux députés : le républicain Glais-Bizoin à Saint-Brieuc et l’orléaniste Lanjuinais à Nantes. Le rail à
Quimper. Œuvre des Bretons de Paris, institution caritative créée par les pères Rivalain
et Toulemont. Publication de Sainte Tryphine et le roi Arthur, mystère breton en deux
journées et huit actes, traduit, publié et précédé d’une introduction par F.-M. Luzel,
texte revu et corrigé d’après d’anciens manuscrits par M. l’abbé Henry, Quimperlé.
Cette publication est un événement important dans l’histoire du théâtre breton.

      1864. Le rail à Brest.

      1865. Brest, tête de ligne des transatlantiques à destination des États-Unis (jusqu’en
1873). Fermeture des forges de Paimpont. Léonce de Roumais, Les Parisiens en Bretagne, promenade dans le département de l’Ille-et-Vilaine (un des premiers « guides
et itinéraires »).

      1867. La jonction Landerneau-Châteaulin permet de faire le tour de la Bretagne
en chemin de fer.

      1868. Fin de l’exploitation des mines de Poullaouen et de Huelgoat.

      1869. Lors des élections au Corps législatif (mai-juin), la Bretagne élit cinq candidats d’opposition.

      1870. Lors du plébiscite du 8 mai, le oui l’emporte largement : 90,6 %. La déclaration de guerre de l’empire à la Prusse rencontre apparemment l’adhésion des
Bretons.

      
        
          La Troisième République (1870-1940)
        
      

      1870. Proclamation de la République dans une France envahie par les armées
prussiennes. Nombre de Bretons participèrent à la constitution de la nouvelle
équipe dirigeante. Agitation à l’arsenal de Brest (septembre-octobre). Gambetta
accorde la formation d’une « armée de Bretagne ». Elle stationne, inactive, trois
mois durant, sur le plateau de Conlie près du Mans, dans une situation sanitaire
catastrophique.

      1871. Élections pour désigner les membres de l’Assemblée nationale. La Bretagne
élit en majorité des listes de droite (8 février). Commune parisienne (mars-mai) :
la Bretagne ne bouge pas.

      1872. Des milliers de déportés de la Commune transitent par la Bretagne pour la
Nouvelle-Calédonie ou l’Algérie. Louis Hémon fonde Le Finistère, « journal politique » afin de « faire pénétrer et progresser l’idée républicaine dans un milieu
rural longtemps réfractaire ».

      1872-1874. Épidémie de typhus dans les arrondissements de Brest, Quimper,
Morlaix.

      1872. François-Marie Luzel, De l’authenticité des chants du Barzaz-Breiz
de M. de La Villemarqué.

      1876. Les élections révèlent la montée des idées républicaines, mais la majorité
reste à droite.

      1877. La droite regagne du terrain lors des élections des 14 et 28 octobre. Consécration de la nouvelle basilique de Sainte-Anne-d’Auray. Première assiette à sujet
« breton » des faïenceries de Quimper.

      1880. Paul Sébillot, Contes populaires de la Haute-Bretagne.

      1881. Aux élections législatives, pour la première fois, les républicains l’emportent
(22 sièges) sur les conservateurs (19 sièges). Création des chantiers de la Loire et
des chantiers de Penhoët à Saint-Nazaire, où s’ouvre le 2e bassin à flot.

      1884. Joseph Loth crée une chaire de celtique à l’Université de Rennes.

      1885. La Bretagne bascule de nouveau à droite, en raison, notamment de la politique laïque de Jules Ferry.

      1886-1888. L’aventure boulangiste recueille quelques échos en Bretagne.

      1887. La Grande Troménie de Locronan attire de nombreux fidèles.

      1889. Premiers candidats radicaux élus dans les villes. Fondation du Parnasse
breton contemporain par le poète rennais Louis Tiercelin.

      1892. L’encyclique de Léon XIII Inter sollicitudines (« Au milieu des sollicitudes »)
exhortant les catholiques à accepter la République se traduit par l’effondrement
des monarchistes aux élections de 1893.

      1893. Anatole Le Braz, La Légende de la mort.

      1894. Association catholique des Bretons à Paris, créée par un groupe de laïcs
appartenant à la haute noblesse bretonne. Elle devient en 1895 « La Bretagne,
société de secours aux familles indigentes des Bretons résidant à Paris ».

      1895. Grèves dans les conserveries de Douarnenez pour demander des augmentations de salaire.

      1896. Création à Douarnenez de la Chambre syndicale des ouvriers-ferblantiers-boîtiers. Fondation à Chantenay de la Fédération des ouvriers ferblantiers boîtiers de
France. Grèves dans les centres sardiniers (Finistère, Morbihan).

      1897. L’abbé François Cadic crée à Paris la Paroisse bretonne.

      1898. Fondation de l’Union régionaliste bretonne, dirigée par le marquis de
l’Estourbillon.

      1899. Le procès en révision de Dreyfus se déroule à Rennes. Agressions contre
l’universitaire juif Victor Basch. Fondation de L’Ouest-Éclair. Parution du premier
volume de l’Histoire de la Bretagne dirigée par Arthur Le Moyne de La Borderie
(1899-1906).

      1900. Création à Nantes de la Fédération socialiste de Bretagne (mars).

      1901. Réédition de la Vie des saints d’Albert le Grand.

      1902-1905. La politique anticléricale du ministère Combes provoque de nombreux
remous en Bretagne.

      1902. Nombreux incidents à l’occasion des expulsions de congréganistes. Raréfaction
de la sardine : crise dans tous les centres sardiniers du littoral sud.

      1903. À Tréguier, l’inauguration d’une statue élevée en hommage à Ernest Renan
provoque une violente manifestation.

      1904. Les socialistes s’emparent du pouvoir municipal à Brest.

      1905. Première fête du Bleun-brug à Saint-Vougay (près de Landivisiau dans le
Finistère), à l’origine d’un mouvement culturel qui durera jusqu’aux années 1970.
Bécassine apparaît dans le premier numéro de La Semaine de Suzette (2 février).

      1906. Création de l’Office central des Associations agricoles de Landerneau. En
1939, l’Office regroupera 569 syndicats locaux et 45000 membres.

      1907. Nouvelle crise dans les centres sardiniers du littoral sud.

      1910. Vingt députés radicaux bretons siègent à la Chambre des députés. À Brest,
Émile Goude est le premier et le seul député socialiste breton.

      1911. Fermeture de la seule mine de charbon bretonne à Montrelais
(Loire-Inférieure).

      1913. Émile Masson fait paraître la revue Brug/Bruyères, qui tente de concilier
internationalisme prolétarien et revendication bretonne.

      
        
          La Grande Guerre (1914-1918)
        
      

      1914. La mobilisation a été accueillie sans enthousiasme et sans révolte.

      1916. La guerre sous-marine (septembre) place la Bretagne au cœur de la guerre.
Grèves aux chantiers de la Loire à Saint-Nazaire.

      1917. Multiplication des grèves : dans les arsenaux de Rennes et de Brest, dans la
poudrerie de Pont-de-Buis, dans les conserveries d’Audierne. Au cours de l’été,
des incidents éclatent lors du départ des trains de permissionnaires. Brest voit
l’arrivée des premiers convois en provenance des États-Unis.

      1918. 772000 Américains débarquent à Brest. La guerre se solde par la mort de
150000 « poilus » bretons. Maurice Marchal, Henri Prado et Joseph de Roincé
fondent le Groupe régionaliste breton.

      
        
          L’entre-deux-guerres (1918-1939)
        
      

      1919. Premier numéro de Breiz Atao ! (Bretagne toujours !), « organe mensuel du
Groupe régionaliste breton ».

      1920. Henri Mancel fonde l’Union de la Mée, syndicat paysan.

      1924. Le Cartel des gauches qui rassemble électoralement radicaux et socialistes
sur le thème de la laïcité et l’application stricte des lois de 1903-1905 provoque
une poussée à droite.

      1925. Parution de Gwalarn, supplément littéraire de Breiz Atao, sous la direction de
Roparz Hémon. Gwalarn devient une revue indépendante en 1926.

      1926. Henri Mancel fonde la Fédération des syndicats paysans de l’Ouest, qui
défend les intérêts des « cultivateurs cultivants ». Devient la Ligue des paysans
de l’Ouest en 1927.

      1927. Inauguration du monument aux morts conçu par René Quillivic dédié aux
marins disparus pendant la Grande Guerre à la pointe Saint-Mathieu. Fondation du
Parti autonomiste breton (PAB) lors d’un congrès à Rosporden. Ce parti est dirigé
par Frances Debeauvais et Olier Mordrel.

      1929. Henri Dorgères crée des « Comités de défense paysanne » pour combattre la
loi sur les assurances sociales obligatoires pour les ouvriers agricoles. Ces comités
se multiplient dans l’Ouest tout au long des années 1930.

      1931. Le décret Gilmour, qui interdit l’importation de légumes par la Grande-Bretagne, provoque une crise chez les primeuristes de la côte septentrionale. Scission
au sein du PAB : Morvan Marchal et Goulven Mazéas fondent la LFB, Ligue fédéraliste de Bretagne.

      1932. Surproduction et baisse des prix agricoles. Fermeture des forges de Trignac.
Faillite de la Compagnie générale transatlantique. Destruction à Rennes par explosifs
du monument qui rappelait l’union de la Bretagne à la France devant l’hôtel de
ville (nuit du 6 au 7 août). La voie ferrée est sabotée à Ingrandes (20 novembre).
Ces deux attentats sont revendiqués par la société secrète Gwenn ha Du (« Blanc
et noir ») animée notamment par Célestin Lainé. Parution de la revue Ar Falz (La
Faucille) sous la direction de Yann Sohier, qui incarne la sensibilité de gauche du
mouvement breton.

      1933. Les ventes-saisies se multiplient dans les campagnes. Dorgères,
Hervé Budes de Guébriant et l’Office de Landerneau, appuyés par l’Église catholique et les élus de droite, organisent une grande manifestation à Quimper, qui
rassemble 10000 personnes (29 janvier). « Marche de la faim » des ouvriers de
Saint-Nazaire (juin).

      1934. Manifestations paysannes contre la mévente de leurs produits (Rennes,
octobre). Parution de la revue Stur (Le Gouvernail), animée par Olier Mordrel, qui
affiche une propagande ouvertement raciste et fasciste.

      1935. Manifestations contre les décrets-lois de Laval (juillet-août). Dorgères met
sur pied les Jeunesses paysannes, encore appelées Chemises vertes, qui tiennent
leur premier congrès à Bannalec.

      1936. L’élection de mai, marquée par la victoire du Front populaire, se traduit en
Bretagne par une nette victoire des conservateurs. Les grèves sont peu nombreuses
en Bretagne, à l’exception de la Basse-Loire.

      1938. Campagne de « barbouillages » décidée par le mouvement nationaliste
breton. Arrestation des « barbouilleurs ». Procès à Rennes (juin) : Célestin Lainé
est condamné à trois mois de prison ferme. Debauvais, en fuite, se livre à la police :
deux procès successifs ont lieu (novembre, décembre), qui le condamnent à un
an de prison ferme.

      1939. Un demi-million de touristes en Bretagne pendant l’été.

      
        
          La Seconde Guerre mondiale (1939-1945)
        
      

      1939. Pendant la « drôle de guerre », arrivée de plusieurs centaines de milliers
de déplacés dans les départements bretons.

      1940. Après la percée du front français à Sedan, le 14 mai, l’avance des armées
allemandes est foudroyante : entrée à Brest le 19 juin. La presque totalité des
hommes valides de l’île de Sein (130 personnes) gagne les rivages anglais de la
Manche. 137000 prisonniers bretons sont transférés dans les Oflags et Stalags en
Allemagne. « La Bretagne, pierre angulaire de la garde atlantique » : rapport de
Werner Best (juillet). Réunion des autonomistes les plus durs à Pontivy : présentation d’un programme de gouvernement breton (3 juillet). Monseigneur Duparc,
évêque de Quimper, met en garde ses fidèles « contre la campagne de séparatisme
breton » (juillet). Marcel Brossier, premier fusillé en Ille-et-Vilaine (17 septembre).
Imposition des premières restrictions alimentaires (septembre). Après l’entrevue
de Montoire (24 octobre), l’Allemagne préfère la collaboration de Vichy au soutien
aux autonomistes bretons. Raymond Delaporte, modéré, prend la tête du PNB.
En novembre, le breton fait son entrée sur les ondes de Rennes-Bretagne, poste
dépendant directement des autorités allemandes.

      1941. Création de la fonction de préfet régional (19 avril). Création des régions
d’Orléans, de Rennes, d’Angers et de Poitiers. Nantes et la Loire-Inférieure se
trouvent rattachées administrativement à Angers et sont séparées du reste de la
Bretagne (décret du 30 juin 1941). Dans de nombreux rapports, les préfets se désolent
du peu d’effet de la propagande vichyssoise. De nombreux réseaux de résistance
communiste sont démantelés par les troupes d’occupation. Exécution de 27 otages
après l’exécution du lieutenant-colonel Hotz à Nantes (octobre).

      1942. Retour au pouvoir de Pierre Laval (avril). Laval lance la Relève, échange
de travailleurs contre des prisonniers. Raids aériens sur Brest et Saint-Nazaire.
Sabotages multiples organisés par la Résistance, qui entraînent un durcissement
des représailles. Scission de plus en plus nette entre la population et les autorités
allemandes.

      1943. Le STO réquisitionne pour l’Allemagne tous les hommes nés entre 1920
et 1922. L’opposition est très forte en Bretagne ; les opérations de recensement
donnent lieu à des incidents. Les paysans soutiennent de nombreux réfractaires.
La résistance se structure en mouvements organisés. Exécution, sans doute par un
résistant communiste, de l’abbé Jean-Marie Perrot, recteur de Scrignac, accusé de
compromission avec l’occupant. Célestin Lainé fonde le Bezen Perrot, qui comporte
moins d’une centaine de membres.

      1944. Dans l’attente du débarquement, un climat pré-insurrectionnel est créé par
la Résistance. Véritable bataille entre résistants et forces allemandes à Saint-Marcel (Morbihan), le 18 juin. La percée d’Avranches (1er août) permet la reprise de
l’offensive américaine. Départ du dernier train de déportation de Rennes le 3 août.
Le général de Gaulle entre à Rennes le 20 août. Brest est libérée le 18 septembre.
Les mois d’août et septembre sont marqués par une « épuration de voisinage »
(Luc Capdevila) menée par les FFI, qui disent incarner la loi nouvelle. Nombreuses
« tontes » dans les villes et les villages. Il y aurait eu 581 personnes tuées, victimes d’exécutions sommaires. La reprise en main « légale » fut rapide : à la fin
de l’année, la plupart des FFI étaient encasernés.

      1945. Capitulation de Berlin (8 mai) ; les Américains entrent à Lorient (10 mai).
Le retour des prisonniers et des déportés a été accompagné d’une reprise de la
violence. Élections municipales (avril-mai) : consécration des forces issues de la
Libération et glissement du corps électoral à gauche (SFIO, parti communiste). Les
élections cantonales de septembre confirment cette tendance.

      
        
          La Quatrième République (1946-1958)
        
      

      1946. Démission du général de Gaulle (20 janvier). Au référendum organisé en
mai pour l’adoption de la nouvelle constitution, le non l’emporte : 61 % pour la
Bretagne (52 % pour la France). Chômage, pénurie, rationnement.

      1947. Rationnement et inflation entraînent un vif mécontentement : multiples
grèves (printemps, automne). Joseph Martray, Le Problème breton et la réforme de
la France, vibrant pamphlet contre le déclin économique de la Bretagne.

      1948. Grève de la fonction publique (septembre).

      1949. Le pouvoir d’achat commence à remonter. Le rationnement est moins contraignant. Premières coopératives laitières.

      1950. Joseph Martray œuvre à la création du C.E.L.I.B. (Comité d’étude et de liaison
des intérêts bretons). Pierre-Jakez Hélias contribue à la création du Festival de
Cornouaille à Quimper.

      1951. René Pleven devient président du C.E.L.I.B. Création d’une usine Citroën à
Rennes. La loi Deixonne autorise l’enseignement du breton dans le secondaire
comme matière facultative.

      1953. Grèves (août) à la suite des décrets-lois de Laniel. Installation de l’usine
Thomson-CSF à Brest. Le C.E.L.I.B. présente un « Plan breton » mettant en avant
les investissements utiles à la Bretagne.

      1954. Le deuxième Plan français de modernisation et d’équipement reconnaît « la
nécessité d’activités complémentaires dans certaines régions agricoles à forte
densité humaine, comme la Bretagne… ».

      1956. Amélioration sensible des conditions de vie. Premier plan d’action régionale
concernant les départements bretons (juillet).

      1957. Mévente du chou-fleur, première mobilisation des producteurs (mars).

      
        
          
            La Cinquième République 
          
        
        
          
            (depuis 1958)
          
        
      

      1958. Crise sur le marché de l’artichaut, grève de coupes (juin). Fondation du comité
de l’artichaut. Alexis Gourvennec en est élu président (27 décembre).

      1959. Premier disque de harpe en solo d’Alan Stivell, Musique gaélique.

      1960. « Bataille de l’artichaut » (mai-juin). Vote de la loi d’orientation agricole
(5 août). Création du Syndicat indépendant des primeuristes (18 novembre). Les producteurs décident de prendre en main l’organisation de leur marché (29 novembre,
au Rialto, à Morlaix). Implantation à Lannion d’une unité décentralisée du CNET
(Centre national d’études des télécommunications).

      1961. Ouverture du marché au cadran ; boycott des négociants (24 mars). Prise de la
sous-préfecture de Morlaix (8 juin). Procès de Marcel Léon et d’Alexis Gourvennec
(22 juin). Dix mille personnes manifestent à Quimper pour obtenir une loi-programme garantissant annuellement les investissements de l’État en Bretagne. Le
gouvernement publie une série de décrets qui répondent en partie aux attentes
des agriculteurs en colère.

      1962. Citroën ouvre une usine de montage à Chartres-de-Bretagne (6000 salariés).
Installation du Joint français à Saint-Brieuc. Mobilisation contre la réforme tarifaire
qui pénalise les transports en Bretagne. Un accord est obtenu.

      1965. Voie ferrée électrifiée jusqu’à Rennes. Fin de la reconstruction de l’abbaye
de Landévennec (juillet). Premier disque de Glenmor.

      1966. Fermeture définitive des forges d’Hennebont. Manifestations des aviculteurs.

      1967. Manifestations paysannes contre la PAC (Politique agricole commune).

      1968. Les « événements » sont marqués par de nombreuses revendications régionales : « L’Ouest veut vivre ! ».

      1969. Premiers spectacles associant Alan Stivell, Glenmor, Gilles Servat.

      1970. Morvan Lebesque, Comment peut-on être breton ? Essai sur la démocratie
française.

      1971. Alan Stivell, Renaissance de la harpe celtique.

      1972. Grève du Joint français à Saint-Brieuc. Cette grève provoque un immense
mouvement de solidarité. Création de l’association Dastum (« Recueillir »), qui
a pour but la collecte de toute la tradition orale bretonne.

      1974. Le FLB multiplie les attentats (12 en 1974, 21 en 1975).

      1975. Pierre-Jakez Hélias, Le Cheval d’orgueil. Succès immense et inattendu.

      1977. L’association Diwan ouvre une première école maternelle bretonnante à
Plourin-Ploudalmézeau. Une autre maternelle s’ouvre à Quimper en septembre.
En 1980, on en comptera treize.

      1978. Naufrage de l’Amoco Cadiz (16 mars) : plus de 400 km de côtes souillées.
Début de résistance à l’implantation d’un site nucléaire à Plogoff (Finistère). Une
aile du château de Versailles est endommagée par le plastic posé par quelques
« durs » de l’Emsav. Valéry Giscard d’Estaing octroie une « charte culturelle » à
la Bretagne pour aider au redressement de sa culture.

      1981. La gauche envoie 19 parlementaires bretons siéger à l’Assemblée nationale.

      1983. Manifestations paysannes contre la politique agricole du Marché commun
(notamment les quotas laitiers). Attentats contre les symboles de « l’État français » : gendarmeries, perceptions, cité judiciaire de Rennes…

      1984. Multiples manifestations agricoles, notamment contre les montants compensatoires. Un règlement intervient, qui apaise le mouvement.

      1985. Création du CAPES de breton.

      1986. Le conseil général des Côtes-d’Armor adopte le principe d’une signalisation
bilingue (le Finistère adopte peu après la même décision).

      1993. Crise dans le secteur de la pêche (effondrement des cours). Une association
est lancée par un certain nombre d’entreprises pour promouvoir, par la marque
« Bretagne », les produits bretons.

      1994. Poursuite du mouvement des marins-pêcheurs : violents affrontements à
Rennes le 4 février. Incendie du bâtiment du parlement de Bretagne.

      1995. Création de l’association « Produit en Bretagne ».

      1999. Naufrage de l’Erika au large de Penmarc’h (décembre) : nouvelle marée noire.

      2000. Attentat contre le McDonald’s de Quévert (Côtes-d’Armor) : une jeune
employée est tuée par l’explosion de la bombe (19 avril). Création de la première
chaîne de télévision privée à émettre par voie satellitaire : TV Breizh, émanation
de TF1. Mais la chaîne ne rencontre pas assez de téléspectateurs pour asseoir sa
crédibilité : peu à peu, elle réduit sa bretonnité affichée pour se transformer en
chaîne généraliste.

      2002. Aux élections présidentielles, la gauche est plus forte en Bretagne qu’en
moyenne française : 4 points d’écart, soit environ 10 % de plus.

      2004. Les élections régionales et européennes confirment l’inflexion à gauche
de l’électorat breton : lors des élections régionales du 28 mars, le PS, emmené
par Jean-Yves Le Drian et ses alliés (communistes, radicaux, verts, autonomistes
de l’Union démocratique bretonne), ont obtenu près de 59 % des voix au second
tour. Jean-Yves Le Drian devient président du Conseil régional. Fin des travaux
de reconstruction du parlement de Bretagne à Rennes. Ouverture de la première
école Diwan à Paris.

      2007. Du 20 au 23 septembre, organisation de la Breizh Touch à Paris avec, notamment, une parade de bagadou sur l’avenue des Champs-Élysées.

      2010. 25 juin. À l’initiative de l’Union démocratique bretonne, le Conseil régional
de Bretagne adopte à l’unanimité une motion en faveur de la réunification administrative de la Bretagne.

      2012. Le fest-noz (musiques, chants et danses de Bretagne) est classé au patrimoine
mondial immatériel de l’UNESCO.

      2013. Août-décembre : mouvement des Bonnets rouges contre l’écotaxe décidée
par le gouvernement.

      Juillet-août 2015. Crise de l’élevage porcin en France. Elle est particulièrement
vive en Bretagne, qui concentre 60 % de la production nationale.

      Janvier-février 2016. Manifestations et blocages par des agriculteurs qui protestent
contre les prix d’achat pratiqués dans l’élevage. Le 20 mars, l’Harmony of the Seas,
le plus grand paquebot du monde, quitte la forme d’armement des Chantiers de
l’Atlantique.

      2017. Année record pour le tourisme en Bretagne : près de 100 millions de nuitées.

      2019. La région Bretagne compte 3330000 habitants, la Bretagne « historique »
(avec la Loire-Atlantique) 4756000.

      2020. La Bretagne est relativement épargnée par l’épidémie de covid-19. Si son
économie se voit durement touchée par la crise (tourisme, transports, bâtiments,
etc.), l’Armorique a mieux résisté au plan national, avec un chiffre d’affaires de
ses entreprises qui se situe à – 4,2 %, le plus faible pourcentage négatif de France
(en moyenne, −8 %).

      2021. 8 avril : une proposition de loi sur la protection et la promotion des langues
régionales est adoptée par l’Assemblée nationale. Cette loi reconnaît l’immersion
comme modalité d’enseignement des langues régionales, légalise le bilinguisme
sur les routes et les bâtiments publics, et met fin aux difficultés rencontrées par les
parents qui choisissent des prénoms traditionnels régionaux. Mais le 21 mai 2021,
le Conseil constitutionnel « retoque » partiellement cette proposition de loi en
censurant notamment l’enseignement immersif pratiqué par les écoles Diwan,
provoquant une vive protestation… Le combat pour la langue, ferment de l’identité
bretonne, est une lutte sans fin…

      Dans le cadre du Brexit, l’Angleterre multiplie les contraintes imposées aux pêcheurs
pour restreindre, voire interdire, l’accès à leurs eaux territoriales.

      Des manifestations sont organisées contre les projets de parcs éoliens en mer,
notamment dans la baie de Saint-Brieuc.
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